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en Vers & en Proſe.

•

E xT R A IT D' v N M E MoI R É

de M. Puzos , Directeur de l'Académie

de Chirurgie , lû à la Séance publique de

- l'année 1747, ſur la Digeſtion du Lait

aux enfans à la mammelle. #

#'Abondance du lait qui ſe porte

| aux mammelles des femmesquel

# ques jours après qu'elles ſont ac

* couchées, les perfections qu'il y

acquiert, ſes qualités priſes dans la quint

eſſence des alimens des meres, marqucn
- - J / - A ij



- 4 M ERCURE DE FRANCE.

bien que l'intention de la nature eſt de

continuer aux enfans nouveaux nés le mê

me aliment dont ils vivoient avant leur

naiſſance;quetoute autre nourriture,moins

analogue à la délicateſſe de leurs organes,

eut leur être contraire, ou doit au moins

les élever plus difficilement. -

Cependant il s'en faut bien que ce lait

de mere ou de nourrice, tout indiqué qu'il

eſt par la nature, tout préparé qu'il pa

§ pour nourrir l'enfant en l'état qu'il

eſt, puiſſe encore s'allier à la maſſe des

liqueurs qui le font vivre & croître de mo

ment à autre; il faut que ce lait ſubiſſe

dans l'enfant des† ſinguliers,

il doit ſe convertir en fromage , ce froma

ge fait, doit être broyé, écraſé, détrempé

& remis en fuſion pour la plus grande par

tie, & c'eſt de ce liquide fromageux que

ſe tirent les ſucs nourriciers dont vivent

les enfans à la mammelle. -

Ce lait effectivement contient des par

ties qui ſeroient contraires aux fonctions

· auxquelles elles paroiſſent deſtinées, ſi les

digeſtions ne trouvoient mºyen de les

écarter pour les employer enſuite à d'au

tres uſages. Ce ſont ces premieres digeſ

tions du lait qui nous font connoître que

uoiqu'il nous paroiſſe doux , crêmeux , :

léger , il contient des principes ſuſcepti-'
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Eles d'un ſi grand épaiſſiſſement & d'une

diſſolution ſi difficile, que le travail de la

digeſtion eſt autant occupé à les rejetter

comme inutiles , qu'à s'approprier ceux

qui lui conviennent. J * ,

Ce qui eſt de ſingulier c'eſt que ce ſont

Res parties du lait les plus ſuaves, celles

qu'on prend avec plus de plaiſir, c'eſt la

pure crême que rejettent les premieres di

geſtions, & qu'elles deſtinent à former la

plus grande partie des excrémens. .

| Deux parties vont remplir le ſujet de ce

Mémoire. L'Auteur, qui auroit bien vou

lu les abreger , avouë ſincérement qu'une

matiere , aufſi neuve & auſſi intéreſſante ,

auroit pû dans de meilleures mains com:

poſer un traité qui paroît manquer à la

Médecine pratique.

On verra dans la premiere partie la

tranſmiſſion du lait des mammelles dans la

bouche de l'enfant, au moyen d'une mé

chanique à laquelle fourniſſent toutes les

parties de la bouche;& qui toutes enſemble

compoſent une eſpece de pompe aſpirante

& foulante, tant pour la ſucion du lait que

pour ſa déglutition;on parlera de ſes diver

ſes préparations , des differences ſenſibles.

qu'on remarque dans l'eſtomach entre le

lait des mammelles ſucé par le nourriſſon,.

& le lait étranger bû par des enfans privés

A iij.



6 MERCURE DE FRANcE.

de leurs nourrices; de l'eſtomach où ſe fait

la premiere digeſtion, l'Auteur paſſe au

lieu où ſe fait la ſeconde., il en démontre

le méchaniſme , en ſuivant toujours la

comparaiſon du lait naturel avec le lait
/

etranger.

La ſeconde partie traitera du réſidu des

digeſtions laiteuſes, nommé Feces nutritio

nis ou excrémens ; l'Auteur prétend dé

dommager le lecteur du dégoût de ſon ſu

jet par une application utile aux maladies

des enfans, il en fait un abregé patholo

gique, & il le met à la portée de tout le .

monde. - -

Il eſt ſurprenant, dit M. Puzos, que de

tant d'Auteurs qui ont écrit ſur la nature

du lait , ſur la façon de l'analiſer, de le

décompoſer & d'en tirer des fecours rela

tifs aux maladies, pas un n'ait parlé de la .

digeſtion du lait, pas un n'ait remarqué

les differences du lait ſucé au lait bû,

qu'aucun d'eux n'ait diſtingué dans la dé-'

compoſition du lait les parties propres à

la nutrition & celles que la digeſtion por

te au rebut.

Baricellus de lactis facultatibus & uſu. -

Pallierus Medicus Genev. de vera laciis geneſi

cº uſu. *

Trattatus de laéte Hyeronimi Acorombini, ·

Medic. Patavi.

-

,
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Lattis Phyſica analiſis Autore Nardio.

· Les Livres de ces Sçavans ne diſant

rien ſur la digeſtion du lait, j'ai paſſé, dit

l'Auteur, aux modernes les plus en répu

tation. Je n'ai pas plus gagné à parcourir

Verheyen, Boerhave , Heiſter , même ſon

ſçavant Commentateur M. Senac. Tous

apprennemt à décompoſer le lait par dif

ferens agens, à apprécier ſes vertus, mais

rien de ſa digeſtion, de ſes changemens

de forme , non plus que de la connoiſſan

ce de ſes excretions. . -

, Trois parties conſtituent la matiere du

lait , la crême , le fromage & le ſerum

ou petit lait.

On ſçait que ces trois parties ne ſe diſ

tinguent qu'après leur déſunion, qu'elles

ſe deſuniſſent par le chaud, par le froid ou

par le mêlange de quelque acide.

L'expérience faite par le goût ſur la

douceur du fromage trouvé dans l'eſto

mach à la ſuite du lait ſucé, fait juger que

le chaud & le repos ſeuls ont produit ſa

coagulation. .. | | | | .

Les grumeaux moins liés, moins blancs&

ſentans un peu l'aigre, ptoduits par le lait

étranger bû , prouvent que quelque acide

a eu part à leur formation : delà on doit

conclure que le lait des meres ou des nour

rices doit avoir des qualités bien ſupé

" . « A iiij



3 MERCURE DE FRANCE,

rieures au lait de quelque animal que ce

ſoit, ſur-tout quand ce dernier ſera pris

après avoir été refroidi, gardé &§
décompoſé. -

· Le lait tiré des mammelles par ſucion

reçoit dans la bouche de l'enfant une pré

paration très-favorable à la premiere di

geſtion qui doit ſe faire dans§.

y eſt coupé |† une abondante ſalive que

l'action de la pompe aſpirante & foulante

fait couler de toutes les parties de la bou

che, il eſt rendu plus fluide, & il trouve

dans ce liquide auxiliaire un ſecours contre

les aigres au moment de ſa coagulation.

Au contraire du lait d'animal étranger,,

qui ſouvent eſt déja déſuni par ſon repos

& par l'impreſſion de l'air, avant que d'être

pris ; qui avalé plus rapidement & plus

abondament à chaque deglutition , n'a pas

le tems de ſe couper dans la bouche par

la ſalive, & qui privé de ce ſecours eſt

plus expoſé à ſe grumeler & à s'aigrir dans

la premiere digeſtion.

Difference eſſentielle pour leur ſuccès

dans la nutrition. "º -

· Quelques minutes après que le lait ſucé

eſt parvenu dans l'eſtomach de quelque

animal que ce ſoit, il devient trouble,

il ſe tourne, ſans s'aigrir, & il prend la

conſiſtance d'une crême épaiſſie ſur le feu ;
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d'une eſpéce de crême veloutée à laquelle

il reſſemble ;il prend la forme de fromage,.

dont la blancheur, la ſaveur, & la ſolidi

té , reſſemblent aſſés bien aux qualités

qu'ont nos bons fromages à la crême.

Le lait étranger bû & dépoſé comme:

l'autre dans l'eſtomach, ſe convertit ene

ux,d'un blanc ſale, tirans un peu ſur

l'aigre & reſſemblans à des alimens mâchés.

Cette difference n'eſt point imaginaire :-

l'ouverture de nombre de petits chiens

ou chats, les uns nourris par leur mere,.

les autres élevés avec du lait de vaches , aº

fourni des preuves inconteſtables à l'Au--

teur ſur la difference de ces deux dige--

ſtions : fl a même pouſſé plus loin leurs

comparaiſon : il a tiré de l'eſtomach de cess

tits animaux le produit de l'une & l'au

tte digeſtion,il les agardés dans differentes .

ſoucoupes qu'il a expoſées à l'air pendant :

deux jours ; le fromage crêmeux du lait

ſucé s'eſt-durci , deſſeché, & a compoſé

une eſpéce de fromage de griers : les gru

meaux du lait étranger bû, ſont reſtés mol--

laſſes, un peu aigres, & d'une odeur deſ--

agréable..

| Quand l'auteur n'auroit pas prouvé par

ſes expériences le changement du lait en .

fromage dans l'eſtomach de tout animati

qni tette & qui ne vit que#lait de ſa

- Vfr
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mere ; les fuſées de lait que les enfans re- .

· jettent tout grumelé dans leur meilleure

ſanté, font connoître la néceſſité de la coa

gulation du lait dans la premiere digeſtion ;

c'eſt effectivement par le moyen de cette

coagulation que l'eſtomach & les inteſtins

grêles font le choix & la ſéparation de ce

qui convient pour nourrir l'enfant, & de

ce qui doit être rejetté d'une maſſe qui

contient le bon & le mauvais, l'utile & le

fuperflu.

On a ſi mauvaiſe opinion dans certains

Pays du lait étranger pour la nourriture

des enfans, dit M. Puzos, qu'on lui pré

fere une eau blanche faite avec la mie de

pain de froment imbibée d'eau tiede, preſ

fée & paſſée à travers la chauſſe ou le lin

ge fin : ou bien on compoſe cette nourri

ture avec le ris, l'orge ou le fromentbattu,

bouilli dans une eau de veau ou de poulet,

qu'on paſſe de même. Cette façon de nou

rir les enfans privés du lait de mere, eſt

la plus convenable à leur délicateſſe. On

multiplie cette nourriture tant qu'on veut,

on a de quoi ſatisfaire à leurs beſoins , elle

coute peu de travail à l'eſtomach, & on

eſt à l'abri des principes vicieux qui peu

· vent ſe rencontrer dans les nourrices, de

l'altération du lait par la groſſeſſe, de ſa

dimiutiiion ou de ſon trop d'épaiſſiſſement

à meſure qu'il veillit. - -

|

1

•

:
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La pâte laiteuſe plus ou moins parfaite,

ſelon la diverſité des laits dont on nourrit

les enfans, eſt pouſſée de l'eſtomach dans

le premier des inteſtins grêles.Quoique ce

ſoit une même ſuite de parties, la pâtefro

mageuſe y acquiert encore quelques qua

lités : le calibre de l'inteſtin , plus étroit

que celui de l'eſtomach & plus exactement

rempli, la preſſe, la pétrit & mêle plus

intimement ſes differentes parties.

A un pouce ou deux de chemin dans ce

premier cilindre mouvant, la pâte change

un peu ſa couleur,† ſes qualités

ſuaves ; un conffuent formé par les ſucs

biliaires &† vient la détrem

per; on ſçait que ce ſont deux petits cou

rans , dont les ſources éloignées l'une de

l'autre cherchent à s'unir ; qu'elles y par

viennent , qu'elles ſe confondent dans le

même lit & qu'elles entrent enſemble dans

l'inteſtin *. La pâte, après ce mêlange, un

peu citronée, n'en eſt pas moins douce

pour deux raiſons, la premiere parce qu'é-

tant en bien plus grande quantité que

n'eſt la bile, elle en adoucit l'amertume ou

la lui fait perdre tout-à-fait. Secondement

l'Auteur a remarqué que dans les animaux

qui ne vivent que de lait, la bile eſt plus

• Verheyen tabula undecima. ·

A vj



12 MERCURE DE FRANCE:

verte que jaune & qu'elle n'a preſque pasz

d'amertume.. - -

| La ſeconde digeſtion du lait devenu

fromage ou pâte crêmo-fromageuſe, com--

mence au confluent biliaire & pancréati

que, & finit au cœcum premier des gros.

inteſtins; ce qui ſe tire de chile par delà

eſt en trop petite quantité pour le com--

prendre dans cette digeſtion. Le travail.

e cette opération chileuſe eſt l'ouvrage.

des inteſtins grêles ; c'eſt aux, trous donts

ils ſont criblés, & à leur mouvement pé--

riſtaltique qu'eſt dûë la parfaite élabora-.

tion de la matiere, la ſéparation des ſucs,

nourriciers d'avec les excremens, & l'in--

troduction de ces ſucs dans des bouches,

analogues à leur affinement.. -

Trois opérations exécutent l'œuvre de :

la chilification , la malaxation, l'élixation.

& la filtration.. -

La. malaxation retourne, diviſe & faiti

marcher la maſſe fromageuſe par le moyen,

des fibres longitudinales des inteſtins.

L'élixation la preſſe, l'exprime & ſé--

pare les parties les plus.fluides de celles,

qu'elle ne peut mettre en fuſion , c'eſt le :

travail des fibres circulaires..

La filtration conduit dans les bouches

affamées, des, veines lactées le liquide :

préparé par les deux premieres opérations,,
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mais des trois parties dont le lait eſt com

| poſé, il n'y a que le fromage détrempé.

par le petit lait ou ſerum, qui puiſſe for

mer un chile auſſi leger & auſſi affiné que

celui qui doit nourrir l'enfant, la crême.

n'y eſt preſque pour rien. On ſçait qu'elle

ne gagne pas à être battuë, preſſée & ma

laxée du côté de la§

devient au contraire plus compacte, plus

butireuſe, qu'elle gliſſe par deſſus les em

bouchures des veines lactées, & que ſe,

trouvant abandonnée des ſucs nourriciers.

qui s'en ſéparent à chaque inſtant, elle

n'eſt plus bonne qu'à former le corps des

CXCIemenS, . -

La certitude qu'on a du peu d'utilité des

la crême du lait pour nourrir l'enfant, du,

tort qu'elle fait à la partie du lait dont il

doit vivre, quand elle y eſt en trop grande

abondance, détermine l'Auteur à préférer.

les nouveaux laits à ceux qui ſont déja

vieux, pour commencer la nourriture des.

enfans nouveaux nés, parce qu'ils ſont plus,

clairs& plus proportionnés à la délicateſſe.

des organes qu'ils doivent parcourir.

Plus la pâre fromageuſe ou chileuſe

marche du côté des gros inteſtins, plus elle

jaunit. Le cours perpetué de la bile & la

diminutionde la partie fromageuſe, à cha

que pas qu'elle fait produit un jaune plus
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foncé, cependant on y diſtingue toujours

quelques molecules fromageuſes qui ont

échapé à la chilification. -

Ces molecules blanchâtres, confonduës

, avec les parties butireuſes, jaunies par la

bile qui domine alors ſur la matiere, com

poſent enſemble la maſſe des excremens

qui reſſemble beaucoup à des œufs broüil

lés. Ce ſont ces petits grumeaux froma-'

geux échapés à l'exactitude de la digeſtion,.

que les nourrices appellent germes de dents.

C'eſt à ces germes qu'elles attribuent tou

res les maladies qui ſurviennent aux en

fans dansle cours de leur dentification.

Pour n'être point abuſé par des propos

de nourrices & de gouvernantes , auſſi

faux qu'ils ſont à craindre pour ces petites

victimes, on prie le lecteur de ſe reſſou

venir que M. Puzos dans un Mémoire

qu'il lût il y a deux ans dans la ſéance pu

blique de l'Académie de Chirurgie, fit

voir que les vingt premieres dents des en

fans§ germées dès qu'ils venoient

au monde, & que plus de douze de ces

| dents étoient déja oſſifiées à leur naiſſance.

Il en donna la preuve par un nombre

conſidérable de dents qu'il apporta, &

qu'il avoit nouvellement tirées des alveo

les d'enfans morts en venant au monde.

L'Auteur outre cela déſire encore que les
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gens deſtinés à prendre ſoin des enfans

ayent une connoiſſance exacte des excre

mens qu'ils rendent. Il prétend que les

maladies qui leur arrivent dans le cours de

leur nourriture influent beaucoup ſur les

excremens, en changeant leur couleur, leur

conſiſtence , leur odeur & leur plus ou

moins de ſolidité; que c'eſt une étude ſi

néceſſaire qu'on peut par ſon moyen dé

mêler les maux qui affectent les enfans,

& qu'ils ne défignent que par des cris, des

inſomnies & des tourmensdont on ignore

les cauſes ; c'eſt ce qui va faire la ſeconde

partie de ce Mémoire & la plus inftructive

pour le ſujet dont il eſt queſtion.

Seconde Partie.

Les excremens que rendent les enfans à

la mammelle dans leur meilleure ſanté ſont

d'un aſſés beau jaune, d'une conſiſtence

d'œufs broüillés, & d'une odeur qui n'a

rien de déſagreable.

Ces déjections ſe font trois ou quatre

fois en vingt-quatre heures dans le géné

ral; car il y a des enfans, & ce ſont ceux

qui ne vivent que du lait de leurs nourri

ces& quiſont réglés dans leurs petits repas,

qui ne vont qu'une fois en vingt quatre

heures, & qui font des matieres auſſi du

res que s'ils vivoient d'alimens ſolides
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: L'Auteur attribuë la fréquence des ſeI

les, & le peu de ſolidité des excremens.

que les enfans rendent, même dans la meil

leure ſanté, a des eſpéces d'indigeſtions

cauſées par le ſuplément d'une abondante

boüillie qu'on mèle au lait des nourrices,.

& qui devient un corps d'aliment trop.

lourd pour des eſtomachs, qui repugnent.

même au trop de lait, puiſque ſouvent ils

le rejettent en fuſées, de plus la voracité.

avec laquelle les enfans tettent, le retour.

trop fréquent à cette nourriture, leurs ca

prices & leurs cris qu'on ne peut appaiſeri

que par le téton, peuvent encore cauſer

en eux de foibles indigeſtions qui les me

nent à la fréquence des ſelles. Si par exem

ple dans le tems que lè lait commence à ſe

tourner & à ſe grumeler dans l'eſtomach,.

il en arrive du nouveau qui trouble le tra

vail de la digeſtion, que le dernier venu

liquéfie le précédent, ou qu'il retarde ſa

coagulation, que la quantité de l'un & de

l'autre en précipite la ſortie , la maſſe

moins travaillée & moins ſolide paſſe plus

vîte, elle donne moins de ſucs nourriciers

chemin faiſant, & fournit plus d'excre-.

mens, enfin l'eſtomach trop ſouvent rem

pli & trop tôt vuidé, marque ſes béſoins

par les cris de l'enfant; on le fait tetter ſur

pouveau frais, on expoſe ſes digeſtions
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aux mêmes inconvéniens , les enfans au

roient enfin des† 2,

ſi la nature attentive à leur ſanté ne pro

curoit de tems en tems des heures de†

meil, qui remettent l'ordre dans les digeſ

tions en reculant les beſoins de tetter, &

qui donnent au lait avalé le tems de rece

voir toutes ſes préparations.

La ſanté des enfans nouveaux nés ne

paroît pas ſouffrir d'un changement qui

ſurvient tout à coup dans la couleur na

turelle de leurs excremens ; ce changement

récidive ſouvent juſqu'à ce qu'ils ayent at

trapé le troiſiéme mois. -

Des reſtes de mœconium, dont les parois

des inteſtins ſont pendant long-tems en

lués , rendent les excremens d'un verd

† , fi des tranchées font fermenter

avec le lait ces reſtes de mœconium à me

ſure qu'il s'en détache, mais ce change

ment de jaune en verd paſſe ſi vîte , que

ſouvent du ſoir au matin on voit naître la

mauvaiſe couleur & revenir la bonne.

: Ces excremens verds qui ſont fréquens

aux enfans nouveaux nés, dont les cauſes

ſont naturelles & dont le rétabliſſement

n'exige d'autre ſoin que le repos & l'uſage

de l'huile, ſurviennent encore aux enfans

plus avancés en âge, ſoit par indigeſtion,

ſoit dans les tems où les dents groſſies &
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allongées écartent avec quelque eſpéce de

violence leurs alvéoles , ou cherchent à

entâmer la gencive qui les recouvre ;l'une

&l'autre de ces cauſes excitent des douleurs

ſur les nerfs, les digeſtions en ſont trou

blées, la fiévre & la mauvaiſe humeur de

l'enfant s'en mêlent, les excremens ver

diſſent ; un pareil état demande des ſoins

& quelques remédes, Comme il y a lieu de

ſoupçonner quelque acide développé agiſ

fant ſur la matiere des digeſtions & ſur les

parties qui la travaillent, il faut chercher

à affoiblir cet acide en le noyant, pour

ainſi dire , par une large boiſſon & en

émouſſant ſes petits aiguillons par des re

médes onctueux. -

Dans ces cas M. Puzos commence par

établir un regime, par lequel il fait dimi

nuer la ſucion du lait des trois quarts ; il

ſubſtitue à ce retranchement des liquides

difficiles à s'aigrir, comme l'eau de ris,

l'eau de poulet,émulſionnée , une eau

blanchie avec les yeux d'écreviſſes & le

ris battu , un peu d'eau de rhubarbe par

cullierée ; il lave les inteſtins avec des la

vemens de ſon & de graine de lin, & il

ne fait tetter l'enfant que pour ſoulager la

nourrice & pour empêcher le grumelle

ment de ſon lait, parce qu'il prétend qu'un

enfant malade a plus beſoin d'être temperé

& lavé que nourri.
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Ces maladies par cauſe d'indigeſtion

ou du travail des dents, faiſant preſque

toujours verdir les excremens, ont enga7

gé l'Auteur à chercher ſi ſon préjugé
ſur la cauſe de ce changement de couleur,.

répondoit à ce qui ſe paſſoit réellement

dans l'enfant,& ſi ſes moyens convenoienr

pour ramener les excremens à leur couleur

naturelle. -

Pour parvenir à cette découverte il a

pratiqué des eſſais d'opérations chymiques

ſur le lait de vache non écremé, & con

verti en fromage par un acide quelcon

que; il en a fait autant ſur le fromage

écremé, nommé fromage à la pie.
Il a mis des portions de ces differens

fromages dans des terrines multipliées : il

a fait broyer ſur les cendres chaudes cha

cune de ces portions , en les imbibant

d'un tiers ou environ de fiel de veau 5

chacune d'elles eſt devenue jaune dans

la trituration , & d'une confiſtence aſſés
pareille à celle des excremens des en

fans. - - -

Il a fait ajouter à la portion de l'une des
terrines de l'eſprit de nitre qu'on a malaxé

& trituré exactement ; la matiere eſt reſtée

jaune comme elle étoit avant le mêlange

de l'eſprit de nitre. - :

on amis du ſel de tartre à la matiere
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d'une autre terrine, la couleur jaune n'a

int changé. -

Des ſels alkalis fixes mêlés de même à

d'autres portions ont rendu le jaune un

peu plus† - -

Enfin l'eſprit de vitriol & l'eſprit de ſél

ajoutés & mêlés à de pareilles portions ,.

ont produit le parfait changement de

jaune en verd, mais† verd foncé par

l'eſprit de ſel, & plus ſenſiblement marqué

ſur le fromage crémeux que ſur le fromage

à la pie ou écremé. -

Ces expériences qu'il ne donne pas

pour infaillibles, ni faites par un Chymiſte .

de profeſſion, l'ont cependant perſuadé

ue ce devoit être un acide plus ou moins

† , qui agiſſoit ſur les premieres ou ſur

les dernieres digeſtions, lorſque les excre

mensparoiſſent verds; qu'on étoit autoriſé .

• à le combattre par des contraires, ou à l'af

foiblir peu à peu par des délayans large

ment pris. , :

· Les moyens contraires ſont les alkalis

terreux, ceux qu'on tire des animaux &

ceux que fourniſſent les calcinations. Les

délayans ſont les huiles, les boiſſons d'eau

de veau, de poulet, de ris, l'eau de rhu.

barbe , les lavemens & autres. Ces excre

mens verds que j'ai dit ci-devant être les

moins orageux , & les moins à redouter
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l de ceux que rendent les enfans dans leurs

maladies, ſont aux gens faits d'une très

mauvaiſe eſpece & ſuſpectes de danger, &

ils ſont preſque toujours des ſignes mor

tels dans les maladies des femmes nouvel

lement accouchées.

Paſſons à de plus mauvais excremens

que les verds dans les enfans, ce ſont des

matieres griſes, argilleuſes, d'une odeur

aigre ; ils marquent que la bile ne coule

# ſi on examine ces petits malades on

eur voit le viſage d'un pâle citroné; le

ventre eſt gros & dur, il y a boufiſſure en

quelques parties, ils boivent volontiers,

ils ont le poulx lent & foible,que ſi mal

gré ces accidens les urines marchent, il y

a lieu d'eſperer que les amers apéritifs, des

purgatifs§ , des délayans, peu d'uſage

du† , des petites eaux de forge rétabli

ront les dérangemens dans les digeſtions

& dans les excrétions; que ſi les urines ſont

rares l'état du malade approche du danger

& menace d'hydropyſie.

Quand ces excremens grisâtres s'échap

| pent" en devoyement clair & fréquent,

que l'altération de l'enfant & ſes beſoins

voraces marquent que le lait paſſe ſans

s'arrêter , que la fiévre lente, la boufiſſure,

la maigreur & la rareté des urines don

nent tout lieu de craindre, l'Auteur

|
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ſoupçonnant un vice dans l'eſtomach, eſti

me qu'on doit le corriger par l'uſage de

quelques grains d'hypequequana , ſans |

priver abſolument l'enfant de ſon tetton,

mais qu'il faut couper le lait qu'il ſuce

avec les petites eaux de forge, l'eau de ris,

de poulet, émulſionnée avec le ris, le fro

ment ou l'orge perlée ; on peut y joindre

quelques poudres abſorbantes & le ſyrop

de quinquina, ou bien les boiiillons anti

† ou le ſyrop du même nom ;

on a très-ſouvent vû les antiſcorbutiques

réuſſir dans des maladies croniques, dans

des maladies vermineuſes & dans l'ap- .

pauvriſſement du ſang par la longueur de

la maladie ſans aucuns ſignes de ſcorbut

à l'extérieur. -

De plus mauvais excrémens que ceux .

dont on vient de parler ſont des grumeaux

bruns, reſſemblans à des pommes cuites

écraſées, renfermans une partie des reme

des ou des alimens non digerés, d'une

odeur cadavéreuſe & ſi corroſifs, que les

taches qu'ils font aux linges ne s'effacent

as à la leſcive & brûlent les endroits ta

chés; elles ſont ordinairement les ſignes &

les effets d'une maladie cronique, comme

de nouage, du maraſme, du ſcorbut; quoi

que ces excremens menacent d'une mort

prochaine ou éloignée, il ne faut pas ab- .
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ſolument déſeſperer de la vie des enfans

au point de les abandonner. La nature a

des reſſources pour des tempéramens naiſ

ſans, qu'elle refuſe à ceux qui ont ſubi

tous leurs progrès. |

On voit encore rendre à des enfans au

tetton ou ſevrés, des matieres noires com

me du marc de caffé; ſi c'eſt à la ſuite d'u-

ne grande exténuation, d'un dévoyement

de longue durée, il y a lieu de croire qu'u-

ne ulcération dans les boyaux fournit des

portions de ſang qui noirciſſent les excré

mens; dans ces deux derniers cas on aura

recours au vomiſſement, qui fait une éva

cuation plus facile aux enfans qu'aux gens

formés , on ſuſpendra l'nſage du lait

pour faire vivre le malade de crême de

ris, de .lentilles étenduës dans du bouil

lon & donné en trés-petite quantité par

chaque fois; les boiſſons légerement fer

rugineuſes, coupées avec un peu d'eau de

pavot, les lavemens de lait, de bouillon

& de graine de lin, pourront produire de

bons effets ; que ſi l'on voit les choſes

tourner du bon côté, on tentera le lait

d'aneſſe coupé d'abord & en petite quanti

té ; on l'augmentera ſelon le ſuccès, &

on fera enſorte d'y aſſujettir le malade

pour toute nourriture. Pour concluſion
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M. Puzos aſſûre qu'il ne faut jamais déſef

pérer des enfans , ſi mal qu'ils ſoient , &

que comme la nature en enleve preſqu«

ſubitement dans la meilleure ſanté par de

convulſions, elle nous en rend ſur leſquel

nous ne comptions plus. -

sUR lA MoRT D'UN AM 1,

- | E L E G I E. -

Leurez, pleurez mes yeux & fondez-vous en
larmes ; " - i,

J'éprouve enfin les maux qui cauſoient mes al
larmes. - i ,

Eclatez mes ſoupirs, & faites déſormais · ·

| Retentir en tous lieux mes funebres regrets.

La mort, cette, cruelle, à qui tout rend hommage,

A moiſſonné Daphnis à la fleur de ſon âge ;

Ce cher ami n'eſt plus, & cet affreux malheur ,

Me met au déſeſpoir, m'accable de douleur ;

Je l'avois bien prévû cet accident funeſte, -

Mais je comptois encor ſur la bonté céleſte,

J'eſperois que par elle un ſalutaire effort *

Déroberoit Daphnis aux fureurs de là mort ; |
|

Qn'en faveur des vertus de cet homme admirable

Qui
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Qui ſouffroit ſans ſe plaindre un mal inſupportable,

Et que touchés des vœux offerts pour ſa ſanté,

Les Cieux remedieroient à ſon infirmité ,

Mais le ſort a voulu que la Parque inhumaine,

En tranchant ſes beaux jours, mit le comble à ma

peine ,

Et que mon ame apprit par cet évenement

A n'avoir ſur la terre aucun attachement.

Mais quel ſurcroît de pleurs, lorſque je me rap

- pelle

Les derniers ſentimens de cet ami fidéle !

Daphnis s'appercevant qu'un ſort injurieux

Va fermer pour jamais & ſa bouche & ſes yeux,

Met ſa main dans la mienne& tendrement s'ecrie;

C'en eſt fait, cher Armand, je vais perdre la vie ,

Mais j'oſe t'aſſûrer que la ſévére loi

Qpi peut tout ſur mes jours, ne peut rien ſur ma foi.

Que mon nom, ſoit toujours gravé dans ta mé

moire !

Le tien après ma mort paſſera l'onde noire,

Et de nes tendres nœuds le ſouvenir charmant

Fera tout mon plaiſir & mon contentement.

Touché de ce diſcours fi rempli de tendreſſe, -

Ma raiſon m'abandonne & je tombe en foibleſſe. -

3i je reprends mes ſens, c'eſt pour crier, gémir,

Et par des coups ſanglans eſſayer de mourir.

Ah : plus j'y penſe encore & plus je me déſole ,
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Tout aigrit ma triſteſſe & rien ne me conſole. ^

Non, le tems qui s'enfuit, cet heureux médecin, .

Qui ſçait nous délivrer du plus cuiſant chagrin, .. !

Lui de qui tant de gens ont ſenti le remede,

Ne peut jamais guérir le mal qui me poſſede. .

J'ai beau pour m'en diſtraire écouter la raiſon,

Tous ſes conſeils pour moi ne ſont plus de ſaiſon.º

Enfin mon deüil me plaît, & je trouve des charmes

A pouſſer des ſoupirs, à répandre des larmes. '

Mais, juſte Ciel, que dis-je : & quelle eſt mon

erreur !

Dois-je exprimer ainſi la plus vive douleur ?

Ah! craignons d'offenſer la majeſté ſuprême.

Il eſt peu de chemin du murmure au blaſphême.*

Se plaindre par excès eſt un cruel abus ;

Ceſſons, il en eſt tems, des regrets ſuperflus.

Si les Cieux ne mêloient nos jours d'inquiétude,

Du bonheur de ce monde une douce habitude

Seroit ſouvent pour nous un préſent dangereux.

Nous oublirions bientôt qu'un deſtin plus heureux, -

Qui rendra l'ame un jour parfaitement contente,

Doit être en ce bas lieu l'objet de notre attente.
-

Ainſi puiſque les Cieux permettent nos malheurs, "

Pourquoi s'en affliger juſqu'à verſer des pleurs ?

Il eſt de la ſageſſe & de notre prudence

D'oppoſer à leurs coups une humble obéiſſance,

-

De reſpecter en tout-leurs ſouverains dectets,
• a .

º

)
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Et nous rendre par-là de fidéles ſujets. . - ,

Que ſert de me livrer à d'éternelles plaintes »

Daphnis ne m'entend plus ; ſes cendres ſont

, éteintes. .. ! · · · · · · · ·

Affranchi des dangers d'un monde ſéducteur,

Débaraſſé d'un corps ſujet à la douleur,

Il goûte les plaiſirs du céleſte héritage,

Et ce fidéle ami, ſi prudent & ſi ſage,

Qui ſans doute pour moi déſire un pareil ſort,

Me défend de le plaindre & de pleurer ſa mort.

Par AM. Cottereau , Curé de Donnemarie.

D IS C O U R S H I S T O R I Q U E

ſur l'origine des Huns & des Turks, adreſc

ſi à 44.Tanevot, par M. Deguignes.

E me ſuis trop reſſenti, Monſieur, de

J l'intime amitié qui vous lioit avec feu

M. Fourmont l'aîné , & du vif intérêt que

vous preniez au progrès des études que je

faiſois ſous un ſi grand Maître, pour ne

pas vous faire part d'un morceau de Litté

rature que vous avez eu ſur tout en conſi

dération, & qui vous a d'autant plus flaté,

qu'il tient davantage aux connoiſſances

particulieres que j'ai reçûës de votre illuſ
* B ij A
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tre ami ſur la Langue Chinoiſe, que vous

m'exhortez plus que perſonne à cultiver,

perſuadé comme vous l'êtes & avec raiſon,

qu'on peut tirer de la lecture des livres

Chinois de grandes lumieres ſur l'origine,

les migrations & les révolutions des peu

ples qui ont le plus figuré dans la haute

Aſie & même en Europe. Trouvez donc

bon , M. que je vous adreſſe ſur ces re

cherches un eſſai qui pourra être ſuivi de

pluſieurs autres, ſi je m'apperçois que le

public veüille bien ſe prêter à ces décou

VºrteS. -

Parmi les differens peuples qui porte

rent le dernier coup à l'Empire Romain ,

· & qui contribuerent le plus à ſa ruine ,

les Huns ne lui firent pas moins de mal

que les Goths & les Vandales qui les

avoient précédés. Cette Nation cruelle

& féroce qui juſqu'au régne de l'Empereur

Valens avoit été renfermée dans des Mon

tagnes inacceſſibles, abandonna ſes déſerts

& ſes rochers, traverſa les Palus Mœotides

& ſe repandit dans les Terres dont les

Goths étoient alors en poſſeſſion. Ceux

ci autrefois redoutables§ toute l'Euro

pe, à la vûë de cette Nation étrangere &

inconnue, demeurerent quelque tems ſans

avoir la force de prendre les armes pour

ſe défendre.Envain ſe rappellerent-ils dans
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la mémoire leurs anciens exploits, afin de

s'animer d'avantage à combattre des enne

mis qui leur paroiſſoient ſi terribles; leurs

efforts réünis furent inutiles. A demi vain

cus par l'effroyable figure des Huns, ils ne

s'oppoſerent que foiblement à leur paſſa

ge, les Huns après avoir remporté ſur eux

une Victoire conſidérable penetrerent à

leur gré dans l'Empire Romain, ravage

rent tout ce qui ſe rencontra ſur leur rou

te, brûlerent les Villes & maſſacrerent les

habitans. Les Romains même furent con

traints de leur payer un tribut.Tout cédoit

à la puiſſance des Huns, mais la diſcorde

vint les déſunir & leur fit perdre le fruit

de toutes leurs conquêtes.Ils furent défaits

à leur tour, & les Goths rétablis de nou

veau dans leur Pays, qui tomba peu de

tems après ſous la domination des Lom

bards. Sous le régne de Juſtin les Huns s'en

emparerent une ſeconde fois, & après

avoir continué pcndant quelque tems leurs

brigandages, après avoir† pluſieurs

batailles, en avoir perdu pluſieurs, ils fu

rent enfin obligés de repaſſer dans la Pan

nonie, où confondus avec d'autres peuples

ils ont fixé pour toujours leurs demeures.

Tel eſt le peuple que† de

faire connoîtredans ce diſcours.Nous igno

rons l'origine & l'antiquité de ces Huns,
- - • * " " B iij
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& de quel pays ils ſont ſortis.Les Ecrivains

dubas Empire qui en ont ſouvent fait men

tion, ne nous ont rapporté que des fables

auſquelles nous ne pouvons ajouter foi.

Ici avec le ſecours des HiſtoriensOrientaux

& ſurtout des Chinois, je ferai voir que

ces Huns étoient une Nation conſidérable

dans la grande Tartarie , que leur domi

nation y précédoit l'époque du Chriſtia

niſme deplus de 2oo ans, je rapporterai ce

qui a occaſionné leur irruption dans l'Eu

rope, & je donnerai l'origine des Turks

qui avec ces Huns ne ſont qu'une même

Nation.

J'ai eu ſoin de retrancher de ce diſcours

toutes les diſcuſſions qui pourroient être

ennuyeuſes, ſoit par leur longueur , ſoit

par le grand nombre de paſſages que je fe

rois obligé de rapporter, & qui m'ont

ſervi de confirmation à ce que j'avance.

Je renvoye ces détails à des mémoirespar

ticuliers, ici je me contente d'expoſer ſim

plement& hiſtoriquement l'origine de ces

Huns.

Quelques Hiſtoriens latins (a)les tirent

du fond de la Scandinavie. Ils rapportent

que lorſque les Goths vinrent s'établir aux.

Palus Mœgtides,leur Roi,nomméPhilimer,

chaſſa certaines femmes adonnées à la ma

' (a) Jornandes, Ammien, S. Jerôme, Procope
-

-
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gie, qui ſe trouvoient alors parmi eux, &

les contraignit à ſe tetirer dans les déſerts

de la Scythie. Ces femmes eurent commer

ce avec des Eſprits impurs & mirent au

monde des enfans, qui ſont à ce que l'on

prétend les Ancêtres des Huns. Dans la

ſuite ces nouveaux peuples s'approcherent

des Frontieres des Goths & ſe camperent

aux environs des Palus Mœotides où ils

s'adonnoient à la chaſſe. Quelques-uns

d'entr'eux , ſuivant le récit de ces Hiſto

riens , rencontrerent un jour une Biche

& la pourſuivirent avec tant d'opiniâtre

té, que cet animal contraint pour les éviter

de ſe jetter à la Mer, parvint juſqu'à l'ex

trémité oppoſée. Les Chaſſeurs,non moins .

hardis, ne s'arrêterent point au rivage, ils

ſe jetterent à la nage & paſſerent ainſi des

Marais, que juſqu'alors ils avoient regar

dés comme impraticables. De retour vers

leur nation ils ne manquerent pas de ra

conter leur avanture & l'engagerent à s'y

tranſporter. Elle ſe mit donc en marche

pour paſſer, & paſſa effectivement.

C'eft ainſi que l'on rapporte l'origine

des Huns. D'autres Hiſtoriens les font ve

nir du fond de la Scythie. ( a ) Les Chi

nois beaucoup plus à portée de connoître la

(a) Ven hien tun xao. Kam mo. Ye tum chi

Van ſan tum pou. Soui xit-.. ; ... : .

B iiij
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Tartarie, nous apprennent qu'aux envi

rons du grand déſert de la Chine entre la

Corée à l'Orient & le Pays des Getes à

l'Occident, habitoit autrefois la Nation

dont je recherche ici l'origine. Ils lui don

nent deux noms différens Hiongnou & Tou

kioue c'eſt-à-dire, Huns &Turks, le premier

eſt celui qu'ils portoient dès avant le Chri

ſtianiſme, & le ſecond celui qu'un reſte

de ces Huns rétablis dans la Tartarie a por

té dans la ſuite.

: Ces Huns ou Turks (a) habitoient fous

des tentes poſées ſur des chariots, & les

conduiſoient dans les endroits où les pâtu

rages étoient plus abondans,à cauſe de leurs

troupeaux qui leur fourniſſoient de quoi

vivre & s'habiller. Ils avoient beaucoup

de mépris pour les vieillards & n'eſtimoient

que les jeunes gens, comme plus propres

à la guerre, leur unique occupation. Leurs

richeſſes conſiſtoient en troupeaux , mais

ſur tout dans le grand nombre d'eſclaves

pris en guerre. Les crânes de leurs enne

mis leur ſervoient comme de vaſes à boire

dans les grandes cérémonies. Tous les ans

ils ſe rendoient au Camp impérial & ſa -

crifioient à leurs Ancêtres, au Ciel , à la

Terre & aux Eſprits. De plus, tous les

matins l'Empereur adoroit le Soleil le

(a) Ye tum chi. Ven hien tum xao, - *
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vant & le ſoir la Lune. La gauche chés

ces peuples , de même qu'aujourd'hui

chés les Turks de Conſtantinople, étoit le

côté honorable, & dans tous leurs campe

mens la tente de l'Empereur étoit toujours

de ce côté & en face du Nord.

A la nmort de leur Empereur leur coûtu

me étoit de le mettre dans un cerceuil

avec ſes plus beaux habits, après quoi ac

compagné de toute ſa famille, de ſes fem

mes, de ſes enfans, de ſes officiers , ils

le tranſportoient au lieu deſa ſépulture. Là

pendant un mois ils le ſervoient de la mê

me façon que quand il étoit vivant, les bra

ves faiſoient entre eux des joutes, & ſe bat

toient, comme autrefois nos Chevaliers

dans nos tournois. # ,

Ainſi vivoient les Huns dans les pre

miers tems, c'eſt à-dire ſous leurs Tanjou

ou Empereurs. (a) Ces mœurs ont changé

dans la ſuite. Lorſqu'ils ont été rétablis

dans le Turkeſtan, ils ont introduit une

coûtume aſſez ſinguliere & même barbare

- à l'égard de leurs Rois. D'abord que leur

grandK'han étoit mort, ſon fils ou ſon plus

proche parent, qui devoit lui ſuccéder étoit

déclaré Empereur, & pour connoître d'a-

vance ſi ſon régne ſeroit heureux & long

on lui paſſoit au col un cordon de ſoye,

(a) Suixu, Tam xu. Venhien tum#
V

|
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& on le ſerroit juſqu'à lui faire perdre la

reſpiration, enſuite on le relâchoit, & les

premiers mots qu'il prononçoit dans ſon

étourdiſſement étoient comme les préſages

de ce qui devoit arriver ſous ſon régne.

Ces Huns (a) dans le Turkeſtan y ſont

de toute antiquité. Dans la ſuite des tems

il paroît que pluſieurs Chinois ſe ſont auſſi

tranſportés dans cette partie de la Tartarie.

Après la deſtruction de la Dynaſtie de Hia,

un Prince de certe famille , fils du dernier

Empereur, s'y retira avec tout ſon monde,

& ſuivant le témoignage des (b) Hiſtoriens

Chinois & Perſans les Empereurs ou Tan

jou des Huns ſont ſes deſcendans. Dibba

† il eſt fait mention dans Mirk

hond n'eſt autre que l'Empereur Yu Fon

dateur de la Dynaſtie Chinoiſe nommé

Hia, & un de ſes deſcendansappellé Ogouz

khan eſt le premier Empereur des Huns.

(c) Dans toute la Tartarie cet Ogouzkhan

où Maotun Tanjou eſt regardé comme le

Fondateur de l'Empire des Huns. Il eut de '

grandes guerres à ſoutenir contre les Chi

nois. Sa poſtérité régna long-tems ſur

tous les Huns, portant le titre de Tanjou,

abregé d'un autre mot qui ſignifie dans la
*

(a) Ven hien tum xao. Kam mo. ,

(b) Beidawi. Mirxhond.

| (e) Kam mo. Ven hien tum xao. Han xu ,
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Langue de ces peuples Fils du Ciel.Souvent

ces Huns ont été en guerre avec les Chi

| nois, malgré les traités de paix & les allian

| ces qu'ils ont contractées avec eux.

· Sous un de ces Empereurs (a) nommé

Pounou Tanjou, l'Empire des Huns com

mença à s'affoiblir conſidérablement. Une

grande famine qui ſe fit ſentir chés ces peu

ples fut comme l'annonce de pluſieurs autres

malheurs. On craignoit que les Chinois ne

profitaſſent de ces fâcheuſes circonſtances

pour entrer dans le pays, & achever de

détruire par les armes ce que la famine

avoit épargné. Ces Huns autrefois ſi fiers

s'humilierent alors & demanderent la paix.

Les Chinois ne la leur refuſerent pas, mais

ils n'en furent pas plus tranquilles. La foi

bleſſe où les Huns ſe trouvoient, leur fit

naître des ennemis de toutes parts; desTar

tares Orientaux les vinrent attaquer & les

contraignirent à ſe retirer plus avant dans

le Ndrd, mais ce qui acheva de détruire cçt

Empire qui avoit ſouvent fait trembler la

Chine† la diſſenſion qui ſe mit dans

" la Famille Royale. Pounou Tanjou fit pé

rir un frere qu'il avoit & qui devoit être

ſon Succeſſeur, afin de mettre ſur leThrô

ne ſon propre fils. Delà la ſource de tous

ſes malheurs & la ruine totale des Huns

(a) Kam mo. Ven bien tum xao. * • .

B vj



, « MERcURE DE FRANcE.

en Tartarie. Un Prince de la même famil-T :

le qui étoit fils d'Empereur, voyant que '

Pounou Tanjou avoit tué ſon frere, crut

que le Thrône devoit lui appartenir. IP -

s'en fallut peu que ſes prétentions ne lui

fiſſent perdre la vie, mais averti à tems ,

il trouva le moyen de s'échapper des mains

de Pounou Tanjou & ſe mit à la tête d'un

certain nombre de Hordes ou Tribus qui le

déclarerent Empereur. Il régna ſur lesHuns

du Midi, pendant que Pounou Tanjou ré

gnoit ſur ceux du Nord. C'eſt de cette

diviſion dont il eſt fait mention dans les

Hiſtoriens Perſans Mikhond & Beidavi.

Ils ont donné aux uns le nom de Mogols

& aux autres celui de Tatars ou comme

nous le prononçons Tartares.

Après ce démembrement (a)les HunsSep

tentrionaux trouverent les Chinois moins

diſpoſés qu'auparavant à les ſecourir dans

leurs calamités. Ceux du Midi s'y oppo

ſoient continuellement. Après pluſieurs

inſtances ils obtinrent enfin la paix. Ils

ſongerent alors à porter la guerre dans le

Maouarennahar ou Tranſoxiane. Victo- "

rieux dans ce païs ils crurent l'être dans

la Chine. N'ayant aucun égard pour la foi

des traités,ils y vinrent faire desincurſions,

mais ils y rencontrerent les Huns du midi

(a) Han xu, Kam mo. Ven hien tum xao..
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qui les repouſſerent vivement. Après plu

fieurs batailles, les Chinois, toujours aidés

&encouragés par ces derniers, prirent la ré

ſolution de détruire entierement les Huns

du Nord, ce qui fut exéeuté par le Général

Teouhien qui ſous le régne de Hiao Hoti

Empereur de la Dynaſtie des Han à la Chi

ne défit les Huns Septentrionaux dans la

Tartarie. Pour tranſmettre à la poſtérité

l'Hiſtoire de cet événement il fit graver

ſur un Montagne du Turkeſtan une inſ

cription qui indiquoit le tems dans lequel

il étoit arrivé. - ·

· Les Hiſtoriens Perſans (a) attribuent cer-'

te défaite des Huns ou Turks à Tour, fifs de

Pheridoun. Mais il eſt aiſé de voir qu'ils

ne ſont tombés dans cette erreur qu'à

cauſe de la reſſemblance des noms de Teour

& de Tour. D'ailleurs entêtés de leurs an

ciens Héros, ils ont ſaiſi cette occaſion .

pour en relever la gloire. '

De ces Huns (b) ainſi vaincus quel

qu'uns reſterent en Tartarie & ſe mêle

rent avec des peuples que l'on avoit fait

venir des extrémités de l'Orient peur re-!

peupler leur pays. D'autres, qui ſont le plus

grand nombre s'avancerent, de plus en plus

vers l'Occident au Nord de Samarcand ,-

(a) Mirxhond. Dherbelot. . | |

(b) Ven hien tum xao. Kam mo.
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& vinrent, ſuivant les Hiſtoriens Chinoise -

an deſſus de la Mer Caſpienne& aux envi

rons d'Aſtracan. Ici les Chinois les per

dent de vûe, mais par nos Hiſtoriens nous

apprenons que delà ils ſe ſont approchés

vers les Palus Mœotides, & qu'enſuite ils

ont paſſé dans l'Europe , où après avoir

tenté la fortune en pluſieurs endroits, ils

ſe ſont fixés en Pannonie. 4

, Les Huns (a)du Midi qui étoient reſtés

dans leur ancien pays, y ont conſervé leur

puiſſance juſqu'à ce qu'une Horde de Tar

tares Orientaux, nommés Jouigen, lesſub

jugua entierement & s'empara de preſque

toute la Tartarie. Le titre que leurs Rois

portoient étoit celui de Khan ou Khacan

qui fut ſubſtitué à la place de Tanjou. Les

Huns Meridionaux,chaſſés à leur tour, vin

rent établir dans la Chine ſeptentrionale

pluſieurs petites Principautés qui furent

détruites les unes après les autres. Une

d'entre elles, dont les Princes deſcendoient

des Empereurs des Huns, fut défaite pars

Tai-vou-ti Empereur de la Chine Septen

trionale. (b) Toute cette famille & les

Huns avec elle ſe retirerent dans une mon

tagne de Tartarie nommé Erkené Kom,

là plus connu alors ſous le nom de Turks,

(a) Heu han xu. Kam mo. Cin xu. U tai xu. )

(b) Kam mosSuixu.Beidawi.Mirxhond.Tamxº
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ils étoient occupés, ſuivant les Hiſtoriens

Chinois & Mahométans à travailler aux

forges pour le ſervice des K'hans des Tar

tares Jouigen dont je viens de parler. Ils

ſubſiſterent ainſi pendant quelque tems,

c'eſt-à-dire juſqu'à ce que des peuples Ocr

cidentaux vinrent attaquer les Jouigen.

Toumuen chef de ces Turks dans la

montagne Erkené-kom marcha contre les

ennemis & les défit.Après cette expédition

Toumuen ſe crut en droit de demander au

Khacan ou Empereur de Jouigen ſa fille

en mariage.On la lui refuſa avec hauteur,

en diſant" qu'il ne convenoit pas qu'un eſ

clave aſpirât à la fille de ſon Souverain.

(a) Toumuen irrité d'une ſemblable répon

ſe ſe révolta contre ſon Prince , il tua

l'envoyé des Jouigen & fit alliance avec

Venti Empereur de la Chine Septentrio

nale. L'année ſuivante il marcha contre les

Jouigen, les battit & tua leur Khan, après

quoi il prit lui-même ce titre & ſe fit nom

mer Toumuen Ilkhan. (b) Ainſi fut éta

bli un Puifſant Empire dans la Tartarie,

que l'on appella alors l'Empire des Turks.

Pour conſerver la mémoire de l'origine de

cette famille , on avoit coûtume de s'aſ

ſembler tous les ans & de battre avec beau

(a) Kam mo. - " " ,

(b) Sui xu.Tam xu. Ven hien tum xao )
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coup de cérémonie un fer chaud. (a) Cette

coûtume s'eſt obſervée juſqu'à Genghiz

khan qui deſcendoit de ce Toumuen , &

c'eſt pour cela que quelques-uns de nos

Hiſtoriens mal inftruits ont avancé que ce

Prince étoit fils d'un forgeron.

Les Jouigen (b) chaſſés de leur pays par

les Turks ont paſſé ſuivant toutes les ap

parences en Europe, où ils ont été connus

ſous le nom de faux Avares ou Abares.

Ils ſe ſont mêlés avec les Huns du Nord

qui y étoient depuis long-tems, & ces

deux peuples réünis ont formé la Nation

des Hongrois, c'eſt-à-dire les Huns-iko

réens, ee dernier nom eſt celui que les

- yJouigen portoient en Tartarie. . -

· " Ce que je viens de rapporter de l'ori

gine des ſeconds Huns ou Turks dans le

· Turkeſtan eſt le récit fidéle des Hiſto

riens Chinois. Mais ils ne ſe ſont point

º comtentés d'une origine qui ne tenoit pas

· du prodige. On a voulu du merveilleux.

· (c) On a avancé avec confiance & on a

· cru de même qu'un peuple Scythe avoit

· été entierement défait par ſes ennemis, de

maniere qu'il n'avoit échappé du carnage

qu'un ſeul enfant , auquel encore on avoit

(a) Hiſt. de Genghiz.

(b) Kam mo. Nicephore.

(e) Ven hien tum xao. .
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coupé les bras & les jambes & que l'om'

avoit jetté enſuite au milieu d'un Lac.

Ici paroît une fable ſemblable à celle que

les Romains ont débité au ſujet de Ro

mulus. On prétend qu'une Louve fut tou

chée des malhéurs de cet enfant, qu'elle

le retira du danger & qu'elle lui procura

de quoi vivre. La ſuite de la fable ne nous

permet pas de douter que par cette Louve

on n'ait voulu déſigner une femme qui por

toit ce nom. L'enfant par§

épouſa cette femme & elle devint groſſe.

L'un & l'autre ſe retirerent dans des Monta

gnes ſituées au Nord-oueſt du pays des

Igours, & là elle mitau monde dix enfans

dont les deſcendans prirent le nom d'Aſſe

na. Ce que je vais rapporter de Toumuen

il-khan fondateur de l'Empire Turkſervira

d'explication à cette fable.

Ce Prince appellé Toumana (a) par les

Ecrivains Perſans étoit fils de Biſſicar fils

de Kaidou deſcendant de Bouzengir fils

de la Reine Alaricawa. Cette Reine des

Mogols ou Turks dans les Montagnes de

Tarrarie & avant le rétabliſſement de leur

Empireétoit reſtée veuve avec deux enfans.

Les Mahometans & les Chinois racontent

(a) Hiſt. général. des Tatars. Mirkhond. Hiſt.

de Genghizxhan. Hiſt. des Mongous, Yuen xu

Kam mo. - - - -
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qu'elle prit le gouvernement de ſon petit.

Etat pendant la minorité de.ſes fils, &

qu'elle refuſa conſtanment de ſe remarier.

Elle ne laiſſa pas cependant d'être mere

de trois autres enfans, dont un fut nommé

Bouzengir. Le petit fils de se dernier appel

lé Dutumin, de neuf enfans qu'il eut, huit

périrent dans une occaſion, & c'eſt certai

nement ce maſſacre que l'on a en vûë dans

la fable que je viens d'expoſer. Mais il eſt

évident qu'au lieu d'en faire un maſſacre

général , il le faut reſtreindre à la ſeule

Famille Royale. Celui qui s'échappa eſt

Kaidou pere de Biſſicar, & d'un autre

nommé Hurmalancum,dont les enfans por

toient le nom de Loups & de Louves,'&

d'où tire ſon origine la Horde des Turks

Zenas ou Aſſenas, comme prononcent les

Chinois. -， .

, Delà a pris naiſſance la fable que j'ai

rapportée ci-deſſus.Elle n'eſt appuyée,com

me on le voit, que ſur ce que ces Princes

& apparemment leur mere étoient appe

lés Loups & Louve. Tout le reſte n'eſt

qu'un ornement. Mais il faut remarquer

ici que cette Hiſtoire ne regarde pas tant

la Nation desTurks en général que la Hor

de des Zenas.

· Toumuen-il-kan deſcendant de Bouzen

gir fils d'Alancawa après avoir ſoumis les
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Jouigen, attaqua & défit pluſieurs autres

peuples de Tartarie. Ses enfans imitans

ſon exemple ſe firent un Empire qui s'é-

tendoit depuis la mer Caſpienne juſqu'à la

Corée. Cet immenſe terrein ne put reſter

long-tems ſous la domination d'un ſeul

Khan. CesTurks (a)ſe diviſerent en deux

branches, & alors un Khan régna ſur les

Turks Orientaux & un autre ſur ceux de

l'Occident. L'Empire de ces derniers s'é-

tendoit juſqu'au Sihon. (b) Ils ſe rendirent

plus d'une fois redoutables aux Rois de

Perſe ; Hormouzd fils de Koſrou Anouſ

chirouan eut des guerres conſidérables

avec ces Turks Occidentaux. (c) D'autres

Turks de la Horde de Hoeike s'empare

rent enſuite de leur pays & fonderent

un nouvel Empire en détruiſant celui des

Tu, ks Occidentaux. De ces Turks Hoeike

ſont ſortis, comme je le penſe, quatre

Dynaſties fameuſes qui ont régné dans

l'empire des Muſulmans.

· La premiere (d) eſt celle des Seljouki

des de l'Iran dont la domination s'éten

doit depuis Antioche juſqu'au Turkeſtan.

Togrulbegh, que nos Hiſtoriens appellent

(a) Tam xu. Kam mo.

' (b) Ferdoufi.

(c) Ven hien tum xao. Kam mo. :

(d)Aboulfaraj El-Maxin. Cotbeddinelhanefi. .
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Tangrolipix, qui en eſt le premier Sulthan.
étoit fils de Mengeli, fils de Seljouk fils

de Decak. Il demeuroit dans le Maoua

rennahar, & avoit ſous lui un grand nom

bre de Turks,lorſque Mahmoud fils de

Sebeghteghin lui donna le titre de Sulthan.

On conte quatorze Princes qui ont régné

ſucceſſivement ; ils ont commencé l'an de

J. C. 1 o; s. & ont été détruits par I'acaſch

Sulthan de Kharizme qui tua Roeneddin

caſſem-togrul le dernier Sulthan de cette

famille l'an 1 193.

La ſeconde Dynaſtie régnoit dans le

' Kerman & quelques autres Provinces de

Perſe voiſines des Indes On l'appelloit la

Dynaſtie des Cadherdiens ou Seljoukides

du Kerman. Elle a été fondée l'an de J.

C. 1o41 par Cadherd fils de Giafar Begh,

& détruite en la perſonne de Mohammed

ſchah l'an 1 187 par Malek Dinar.

: Les Seljoukides de Roum ou de l'Aſie

Mineure forment la troiſiéme branche.

Leur Cour étoit à Iconium ; 14 Princes ,

dont Soliman , fils de Coutoulmiſch eſt

le premier, ont régné depuis l'an de J. C.

1o87 juſqu'en 1 3oo , que les Mogols les

dépouillerent de leurs Etats.

, Une quatriéme branche des Seljoukides,

mais peu conſidérable, s'étoit auſſi établie

à Alep & à Damas, elle finit l'an 1 1 17.
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pour revenir auxTurks (a) qui habitoient

dans le fond du Turkeſtan , la branche des

Turks Orientaux fut détruite par des peu- .

ples nommés Khitans, qui tiroient leur

origine de la Tartarie Orientale, & lorſ

que les Tartares de Niuche (b) qui ſont

les Altounkhans des Ecrivains Mahomé

tans, & que nous appellons aujourd'hui

Mancheous, eurent détruit l'Empire des

Khitans & qu'ils les eurent chaſſés, quel

ques-uns paſſerent en Perſe, où ils établi

tent une Dynaſtie, connue des Mahome

tans ſous le nom de Cara-Khatayens. -

A l'égard desTurks ils ne poſſedoient

plus que de petites Principautés, & chaque

Horde avoit ſon Khan particulier. (c) Les

Keraïtes, une de ces Hordes Turques dans

le XII ſiécle de J.C. étoient gouvernés par

un Printe nomméToulixan, autrement dit

Onk-Kan, (d) que les Ecrivains Arabes

nomment le Roi Jean, & nos Voyageurs le

Prêtre Jean. -

· La Poſtérité de Toumuen Ilkan ſe diſſi

poit inſenſiblement & étoit ſur le point

d'être éteinte, ou au moins de n'avoir plus

d'Empire conſidérable dans la Tartarie,

* (a) Sum xu. Kam mo. Ven hien tum xao,

(b) Aboulfaraj, Beidawi,

(e ) Yuen xu.

(d ) Aboulfaraja · · · · ·
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4

lorſque le fameux (a) Gengizkhan parut.

Il étoit fils de Yeſoucai Bahadour qui deſ

, cendoit de Toumuen. Il étoit le Chef &

le Souverain de pluſieurs Hordes Mogo

les.Sa mere, qui ſe nommoit Olon-Ayké,

le mit au monde au bord du fleuve Huo

nan.Par des victoires continuelles il rédui

fit ſous ſa puiſſance les Khans Tartares ſes

voiſins & pluſieurs Sulthans Muſulmans.

Ses enfans, héritiers de ſes vertus & de ſon

· courage , acheverent de ſubjuguer le reſte

de l'Aſie, & l'on vit OctaiKan, Gaïouk

Kan & Mangou Kan ſes ſucceſſeurs, maî

tres de l'Empire le plus étenduqu'il y eût eu

juſqu'alors. Après la mort de ce dernier,

les Princes de cette famille s'emparerent

des pays dont ils n'étoient que les Gouver

neurs, & le grand Khan ne ſe réſerva que

la Tartarie & la Chine. Cublai Khan,#

re de Mangoukan (b) & ſon ſucceſſeur,

eſt le premier de la branche qui régna à la

Chine. Sa poſtérité s'y maintint pendant

93 ans (c) juſqu'à ce que Hong Vou,Chef

d'une nouvelle Dynaſtie Chinoiſe, en eut

chaſſé Tocatmour Kan. Le fils de ce der

* (a) Beidavi. Miixhond. Aboulfaraj. Yuen xu.

Kam mo.Yetumchi. Hiſtoire de Genghis. Hiſt.

des Mongous. D'Herbelot. . -

. (b) Yuen xu - !

( c ) Tum xien che xiai. · ·º | . !
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nier, nommé Biſourdar Kan, repaſſa en

Tartarie & au-delà du grand Deſert, où il

établit une nouvelle Dynaſtie, ou plutôt

il continua la branche Mogole, pendant

qu'une autre branche qui deſcendoit

d'Houla-Kou-Khan regnoit dans la Perſe. .

Touſchi Khan (a) & Zagatai Khan tous

tous deux fils de Genghiskan, avoient eu

en partage , l'un les vaſtes plaines du Cap

fchaq & le pays des Getes, où une longue

ite de Princes non interrompuë eſt ré.

duite maintenant à la ſeule Crimée. L'au

tre poſſeda le Maouarennahar & les pays

eirconvoiſins. Ses deſcendans y ont reſté

juſqu'au tems que Tamerlan (b) s'empara

- de leurs pays& les détruiſit. Uzbek-Khan,

deſcendant de Touschi-Khan, le reprit en

fuite & y établit l'Empire des Khans

Uſbexs.

Dans (c) les premieres années de Gen- .

ghiskan & lorſqu'il eut défait le Sulthan de

Khariſme, nomméGelaleddin Mankberni,

einquante mille familles de Turks qui

avoient à leur tête un Khan , appellé Soli

man Schah, qui ſe diſoit deſcendre de la

-

+ #

, (a) Hiſt, des Genghis. Aboulfarai. ·

(b) Scherfeddin Ahmed ben Arabſchah. -

| (c) Aboulfirai. Mohammed el Neſſawi. Cot

beddin el Haneſi, Niſchandgi Tarirhi. Rabbi,
Zacout. - ., * 2 * ,
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famille Ogouzienne, c'eſt-à-dire du pre

mier Empereur des Huns, quitterent le

pays de Mahan, proche Balkh, dans le

Maouarennahar, paſſerent dans le Khora

ſan, où ils reſterent quelque tems. Obligés

de reculer, ils s'approcherent davantage

des bords de l'Euphrate , dans le deſſein

de pénétrer dans l'Aſie Mineure.

- Soliman-Schah ſe noya en voulant paſ

ſer le fleuve. Il avoit avec lui ſes quatre

enfans ; les deux premiers après ce mal

heur retournerent en Perſe, & les deux

autres Orthogrul & Goundougdi, accom

pagnés des Turks, continuerent leur rou

te & vinrent s'établir ſur les terres des Sel

joukides de Roum. Orthogrul y mourut

après avoir rendu de grands ſervices au

Sulthan.Othman ſon fils lui ſucceda l'an de

J.C. 1299, & du conſentement d'Alaeddin

Kaicobad, Sulthan d'Iconium, ou des Sel

joukides de Roum , il prit le titre de Sul

than & fonda la Dynaſtie des Turks Otto

mans qui regnent à préſent à Conſtanti

nople.

Pendant (a) que ces Turks étoient oc

cupés à ſoumettre la partie Occidentale de

l'Aſie, l'Orient étoit rempli de troubles.

Un autre Turk, qui deſcendoit par fem

- (a) Cotbeddin el Hanefi. Ahnled ben Arabſchal

Scherfeddin. - - - •.

pſiCS

，
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mes de Genghizkhan, Timourlenk ou Ta

merlan de la Horde de Perlas, après quel

ques victoires remportées dans la Tartarie,

vint à bout de réduire ſous ſa puiſſance

preſque toute la poſtérité de Genghizkhan

& ſe fit de toute l'Aſie un ſeul Empire.

Dans la ſuite ſes deſcendans, reſtreints au

ſeül Maouarennahar , en ayant été chaſſés

par Schaïbek-Kan de la famille de Gen

ghizkhan, ſe retirerent dans l'Inde, & fon

derent l'Empire des Babourides ou des

grands Mogols, qui ſubſiſte encore de nos

jours. Ainſi de toute cette grande poſté

rité de Genghizkhan & de Timourlenk, il

ne reſte du premier que les Khans de Cri

mée & ceux des Kalcas en Tartarie; du ſe

cond les Mogols dans l'Inde, & les Eleu

thes auſſi en Tartarie.

· Ce ne ſont pas-là les ſeuls qui parmi les

· Turks ont quitté leur pays & ont éta

bli ailleurs de puiſſantes Monarchies. (a)

Pluſieurs d'une origine plus obſcure, &

: qui chés les Princes Muſulmans parve

nus à de grandes charges, Généraux d'ar

mées ou Gouverneurs des Provinces, ont

ſouvent profité des occaſions avantageuſes

qui leur mettoientle commandement entre

les mains & n'ont plus voulu s'en déſiſter.

• Leurs enfans après leur mort, en conti

(a)Aboulfaraj el Maxin, Cotbeddin el Hanefi.

· ·
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nuant. la rebellion , ont augmenté leur

uiſſance. Ainſi ſe ſont établies les Dy

naſties des Thoulounides, des Akhſchidi.

tes & des Mamluks en Egypte, des II

Khaniens en Perſe ; des Gaznevides & des

Eſclaves des Gaurides aux Indes ; des Kha

rezmiens dans le Kharizme, & un grand

nombre d'autres dans les Provinces Sep

tentrionales de la Ghine, comme les Cien

Chao (a) ou les Han, les Hia, les Peleam,

qui étoient de petites Souverainetés.

Quelques-unes de ces Dynaſties ont même

porté le titre d'Empereur de la Chine, tels

ſont les Princes des Heou-tam, des Heou

han, &c. Voilà en peu de mots un précis

de toute l'Hiſtoire du Turkeſtan, ſur la

quelle juſqu'à préſent nous n'avions que
de très-foibles connoiſſances. -

Je me ſuis borné dans ce diſcours à ne

parler que des Turks proprement dits. J'ai

obmis les incurſions que quelques autres

peuples de Tartarie ont faites dans des

pays éloignés. Les bornes que je me ſuis

preſcrites ne m'ont pas permis d'entrer en

de ſi grands détails. Je n'ai prétendu faire

ici qu'un Extrait de quelques Diſſertations

· particulieres que j'ai faites ſur ces matie

, res, dans leſquelles j'ai rapporté tous les

(a) Kam mo. Ven hien tum zao. Van ſirr1

, tum pou. *. --
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témoignages des differens Auteurs , mais

principalement des Ecrivains Chinois,qui

m'ont le plus ſervi à éclaircir & à applanir

toutes ces difficultés & ſans leſquels je

n'aurois jamais oſé entreprendre de traiter

ce morceau d'Hiſtoire.

g33032323333333333323932

J v V E NIS preproperè belli cupidus

exercitationi Philoſophica preludit.

M Ente avidâ Martem volvebam nuper, &

arma ,

Arma manu noſtrâ nondum tractanda fremebam.

Pallas, ut audirem , ridens : ô transfuga noſtrae

partis, ait, quid te ſpretâ celebrare Minervâ

Martem, ingrate, juvat ? Vis bello quaerere noment

Et mihi,bella placent , & me non irrita dextrâ

spicula torquentem trepidus ſaepè horruit hoſtis ;

Et mihi ſunt, qui militiæ formantur ad artes,

sed variâ prorsùs ratione docentur alumni. · •

- ,-

· Uſque cruore madens, fitiens tamen uſque cruox

II5 , - -

Perfurit inſanâ Mavors virtute; ſuoſque

conſilii expertes in prælia fervidus urget.

Ieſe docet latis gemitus hautire cadentum

Auribus, & ſparſo per membra horrentia tabo

Crudeles explere oculos, &ºs ， #.
J
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Tunc plaudens ſibi, cûm ferro graſſatus & igne

Funera denſavit, cûm miſcuit omnia vaſtis .

Caedibus, occumbant ſocii ſecurus, an hoſtes.

| Aſt ego bella, malum non evitabile, peſtes

Terrarum reputo, & victorunu inſignia, lauros,

Magnum at triſte decus, ſtillant ubi ca de ſuo

ItlIll ，

quâque licet, tantos conor mollire furores.

Nec temerè in campum bellator, Palladis artes .

Doctus, proſiliet, nec verſo funditus hoſti

Inſultabit atrox victor. Non ille cruorem ,

Projiciet-ve ſuum, aut alienum fundere amabit.

sed medios inter ſtrepitus bellique fragores,

Compos mentis adhuc, ſuadente dieque locoque ,

Ibit in adverſos audax, obſtantia rumpet

Pectora , verûm eadem tumidum quae ſtraverie

- hoſtem -

Dextera,ſubjectum hacc eadem miſerata levabit.

- singula quid conferre juvat ? Tentamusuter

que ,

Mars formare manus ; ego mentem : militis ille

Eſt Deus, ipſa ducum : ſed qualis Scipio; qualis

Europamque, Aſiamque ſimul, Lybiamque per
CTT2 T18

Caeſar ; & eluſos inter Turennius hoſtes :

Qualis &a#" doniitor, Batavi atque Bri

l

Terror, Mauritius; vel , cujus diruta nuper
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Fulmine, victorem non ante experta, cadebat

Berga, ſuas nondûm ſatis admirata ruinas. -*

Tu quoque mox, ubi mens firmata, manuſque

gerendo -

Apta magis gladio, & patientia membra laboris .

Bella ſequi poterunt, optata in caſtra volabis,

Et noſtro Heroum releges veſtigia ductu.

Intereà mentem eximias formare per artes

cura fit. Ecce tibi , quo non acceptior ullus

Eſt nobis, tradit Sophiae praecepta Magiſter.

Arte Syracuſas, Romanis fortior armis ,

Unius mens eſt hominis tutata , docendum

Ecce Mathematicus te ſuſcipit alter ab illo ,

Et ſecreta libens Artis myſteria pandit.

Ergo ſanguinei paulûm obliviſcere Martis : -

Aut, ſi tantus amor belli, quà promere poſſis

Hos animos , dabimus ; vanâ illudentia caede

Praelia , & aſſimiles veris, duce Pallade, pugnas.

Dixit, & in cœtus duxit me Diva Sophorum.

Stabant compoſiti, obnixi non cedere ; quædam

Hic placita aſtrnere, hic contrà ſubvertere certus.

Hinc atque hinc numeroſa acies, non vefte nec

- armis - -

Par ſibi ; verûn habitu variae ingenioque cater

V32 : - -

Enthymema citum ; vultu Dilemma biformi ; )

Sorites nexis gradibus qui ſurgit; & ille, .

Sponte ſuum Heroem quem cætera turba ſalutat ,

C iij
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Quem verſu non eſt hodiè fas dicere ; at olim

Dixiſſes, Enni, facilè ; Syl nempè Logiſmum.

Obliqua hic tacità meditatus vulnera mente,

Procedit lento paſſu, gravitate timendus ,

Treſque manus praefert , horrendum ! tres rotat

· enſes ; "

Non aequè nocuos : praeacutâ cuſpide ſaevit

Unus; at incertum , dextrâ micet, an ne ſiniſtrâ,

Tu niſi promptus eris vulnus lethale ferentem

Dignoviſſe manum, atque prior reſecare, ruinâ

Labentem aſpicies, pro quâ pugnaveris, arcem

Has ille inſidias tendit : dum fulminis inſtar

Proruit Enthymema. Queas vix dicere, telum ,

An miles veniat ; tanto volat, ocyor Euris >

Impete ; tam præceps nec opinum confodit hoſ

tCIn,

Tu, ſive eſt jaculum, jaculum truncare memento

A capite ; innocuum veniet fine acumine lignum :

Seu Bellator adeſt, cervicem abſcinde ruentis

Protinûs, & reliquum tuto pede volve cadaver.

Mox anceps Dilemma venit, duo lata coruſcans

Spicula, terribili oſtentans duo cornua fronte :

Ambiguum , fimul hinc, ſimul inde minatur; &

haſtâ -

Quâ feriat dubium , feriturum utrâque videtur.

At prior inſilit huic hoſtis, manibuſque revellit :

, Tela ferox, inque autorem converſa retorquet .

" . '

ti

#
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: 4gmine de medio, numeroſi ipſe agminis inſtar

Progreditur , furto melior, nec viribus audax

Fidere , Sorites ; clypeorum & fornice tectus,

-Tendit ad obſeſſos factâ teſtudine mufos,

Ordinibuſque ſuos diſponit : protinûs illi

Inſiliunt aliis alii, conſcendere juſſis

ºſque aliis; ſurgit turris clypeata virorum.

Ah cave, ſollicitis qui fias pro mœnibus; arci

Imminet illa tuae moles , evecta ſub auras

Imminet, horribilem jamjam illatura ruinam.

Advolat impavidus ductor, ſtrictoque priorum

Crura metit gladio ; collapſis machina primis

Tota ruit; bis dena ruunt tabulata, ( tot hoſtes ! )

Et propriis pereunt confixi turpiter armis.

Vidi, cûm totas jam contraxiſſet in unum

Obſeſſor vires, rabiem ſtimulante pudore,

Et circumfuſum premeret jam certius agmen,

Jamque ſuae propugnator vix fideret arci. .

Intered adverfas acies Diſtinctio luſtrat

Sedula : tûm quà tela videt rariſſima ; facto

Perrumpit cuneo non expectata ; catervas

Dividit hoſtiles , diviſas pellit & urget ;

Dux licet indignans fremat incaſſumque minetur.

Nititurille quidem, fi quà disjecta licebit

Agmina colligere, & fugientem fiſtere turbam ;

Sed fruſtrà : multos praeceps fuga gurgite merſit ;

Atque aliquâ ſemper decreſcunt parte catervx.

C iiij
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Cartera quid referam ? Quantis certaret uterques

Viribus , aſtutum queis luderet artibus hoſtem.

Haec mentem pugnae cupidam, nec vera pigebit

Dicere, permovieſpecies. Dum ſeria poſſint -

Bella ſitinr hanc explere, lubens ſub imagine belli

Pugnacem calamo conabor fallere dextram.

Ergo âdſint quicumque manum conferre parati

Non horrent me cum hoc campo decernere.Verûmx

Quos video , tanti-ne Duces accingere pugnae

Se properant : Piget ah ! tam fortia verba locutum,:

Parcite : non paribus mecum concurritur armis :

Tironem petitis. Sed tu, Diſtinctio ſolers,

Pulſus ubi jam deſiero ſperare ſalutem,

Diva veni; & trepidis fer opem invictiſſima rebus.

C'nus è quatuor Prefectis Nobilium?uve

num in Collegio Mazarineo.

N Ous rendîmes juſtice il y a deux ans

, au mérite du livre où eſt expoſé le

ſyſtème dont il eſt queſtion dans la lettre

, ſuivante ; nous donnâmes aux connoiſſan

ces de l'Auteur les juſtes éloges qu'il mé

ritoit ; à l'égard du fond du ſyſtême, nous

ne prenons† de parti dans ces diſcuſ

ſions philoſophiques. On peut appliquer

· aux Phyſiciens ce qu'Horace a dit des Poë

· tes & des Peintres : · · · · · ·
-
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Piétoribus atque Poètis

9aidlibet audendi ſemper fuit aqua poteſtas.

Pour nous, ſpectateurs tranquilles de ces

combats, nous faiſons des vœux pour le

progrès des Sciences , ſans en faire pour

aucun des partis. Le Mercure eſt une lice

ouv erte à tout le monde , où chacun peut

venir à ſes riſques & périls faire montre

de ſes forces ; hous ouvrons la barriere,

ſans nous en ager à rien de plus, ainſi fi

CC IlOllVcaUl§ trouvoit des contra

dicteurs, nous ne prétendons point en être

les garans. · -

# ## # ## 3:33 3 &# ## #:# && $ # # # >

Lettre de M. L. à Mad, ***.

Otre aſcendant, Madame, ſur mon

· eſprit & mon cœur . pouvoit ſeul

m'engager à me mettre en voie de revenir

du préjugé que j'avois conçu ſur le ſeul

titre , contre le ſyſtême moderne de Coſ

mographie & de Phyſique, dont Jombert

Quai des Auguſtins débite l'Analyſe rai

ſonnée ; mon indolence m'inſpiroit à me

dire : m'amuſerois-je à lire des principes

qui doivent être contradictoires à ceux

qui ont été ſucceſſivement à la mode e

Quoi donc , ſi l'envie de ſe diſtinguer par

des contradictions a fait produire pluſieurs

ſyſtèmes, dont les Auteurs & les Zélateurs

* C v
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ſe ſont reprochés mutuellement une mul

titude de bévûës qui ne ſont que trop ave

rées, ſeroit-il permis à un contemporain

de s'ériger en Créateur d'un nouveau

monde matériel & Phyſique, malgré l'é-

mulation des nations qui peuvent s'inté

reſſer à maintenir la doctrine qu'elles ſem

blent avoir adoptée ， Faut-il ſe déterminer

à voir toutes les choſes naturelles ſous une

nouvelle face, en prenant un point de vûë

fort different de celui de Copernic, de -

Deſcartes , de Newton , & des autres.

grands hommes qui ont commcºté &

changé leurs principes,pour les rendre plus

vrai-ſemblables ou moins défectueux ?

.Vos ordres étoient trop puiſſans contre

mon indifference, & en me faiſant ſur

monter toure repugnance ils m'ont con

duit juſqu'à rechercher la connoiſſance de

tout ce qui a paru, & même de ce qui

doit paroître de relatif au nouveau corps

de doctrine phyſique.Si j'avois pû y réuſſir,

tout mon zéle pour vous en rendre comp

te étoit animé. Enfin par mes lectures,

après avoir conſidéré en combien d'opi

nions erronées les génies les plus diſtin

gués ſont tombés ſur une multitude de

hénoménes généraux & particuliers, de

l'avis & de l'aveu des Phyſiciens de diffe- :

rent parti & de diverſe Nation , j'ai re
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connu qu'il falloit être comme le nouveau

Coſmographe , plus ami de la vérité que

de l'autorité des Sçavans ; qu'il ne falloit

pas plus ſe laiſſer ébloüir par l'appareil de

leurs calculs d'Algèbre & de leurs formu

les de Géométrie, que ſe prévenir pour

un Motet par la vûe des notes muſicales

avant que d'en avoir entendu l'exécution ;

qu'il a été facile à quelques eſprits ſubli

mes & exercés dans la plus haute Géomé

trie de calculer tout ce.qu'ils ont voulu,

mais qu'ils n'en ont pas moins avoüé qu'ils

ne pouvoient indiquer la cauſe primitive

de la péſanteur , & par conſéquent des

hénoménes qui en dépendent , & qu'un

fyftême de Phyſique qui commence par

l'expliquer doit inſpirer une légitime con

fidération. ' · - -

Il m'a paru d'ailleurs que tous ces grands .

hommes ont dû ſe tromper par le choix

de leur point de vûë, & que l'Auteur mo

derne pouvoit ſans être plus ingénieux

avoir été plus heureux dans ce choix , pré

ciſement parce qu'il ſe compare à un aveu

gle , qui ſçait mieux diſcerner le chemin

qu'il doit ſuivre ſur pluſieurs qu'il rencon

tre , en conſultant moins ſa propre expé

, rience par le tatonnement avec ſon bâ

ton, que les paſſans qui ſont à fa portée

pout être interrogés : ſon bonheur dans

- - C vj/
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ſon ſuccès peut venir de ce qu'il n'a pas la

même facilité, ni conſéquemment la mê

me confiance pour s'orienter, que ceux qui

ſe confient trop ſur la bonté de leur vûë,

& s'il ſuffit d'avoir pris la bonne voie,quel

· avantage ne doit-il pas avoir contre ſes

précurſeurs, puiſqu'il a pû profiter de leurs

erreurs comme de leurs découvertes pour

ne pas s'égarer dans ſon chemin ?

Pourroit-on conteſter , que ſi l'explica

tion exacte de quelques phénoménes ſup

poſe tout ce qu'il faut, pour expliquer

tous ceux qui en dépendent dans leur rap

port ou dans leur cauſe, la prévention

tourne en ſa faveur, & ſi ce n'eſt pas faute

d'écrire exactement les notes muſicales ,

qu'on réuſſit ou non à donner une bonne

& agréable muſique, ce n'eſt pas auſſi faute

de faire des calculs d'Algébre & de Géo

-

métrie fort exacts, qu'on ſe fait illuſion
V - A * -

à foi-même & aux autres, & que Deſcartes

& Newton, qui ont été meilleurs Mathé

maticiens que Logiciens, n'ont fait qu'un

Roman chacun à leur façon ? C'eft parce

que la ſcience & le génie ne ſervent qu'à

faire orner davantage ſous un faux maſ

que l'erreur qu'on a le malheur de prendre

& de ſoûtenir pour une vérité, & qu'à .

éloigner beaucoup plus de celle qui écha

pe par quelque préjugé capable d'empêcher

de la reconnoître.
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Un voyageur qui entreprend le dernier

| le même voyage, a un grand avantage dès

qu'il peut profiter des relations de tous

ceux qui l'ont fait avant lui , ainſi le pré

jugé paroît d'abord déciſifJpour l'heureux

choix du Phyſicien moderne dans ſon

point de vûë,afin de reconnoître l'arrange

ment de l'univers. Cette déciſion peut

elle n'être pas confirmée, ſi l'on conſidére

premierement qu'elle l'a conduit à remon

rer à la plus ancienne hypothèſe aſtrono

.mique que les premiers Aſtronomes parmi

les Chaldéens &les Egyptiens ſuivoient pat

· tradition;ſecondement qu'elle n'a ceſſé d'ê-

tre ſoûtenue dans les Cantons où elle a été

connue, & en particulier dans la Gréce où

Thalès un des§ Sages l'avoit fait enſei

gner à ſon retour d'Egypte, moins à cauſe

du ſuccèsde la contradictoire que Pytagore

affecta, pour ſe diſtinguer, d'établir dans

l'Ecole, & la Secte Italique qui lui doit ſon

origine, que parce que Zenon d'Elée &

Xenophane répandirent trop de préjugés

en faveur de l'immobilité de la terre,

pour qu'il ait été permis en aucuneNation

pendant pluſieurs ſiécles de la conteſter &

d'adopter toute hypothèſe contraire.
- . .

Le Cardinal de Cuſa fut le premier qui

dans fon livre d'une doéte ignorance, oſa

s'élever contre cette opinion invéterée de
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fon repos & de l'impoſſibilité de ſon mou

vement. Nicolas Copernic enhardi par

cette levée de bouclier, paſſa d'une extré

mité à l'autre, & voulant enchérir en ſyſ

têmatiſant l'hypothèſe de Pytagore , il

oſa dépoüiller non-ſeulement le Soleil du

mouvement annuel qui lui avoit été re

connu dans la ſecte Ionique & Eleatique,

pour l'attribuer à la terre, malgré le repos

qui lui étoit ſuppoſé eſſentiel depuis tant

de ſiécles, mais encore foûtenir que le

Soleil étoit ſtable & fixe, & la terre ſimo

bile que par ſon cours elle étoit la cauſe

de !'apparence de tout le mouvement que

le Soleil paroît avoir autour d'elle en un

an, & de celui que les Planettes ont en

retrogradation, & de toutes les viciſſitu

des qui arrivent dans les rapports des ſignes

de l'écliptique & du firmament, des points

cardinaux, ſolſticiaux & équinoxiaux. .

Afin de produire une ſi grande révolu

, tion dans l'opinion des hommes ſur la cau

'' ſe des apparences céleſtes, falloit-il recou

rir à des ſuppoſitions les plus contraires à

" ces apparences même, & à tous les réſultats

qu'on en avoit juſqu'alors inféré ? Rien n'a

coûté pour les faire imaginer & adopter ,

parce qu'il a fait ſentir avec ſes partiſans

tant d'abſurdités dans les ſyſtêmes de Pto
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lomée & de Ticobrahé, qu'on n'a plus fait

d'attention à celles que ce nouveau ſyſtême

Préſentoit , & qu'on n'a ſongé qu'à les

maſquer par toutes les ſuppoſitions imagi
Inables. ,. -

La terre qui avoit été jugée mobile ſeu

lement ſur ſon axe , juſqu'à Pytagore, qui

avoit affecté de la ſuppoſer, pour ſe diſtin

guer de ſes précurſeurs, capable de par

courir en un an avec la Lune autour du

Soleil & en ſa place un orbe fort vaſte, &

qui depuis n'avoit été reconnue,ſous peine

d'anathème , dans toutes les Nations, que

comme ſtable & fixe, n'ayant pas changé

de condition, d'état & de diſpoſition plus

que le Soleil par toutes ces ſuppoſitions

hypotétiques ;§ naturel & phyſique

, auroit-il pû être développé par Deſcartes,

qui malgré l'étendue de ſon genie ſyſtèma

tique n'a fait qu'étendre & éclairçir les

principes de Leucipe & de Democrite pour

les appliquer à l'explication du ſyſtême de

Copernic, qui paroît contraire aux prin

cipes primitifs de la ſphére, encore plus

que ceux de Ptolomée & de Ticobrahé ?

Newton quil'a pareillement admis, pour

roit-il donc avoir un ſuccès ſtable & plus

que paſſager ,† tous les efforts de ſes .

partiſans pour lui faire éprouver une eſpé

ce de triomphe contre ſon riva\, qu'i\ aº
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fort affecté de contredire, qu'il ſemble n'a-

voir imaginéſon ſyſtème que parémulation

ou contradiction , en prenant ſur chaque

article le contrepied2C'eſt ainſi qu'il a ſup

poſé entre les Aſtres un milieu tel que le

vuide , qui eſt contraire aux lumieres de la

· Philoſophie , & pour cauſe de tous les

mouvemens des corps céleſtes, une qualité

occulte ſous le nom d'attraction , dont il

ne fait que calculer les effets, ſans s'embar

raſſer d'en établir l'exiſtence, plus que les

Anciens de leur Antiperiſtaſe, à laquelle

our ſon infortune ils n'ont pas eû la pen

fée ou l'eſprit d'appliquer des formules &

des calculs d'Algébre & de Géométrie. ,

A cette derniere difference près cette at

traction équipolente àl'horreur du vuide &

à l'Antipériſtaſe,bienloin d'aſſigner un cen

tre &une direction auximpreſſions de la pé

ſanteur univerſelle dont elle laiſſe ignorer

la cauſe, ſuppofe que les graves ne ſont

péſans qu'à proportion qu'ils s'attirent ,

quoique tous les corps céleſtes devroient

en conſéquence ſe troubler dans leur mou

vement, s'arracher même réciproquement

dans leurs tendances centrales, & ſe nuire

du moins dans les configurations de leur

cours, bien loin de conſerver une harmonie

parfaite dans leurs influences pour leur ar

rangement conſécutif.
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Si les principes de ces deux rivaux de- .

vroient tomber naturellement, non-ſeu

ment avec l'hypothèſe du cours annuel de

la terre qui en eſt la baſe, & qui ne peut

enfin éviter d'être caduque, mais encore

par tous les inconvéniens,les défauts & les

contradictions, que leurs Zélateurs y ont

fait reconnoître réciproquement , à l'envi

les uns des autres, il ſemble dans une telle

ſituation que tout homme d'un eſprit juſte

& laborieux pouvoit ſe croire en droit

de ſe former un nouveau point de vûë en

voulant contempler les cieux , afin de

concevoir le méchaniſme matériel & phy

ſique de l'univers, qui paroît entierement

oppoſé dans l'opinion de Copernic, de

Ptolomée & de Ticobrahé, de Deſcartes &

de Newton; ce point de vûe fi légitime

c'eſt celui d'un Obſervateur, d'un Phyſi

cien , & d'un Aſtronome, qui ſans aucun

préjugé pour tout ſyſtême antérieur, cher

che à connoître la caufe de ce qu'il voit

dans ce qu'il obſerve, dans la combinaiſon

de tout ce qui a été obſervé durant le cours

des ſiécles, ſans s'embarraſſer qu'on lui diſe,

ces grands hommes que je viens de citer

prétendent ou ſuppoſent ceci ou cela.

Le réſultat précipité du concours de

tant d'obſervations raſſemblées ſous ſon

point de vûë, c'eſt d'être porté à croire que
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tout mouvement apparent dans les Aſtres

tire ſon apparence de ſa réalité, mais ik

reforme bientôt ce jugement, non-ſeule- .

ment dès qu'il réfléchit qu'en regardant les

rivages d'un vaiſſeau qui fait voile , ils

paroiſſent s'enfuir avecune vîteſſe propor

tionnelle,& qu'une tour ſemble changer de

figure , de largeur & de hauteur, à meſure

qu'on s'en approche ou qu'on s'en éloigne,

mais encore dès-qu'en jugeant des Planet

tes par la terre & de la terre par les Pla

nettes, & venant à les conſidérer dans le

fluide qui remplit leur intervalle, il au

gure que puiſqu'elle eſt pareillement ſu

jette à être illuminée par le Soleil dans une

moitié de ſa ſurface & de ſon atmoſphére,

& à cauſer également par ſon noyau une

ombre qui eſt plus ou moins étendue,com

me le cone de leur lumiere réfléchie, ſe

lon une certaine proportion de leur maſſe

& de leur diſtance variable à l'égard du

Soleil, elle peut avoir comme ces Planet

tes une révolution autour d'elle même ,

qui ſoit ſeulement d'une période & d'une

vîteſſe differente. C'en eſt aſſés pour re

venir à la plus ancienne hypothèſe, en ad

mettant la rotation de la terre, puiſque ſi

tous les Aſtres ſemblent devoir tourner en

parence autour de Mars & de Venus, à

† de leur rotation qui eſt ſenſible &
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ble qu'ils n'ont une apparence de circula

tion commune autour de la terre, qu'à

cauſe également de ſa propre rotation, &

par la même raiſon que les objets,même ter

reſtres, paroiſſent mobiles, étant conſidérés

d'un point de vûë ambulant, tel que celui

d'un vaiſſeau en pleine mer. »

Mais de ce que la terre doit avoir une

rotation comme ces Planettes , eſt-ce une

conſéquence qu'elle ait auſſi le cours an

nuel qui eſt manifeſte dans le Soleil, &

qu'on ne regarde le mouvement qui eſt

apparent dans cet Aſtre & dans ces Planet

tes durant la plus grande étendue de leur

eours, que comme une apparence qui ſeroit

eomme une ſuite de celui qu'elle auroit ?

Ce ſeroit juger qu'un moulin à vent ne

femble à un marin tourner ſur une coline,

cu un cheval marcher, que par la même

raiſon que le rivage lui ſemble s'appro

cher à meſure que le vaiſſeau revient dans

un Port , à plus forte raiſon on doit être

en garde d'attribuer à la terre un mouve

ment qui ne lui peut convenir qu'en l'ô-

tant au Soleil , qu'il faudroit fuppoſer ſta

ble & fixe, tandis que de tous les autres

points de vûë de l'Aſtronomie compara

tive il n'eſt pas moins reconnu mobile, &

ehanger de diſtance à l'égard de toutes les
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autres Planettes qu'à l'égard de la terre

par ſon mouvement particulier , comme

ces Planettes à ſon égard par le leur pro

pre. , * - -

Il eſt donc naturel de penſer que les

Aſtres ſemblent tourner en commun au

tour de la terre d'Orient en Occident en

vingt-quatre heures, parce que la terre

fait une révolution ſur ſon axe d'Occident

en Orient dans le même eſpace de tems ,

& que le Soleil , comme les Planettes, ne

paroît décrire un orbe, où ſon cours n'eſt

pas moins apparent, de l'aveu de tout ob

ſervateur, que celui de ces Planettes dans

le leur,que parce qu'il n'eſt pas moins réel.

A plus forte raiſon on doit le croire, ſi

l'on peut repréſenter ſur des Cartes, com

me dans des éphemerides en figures, tou

tes les configurations ſucceſſives des Pla

nettes, du Soleil & de la terre, de la ma

·niere qu'elles ſont annoncées dans les

éphemerides en nombres , & dans toutes

les proportions géométriques de leur diſ

tances reſpectives & réciproques, avec le

·même détail & la même exactitude qu'on

repréſente les villes d'une Province, d'un

Royaume, d'un continent entier par une

· Carte de Géographie. -

· Il eſt inepte & ſuperflu de répondre,

que dans le ſyſtème de Copernic toutes
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ces configurations peuvent être prévûës,

calculées & annoncées, puiſque du moins

elles ne peuvent être repréſentées par des

éphemerides en figures, & puiſqu'on ne

les calcule que d'après les régles & les

principes qu'on ſuivoit , avant même que

ce ſyſtême fût connu, ſes partiſans n'ont

pû encore dreſſer de pareilles Cartes , tant

pour les tems paſſés que pour l'avenir, au

lieu que celles qu'on a publiées ſelon le

ſyſtême ſolaire peuvent être dreſſées pour

tous les tems dont on voudra figurer l'état

· du Ciel. , -

: De ce que les éclipſes ſolaires & lunai

res peuvent être prévûës & calculées dans

le ſyſtème de Ptolomée, comme dans le

ſyſtême de Copernic, s'enſuit-il que l'un

ne fut pas moins exact & étendu que l'au

tre ? Et à plus forte raiſon l'induction ne

doit-elle pas être pour la vérité du ſyſtéme

ſolaire, dès qu'il explique plus exactement

· les mêmes phénoménes, & un grand nom

bre d'inexplicables en tout autre ; dès

' qu'on y peut repréſenter géométrique

: ment pour tous les tems les configura

· tions mutuelles de tous les Aſtres mobiles, .

conformement aux éphemerides en nom

. bres, & dès que les Cartes dreſſées conſé

quemment ſont des éphemerides en figu

· res, plus inſtructives & plus curieuſes, &
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auſſi démonſtratives du cours réel & ap

arent de ces Planettes que de celui du

Soleil ? -

Pourroit-on encore diſſimuler que les

Coperniciens dans toutes les figures qu'ils

ont imaginées pour expliquer l'apparence

des ſtations & des retrogradations des Pla

nettes, ſe ſont bien gardé d'indiquer le

, tems & le lieu, ni encore moins les degrés

des ſignes de l'écliptique & du firmament,

vis-à-vis leſquels elles doivent paroître

retrogrades ou ſtationnaires, au lieu que

dans le ſyſtême ſolaire non-ſeulement on

le peut dans la plus grande préciſion, mais

encore on l'a exécuté dans pluſieurs Car

tes qui ont l'avantage d'avoir eû pour mo

déles celles qui ont été préſentées à l'Aca

démie en 17o9 par le célébre Caſſini -

pour toutes les Planettes majeures, & dans

celle que Kepler a donnée pour le cours

de Mars depuis 158o juſqu'en 159o ?

Peut-on citer de plus illuſtres Précurſeurs

dans l'art de repréſenter les mouvemens

· apparens & réels des Aſtres mobiles, &

de rendre la Coſmographie pour ſa mé

-thode & ſes plans auſſi exacte que la Géo

· graphie ? Ces ſortes de Cartes auroient

-ſans-doute reçu plutôt un favorable ac

· cueil, ſi le préjugé de la mode pour le

-ſyſtème de Copernic n'y mettoit un obſta
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cle , Pº qu'elles démontrent qu'il eſtin

ſoûtenable, puiſque la ftabilité du Soleil &

le cº†uel de la terre ſont incompati
bles º le cours réel des Planettes dans

les orbº où il eſt apparent- -

La ſuie pºur le Azercure de Mai.

»res ºes-ºr-s-ºs---es-ºs-rs-»ºrs »ºss

La Roſſignol & les Grenouilles.

F A B L E. -

S Ur lesbords d'un marais entouréd'arbriſſeaux .

La trop ſenſible Philomelle $

Chantoit ſa douleur immortelle,

Et par ſes tendres airs rendoit legers ſes maux. ,

Dans le vaſte contour de ce manoir humide

Vivoit un peuple importun, inſipide ,

Digne en un mot d'habiter les marais.

Ce peuple peu courtois, vil troupeau de cauſeuſes,

(Grenouilles que Dieu fit ) au chantre des forêts #

Chercha querelle, & leurs voix odieuſes

A tout propos, par de bizarres ſons,

· •

Interrompoient ſes aimables chanſons. · .

Il eſſuya leur caquet, ſans ſe plaindre ; ',

Les plus léſés ſe plaignent rarement. · •

Le bruit redouble; on prétend le contraindre | ;

A déloger inceſſamment.

Des députés du peuple ctoaſſant .
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Le ſomment à grands cris de chercher ailleurs .

1tC :

r L'oiſeau• courroux impuiſſant.

Oüi, leus dit-il, tout eſt prêt pour ma fuite ;

Prenez des aîles cependant

, Pour m'y réſoudre , en attendant,

J'opine à ſéjourner, malgré votre pourſuite.

Tout apologue en ſoi doit renfermer un ſens ;

Ne nous étonnons pas du bruit des ſottes gens.

Par Mlle du Qgrel, de S. Etienne eu

Foré(. "

C#)C#02C#C29C36A9CA96A8E39C3C39

LET T R E ierite à M. Polluche de la

Société Littéraire d'Orleans au ſujet de ſon

Mémoire ſur Cymgiacum, par M.*.

· [ E ne crois pas, Monſieur, qu'après le ,

J Mémoire que vous avez publié dans le

Mercure de Décembre, touchant le lieu ,

écrit Cymgiacum à la fin d'une Charte de

Philippe le Bel de l'an 13 13 , perſonne

doute que ce ne ſoit Chaingy, village de

votre Diocéſe d'Orleans. J'avois compté

trouver dans differentes tablettes de cire -

des voyages du même Prince, qui m'ont

paſſé par les mains, le nom du même villa

ge, mais il ne paroît dans aucune, quoi

qu on

-
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qu'on y voye le nom de quelques autres

lieux qui en ſont bien proches.

Au lieu de cela,en parcourant les Tables

Géographiques des volumes du Tréſor des

Chartes , dont M. de Lauriere n'a extrait

que les Chartes & Diplômes qui étoient

† ſon reſſort, j'y ai trouvé deux fois lé

nom du lieu en queſtion. Il y a des Let

tres de Philippes le Bel du mois de Juillet

1 3o5 , données apud Clungiacum. M.

Rouſſeau de la Chambre des Comptes,

qui en faiſoit les extraits, a lû Chirigiacum;

mais ni l'une ni l'autre leçon ne ſont rece

vables. La faute de ceux qui liſent les

écritures anciennes ou gothiques, vient

ſouvent de çe qu'ils diſtribuent mal les

jambages des lettres. Entre la lettre c &

la lettre g il y a cinq jambages, leſquels ne

doivent former ni lun, ni hiri, mais hin ;

de cette maniere on trouvera le mot Chin

giacum , qui veut dire Chingy Ce qui

acheve de faire voir qu'il s'agit de Chingy

ou Chaingy proche Orleans , c'eſt que

dans le même mois on voit par l'expédi

tion d'autres Lettres du même Roi, qu'il

étoit rantôt à Château-neuf-ſur-Loire,

tantôt à Courcy-aux-loges , ou à la Neu

ville-aux-loges, en un mot dans le voiſi

nage d'Orleans. . -

. J'ai encore trouvé deux Chartes du
- * • • . - . D -
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mème Philippe le Bel données au mois de

Juillet de l'an 1 3o9 , l'une à Chingy, l'au

·tre à Changy , que je crois être le même

lieu , diverſement écrit, & être en même

tems votre Chaingy Orleanois. Les au

tres Chartes ou Lettres du même mois ſont

données au Vivier, à Château-Neuf-ſu
r

Loire , à Villiers-au-Bois & à Fontaine

bleau. Comme les jours du mois n'y ſont

pas ſpécifiés, on ne peut pas indiquer aá

juſte l'ordre ſelon lequel il faudroit diſ .

poſer la route de ce Prince, mais comme

vous voyez, le voilà encore cette année-là

dans le voiſinage d'Orleans & pendant le

mois de Juillet.
-

| Combien ne pourrions-mous pas rece

voir d'éclairciſſemens ſur les Itineraires de

nos Rois, ſi le malheur de l'incendie n'é-

toit pas arrivé à la Chambre des Comptes

de Paris l'an 1737 ! Heureuſes les Tablet

tes de cire des voyages & dépenſes des

Rois Philippes le Hardi, & de ſon fils

Philippes le Bel, de s'être trouvées alors

dans des Bibliothéques d'Abbayes & autres

Communautés, dans les Archives du Par

lement, dans celles de la ville de Genéve

& dans la ville de Florence en Italie, ſans

quoi peut-être elles euſſent ſubi le mê

me ſort, & nous n'aurions pas l'avan

age d'en tirer des lumieres pour l'Hiſtoire.
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Vous aurez ſans doute vû l'itmprimé de

celles de Florence qui a paru en 1745., &

qui a été annoncée dans les Journaux.

J'ai l'honneur d'être, &c. -

• * ° -

| A Paris ce 25 Janvier 174s.

4-3-3-#-# # # # # # # # # ## # # # # # #-3-8

VERS à Mlle le*** pour lejourdeſafête,

par M. rgº**. - r

J E n'offre à ta délicateſſe -

Qu'un bouquet ſans art ajuſté, : - " -

Mon cœur ne l'a point apprêté q - | • *

sur les bords fleuris du Permeſſe i - . -

Je n'ai point la brillante yvreſſe -

Que donne ce fleuve enchanté. -

Le Dieu d'Amour, ce Dieu vanté,

Qui dans tes yeux caché me bleſſe,

Lui ſeul richement m'a dôté

De ſentiEnens & de tendreſſe.

Toi que Minerve avec largeſſe

Combla de talens, de beauté,

De goût, d'eſprit & de ſageſſe,

Tu pourras rire en liberté

De ces méchansvers que t'adreſſe

Une tendre naïveté ; *

Mais ſouviens-toi qu'avec hardieſſe,

\

D ij
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sans Apollon j'aurois chanté - : . : . "

Tes graces & ta gentilleſſe, • J

si mortel ſans témérité " º ' ! ·

Pouvoit chanter une Déeſſe, · · · .

4 ' - - - -

- ( es« »rec3e»ºe34»ºe3G++sé » -

· · · M A D R I G A L. . .

c. - . - _ - · imité de l'Anglois. - º * .. .

» ' . ' , '

-

J Eune Iris, voyez-vous l'Abeille

S'enrichir du ſuc de nos fleurs ?

La roſe n'eſt pas moins vermeille, -

Le lys n'en perd point ſes odeurs : |

Un baiſer pris ſur votre bouche *

N'altére point votre beauté ; " '

Pourquoi le regretter, farouche ;

Puiſqu'il ne vous a rien coûté ? -

Par M. ***, de Rouen,
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e#ºººººººººeee3ºeºggºgº

Séance publique de l'Académie.

L† ayant choiſi pour remplir

L Meſſieurs l'Abbé Girard & Danchet,

M. le Marquis de Paulmy & M. Greſſet,

les deux nouveaux Académiciens vinrent

prendre place le 4 de ce mois , & pronon

cerent leurs Diſcours de remerciment.

M. le Marquis de Paulmy parla le pre

mier; une éloquence noble & ſage, ornée

ſans affectation, un ſtyle élegant & natu

rel, la juſteſſe des idées, la préciſion & la

force des expreſſions caractériſent le Diſ

cours qu'il prononça. . -

· Après avoir marqué ſa reconnoiſſance

du choix de l'Académie : » L'Académie ,

» dit-il, offre des Maîtres dans tous les

» genres de Littérature , des Hiſtoriens

» élégans ſans affectation , méthodiques

» ſans ſéchereſſe , exacts, mais toujours

» intéreſſans, capables, même en ſe ren

» fermant dans les bornes les plus étroites

» de l'abregé, de ne négliger rien de ce

» qui caractériſe les ſiécles & les hom

» mes qu'ils ont à peindre , des Poëtes

» dignes des beaux jours d'Athénes & de

» Rome , des Orateurs dont la gloire du

» rera autant que les vérités qu'ils nous

- D iij
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»ont annonçées, des Traducteurs égaux

» à leurs modéles, des Sçavans enfin à qui

, » l'étude des Sciences les plus difficiles &

» les plus abſtraites n'ôte rien de la fa

» cilité du ſtyle & des graces de l'imagina
» tion. - ·

• » A côté de ces grands Maîtres on voit

» aſſis des Juges éclairés,dignes d'être aſſo

» ciés à la gloire de ceux qu'ils aident de

» leurs conſeils, & que même quelquefois

» ils inſtruiſent , non qu'il ſuffiſe pour

» être reçu à ce ſeul titre, d'admirer les

» chefs-d'œuvre de l'Eloquence & de la

» Poëſie , d'eſtimer & de rechercher ceux

» qui les produiſent. Cet honneur, pour

» ſuit M. de P. n'eſt dû qu'à celui qui

» poſſéde ce goût judicieux, capable d'un

» examen également prompt & ſolide,

» que le faux brillant ne peut jamais ſé

» duire, qui non content de connoître les

» effets de l'Art, ſçait en pénétrer tous les

» ſecrets, qui peut rendre compte du ſen

'» timent qu'il éprouve & développer les

» cauſes qui l'ont fait naître, enfin qui par

• l'habitude contractée avec les grands

» modéles, s'eſt renduë propre une por

» tion de l'Eloquence dont vous êtes les

» dépoſitaires, de cette Eloquence égale

» ment utile à l'homme de Lettres , à

» l'homme du monde & à l'homme d'Etats

*
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: Après cette définition du goût élégante

& judicieuſe, » L'homme du monde ,

» continue M. de P. fait plus ſouvent
» qu'on ne croit uſage de† , il

» y en a une qui lui appartient ſinguliere

» ment, mais qui dans le fond ſuit les mê

P mes régles que celle de l'homme de Let

» tres. Expliquer ſes idées avec netteté,

« les enchaîner avec ordre , obſerver tou

» jours une méthode exacte, dont on ca

» che le principe & dont on ne laiſſe voir

*»que les effets, plaiſanter avec grace, cri

» tiquer avec délicateſſe, parler des cho

• ſes ſérieuſes & importantes avec dignité

»& des autres ſans baſſeſſe, n'eſt-ce pas là

» ce qui caractériſe l'Eloquence de l'hom

» me du monde ? Elle eſt un de ſes prin

» cipaux agrémens ; elle devient dans

• l'homme d'état un mérite du premier

» ordre. Soutenir par ſes diſcours la Ma

» jeſté de ſon Prince, rendre avec clarté,

» force & nobleſſe, les ordres dont on eſt

» honoré, mettre en œuvre le grand art

» de la perſuaſion,pour reſſerrer† nœuds

» déja§ & en former de nouveaux,

• pour échauffer les amis, gagner les in

»differens, ramener les ennemis, telle eſt

» l'Eloquence employée par l'homme d'E-
10 t2t. C€

* Nous ſerions obligés de tranſcrire le

D iiij
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Diſcours entier , ſi nous voulions órnêr ce

livre de tous les traits brillans & judi

cieux dont il eſt rempli. Ainſi pour ne pas

paſſer les bornes d'un extrait, nous ne nous

arrêterons pas ſur† de M. l'Abbé

Girard. C'eſt dans le Diſcours même qu'il

faut le voir , ainſi que ce que dit M. de P.

de Louis XIV. & du Cardinal de Riche

lieu. - - |

|. » Le titre de Protecteur de l'Académie

%b» pourſuit-il , eſt devenu comme un ap

» panage de la Couronne. La fortune des*

» Lettres dans un grand Empire fait preſ

» que toujours la deſtinée de l'Etat politi

» que. Si l'Académie ſe maintient dans

» cet état de ſplendeur qu'elle acquit ſous

"» Louis XIV. c'eſt que l'héritier de ſon

» nom & de ſes vertus nous ramene les

» plus belles années du regne précédent.

» Police exacte maintenue dans l'Etat,

» établiſſemens utiles , perfectionnés ou

» formés , ſoumiſſion entiere fondée ſur

• l'amour des peuples,bien plus que ſur la

' » crainte, tranquillité profonde conſer

·» vée dans l'intérieur du Royaume,malgré

· » la guerre la plus vive ſoutenuë au-de

» hors ; Provinces conquiſes avec rapidité,

· » Places forcées qui juſqu'ici étoient eſti

» mées imprenables ; batailles gagnées en

• perſonne, où la valeur des François a

V, -
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» été redoublée par la préſence de leur

» Maître, tels ſont les évenemens du regne

, » ſous lequel nous vivons , la France s'en

» glorifie, les autres Nations ſont forcées

» d'y applaudir. - -

, » Oſerois-je, Meſſieurs, ajouter quel

»ques traits des qualités perſonnelles aux

» quelles nous devons de ſi grands avanta

»ges.C'eſt ce que j'ai recueilli de ceux à qui

» je tiens de plus près, & qui pénétrés de

» reconnoiſſance & d'admiration, m'ont

» tant de fois inſpiré les mêmes ſentimens

» dont je les voyois animés ; grandeur dans

» les projets, ſageſſe dans les réſolutions,

» Majeſté ſoutenue dans tout ce que ce

» grand Prince entreprend & exécute,

» tendreſſe extrême pour ſa famille,amour

» vraiment paternel pour ſes peuples,

» douceur pour tous ceux qui ont le bon

» heur de l'approcher , pere tendre, maï

» tre aimable, Grand Roi, puiſſe-t'il bien

» tôt donner la paix avec autant de gloire

» qu'il fait la guerre, & recevoir de l'Eu

» rope entiere le même titre qu'il doit à

» l'amour de ſes ſujets ! «

Nous ne pouvons mieux louer ce Diſ

cours de M. de P. qu'en répétant ce que

dit M. Greſſet, qui parla après lui. » Je me

» plaindrois , dit il , de l'inſuffiſance de

» l'art à rendre d'auſſi brillantes images,

- D y
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» & ſurtout à peindre dignement les traits

» des deux premiers Protecteurs de l'Aca

» démie, ſi leur juſte éloge ne venoit d'ê-

» tre tracé en ce moment , par un homme

» né pour parler des hommes d'Etat &

» pour leur reſſembler, pour leur apparte

» nir par les talens comme par la naiſſance,.

» & né également pour appartenir aux

» Lettres & aux Arts par un goût hérédi

X) ta11 C: (t -

L'éloge de M. Danchet fait là principale

partie du Diſcours de M.§ Toute

ſa vie fut appliquée, remplie & digne de

ſes modéles. Né avec un eſprit facile &

fécond, un talent heureux pour la Poëſie ,

une ame faite pour ſaiſir & peindre les

idées élevées & les ſentimens nobles, un

jugement toujours maître du talent, M.

Danchet avoit joint à ces dons de la nature

tous les ſecours de l'Art, toute la culture

de l'étude & de la réfléxion , les richeſſes

des Muſes d'Athénes & de Rome, & tous

les nouveaux •réſors dont le Parnaſſe de

l'Europe eſt enrichi depuis la fin des ſiécles

rbares & la renaiſſance des Lettres. Inf

truit, formé par les oracles de la Poëſie ,

rempli de leurs beautés , animé de leur

eſprit, il mérita de parler leur langue &
de partager leurs lauriers. I. -

" » Je ne m'arrêterai poinr, dit M. G. à
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» caractériſer ſes differens écrits, ni à ra

» peller le ſuccès des Tindarides, de Cy

» rus, de Nitetis, couronnés pluſieurs fois :

» ſur la ſcéne tragique, & le rang diſtin

» gué qu'Héſione, Tancréde & les Fêtes

» Vénitiennes tiendront toujours ſur la

» ſcéne Lyrique, c'eſt aux ouvrages à par

» ler de leur Auteur, tout autre témoigna

» ge eſt ſuſpect ou ſuperflu. Mais il eſt un

» tribut plus cher que je puis payer à la

» mémoire de M. D. avec toute l'autorité

» du témoignage public, & avec cette ſa

» tisfaction du cœur, qui accompagne la

» vérité, un tribut dont je ne dois rien

» omettre pour ſa gloire, & celle des talens

» même , un titre plus honorable que les

» ſuccès & que le frivole mérite de n'avoir

» que de l'eſprit, un éloge fait pour inté

» reſſer également & celui qui le donne &

» ceux qui l'écoutent. Avantage bien rare

» pour la loüange !

. » Ce n'eſt pas ſeulement , pourſuit M.

» G. à l'idée générale d'une franchiſe reſ

» pectable, d'une probité ſans nuages, &

» d'une conduite § variations que je

» viens rappeller votre ſouvenir , pour

» peindre tout le mérite de ſon ame. Je

» n'ai nommé là que les vertus & les dé

» voirs qu'il partageoit avec tous les véri

» tables honnêtes gens ; il n'avoit d'amis

- D vj
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| » qu'eux , il ne pouvoit reſſembler à d'au

» tres, mais pour y joindre des traits plus

'» perſonnels, un mérite dont il faut lui

| » tenir compte , un avantage qu'il empor

» te dans le tombeâu, c'eſt de n'avoir ja

» mais deshonoré l'uſage de ſon eſprit par

» aucun abus de la Poëſie, caraçtére ſi rare

» dans l'art dangereux qu'il cultivoit , &

'» où le talent ne doit pas être plus eſti

» mable par les choſes même qu'il pro

» duit, que par celles qu'il a le courage de

» ſê refuſer. Inſtruir dès ſa jeuneſſe &

» convaincu toute ſa vie que la Poëſie ne

» doit être que l'interprête de la vérité &

» de l'honneur, la langue de la ſageſſe &

's, de l'amitié , & lê charme de Ia ſociété ,

» il ne partagea ni le délire ni l'ignominie

'» de ceux qui'la profanent ; au-deſſus de

» cette lâche envie, qui eſt toujours une

» preuve humiliante d'infériorité, ennemi

» du genre ſatyrique dpnt l'art eſt ſi facile

»& ſi bas , ennemi de l'obſcénité dont le

' » ſuccès même eſt ſi honteux, inacceſſible

» à cette aveugle licence qui oſe attaquer

» le reſpect dû aux Loix, au Trône, à la

» Religion, audace dont tout le mérite eſt

» en même tems ſi coupable & ſi digne de

» mépris, incapable enfin de tout ce que

» doivent interdire l'eſprit ſociable , la

» façon noble de penſer, l'ordre, la dé
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• cence & le devoir, ſes écrits porterent

» toujours l'empreinte de ſon cœur. «

Tous ceux qui ont connu M. Danchet

conviendront que jamais éloge ne fut

mieux mérité , & tous ceux qui ſe connoî

tront en loüanges, ne pourront nier qu'il

eſt difficile d'en trouver de plus flateuſes,

& exprimées avec plus de force & d'élé

gance;à qui convenoit-il mieux qu'à M.G.

de jetter ces fleurs ſur le tombeau de M.

D. lui qui à des talens couronnés par les
ſuccès les plus brillans joint les mœurs

les plus pures conſacrées par l'eſtime publi

que, en un mot les mêmes vertus qu'il

leue dans ſon prédéceſſeur , & qui§

pas aux Lettres & à lui un moindre hon

neur que ſes talens diſtingués. -

Après avoir ajouté à l'éloge de M. Dan»

chet quelques traits qui ne ſont pas moins

brillans que ceux que nous avons tranſcrits.

» C'eſt votre ouvrage, Meſſieurs, conti

» nuë M. G. ce ſont vos biens que je viens

» d'expoſer à vos yeux, en parlant de ſon

» coéur & de ſes vertus. C'eſt par les prin

» cipes invariables de cette illuſtre Com

» pagnie qu'il avoit cultivé, enrichi, per

» fectionné un naturel ſi heureux, & ſur

» tout l'eſprit d'union, de déférence & de

» ſociété, ce caractére ſi eſſentiel à†

» publique Littéraire, & dont vous don
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»nerez toujours le modéle. Caractére de

» nobleſſe & de vérité, de force & de lu

» miere, qui ne connoiſſant ni les hon

»teuſes inquiétudes de la jalouſie, ni les

· » intrigues de la vanité, ni le tourment

» de la haine, ni la baſſeſſe de nuire, re

» çoit & donne avec droiture tous les ſe

» cours de la confiance, tous les conſeils

» du goût, tous les jugemens de l'impar

»tialité; ne voit point un ennemi dans un

• concurrent, applaudit tout haut aux vrais

º ſuccès, ſans. # réſerver à les déprimer

» tout bas, & ne cherche que le bien, le

» progrès & l'embelliſſement des Arts. «

Tels ſont en effet l'eſprit, les loix &

I'appui, ainſi que les premiers fondemens

de l'Académie. En ouvrant ſes annales,

monument de la vertu , ainſi que de la .

gloire Littéraire, on voit avec un ſenti

ment de plaiſir qui n'échappe point aux

ames généreuſes , on voit que l'amitié

éclaira la naiſſance de l'Académie. C'èſt

ſur une Societé choiſie de ſages qui s'ai

moient & qui s'inſtruiſoient réciproque

ment, que le Cardinal de Richelieu , ce

vaſte & profond génie à qui rien n'échap

poit de tous les moyens d'illuſtrer un Em

† , conçut le plan de cet établiſſement ſi

onorable à ſa mémoire, & ſi utile aux

Lettres & à la France. -
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* » J'avouerai, dit M. G. que toujours

» indigné des inimitiés baſſes & des divi

» ſions indécentes dont l'Empire des Let

» tres eſt quelquefois âgité, pénetré de

» vénération pour les exemples contraires

» que préſente l'Académie , j'ai cru ne

» pouvoir mieux ſatisfaire au tribut que je

» lui dois, qu'en m'attachant à faire re

» marquer & reſpecter cette heureuſe ami

» tié, partie ſans doute la plus intéreſſante

» de vos faſtes, puiſqu'elle eſt l'hiſtoire de

» la vertu, & que la vertu dans l'ordre du

» bonheur public marche avant les talens.

On ne peut douter que le ſentiment gé

néreux de la confiance & ce concours de

forces & de clartés toujours réunies par l'a-

mour del'intérêt commun, n'ayent heureu

ſement contribué aux progrès particuliers

de tant de grands hommes qui ont illuſtré

le dernier regne & la Nation. :

Differens dans leur genre, mais placés

dans la même carriere, rivaux ſans divi

fions, concurrens dignes de s'eſtimer, ſim

ples & modeſtes, parce qu'ils étoient vrai

ment grands, les Corneille, les Boſſuet,

les Racine, les Fénelon , les la Fontaine,

les Deſpreaux, les Flechier, les la Bruiere,

furent toujours les exemples de ce caracté

re d'égalité & d'union qu'ils ont tranſmis

à leurs ſucceffeurs. » Pourrois-je, ajoûte
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» M. Greſſet, ne point leur aſſocier dans

| » cet éloge leur contemporain, leur ami,

» leur rival, que nous avons la douceur

» de voir ici, cet homme adoré de leur

» ſiécle & du nôtre, modéle, comme eux,

» d'une vie renduë conſtamment heureuſe

» par la raiſon, les graces & la vertu, d'une

» vie qui ne peut être trop longue au gré

º de nos déſirs & pour notre gloire.

Nous ne finirons point notre extrait ſans

citer l'Eloge du Roi, qui termine cet ex

cellent Diſcours. » Que pourrois-je ajoû

» ter, M M. à la force & à la vérité des

» traits ſous leſquels on vient de vous offrir

» l'image de votre. auguſte Protecteur ?

» Vous y avez admiré la valeur & la vic

» toire unies à la modération & à l'amour

» de la paix ; la Royauté parée de tous les

» caractéres qui font le pere de la Patrie ;

» l'humanité enfin avec tous les titres du

» Sage & de l'homme adoré. Après ce ta

» bleau fi reſſemblant où ma foibleſſe n'au

» roit pû s'élever, qu'il me ſoit ſeulement

» permis pour l'honneur des Beaux Arts,

» de rappeller & d'éterniſer ici les bien

» faits dont le Sophocle de notre âge vient

» d'être honoré.* .

: * Le Roi a accordé à M de Crébillon une pen

ſion de 15oo livres ſur ſa caſſette,
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* » Puiſſent nos travaux immortaliſer les

» ſentimens d'admiration, de reſpect &

» d'amour , dont nous ſommes pénetrés.

» pour notre Monarque auguſte ! La poſté•

» rité célebrera comme nous ſes vertus, &

» dans les ſiécles ſuivans tous ceux qui dans

» un jour ſemblable rendront ici, comme

» moi,leur premier hommage à l'Académie,

» en nommant ſes protecteurs, s'arrêteront

»avec complaiſance ſur l'éloge d'un Sou

» verain qui n'aura jamais été loiié que par

» la vérité. -

* Ce Diſcours digne de M. Greſſet, a plû

généralement, & l'on a trouvé qu'il ne

·faiſoit pas moins l'éloge de ſon cœur que

de ſon eſprit, loiiange la plus flateuſe de
tOl1teS, #

· M. de Boze, Direéteur de l'Académie,

commença par féliciter les deux Récipien

· daires ſur l'unanimité de leur élection,

mais, dit M. de Boze, les élections ſeront

| toujours unanimes quand elles ſe trouve

ront de même guidées ou prévenuës par la

*voix publique. * -

» Elle nous a dit, M. pourſuivit-il en

» s'adreſſant à M. le Marquis de Paulmy,

» ſoit pour écarter l'idée de votre jeuneſſe,

» ſoit pour vous en faire un mérite, que

» dès le moment de votre naiſſance vous

» avez aPpartenu autant aux Lettres qu'à
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» l'Etat; que dans le ſein d'une famille

» ſouverainement amie des Muſes, & ſin

»gulierement dévoiiée au bien de la Pa

»trie, l'envie de ſçavoir & le déſir d'être

» utile, furent les premiers ſentimens qui

· » ſe développerent en vous, & qu'ils hâ

» terent tellement vos progrès, qu'à un

» âge où le commun des hommes finit à

» peine de légeres études, vous exerciez

» déja un Miniſtere public dans le Tribu

» nal où ſe portent, s'inſtruiſent & ſe ju

» gent les premieres conteſtations de nos

»Citoyens.Que de-là paſſant en differentes

» Cours de l'Europe pour les connoître

» par vous même, la réputation qui vous

» y'avoit devancé, s'étoit accruë de tout

» ce que les graces, la politeſſe, la dou

ps ceur & la§ des mœurs ajoûtent

l» aux qualités du cœur & de l'eſprit ;

» que dans le cours de ces voyages plu

3D§ Académies s'empreſſerent d'in†

» re votre nom dans leurs Faſtes, & que

» celle de Berlin vous ayant,adopté par

» voye d'acclamation, vous y prononçâtes

» dans une aſſemblée publique que la Fa

» mille Royale honora de ſa préſence, un

» Diſcours ſur l'utilité des adoptions litté

• raires, qui fut extrêmement applaudi &

» loüé, ſurtout par ce ſage & vaillant Mo

e narque, qui à la fleur # ſon âge eſt de
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# puis long-tems le Mars & l'Apollon du

» Nord. : -

Nous ſouhaiterions que les bornes de

cet extrait nous permiſſent de citer encore

quelques traits éloquens & judicieux dont

eſt rempli le Diſcours de M. de Boze, écrit

avec nobleffe, élégance & exactitude.

" . • .

KPN2D @2:®N3):<，N>%，N>'@3»

oDE ANACREONTIQUE.

N E peut-on vivre ſans aimer,

S'écrioit la jeune Glycere ?

Que gagnerai-je à tout charmer ?

L'amour n'engendre que miſere.

- " 339，é

, Quelqu'un qui l'oiiit déclamer,

· Lui dit : écoutez-moi, bergere ; . . -

C'eſt un crime de blaſphemer à

Contre Cupidon & ſa mere

23$t

Que vous ſervira de blâmer . *.

Les amuſemens de Cithere ?

L'homme peut-il ſe reformer ?

Pouvez-vous empêcher de plaire ?

- $3$k « : ' • -- *
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" , •

| Laiſſez donc chacun s'enflammer ;

L'amour eſt un mal néceſſaire ;

A quoi bon tant ſe gendarmer : - -

Contre une choſe qu'il faut faire ?

A Ghaalons-ſur-Marne,

| A M. DE LA B r v E r E.

· E peu de tems, M. que me laiſſent

des affaires d'une longue diſcuſſion ,

qui trop ſouvent me mettent dans le cas

de m'écrier avec Horace, Beatus ille qui

, procul negotiis, &c. ne m'a pas permis plu

tôt de remercier l'anonyme qui a bien vou

lu me propoſer ſes doutes ſur le paſſage de

la Satyre VI, où Horace dit, " .

Quidve ad dmicitias uſus , rectum ne trahat .

nos, que j'avois expliqué ainſi ; ſi c'eſt

l'honneur ou l'intérêt qui fait les vrais amis ?

Je crois, comme ce judicieux critique ,

qu'il n'eſt point néceſſaire de lier ce vers

avec celui ci qui le précede, Utrum divi

1iis homines, an ſint virtute beati ?

Pour juſtifier la ſignification d'intérêt que

j'ai donnée à uſus, comme ont fait J. Bond

& Dacier , je crois encore que ces deux

vers ſont totalement indépendans l'un de
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l'autre ; Horace nous fait ici la peinture de

ces ſoupers philoſophiques qu'il faiſoit

avec ſes amis & où l'on traitoit à fond ce

qu'il importe le plus à l'homme de ſçavoir;

telles étoient leurs diſſertations ſur les plus

ſûrs moyens de ſe rendre heureux, ſur la

nature du vrai bien, ſur les motifs qui

forment les liaiſons entre les hommes, &

ſur tout ce qui appartient à la morale la

plus épurée. - | -

L'anonyme propoſe deux façons d'en

tendre Quidve ad amicitias uſus, recium ne

trahat nos ? L'une eſt interprétant uſus par

fréquentation, commerce, habitude; il rap

porte un exemple d'Ovide, où ce mot eſt

pris dans une acception ſemblable; il cite

l'Otor familiariter, ſi fréquent dans Cicé

ron , enfin il dit que trahat joint à uſus ,

ſemble juſtifier cette interprétation. Tout

ſemble en effet l'auroriſer , mais de ce

qu'un mot latin a ſouvent été pris

par les bons Auteurs & même par celui

que l'on traduit, dans telle ou telle accep- .

| tion , il ne s'enſuit pas qu'on doiye s'en

faire une regle indéfinie & qu'on ne puiſſe

pas prendre ce mot dans une acception

differente, lorſque le ſens n'en eſt point

altéré. C'eſt ce que j'ai oſé avancer dans

mes réponſes au Critique qui a bien voulu

ſacrifier quelques momens de ſon loiſir à

*.
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examiner ma traduction du Poëme Sécu-i

laire. Les exemples d'un mot latin pris ou

par l'Auteur ou par d'autres, dans un ſens,

prouvent d'autant moins qu'on doive s'en

aire une regle, que ſouvent cet Auteur

ou d'autres l'employent dans un ſens diffe

rent, Tel eſt uſus qu'Horace lui-même a

| employé ailleurs, ainſi que Plaute, Té

- rence, &c. dans le ſens de profit, utilité ,

avantage, intérêt, dont le dernier, je crois,

eſt le vrai ſens de ce paſſage. Il paroît mê

me que le ſçavant Anonyme panche pour

ce dernier, en diſant j'avoue qu'Horace

ayant mis A M 1 c 1 T 1 A s au pluriel, me.

paroît avoir voulu parler en général de toute

ſorte de liaiſons , plutôt que de la vraie ami

tié qui a ſon principe dans la vertu , mais

dans ce cas, ajoute-t'il avec raiſon, il vau

droit mieux étendre le ſens du mot A M 1 c 1

T 1 A s, en le rendant par celui de L 1 A 1

soNs, que par celui de v R A Is A M 1 s, &°

*raduire ainſi le vers en queſtion, S1 c'E s T

- L'H o N N E U R o U L' I N T E R E s T Q U I

F O R M E N O S L I A I S O N S. -

· Cette ſeconde façon de l'entendre, que

propoſe le judicieux Critique, ſemble de

voir être préférée à la† & c'eſt

· celle que j'ai ſuivie, avec d'autant plus de

raiſon, qu'en général 1'intérêt a de tout

tems formé plus de liaiſons entre les hom
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º

º» Qºe leur fréquentation, le commer

º SN\s ont entre eux ou l'habitude de
Ç W Q\V , , , _ - - ·

Ne pouvant faire mes remerciemens

à l'Anonyme de l'obſervation qu'il m'a

communiquée & dont j'ai profité, que par

la voye de votre Mercure , je vous prie,

M. de vouloir bien y inſérer ma lettre.
*

l

Je ſuis, &c, -

Les mots des Logogryphes du Mercure

de Mars ſont bucheron, mortier, éventail

Château & Campane. On trouve dans l#

premier Logogryphe buche , bucher & on.

Dans le troiſiéme E, vent, évent & ail.

Dans le quatriéme eau, chat, chate & Cha,

Titre des Souverains de Perſe. Dans le

cinquiéme Campan, campa, troiſiéme per

ſonne du paſſé défini du verbe camper,

camp & Cam , Titre du Souverain des

Tartares. - -

.

:
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E N I G. M E. ·

Par Madame des Forges Maillard. |

e

-*

- -Du haut de la voûte des Cieux

je brûle les mortels, moi qu'on dit en tous lieux

Etre leur gardien ſur la terre. -

Je ſuis pourtant forcé par un ſort malheureux,

Pour en défendre un à la guerre, -

D'envoyer ſouvent l'autre aux manoirs ténebreux#

A C) T R E, :

，

-

*.

N Ous ſommes de légeres ſœurs,

Qu'avec beaucoup de ſoin l'on forma pour le

- monde ; ,

Nous y paſſons auſſi pour la cauſe féconde :

'Qui ſçait mieux de l'ennui diſſiper les langueursi

Aidé des jeux riants, le plaiſir, notre pere, ' "

Inſtitua les loix de tous nos mouvemens ;

De chacune de nous il a reglé les rangs ;

La fortune prend ſoin du reſte de l'affaire ;

D'inconſtance on nous taxe, & ce n'eſt pas en vaisi

L'on nous voit toutefois égales & polies,

Et chacun à ſon tour de nous reçoit la main.

Mais vous, homme prudent, qui craignez à la fin

Quelqus
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quelque retour fâcheux de toutes nos folies,

Contentez-vous d'en faire un uſage badin.

A C) T R E.

, C Omme la Déeſſe des fleurs ;

{ , ' Les plus riantes couleurs, -

Entrent dans mon apanage,

Et ſervent à me parer ;

Ou ſi parfois on me voit arborer

Un plus lugubre équipage,

On ne me voit point changer -

Monjeu ni mon badinage, * •

Et ſous mes loix le Zéphire léger

Ne ceſſe point de ſe ranger.

· A v T R E.

J 'Arrive du Midi , tout exprès pour vousplaire ;

Mais j'en reçois un étrange ſalaire, .

La torture des ſcelérats

Eſt le traitement ordinaire

Que j'éprouve dans vos climats.

Le feu comme le fer ſervent à mon ſupplice,

Mais ce n'eſt pas encore aſſés pour mes bourreaux |

Ils jettent avec ſoin mes cendres dans les eaux 3 ,

Vous penſeriez qu'alors finit le ſacrifice ;

Non , après un repos léger,
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Dans des gouffres profonds l'on vient me res
* , plonger. ". - · · · , · - A*

Enfin de ce ſombre dédale *

Parcourant les ſentiers divers, •

Je me transforme , je m'exhale, ,

Je m'anéantis, je me perds. '

si ce récit tout ſeul vous trouble & vous étonne,

Que penſerez-vous donc, judicieux lecteur,

Quand vous ſçaurezique la plus ſimple None

A le réaliſer trouve de la douceur, , -

Et croit par là ſe mettre en bonne odeur :

< • • 34 % ， ºº4 # # # # ººº ººº33 »

L O G O G. R Y P. H E. .. ! .

· · · · · · • · . -"

J E ſuis de l'Office divin,

Et mon nom ſorti du Latin,

Offre à quiconque le combine ,

• , celui d'un Empereur Romain, .
Qui fut cruel, dur, inhumain : • .

VJn vénérable Auteur de l'Egliſe Latine ;

Et ce délicieux Jardin,

Où le pere du genre humain

Paſſa la premiere journée ;

• ' ' Une des ſaiſons de Pannée.

cherchez encor, vous trouverez en moi

Ua article de notre Foi, $ · « -

• •

•.

•i -
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v

|
-

Une ville de Bithynie,

Où l'on tint deux Conciles Généraux ;

fIne autre en France, une autre en Italie ,

Enfin le nom de ce-Heros

· Qui ſe ſauva d'un incendie,: · · , -

Portant ſon pere ſur ſon dos ;

Le nom d'unbois & d'une comédie , -

Petit membre utile aux oiſeaux ;

Ce qu'ils poſent dans les roſeaux ;

Un cheval ; la fille d'un frere ; .

Le souverain de Tunis & d'Alger ; | l .

Ce qu'à la mon d'un pere & d'une mere

Tous les enfans ont ſoin de partager.

Par Mlle D. G. de Chaalons-ſur-Marne.

-

" .

!

*

-* l ' . .. | | | |

- , º ; •

f . _ · · · · · ， ' . " !

1 , ·

2 ' • ' : º . ' -

- •
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NOUVELLES LITTERAIRES ,

DES BEAUX- A RTS , drc.

E e U E 1 L de differensTraités de Phy

R ſique & d'Hiſtoire Naturelle, pro

pres à perfectionner ces deux ſciences, par

M. Deſlandes. Paris , 1748, in-12. chés

Quillau, ſeconde édition, corrigée & aug

mentée de pluſieurs nouveaux Traités.

Le nom de M. Deſlandes, avantageuſe

ment connu du public par des ouvrages

eſtimables, doit prévenir§

ment pour ce Recueil. Les Traités qui y

ſont contenus ſont, 1°. ſur la maniere de .

conſerver les grains& de faire des greniers

publics, avec des obſervations qui déve

loppent la ſtructure intérieure & le carac

tére de ces grains; 2°. ſur la prompte vé

gétation des† 3°. ſur la pêche du

Saumon ; 4°. ſur les ſympathies & les an

tipathies , avec quelques remarques de

Phyſique & d'Anatomie,pour expliquer ce

qu'elles ſont ; 5". ſur diverſes particulari

tés d'hiſtoire naturelle,qui regardent l'An

gleterre , l'Ecoſſe & l'Iſlande ; 6°. ſur la

meilleure maniere de faire des expérien

ces, ſur les précautions qu'elles deman

-
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#

,

:

:

dent & ſur le peu d'eſtime que méritent la

plupart de celles qui ont été faites juſqu'i-

· ci; 7°. ſur les diſgraces qu'eſſuya Galilée,

pour avoir ſoutenu que le Soleil eſt placé

dans le centre ou foyer commun de notre

monde planétaire, & que la terre tourne

autour de lui. - -

On voit dans ce dernier morceau une

· anecdote curieuſe. Ce fut un Jéſuite,nom

mé le P. Scheiner, qui le premier en 1611

obſerva à Ingolſtadt les taches du Soleil.

Le P. Buſée, ſon Provincial, à qui il fit

part de cette obſervation, lui répondit

- qu'il avoit lû deux fois tous les ouvrages

d'Ariſtote, qu'il n'y avoit rien trouvé ſur

ces prétenduës taches, & que c'étoit ſans

· doute une vaine imagination. Cependant

le P. Buſée en parla , mais avec mépris, à

·Marc Welſer, qui ſentant le prix de cette

, découverte la publia ſous ſon nom. Il n'en

fallut pas davantage pour engager le P.

Scheiner à ſe déclarer & à revendiquer ſon

- bien, mais dans le même tems Galilée ſe

vanta d'avoir obſervé le premier les taches

du Soleil en 1 61o, tant à Padouë qu'à

· Véniſe, il prodigua ſans ménagement à ſon

adverſaire les épithetes les plus injurieu

ſes & les plus mépriſantes, & celui-ci crut

ne pouvoir mieux s'en venger qu'en défé

- rant le Livre de Galilée à l'Inquiſition,

E iij
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, qui, comme tout le monde ſçait, condam

| na le Livre & l'Auteur. C'eſt ainſi, dit M.

Deſlandes, que Cléante ſe vengea autre

fois d'Ariſtarque de Samos, & l'accuſa

, d'impiété & de ſacrilége envers les Dieux,

· d'autant que cet homme tâchant à ſauver les

apparences, ſuppoſoit que le Soleil demeuroit

immobile,& que c'étoit la terre qui fe mouvoit

par le cercle immobile du Zodiaque, tour

nant à l'entour de ſon aiſſieu.

Les differens Traités que renferme ce

volume ſont remplis d'obſervations cu

rieuſes & de refléxions judicieuſes.

S E R M oN prêché à l'ouverture des

Etats de Languedoc, aſſemblés à Mont

pellier le 26 Novembre 1747 , par Dom

Emmanuel Hermand, Feüillant, Prédica

teur du Roi. Montpellier, 1747. -

Ce Diſcours a mérité les ſuffrages de

l'Aſſemblée devant laquelle il a été pro

noncé, & il fait honneur à l'éloquence de

l'Orateur. Il a choiſi pour texte , Regem

honorificate , fraternitatem diligite. Hono

rez le Roi, ayez à cœur les intérêts de

l'amitié fraternelle. Quelle eſt l'étenduë

| de ce tribut d'honneur que la Religion

· exige de nous à l'égard de la Majeſté

Royale, par quels motifs devons-nous le

lui rendre ? C'eſt ce que l'Orateur examine

dans la premiere partie de ſon Diſcours

| -，
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Comment & par quels actes devons-nous

ſignaler notre zéle pour les intérêts de la

Patrie, c'eſt le ſujet de la ſeconde partie.

· Dans l'une le Prince trouvera le Sujet

plus fidéle, dans l'autre, l'Etat reconnoî

tra le Citoyen le plus zelé. Le caractére du

parfait Citoyen dans le Citoyen Chrétien,

c'eſt l'idée générale de ce Diſcours.

L Es Amours d'Abrocome & d'Anthia,

Hiſtoire Ephefienne,traduite deXenophon.

, M. l'Abbé Salvini eſt le premier qui ait

fait connoître cet Auteur Grec par une tra

duction Italienne qu'il en fit ſur un ma

nuſcrit qui lui fut donné par M. Davenant,

Envoyé du Roi d'Angleterre auprès du

Grand Duc de Toſcane. Depuis M.Cocchi

l'a traduit en Latin. Pluſieurs anciens

Philologues ont parlé avec éloge du ſtyle

de ce Xenophon, qu'il ne faut pas con

fondre avec l'Hiſtoriens qui a écrit la

retraite des dix mille & l'Hiſtoire de Cy

rus. On ignore dans quel tems vivoit l'Au

teur de ce Roman. Cependant par l'élé

gance & la pureté de† ſtyle, on conl

jecture qu'il eſt beaucoup plus ancien que

Longus, Héliodore, Achille Tatius, & les

autres Auteurs des Romans Grecs qui nous

ſont connus. D. Bernard de Montfaucon

en a fait une mention avantageuſe dans

ſon Diarium Italicum, en parlant des nua:

-* | E iiij
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nuſcrits Grecs de l'Abbaye des Benedictins

de Florence. M. Salvini croit que ce Xe

nophon flexeiſſoit ſous Céſar. Mais fon

ſtyle de tems en tems ſemé de pointes

fines & délicates fait pancher le Traduc

reur François à le croire contemporain »

ou même poſtérieur à Seneque.

A l'égard de la traduction le ſtyle en

eſt clair & facile, elle ſe fait lire avec plai

ſir. L'Auteur y a joint des notes inftructi

ves. Ajoutons à ces éloges que le livre eſt

fort bien imprimé, ſur de beau papier ,

& orné de jolies vignettes & d'eſtampes. .

Nous avons parlé avec éloge au mois

de Juin 1746 ( ſecond volume ) de la Diſ

ſertation de M. Bruhier ſur l'Hncertitude

des ſignes de la mort. On nous prie d'an
noncer aujourd'hui que de Bure Libraire

eſt devenu Propriétaire du Privilége.

L'Auteur a fait une addition à ſon projet

de reglement, & on la donnera gratis à

ceux qui feront remettre ſans frais à l'Au

teur le frontiſpice entier du Mémoire.

Cette addition contient 49 hiſtoires at

teſtées par des perſonnes dignes de foi ,

hiſtoires de reſurrections ſingulieres, &

qui prouvent combien il eſt important de

ne pas précipiter les enterremens , l'ou

vrage de M. Bruhier en contient un bien

plus grand nombre & des raiſonnemens

"
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fort ſolides ſur cette matiere ſi intéreſſante

pour la ſociété. La lecture de ſon ouvrage

ne peut qu'être fort utile , puiſqu'en im

· primant dans les eſprits une terreur ſalu

taire des accidens qui y ſont décrits, elle

engagera les particuliers† d'eux

mêmesles précautions néceſſaires pours'en

garantir eux & leurs proches, & fera ainſi

l'effet du reglement qu'a propoſé M. Bru

- hier. Indépendamment des hiſtoires qui

ſervent de preuves aux réfléxions de M.

B. & dont la variété rend la lecture de

ſon livre intéreſſante, il y a joint des re

marques - curieuſes ſur l'hiſtoire naturelle,

relativement à ſon ſujet, & des recherches

ſur les cérémonies funébres des anciens,

qui ſeront nouvelles pour la meilleure par

tie des lecteurs, & deſquelles il réſulte que

. les Juifs, les Grecs & les Romains, & les

premiers.Chrétiens étoient beaucoup plus

circonſpects que nous ſur la précipitation

des ſépultures. - -

Et pour ne parler que des modernes,

il eſt défendu à Londres d'enterrer avant

trois jours révolus, & ſans une viſite des

perſonnes commiſes à l'inſpection des

corps, conſtatée par un certificat. L'uſage

de Génes eſt de n'enterrer qu'au bout de

trois jours. Les Hollandois pouſſent encote

ce terme plus loin. A Calais on n'enterre

E v .
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· aucun corps qui n'ait été préalablement vi--

ſité par un Chirurgien prépoſé à cette fonc

tion, lequel en délivre un certificat.

A s s E M B L E'E P U B L 1 o U E de la

Société Royale des Sciences tenue dans la

· grande ſale de l'Hôtel-de-Ville de Mont

· pellier, en préſence des Etats de la Pro

vince de Languedocle 23 Décembre 1746.

Montpellier 1747, in-quarto.

M. de Ratte Secretaire perpétuel, lût

l'éloge de M. Duquetin. M. l'Abbé de

Sauvages lût un Mémoire ſur le vitriol

- d'Alais. La fabrique de vitriol des envi

rons d'Alais, que l'on connoît à peine au

jourd'hui , même dans le pays , eût une

grande réputation dans le Royaume pen

dant preſque tout le dernier ſiécle , ſes

mines abondantes donnoient une coupe

roſe très-eſtimée par les Artiſtes , & on en

faiſoit dans les Provinces voiſines un com

merce conſidérable. -

Le vitriol , principalement la coupe

roſe, eſt d'un uſage plus étendu dans la

teinture que dans aucun autre métier ; les

Teinturiers en laine & en ſoye, du grand

& du petit teint, ne peuvent ſe paſſer de la

· couperoſe pour les noirs & pour les griſail

les , cependant avec cette difference,

comme on l'aſſûre, que la couperoſe fer

rugineuſe eſt meilleure pour les laines, &
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la cuivreuſe pour la ſoye, Cette drogue eſt

une eſpéce de mordant ; les Teinturiers

la mettent au nombre de celles qu'ils ap

pellent colorantes, quoiqu'elle ne ſoit

point telle par elle-même, puiſqu'elle ne

donne aucune couleur, ſi elle n'eſtjointe

à la noix de Galle. La plus grande partie de

celle qui ſe conſomme dans le Royaume,

nous vient aujourd'hui d'Angleterre. .

M. Arlet lût enſuite un Mémoire où il

donne les differences du volume, du poids,

de la conſiſtence & de l'arrangement du

cerveau de l'homme,& de celui de pluſieurs

eſpéces d'animaux, avec le rapport qui ſe

trouve entre ces differences & la diverſité

de leurs exercices. - -

M. Haguenot en lût un autre ſur le

danger des inhumations dans les Egliſes.

LE CAT A L o G U E de la célébre Bi

bliothéque de feu M. Burette Doyen des

Médecins de Paris, & de l'Académie des

Belles Lettres, s'imprime en trois volumes

in-12. chés Gabriël Martin , Libraire à

Paris. La vente de cette Bibliothéque ſe

fera en détail au mois de Juin prochain. •

H 1 s T o 1 R E des anciens Empires de

l'Aſie juſqu'à la mort de Cyrus, précédée

de l'Hiſtoire du monde depuis la création

juſqu'à la diſperſion des peuples, ſervant

d'introduction, par M. Plumyoen » Cha

E vj
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noine Gradué& Doyen de l'Egliſe Cathé

drale d'Ypres , à 7pres, chés Pierre-Jac

ques de Rave, Imprimeur de M. l'Evêque, `

ſur la petite Place, in-1 2. de 425 pages.

M E M o 1 R E hiſtorique & critique ſur

la ville ſouterraine découverte au pied du

Mont-Véſuve , &c. à Avignon, chés Ale

xandre Giroud, ſeul Imprimeur de fa Sain

teté, 1748, in-octavo de 74 pages.

TR A D U c T 1 o N du Télemaque en

vers Italiens, à Rome, ouvrage diviſé en

deux parties, qui peuvent fe relier en un

ou deux volumes , d'une très-belle exécu

tion pour le papier & les caractéres, & en

richi d'un frontiſpicc dont le deſſein eſt de

M. de Troy, Directeur de l'Académie de

France à Rome. . -

G U I D o N 1 s Grandi Abbatis Camaldu

lenſis & Mathematici preſtantiſſimi elogium,

Ang. Maria Bandinio Florentino Autore,

, Florent in-oètavo, de 4 pages.

T R o 1 s 1 E'M E volume de l'Edition

des Lettres du Cardinal Polus, dédié par

M. le Cardinal Querini au Cardinal Duc

d'Yorck, à Breſſe. -

H 1 T o I R E du Concile de Trente de

| Palavicin. Nouvelle édition en trois vo

lumes , in-octavo , à Milan, chés Joſeph

Marelli, à la Fortune. -

LA P o E T I c A à Reglas de la Poéſia

*
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en general , y de ſus principales eſpecies , per

Don Ignacio de Luzan , Claramunt, de

Suelves , y Gurrea , entre los Academicos

Ereinos de Palermo , Llamad o Egidio

Menalippo , en Zaragoza , por Franciſco

Revilla, 1747, petit in-folio de 3o5 pa

ges- - -

D 1 c T 1 o N N A 1 R E Caſtillan, Baſque

& Latin par le B. de Larramendi, Jéſuite,

deux volumes in-folio 1745 , à Saint S，-

baſtien. L'ouvrage eſt en Italien.

G RAM M A i R E de la Langue Baſque,

imprimée à Salamanque, in-12. par le même

Auteur. - - - ' ,

: D 1 s c U R s o Hiſtorico Sobre la antigua

famoſa Cantabria, à Madrid, chés Jean da

Zuniga, in-1 2.

T E M P L U M Belſunceum. Carmen, Au

tore Franciſco Para è Societate Jeſu, à Mar

ſeille. . . . " - -

Co N F E R E N c E s Eccléſiaſtiques du

Diocèſe d'Angers ſur les cas reſervés.Tome

ſecond, à Angers, chés Pierre-Louis Dubé,

&c. & à Paris, chés Guerin rue S. Jacques,

in-12. 1748. •s .

PE N s E'E s Evangéliques pour chaque

jour de l'année, à Paris, chés Deſaint &

Saillant , rue S. Jean de Beauvais. Deux .

volumes in-12. - ,

L E DR o 1 T P U B L I c de l'Europe,
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fondé ſur les Traités, par M. l'Abbé de

Mably. Nouvelle édition corrigée & aug

mentée , à Genéve , & à Paris , 1748.

Deux volumes in- I 2.

M. le Febvre, Organiſte de S. Louis

en-l'Iſle vient de mettre au jour une Can

tatille nouvelle, qui a pour titre les Re

grets, à voix ſeule avec ſymphonie , à

Paris, chés l'Auteur , rue des deux Boules,

chés un Limonadier ; Madame Boivin, rue

du Roule, à la Régle d'or, &c. Le prix

eſt de 1 liv. 1 6 ſ. -

H 1 s T o 1 R E de l'Académie Royale

des Sciences, année 1743 , avec les Mé

moires de Phyſique & de Mathématique

pour la même année, tirés des Regiſtres

de cette Académie , 2o8 pages pour

l'Hiſtoire & 428 pour les Mémoires, avec

onze planches détachées, à Paris de l'Im

† Royale , 1746 & ſe débite chés

Durand, rue S. Jacques.

· L E T T R E s contenant dcs Eſſais ſur

l'Hiſtoire des eaux minérales du Bearn , &

º de quelques-unes des Provinces voiſines,

ſur leur nature, difference & propriété,

fur les maladies auxquelles elles convien

nent, & ſur la façon dont on doit s'en

fervir , adreſſées à Madame de Sorberio,

à Pau en Bearn, par M. Théophile de Bor

deu , le fils, Médecin Chirurgien , Doc
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reur de Montpellier, à Amſterdam, chés

les Freres Poppé, Libraires, & à Montpel

Hier , chés le Sieur Gontier, Libraire , à la

E-c>ge , 1746 , volume in-12. de 22 1 pa

GitS.

«dinage, où l'on traite à fond des beaux

Jardins , appellés communément les Jar

dins de plaiſance & de propreté, avec les

pratiques de Géométrie néceſſaires pour

· tracer ſur le terrain toutes ſortes de figu

, res, & un Traité. d'hydraulique convena

ble aux Jardins, par M.***. de la Société

Royale des Sciences de Montpellier. Qua

triéme édition, revûë, corrigée, augmen

tée conſidérablement , & enrichie de nou

velles planches, de 466 pages , à Paris ,

chés Pierre-Jean Mariette, rue S. Jacques,

: aux Colonnes d'Hercule, T747.

C A R o L 1 Noceti è Societate Jeſu de

Fride & Aurora Boreali Carmina cum notis

Joſephi Boſcovich , ex eadem Societate.

Romae , excudebant Nicolaus & Marcus

Palearini, 1747, in-quarto, à Rome.

B E N E D E T T 1 Colluccii Piſtorienſîs de

Diſcordiis Florentinorum liber, & c. Floren

- tiae , 1747 , in-octavo. #

T R A DU cT 1 o N Italienne de la vie de

S. Jean de Dieu , écrite en François par

M. Girard de Villethierry, Prêtre de Paris,

L A T H E o R r E de la pratioue du Jar

º

|
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· dédiée au Cardinal Annibal Albani par #e

Docteur Pierre Cianfogni, Chanoine de la

Baſilique Impériale de S. Laurent, & de

l'Académie de Florence, à Florence , in

quarto, de 3 2o pages, 1747.

CAT A L o G Us plantarum nonnullarum

horti Academie Phyſico Botanice Florentina,

quarum ſemina hoc anno 1747 ad publicam

utilitatem collecta, exteris Botanica cultori

lbns in commercium exponuntur, ut totidem

movis ac exoſticis permutentur , à Xavero

Manetti, Medicine & Botanices Profeſſore,

ejuſdemque horti cuſtode , 1748 , à Florence.

L'Auteur a mis auſſi ce Catalogue en Fran

çois en faveur des amateurs de la Botani

que, qui n'entendent pas le Latin , & il

romet d'en donner tous les ans un ſem

, blable dans l'une & l'autre Langue, ,

D 1 v 1 T H o M AE A o U 1 N A T I s ,

| Doctoris Angelici, Ord. Preaic. Catena in

· quatuor Evangelia ad plurima exempla com

parata & emendata. Accedunt Jo. Fr. Bern.

AMarie de Rubeis admonitio previa in idem

opus , & Diſſertatio contra Benediciinum D.

Thome Manachatum antequam ad Domini

canum Pre licatorum Ordinem ſe confèrret,

Venetiis. Deux volumes in-quarto ,.1746.

R E c U R T 1, Hmprimeur Libraire à Ve

niſe, a publié un ouvrage ſur l'électricité

des corps & ſur les machines électriques,
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de plus de 4oo pages d'impreſſion, écrit

en ſtyle de Roman & d'Hiſtoire galante,

dont l'Auteur ne s'eſt pas fait connoître.

L'O U v R A GE de M. l'Abbé Nollet ſur

l'électricité des corps, traduit du François

en Italien, à Veniſe, 1747 , in-octavo.

, T R A D U c T 1o N Italienne des Tables

Chronologiques de l'Hiſtoire Univerſelle,

Sacrée & Prophane, par M.l'Abbé Lenglet

du Freſnoy. Deux volumes in-octavo ,

1748 , à Veniſe, chés Simon Occhi, Li- .

braire. ' · · · · · v · · ·

L E s E L EM E N s de l'Hiſtoire par M. .

de Vallemont traduits en Italien, dans la

- même ville. . -

· L E P R E M 1 E R T o M E d'une nouvelle

édition de ces Elemens, plus augmentée

que les précédentes, chés J.B. Alberrizzi,

Imprimeur Libraire dans la même ville. .

B1 B L 1A s A c R A Vulgate Editionis ,

cum Selectiſſimis litteralibus , commentariis.

Tomus IV. compleclens libros Joſue, Judicum

& Ruth... Venetiis, 1747, in-quarto.

D E E P o c H 1 s Conciliorum Sardicenſſs

& Sirmienſium, ceterorumque in cauſa Aria

norum , qua occaſione rerum potiſſimarum

ſantii Athanaſii Chronologia reſtituitur,

Autore Joanne Dominico Manſi, è Congrega

tione Matris Dei Luccenſi, Luccae, 1746

àn-otlavo. . , ， • • -- r - - - • - - • : -

- 1 - . - .. • • • ^ : , '- . *. - l -

- A
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CAsr 1 InnocentisAnſaldi, Ordinis Prae

dicatorum de authentici, ſacrarum ſcriptura

rum, apud SS. Patres leftionibus libri duo, ad

S.D.N. Benedictum x tt Pontificem Maxi

mum, Verona, 1747, in-quarto.

De L L A formazione de Fulmini Trattato

del Signor Marcheſe Scipione Maffei, 8cc.

in Verona preſſo Giannalberto Tumermanni,

1747, in-quarto. - -

P E r R 1 r. E E E U L o Carmen de motibus

ſiculis & rebus inter Henricum VI. Imp.

Rom. e Tancredum ſeculo XII. geſtis, nune

primum ex codice manuſcripto Bibliotheca

publice Bernenſis erutum, notiſgue cum criti

cis, tum hiſtoricis illuſtratum , cum figuris

edidit Samuel Engel, 6 c. Baſilea, ppis

Èmmanuelis Thurnefii, 1746, in-quarto.

OpUscu Lu M de Miſſione & Miſſiona

riis trattans, ſcriptum per R. P. Fr. F. Dim.

Brullaugham s. Ord. Pred antiquum Miſe

ſionarium edit. 2. Metis, typis Franciſci

Antoine, 1747, in-ottavo.

TRA e r A rus de Miſſionibus ad pro

pagandam fidem & converſionem Infidelium

e Hereticorum inſtituendis, Autore Rev.

& Ill. D. Ph. Rovenio, Archiepiſcopo Phi

lippenſi, Vicario Apoſtolico, Metis, typis

Franciſci Antoine, 1747, in-ottavo.

“ L e s r o M E s x 1. & x 1 1. de la Biblio

théque Françoiſe ou Hiſtoire de la Litté
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rature Françoiſe, par M. l'Abbé Goujet,

Chanoine de Saint Jacques l'Hôpital , à

Paris , chés P. J. Mariette, & H. L. Guerin,

Libraires , ruë Saint Jacques , 1747 &

1748 , in-12. ' " . " " .

R E F L Ex 1 o N s CH R E'T I E N N E s ,

ſur les grandes vérités de la Foi, & ſur les .

principaux myſtéres de la Paſſion de Notre

Seigneur , à Paris, chés Debure l'aîné,

Quai des Auguſtins, près le Pont Saint

Michel , à Saint § , 1748 , volume

, in-12.

H 1 s T o 1 R E de l'Académie Royale des

Sciences de Berlin. Volume tn-quarto avec

figures , 1747 , à Paris, chés Briaſſon,

Libraire, ruë Saint Jacques. On aurain

ceſſamment le ſecond volume de cet ou

VIage. -

- # s A 1 de Diſſertation Medico-Phy

ſique ſur les expériences de Télectricité,

† répondre à l'empreſſement de toute

' l'Europe à en découvrir la véritable cauſe,

· par M. Olivier de Villeneuve , Docteur de

· la Faculté de Médecine de Montpellier,

Médecin de la ville & de l'Hôpital de

Boulogne-ſur-Mer, à Paris , chés la veuve

#, ruë de la Huchette.

L E B o U QUE T de l'Amour, Canta

tille avec ſymphonie , dédiée à Mlle de

Moras par M. le Febvre, Organiſte de l'E-

/-
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gliſe Royale de S. Louis en-l'Iſle ( les pa

roles ſont de M. Heurtaux ) gravée par M.-

de Mon Gautier; le prix eſt de 36 ſols, à

| Paris , chés l'Auteur, au coin de la ruë des .

deux Boulles, & chés le Clerc , ruë duRoule, à la Croix d'or. • -

: FA B L E s nouvelles , miſes en vers,

avec la vie d'Eſope, tirée de Plutarque &

d'autres Auteurs, par M. Richer. Nouvelle
-édition corrigée & augmentée , à Paris,

·chés Barrois, Quai des Àuguſtins. .

· ST E PHA N 1 FA B R E T T 1 Orbanitatis

è Societate Jeſu Preſbyteri Lyrica & Epiſtole,

Lugduni , ſumptibus Fratrum Duplain,

I748. . · · · · -

L ET T R E s d'un Seigneur Hollandois

à un de ſes amis, avec des réfléxions poli

tiques ſur les évenemens les plus intéreſſans

· de la guerre préſente. 3 vol. à la Haye,

x 747. 1 ' .

L E N o U v E A U N E w x A s T L E , ou

nouvean Traité de Cavalerie, à Paris,

au Palais, chés Grangé, dans la Galerie

des priſonniers , à la ſainte Famille,

I747.

| D1 s s E R T A r 1 o N de M. Gerard Frid.

AMuller, Académicien de Péterſbourg & de

la Société Royale de Londres , ſur les

écrits en Langue Tangutane, trouvés dans

, la Sibérie, où l'on décrit avec ſoin les en
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droits dans leſquels ſe trouvent ces écrits,

: & l'on rend raiſon des écrits mêmes, bro

chure in-quarto de 5o pages, avec des plan

ches gravées en cuivre, à Péterſbourg, aux

frais de l'Académie, 1747.
-

. )

L'Académie des Sciences & Beaux Arts

établie à Pau diſtribuera le premier Jeudi

du mois de Février 1749, un prix d'une

Médaille d'or empreinte de ſes armes, à

l'ouvrage en proſe qu'elle jugera le mériter,

lequel ne pourra être de plus d'une demie

heure de lecture. Elle propoſe pour ſujet ;

De toutes les paſſions que les hommes oppoſent

à la vérité, la jalouſie eſt la plus dangereuſe.

· Ceux qui ſouhaiteront que leurs ou

vrages entrent en concours pour le prix,

les adreſſeront à M. de Blair ,§

au Parlement de Navarre, Sécretaire de

l'Académie, mais il n'en ſera reçû aucun'

après le mois de Novembre§ , &

les paquets reſteront au rebut, s'ils ne ſont

affranchis des frais du port. . ,

Chaque Auteur mettra au pied de ſon

ouvrage la Sentence ou Déviſe qu'il vou

dra; il la répétera au-deſſus d'un billet ca

cheté, & il écrira ſon nom au-dedans du

billet. " - -

-

· · · · · · , - º. .
- - - : - > -
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On vient d'imprimer à Nancy chés

Antoine le Seur un Traité hiſtorique des

Eaux & Bains de Plombieres , en 3 5o pa

ges in-octavo, bon papier & belle impreſ
§ accompagné de figures en taille douce,

de tables des matieres, &c. -

Plombieres eſt un bourg en Lorraine ,

ſitué à deux bonnes lieuës de Remiremont

vers le Midi, dans un vallon très-étroit,

environné de hautes montagnes, il eſt au

jourd'hui en ſi grande réputation pour ſes

eaux chaudes, pour ſes eaux minerales &

,our ſes eaux§ , qu'on y vient

# toutes les Provinces de†France, du

fond de l'Allemagne, & qu'il eſt peu de

perſonnes qui n'y reçoivent ou leur entiere

guériſon, ou un ſoulagement ſenſible dans.

leurs incommodités.
-

| , Ce Traité des eaux de Plombieres fut

ébauché en 17o2, & continué en 1736,

par D. Léopold Durand Benedictin de la

$§S. Vanne, qui étoit alors

à la ſuite de M. le Prince de Vaudemont

en qualité de ſon Architecte, & qui met

tant à profit ſes momens de loiſir, s'appli

qua à deſſiner Plombieres & ſes environs,

es bains, ſes fontaines, ſes étuves, à étu

ier tout ce qu'on raconte des antiquités

de Plombieres, & les reſtes des travaux

des Romains qui s'y remarquent encore
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aujourd'hui, il y joignit ſes réfléxions&

en compoſa un Traité aſſés ſuccinct.

En 174; Dom Calmet Abbé de

Senones s'étant trouvé à Plombieres, &

ayant eu communication de cet ouvrage,

y joignit quelques réflexions & quelques

traits d'hiſtoire & d'érudition, il recher

cha les Auteurs anciens & modernes qui

ont traité des eaux thermales & minérales

il étudia leurs ſyſtèmes ſur la cauſe de la

chaleur de ces eaux, ſur leurs principaux

effets ; il ramaſſa les analyſes faites de ces

eaux en differentes occaſions...

Enfin pour donner une plus grande per

fection à ſon ouvrage, & le rendre plus

inſtructif & plus, agréable au public, il a

fait graver en pluſieurs planches les envi

rons de Plombieres, ſes bains, ſes fontai

nes, ſes étuves, & tout ce qui peut con

tribuer à illuſtrer cette matiere ; il y a joint

le plan des bains de Luxeüil, àvec d'am

ples explications, il y a parlé dans une

juſte étendue des eaux de Bourbonne-les

Bains du ºllage de Bains à trois lieuës de

Plombieres ; il a expoſé les divers ſyſtê

mes des Auteurs qui ont écrits ſur les eaux,

il a rapporté ce que Meſſieurs de l'Acad

mie des Sciences ont dit des eaux ther

males qui ſe trouvent en divers endroits

du Royaume, il a marqué les maladies
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auxquelles ces eaux ſont utiles & celles

auxquelles elles ſont contraires, il a mis

à la fin un fort beau traité compoſé par M.

le Maire Médecin de Remiremont , ſur la

nature des eaux en général & ſur celles de

Plombieres en particulier , enfin il y a

joint un Mémoire de M. de Querlond In

génieur en chefà Marſal , où il donne les

moyens de remédier à certains inconvé

niens qui ſe rencontrent dans les bains &

dans les étuves de Plombieres, -

• Ce livre ſe vend 4 liv. en blanc ,

chés Nicolas Marchand , proche la Place

Ville-Neuve, à Nangy , chés lequel on

'trouve pluſieurs ſuites des médailles du

célébre Ferdinand de S. Urbain , dont

nous avons donné la liſte & le prix dans

notre Mercure de Décembre 1745,

· M. Lemaire, Maître de Muſique à Paris, vient

de donner au public pour l'année 1748, trois

Cantatilles nouvelles pour les deſſus ou tailles,

avet accompagnement de violons, flute , hautbois,

baſſons & violoncelles, ſous les titres : La Caſcade

de S. Cloud, dédiée à S. A. S. M. le Duc de Char

tres ; le Dédommagement ou l'infidélité reparée ;

l'Hymen & l' Amour, deuxiéme épithalame ; &

des années dernieres ſont la Victoire, defſus &

baſſe-taille : la Reconnoiſſance, deſſus , le Triomphe

des yeux , deſſus ; les Fétes champêtres , baſſe

taille. . - - - -

4 " • • • · · · · · · · · On
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:

On vend ſéparement tous les œuvres de M. le

Maire qui ſont fort eſtimées , ſçavoir cinquante

huit Cantatilles, dont ſix pour les baſſes-tailles &

cinquante-deux pour les deſſus , ou tailles , au

ix ordinaire de 24 ſ piéce, 6 livres de Motets à

3o ſ piéce, deux recueils d'airs choiſis, le tout de

ſa compoſition, 3 liv. piéce, chés M. le Maire

demeurant rue de Seine, fauxbourg Saint Ger

main , vis-à-vis la rue du Colombier , chés la

veuve Neneu, Marchande de vin, Ballard pere &

fils, Mad. Boivin à la Régle d'or, rue S. Honoré,

le Clerc , à la Croix d'or, rue du Roule & le Sr de

Bretonne à Lyon.

: M. Fabio, dont les talens pour l'Archiluth & la

ccmpoſition ſont connus, vient de faire graver ſon

cinquiéme œuvre contenant ſix Trios pour deux

violons & la baſſe, qu'il a eu l'honneur de dédier

à Madame la Marquiſe de Pompadour, & qui ont

été goûtés par les connoiſſeurs dans plufieurs

Coi}certs.

On en trouvera les exemplaires chés , M. le

Clerc, rue du Roule à la Croix d'or, & chés Mlle.

Caſtagneri rue des Prouvaires, quartier S. Euſta

che. On trouvera chés les mêmes Marchands ſes

ouvrages antérieurs, Le premier ſix Sonates pour

la flute dédiées à M. le Grand Prieur Le ſecond,

ſix Trios à Madame la Princeſle d'Orange. Le

troiſiéme, ſix Trios à M. de Bentinx. Le quatriéne,

ſix Sonates pour la fiute à M. l'Evêque de Tournay.

Méthode pour apprendre facilement à joiier du

par deſſus de viole à cinq & à ſix cordes, avec

| des leçons à une & deux parties , compoſée

par M. Michel Cortette, Auteur d'ouvrages eſti

més. Prix 4 liv. en blanc. A Parº, º, a )
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Mad. Boivin rue S. Honoré à la Régle d'or, M. le

Clerc rue du Roule à la Croix d'or. •

Le Sieur le Rouge, Ingénieur Géographe du

Roi, à Paris rue des Auguſtins , vient de publier

le Théatre de la guerre en Hollande, en 12 grandes

feuilles ſur une même échelle, à raiſon de 2 pou

ces 2 lignes pour lieuë cetteCarte eſt preſque topo

graphique , fort détailée , très-bien gravée & eſt.

unique dans ſon eſpéce, On en fait deux Cartes

de ſix feuilles chacune, l'une repréſente la Hol

1ande Méridionale, l'autre la Septentrionale, on

en peut faire un volume de 48 feuilles in-8°. pour

la poche. " -

• On trouve auſſi chés l'Auteur le Théatre de la

guerre en Italie, plus un nouveau plan très-exact

de Bergopſoom,levé depuis le ſiége.

Le Sieur Gautier Graveur du Roi pour les plan

ches anatomiques, diſtribue actuellement les cin

dernieres planches qui contiennent les extrêmités

ſupérieures & inférieures, de couleur & grandeur

naturelles, leſquelles jointes à celles du tronc & de

la tête qu'il a déja diſtribuées font un corps de

Myologie complette; toutes ces piéces ſont accom

pagnées de leurs tables avec une explication exac

te des attaches de chaque muſcle, on y a joint une

récapitulation Françoiſe & Latine , où il y a quel-,.

que étymologie des noms des muſcles & des par

ties qui y ont rapport ; on trouve à la derniere

table une comparaiſon de proportion où l'on don

ne raiſon de même de toutes les parties du corps

humain qui ſont démontrées dans cette Myologie,

& de celles de l'antique de l'Ecorché de l'Acadé

mie Royale de Peinture & de Sculpture, & des

autres Auteurs ; par ce moyen les piéces de cct
-
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-

ouvrage ſe trouvent liées enſemble, comme on

avoit projetté, -

Ce n'eſt point ſans peine qu'un ſigrand ouvrage

ue celui-ci a été fini & mis au jour ; on l'avoit

cependant donné ſous le titre d'eſſai, mais comme

le public a donné des marques indubitables de ſon

approbation, ayant continué à ſouſcrire juſqu'à

la fin des dernieres diſtributions , ce qui a fourni

la dépenſe de ce travail, on pourra donner un ſup

plement de Myologie après les autres cours d'Ana

tomie que l'on va continuer, où les figures ſeront

en entier & réduites en demi nature ſur pied en

diverſes attitudes. Ce dernier morceau ne paroîtra

que quand on aura recueilli toutes les differentes

critiques des Sçavans , celles qui ſe trouveront
juſtes ſeront citées dans le ſupplément avec le

nom de leurs Auteurs, mais on ne parlera pas de

celles qui ſeront mal-placées.

On fait la diſtribution de ces dernieres planches

anatomiques rue de l'Arbre-ſec, au coin de la rue

des Prêtres S. Germain, chés le Sieur Gautier, juſ

qu'à la fin de Juin , dans lequel tems on avertit

les Souſcripteurs qu'il faudra qu'ils attendent juſ

qu'au commencement de l'année prochaine pour

avoir les figures qui leur manqueront. Ceux qui

ont payé d'avance ſeront toujours à tems à les reti

rer, parce qu'on les leur mettra à part, & les per

ſonnes qui voudront avoir l'ouvrage complet &

qui n'ont pas ſouſcrit, payeront les vingt planches

& leurs tables 9o l.brochées & 4 Louis d'or reliées.

On va inceſſamment annoncer la continuation

de cet ouvrage, & la nouvelle demeure de l'Au

teur, qui ſera plus commode pour le public.

- - . : ... F ii
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| s P E c TA c L E S.

L#cadémie Royale de Muſique a con

tinué juſqu'à la clôture du Théatre les

repréſentations de Zais, Ballet héroique.

Elle a donné le Samedi 23, le Mercredi .

27 & le Samedi 3 1 Mars la belle Tragédie

d'Armide pour la Capitation des Acteurs,

Le ſuccès a répondu à l'attente. La dernie

re de ces trois repréſentations a été égayée

par une charmante Pantomine, exécutée

avec fineſſe, préciſion & légereté, par Mlle

Mimi Dalmand & M. le Voir, qui a com

poſé avec génie les Ballets de l'Opera Co

mique Pantomine; M. Poirier, Ordinai

re de la Muſique du Roi, a joiié le rôle de

Renaud dans Armide avec applaudiſſe

Iment,

· Le Concert Spirituel, exécuté au Lou

vre , a ouvert le Lundi 25 Mars , jour de

la fête de l'Annonciation, par Quemad

modum, Motet à grand chœur de M. de

la Lande, qui a été ſuivi d'un Concerto

du gracieux M. Blaver. Exaltabo te, Motet

à grand chœur & Dominus regnavit, du mê

me ont fini le Concert, coupés par M.

l'Abbé, le fils, qui a joiié ſeul & obtenu
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les ſuffrages éclairés de l'aſſemblée.

Le Dimanche de la Paſſion, 31 Mars, le

même Concert a commencé par Dixit Do

minus, Motet à grand chœur de M. de la

Lande; Diligam te Domine, Motet à grand

chœur de M. Gille, a été exécuté le ſe

cond. Confitemini Domino, Motet à grand

chœur de M. de la Lande, a terminé le

Concert. Les intervalles de ces trois Mo

tets ont été bien remplis, l'un par la flute

de M. Blavet, & l'autre par le violon de

M. l'Abbé, le fils. -

Le Dimanche des Rameaux 7 Avril, on

a chanté Magnus Dominus, Motet à grand

chœur de M. Mondonville. M. l'Abbé

le fils a joüé ſeul ; l'excellent Miſerere de

M. de la Lande a terminé le Concert.

Le Mercredi 1o , Exultate juſti, Motet

à grand chœur de M. de la Lande, a ouvert

le Concert. M. Gavinies a jeüé ſeul. Mlle

Gautier a chanté Quemadmodum, petit Mo

tet de M. Mourer. M. l'Abbé le fils a joüé

un concerto, & on a fini par le De profun

dis, Motet nouveau à grand chœur de M.

Mondonville, qui eſt rempli de beau

tés ſublimes, ainſi que tous ſes autres ou

vrages ; le premier chœur ſurtout eſt un

des plus beaux morceaux d'harmonie qu'il

ait jamais compoſés, car on ne le peut

comparer qu'à§ -

F iij
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Le Jeudi Saint 11 , Lauda feruſalem,

Motet à grand chœur de M. de la Lande,

· a fait le début du Concert. On a entendu

& applaudi M. l'Abbé le fils. Mlle Gon- _

drée a chanté Quare fremuerunt gentes, pe

tit Motet de M.le Vaſſeur. On a applaudi

la piéce & l'Actrice. Enſuite M. Gavinies

a paru & contenté les Auditeurs. Bonum

eſt , Motet à grand chœur de M. Mon

donville a très-bien terminé le Concert.

- Le 12, jour du Vendredi Saint, le De

profundis clamavi a ſoutenu ſa réputation ;

Mlle Gondrée a repeté le Quare fremuerunt

gentes de M. le Vaſſeur. Le Miſerere de M.

de la Lande a fini le Concert, qui a été

coupé par les concerto de M. l'Abbé le fils

& de M. Gavinies. · · .

· Le Samedi Saint 13 , on a chanté O filii

& filia de M. de la Lande, & Confitebor tibi

Domine du même. Mlle Gautier a chanté

, Regina cœli de M. Mouret, ſuivi de Jubi

late Deo omnis terra, Motet à grand chœur

de M. Mondonville. Ces Motets ont été

coupés par les violons de M. l'Abbé le fils

& de M. Gavinies.

Le Dimanche 14, jour de Pâques, on

a chanté Dominus regnavit & Cantate Dº

mino, Motets à grand chœur de M. de la
Lande; Cantemus Domino, petit Motet de

M. Mouret, & le Venite exultemus, Motet
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à grand chœur de M. Mondonville, mê

lés des ſymphonies de M. Gavinies & de

M. Labbé le fils. - .

Le Lundi 15 , on a fort applaudi

Lauda Jeruſalem, Motet à grand chœur

de M. Corrette ; M. l'Abbé le fils &

M. Gavinies ont joiié ſeuls. Mlle Gautier

a exécuté Regina cœli de M. Mouret, &

· enfin on a entendu Bonum eſt de M. Mon

donville. -

· Le Mardi, Quare fremuerunt gentes, Mo

tet à grand chœur de M. de la Lande; Do

minus Regnavit, Motet à grand chœur de

M. Fanton, Maître de Muſique de la Sain

te Chapelle ; Cantemus Domino de M. Mou

ret, chanté par Mlle Gondrée 3 Nſ Domi

nus de M. Mondonville, & le Concerto

de M. l'Abbé le fils & de M. Gavinies.

Le Vendredi 19 , M. Martin , Vio

loncelle habile de l'Académie Royale de

Muſique, connu par la fineſſe de ſon jeu

& par des ſymphonies eſtimées, a fait exé

cuter In Exitu, Motet à grand chœur, &

a fort réiiſſi. M. l'Abbé le fils & M. Ga

viniesont donné leursConcerto.Beneditius

Dominns & Cſquequo, petits Motets de

M. Mouret ont répondu à ſa réputation,

& le Concert a fini par le Motet admira

ble Dominus regnavit de M. Mondon

. ville,

F iiij
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Le Dimanche de Qu ſi modo 2 1, clôture

des Concerts Spirituels, Magnus Dominus

& Venite exultemus, deux beaux Motets à

grand chœur de M. Mondonville , ont

commencé & fini le Concert. On y a exé

cuté Cantate Domino, Motet à grand chœur

de M. de la Lande, & Cantemus Domino,

petit Motet de M. Mouret. M. l'Abbé le

fils & M. Gavinies ont joiié ſeuls.

C O MPL IM E NTprononcé à la clôture

du Théatre François. -

MessEuRs,

Il eſt bien flateur pour nous de n'avpir,

en vous rappellant nos travaux & vos plai- .

ſirs, aucune diſgrace à diſſimuler, ni, ſi je

l'oſe dire, aucun reproche à nous faire.

Vous nous avez tenu compte de notre

zéle, il s'eſt accrû par la reconnoiſſance. .

, Mais qu'auroient produit nos efforts ſans

l'émulation des jeunes Auteurs qui ont

concouru avec nous à vos amuſemens &

dont les eſſais ont mérité vos ſuffrages ? *

La Rivale Suivante, le Plaiſir, Aphos,

I'Ecole Amoureuſe & les Tragédies de

Vanda, Ameſtris & Coriolan, ont annoncé

des talens précieux à tous ceux qui s'inté

reſſent au progrès des Lettres & à la gloire .
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du Théatre François. Avec quels applau

diſſemens les partiſans du grand Comique

n'ont-ils pas vû paroître la Comédie du

Méchant ， Ils ont admiré dans ce tableau

du ſiécle cette profonde étude du monde,

cette vérité dans les mœurs & ces belles

touches qui diſtinguoient le pinceau de

Moliere, enfin cette élégance de ſtyle qui

caractériſe le Poëte, & qui ſeule peut ſup

pléer à l'illuſion du Théatre dans la ſolitu

de du cabinet. º, •

L'Auteur de Denys le Tyran vient de

recueillir les fruits des veilles qu'il a em

ployées à cette Tragédie, & ne l'a retirée

du Théatre qu'afin de profiter de vos cri

tiques, & de la rendre ainſi plus digne de

vos applaudiſſemens. -

L'indulgence, Meſſieurs, avec laquelle

vous avez accueilli cet Auteur naiſſant,

s'eſt étenduë ſur nous.Ce public, ſi terrible,

devant qui trembloient Corneille &Baron,

préfere aujourd'hui une bonté éclairée qui

nous encourage ſans nous aveugler, à cet

te délicateſſe intraitable qui étouffe les ta

lens par le mépris. Ce n'eſt plus un Juge

· qui nous condamne ſans retour , ni un

- Maître qui ſe plaît à nous humilier, c'eſt

un Protecteur qui nous conſeille. Ne vous

en repentez point, Meſſieurs; dans vos re

gards & dans votre ſilence º,avons pui

V
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ſé des leçons moins dures, mais plus uti

les que ces murmures tumultueux qui ré

voltent l'amour propre, ſans le corriger.

En remettant au Théatre la Comédie du

Glorieux, nous avions craint d'exciter vos

regrets, & vous n'avez fait entendre que

des applaudiſſemens. Ne penſez pas, Meſ

ſieurs,que nous nous y ſoyonsmépris; nous

avions beſoin d'être raſſûrés, & vous avez

applaudi autant à l'entrepriſe qu'à l'exécu

tion; c'eſt ainſi que vous animez nos talens.

Et qui ſçait mieux que moi, Meſſieurs, ce

que peuvent vos bontés ſur une ame ſenſi

ble à l'émulation & à la reconnoiſſance ?

Après m'être long-tems exercé ſur ces

Théatres où le goût ne peut être qu'ébau

ché, j'ai paru en tremblant ſur la ſcéne la

plus reſpectable du monde ; vous avez ré

compenſé mes efforts, & vous m'avez mê

me ſouffert dans un rôle pour lequel je

n'étois pas fait, mais que les circonſtances

, & le deſir de vous plaire ne me permet

toient pas de refuſer.

J'oſe implorer, Meſſieurs, pour ceux au

nom deſquels j'ai l'honneur de vous parler,

& particulierement pour moi, cette indul

§ qui nous a ſoutenu ; nous n'en abu

erons point, & ce tems qui ſemble deſti

né au repos, nous ne l'employerons qu'à

vous préparer de nouveaux plaiſirs. & à
|

|
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nous rendre plus dignes de vos ſuffrages.

On a extrêmement applaudi le ſtyle no

ble , judicieux & naturel de ce Compli

ment , & la déclamation aſſortiſſante de

M. Ribou, qui l'a prononcé.

cO MPL I ME NT pour la cloture du

Théatre Italien, prononcé le Samedi 3o

Mars par M. Rochard. * .

J Udicieux Aréopage,

Azile du diſcernement ,

Chés vous tout état & tout âge "

Opine & juge ſainement ;

vous voulez qu'un sexe charmant ;

Qui toujours eut pour appanage

La fineſſe du ſentiment , -

Avec vous ait droit de ſuffrage.. - • ' *

Tous les ans un nouveau ſermenz

Nous lie à vous & nous engage , ,

Au ſoin de votre amuſement ; -

Aujourd'hui j'ajoûte à l'hommage

L'excuſe & le remerciment.

Heureux, que ſans impatience

vous laiſſiez à l'expérience

Le tems de mûrir les talens : · · ·

F v}



132 MERCURE DE FRANcE.

Heureux , ſi nos ſoins vigilans

Peuvent payer votre indulgence !

Je ſçais tout ce que je lui doi ; "

L'art étoit tout nouveau pour moi ;

Il faut s'y former dès l'enfance ;

Vous avez adouci la loi - -

Et raſſûré ma défiance.

Vous favoriſez des Acteurs ,

Dès long-tems inſtruits à vous plaire.

Loin que de leurs progrès flateurs

S'éleve un eſpoir téméraire,

D'eux-mêmes rigoureux Cenſeurs,

· L'étude leur devient plus chere. ..

Pour réparer ce que les ans .

Peuvent nous ôter d'agrémens,

ſC'eſt la reſſource néceſſaire.

Je ſuis député près de vous | | . ,

D'un peuple plus libre que nous,

D'un peuple amoureux de la gloire .

Que vous ſeuls pouvez diſpenſer,

Eh ! quel titre vaut la victoire

D'un Auteur que peut careſſer

L'acceuil d'un ſi bel auditoire ? '

Voilà le Temple de Mémoire ;

Vous ſeuls avez droit d'y placers .

+
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· Nous ſçavons quel péril menace

L'épreuve des jeunes Auteurs ;

aut-il redoubler leurs frayeurs ,

Leur demander avec audace

S'ils ont quelque nom au Parnaſſe,

Ou quelques bruyans protecteurs ? .

N'aurions-nous pas mauvaiſe grace

D'étouffer les germes des fleurs ?

Que les Muſes ſont journalieres :

On voit proſperer tels eſſais,

Et du ſiécle on voit les lumieres

S'éteindre après bien des ſuccès

Pour la gloire de nos Spectacles

Nous ſouhaitons votre équité,

Autant que de tous vos oracles

Nous reſpectons l'autorité.

Rivaux ſans envie & ſans haine

Des jeux qu'offrent à vos loifirs

Et Terpſicore & Melpomene,

Nous ſçavons regler nos déſirs.

Puiſſe la ſcéne plus féconde

Rendre tous les talens du monde . -

|Tributaires de vos plaiſirs !

-'

t
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#############

NOUVELLES ETRANGERES ,

S U E D E.

L Es lettres de Stockholm portent que le 21 Fé

vrier M. Francx, Gentilhomme de la Cham

bre de S. M. Suedoiſe s'étoit rendu par ordre de

ce Prince chés tous les Miniſtres étrangers, & leur

avoit remis un Mémoire qui porte† M. deGuy

· dickens, depuis qu'il exerce l'emploi de Miniſtre,

doit être trop bien inſtruit des uſages, pour igno

rer qu'il ne pouvoit donner retraite à un homme

accuſé de haute trahiſon,& que le Gouvernement

a de la peine à croire que l'écrit qui paroît ſous le

nom de cet Envoyé, ſoit ſorti de ſa plume ; que

cette piéce contient une infinité d'allégations dont

la fauſſeté eſt manifeſte; qu'il y a dans le récit des
converſations du Baron de Nolken avec M. de

Guydicxens un grand nombre de détails ſuppri

més ou altérés, & qu'on y prête au Chancelier de

la Cour des diſcours également abſurdes & indé

cens; que la circonſtance des gens armés, qui ont

ſuivi le caroſſe de M. de Guydicxens, eſt de pure,

invention, auſſi bien'que celle des tentatives pour

foüiller les domeſtiques de ce Miniſtre; qu'il eſtſ

extrêmement ſurprenant qu'on veüille faire envi

ſager, comme une trahiſon, le zéle qui a porté

quelques-uns à découvrir la retraite du Négociant

Springer & qu'on prétende qu'en étant au ſervi

ce d'un Envoyé ils ceſſent d'être Sujets du Roi ;

enfin que c'eſt mettre le comble à l'abus du carac

tére d'homme public, que de s'ériger en Juge d'u-

ne affaire dévolué à la connoiſſance des Etats du
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Royaume, d'accuſer de fauſſeté une Déclaration

faite de la part de ſa Majeſté & de pouſſer la té

mérité juſqu'au point de traiter de Comédie des

Actes de Juſtice exercés par des ordres émanés du

Gouvernement.

Les lettres de Stockholm marquent que le Baron

de Korff, Envoyé extraordinaire de l'Impératrice

de Ruſſie auprès du Roi de Suede, étant rappellé

par cette Princeſſe, il a eu ſes audiences de congé

de ſa Majeſté Suédoiſe & du Prince Royal. Il ſera

remplacé par le Comte de Panin, qui réſide à Cop

penhague de la part de la Cour de Péterſbourg.

Ces lettres confirment que M. de Guydickens a

reçû auſſi ſes lettres de rappel du Roi de la Gran

, de Bretagne.

Suivant les lettres de Pologne la tête de l'avant

garde du Corps de troupes Ruſſiennes que ſa Ma

jeſté Britannique & les Etats Généraux des Pro

vinces Unies ont pris à leur ſervice, entra le 16

Février dans la Samogitie, & le 28 la derniere di

viſion y étoit arrivée Les nouvelles de Péterſ.

bourg contiennent les particularités ſuivantes.

L'échange des Ratifications du Traité de ſubſide,

. conclu par le Roi de la Grande Bretagne & par la

République de Hollande avec l'Impératrice de

Ruſſie, ayant été fait le 8 Février, le Baron de

Breitlach, le Comte de Hindford & M. Zwart,

, errent le 11 à cette occaſion une audience

de cette Princeſſe , qui en donna une auſſi le

même jour à M. de Wolfenſtierna, Envoyé ex

traordinaire du Roi de Suede. Le lendemain l'Im

· pératrice de Ruſſie partit pour aller paſſer quel- .

| ques jours à Czarsxa-Zelo.

Deux Régimens des troupes Ruſſiennes qui ſont

au ſervice du Roi de la Grande Bretagne & de la

République des Provinces Unies , arriverent à

|
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Grodno le 4 Mars, & ils y ont été joints les trois

jours ſuivans par le reſte de la premiere diviſion

de ces troupes. Elles ont rencontré pluſieurs ob

ſtacles dans leur marche, & il leur a fallu faire de

grands détours pour éviter les marais dont la Li

thuanie eſt remplie. Pour remédier à la difficulté

des vivres, on a établi divers magaſins ſur la rou

te, & on a défendu aux Juifs de vendre aucunes

denrées au-delà du prix qu'elles ont dans les prin

cipales villes du Royaume. On mande de Péterſ

bourg que l'Impératrice de Ruſſie ſoupa le 28

Février chés le Comte de Beſtuchef, Grand

Chancelier, auquel elle a fait préſent de quarante

mille roubles. Cette Princeſſe a envoyé ordre aux

Gouverneurs des Places voiſines de la Crimée de

garnir de troupes tous les poſtes ſitués le long du

Daieſter, afin de s'oppoſer aux courſes que les

Tartares pourroient faire de ce côté. Elle a auſſi

ordonné de viſiter exactement les vaiſſeaux étran

-gers qui entreront dans les Ports de la mer Balti

que. Les mêmes nouvelles portent que la ſanté

du Knéés Repnin étant rétablie, il a pris la route

de Pologne, pour aller joindre les troupes Ruſ

ſiennes dont il a le commandement.

Les avis reçûs de Péterſbourg portent que leCom-'

te de Hindford, Ambaſſadeur du Roi de la Gran

de Bretagne, & M. Zwart, Miniſtre Plénipoten

tiaire des Etats Généraux des Provinces Unies,

ont eu le 2 Mars une audience de l'Impératrice de

Ruſſie & qu'ils lui ont demandé de la part de ſa

Majefté Britannique & de la République de Hol

lande un nouveau ſecours de dix ou douze millehommes. - • •

Les lettres de Stockolm du 25 Mars, portent

que la maladie duRoi de Suede n'a point eu de ſui

- tes fâcheuſes,& que l'on eſpere que le retour de la
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belle ſaiſon pourra rétablir entierement la ſanté de

ſa Majeſté. Le 16 le Prince Royal s'étant rendu i

l'Académie des Sciences, y prononça un Diſcours,

auquel le Baron d'Ehrenpreus répondit pour cette

Compagnie, on y fit en préſence de ce Prince plu

fieurs nouvelles expériences, entre autres une de

Chymie, dont il parut fort ſatisfait. Ce Prince,

qui n'a point quitté le Roi tant que l'état de ſa

Majeſté a donné de l'inquiétude, eſt allé le 22 à

ſa Maiſon de plaiſance. On a publié par ordre du

Roi que toutes les perſonnes auſquelles il eſt dû

quelque ſomme pour des fournitures faites pen

· dant la derniere guerre, n'avoient qu'à s'adreſſer

pour recevoir leur payement, à la Commiſſion

établie à ce ſujet. Sa Majeſté a accordé au Baron

Axel de Lowen, Sénateur, le Gouvernement Gé

néral de la Poméranie. ·

On écrit de Warſovie du 27 du même mois que

depuis que les troupes Ruſſiennes ſont arrivées à

Grodno, elles ſe ſont réunies en deux colonnes,

dont chacune eſt d'environ quinze mille hommes.

Leur route a été changée, &il a été reglé que ces

Troupes marcheroient par Odetsx, Kinxy, Gro

decx, Tupolani, Zobludow , Ploſny , Orla, Kleſ#

cele , Wyſokielitt , Krinky , Conſtantinovie

Miedrzyce, Radzin, Kock , Meichow , Kuroff,

Pulawi,Zvolen, Oſtrowiecz, Zienow, Opatoff,

Paconiow, Novemiaſto, Ranow, Kiusxin, Ty

Koczin, Wyſecxy, Czinewow, Brocx, Branſczyck

& Gera. Elles paſſeront la Viſtule en ce dernier

endroit , où il s'eſt déja rendu un détachement de

leur premiere colonne. Les magaſins deſtinés

pour leur ſubſiſtance ſur le chemin de Grodno à

Gera , ont été établis à Tupolani, à Wyſoxiellitt,

à Miedrzyce, à Zwolen, à Zieno, à Nowemiaſto,

à Wyſecky & à Branſcyck. Une partie de la Caiſſe
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militaire de ces troupes eſt déja arrivée à Warſos

vie ſous une eſcorte de Dragons. La Cour de Ruſ

ſie a fait remettre au Gouvernement les ſommes

dûës pour le payement des fourages qu'on a juſ

qu'à préſent fournis auſdites troupes. Divers

Écrits anonymes ont été répandus depuis quelque

tems; celui qui fait le plus de bruit, eſt intitulé,

Exhortation fraternelle à la noble & vaillante Na

tion Polonoiſe ; l'Auteur entreprend de prouver

† de la gloire & de l'intérêt des Polonois

e former une Confédération. On a appris dePé

terſbourg que l'Impératrice de Ruſſie ſe propo

ſoit d'en partir le 12 pour Czarſ«a Zelo, & que le

Grand Duc & la Grande Ducheſſe devoient l'ac

compagner dant ce voyage. Les mêmes lettres

marquent que le 1o le Lord Hindford, Ambaſſa

deur du Roi de la Grande Bretagne, avoit reçû de

Londres un courier, dont il étoit allé ſur le champ

communiquer les dépêches au Grand Chancelier

de Ruſſie. -

A L L E M A G N E.

N mande de Berlin du 6 Mars que pluſieurs

- irrégularités s'étant trouvées dans les comp

tes du Major Général Walrave, S. M. Pruſſ. lui a

ôté le Régiment dont il étoit Colonel & qu'elle en

a diſpoſé en faveur de M. de Sers qui en étoit Co

lonel Commandant. -

On écrit de Francfort du 1o Mars que les Dépu

tés des Cercles Anterieurs , dans une aſſemblée

# tinrent le premier, ont dreſſé à la pluralité

es voix un Concluſum, par lequel il eſt dit que vû

l'union qui depuis un tems immémorial ſubſiſte

entre ces Cercles, & par le déſir qu'ils ont de con

tribuer au maintien de la tranquillité & de la
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ſâreté de l'Empire, ils ſont déterminés à recon

noître leur aſſociation, comme ayant pour baſe

les loix fondamentales du Corps Germanique ;

qu'au reſte dans cette démarche ils n'ont point ins

tention d'offenſer aucune Puiſſance, & qu'ils fe

conforment à la teneur des anciens Aftes, qui

n'ont pour objet que des meſures de défenſe ; que

leur defſein eſt en même tems de mettre cette aſ,

ſociation à l'abri de toute atteinte; qu'ils ſe prête

ront en cenſéquence les ſecours mutuels, preſcrits

par les Traités,& qu'ils obſerveront à cet égard ce

qui a été reglé le 17 Décembre 1745 par la Diet

te générale de l'Empire. Une copie de ce Conclu

ſum a été remiſe au Comte de Cobentzel, Miniſ

tre Plénipotentiaire de la Cour de Vienne, avec

un Mémoire qui porte que les Cercles le remer

cient de ce qu'il a bien voulu par ſes lettres du 19

Décembre 1746 & du 19 Février de cette année ;

leur faire ſçavoir que l'intention du Grand Duc de

Toſcane étoit qu'on pourvût au plutôt & de la

maniere la plus efficace à tout ce qui pour

roit affermir la tranquillité & la ſûreté de l'Al

lemagne, & qu'on procédât à continuer ſur un

pied ſolide l'aſſociation des Cercles; que comme

les ſoins de ce Prince n'ont pour but que le bien

commun, les Cercles ſentent la néceſſité de ſe

conformer à ſes déſirs, en tant qu'il ne s'agira

que de la défenſe de l'Empire , que conſéquem-,

ment ils ont pris la réſolution de ſe ſecourir mu

tuellement contre tout agreſſeur, & qu'ils priens

le Comte de Cobentzel d'aſſûrer le Grand Duc de

Toſcane de leur parfait dévouement,& de lui faire

agréer leurs diſpofitions. Non-ſeulement le Duc

de Wirtemberg n'eſt point entré dans cette Aſſo

ciation , mais il a déclaré par un écrit public qu'il

ne ſe croyoit point obligé de ſouſcrire aux déci

fions du Cercle de Suabe.
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On écrit de la même ville du z6 que deux milſe

Efclavons & un pareil nombre de Croates deſtinés .

à joindre l'armée des Alliés dans les Païs Bas ſont

arrivés dans les environs de cette ville & qu'ils

doivent s'embarquer ſur le Mein, tant à Francfort

qu'à Mi'denberg & à Wertheim , pour continuer

leur route. Il paſſe tous les jours un grand nom

bre de recruës pour les troupes de la Reine de

Hongrie & pour celles des Etats Généraux des

Provinces Unies. M. Onſlow Burish , Miniſtre du

Roi de la Grande Bretagne, eſt allé à Nuremberg

pour préſenter aux Etats de ce Cercle les Lettres

s Réquiſitoriales de ſa Majeſté Britannique , au ſu

jet du paſſage des troupes Ruſſiennes. Selon. les

lettres de Duſſeldorp, la plûpart des troupes de ſa

Majeſté Hongroiſe, qui ont paſſé l'hyver dans

l'Electorat de Cologne , ſe ſont miſes en marche

vers la Meuſe. Les avis reçûs de Heydesheim

portent que le Prince Georges de Heſſe Darmſtadt

a épouſé le 15 la Comteſſe Marie Louiſe Alber

tine, fille aînée du Comte de Linange.

Les lettres de Weymar du 2o Mars marquent

que par un courier arrivé dernierement de Vienne

on a appris que l'adminiſtration de ce Duché ap

partenant au Duc de Saxe Meynungen pendant la

minorité du Duc Souverain de ce Duché, domt il

eſt le plus proche Agnat, le Grand Duc de Toſca

ne avoit écrit au Duc de Saxe Gotha, pour l'en

gager à ſe déſiſter de cette adminiſtration. Le

Grand Duc de Toſcane a mandé en même tenis

au Duc de Saxe Meynungen, que comme il étoit

abſent & trop occupé de ſes propres affaires, pour

· veiller à celles de ce Duché, le Conſeil Aulique

avoit jugé à propos de déferer la Régence au Dnc

de Saxe Coetbourg Saalsfeld, en attendant que le

Puc de Saxe Meynungen pût s'en charger. Le
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Duc de Saxe Coetbourg Saalsfeld a reçû auſſi une

lettre , par laquelle le Grand Duc de Toſcane lui

fait ſçavoir qu'il peut prendre poſſeſſion de la

Régence, après qu'il ſera convenu avec les Etats

de ce Duche & de celui d'Eyſenach de la maniere

dont il exercera ſa Tutelle.

Les lettres de Dreſde du 3o Mars portent qu'un

courier dépêché par le Grand Général de la Cou

ronne de Pologne, a rapporté que la premiere di

viſion des troupes Ruſſiennes qui ſont au ſervice

de la Grande Bretagne & de la République des

Provinces Unies, étoit partie de Grodno le 6 pour

ſe rendre à Cracovie par Tyckoczin, Nur, Dum

bincky, Mordzice & Pinczow. Le mauvais tems

qu'on a eu pendant ce mois a retardé leur mar

che de pluſieurs jours. M. Poniensky, Colonel

d'un des Régimens dont ce Corps de troupes eſt

compoſé, eſt arrivé le 26 à Dreſde. Le Roi a fixé

au 3 du mois de Juin ſon départ pour Warſovie. .

On mande de Berlin que le Roi de Pruſſe y eſt

revenu de Potſdam le 2 5. Suivant les mêmes avis

_le Major Général Walrave, ayant été ccnvaincu

de diverſes malverſations, a été condamné à une

piiſon perpétuelle & ſes biens ont été confiſqués.

Les lettres de Vienne marquent que la Reine de

Hongrie paroît perſiſter dans la réſolution de faire

aſſembler une armée ſur la Moſelle & d'en don

ner le commandement au Prince Charles de Lof

raine. Le bruit court que ce Prince aura ſous lui

le Feldt-Maréchal Comte de Browne, à la place

duquel le Prince Vinceſlas de Lichtenſtein ira com

mander les troupes en Italie. -

· Les nouvelles de Vienne du 3o Mars portent

qu'on vient d'apprendre que l'Ambaſſadeur du

Grand Seigneur étoit arrivé le 18 de ce mois à

Peter Waradin, Le Baron de Kettler que la Reine
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avoit envoyé en Moravie pour y donner quelques

ordres concernant les troupes Ruſſiennes, ayant

rapporté que la grande quantité de neige qui eſt

tombée dans la Curlande & dans la Lithuanie ,

avoit retardé la marche de ces troupes & qu'elles

ne pourroient arriver enAllemagne auſſi tôt qu'on

l'eſperoit , ſa Majeſté a differé ſon départ pour

Olmutz. Il s'eſt tenu le 27 un grand Conſeil, dans

lequel on a déliberé ſur les lettres d'un courier dé

pêché par le Feldt-Maréchal Comte de Bathiany.

Le 29 les Etats de Boheme firent l'ouverture de

leur aſſemblée. Milie Eſclavons,commandés par le

Colonel Butey,ſont en marche pour ſe rendre dans

les Païs Bas, & un pareil nombre de Carlſtatiens

ont pris la même route ſous les ordres du Comte

de Herberſtein. Le Prince de Stolberg a été dé

claré Major Général.

G R A N D E B R E T AG N E.

L Es nouvelles de Londres du 8 Mars nous ap

prennent que l'Abbé Groſſa Teſta, Miniſ--

tre du Duc de Modéne, eut le 6 ſa premiere au

dience du Roi. Le 29 du mois précédent S. M.

s'eſt renduë à la Chambre des Pairs avec les céré

monies accoûtumées, & ayant mandé la Chambre

des Coummunes, a donné§ conſentement à plu

ſieurs Bills, tant publics que particuliers. Lorſque

: le Roi ſe fut retiré,les Seigneurs firent la premiere

lecture du Bill qui défend les aſſûrances ſur les

vaiſſeaux François, & d'un autre Bill concernant

les moyens de retenir plus fermement dans l'o-

béïſſance les Montagnards du Royaume d'Ecoſſe.

Les Seigneurs ont paſſé le 8 le premier de ces Bills,

& ils ont réſolu de préſenter une Adreſſe à ſa Ma

jeſté pour demander qu'on leur remette un état
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4es ſommes auſquelles les dettes de la Marine

nuontoient à la fin de l'année derniere. La Cham

bre des Communes ordonna le 29 Février de por

ter un Bill, afin de regler les procédures des Con

ſeils de guerre, qui ſe tiendront au ſujet des délits

conmmis dans la Marine. Le premier Mars la

Chambre lût pour la premiere fois le Bill contre

les ſoldats mutins & les déſerteurs. Elle examina

enſuite divers Etats, & la copie du Traité par le

quelle Duc de Brunſwick Wolfenbuttel s'enga

à fournir à la Grande Bretagne & à la République

des Provinces unies depuis le 24 Mars juſqu'au 24

Décembre, un Corps de quatre mille huit cent

hommes. Le 4 la Chambre accorda au Roi trois

cent quinze mille huit cent ſoixante-ſeize livres

ſterlings pour les dépenſes extraordinaires que les

troupes de terre dans les Païs Bas ont occaſionnées

pendant l'année 1747 ; cinquante-trois mille huit

cent ſoixante & une pour la paye du Général &

des Officiers Généraux, pour celle des Officiers

de l'Etat Major & pour l'entretien des Hôpitaux

pendant l'année courante ; cinquante-ſept mille

ſept cent quatre-vingt-douze pour les troupes de

Wolfenbuttel ; vingt-ſept mille deux cent. vingt

quatre à compte des ſommes alloüées pour les Of.

§ de terre & de Marine à la demi paye ; trois !

nuille huit cent pour les penſions de leurs veuves,

& huit mille huit cent cinquante pour les penſions

des Officiers des deux Compagnies des Gardes du

Corps qui ont été réformées. Cette Chambre a

ſuſpendu ſes ſéances juſqu'au 12, à cauſe de l'in

diſpoſition de M. Arthur Onſlow , ſon Orateur. .

Le Duc de Cumberland , dont les équipages

avoient pris les devans le 28 Février, s'embarqua

le 6 Mars à Harwich pour retourner en Hollande. ,

Les Yachts deſtinés à l'y tranſporter ſont eſcortés
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par deux vaiſſeaux de guerre, 1'un de cinquante .

canons , & l'autre de vingt. Ce Prince a été dé

claré Généraliſſime des troupes de la Grande Bre

tagne, -

: Le Baron de Waſner,Miniſtre de la Reine de H.

a dépêché un courier à cette Princeſſe, pour lui

ahnoncer que le Roi de la G. B. avoit accordé cent

mille livres ſterlings, tant pour les quatre mille

hommes de Cavalerie qu'elle a promis de joindre

aux troupes auxiliaires de Ruſſie, que pour les

magaſins qu'elle doit faire établir en Moravie pour

ces troupes. On aſſûre que ſa Majeſté fera à la

Reine de Hongrie l'avance d'une pareille ſomme,

à condition que cet argent ſoit employé au ſiége

de la ville de Génes, & que la Cour de Vienne

s'engage à reſtituer cette ſomme en cas qu'on ſe

rende maître de cette Place.

· La ſanté de M. Artur Onſlow , Orateur de

la Chambre des Communes, étant rétablie, cette

Chambre a repris ſes ſéances. Le 13 Mars elle dé

cida qu'on leveroit encore cette année la taxe de .

quatre ſchelings par livre ſterling ſur le revenu

des terres & des autres biens fonds. Elle approuva .

le 14 cette réſolution & ordonna de porter un Bill

en conſéquence. Dans la même ſéance elle fit la

premiere lecture de celui qui concerne les Con

ſeils de guerre tenus au ſujet des délits commis

dans la Marinre. Le 15 elle a lû pour la premiere ,

fois le Bill de la taxe ſur les biens fonds, & elle

# ſéparée enſuite, pour ne ſe raſſembler que
e I 8. - -

L'appel des Membres de la Chambre des Com

munes a été renvoyé au 15 du mois de Mai. Il a

été préſenté par le Commun Conſeil de Lon

dres une Requête au Parlement pour demander la -

· ſuppreſſion de l'Acte qui permet de colporter des .

- - - - - - mayghandiſes
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marchandiſes dans les ruës & dans les maiſons.

par cette Requête le Lord Maire & les Aldermans

repréſentent que les Marchands qui tiennent des

boutiques, offrent de payer chacun vingt ſchelings

par an, ſi l'on veut révoquer cet Acte, On parle

d'un nouveau Reglement, propoſé pour arrêter le

rogrès de la maladie épidémique, qui continuë

d'enlever un grand nombre de beſtiaux dans plu

ſieurs Provinces.

On écrit du 29 Mars que l'état des dettes de la

Marine fut remis le 25 de ce mois aux Seigneurs.

On examina le 22 dans la Chambre des Communes

le rapport des Commiſſaires des Taxes au ſujet des

difficultés† ſe rencontrent dans la perception de

la taxe ſur les maiſons. La Chambre fit enſuite la

remiere lecture d'un autre Bill, qui explique

deux Actes du Parlement, concernant les aſſem

blées des Epiſcopaux & les habillemens des Mon

tagnards d'Ecoſſe. Le : 5 elle approuva la réſolu

tion d'impoſer un droit de ſix ſchelings ſur cha

que voiture de charbon, & d'en appliquer les de

niers au ſecours des pauvres orphelins de cette vil

je. Elle paſſa le lendemain après de longs débats,

à la pluralité de cent cinquante-cinq voix contre

cent huit, le Bill pour tenir les Aſſiſes d'Eté à Buc

xingham. Le 27 elle lût pour la premiere fois les .

nouvelles clauſes ajoûtées à l'Acte portant défenſe

d'introduire des toiles du Cambreſis & du Linon

des Manufactures de France dans la Grande Bre

tagne. Un train d'artillerie, compoſé de cent cin

quante piéces de canon & de quarante mortiers,

a été embarqué à Wolwich, pour être tranſporté

en Hollande. Les détachemens des Gardes à che

vai & quatre mille trois cent hºmmes d'autres

troupes ayant fait voile de Graveſend le 17, ſix

bâtimens de tranſport de ce convoi ont été ſéparés

- G



146 MERCURE DE FRANcE.

par la tempête, des vaiſſeaux de guerre qui les eſ

cortoient, & ils ſont revenus à Harwich , après

avoir couru pluſieurs fois riſque d'être enlevés par

des Corſaires François qui les ont pourſuivis. Le

Corſaire le Tigre, de Briſtol, y a conduit un vaiſ

ſeau de Regiſtre Eſpagnol, à bord duquel on aſ

ſûre qu'il y a quatre-vingt mille piéces de huit.

Les Commiſſaires de l'Amirauté ont reçû avis que

1'eſcadre de l' Amiral Hawke s'étoit rendue de

vant Cadix, afin de tâcher d'intercepter les gal

lions qu'on attend de l'Amérique. Le vaiſſeau le

Heatchote, appartenant à la Compagnie des Indes

Orientales, a fait naufrage en allant à Mocha, &

dix-huit perſonnes de l'équipage ont été noyées.
Les Négocians intéreſſés au commerce d'Afrique

ont fait des repréſentations au Gouvernement ſur

le danger où l'on ſe trouve de perdre ce commer

ce , & ſur la néceſſité de pourvoir à ſa conſerva

tion. Le Feldt-Maréchal Wade , Commandant en

«hef de l'artillerie de la Grande Bretagne , mourut

le 25. Le Comte de Powis, Vicomte de Mont

gommery, eſt mort auſſi en cette ville.

| On écrit de Londres du 5 de ce mois qu'il ſe

tint le 29 du mois dernier un Conſeil extraordi

naire, à l'occaſion des dépêches apportées par un

courier du Comte de Sandwich , Miniſtre Pléni

potentiaire du Roi aux conférences d'Aix-la-Cha

pelle. M. d'Andrada , Envoyé du Roi de Portugal,

eut le lendemain ſa premiere audience de ſa Ma

jeſté, étant préſenté par le Duc de Bedford Secre

taire d'Etat , & conduit par le Chevalier Clement

Cotterel , Maître des Cérémonies. Le 5 le Roi

s'eſt rendu à la Chambre des Pairs, & ſa Majeſté

après avoir mandé la Chambre des Communes, a

donné ſon conſentement à pluſieurs Bills. Les Sei

gneurs paſſerent le 29 du mois dernier celui par
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lequel il eſt accordé un délai aux perſonnes, qui

étant pourvûës de charges ou d'emplois n'ont pas

encore prêté les ſermens requis. On remit le même

jour devant la Chambre des Communes le Réſul

tat des conférences tenues à la Haye en 1745 ,

entre le Comte de Cheſterfield & quelquesDépu

tés de la République des Provinces-Unies; une

copie de la convention concluë le 5 Mai de la

même année avec cette République, & pluſieurs

comptes concernant les établiſſemens des Anglois

dans l'Amérique. Le premier de ce mois la

Chambre paſſa le Bill de la taxe ſur les terres : elle

fit enſuite la premiere lecture de celui qui expli

ue l'acte de la taxe ſur les maiſons, & i'on pro

poſa d'examiner ce Bill en Committé, mais il y

eut pour la négative cent quatorze voix contre

cinquante-cinq. La Chambre délibéra le jour ſui

vant ſut le Bill qui regarde les montagnards d'E-

coſſe. Les Colonies de New Hampshire, de Con

nectitute & de Marſachaſers Bey, ont préſenté

des Requêtes à la Chambre, pour demander d'être

indemniſées des dépenſes que leur a occaſionnées

l'expédition contre le Cap B eton. Le Gouverne

ment a reçû de la part de l'Impératrice de Ruſſie la

Ratification de la Convention ſignée le 3o du

mois de Novembre de l'année derniere à Péterſ.

bourg par les Miniſtres de cette Princeſſe & par

ceux de la Grande Bretagne & des Etats Généraux

des Provinces Unies. : Le courier que le Comte de

sandwich a dépêché au Roi , a été renvoyé à Aix -

-la-Chapelle avec de nouvelles inſtructions pour

ce Miniſtre. On eſpére qu'elles tendront à favo

· riſer le ſuccès des conférences pour la paix. Le

: bruit court que le Conte Charles de Bentincx

- qui ſe piépare à retourner en Hollande , a réuſſi

§ ſa négociation. Il Paroît décidé que ſa Majeſté
•.
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, accordera à la Reine de Hongrie un nouveau ſe:

cours de cent mille livres ſterlings, afin de mettre

cette Princeſſe en état de ſoûtenir la guerre avec .

plus d'avantage en Italie. Le Roi a nommé le Gé

néral Ligonier Commandant de l'Artillerie de la

Grande Bretagne à la place du feu Maréchal Wade.

Sa Majeſté a accordé à M. Robert Eliſon la place

de Lieutenant de Roi du Cap Breton, & elle a

diſpoſé de quelques-uns des Régimens vacans.

L'eſcadre que l'Amiral Moſtyn doit commander,&

qui eſt compoſée de huit vaiſſeaux,devoit être prête

le 2o à mettre à la voile. On a ordonné d'équiper

quatre vaiſſeaux de guerre qui ſont deſtinés à alles

croiſer dans la mer Baltique. - -

P R o v I N c E s - U N I E s.

S Elon des copies qui paroiſſent de la Conven

tion conclue à la Haye le 26 du mois de Jan

vier dernier entre la Reine de Hongrie, le Roi

de la Grande Bretagne , le Roi de Sardaigne & la

République , il a été ſtipulé que les troupes de la

Reine de Hongrie dans les Pays-Bas ſeroient

de ſoixante mille hommes, celles du Roi de la

Grande Bretagne de ſoixante-ſix mille , & cel

les de la République d'un pareil nombre : que cin

quante mille hommes des troupes de ſa Majeſté

Hongroiſe ſeroient prêts à s'aſſembler le premier

Mars, & qu'elle fourniroit le reſte dans le cours

· du mois d'Avril ; que pour ce qui regarde les

troupes de Ruſſie, quand même elles n'arrive

roient pas auſſi promptement qu'on le deſiroit, ſa

Majeſté Britannique & les Etats Généraux ne

pourroient être accuſés d'avoir manqué à leurs

engagemens ſur cet article ; que la Reine de Hon

grie & les Etats Généraux, outre leurs çontingens,



· · A V R I L. 174S. 149

, qui doivent faire partie de l'armée des Alliés,

ſeroient tenus d'avoir des garniſons ſuffiſantes

dans diverſes Places, & que s'il étoit néceſſaire de

renforcer ces garniſons, cela ſe feroit avec des

troupes de la Puiſſance, à laquelle les Places ap

partiennent ; qu'on ſe conformeroit pour les dé

penſes de l'artillerie & de ſon tranſport, pour la

livraiſon de la paille & du bois aux troupes, pour

les voitures & les chevaux qu'on tireroit du plat

pays, aux arrangemens pris l'année derniere entre

le Roi de la Grande Bretagne & les Etats Géné

raux ; que la République armeroit dix ou douze

vaiſſeaux de guerre pour les joindre à la flotte de

ſa Majeſté Britannique ; qu'outre les troupes deſti

nées pour l'armée des Pays-Bas, la Reine de Hon-

grie auroit en Italie ſoixante autres mille hommes,

indépendamment des garniſons des Places de

Lombardie; qu'elle aſſembleroit ces troupes le plû

tôt qu'il ſeroit poſſible, & que le premier Mars

elle feroit remettre aux Puiflances contractantes

une liſte des bataillons & des eſcadrons dont ce

contingent ſeroit compoſé,que les troupes du Roi

de Sardaigne, de même ſans y comprendre les

garniſons de ſes Places, montéroient à trente

mille hommes ; que ce dernier contingent , ainſi

que celui de ſa Majeſté Hongroiſe, ſeroit prêt au

plus tard le premier Mai à ſe mettre en campa

gne; que le Roi de la Grande Bretagne fourniroit,

comme l'année derniere, trente vaiſſeaux de ligne,

ou au lieu de quelques-uns de ces vaiſſeaux un

certain nombre de petits bâtimens propres à ſe

conder les opérations ſur les côtes de France &

d'Italie , & à empêcher les tranſports des trou

pes & des convois des ennemis ; que pour ai

der la Reine de Hongrie à ſubvenir aux dépenſes

pour ſes troupes, ſa Majeſté Britannique lui paye

- G iij
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roit un ſubfide de quatre cent mille livres ſterlings,

ſçavoir cent cinquante mille immédiatement après

la ſignature de la Convention ; cent mille peu

après l'échange des Ratifications; cinquante mille

un mois après,'& les cent mille reſtantes, lorſque

les Officiers de cette Princeſſe auroient donné des

preuves certaines que chacun de ſes contingens ,

tant aux Pays-Bas qu'en Italie, auroit été porté à

ſoixante mille hommes effectifs; que ſi le nombre

des cent vingt mille hommes ne ſe trouvoit pas

complet , on diminueroit la ſomme du dernier

payement à proportion du nombre de ſoldats qui

manqueroit dans leſdits contingens; que le Roi de

Sardaigne recevroit auſſi du Roi de la Grande Bre

ragne un ſubſide de trois cent mille livres ſterlings,

moyennant les mêmes conditions réglées par rap

port à la Reine de Hongrie , que les Puiſſances

Contractantes, afin d'être plus aſſûrées de leur fi

délité réeiproque à remplir leurs engagemens, or

donneroient à leurs Généraux de ſe communiquer

reſpectivement de tems en tems les liſtes des trou

pes qu'ils commanderoient ; que le Duc de Cum

berland & le Prince Stathouder décidé1oient , de

concert & avec l'approbation des Puiſſances Al

liées, de tout ce qui concerneroit le commande

ment des armées dans les Pays Bas, & que toute

1'armée en Italie ſeroit ſous les ordres du Roi de

Sardaigne.

Le 9 Mars le Duc de Cumberland arriva de

Londres, & le Prince Stathouder alla le même

jour lui rendre viſite.

Les Commiſſaires de l'Amirauté d'Amſterdam

ont fait publier que les vaiſſeaux de guerre , qui

doivent eſcorter les navires Marchands deſtinés

pour la Méditerranée, ſeroient prêts à mettre à

la voile le 15 Mai prochain. Deux navires Hol
-

*
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landois commandés par les Capitaines Jean Hilxes

& Jean Lomt , qui revenoient, l'un de Carthagé

ne, l'autre de Smirne, ont été enlevés par un Cor

ſaire François, qui les a conduits à Marſeille. Le

même Corſaire s'eſt auſſi emparé d'un bâtiment

Anglois. M. Everard Jacob de Wackendorff,

Recteur de l'Univerſité d'Utrecht, a prononcé le

jour de la fin de ſon Rectorat un Diſcours Latin ,

dans lequel il s'eſt propoſé de prouver qu'un Mé

decin , habile Chymiſte, eſt fort ſupérieur à celui

qui n'a pas cet avantage. Les nouvelles de Liége

portent que le Comte de Saint Severin d'Arragon,

Miniſtre Plénipotentiaire du Roi Très-Chrétien

aux conférences qui doivent ſe tenir pour la paix ,

y étoit arrivé le 26 Mars dernier avec la Comteſſe

ſon épouſe, ſous l'eſcorte d'un détachement de

cinquante Huſſards des troupes de la Reine de

Hongrie, & que le lendemain il avoit continué ſa

route vers Aix-la-Chapelle. On a ſçû par les mê

mes lettres que le Baron de Wanſoule, Prévôt de

l'Egliſe Cathédrale de Liége, étoit mort dans un

âge fort avancé.

On écrit de la Haye du 5 Avril qu'on travaille

à amaſſer dans la Mairie de Bois-le-Duc une gran

de quantité de vivres & de fourages pour les trou

pes des Alliés. Le principal magaſin ſera à Eynd

hoven , & il ne tardera pas à être rempli. Le

Prince Stathouder a gardé la chambre à cauſe

d'une indiſpoſition, mais ſa ſanté étant rétablie il

alla le premier de ce mois chés le Duc de Cum

berland, & il eut avec ce Prince une longue con

férence, à laquelle aſſiſterent le Prince Fréderic de

Heſſe & le Prince Louis de Brunſwick Wolfen

buttel. Il ſe rendit l'après-midi avec ces Princes

chés le Feldt-Maréchal Comte de Bathiani , qui

continue d'être incommodé, & l'on y tint un Con

".
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ſeil de guerre. Conſéquemment aux réſolutions

† y ont été priſes, toutes les troupes des Alliés

ont en mouvement , pour aller ſe poſter dans les

environs de Maeſtricht & de Bréda, Près de qua

rante mille hommes ſont déja à portée de ſe raſ

ſembler ſous cette derniere Place. On a ordonné

aux Officiers Généraux de ſe rendre avant le 15

à leurs diviſions. Le Prince Louis de Brunſwinck

Wolfenbuttel partit le 3 pour retourner à Bréda

où eſt ſon quartier, & depuis la reception des der

nieres lettres de Londres le bruit ſe répand que le

Duc de Cumberland ſe mettra inceſſamment à la

tête de l'armée. On a renforcé les troupes qui ſont

à Wow, à Niſpen, à Roſendaal & à Ruckween.

La cérémonie du Bâtême du Comte de Buren eſt

fixée au 1o de ce mois. Quelques rougeurs ayant

paru ſur le viſage de la Princeſſe Caroline , on a

1econnu qu'elle étoit attaquée de la rougeole.

Cette Princeſſe ſe porte beaucoup mieux,& elle
n'a eu la fiévre que pendant vingt-quatre heures.

Les Députés des Etats de Hollande & de Weſt

friſe ont repris le 2 leurs déliberations. Ceux de la

Compagnie des Indes Orientales ont propoſé à

l'aſſemblée des Etats Généraux un projet ſur les

meſures qu'il convient de prendre pour la ſûreté

des§ de cette Compagnie. La Diette

des Etats de Friſe s'eſt ſéparée le 29 du mois der

nier. Elle a donné ſa réponſe ſur le Mémoire que

les Etats Généraux lui avoient adreſſé, & les Dé

putés qu'ils avoient chargés de préſenter ce Mé

moire, ſont allés exécuter une commiſſion auprès

des Etats de la Province de Groningue.
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De Malte le 28 Février.

IL A galére Turque deſtinée à tranſporter à Rho

des Oſman Pacha , ci-devant Grand Viſir ,

étant arrivée à Magri de Natolie, & Oſman Pacha

y étant débarqué , les eſclaves Chrétiens dont la

Chiourme étoit compoſée & qui étoient la plûpart

Maltois , ont trouvé le moyen de récouvrer leur

liberté. A un ſignal dont ils étoient convenus &

ui étoit le cri, Vive Saint Jean, ils ſe ſont ſaiſis

† armes qui ſe ſont préſentées , & ayant attaqué

les Turcs qui étoient à bord, ils les ont tous tués

ou jettés à la mer , à l'exception de vingt-deux qui

ont été chargés de fers. Ayant enſuite mis à la

voile , ils ont conduit heurèuſement le bâtiment

dans ce Port. Ils ont trouvé en chemin une bar

que Turque dont ils ſe ſont auſſi emparés. Muſta

ha, Pacha de Rhodes & le Major de la galére,

† du nombre des eſclaves qui ont été conduits
1CI, -

D E G E N E s le 2 Mars.

E Comte Nadaſti ayant reçû ordre du Feldt

L Maréchal Comte de Browne de tâcher de

s'emparer de Voltri, il fit ſortir de leurs quartiers

le 17 du mois dernier les troupes de la Reine de

Hongrie qui étoient à Novi, à Ottagio, à Ovada

& à Campofredo, & il en forma un Corps de

quatre mille hommes, avec leſquels il ſe mit en

marche à l'entrée de la nuit ſur trois Colonnes.

Celle de la droite, commandée par le Comte de

Sorre, ſe porta de Campofredo à la Chapelle de

Mazone , d'où, en longeant les ſomattés des
- - & y -
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montagnes, elle s'avança vers le poſte retranché

des Capucins, ſitué entre les vallons de l'Aqua

Santa & de la Ceruſe. Le Comte Nadafti à la tète

de la Colonne du centre ſuivit un chemin pratiqué

dans la montagne , & ſe rendit à l'Oratoire de

Mello. La Colonne de la gauche ſous les ordres

du Général Petrazzi , après être deſcendue dans

le vallon de l'Aqua Santa, remonta ſur les plans

de Négroni, dans le deſſein de s'étendre ſur les

hauteurs qui dominent ce vallon juſqu'à la mer,

& d'intercepter ainſi la communication de cette

ville & de Voltri. Le 18 à neuf heures du matin

les ennemis attaquerent en même tems le poſte de

Mello & celui des Capucins. Comme leurs mou

vemens avoient été exécutés en un ſeul jour, le

Marquis Monti qui commandoit dans Voltri,

dont la garniſon étoit compoſée du Régiment

Royal Comtois & des trois bataillons du Régi

ment Royal Baviere, n'avoit eu que des avis géné

raux de leurs préparatifs. Auſſi-tôt il dépêcha un

Ofhcier au Duc de Richelieu, & il manda au

Comte de Carcado qui étoit à Peggi avec le Régi

ment de Breſſe, de venir le joindre & de laiſſer au

Col du Loup un détachement ſuffiſant pour défen

dre ce poſte. Cent cinquante hommes, leſquels

occupoient le village de Mello, ne pouvant réſiſter

à la grande ſupériorité des Allemands, ſe replie

rent le long de la rive gauche de l'Aqua Santa juſ

qu'à la hauteur de Voltri, & le Marquis Monti fit

protéger leur retraite par deux† de

Grénadiers. M. de Stocxart Capitaine de Royal

Faviere, & déja connu par pluſieurs actions d'é-

clat, ſe diſtingua fort en cette occaſion, ainfi que

M. de Tiniat Capitaine de Grénadiers de Royal

Comtois. Les ennemis ayant pris poſſeſſion du

village de Mello, la Colonne que commandoit le
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•Général Petrazzi , ſe prolongea ſur le Colletto &

delà ſur les hauteurs de la Mandola , d'où elle do

minoit le rivage de la mer , & par conſéquent le

grand chemin qui conduit d'ici à Voltri. Pendant

ce tenms la Colonne de la droite s'empara d'une

maiſon où étoit la garde avancée du poſte des Ca

pucins. Le Marquis Monti qui connoiſſoit l'impor

tance de ce poſte, de la défenſe duquel la conſer

vation de Voltri dépend principalement, s'y tranſ

porta & y ſoûtint tous les efforts des Allemands

La nouvelle de leur attaque arriva ici à midi, & le

Duc de Richelieu ayant fait ſur le champ battre la

générale , raſſembla les troupes, envoya à Voltri

le Chevalier Chauvelin & le Marquis de Roque

Pine, fit avancer les Eſpagnols à Saint Pierre d'A-

rena pour garder la Polſevera , & marcha lui

même avec huit bataillons François & un bataillon

Suiſſe au ſervice d'Eſpagne. Le Chevalier Chau

velin en arrivant à Voltri, jugea par la diminu

tion du feu des ennemis, que rebutés d'attaquer

depuis plus de ſix heures ſans ſuccès le poſte des

Capucins, ils ne differeroient pas d'abandonner

cette attaque. Cela le détermina à retirer de ce

poſte le Régiment de Breſſe qui y avoit joint le

Marquis Monti , & à envoyer ce Régiment à

Palmara pour couvrir la communication avec Gé

nes, & pour aſſûrer la jonction du Ducde Riche

lieu. La Colonne des ennemis, qui étoit ſur les

| hauteurs de la Mandola , pouvant tenter de s'em

parer du Palais Durazzo ,& de forcer Voltri dans

cette partie, le Chevalier Chauvelin tourna de ce

côté ſa plus grande attention. Il renforça de deux

cent hommes les troupes qui occupoient le Palais

Durazzo & les maiſons voiſines , il poſta divers

détachemens dans celles de la rive droite de l'Aqua

Santa , & il chargea deux Compagnies de Gréna

G vj
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diers de la garde des paliſſades qui barrent le lit de

ce torrent. Cependant le Duc de Richelieu s'étoit

avancé avec ſon Corps de troupes, & avoit garni

par échelons les hauteurs depuis Génes juſqu'à

Voltri. Il avoit placé cent hommes à la Chapelie

de Saint Albert & à la Madonna del Gazo; il avoit

fait marcher deux bataillons au Col du Loup , &

un autre à Prato ; il avoit détaché cinq Compa

gnies de Grénadiers en avant de Palmara, & s'é-

toit rendu avec le reſte de ſes troupes à Peggi. Ces

differentes diſpoſitions ôtant aux ennemis l'eſpé

rance de réuſſir dans leur entrepriſe, ils ceſſerent

totalement leur feu, & le Comte Nadaſti craignant

que la Colonne, qui s'étoit prolongée ſur les hau

teurs de la Mandola, ne fut tournée par le Col du

Loup, la fit retirer à Mello où il la ſuivit pendant

la nuit avec toutes ſes troupes. Dès qu'on fut aſ

ſûré de ſa retraite , le Chevalier Chauvelin , & le

Marquis de Cruſſol,que le Duc de Richelieu après

ſon arrivée à Peggi, avoit envoyé à Voltri pour

examiner les manœuvres des Allemands & pour

lui en rendre compte, allerent le rejoindre. En

paſſant à Palmara le Marquis de Cruſſol fit cccu

per les hauteurs de la Mandoia par le Régiment de

Breſſe , & donna ordre au Comte de Carcado de

pouſſer des détachemens juſqu'aux plans de Né

† Sur les informations que le Duc de Riche

ieu reçut du Chevalier Chauvelin & du Marquis

de Cruſſol , il fit partir les deux bataillons du Ré

giment Royal Italien pour ſoûtenir le Régiment de

Breſſe , & il renvoya à Voltri le Chevalier Chau

velin avec des inſtructions pour le Marquis de

Roquepine Le 19 le Comte Nadaſti, qui ſe trou- .

voit en danger de voir ſa retraite coupée, ſi un

détachement des troupes Françoiſes arrivoit avant

lui à la Chapelle de Mazone, reprit avec précipi

|

-
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tation le chemin de cette Chapelle, & delà il eſt

retourné à Campofredo, d'où il a renvoyé ſes trou

pes dans leurs quartiers. On ne l'a pas pourſuivî,

parce qu'il n'auro t pas été prudent d'engager les

troupes pendant la nuit dans les défilés des mon

tagnes, & à la pointe du jour les ennemis avoie nt

déja trop d'avance pour qu'on pût ſe fiater de les

atteindre. Tous les déſerteurs confirment que la

perte des ennemis monte à plus de cinq cent hom

mes. Il n'y a eu de notre côté que cent vingt-ſept

hommes tués ou bleſſés. Le Marquis Monti ſur

-qui la défenſe de Voltri a roulé juſqu'à deux heu

res après-midi , a donné des marques d'une valeur

& d'une intelligence dignes des plus grands élo- .

ges. On ne peut non plus trop louer l'intrépidité,

& la ſage conduite de M. de Magnac, Major du

Régiment Royal Comtois,& de M. d'Ancillon ,

Capitaine de Grénadiers de Royal Báviere. Le

Duc de Richelieu après avoir reconnu tous les

poſtes des environs de Voltri, & après avoir pris

les meſures convenables pour s'oppoſer aux nou

velles tentatives des troupes de la Reine de Hon

grie, revint en cette ville le 19 au ſoir.Les troupes,

Eſpagnoles qui s'étoient avancéesdans la valiée de,

Polſcvera , ſont aufſi de retour dans leur quartier

de Biſagno, & tout eſt actuellement dans une par-,

faite tranquillité. Il n'y a point même eu depuis .

long-tems ici de carnaval plus brillant que celui de

cette année. On y a eu Comédie, Opéra , Maſca- .

rades, & le Duc de Richelieu a donné quatre Bals

d'une extrême magnificence. Cependant les Alle- .

mands continuent de ménacer d'attaquer les Etats

de la République par Novi , par Seſtri di Levante .

& par Sarzane, & il eſt arrivé à leur armée un ,

Commiſſaire du Roi de la Grande Bretagne avcc ,

une ſomme conſidérable,Pour ſubvenir à la dé- ,
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penſe de l'entrepriſe qu'ils méditent contre la Spé

cie. Le 19 le chabec le Duc d'Agenois entra dans ce

Port venant de Nice, d'où il a amené un détache

ment de cent quatre-vingt hommes. Il a été ſuivi

la nuit du 25 au 26 de vingt gondoles de Caprara,

qui avoient à bord neuf cent autres ſoldats embar

qués à Monaco, & avant-hier d'une barque ſur la

quelle il y avoit trois cent dix Grénadiers. Malgré

la vigilance des Anglois, il ne ſe paſſe point de.

jour qu'on ne reçoive ici des provifions de toute

eſpéce. M. Guymont Envoyé Extraordinaire du

Roi de France auprès de cette République, arriva

de Paris le 21. Il a eſſuyé dans ſa traverſée un très

mauvais tems , & divers bâtimens Anglois ont

donné la chaſſe à ſa felouque.

DE G E N E s le 9.

L E Marquis Jean François Brignolé, Dôge de

cette République , ayant terminé ſes deux

années, on a élû pour lui ſuccéder M. Ceſar Cat

taneo, frere du dernier Dôge de ce nom , & ci

devant Envoyé Extraordinaire à Vienne. Auſſi

tôt que le Marquis Brignolé, après avoir remis ſa

Dignité, ſe fut retiré à ſon Palais, le Duc de Ri

chelieu ſuivi des principaux Officiers François,

alla lui rendre viſite. On a reçû tous les nouveaux

ſecours qu'on attendoit , & en y comprenant les

quatorze cent hommes qui ſont débarqués ici le

19 , le 26 & le 29 du mois dernier , il y eſt artivé

depuis trois ſemaines quatre bataillons. Celles de

ces troupes qui ſont parties les dernieres de Mo

naco, ont couru un grand riſque dans leur traver- .

ſée, & les bâtimens à bord deſquels elles étoient,

ont eu continuellement la chaſle de deux vaiſſeaux

de guerre Anglois, qui s'en ſont approchés preſ- -
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que à la portée du canon. Peu s'en eſt fallu même

qu'ane barque du convoi n'ait été priſe , elle s'eſt

ſauvée à la faveur de la nuit, & elle a relâché à

Portofino. Les ennemis ayant renforcé de plu

ſieurs bataillons les troupes qui ſont à Campofrédo

& dans les environs ſous les ordres du Comte

Nadaſti , & leurs déſerteurs rapportant que le

Feldt-Maréchal Comte de Browne perſiſte dans la

réſolution de s'emparer de Voltri, de Peggi, de

Seſtri di Ponente & d'Arenzano , le Duc de Riche

Iieu eſt retourné viſiter ces poſtes. Le Marquis

- d'Ahumada, Commandant des troupes Eſpagno

les, s'eſt rendu de ſon côté à Chiavari, afin d'ob

ſerver les mouvemens que les Allemands font vers

Ia montagne des Cent Croix. On travaille dans

l'Arſenal de cette ville à un grand nombre de che

vaux de friſe & à pluſieurs autres préparatifs pour

la campagne , & l'on a tiré ces jours-ci des maga

ſins ſix cent barils de poudre. Un navire Hollan

dois ayant été jetté par le gros tems dans le Golfe

de la Spécie, la fortereſſe de Sainte Marie a pointé

contre lui le canon pour l'empêcher d'en ſortir.

En attendant les ordres du Sénat on fait garder

· par trente ſoldats ce bâtiment qui eſt chargé de

plomb, de cire & de legumes. Les felouconsar

, més ont conduit ici une tartane, ſur laquelle il y

avoit des munitions de guerre deſtinées pour Sa

vone. Il eſt entré dans ce Port plus de huit mille

mines de bled pendant le cours de cette ſemaine

D E G E N E s le 3o.

Ur la nouvelle que les ennemis faiſoient défiler

de nouvelles troupes à Fornovo , à Borgo Vat

de Taro, & du côté de la montagne de Cento.

Croci, le Duc de Richelieu ſe rendit le 2o de ce
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mois à Seſtri di Levante , afin d'obſerver leurs .

mouvemens. Pendant qu'il rempliſſoit cet objet .

il ne perdoit point de vûë une entrepriſe dont il

avoit conçû le deſſein, & en conſéquence des or

dres qu'il avoit donnés avant ſon départ , on raſ

ſembla le 23 & le 24 dans le Port de cette ville

tous les bâtimens qui ſe trouverent le long des

deux rivieres. Le 25 au ſoir on y fit embarquer

deux mille cinq cent hommes des troupes de Fran

ce &huit cent de celles d'Eſpagne. En même tems

toutes les troupes qui étoient à Saint Pierre d'A-

rena ſe mirent en marche, les Eſpagnols vers la

Bochetta & les François vers Voltri, oû le Duc de

Richelieu alla joindre ces derniers par mer. On

fit partir auſſi pluſieurs piéces de canon & tous

les Officiers d'artillerie. Le projet étoit d'arriver

avant le jour à Savone, de ſurprendre la Place,

& après qu'on y ſeroit entré , de jetter plufieurs

Compagnies de Grenadiers dans les paliſſades dela

Citadelle, pour empêchet la garniſon de la ville de

ſe retirer dans cette fortereſſe.Comme il auroit été

à craindre que les quatre mille Allemands qui ſont

à Campofédo ne tentaſſent de ſecourir Savone,

le Duc de Richelieu en renforçant conſidérable

ment le détachement que le Marquis de Roque

pine commande à Voltri, les avoit mis dans la

néceſſité de ne s'occuper que du ſoin de leur pro

pre défenfe. Le mauvais tems & l'agitation de ia,

· mer qui durerent juſqu'au 26 au ſoir, ſe ſont op

poſés à la réuſſite d'une expédition ſi prudemment

concertée, & les troupes n'ayant pû faire aſſés de

diligence, le Commandant de Savone , qui a été

informé de leur approche, a eu le tems de prendre

ſes précautions. Le Duc d'Agenois n'a pas laiſſé

de s'avancer près des murailles de la ville juſqu'à la

portée du fufil, & il y a brûlé quelques magaſins
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& fait deux cent priſonniers. Hier le Duc de Ri

chelieu revint ici avec toutes les troupes ; un de

ſes feloucons a pris dans le trajet un pinque & un

autre petit bâtiment, mais ces deux navires ſeront

relâchés, ayant été reconnus pour être d'un des

Ports de l'Etat Eccléſiaſtique, & n'étant chargés

d'aucune marchandiſe prohibée. A la requifition

du Marquis de Roquepine, on a conduit à Voltti

trois piéces de canon de trente-ſix livres de balle ,

pour éloigner de la côte les vaifſeaux Anglois. ll

eſt venu de Marſeille deux Compagnies de Grena

diers ſur deux pinques, qui ont apporté quatre

mille fuſils & un pareil nombre de bayonettes.

Un autre convoi de neuf cent vingt hommes eſt

arrivé ici la ſemaine derniere. On étoit inquiet

d'un chabec, à bord duquel il y avoit trois cent

vingt ſoldats , mais il parut le 27 avee une tartane

qui en a tranſporté cent trente.

D E M 1 L A N le zo Mars. .

D Lufieurs diſpcſitions des ennemis pouvant

avoir pour objet l'attaque du poſte de Cam

pofrédo, le Général Nadaſti a demandé un renfort

de troupes, & en conſéquence le Feldt-Maréchal

Comte de Browne lui a envoyé deux bataillons &

une Compagnie de Grenadiers du Régiment du

Grand Maître de l'Ordre Teutonique. Le 13 de

ce mois le Comte de Colloredo, Major Général ,

partit pour Vienne chargé d'une commiſſion par

ce Feldt-Maréchal, Le Baron de Tilliers eſt re

venu de Génes, oû il étoit allé pour régler l'é--

change des priſonniers que les Génois ont faits ſur

les troupes de la Reine. Cet Officier n'a point

1éuſſi dans ſa négociation, la République de Gé

nes voulant que ſa Majeſté traite avec elle comme
L*
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avec un Etat libre, & qu'on établiſſe un Cartel de

la même maniere que cela ſe pratique entre les

Puiſſances. On a appris de Florence que le Grand

Duc de Toſcane y avoit envoyé ordre de tranſ

porter à Vienne tous les ornemens précieux qui

ſont dans la Chapelle du Palais Ducal. Suivant les

nouvelles de Rome le Cardinal de la Rochefou

cault , ci-devant Ambaſſadeur du Roi Très Chré

tien auprès du Saint Siége , en eſt parti le 13 pour

tetourner en France. Ces avis ajoutent que le Car

dinal d'Yorck ayant été incommodé le Pape étoit

allé lui rendre viſite. -

D E TU R 1N le 23 Mars.

I L eſt arrivé à Savone trois cent des priſonniers

Piémontois, qui viennent d'être échangés con

tre ceux des troupes Françoiſes & Eſpagnoles. Les

ennemis ont renforcé conſidérablement les poſtes

de Voltri & d'Arenzano, & ils y font conſtruire

quelques nouveaux ouvrages. Trois vaiſſeaux de

guerre Anglois, qui§ à la hauteur de

San Rémo & de Bordighera, ayant découvert plu

ſieurs des bâtimens de tranſport qui ont conduit

depuis peu des troupes à Génes & qui retour

noient à Monaco, ils leur ont donné la chaſſe &

en ont pris neuf, à bord deſquels il ne s'eſt trotivé

que vingt-quatre matelots, le reſte des équipages

s'étant ſauvé à terre. On a été inſtruit par ces ma

telots qu'on travailloit à Génes à la conſtruction

d'un grand nombre de chariots & d'autres attirails

de guerre. Ces priſonniers ont ajouté qu'il regnoit

beaucoup de méſintelligence parmi les Chefs des

Rebelles de l'Iſle de Corſe : que deux de ces

Chefs, nommés Matra & Gafforio s'étoient retirés

dans leurs habitations; que le Colonel Rivarola
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én avoit fait arquebuſer un troiſiéme nommé La

pidi qui commandoit leur Cavalerie , & qu'il y

avoit eu à San Fiorenzo une émeute, dans laquelle

il étoit reſté ſeize perſonnes ſur la place. -

, On écrit de Naples du 4 Mars qu'il s'eſt tenu

#au Palais un Conſeil extraordinaire , à l'occaſion

de quelques dépêches que le Roi a reçûës de Ma

drid. Les préſens que le Roi de Pologne Electeur

de Saxe a envoyés à leurs Majeſtés, conſiſtent en

1iuit chevaux d'une grande beauté, un magnifique

caroſſe, une caléche doublée de velours cramoiſy

avec une riche broderie d'or , fix caiſſes de porce

laine de Saxe, & pluſieurs miroirs dont les cadres

ſont auſſi de porcelaine. Une frégate du Roi la -

quelle étoit allée à Smirne, étant revenue le 26 du

mois dernier , les Magiſtrats de la Santé ont voulu

l'obliger de faire la quarantaine, mais comme elle

l'avoit déja faite à Malte, le Roi en a diſpenſé l'é-

quipage. Sa Majeſté a diſpoſé de l'Evêché de

Cattanea en faveur de M. Teſta, qu'elle avoit

nommé à l'Evêché de Siracuſe. Le dernier des

Chars de Triomphe, qu'on a coûtume de pro

mener dans les rues de cette ville pendant le Car

naval,fut conduit dans la Place vis-à-vit du Palais,

& on l'y abandonna au peuple , dont la foule fut

ſi grande que trois perſonnes y furent étouffées.

L'Evêque d'Ariano êſt mort depuis peu dans ſon

Diocèſe. · · · · .

Les lettres de Rome du 12 portent que toutes

les difficultés , concernant la · nomination du

Comte de Schaffgotſch à l'Evêché de Breſlau ayant

éré levées, le Pape tint le 4 de ce mois un Con

ſiſtoire dans lequel il préconiſa ce Prélat. Le 3 le

Cardinal de la Rochefoucault ſe rendit en grand

cortége au Palais du Quirinal, & il eut ſon au

dience de congé de Sa Sainteté. Une Congréga- .
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tion compoſée de huit Cardinaux & de quelques

Evêques, a été établie pour examiner les moyens

de ſubvenir aux beſoins de divers Colléges & Sé

minaires, dont les revenus ſont diminués conſidé

rablement. La Reine de Hongrie a fait demander

au Pape la permiſſion de tirer des beſtiaux & des

grains de l'Etat Eccléſiaſtique pour la ſubſiſtance

de ſes troupes de Lombardie. Le Duc de Medina

Cœli , ci-devant Ambaſſadeur Extraordinaire de

ſa Majeſté Catholique auprès du Roi des Deux

Siciles , paſſa le 4 par cette ville en retournant à .

Madrid. N'ayant point voulu s'arrêter , il laiſſa à

la poſte une lettre pour le Cardinal Portocarrero ,

qui immédiatement après l'avoir reçue , partit
pour Monte Roſa où il eût un entretien avec ce

Seigneur. Sa Sainteté a nommé le Cardinal Ca

valchini , Préfet de la Congrégation des Evêques

& des Réguliers. L'Évêque de Montalto vient de

donner ſa démiſſion de ſon Evêché. Le Cardinal

Girolami eſt mort le 21 du mois dernier âgé de

ſoixante-dix ſept ans, cinq mois & onze jours ,

étant né le 1 o Septembre 167o. Il avoit été créé

Cardinal en 1743 par le Pape regnant.

| $ :

-

-
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Du Camp devant Maeſtrick le 9. Avril.

- R. .. le Maréchal Comte de Saxe

étant parti le 18 Mars de Paris pour ,

Bruxelles, chacun a cherché à pénétrer le .

véritable objet d'une arrivée auſſi préma

turée dans les Pays Bas, mais perſonne ne .

l'a deviné, & l'ennemi y a été trompé le .

premier. - -

Les troupes des Evêchés ayant leurs or•

dres pour le Hainaut & le Brabant, & cel- .

les qui avoient hyverné dans la Flandre

ou dans le Pays conquis,ayant leur rendez

vous ſur la Dille & ſur la Nethe, tout .

concluoit au ſiége de Bréda ou de Stelm

bergue ; cette idée étoit confirmée par un

diſpoſitif fait à Anvers de piéces d'artille

rie pour ſiége & par un amas conſidérable

de tout ce qui y eſt relatif. -

Pour y donner plus de vrai-ſemblance,

M. le Maréchal Général s'eſt rendu en

perſonne à Anvers le 3o Mars ſuivi de

ſon Etat Major, avec ordre au reſte du

quartier général de venir l'y joindre dans

deux jours. Il avoit fait courir le bruit que

M. le Maréchal de Lowendalh y alloit auſſi,

mais ce Général eſt parti ce même jour 3o

pour Namur.

- Indépendamment de ces moyens propres
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à donner le change à l'ennemi, M. le Ma

réchal Général a envoyé le 3 1 M. le Com

te d'Eſtrées de l'autre côté de la Nethe

' dans les bruieres, & s'eſt mis le 3 au ma

tin à la tête des troupes qui devoient pro

téger un convoi deſtiné pour Bergopſoom,

& ce ſur l'avis que les ennemis ſe diſpo

ſoient à l'attaquer avec un corps de vingt

cinq à trente mille hommes raſſemblés

dans les environs de Bréda & de Roſendal,

mais ceux-ci n'ayant point paru, M. le Ma

réchal Général a viſité Bergopſoom , s'eſt

embarqué au Fort Frederic Henri & eſt re

venu ce même jour coucher à Anvers,d'où

il s'eſt rendu le lendemain à Tirlemont.

Selon ſes combinaiſons, la premiere di

viſion de ſes troupes y étoit déja, aux or

dres de M. de Maubourg; elle a été ſuivie

le 4 & le 5 de deux autres, conduites par

Mrs de Lautrec & de Graville.

, ' M. le Maréchal Général eſt arrivé le 5 à

Saint Tron & le 6 à Tongres,ſans avoir vû

ſur ſa route que des Huſſards & des trou

pes légeres, qui par les fourages qu'elles

ont abandonnés, ont fait connoître qu'el

les ne s'attendoient pas à une viſite auſſi

prompte. - -

º La ſeconde diviſion ayant joint le 7 à

Tongres M. le Maréchal Général, il en eſt

parti le S au jour, à la tête de l'avant-gar
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de, & il s'eſt rendu à Smermaar ſur la baſſe

Meuſe, qu'il a fait paſſer ſur le champ à

quelques Compagnies de Grénadiers, pour

occuper le Château† , où elles

ſont entrées ſans oppoſition ; ce Château

protege la tète d'un pont qu'on a établi

dans la nuit. On a apperçû les troupes des

Alliés qui défiloient vers la Gewle, mais

on n'a pû les inquiéter, faute de bâteaux

pour paſſer la Cavalerie. "

Les deux diviſions qui ſont venuës avec

M. le Maréchal Général ont été campées

derriere le ruiſſeau de Lonacken, elles ont

été jointes aujourd'hui par la troiſiéme &

le ſeront demain par la quatriéme, qui

vient le long du Demer, aux ordres de M.

le Cornte de Fitz-James.

M. de Brezé qui a paſſé la Dille le 4 à

Vavre, pour ſe porter ſur Liége & prote

ger un convoi deſtiné pour le Corps de

M. le Maréchal de Lowendalh, doit s'a-

vancer demain ſur la montagne Saint

Pierre, tant pour en maſquer le fort, que

pour favoriſer la conſtruction d'un pont

qu'on doit jetter ſur la haute Meuſe, au

'deſſous de Viſet.

M. le Maréchal de Lowendalh arrivera

demain de l'autre côté de la Meuſe à notre

hauteur , & M. le Comte d'Eſtrées à

-Ghélicx.
- * -
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ner, s'il eſt poſſible,

M. de Contades commande ſur le De

mer, & M. le Vicomte du Chayla dans le

Baſſin de Malines.

Notre pont fini, M. le Maréchal Géné

ral a fait paſſer un gros détachement pour

aller ſur la Gewle à Fauquemont, & don

§ l'arriere-garde

des ennemis. -

Comme Maeſtricht ne pouvoit être in

veſti tant qu'il y auroit une armée derriere

cette Place, voici les moyens que M. le Ma

réchalGénéral a employéspour cette grande

& ſinguliere opération, qui a été conduite

dans le plus grand ſecret. Toutes les trou

pes de la Flandre & Pays conquis, à l'ex

ception de la garniſon de Namur, ont été

poſtées dans le Baſſin de Malines, dans les

mêmes cantonnemens de l'année derniere ;

on en a même pouſſé dans de nouveaux

cantonnemens ſur la Nethe & entre Mali

nes & Anvers.Toutes ces troupes, à la ré- .

ſerve de celles qui étoient deſtinées pour

la garde de la Dille & du Demer, devoient

à trois jours de diſtance arriver ſur la baſſe

Meuſe, par la chauſſée de Liége & par

Tongres.Pendant que les troupes des Evê

chés ayant trouvé des contr'ordres à

Longvy, Montmedy, Carignan, Sedan &

Givet, pour déboucher par le pays de Lu

xembourg & par le Limbourg, devoient

conjorntement
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conjointement avec la garniſon de Namur,

arriver ſous Maeſtricht par la rive droite

de la Meuſe. L'objet de ce Corps-ci ,com

mandé par M. le Maréchal de Lovendalh,

étoit de prendre de revers le Corps des en

nemis , s'ils reſtoient campés derriere

Maeſtricht, ou d'attirer leur attention vers

la haute Meuſe, afin de nous faciliter les

moyens de jetter un pont au-deſſous.

M. le Comte d'Eſtrées, après avoir d'a--

bord menacé Bréda, devoit cependant lon

ger les bruyeres & ſe porter ſur Peer &

Brey, pour tenir l'ennemi en reſpect, au

cas qu'il voulût deſcendre en droiture de

Bréda ou Bois-le-Duc ſur Maeſtricht.
-

• Du 1 6 Avril.

· Les troupes aux ordres de M. le Maré

chal de Lowendalh ayant achevé de join

dre le 1 3 , on a fini l'inveſtiſſement de

· Maeſtricht du côté de la rive droite de la

Meuſe,

: M. de la Valette, Brigadier, qui avoit

été envoyé le 9 au ſoir à Fauc uemont pour

s'emparer des magaſins que† ennemis

avoient laiſſés, en eſt parti le 1 1 à l'arri

vée de M. de Saint Germain , & s'eſt ren

du à Beck ſur le grand chemin de Maeſ

· tricht, à Sittard, pour foüiller tous les en

virons de ce pays-là, où l'on a trouvé plu.
- H
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ſieurs magaſins de fourages des ennemis,,

dont partie a été enlevée avec des chariots,

& le reſte a été pris par la Cavalerie, qui

y a fait le 13 un fourage en regle. On

évalue les fourages que les ennemis nous

ont abandonnés,tant ſur la Meuſe que dans

le plat Pays, à ſix cent mille rations. M.

de la Valette eſt rentré le 14 avec ſon déta

chement, mais on a envoyé de ces côtés-là

des partis d'Infanterie pour ténir les Huſ

ſards en reſpect.

· Les ennemis s'aſſemblent derriere la

Roer, & le quartier de M. le Duc de Cum

berland eſt à Hellenrouck.

M. le Maréchal Général fait travailler à

vingt grandes redoutes de ſon invention »

pour couvrir le front du camp de la rive

gauche de la Meuſe. Il a ordonné avant

iiier le mouvement de differens Régimens

our la formation des brigades , ſuivant

§ de bataille.

M. le Comte d'Eſtrées, qui a obligé les

ennemis de brûler leurs magaſins de Péer &

de Brey, & qui leur a pris, chemin faiſant,

dans les bruyeres, pluſieurs Huſſards, s'eſt

rabattu ſur Haſſelt, pour donner quelques

jours de repos à ſes troupes qui ont extrê

mement fatigué. . .

La tranchée a été ouverte hier au ſoir

devant Maeſtricht, le long des deux rives

#
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de la baſſe Meuſe, M. le Maréchal Général

* & M. le Maréchal de Lowendalh ſe ſont

trouvés à l'ouverture de la tranchée de la

| rive gauche. - , · · · •,

Tranchée de Maeſtricht. .

La tranchée a été ouverte la nuit du 15

au 16 devant Maeſtricht par ſix mille tra

vailleurs, dont quatre mille à la rive gau-.

che de la Meuſe & deux mille à la rive

droite. On a fait d'un côté dix ſept cent

toiſes d'ouvrage, & de l'autre neuf cent

toiſes. L'ennemi ne s'eſt point apperçû de

notre travail, & n'a tiré que ce matin en

tre quatre & cinq heures. . ·

Nous n'avons perdu que trois hommes,

tués tous les trois par le canon. -

La tranchée de† ou de la rive

gauche de la Meuſe appuye à la Meuſe &

va gagner la hauteur vers la porte de Ton
gres- - • • • - -

La tranchée de la gauche appuye ſa droi

te à la Meuſe,& ſa gauche s'allonge vers le

chemin de Maeſtricht à Ruremonde.

Tranchée du 15 au 16.

Tranchée de la gauche.

M. de Relingue, Maréchal de Camp. i

Un Brigadier.

# H ij»*
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Royal Vaiſſeau , 3 Bataillons.

Premier de laCour au Chantre 1

| Grenadiers auxiliaires, 4 éºrgiº
Tranchée de la droite.

M. de Maubourg , Lieutenant Général.

M. de Montmorency Maréchal de Camp,

Deux Brigadiers, - -

Picardie , 5 Bataillons.
Vilmer, - 3

- - 8

| Grenadiers auxiliaires, 8 Compagnies,

Tranchée du 16 au 17.

M. de Laigle, Maréchal de Camp.

Un Brigadier.

La Couronne, · 3 Bataillons,

Deuxiéme de la Mark, I

- - 4

Grenadiers auxiliaires, 4 Compagnies.
Tranchée de la droite.

M. de Monteſſon, Lieutenant Général.

M. de Beaufremont, Maréchal de Camp.
Deux Brigadiers. - -

Navarre , . 5 Bataillons.

Deuxiéme & troiſiéme de la

Cour au Chantre, 2,

Premier de la Mark, I

| . · s
A

,

|

|
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Grenadiers auxiliaires, 8 Compagnies.

Tranchée du 1 6 au 17.

Attaque de la droite. -

, On a ouvert cette nuit une parallele à la

droite du ſecond ouvrage à corne de la

| gauche par rapport à nous, qui a été pro

longée juſqu'à la Meuſe ; elle reſſerre la

Place de 2 oo toiſes par la gauche de plus

que celle que l'on avoit faite la nuit pré

cédente; elle n'eſt éloignée du chemin cou
vert que d'environ 1oo toiſes. Lº

On travaille au bas du rideau & dans la

premiere parallele à la conſtruction d'une

| batterie de ſix obuts & de huit mortiers.

Le feu de la mouſqueterie a été conſi

dérable cette nuit & plus vif à la gauche
qu'à la droite. - · · ·

Nous avons eu à cette attaque M. de

Charancai , Capitaine des Grenadiers

Royaux de la Treſne, tué. - . -

M. de Morſingue, Ingénieur, tué. "

M. de Beauregard, Capitaine des Grena

diers au Régiment de la Cour-au-Chantre,

bleſſé, - -

M. de Jaſſau, Capitaine du même Ré

giment, bleſſé - -

Soldats tués, • " 2.

Soldats bleſſés, 29

º- H iij
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Attaque de la gauche.

On a commencé hier à 9 heures du ſoir

une communication juſqu'à la Meuſe, qui

eſt achevée & perfectionnée.

On a fait trois crochets ſur la droite &

18o toiſes d'une ſeconde parallele, & ſur

la gauche 26o ; cette parallele n'eſt pas en

core jointe, elle le ſera aujourd'hui,il man

que environ 15o toiſes pour faire la jonc

| tion de cette ſeconde parallele.

L'emplacement pour établir une batte

rie, qui prendra des ricochets ſur tous les

ouvrages de l'attaque de la baſſe Meuſe ,

a été reconnu ; l'épaulement du village de

Vick eſt perfectionné. Le feu a été très

vif pendant la nuit ; nous avons dans la

journée d'hier & pendant la nuit dix ſol

· dats bleſſés, dont fix à mort. -

Tranchée du 17 au 18.
»

Attaque de la droite. | i

M. de Lautrec, Lieutenant Général. . .

, M. le Comte de Maillebois, Maréchal de

Camp.

· Deux Brigadiers. - •

Champagne, 5 Bataillons.

Troiſiéme de la Marck, 11 -

Hainault , | 2
s -- • - -*

t
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Grenadiers auxiliaires, S Compagnies.

Attaque de la gauche.

M. le Chevalier de Nicolay, Maréchal de

- Camp.

Un Brigadier. -

Rohan, z Bataillons.

Angoumois, I

La Marche, I ,

4 -

Grenadiers auxiliaires, 4 Compagnies.

On a fait cette nuit 22 zigzagues, diri

és ſur le ſaillant de la demi lune qui eſt à

† de l'ouvrage à corne par rapport à

nous ; au bout de ces zigzagues on a com

mencé à gauche une§ parallele

pour ſe joindre à la deuxiéme, ce travail

eſt de 16o toiſes ; on conſtruit quatre bat

teries, dont l'une de ſix piéces de canon

eſt placée à la gauche de la communication

du centre, les trois autres ſont placées dans

la deuxiéme parallele ; on travaillera cette

nuit à une cinquiéme batterie à la gauche

de la deuxiéme parallele.

Les 6 mortiers & les 6 obuts ont été con

duits cette nuit à la batterie au bas de la

rampe vis-à-vis la ſeconde demi-lune à

droite de l'ouvrage à corne.

Les aſſiégés ont fait à une heure après

minuit une ſortie de 8oo hommes ſur la

- - H iiij
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gauche de l'attaque de la droite ; les Gre

nadiers qui étoient placés pour ſoutenir

les travailleurs, ont ſauté ſur le revers de

la tranchée, ont chaſſé l'ennemi avec per

re & ont fait deux Officiers & quelques

· ſoldats priſonniers. Les ennemis ont conl

blé environ 3o toiſes d'un boyau que l'on

avoit commencé, & ont retardé le travail

de la cinquiéme batterie. Le feu de la

mouſqueterie aété très-vif pendant la nuit.

Nous avons eu M. de Marancy, Capi

taine au Régiment de Navarre,bleſſé. M.

de Brevol, Ingénieur, bleſſé dangereuſe

· ment. Soldats tués, 3. bleſſés, 45. -

Attaque de la gauche.

On a travaillé à la jonction de la ſecon

de parallele, ce travail eſt de 23o toiſes ;

, il ſera perfectionné aujourd'hui à la gau

che de la ſeconde parallele qui ſera finie

aujourd'hui. On travaille à trois batteries

dans le centre de la ſeconde parallele, à

une d'obuts dans la communication qui va

à la ſeconde parallele, & à une autre de ca

non ſur la gauche de cette même parallele.

Le feu a été très-vifpendant la nuit , nous

avons eu M. de Ribonnel, Capitaine au

Régiment de Chartres, bleſſé.Soldats blef

ſés, 19, dont pluſieurs très légerement.

\.



| - A V R I L. 1748. 177

--- | Tranchée du 18 au I 9•

Attaque de la droite. "

· M. d'Armentieres , Lieutenant Général.

M. de Montmorin, Maréchal de Camp.

· Deux Brigadiers.

: Normandie, 5 Bataillons,

: Baſſigny, .. I

, Ponthieu, - , - 2

8

Grenadiers auxiliaires, 8 Compagnies.

Attaque de la gauche.

M. du Meſnil, Maréchal de Camp.

'Un Brigadier. -

La Fere, 2 Bataillons.

Fleury , 1

Premier de Dieſback, · 1

*-

-

Grenadiers auxiliaires, 4 Compagnies,

Attaque de la droite.

On a travaillé cette nuit à la droite, à

l'emplacement d'une nouvelle batterie,

en avant de la premiere parallele ſur la

gauche du baftion de la porte de Ton

res ; cet ouvrage a cinquante toiſes, &

# un demi cercle. -

La troiſiéme parallele a été jointe à la

ſeconde, ce travail a quarante-neuf toiſes

-
H V

" \ • '
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On a prolongé à la gauche la ſeconde

parallele de deux cent toiſes, en traver

ſant la communication de la premiere pa

rallele à la ſeconde ; on n'a pû la pouſſer

juſqu'à la riviere, il faut encore environ

vingt toiſes pour y arriver. -

La batterie d'obuts & de mortiers eſt en

état de tirer depuis ce matin. Les autres

batteries de canon & de bombes ſeront en

état de recevoir leurs piéces cette nuit.

Les aſſiégés ont fait un feu très-vif pen
dant la nuit.

Nous avons eu M. de S. Romain, Ca

pitaine au Régiment de Normandie ,

bleſſé; M. Dautrat, Capitaine au Régiment

de la Couronne , bleſſé ; M. Morin ,

Lieutenant au même Régiment, bleſſé ;

M. de Paillon, Lieutenant au Régiment de

Baſſigny, bleſſé; M. Gaillard, Lieutenant

au Régiment de Picardie, bleſſé. Soldats

tués, 7.

Attaque de la gauche.

Nous avons achevé les batteries de ca

non, & celle d'obuts le ſera avant cinq

heures du ſoir; la redoute de la gauche eſt

entierement finie. Les ennemis ont été

tranquilles en cette partie.

Un Lieutenant des Grenadiers du Ré

giment de Rohan a eu la cuiſſe caſſée.

Soldats bleſſés, , , .4

º -

º,
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Tranchie à 19 au 2o.

Attaque de la droite.

M. de Graville, Lieutenant Général.

M. de Montbarey, Maréchal de Camp.

Deux Brigadiers.

La Tour Dupin, - 4Bataillons

Deuxiéme & troiſiéme de . -

Dieſbak, - 2, • •

Premier & deuxiéme de Royal

Suedois , Z

8

Grenadiers auxiliaires, 8 Compagnies.

， ,

Attaque de la gauche.

M. de Lorges, Maréchal de Camp.
Un Brigadier. :

Alſace , - , 4 Bataillons. .

Grenadiers auxiliaires, 4 Compagnies.

, Attaque de la droite.

On a communiqué cette#uit à deux

batteries, en prolongeant la ſèconde pa

rallele de cent cinquante toiſes. .

On a prolongé un zigzague au débou

ché de la droite , & au bout de ce zig

zague on a fait de droite & de gauche un

boyau parallele de ſoixante-une toiſes ;on.

a auſſi perfectionné les anciens débouchés,

ainſi que la communication de la droite

H vj | | |

$
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Toutes les batteries ont reçû leurs

· piéces; demain il y aura cent cinq bouches

à feu qui tireront.

Les aſſiégés font toujours un feu très

vif.
-

Nous avons eu M. le Grand, Lieutenant

de laTour du Pin , bleſſé; M. de Meziere

bleſſé. Soldats tués , 4. -

Aitaque de la gauche.

On a achevé & perfectionné la redoute,

ainſi que la ſeconde parallele.

On a commencé une communicaticn

vers le village de Laumel qui eſt au bord

de la Meuſe , elle ſera achevée demain ;

toutes les batteries à cette attaque ſent et:

état de tirer. -

Le feu de mouſqueterie des ennemis a

· été très-vif pendant la nuit, ainſi que le

nôtre. .,ue

Nous avons eû M. de Jouſſelle, Lieu

tenant au Régiment de Navarre, bleſſé ;

M. Galot , Lieutenant au Régiment d'Al

ſace, bleſſé. Soldats tués, 1 , bleſſés 1o.

Tranchée du 2o au 2 I.

Attaque de la gauche.

· M. de la Vauguion, Maréchal de Camp,

Un Brigadier.
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Bourbon > 2 Bataillons.

Châtillon, · I

Grenadiers auxiliaires, 4 Compagnies.

Attaque de la droite. -

M. le Duc de Chevreuſe, Lieutenant Gé

néral. -

M. de Guerchy, Maréchal de Camp.

Deux Brigadiers.

Monaco , 4Bataillons

Troiſiéme & quatriéme de

Royal Suedois , 2.

Chartres, 2,

-

S
--

Grenadiers auxiliaires, 8 Compagnies.

Attaque de la droite.

On a fait cette nuit quatre grands zig

zagues à droite & à gauche de la batterie

de la droite ; ce cravail eſt de ſoixante-dix .

, toiſes. On a perfectionné toutes les com

munications. - - º -

Nous en avons impoſé un peu à l'en

nemi par la ſupériorité de notre feu. .

M. de Caſtello , Capitaine dans le Ré
- -

/

giment de la Tour du Pin, bleſſé , M. de

Vaillant , Capitaine dans le Régiment

º,
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Hainaut, bleſſé; M. le Cerf, Capitaine au

Régiment d'Artillerie, bleſſé ; MM.Loige

& Lerigel,Lieutenans dans le Régiment de

Picardie,bleſſés; M.Roiqueur, Lieutenant

dans le Régiment de la Tour du Pin,

bleſſé; Mrs Laſme & de Roſny, Lieutenans

dans le Régiment des Vaiſſeaux, bleſſés.

Soldats tués trois.

Attaque de la gauche.

On a travaillé cette nuit à l'épaulement

qui mene au village de Lumel, & il ſera

achevé aujourd'hui.

Soldats bleſſés, huit; ſoldats tués, un.

M. le Maréchal Général eſt allé avant

hier viſiter les bords de la Gvelle, depuis

ſon embouchure juſqu'à ſa ſource. Qn

continue de travailler à force aux redoutes

du front du camp, & elles ſeront en état

dans deux jours.

M. le Maréchal Général a reconnu ſon

champ de bataille, au cas que l'ennemi

veüille marcher à lui , & il a travaillé à

mettre en ordre les diſpoſitions qui y ſont

relatives.

Une partie de la Cavalerie qui étoit vers

Bruxelles a été rapprochée, de façon à pou

voir être ici dans vingt-quatre heures.

La brigade des Gardes, celles de Pié

mont & d'Auvergne, & les recrues des
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Régimens d'Infanterie qui ſont ici, qu'on

avoit laiſſées derriere pour les exercer,arri

veront au camp du 21 au 23 de ce mois.

Un de nos partis d'Infanterie s'étant

porté trop avant du côté de la Roër , &

s'étant amuſé à rafraichir à Sittart , y a été

furpris par l'ennemi & fait priſonnier de

guerre , un autre de nos partis qui avoit

été du même côté , a ramené pluſieurs

Huſſards montés. -

Les Compagnies Franches Autrichien

nes, conduites par le Capitaine Bethune,

ont voulu s'approcher du Démer avec trois

pontons, mais ſur la nouvelle du gros

Corps de troupes qui le garde aux ordres

de M. de Contades, elles ſe ſont retirées

bien vîte, de crainte d'être coupées.

Cent cinq bouches à feu ont tiré ce ma

tin à la fois ſur la ville ; M. le Maréchal

s'eſt trouvé à huit heures du matin à la

tranchée avec M. le Maréchal de Lowen

dal, pour être ſpectateurs de ce premier

falut de notre artillerie qui n'avoit pas

encore tiré.
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Nouvelles de la cour , de Paris, 63ºc.

E 3 1 du mois dernier , Dimanche de

- la Paſſion, le Roi& la Reine entendi

rent dans la Chapelle du Château la Meſſe

chantée par la Muſique. Leurs Majeſtés

accompagnées de Monſeigneur le Dauphin

& de Meſdames de France aſſiſterent

l'après-midi à la Prédication du Pere Tain

· turier, de la Compagnie de Jeſus.

La Reine entendit le 29 le Sermon du

même Prédicateur. | . " !

Le 24 les Députés des Etats de la Pro

vince d'Artois eurent audience du Roi,

étant préſentés par le Prince Charles de

· Lorraine, Gouverneur de la Province, en

ſurvivance du Duc d'Elbœuf, & par le -

| Comte d'Argenſon, Miniſtre & Secretaire

d'Etat , & conduits par le Marquis de

Dreux, Grand Maître , & M. Deſgranges,

Maître des Cérémonies. La Députation

étoit compoſée, pour le Clergé, de l'Abbé

de Roquelaure, Vicaire Général de l'Evê- .

ché d'Arras ; de M. de Briois d'Hulluch,

pour la Nobleſſe,& de M. Harduin, pour

Yt Tiers-Etat.

|>

·
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Le 29 après midi le Roi accompagné de

Monſeigneur le Dauphin fit dans la Plaine

des Sablons la revûë du Régiment des

Gardes Françoiſes & de celui des Gardes

Suiſſes, leſquels, après avoir fait l'exer

cice, défilerent en préſence de Sa Majeſté.

Meſdames de France ſe trouverent à cette

revûë. N, - ;

Le7 de ce mois Dimanche des Rameaux

le Roi & la Reine accompagnés de Mon

ſeigneur le Dauphin & de Meſdames de

France , aſſiſterent dans la Chapelle du

Château à la Benediction des Palmes, qui

fut faite par l'Abbé Broſſeau, Chapelain

ordinaire de la Chapelle de Muſique, le

quel en préfenta une au Roi & à la Reine ;

leurs Majeſtés allerent à la Proceſſion, &

adorerent la Croix. Le Roi & la Reine

entendirent enſuite la grande Meſſe célé

brée par le même Chapelain. -

L'après-midi leurs Majeſtés , accom

pagnées comme le matin, aſſiſterent à la

prédication du PereTainturier de la Com

pagnie de Jeſus. ' . --

La Reinecommunia le S dans l'Egliſe de

la Paroiſſe du Château par les mains de

l'Evêque de Chartres ſon Premier Aumô

" 1l1C1 . - - -

Le 1o Mercredi Saint le Roi & la Reine

entendirent dans la Chapelle l'Oſſice des

Ténébres. \

" .
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Le 1 1 Jeudi Saint le Roi aſſiſta au Ser

mon de la Céne du Pere le Fraire, Reli

gieux de l'Obſervance, & l'Evêque de

Saint Brieux fit l'Abſoute, après laquelle

Sa Majeſté lava les pieds à douze pauvres,

& les ſervit à table. Le Comte de Charo

lois, faiſant les fonctions de Grand Maî

tre de la Maiſon du Roi , étoit à la tête

des Maîtres d'Hôtel, & il précédoit-le

ſervice , dont les plats étoient portés par

Monſeigneur le Dauphin, le Duc de Char

tres, le Prince de Condé, le Comte de

Clermont, le Prince de Conty , le Prince

. de Dombes, le Comte d'Eu, le Duc de

Penthiévre, & par les principaux Officiers

de Sa Majeſté. Après cette cérémonie le

Roi & la Reine ſe rendirent à la Chapelle,

où leurs Majeſtés entendirent la grande

Meſſe , & aſſiſterent à la Proceſſion.

Le même jour après-midi la Reine enten

dit le Sermon de la Céne de l'Abbé de Boiſ

mont, Chanoine de l'Egliſe Cathédrale de

Rouen, & après l'Abſoute qui fut faite par

l'Evêque de S. Brieux, Sa Majeſté lava les

† à douze pauvres filles qu'elle ſervit

table. Le Marquis de Chalmazel , Pre

mier Maître d'Hôtel de la Reine, précé

doit le ſervice, dont les plats furent por

tés par Madame Henriette, Madame Ade

§ & Madame Victoire , par la Du
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cheſſe de Chartres & par les Dames du

· Palais. -

- Le Roi & la Reine aſſiſterent le même

jour dans la Chapelle du Château à l'Office

des Ténébres. - -

Le 12 Vendredi Saint le Roi & la Rei

ne, accompagnés de Monſeigneur le Dau

phin & de Meſdames de France, entendi

rent le Sermon de la Paſſion du Pere Tain

turier, de la Compagnie de Jeſus. Leurs

Majeſtés aſſiſterent enſuite à l'Office, &

· allerent à l'adoration de la Croix. L'après

· midi elles entendirent les Ténébres. . .

· La Reine aſſiſta le Samedi Saint aux

· Complies & au Salut, pendant lequel l'O

Filii fut chanté par la Muſique. -

Le 14 Fête de Paques le Roi & la Reine,

accompagnés de Monſeigneur le Dauphin,

de Madame la Dauphine & de Meſdames

de France, entendirent la grande Meſſe

· célébrée pontificalement par l'Evêque de

· Saint Brieux & chantée par la Muſique.

L'après-midi leurs Majeſtés aſſiſterent à la

· prédication du Pere Tainturier, & enſuite

· aux Vêpres auxquelles le même Prélat

officia. -

| Le Koi a accordé au Marquis de Coigny

le Gouvernement du Château de Choiſy. .

Sa Majeſté a diſpoſé de la Capitainerie

des Chaſſes de la Varenne du Louvre en
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faveur du Duc de la Valliere.

Le 23 M, Tron , Ambaſſadeur ordinaire

de la République de Véniſe, eût ſon au

dience publique de congé du Roi , étant

accompagné † le Prince Camille , &

conduit par le Marquis de Vermeiiil, In

troducteur des Ambaſſadeurs qui étoient

allés le prendre en ſon Hôtel à Paris dans

les caroſſes de leurs Majeſtés. Il trouva à

ſon arrivée dans l'avant-cour du Château

les Compagnies des Gardes Françoiſes &

Suiſſes ſous les armes, les tambours appel

lant; dans la cour les Gardes de la Porte

'& ceux de la Prévôté de l'Hôtel , auſſi

ſous les armes à leurs poſtes ordinaires,

& ſur l'eſcalier les Cent Suiſſes en habits

de cérémonie & la hallebarde à la main.

Le Duc de Villeroi, Capitaine des Gardes,

le reçût à la porte en dedans de la ſalle,

où les Gardes du Corps étoient en haye

ſous les armes. A la fin de l'audience lc

Roi fit Chevalier M. Tron , ſelon l'uſage

· pratiqué à l'égard des Ambaſſadeurs de la

République de Vénife. Le même jour

l'Ambaſſadeur fut conduit à l'audience de

la Reine, & à celles de Monſeigneur le

Dauphin, de Madame la Dauphine , de

Madame & de Meſdames de France , &

après avoir été traité par les Officiers du

Roi, il fut reconduit à Paris dans les ca

|
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roſſes de leurs Majeſtés, avec les cérémo

nies accoûtumées.

Le Roi a diſpoſé de la place de Con

ſeiller d'Etat, vacante par la mort de M.

de Caumartin, en faveur de M. le Nain,

Intendant de la Province de Languedoc.

I3 E N E F I C E S D O N N E'S.

E Roi a accordé l'Evêché de Mont

pellier à l'Evêque de Viviers. .

L'Evêché de Viviers à l'Abbé de Mons,

Vicaire Général de ce Diocèſe.

· L'Evêché d'Autun à l'Abbé de Mon

tazet, Aumônier de Sa Majeſté.

- L'Evêché de Lavaur à l'Abbé de la

• Baſtie, ancien Agent Général du Clergé.

L'Abbaye de Moreilles, Ordre de Ci

teaux, Diocèſe de la Rochelle, à l'Evêque

de Clermont,

Celle de Monſtier en Argonne, même

Crdre , Diocèſe de Châlons-ſur-Marne, à

l'Abbé de Montazet, nommé à l'Evêché

d'Autun.

Celle de Bolbone, même Ordre, Dio

cèſe de Mirepoix, à l'Abbé d'Ormeſſon.

- Celle de Saint Quentin , Ordre de

Saint Auguſtin , Diocèſe de Beauvais, à

l'Abbé de la Ville, Miniſtre du Roi auprès
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des Etats Généraux des Provinces-Unies,

& Premier Commis au Département des

Affaires Etrangeres.

Celle de la Pelice, Grdre de S. Benoît,

Diocèſe du Mans, à l'Abbé de Ronſſecy,

Vicaire Général de ce Diocèſe. -

L'Abbaye Reguliere de Saint Aubert

de Cambray , Ordre de Saint Auguſtin,

à Dom le Gœul, Religieux de la même

Abbaye.

· Celle de la Joye, Ordre de Citeaux,

Diocéſe de Sens, à la Dame de Château

Renaud, Religieuſe de l'Ordre de Saint

Auguſtin. , - -

· #Le Prieuré de Vieuxpont, Ordre de

Grandmont , même Diocèſe , à l'Abbé

Hocart, Vicaire Général de l'Evêché de

Châlons-ſur-Marne.
-

D'Anvers le 22 AMars.

, Le 14 de ce mois le Marquis de Rougé

Brigadier, partit d'ici avec ſix Compagnies

de Grénadiers, un pareil nombre de pi

quets d'Infanterie, & trois cent hommes

de Cavalerie des Régimens de la Reine ,

de Graſſin & de la Morliere, pour eſcor
ter un convoi de deux cent ſoixante cha

riots qu'on envoyoit à Bergopſoom. Il
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trouva à Santvliet une nouvelle eſcorte

d'Infanterie , à peu près de même force

que la ſienne, & qui étoit ſortie de Ber

gopſoom ſous les ordres de M. de Piat,

auſſi Brigadier. Ayant joint à cette nou

velle eſcorte cent Cavaliers du Régiment

de la Reine , & ayant remis le convoi à

M. de Piat, il continua le 15 ſa marche ,

afin de couvrir celle du convoi. A ſon ar

rivée au moulin d'Hoguereide , M. de

Bourgmarie , Lieutenant Colonel du Ré

giment de la Morliere , qui l'y attendoit

avec ſix Compagnies de Grénadiers, ſix

piquets d'Infanterie , trois cent chevaux

& quatre piéces de canon, lui annonça

qu'on avoit apperçû pluſieurs troupes de

Huſſards formées derriere les Dunes. Le

Marquis de Rougé diſpoſa auſſi-tôt ſon

Infanterie ſur trois colonnes, compoſées

chacune de quatre Compagnies de Gréna

diers & de quatre piquets, ſon artillerie

de droite & de gauche de la colonne du

centre, & il ordonna à M. de Bourgmarie

de mettre trois cent Cavaliers en bataille

à portée de l'Infanterie du côté d'Huber

guene, & d'en† deux cent autres

par échelons juſqu'à la Cenſe du Paſteur.

A peine cette diſpoſition étoit faite qu'on

entendit à une lieuë en avant§

coups de fufil, qui un inſtant après furent

*. •.
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ſuivis d'un feu très-conſidérable de mouſ

queterie. La tête du convoi venoit

alors de paſſer le moulin d'Hoguereide,

& il parut en même tems de l'Infanterie

ennemie qui dirigeoit ſa marche vers la

Cenſe du Paſteur. Dans cette circonſtance

le Marquis de Rougé y fit avancer deux

Compagnies de Grénadiers & deux pi

quets du Régiment de Piémont, & pouſſa

en avant avec deux cent chevaux M. de

Grandmaiſon, Capitaine au Régiment de

Graſſin, avec commiſſion de Lieutenant

Colonel, auquel il donna ordre de ſe por

ter où le feu s'étoit fait entendre, & de

lui envoyer des nouvelles. M. de Grand

maiſon ne tarda pas à l'iaformer qu'on

voyoit des détachemens nombreux d'en

nemis qui emmenoient quelque troupes

de notre Infanterie, & que le convoi

ſelon les apparences alloit être attaqué.

Sur cet avis le Marquis de Rougé ayant re

tiré l'Infanterie qu'il avoit poſté à la Cenſe

du Paſteur & au Moulin d'Hoguereide,

ordonna à M. de Bourgmarie de marcher

droit aux ennemis, & il le ſuivit avec le

reſte de l'eſcorte. On découvrit bientôt

ſur la droite pluſieurs troupes des Huſ

- ſards ſuivies d'Infanterie , & le feu com

mença à la tête du convoi. Alors , par

ordre du Marquis de Rougé,M. de Ponſo

Jl6t #

A
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net, Commandant du bataillon de Milice

de Blois, ſe rapprocha du convoi avec une

diviſion d'Infanterie afin d'en protéger la

queuë. Le Marquis de Rougé ſe diſpoſoit

à marcher où ſe paſſoit le combat, mais le

feu , qui s'étoit fait entendre à l'avant

arde, ayant ceſſé, il ſe détermina à faire

† aux troupes qu'il avoit ſur ſon flanc.

La tête du convoi entroit déja dans Ber

gopſoom , lorſqu'on vint rapporter au

Marquis de Rougé qu'il étoit reſté dans le

chemin ſoixante chariots ſans attelage. Il

écrivit ſur le champ au Comte de Vaux

pour lui en donner avis, & pour le prier de

renvoyer les premiers attelages qui étoient

arrivés dans la Place , mais il apprit que le

Comte de Vaux, étant ſorti à la tête d'un

détachement,dans le deſſein de favoriſer le

convoi, avoit été enveloppé par des trou

pes ſupérieures & obligé de ſe rendre pri

ſonnier, ce qui avoit cauſé le bruit des

premieres décharges de mouſqueterie

qu'on avoit entenduës. Par ce contre-tems

M. de Grandmaiſon n'avoit point trouvé

d'Infanterie pour le protéger, & ſes trou

pes avoient été diſſipées par le nombre

rodigieux de Cavalerie dont il avoit été

accablé. M. de Bourgmarie qui avoit été

détaché afin de le ſoûtenir,n'avoit pû faire

aſſés de diligence pour remplir cet objet,

I
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mais du moins il étoit arrivé aſſés-tôt pour

raſſûrer le convoi & pour en impoſer aux

ennemis, qui avertis de ſa marche ſe per

ſuaderent que le Marquis de Rougé le ſui

voit de fort près. Dès que M. de la Buha

raye, Commandant du bataillon de Milice

de Dinan , & qui commandoit l'avant

garde du convoi, avoit vû que les enne

mis ſe préparoient à l'attaquer, il avoit

fait doubler les chariots les uns ſur les au

tres, & s'étoit formé un parc. Il s'y dé

fendit juſqu'à ce que M. de Bourgmarie le

Joignit avec deux cent Cavaliers , qu1

ayant été placés de façon qu'ils pouvoient

être protégés par le feu de l'Infanterie,

contraignirent les ennemis de renoncer à

cette attaque. Ne perdant point l'eſpérance

de réuſſir dans une autre partie, ils porte

rent leurs principales forces à l'endroit où

étoit le Corps de troupes auquel le Mar

quis de Rougé faiſoit face. Lorſqu'ils re

connurent qu'il n'avoit point marché en

avant, & qu'ainſi ils ne pouvoient ſe flater

de trouver la queuë du convoi dégarnie,

ils n'oſerent plus rien entreprendre. Le

Marquis de Rougé ne ſe retira que lorſ

u'il fut certain que tout le convoi étoit

entré dans Bergopſoom, à l'exception de

quelques beſtiaux que les ennemis ont

emmenés, & de huit ou dix-chariots brie
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ſés dont même ils n'ont pas profité.

De Maeſtricht le premier Avril.

Par ordre du Duc de Cumberland on

a enlevé la Plûpart des voitures » des che

vaux & des bœufs de la Partie de la rives

droite de la Meuſe, entre Namur & le

Duché de Limbourg, afin d'empêcher les

François d'en profiter. Pluſieurs Régimens

d'Infanterie & de Cavalerie des troupes

de la Reine de Hongrie ſont v§ pren

dre des quartiers de Cºntonnement dans

les environs de cette ville. On fortifie la

hauteur de Berg , & l'on dreſſe des ba§

ries, afin de couvrir l'eſpace de terrain

qui eſt depuis cette hauteur juſqu'au faux

bourg, de Wyck. Selon les le§ § la

Haye le Duc de Cumberland établira ſon

9uartier général à Eyndhoven § la

Mairie de Bois-le-Duc. Les mêmes nou

velles aſſûrent que le Feldt-Maréchal

Comte de Naſſau commandera Cette année

les troupes de la République ſous les or .

dres du Prince Stathouder.

PAix-la-chapelle l 3o mart.

.. LeComte de Saint Severin d'Arragon,

que le Roi de #rºnce a nommé pour aſſiſ

ter en qualité de ſon Miniſtre Plénipoten

tiaire aux conferences, dans leſquelles on

I ij
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doit travailler au rétabliſſement de la paix,

arriva ici le 26 de ce mois au ſoir, étant

eſcorté par cinquante Maîtres d'un Régi- .

ment de Cavalerie de l'Electeur Palatin.

Le lendemain au matin le Comte de Sand

wich alla rendre viſite à ce Miniſtre, &

le Comte de Kaunitz Rittbergen fit autant

l'après-midi. Le Comte de Saint Severin

leur rendit auſſi viſite le même jour. On

écrit de Francfort que l'Evêque Prince de

- Wurtzbourg, dont deux Régimens ſont

au ſervice de la Grande Bretagne & de la

République des Provinces Unies, s'eſt en

gagé d'y en joindre un troiſiéme qui ſera

prêt le 2o du mois prochain à ſe mettre en
marche, -

· P R I s E s D E VAI s s E A U x.

- Le Chevalier des Roches, Enſeigne de

vaiſſeau, commandant la fregate du Roi

la Mutine, a fait conduire à la Rochelle

le navire Hollandois la Sainte Croix Ga

lére, chargé de peaux de maroquin & d'au

tres marchandiſes. " · · · ·

La corvette du Roi l'Amarante , de

douze canons, commandée par M. Fou

cault, Lieutenant de vaiſſeau, s'eſt emparée

du corſaire ennemi le Prince de Galles , de
huit canons, · · · ç - - i i C2 , .. ſ - . .. ;

º -
-
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On a reçû avis que le navire Anglois

le Clarendon, de cent quarante tonneaux,

chargé de ſucre & de taffia, avoit été pris

Par le Capitaine Joſeph-François Hugon ,

qui monte le corſaire l'Aimable Grenot, de

Granville. -

| Le même Capitaine s'eſt auſſi rendu maî

tre des bâtimens Hollandois la A4arie-Eli

zabeth, de Fleſſingue, de cent quatre-vingt

tonneaux, armée de ſix canons ; la Louiſe

El/Kabeth, de trois cent cinquante ton

neaux & de vingt canons; le Vryſſet, de

deux cent cinquante tonneaux & de qua

torze canons. Ces trois navires venoient

de Surinam , avec chacun une cargaiſon

de ſucre, de caffé, de cacao & de dents d'é-

léphant, & il s'eſt trouvé ſur l'un de ces

bâtimens un baril de poudre d'or, péſant

cent marcs. - -

Le corſaire le Conquerant, de Granville,

que commande le Capitaine Hautmenil

Hugon , a enlevé les navires Anglois le

Triton , de cent quatre-vingt tonneaux ,

ſur lequel il y avoit du tabac; le Telouther,

de quatre ccnt tonneaux, & un bâtiment

Hollandois, appellé le Marcellus, de trois

cent cinquante tonneaux,lequel rapportoit

de Meſſine diverſes marchandiſes.

· Le Capitaine Blaiſe Fery , qui monte le

corſaire le Duc de Penthiévre† emparé

- - -
iij •
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-

d'un navire Anglois, de cent trente ton

neaux, chargé de fruits, & il l'a envoyé à

Dieppe, où il eſt arrivé auſſi un bâtiment

Hollandois, appellé les quatre Bons Amis,

de 12o tonneaux, chargé de vin, lequel a

été pris par le Capitaine Burel de la Fon

taine, qui commande le corſaire la Marie

Anne, de Saint Malo.

Le corſaire le Charron, de Calais, com

mandé par le Capitaine Louis Marelle, a

conduit à Bayonne le navire Anglois le

Lion, de Londres, de cent ſoixante ton

neaux, à bord duquel il y avoit du ſucre

& d'autres marchandiſes.

Selon les lettres de Bayonne les Capi

taines Saubat, Balanqué & Dominique

· Lauga, qui montent les corſaires la Victoire

& la 7unon , ſe ſont emparés,†
des navires Anglois le Carteret, de vingt

canons , chargé de ſucre & d'autres mar

chandiſes, & le Centurion, dont la cargai

ſon eſt compoſée de ſalaiſons ; le ſecond

du navire Hollandois le Lieff d'Adeghed,

venant de Surinam avec un chargement de

caffé & de cacao.

Le Tigre, autre corſaire de Bayonne ,

dont eſt Capitaine M. André la Ruë, a pris

deux navires Hollandois, l'un de cent ſoi

xante tonneaux, armé de huit canons, &

chargé de fruits; l'autre nommé la Gertrude
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AMarie, de ſix canons, dont la cargaiſon

conſiſte en cordages, legumes & ballots de '

differentes marchandiſes.

Le Capitaine Samſon du Fourq , com

mandant le corſaire la Baſquoiſe de Saint

- Jean de Luz , a fait conduire au Socoa un

navire Hollandois, de ſix canons, venant

de la côte de Guinée avec un chargement

conſidérable, dans lequel il s'eſt trouvé un

ſac rempli de poudre d'or.

, On mande de Marſeille que le Capi

taine Barthelemi le Blanc, qui commande

le Corſaire le Victorieux , de Saint Malo,.

eſt entré dans le premier de ces deux Ports

avec deux bâtimens Hollandois, alſans,

l'un de Smyrne à Amſterdam , & l'autre

d'Eſpagne au Levant, avec chacun une

riche cargaiſon, & d'un navire Anglois

qui a relâché à Alicante. -

Suite du Siége de Maeſtricht.

Tranchée du 2 1 au 22.

Attaque de la droite. -

M. du Châtelet, Lieutenant Général.

M. de Torcy, Maréchal de Camp; deux

Brigadiers. -

Du Roi, 4 Bataillons.

Solar, - 4 -

S

I iiij
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8 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a travaillé cette nuit à une paral

lele de cinquante toiſes, au bout de l'an

cien débouché de la droite en l'allongeant

par ſa gauche; on a perfectionné le dé

bouché de la batterie de la droite ; cet ou

vrage eſt de trente toiſes , on a ouvert un

ſecond débouché à la droite de la troiſiéme

batterie de la gauche. Nos batteries, mal

gré le mauvais tems qu'il fait, tirent avec

vivacité & grand ſuccès.

Nous avons eu M. Coupean, Capitaine

au Régiment du Roi, tué ; M. Mandelot ,

Capitaine au Régiment de Picardie, bleſ

ſé , M. Rouillier, Capitaine de la Brigade

de Solar , blcſſé; M. Deville, Lieutenant

de Grenadiers de ladite Brigade, bleſſé.

Soldats bleſſés, quarante-un.

Attaque de la gauche.

M. le Duc d'Havré, Maréchal de Camp.

Un Brigadier.

Royal Marine, · 2 Bataillons.

Royal Corſe, · 1

3 Compagnies de cºnditiº auxiliaires.

Nos batteries qui battent à ricochet les

deux ouvrages à corne & le chemin cou

vert font un grand effet. Soldats tués,

deux; ſoldats bleſſés, 3.

,
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Tranchée du 22 au 2 3•

. : Attaque de la droite. .
•^ • | • - -- , 2 - t .

· M. de Senneterre, Lieutenant Général.

M. de la Saone, Maréchal de Camp ; deux

Brigadiers. | -

Royal, · · · · · 3 Bataillons.

Premier de Lowendalh I ' .

Royal Vallon , 2,

Ferſen , . . . - JI

, Naſſau Sarbruk, · · · 1 .

8

» :

s Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a débouché cette nuit par quatre

zigzagues ſur la capitale de la branche

gauche de l'ouvrage à corne, on a auſſi

débouché par huit zigzagues ſur la capitale

de la demi-lune du même ouvrage ; ce

travail eſt très-bien fait & ſera perfection

· né aujourd'hui. On a prolongé de deux .

zigzagues le débouché qui a été fait il y a

deux jours, & dirigé ſur la capitale de la

*branthe droite de l'ouvrage à corne. Ces

trois.débouchés embraſſent entierement les

' trois capitales de l'ouvrage à corne.

Nous ne ſommes éloignés que d'envi

ron dix toiſes des fléches que les aſſiégés

ont faites. -

. M. de Barville, Enſeigne de Grenadiers- - . : - - 4 - • * -' - º I V • * • *

• .
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au Régiment des Gardes Françoiſes, tué ;

M. de la Vieuville, Lieutenant au même

Régiment , bleſſé. Soldats tués, huit ;

ſoldats bleſſés, 33.

Attaque de la gauche.

M. d'Affry , Maréchal de Camp; un

Brigadier. - *

3 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

Nous avons démonté pluſieurs piéces

aux ennemis dans les ouvrages de l'autre

côté de la Meuſe ; une de leurs bombes a

· briſé un affut de la batterie de la droite &

dérangé le madrier de cette batterie. .

Les aſſiégés ont fait un feu très-vif; M.

Licautier, Lieutenant en ſecond des Gre

nadiers au Régiment de Normandie, bleſ

ſé; M. Cazot, Lieutenant des Grenadiers

de Touraine, bleſſé. Soldats bleſſés, 5..

Tranchée du 23 au 24.

Attaque de la droite.

| M. de Maubourg, Lieutenant Général;

M. de Berville, Maréchal de Camp; deux

Brigadiers. ·

Gardes Françoiſes, 4Bataillons.

Rouergue, E

Saxe, , 3

8

8 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.



A V R I L. 1748. 2o3

, On a approviſionné pendant la nuit les

débouchés de ſappe de gabions & réparé les

batteries que le mauvais tems avoit un peu

dérangées ; on a commencé à conſtruire

une batterie de quatre mortiers, elle eſt

tout-à-fait à la droite.

Nous avons eu M. de Flamarin, Capi

taine de Grenadiers au Régiment de Char

tres, tué ; M. de Pingonau, Capitaine au

Régiment d'Alſace, bleſſé ; M. de Chan

geac, Capitaine au Régiment de Ponthieu,

bleſſé ; M. de Leſcrime , Lieutenant au

Régiment de Monaco, bleſſé. Soldats tués,

cinq ; ſoldats bleſſés, 22.

Attaque de la gauche.

Mylord Tirconel, Maréchal de Camp,

un Brigadier.

Touraine , 3 Bataillons.

3 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

Les aſſiégés ont ceſſé de tirer à dix heu

res du ſoir , le feu n'a pas été ſi vif Soldat

tué, un ; ſoldats bleſſés, 4.

Tranchée du 24 an 25.

Attaque de la droite. ， -

M. de Monteſſon , Lieutenant Général ;

M. de Janus, Maréchal de Camp; deux

Brigadiers. , .
*

I vj
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Gardes Suiſſes, 2 Bataillons.

Deuxiéme de Rouergue, 1

Rochefort, 2.

Angoumois » A.

Vexin , I :

La Marche , I ,

8

8 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a prolongé cette nuit de quatre pe

tits zigzagues le débouché de la droite,

on a auſſi prolongé celui qui eſt dirigé ſur

la capitale de la demi-lune; la tête† ces

ſappes n'eſt éloignée que de quatorze toi- .

ſes de la fléche. On a fait auſſi au troiſiéme

débouché , dirigé ſur la capitale de la bran

che gauche de l'ouvrage à corne, cinq

zigzagues. On a ouvert un quatriéme dé

bouché de neuf zigzagues, dirigé ſur la

capitale de l'ouvrage qui eſt au bord de la

riviere; on n'eſt éloigné des paliſſades du

chemin couvert de cet ouvrage que de ſix

toiſes. Tout le. travail ſera perfectionné

aujourd'hui. - º - -

Les ennemis à la faveur du broiiillard

ont tenté de faire une ſortie pour arracher

les gabions du troiſiéme débouché, dirigé

ſur la branche gauche de l'ouvrage à corne.

Nos Grenadiers les ont obligés de rentrer

ſans avoir rien fait.
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- Les aſſiégés ont fait un feu très-vif, &

ont jetté une grande quantité de gre
nades. -

Nous avons eu M. de Letoille, Capi

· taine des Grenadiers au Régiment de Pié

mont, bleſſé, ainſi que Meſſieurs de Gar

| nier & de Carrere , Lieutenans au même

Régiment. Soldats tués, dix-huit ; ſoldats

· bleſſés, 98. - -

Attaque de la gauche,

M. le Chevalier d'Ailly, Maréchaf

de Camp; un Brigadier. .

Cuſtine, - 3 Bataillons.

3 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a travaillé pendant la nuit à la conſ

truction de deux nouvelles batteries de

· canon dans la ſeconde parallele ; elles bat

tront de ricochet l'ouvrage à corne du

fauxbourg de Wik.

. Nous avons eu M. de la Mirande, Ca

itaine au Régiment de Normandie, bleſ

ſé. Soldat tué , un; ſoldats bleſſés, 16. .

Tranchée du 25 au 26.

Attaque de la droite.

M. de Lautrec, Lieutenant Général ; M.,

de Montmorency, Maréchal de Camp ;

deux Brigadiers. , , , «- • -*



2o6 ME RCURE DE FRANCE.

\.

Picardie , | 5 Bataillons.

Montmorin, 3

8

8 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a travaillé cette nuit dans quatre

débouchés du front de l'attaque ; on a fait

au troiſiéme zigzague du débouché de la

auche une parallele de trente toiſes par

# droite; on a prolongé de cinq zigzagues

le débouché qui eſt ſur le rentrant de la

lunette , & on a fait au bout de ces zigza

gues, de droite & de gauche, trente-cinq

toiſes de parallele ; on a prolongé de deux

zigzagues celui qui eſt ſur la capitale de

la demi lune de l'ouvrage à corne.

· Les aſſiégés ont fait une ſortie à une

heure du matin ſur les deux débouchés, &

ont arraché quelques gabions. -

Nous avons eu M. de Blangis, Lieute

nant au Régiment des Gardes Françoiſes,

bleſſé, ainſi que M. de Carbonel , Enſei

gne au même Régiment, & Meſſieurs de

Bovillard & de Fourcroy..

Attaque de la gauche.

M. de Relingue, Maréchal de Camp ;

un Brigadier.

§ 2 · · · 3 Bataillons.

3 Compagnies de Grenadiers auxiliaires.



•

Les deux batteries de canon placées dans

la deuxiéme parallele ſeront achevées au

jourd'hui, & tireront demain à la†

du jour ; nos batteries à ricochet font un

rand effet & ont démonté plufieurs piéces.

Soldats bleſſés, 4. --'

%SN3)k®N2y'@Nº :%3N3) k3N2)k$N，

NAIssANcE , MA R I A G ES

& Morts.

L E 26 Mars a été baptiſé en la Paroiſſe de S. .

Roch Armand Louis Joſeph, né le jour précé

dent, fils de M. Jean Paris de Montmartel, Com

te de† , Baron de Dagouville, Seigneur

de Brunoy, de Villers-les-Duteaux, de Foucy , de

Fontaines , de Château Neuf, &c. Conſeiller d'E-

tat, Garde du Tréſor Royal, & de Dame Marie

Armande de Bethune Selles, mariés le 17 Février

1746. La Maraine a été Dame Louiſe Deſmarets

de Maillebois, femme de Louis Maximilien Pier

re de Bethune, aujourd'hui Duc de Sully, Pair de

France, Chevalier de l'Ordre de la Toiſon d'or,

· Chef de la Maiſon de Bethune, l'une des plus gran

des & des plus illuſtres du Royaume, de laquelle

la ſeconde branche eſt celle des Comtes de Selles,

qui a pour ChefArmand de Bethune, Marquis de

Eethune Selles, Brigadier des Armées du Roi,

Commiſſaire Général de la Cavalerie de France

ſeul frere de Mad. de Montmartel. -

Le 27 a été célebré à Paris dans la Chapelle de

l'Hôtel de Madame la Comteſſe de Bethune & ſur

- la Paroiſſe de S. Nicolas des Champs par M. l'Ar
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chevêque d'Embrun, le mariage de Louis Armand

de Seigliere de Belleforiere de Soyecourt , Chevalier,

Marquis de Soyecourt & de Maiſons, Comte de Til

loloy , Seigneur de Roye, &c. Meſtre de Camp du

Régiment Dauphin Etranger, Cavalerie, du 9

Août 1742 , & Brigadier des Armées du Roi du

premier Janvier 1748 , veuf depuis le 24 Janvier

1743 de Dame Marie Anne Pauline Antoinette de

Beauvillier de S. Aignan, morte ſans enfans à l'â-

ge de 21 ans, fille de M. le Duc de Saint Aignan,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi , ci

devant Ambaſſadeur Extraordinaire à Rome, & de

feuë Dame Marie Geneviéve de Montlezun de

Beſmaux, avec Damoiſelle Marie Eleonore Au

,guſte de Bethune, née le 3o Janvier 1727, fille de

feu Louis Marie Victoire Comte de Bethune, Ma

-réchal des Camps& Armées du Roi, Grand Cham

· bellan du Roi de Pologne, Duc de Lorraine, mort

le 19 Décembre 1744, & de Danne Marie Fran

· çoiſe Potier de Geſvtes, ſa deuxiéme femme, ſœur

de M. le Duc de Geſvres, aujourd'hui Premier

- Gentilhomme de la Chambre, Chevalier des Or

· dres du Roi & Gouverneur de Paris, &c. & peti

· te fille de François Gaſton de Bethune, Marquis

· de Bethune, Comte de Selles, Chevalier des Qr

, dres du Roi, &c. & de Dame Marie Louiſe de

· la Grange d'Arquien, ſœur de Marie Caſimire de

: la Grange d'Arquien, Reine de Polognev5Mad, de

. Soyecourt, qui donne lieu à cet article, eſt ſoºnr

· de pere de Dame Marie Caſimire Thereſe Gé

, neviéve Emanuelle de Bethune , femme de

, Louis Auguſte Foucquet de Belle-Hſle, Duc & Ma

réchal de France, Prince de l'Empire, Chevalier

: des Ordres du Roi& de l'Ordre de la Toiſon d'Or,

: &c. M. le Marquis de Soyecourt eſt né le 29 jan

- vier 1z22, fils de M.j§Adolphe de Seiglie- .
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re de Belleforiere de Soyecourt, Marquis de Soye

court, Brigadier des Armées du Roi, Colonel du

† de Bourgogne, mort le 25 Mars 1738 ,

& de Dame Pauline Coriſante de Pas de Feuquie

res, morte le 3 Juin 1742 , fille & héritiere d'An

toine de Pas, Marquis de Feuquieres, Lieutenant

Général des Armées du Roi, Gouverneur des Vil

1e & Château de Verdun & Pays Verdunois, & de

Dame Marie Magdeleine-Geneviéve-Thereſe de

Monchy, d'Hocquincourt, fille du Maréchal de ce

nom. II a été ſubſtitué aux noms & armes de Bel

leforiere & de Soyecourt par la donation qui lui

fut faite par le Contrat de ſon premier mariage

avec Mlle de Beauvillier S. Aignan, par DameMa

rie Renée de Belleforiere, ſon ayeule paternelle,

Marquiſe de Soyecourt & de Maiſons, Comteſſe

de Tilloloy & de Trepigny, Baronne d'Iron, d'Iſ

tres, &c. devenuë héritiere des biens des Maiſons

de Belleforiere & de Soyecourt, & c'eſt en con

ſéquence de cette ſubſtitution qu'il porte pour ar

mes écartelé au premier de ſable ſemé de fleurs de

lys d'or, qui eſt de Belleforiere, partie†
fretté.de gueules, qui eſt de Soyecourt ; au deux

de gueules à un Lion d'argent, qui eſt de Pas Feu

uieres ; au 3 de gueules à 3 maillets d'or, poſés

† & ùn, qui eſt de Monchy : au 4 d'azur à 3

roſes d'argent & un chef d'or, chargé de trois ro,

ſes de gueules, qui eſt de Longueil Maiſons, &

ſur le tout d'azur à trois épis de ſeigle, poſés deux

& un, qui eſt de Seigliere. . - -

, Le 2 Avriſ a été célebré à Patis dans la Chapel

le domeſtique de M. Thomas de Pange, ſur la

Paroiſſe de S. Paul, par M. l'Archevêque d'Alby

( Dominique de la Rochefoucault ) le mariage de

Jean Joſeph de la Rochefoucault, Marquis de la

Rochefoucault, Comte de Saint Elpice, Brigadier des
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Armées du Roi , Colonel d'un Régiment de Ca

valerie de ſon nom , Chevalier de l'Ordre de

Saint Louis , fils de feu Jean Antoine de la

Rochefoucault , Comte de Saint Elpice, & de

Dame Marie Magdeleine de Michel, Dame de

Lachant , avec Damoiſelle Marie Anne Tho

mas, fille de Jean-Baptiſte Louis Benoît Tho

mas , Chevalier , Seigneur de Pange , Tréſo

rier Général de l'Extraordinaire des guerres, &

de Dame Françoiſe de Thumery. M. le Marquis

de la Rochefoucault eſt le chef de la branche des

Marquis de la Rochefoucault Langheac, cadets

de l'illuſtre Maiſon de la Rochefoucault, dont la

Généaiogie eſt rapportée dans l'Hiſtoire des

Grands Officiers de la Couronne, vol. 4 fol. 44o.'

Pour Mlle de Pange, elle ſort du côté de M. ſon

pere, d'une famille diſtinguée de Lorraine, mar

quée depuis long tems par ſon attachement aux

Ducs de Lorraine, & du côté de Madame ſa mere,

de la famille de Thumery , l'une des plus ancien

nes & des plus marquées dans la Robe, établie à

Paris & en§ -

Le 14 Février Dame Marie-Chriſtine de Noailles,

veuve depuis le 16 Septembre 1725 d'Antoine de

Gramont, Duc de Gramont , Pair & Maréchalde

France, Gouverneur & Lieutenant Général pour

le Roi en Navarre & Bearn, Gouverneur des Vil

les & Châteaux de Bayonne & de Pau , & de la

Citadelle de Saint Jean Piédeport & Colonel du

Régiment des Gardes Françoiſes, avec lequel elle

avoit été mariée le 13 Mars 1687 , mourut à Paris

dans la 77 année de ſon âge, étant née le 4 Août

1672 du mariage d'Anne-Jules Duc de Noailles

Pair & Maréchal de France , Chevalier des Ordres

du Roi, Gouverneur de Rouſſillon, Viceroi de

Catalogne, Capitaine de la premiere Compagnie
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des Gardes du Corps, mort le 2 Octobre 17os,

& de Dame Marie Françoiſe de Bournonville au

jourd'hui ſa veuve mariée le 13 Août 1671. Elle

avoit eu de ſon mariage 1°.Louis-Antoine-Armand

Duc de Gramont, Pair de France, Souverain de

Bidache , Sire de Leſparre, Chevalier des Ordres

du Roi, Lieutenant Général de ſes armées, Colo

nel du Régiment des Gardes Françoiſes, Gouver

neur & Lieutenant Général pour Sa Majeſté en ſes

Royaume de Navarre & Province de Bearn, mort

le 16 Mai 1741 , laiſſant de ſon mariage avec

Dame Louiſe Françoiſe d'Aumont de Crevant

d'Humieres , aujourd'hui ſa veuve, Louiſe Marie

Victoire de Gramont , mariée le 2 Mars 1739

avec Antoine Antonin , Duc de Gramont, ſon

coufin germain, & Louife Charlotte de Gramont,

femme de Louis Charles de Lorraine, Comte de

Brionne, morte le 2 Févr. 1742 ; 2°. Louis Comte

puis Duc de Gramont, Pair de France, Chevalier

des Ordres du Roi, Lieutenant Général de ſesAr

mées, Colonel du Régiment des Gardes Françoi

ſes, tué à Fontenoy le 11 Mai 1745, laiſſant de

ſon mariage avec Dame Géneviéve de Gontault

Biron, Antoine Antonin, à préſent Duc de Gra

mont, Pair de France, Colonel du Régiment de

Bourbonnois & Brigadier d'armée,& marié avec

Dame Louiſe Marie Victoire de Gramont ſa cou

ſine germaine, de laquelle il a des enfans, Antoi

ne Adrien Charles de Gramont, dit le Comte de

Gramont, Colonel du Régiment de Hainault, &

Brigadier des Armées du Roi, & Madame la Com

teſſe de Rupelmonde. Madame la Maréchale Du

cheſſe de Gramont, qui donne lieu à cet article,

outre ſes deux fils nommés ci-deſſus, avoit pour

filles Madamè la Ducheſſe de Gontault Biron &

Madame la Princeſle de Bournonville, aujourd'hui
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Ducheſſe de Ruffec Saint Simon. Voyez les Gé

néalogies des Maiſons de Gramont & de Noailles,

toutes deux des plus grandes & des plus illuſtres

du Royaume, dans l'Hiſtoire des Grands Officiers

de la Couronne, vol. 4 fol. 61o & 782.

, Le 24 Dame Catherine Henriette Hardouin

Manſart , veuve depuis le 26 Mars 1741 de M.

Claude Lebas de Montargis, Marquts du Boüchet,

*Sonſeiller d'Etat, ancien Garde du Tréſor Royal

& ci-devant Commandeur & Secretaire des Ordres

du Roi, avec lequel elle avoit été mariée le 2z

Février 1693, mourut à Paris, âgée de 73 ans & 6

mois, n'ayant eu de ſon mariage que Catherine

Henriette le Bas de Montargis, morte le 17 Jan

vier 1728 ſans laiſſer d'enfans de M. Jean Fran

çois Henault, aujourd'hui Préſident honoraire aux

Enquêtes du Parlement, & l'un des quarante de

l'Académie Françoiſe, & Anne Charlotte Lebas

de Montargis, Dame du Palais de feuë Madame

la Ducheſſe de Berry, & veuve depuis le 21 Août

1736 de Louis Marquis d'Arpajon, Lieutenant Gé
néral des Armées† Grand Baillif & Gou

verneur de la Province & Duché de Beriy,Cheva

lier de la Toiſon d'or, duquel elle n'a que Mad. la

Comteſſe de Noailles, femme de M. le Comte de

Noailles, Grand d'Eſpagne de la premiere Claſſe ,
Chevalier de la Toiſon d'Or & de Ma'te, Maré

chal de Camp, ſecond fils de M. le Maréchal Duc

de Noailles. Mad. de Montargis étoit fille aînée

de Jules Hardouin Manſart, Comte de Sagonne,

Chevalier de l'Ordre de S. Michel, Conſeiller du

Roi en tous ſes Conſeils,Sur-Intendant & Ordon

nateur général des Bâtimens, Jardins, Arts, Ma

nufactures de Sa Majeſté, mort le 11 Mai 17o8 ,

& de Dame Anne Bodin, ſa veuve, morte le 3o

Août 1738.
-

-

\

à
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· Le 23 Alexandre de Saint Quintin, Camte de

Blet, Maréchal des Camps & Armées du Roi, &

Commandant pour le Roi à Bergopſoom, y mou

rut dans la quarante-ſixiéme année de ſon âge. Il

étoit en 1727 Sous-Lieutenant de la Compagnie .

des† d'Anjou, Capitaine-Lieute

nant de la même Compagnie le 3o Mai 1734,puis

Capitaine de la Compagnie des Gendarmes An-,

lois le 15 Mars 1749, fut fait Brigadier d'armée

e 2o Février 1743 , & enfin Maréchal de Camp,

le premier Mai 1745. Il étoit marié depuis le 9

Novembre 1724 avec Dame Marie Peyrenc, nie

ce & couſine germaine de Mrs Peyrenc de Moras,

Maîtres des Requêtes, pere & fils; il étoit fils d'A-

1exandre de Saint Quintin, Comte de Blet en Bour

bonnois, & de Dame Louiſe-Françoiſe Hurault

de Saint Denis, mariés le 4Oétobre 17oo. Voyez

la Généalogie de Saint Quintin, Nobleſſe marquée

par ſon ancienneté & par ſes alliances, dans le vol.

9 de l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couron- .

ne, & dont les armes ſont d'or à une fleur de lys

de gueules. -

Le 2 Mars Marc-Antoine Turgot de Saint Clair,

ancien Maître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel

du Roi, pourvu le 2 Septembre 17o3 , & ſucceſſi

vement Intendant des Généralités d'Auvergne, de

Moulins & de Bourbonnois, mourut à Paris dans

la quatre-vingtiéme année de ſon âge, étant né le

16 Décembre 1668, & laiſſant de ſon mariage

avec Dame Louiſe le Gouz-Maillard, morte le

16 Avril 172 1, Benoît-Antoine Turgot de Saint

Clair, Seigneur de Congy, Conſeiller au Parle

ment, reçû le 9 Août 1726, lequel a pluſieurs

enfans de Dame Agnès Langlois de Rezy, ſon

épouſe. M. de Saint Clair qui vient de mourir

étoit fils d'Antoine Turgot, Seigneut de Saint
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Clair, premierement reçû Chevalier de Malte de

minorité en 1631, & depuis Conſeiller au Parle

ment en 166o, puis Maître des Requêtes en 1667,

mort ſous-Doyen de ſa Compagnie le 15 Février *

1713, & de Dame Jeanne du Tillet de la Buſſiere,

morte le 12 Mai 1728 , & petit-fils de Jacques

Turgot, Seigneur de Saint Clair, Maître des Re

† , reçû en 163o, mort Conſeiller d'Etat or

inaire en 1659 , & de Dame Anne Favier du Bou-'

lay. Feu M. de Saint Clair étoit oncle à la mode

de Bretagne de M. Turgot de Souſmont, Conſeil

ler d'Etat ordinaire, ci-devant Prévôt des Mar

chands, pere de M. Turgot d'Uſſy, Préſident à

Mortier du Parlement depuis le 9 Mai 1747. La

Famille de Turgot, tranſplantée de Bretagne en

Normandie, Généralité de Caën, où le nom en

eſt connu depuis plus de trois cent ans, porte pour

armes d'hermines fretté de gueules. --

Le 4 Jean Antoine François de Franquetot, Com

te de Coigny , Chevalier des Ordres du Roi , Lieu

tenant Général des armées de Sa Majeſté, Colo

nel Général des Dragons, Gouverneur & Grand

Baillif des Ville & Château de Caën, & du Châ-'

teau & Maiſon Royale de Choiſi, & Capitaine des

Chaſſes de la Varenne du Louvre, mourut dans la

quarante-ſixiéme année de ſon âge, étant né le 27

Septembre 17o2 , il étoit fils de François de Fran

quetot, Duc de Coigny, Maréchal de France,

Chevalier des Ordres du Roi & de la Toiſon d'or,

Gouverneur Général & Commandant en chefpour

le Roi dans les Provinces de Haute & Baſſe Àlſa

ce, ci-devant Colonel Général des Dragons de

France, Gouverneur & Grand-Baillif des Ville &

Château de Caën,& de Dame Henriette de Mont

bourcher du Bordage ; il avoit été marié en No

vembre 1729 avec Dame Marie Théréſe Joſephe
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Corantine de Nevet, d'une noble & ancienne Mai

ſon de Bretagne, & il laiſſe de ce mariage, 1°.

Marie François Henri de Franquetot de Coigny,né

le 28 Mars 1737 ; 2°. Auguſtin-Gabriel de Fran

quetot, né le 23 Août 174o, & 3". Jean-Philippes

de Franquetot, né le 14 Décembre 1743. Le

Comte de Coigny qui vient de mourir avoit,pour

ſœur Dame Charlotte-HenrietteBibiene de Fran

quetot mariée depuis le . .. Février 1726 avec

jean-Baptiſte-Joachim Colbert, Marquis de Croiſ

ſy, Capitaine des Gardes de la Porte, & Lieute

nant Général des armées du Roi.

Le ſieur Rriart, qui demeure cour & ruë Abba

tiale de S. Germain des Prés, a une ſuite de Mer

cures à vendre, bien complette, à commencer à

l'année 172o, juſques & compris le mois d'Avril

1748, qui font 398 volumes, qu'il donnera à 15

ſols le volume. -

A P P R O B A T I o N.

'Ai lû par ordre de Monſeigneur le Chance

lier le Mercure de France du mois d'Avril

1748. A Paris le premier Mai 1748.

BO N AM Y,

T A B L E.
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L 'A DRES SE générale duMercure eſt

à M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,

rué des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions.

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mercure

de France , rue des Mauvais Garçons, pour

rendre à M. de la Bruere.

P R 1 x X X X. S o L s, -
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P 1 E c E s F U G 17 IV E s,

en Vers & en Proſe.

L ET T R E ſur le monde, à M. Ailhaud,

fils, Legiſte.

#l'Eſt avec raiſon, Monfieur, que

vous vous plaignez du monde.

Il ne nous flate que pour nous

réfléchit pas aſſés pour voir le but qu'on ſe

propoſe dans les politeſſes qu'on lui fait ;

j'homme fourbe dont l'unique occupation

eſt de chercher des dupes ; #ºs
1]

| ºX #V.-ON

ſéduire.Auſſi ne charme-t'il que !

deux ſortes† l'oiſif étourdi,qui ne
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déſœuvré , au traître par état , le monde ,

je l'avoue , eſt adorable. . · · , :

Mais ceux qui penſent & qui ont des

ſentimens, le§ ſous une face

bien differente, Ils en décélent le ridicule,

ils en ſaiſiſſent le mépriſable. Ils trouvent

que l'interêt y eſt le† mobile.Ils le ren

contrent par tout , ils le montrent au

doigt. Voilà , s'écrient-ils, l'ame de tou

tes les liaiſons, des complimens les plus

legers,des témoignages d'affections les plus

intimes. Il ſuſcite les haines & devient

médiateur entre ceux qu'il avoit diviſés,

Auteur des mariages comme des procès ,

pere dudéſintéreſſement même,#repro

duit chaque jour ſous des formes nouvelles.

Dangereux Protée, à l'aide de ſes change

mens il abuſe encore celui quivenoit de le

démaſquer. · · · · · · · · -

Par lui la franchiſe eſt bannie de la ſo

ciété. On la traite de rudeſſe , ſi elle n'eſt .

pas concertée. La diſſimulation ſe pare du

nom de la prudence.La ſincerité rebute, &

n'eſt plus qu'un défaut L'artifice déteſta

ble, mais fiateur, paſſe pour une vertu. Le

ſage qui craint de choquer, eſt réduit à ſe,

montrer tel qu'il n'eſt pas. Les autres rou- .

giroient de paroître avec les couleurs qui

leur ſont naturelles. Le fard eſt néceſſaire .

au premier pour le rendre aimable, il eſt ,

«
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encore plus utile aux ſeconds , il empêche

qu'on ne les mépriſe. - .

Voilà néanmoins, Monſieur, l'épineuſe

· carriere où nous allons entrer vous & moi.

Nous ſommes à la veille de monter ſur un

vaſte théâtre ; nous commencerons par y

être ſpectateurs, nous y deviendrons ac

teurs enſuite, · · · · · ·

· Nous ſiflerons aujourd'hui la mere ſur

année, triſte des applaudiſſemens qu'on

prodigue à ſa fille, la précieuſe au langage

& au maintien affecté, la jeune indolente

partagée entre ſon éventail & ſon miroir,

la prude plus hargneuſe que ſévére , la

dévote médiſante , vindicative , orgueil

leuſe , la coquette libre malgré ſes enga

gemens, moins jalouſe d'inſpirer de l'a-

mour que de paroître aimable. -

Nous ſiſlerons ce petit-maître bruïant,

occupé de ne rien faire, le partiſan beI

eſprit manqué, ce Magiſtrat qui dans les

entretiens familiers conſerve ſa gravité,

ou ne la quitte que pour la remplacer par

l'indécence du petit-maître ; cet Abbé in

génieux, diſeur de petites fadaiſes, ce Di

recteur pédant& importun , ce viſage gla

çant, caché ſous une§ &

qui traîne la triſteſſe avec lui , ce mauvais

Auteur enfin. Nous les ſiflerons , & tous

ſe conſoleront, par l'eſpoir de nous don

A iij
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ner dans peu la même mortification.

Oüi , Monſieur, quelque mérite que

vous puiſſiez acquerir, vous n'échaperez

point à la fureur des ſiflets. C'eſt la régle.

Elle eſt conſacrée par l'uſage. Il n'y aura

aucune exception en votre faveur ; ne

vous en flatez pas. Les talens les plus

diſtingués expoſent à une critique plus

amére. Je les regarde comme les grands

bras dans un acteur, ils font encore mieux

remarquer les mauvais geſtes.

· La probité n'eſt pas elle-même à l'abri

des reproches. Elle cenſure trop de con

· duites pour n'être pas attaquée à ſon tour.

Les vices à la vérité ſont ce qu'on décrie

le plus, mais ce qu'on déchire le moins.

Pourquoi ? C'eſt qu'on les juge au-deſſous

de l'envie.

Tant de bizarreries & d'injuſtices me ré

voltent.Je ne puis les regarder de ſangfroid

S T A N C E S.

Dº , d'emportemens, de maux ſource

féconde ;

Quoi verrai-je ! toujours les trop foibles mortels,

Yvres de faux appas, cruel, perfide monde,

S'immoler ſur tes Autels ?

Auteur de vains plaiſirs que ſuivent les allarmeº,
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Tu caches à nos yeux la rigueur de tes coups ;

A ceux que tu ſéduis tu n'offres que tes charmes ;

J'oſe peindre tes dégoûts.

Le courtiſan flateur, en cherchant la puiſſance,

Rampe dans l'eſclavage & ſe forge de fers ;

Le moment qu'il croyoit marquer ſa récompenſe,

Eſt celui de ſon revers.

A des amis ingrats il trace ſa miſére,

Mais celui qui jadis l'élevoit juſqu'aux Cieux,

Qui lui doit ſa fortune & le nommoit ſon pere ,

-Voit & détourne les yeux.

Ces ſpectacles brillans, ces cercles qu'on nous

vante,

Par leur confuſion émouſſent le deſir ;

- L'œil voit ſans être ému ; nul objet ne l'enchante ;

Triſte au milieu du plaiſir.

Le ſordide intérêt, l'ambition barbare,

Pour prix de nos travaux nous laiſſent des re

mords;

La ſoif de poſſéder interdit à l'avare

L'uſage de ſes tréſors.

Je veux me dérober au chagrin qui me preſſe,

Je veux bannir les ſoins qui déchirent mon cœur ;

A iiij
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Je cherche dans le jeu la fin de ma triſteſſe,

Et j'y trouve la fureur.

Le defir inquiet, l'affreuſe jalouſie, º

Le ſoupçon, d'un amant accompagnent les vœux,

Des ſages, des Héros l'amour troubla la vie ;

Fit-il jamais un heureux ?

Celui qui du remords a franchi la barriere,

Qui ſuit la volupté dont ſon cœur eſt épris,

Trouve épuiſé , confus, au bout de la carriere

Le dégoût & le mépris.

Le monde ſous nos pas n'offre qu'un précipice ;

Vous qu'il fiatoit, quittez l'eſpoir qui vous a lui ;

Ses faveurs ſont des maux, & le moindre ſupplice

Qu'il vous réſerve eſt l'ennui.

Souffrez , Monſieur, que je m'arrête,

car auſſi-bien les derniers vers ſont très

proſaïques ; d'ailleurs eſt-ce être ſage que

de médire du monde ? Il a tant d'occaſions

de ſe venger. N'eſt-il pas plus prudent de

ſe taire , ſi non par reſpect pour lui, du

moins par ménagement pour nous mêmes ?

Quand on n'oſe après tout ſe flater de re

former les hommes, on doit ſe contenter

de les plaindre. Sont-ils enfin ſi pervers
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qu'ils ne rendent tôt ou tard juſtice aux

talens & aux vertus : Si quelquefois le

mérite révolte, c'eſt toujours la faute de

ce'ui en qui il réſide. Dans un dévot ce

n'eſt pas la ſageſſe qu'on mépriſe, mais

l'orgueil & l'humeur qu'il lui aſſocie. On

honore la bravoure & on s'ennuie d'en

tendre un militaire toujours parler de ſes

exploits. On aime l'eſprit & on hait les

airs inſultans de ceux qui à cet égard veu

lent nous paroître ſupérieurs. On eſtime

la Poëſie, la Teinture, la Muſique , & on

ne peut ſouffrir les caprices trop fréquens

à ceux qui exercent ces Arts. -

Ainſi , Monſieur , je me retracte. Je

penſe que c'eſt moins l'injuſtice des hom

mes,qui nous choque,que notre trop d'in

dulgence pour nous mêmes, qui nous flate

L'amour propre nousaveugle. Chaque par

ticulier croit effacer ſes§ en les rejet

tant ſur le mauvais goût du public ou ſur

la corruption du ſiécle. Foible reſſource,

qui heureuſement n'abuſe perſonne ! On

ne ſe plaint ordinairement du monde que

lorſqu'il n'a pas lieu de ſe loüer de nous.

J'ai l'honneur d'être avec reſpect, &c.

J, Lacoſte fils, Avocat.

A Dijon le premier ?anvier 1748

Av

•. "
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ODE ANACREONTIQUE,

A Mademoiſelle * # *.

L Es vertus & les graces

Regnent dans votre Cour ;

Deux Dieux ſuivent vos traces ;

La Sageſſe & l'Amour.

Rivaux ſans jalouſie,

Maîtres de l'univers,

Vous leur devez la vie,

Ils reçoivent vos fers.

383，4

Fiers de leur eſclavage,

On voit ces Souverains

Courbés devant l'ouvrage

Que formerent leurs mains.

Ces Dieux, ah! quel myſtére !

Juſqu'alors ennemis,

Ne fe font plus la guerre,

Par vos loix réunis.

| 33%t

La ſévére Sageſſe

Se prête à l'enjoüement ,

Et la délicateſſe

Au tendre ſentiment #
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L*Amour baiſſant la vûë ,

Emprunte des appas

De cette retenuë , -, 6

Qu'il ne connoiſſoit pas.

Par le même !

•Ç\&)Q\Gº) Q \&%Q \&!yQ \&!) Q \&31

D I s c o v R s qui a remporté le Prix de

l'Académie de Dijon de l'année 1747.

Argutos inter raucus ſtrepit Anſer olores.

Imit. Virgil. Ecl. 9. v. 36.

Les avantages que le mérite retire de l'envie.

L 'Envie eſt la plus baſſe, la plus hon

teuſe de toutes les paſſions, elle ſortit

une des premieres de cette boëte fatale

où étoit enfermé le malheur du genre hu

main , le premier meurtre fut ſon ouv -

ge ; fille de l'orgueil , elle enchérit ſur la

malignité de ſon pere & des autres paſ

fions ſes ſœurs. Celles-ci peuvent, pour

ainſi-dire, alléguer des raiſons pour ſe diſ

culper. La volupté en trouve dans les char

mes de ſon objet ; l'ambition dans les at

traits de la grandeur ; l'avarice dans la

crainte d'une miſere future; la colere dans

un mouvement naturel dont elle n'eſt pas

maîtreſſe : l'une peut s'en prendre à la né

- A vj
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ceſſité, une autre à l'occaſion , toutes à la

foibleſſe humaine; ce ſeroient des excuſes

pour faire plaindre un homme qui en eſt

oſſedé, mais l'envie, ſi, comme les autres,

elle oſoit entreprendre de ſe juſtifier, & ſi

elle vouloit être ſincére, ne pourroit don

ner pour objet que le mérite ou la fortune

d'autrui. Quelle honte ! quelle baſſeſſe !

Semblables à ces animaux à qui les odeurs

les plus exquiſes ſont mortelles, renver

ſant l'ordre des impreſſions naturelles, le

bonheur des autres fait le malheur de l'en

vieux ; leur joye cauſe ſa triſteſſe; tout ce

qui excite le reſpect & l'amour a ſon mé

pris & ſa haine , l'amitié, la parenté, le

voiſinage, la profeſſion, les vertus, les ta

lens , le mérite, c'eſt à quoi s'attache la

roüille de l'envie, c'eſt ce qui fait naître

l es ſentimens bas de l'envieux, c'eſt ce

qu'il voudroit obſcurcir, abaiſſer & mê

me détruire, mais ce qui doit faire ſon dé

ſeſpoir, c'eſt que rarement il réüſſit. Cet

te paſſion tourmente ſûrement l'envieux &

nuit rarement à celui qui eſt envié. C'eſt

un ver qui n'a qu'autant de force qu'il lui

en faut pour ronger le bois où il a pris naiſ

ſance, mais qui ne peut rien ſur les matié

res étrangeres; les traits impuiſſans que

l'envieux lance, ſe trouvent preſque tou

jours relancés contre lui-même; l'envie
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tourne même plus ſouvent au profit de ce

lui qui en eſt l'objet. Si c'eſt un homne

vertueux qu'elle attaque, elle le fait con

noître, elle le fait croître en vertus. Si

c'eſt un homme à talens qu'elle critique,

elle l'encourage, elle augmente & ſes ſuc

cès & ſes talens , l'un & l'autre profitent

des avertiſſemens jaloux de leur ennemie,

pour corriger leurs imperfections ou leurs

défauts & la faire taire, ainſi l'envie eſt

utile aux vertus, aux talens ou au mérite,

L'envie annonce les vertus & les rend

plus parfaites; l'envie annonce les talens

& les rend plus finis ; voila les avantages

que le mérite retire de l'envie.

PR E M 1 E R E PA R r 1 E.

Quoique la vertu ſoit une image de la

Divinité dont elle émane, que par cette

reſſemblance elle mérite tous nos homma

ges, que par ſes actiQns elle exige notre

reconnoiſſance, que notre eſtime, notre

vénération, notre amour paroiſſent de

voir être pour elle des revenus certains,

cependant telle eſt la malignité du cœur

humain , que non-ſeulement il lui refuſe

ce tribut ſi juſte , mais qu'une baſſe jalou

.ſie le ſouleve ſourdement contre ceux que

l'équité devroit lui rendre plus conſidéra

bles. Soit que les qualités d'un homme
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vertueux ſoient une eſpéce de reproche

aux défauts de l'envieux , ou du moins

qu'elles effaçent les ſiennes, ſoit perver

fité pure & amour du mal pour le mal

même, la vertu fait plus d'ennemis que

d'amis, plus de jaloux que d'admirateurs,-

ou plutôt admirateurs jaloux & forcés de

la vertu, par cette raiſon ſeule l'amour

propre nous en rend les ennemis.

On s'aime ſeul, on s'aime mal , voilà

la ſource de toutes les paſſions & ſurtout

de l'envie ; elle ne peut ſouffrir ce qu'elle

ſeroit obligée d'aimer dans les autres.

Agiſſant en conſéquence de ces principes

honteux, tâchant de ſe diſſimuler à lui

même les vertus enviées, l'envieux tâche

de les obſcurcir dans l'eſprit des autres.

La prudence n'eſt que fineſſe , la valeur

que témérité, la douceur que foibleſſe, la

piété qu'hypocriſie ou fanatiſme, la libé

ralité qu'orgueil, l'économie qu'avarice ;

toutes les vertus enfin que déguiſement ou

étalage ſuperficiel. § à blâmer & à con

damner, lent à excuſer & à pardonner,

· induſtrieux à découvrir les plus petites ta

ches, à les faire obſerver , à les groſſir,

ingénieux à railler, hardi à inventer & à

ſuppoſer, habile ſur-tout à déguiſer & à

diſſimuler. (Car l'envie donnée comme

cnvie ſeroit un monſtre qui révolteroit la
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| ſociété.) L'envieux a mille détours pour

parvenir à ſes fins. Il commence ſouvent

Par loüer, ce qu'il veut rabaiſſer , il croit

s'inſinuer plus profondement, parce qu'il

s'inſinue plus doucement ; ſe procurer plus

d'autorité, parce qu'il en demande moins;

paroître moins mordant, parce que ſes

premieres paroles ſont plus douces, & ſe

rendre plus croyable ſur ce qu'il va dire

enſuite, parce qu'il eſt plus vrai dans ce

qu'il dit d'abord. Telles ſont les voies

obliques, tels ſont les préparatifs groſſiers,

quoiqu'il les croie fort fins, dont le ja

loux ſe ſert pour attaquer la vertu & le

vertueux. S'il réuſſiſſoit ! Il réuſſit en effet

" quelquefois , mais rarement. Pour un

homme vertueux que l'envie a perdu, il

en eſt mille à qui elle a ſervi de degré pour

s'élever ; pour un homme juſte qu'elle a

découragé il en eſt mille qu'elle a animés,

& qui pour ſe venger, vengeance bien no

ble & bien permiſe ! ſont devenus plus

juſtes. L'envie loin de produire ce décou

ragement où ſa malignité voudroit jetter

l'homme envié, fait naître au contraire

dans le vertueux ce ſentiment volontaire,

courageux & fincére, qui rend l'ame plus

féconde pour le bien & plus ſtérile§ le

mal, qui le fait profiter des avertiſſemens

de ſon ennemie pour corriger ſes imperfec
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tions; qui lui fait imiter les grands exem

ples que cette jalouſe ne lui avoit propo

ſés que pour le décourager par la compa

raiſon , & qui le pbrte ſouvent au deſſiis

de ces mêmes modéles qui ne lui étoient

préſentés que pour le déſeſperer. Quel

doit être le déſeſpoir de l'envieux lui-mê

me, quand il ſe voit de pareils ſuccès, &

que ſes artifices n'ont ſervi qu'à faire con -

noître les vertus qu'il avoit voulu obſcur

cir, & qu'à augmenter celles qu'il avoit

voulu diminuer : Car l'envie ſuppoſe tou

jours la vertu. On eſt même autoriſé à en

croire & à en croire beaucoup à un hom

me beaucoup envié. La fauſſeté perce à

travers du langage de l'envieux , & pour

peu qu'on s'y connoiſſe , on voit bien que

tout le défaut de, la vertu enviée eſt de

manquer à celui qui en eſt jaloux, ou du

moins d'obſcurcir les ſiennes. L'envie

eſt une ſorte d'hommage, & le plus glo

: rieux de ceux qui ſont rendus à la vertu,

· du moins n'eſt-il pas ſuſpect. On s'apper

·çoit facilement que l'envieux ne refuſe à

la vertu le tribut qu'il lui doit , que

parce qu'il voit qu'elle en eft trop payée

par les autres, & qu'elle le mérite bien *.

· * Fertilior ſeges eſt alienis ſemper in agris

Vicinumque pecus grandius uber habet.

Ovid, de art, amandi.
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Ainſi l'envieux pour ſon propre tourment

# groſſit encore dans ſon eſprit les vertus

qu'il envie.Cette paſſion eſt un microſcope

qui augmente les objets vertueux aux yeux

| | du jaloux. -

*

•

Auſſi-tôt chacun ſe plaît à ſuivre l'im

preſſion qui lui eſt donnée par l'envieux.

On honore davantage ceux qu'il envie

le plus. On ſe plaît à donner à la vertu

ce que l'envie lui refuſe. Les autres hom- .

mes envieux à leur tour de l'envieux mê

me, paf un motif méchant, ſi l'on veut »

mais qui n'en tourne pas moins au profit

de la vertu, contrediſent le jaloux, moins

pour défendre la vertu que pour le plaiſir

de mortifier l'envie. L'envie par-là ſe

, trouve avoir travaillé à rehauſſer le niérite,

par les mêmes moyens par leſquels elle

avoit crû l'abaiſſer. -

Un Guerrier fait ſon devoir, l'envie

voudroit le faire paſſer pour lâche, en rai

ſonnant ſur ſon caractére & ſur ſes actions

, vantées par quelqu'autre qui aura pris ſon

parti contre l'envieux ; cet homme qui au
2 - / / 1 /

commencement n'avoit ete donne que

pour courageux, ſe trouve à la fin de

la converſation un brave décidé.

Ce pere de famille eſt œconome, com

me il doit l'être ; l'envie voudroit le faire

Paſſer pour avare ; en examinant toutes ſes
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dépenſes, il eſt arrêté en ſa faveur que ceI

les qu'il fait dans toutes les occaſions ſont

d'un homme libéral. -

, Un Juge eſt intégre, l'envie voudroit Ie

faire paſſer pour injuſte; l'événement de

la déciſion eſt qu'en s'entretenant ſur ce

Magiſtrat, on lui a reconnu d'autres ver

tus encore, & qu'au mérite de rendre à

chacun la juſtice, on a ajoûté celui de la

rendre avec promptitude & diſcernement.

Un homme eſt fincére, l'envie voudroit

le faire paſſer pour faux : en rapportant des

exemples de ſa ſincérité.il ſe trouve de plus

qu'il dit la vérité avec force & avec grace.

Ainſi les diſcours jaloux que l'envie

tient publiquement contre un homme ver- .

tueux, outre qu'ils le font connoître à ceux

à qui il éteit inconnu, augmentent encore

l'idée qu'en avoient déja ceux de qui il

étoit connu. Un étranger n'auroit peut

être point ſçû qu'un homme en place étoit

auſſi digne du poſte qu'il occupoit, ſi l'en

vieux dans un cercle n'avoit voulu prouver

qu'il en étoit indigne, parce qu'il s'y eſt

trouvé quelque vertueux déſintéreſſé, qui

pour défendre celui qu'on attaquoit & ré

pondre à l'envie, aura révelé mille vertus

ignorées dans le Miniſtre envié.C'eſt créer,

du moins c'eſt montrer la vertu que de

vouloir l'attaquer; elle trouve encore des
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partiſans qui la défendent. C'eſt un Soleil

qui ſort plus brillant du nuage qu'il vient

de diſſiper ; c'eſt un Cigne qui ne garde

rien de la fange où on l'avoit plongé.

Qu'a fait contre Joſeph la jalouſie de ſes

freres ? Sans elle il ne§ point devenu

le Dieu de l'Egypte, le ſoutien de ſa fa

mille & des envieux ; on n'eût point ſçû

qu'il y avoit un Mardochée, & ſes vertus,

vertus particulieres, fuſſent reſtées incon

nuës, fi le jaloux Aman ne l'eût perſécuté.

L'envie ne fait à la vertu que ce que le La

pidaire fait aux diamans, elle ôte ce qui en

empêchoit l'éclat, ſans en diminuer le prix;
la vertu qui eſt perſécutée eſt, pour ainſi

dire, plus vertu que celle qui eſt honorée.

Ce n'eſt point toujours dans la proſpérité

que la vertu frappe plus vivement ; elle eſt

† aimable dans l'adverſité ; c'eſt une

elle dont les pleurs augmentent les char

mes, ou du moins les rendent plus intéreſ

fans. En effet dans un état d'oppreſſion elle

mérite plus notre eſtime. Les vertus d'un

homme heureux ſont douces & faciles,

celles d'un malheureux ſont dures & diffi

ciles, mais la difficulté augmente la gloire;

tôt ou tard la perſécution ceſſe, la vérité

· perce ; tôt ou tard la fortune miſe dans

ſon tort, récompenſe le vertueux& le paye

avec uſure de ce qu'il a ſouffert. La vertu
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vengée,rentre dans le droit qu'elle a d'être

aimée & admirée ; d'ailleurs quand l'honn

me vertueux ſeroit fruſtré du tribut qu'il

mérite, n'eſt il pas, pour ainſi dire, payé

par ſes mains, * ou par ce ſentiment inté

rieur, premiere récompenſe du juſte & qui
ne lui manque jamais ? - • .

Mais non, la vie civile eſt un commer

ce d'amour & de haine, d'eſtime & de mé

pris, de loüange & de blâme, de juſtice &

d'injuſtice. Tous les hommes ſont des aſſo

ciés, qui tantôt y prennent , tantôt y don

nent, tantôt y mettent, tantôt y reçoivent;

par une combinaiſon qui rend tout égal,

une partie aime ce que l'autre hait, eſtime

ce que l'autre mépriſe, louë ce que l'aatre

blâme, rend juſtice à qui on veut faire in

juſtice. La vertu cependant dans ce com

merce, ſouvent injuſte, eſt plus ſouvent

payée d'une monnoye juſte, qui eſt l'ap

f† méritée. Quand quelques-uns

'en privent , d'autres la lui fourniſſent

plus largement, l'équité enfin lui accorde

plus encore que l'injuſtice ne lui refuſe.

C'eſt un arrangement de cette Providence

où la vraie vertu a ſa ſource, & la Provi

dence eſt intéreſſée à récompenſer la vertu

& à punir l'envie par la récompenſe même

de la vertu. Joſeph, Mardochée, David,

* Mens ſiči conſcia reiti. AEneid. 1. 6o9
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victimes à la fois & vainqueurs de l'envie,

ſont les exemples illuſtres qu'elle avoit

donnés chés les Juifs & qu'elle répeta de

puis dans le Paganiſme,pour prouver la ſu

| périorité de la vertu ſur l'envie, ou l'uti

lité de l'envie pour la vertu.

L'Oſtraciſme, cette invention de la po

litique ombrageuſe des Athéniens ou de

leur jalouſie contre leurs concitoyens les

plus illuſtres & les plus gens de bien , fut

le ſceau de la réputation des Miltiades,

des Cimons, des Thémiſtocles, des Ariſti

des; on eût dit qu'il eût manqué quelque

choſe à la vertu de ces Héros Républicains,

ſi cette punition glorieuſe ne fût venue la

perfectionner, & ce jugement ne fut aboli

que quand un homme mépriſable & mé

priſé en fut devenu la matiere.* Quelle

contradiction dans l'envie ! Quelle gloire

pour la vertui La vertu dans Rome fut ſou

vent auſſi l'objet de l'envie,& preſque tou

jours elle en triompha glorieuſement. , .

. Scipion, quelle foule d'idées vertueuſes

excite ce nom ſeul! Scipion, le plus grand

des Romains, l'appui & le ſoutien de cet

Empire fameux, qui lui devoit ſa gloire &

ſon agrandiſſement ; ce Scipion que l'A-

frique, l'Aſie, l'Europe admiroient com

me leur Conquérant, eſtimoient & ai

. * Hiperbolus. - 2 - : - 3 -- " * " * .
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moient comme le modéle de toutes les

vertus; Scipion ſe vit appellé en jugement

par de vils accuſateurs,qui tâcherentde ren

· dre ſa vertu odieuſe & ſa puiſſance ſuſpecte.

Il avoit l'ame trop haute pour ſe réſoudre

facilement à paroître comme ſuppliant &

accuſé;il parut néanmoins,maisavec cet air

de dignité que donnent la vertu & l'inno

cence, & ſans répondre un ſeul mot aux

chefs d'accuſation & aux accuſateurs qu'il

mépriſoit ; écoutons-le& que l'envie ſe tai

ſe. » Ce fut à pareil jour que celui-ci, dit-il,

» en s'adreſſant aux Romains, que je vain

» quis Annibal& les Carthaginois ; allons de

» ce pas en rendre graces aux Dieux qui ha

» bitent le Capitole. Toute l'aſſemblée l'y

ſuivit, & ce jour ſans doute fut plus glo

rieux pour Scipion que ces journées fa

meuſes où il décida qui de Rome ou de

Carthage donneroit la loi aux Nations, &

où il entra dans Rome triomphant de Si

| phax, d'Annibal & des Carthaginois. A

en juger par ce qui fait la véritable gran

deur, Scipion & ſes vertus enviées méri

toient plus de reſpect dans ſa retraite de

Literne, que Scipion & ſes vertus admi

rées dans l'Afrique & ſur les autres Théa

tres de ſes conquêtes & de ſes victoires.

L'envie enfin & ſon impuiſſance acheve

rent la vertu & la gloire de Scipion, ainſi
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l'envie de tout tems fit connoître & per

fectionna la vertu qu'elle voudroit obſcur

cir & même détruire ; c'eſt le premier avan

tage que le mérite, repréſenté par la ver

· tu, retire de l'envie. -

S E c o N D E P A R T 1 E.

Quelqu'éclatante que ſoit la gloire qui

revient de la vertu, il y a dans celle que

rocurent les talens quelque choſe de plus

§ L'amour propre , cet§

affranchi qui eſt devenu notre maître,

ce flateur domeſtique , ce Sophiſte à

nos gages, nous dit que les talens don

nent une ſupériorité qui vient plus de

nous que celle que nous acquerons par

les vertus. Les vertus dépendent plus des

choſes qui ſont hors de nous & qui ne

ſont pas nous. La valeur a beſoin destems,

des circonſtances & du ſecours de mille

autres, qui partagent néceſſairement notre

gloire ; il faut pour la libéralité des places

& des richeſſes que nous devons ſouvent

au hazard ; les talens au contraire ſont

plus notre propre bien, plus de nous&,

pour ainſi-dire, plus nous-mêmes. L'éclat

de ceux-ci fait plus ſouffrir l'amour propre

des autres que la modeſtie de celles-là,

enfin nous mortifions plus leur vanité par

nos talens que par nos vertus. Auſſi l'envie
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voit les talens avec plus de jaloufie encore

que les vertus, & comme ces talens plus

brillans ſont moins ſolides, exigeant plus

de parties, ſont plus ſujets à manquer de

quelques unes, elle s'imagine avoir plus de

priſe ſur eux & gagner plus à les critiquer,

elle les critique en effet. ...... -

Ce bel eſprit n'a point de jugement ; ce

ſçavant manque d'eſprit ; ce Mathémati

cien ne connoît que des lignes; ce Gram

mairien n'a dans la tête que des mots , en

core n'en ſçavent-ils pas faire une combi

naiſon exaéte. .

• Ainſi tous les talens perdent leur mérite

dans la bouche d'un critique envieux. Je

me trompe, ou plutôt l'envieux ſe trompe

& ne réüſſit pas , au contraire l'homme à

talens averti par l'envie, met à profit ſa

| critique, ſe corrige, s'il le faut, & la déſeſ

pere; l'envie eſt pour lui une ennemie uti

le qui le tient en haleine; la loüange, ſon

amie, ne lui rendroit pas les mêmes ſervi

ces. Celle ci eſt une panégyriſte ſtérile qui

laiſſe les gens à talens dans l'état où elle,

les trouve, qui les remplit encore plus

d'eux mêmes , qui les rend tranquiles,

même aveugles ſur leurs ouvrages, qui les

empêche d'y voir des défauts, qui les met

au-deſſus de leurs rivaux, enfin qui les en

#ort dans leur propre réputation.

celle

)

|

|

|

|
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Celle-là du moins les fait douter de leurs

ſuccès ou de l'univerſalité des applaudiſſe

mens, les rend attentifs ſur leurs produc

tions, y fait voir des imperfections, leur

donne de leurs rivaux une idée d'émula

tion utile,leur dit qu'il eſt encore d'autres

talens que les leurs,des talens mêmes ſupé

rieurs, & les réveille enfin du ſommeillé

thargique où avoient pû les jetter leur

· amour propre & celui de leurs amis. -

Sans une critique envieuſe les talens

reſteroient dans une médiocrité qui n'eſt

pas faite pour eux. .

C'eſt l'envie qui faiſoit deſcendre Dé

moſthêne dansce cabinet ſouterrain où il

s'enfermoit des mois entiers, après s'être

fait raſer exprès la moitié de la tête,pour ſe

mettre hors d'état de ſortir, où plus éloigné

du bruit il compoſoit ces harangues admi

rables, dont les envieux diſoient qu'elles

ſentoient l'huile, mais qui ne ſentoient

en effet que l'exactitude loüable avec la

uelle elles étoient travaillées. .

: C'eſt l'envie qui le matin l'éveilloit avant

| tous lesArtiſans de ſon quartier,pour avoir

plus de tems à donner à ſes diſcours cette

· force, cette juſteſſe, cette préciſion, enfin

cette vraie éloquence qui † trembler Phi

lippe , exiler Eſchine , & taire tous les

ja llX»..

B
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C'eſt l'envie qui fit ſortir Ciceron de

Rome pour aller dans la Grece chercher à

l'école des Maîtres les plus habiles cette

erfection qu'il ſembloit avoir déja ; qui

§ apprit à retrancher cette abondance,

cette ſuperfluité exceſſive qu'on lui repro

choit , peut-être juſtement , & qui le

rendit la terreur de Verrès, de Catilina,

d'Antoine, le défenſeur de tous les hon

nêtes gens de Rome, le ſoutien de cet

Empire fameux auquel ſongénie le fit éga

ler , & le plus grand Orateur du monde.*

C'eſt l'envie qui faiſoit faire à Boileau ſi

difficilement, ſi durement même, ces vers

que leur aiſance & leur naturel rendoient
Proverbes en naiſſant. " • ·.

| C'eſt l'envie qui pour toute réponſed'un

Auteur critiqué, reçoit une piéce meilleu

re, ou du moins la même piéce corrigée
des défauts dont on§ L'œil ja

loux, qui regarde un Auteur, l'empêche

non-ſeulement de tomber, mais même de

broncher ; du moins s'il eſt ſurpris en dé

· faut, c'eſt en ſe relevant qu'il ſe venge de

· ſon ennemi. En vain quelques rivaux obſ

· curs, tirant malignement l'horoſcope d'un

| bon ouvrage, prédiſent ſa chûte, parce

* Illud ingenium que ſolùm populus Romanus par

Jmperio ſuo habuit. Senec. Contr. lib. 1. - - ,

',
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qu'ils la ſouhaitent ; auſſi peu croyables ſur

les ouvrages de leurs concurrens, que les

femmes ſur le mérite de leurs rivales en

beauté, le public ne répond aux envieux

qu'en continuant d'admirer l'ouvrage en

V1C.

Quelquefois cependant* il faut l'avoüer,

le public contemporain ne rend pas à un

bon Auteur toute la juſtice qu'il mérite.

On ne pouvoit autrefois, ſous peine d'être

réputé un eſprit médiocre, loiier les Ope

ras de Quinaut; l'envie avoit fait accroire

au public que la douleur vertueuſe de Phé

dre, criminelle malgré ſoi, ſi bien renduë

par Racine, n'avoit pas dû l'émouvoir au

tant que la paſſion groſſiere & ridicule que

Pradon avoit prêtée à ſon Héroïne; qu'il
avoit eu tort d'être touché aux belles repré

ſentations de Théſée & d'Atys. En effet il

héſita quelque tems,mais enfin ſentant bien

ue la premiere impreſſion que lui avoient

† naître Racine & Quinault étoit dans

le bon goût, affermi dans ſon premier ſen

timent par l'expérience qui lui faiſoit voir

que chaque jour un bon ouvrage perd un

critique & gagne un partiſan, il ſortit de

1'eſpece de contrainte où l'envie de quel

ques particuliers l'avoit retenu ; il parta ;

gea l'eſtime de Boileau en faveur de Raci:

.. * Paſcitur in vivis livor. Ovid. E. 15.

B ij
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ne, en déſaprouvant ſa partialité contre

Quinault. -

Tous ces écrivains fameux, ces eſprits

ſublimes, ces génies,héros dans leur genre,

qu'attaqua toujours la rivalité jalouſe des

envieux, profiterent moins ſans doute des

§ du public que des aver

tiſſemens de leurs ennemis ; nous devons

peut-être autant à leurs cenſeurs qu'à leurs

talens. :

» Au Cid perſécuté Cinna doit ſa naiſſance,

» Et peut-être Racine aux cenſeurs de Pyrrhus

» Doit les plus nobles traits dont il peignit Bur

rhus.

Boileau.

Quels efforts en effet ne doit pas faire

un Auteur admiré & critiqué ! Il a ſa répu

tation à faire ou à ſoutenir, ſes admirateurs

à juſtifier, ſes critiques à confondre. Que

de motifs à la fois, & qu'ils ſont puiſſans !

Que d'aiguillons, & qu'ils ſont perçans !

Ils vont produire leur effet pour les talens

& contre l'envie, -

Je vois cet Orateur que les graces de

| ſon ſtyle, le ſublime de ſes penſées, une

ſage économie dans toutes les parties de

ſes diſcours, ont fait univerſellement ad

mirer, en laiſſant cependant aux envieux

de quoi lui reprocher de n'être peut-être
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pas aſſés ſçavant, enfermé entre les Au

guſtins, les Chryſoſtômes , les Boſſuets

les Bourdaloues , amaſſer cette ſcience

évangélique & oratoire qui le rendra par

fait & déconcertera l'envie.

Je vois cet Avocat ſçavant, qui familier

avec les plus habiles Juriſconſultes, a per

cé toute la profondeur des Loix, qui dans

tous ſes plaidoyers , par l'enchaînement

de ſes preuves , la ſolidité de ſes raiſonne

mens, défait ſes adverſaires, gagne ſes

Juges, maîtriſe tous ſes atlditeurs, en laiſ

ſant cependant à l'envie de quoi lui repro

cher que ſon éloquence eſt quelquefois un

peu dure, & manque ſouvent de cette in

ſinuation néceſſaire dans certaines occa

fions ; feüilleter Demoſthene, Ciceron,

Patru, le Maître & Terraſſon ; devenir

plus doux , plus délicat ; donner à ſes ma

tieres , ſans rien diminuer de la force

qu'elles demandent, toute la grace qu'el

les peuvent ſouffrir, & confondre le ja

loux. . -

Je vois ce Philoſophe profond , dont

le ſyſtème appuyé ſur des principes dé

montrés, ſur des conſéquences néceſſai

res, ſur des expériences naturelles, n'eſt

cependant pas ſelon l'envieux, expoſé avec

aſſés de clarté, rendu avec aſſés de préci

ſion, ni mis à la portée de tout le monde .

B iij



3e MÉR CURE DE FRANCE.

aller chercher dans Malbranche , Paſcaf

& Fontenelle de quoi rendre claires les

vérités les plus abſtraites, de quoi orner

la raiſon des graces de l'imagination, de

quoi rendre chacun de ſes lecteurs philo

ſophe en l'amuſant , & de quoi fermer la

bouche envieuſe du critique.

Je vois dans chaque genre de Sciences,

de Lettres & de talens les imperfections

& les défauts groſſis par l'envie, & cor

rigés par les Auteurs. Je vois Boſſuet de

venir plus exact, Fléchier moins fleuri,

Corneille plus égal, Racine plus mâle,

Moliere moins farceur , la Bruiere plus

clair, la Fontaine moins long, tous les ta

lens enfin & ceux qui les poſſédent, per

fectionnés par les remarques jalouſes de
l'envieux.

En effet que peut faire la cenſure la plus

juſte , ſi l'on veut , & la diſcuſſion de

quelques fautes de détail, dans un ouvrage

plein d'ailleurs de mille beautés,que ne dé

truiſent auſſi-tôt ſon mérite réel & l'émo

tion de tous ceux qui l'ont vû & lû avec

plaiſir ? * Ce ſentiment naturel n'eſt-il pas

en faveur de la piéce une démonſtration

plus que géométrique de ſa bonté, & une

réponſe § réplique à l'envieux, qui n'a

* Verum ubi plura nitent in carmine, non ego

- paucis

Offendar maculis. Horat, art. pœt,



. . - M A I. . - 174s. · - 3 r

pas toujours tort ? Envain veut-il nous

perſuader qu'un ouvrage qui plaît,choque

quelques régles établies pour plaire ; ſi

nous ne ſommes pas en état de lui répon

dre, nous ſommes du moins capables de

ne le pas croire, parce que nous naiſſons

convaincus qu'on fait un ſophiſme inté

reſſé, quand on veut nous prouver par la

voie du raiſonnement le contraire de ce

que nous éprouvons par la voie du ſenti-º

ment. Le cœur dupe quelquefois l'eſprit,

mais l'eſprit ne trompe jamais le cœur,

& pâr le cœur autant que par l'eſprit nous -

, jugeons du mérite d'un Diſcours , d'un
-

Poëme& de toutes ſortes d'ouvrages.

Ainſi la beauté du Cid étoit paſſée en

proverbe, malgré ſes défauts & ſa belle

critique ; ainſi toute la logique de la caba

le eſt dérangée par les battemens de mains

d'un parterre enlevé ou amuſé, & par les

2lLltTCS ſignes démonſtratifs du contente- '

ment de tout auditeur , ſpectateur , ou

lecteur , inſtruits & touchés. Le peuple,

tout peuple qu'il eſt , n'applaudit qu'au

beau & au vrai beau. Le goût eſt commun

au ſçavant & à l'ignorant *. La ſeule dif

ference entre eux , c'eſt que le premier en

connoît les raiſons,& que l'autre n'en juge

* Docti rationem, indocti voluptatem intelli

gunt.2aintil. l. 9. ch. 4. • • •

- B iiij
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que par le ſentiment, Mais le ſentiment

ne vaut il pas au moins le raiſonnement ?

Je crois celui-ci moins ſûr que celui là

Le Sçavant envieux eſt donc obligé de ſui

vre les autres Sçavans équitables & le peu

ple, qui applaudiſſent.Si l'envieux perſiſte

dans ſa critique & qu'il la prouve, l'Au

teur en ſera quitte pour reformer quel

ques endroits défectueux dans un ouvrage

qu'on ne ceſſeroit point d'admirer, quand

il ne ſeroit pas corrigé , & qu'on admirera

plus encore quand il le ſera , l'Auteur en

ſera quitte pour devenir plus fini. Quelle

retraite honorable pour lui, & deſeſpé

rante pour l'envieux ! Ainſi l'envie aug

mente la perfection & la réputation des

talens qu'elle voudroit diminuer & faire

tomber.

Faut-il donc que ce ſoit l'envie qui per

fectionne les Sciences & les Sçavans, les

Lettres & les Litterateurs , les talens &

ceux qui les poſſédent ? Une émulation

vive, noble & ſage, ne ſeroit-elle pasune

cauſe plus glorieuſe & plus ſûre du pro

grès des beaux Arts & § ſuccès de ceux

qui les exercent ? Celle qui regnoit entre

Ciceron & Hortenſius * eſt un exemple

bien reſpectable & bien digne d'être ſuivi. .

* Alter ab altero adjutus & communicando, &

monendo , & favendo. Brut. n. 23.



M A I. : 1748. ' , 33

Ces deux athlétes illuſtres, émules ſans en

vie , concurrens ſans jalouſie, s'entre-ai

doient dans la noble carriere du Barreau,

·fe communiquoient mutuellement leurs

lnmieres, ſe faifoient valoir l'un l'autre,

& par une eſtime mutuelle chacun augmen

toit la gloire de ſon ami en augmentant la

ſienne. Mais , dit Ciceron, * c'étoit la

coûtume de ce tems de rendre ſans peine

juſtice au mérite d'autrui. Les ſentimens

bas de l'envie étoient apparemment ren

· voyés aux orateurs médiocres.

Bavius & Mœvius pouvoient être enne

mis & jaloux l'un & l'autre, mais Virgile

& Horace étoient amis. ** La candeur de

Virgile, la droiture d'Horace, le goût ſûr

& les talens égaux de tous deux leur fai

ſoient partager ſansjalouſie les applaudiſſe

mens de Rome & les faveurs de Mecéne.

Auſſi, dit Horace, *** il n'y eut jamais de

maiſon plus éloignée de ces bas ſentimens

que celle de ce Protecteur généreux, ni

· où l'on vêcut d'une maniere plus pure &

* Erat omnis tum mos ut faciles eſſent in unum

cuique tribuendo. De clar, or. n. 33. -

** Anima dimidium meae. Horac. lib. I. Od. 3.

x « - Non iſto vivimus illic

Quo tu vere modo. Domus hâc nec purior ulla eſt,.

Nec magis his aſiena malis, nil mihi officit unqians
Ditior hic aut eſt quia doctior, eſt locus uni

Cuique ſaus. Horat. Sat. z. lib. 1.

B y
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plus noble. Le mérite de l'un ne faiſoit

point ombrage à l'autre, chacun avoit ſa

lace & en étoit content. Qu'auroit fait

§ contre ces hommes ſûrs de leur

réputation & de leurs talens ? Ce qu'elle

fit de tous tems. Les vaincus ornent le

triomphe du vainqueur. Entre les talens

on n'en veut qu'à ceux dont les ſuccès ont

conſacré la ſupériorité, & l'envie qui les

anime par ſa critique, par ſa critique auſſi

les rend plus finis.

Vice honteux , baſſe jalouſie , envie

mépriſable, ton peu de ſuccès contre le

mérite ne devroit-il pas diminuer ton opi

niâtreté à le pourſuivre, & les triomphes

glorieux de celui que tu attaques, preſque

toujours infructueuſement, ne devroient

ils pas t'empêcher de le combattre ? Non,

l'envie exiſtera tant qu'il y aura du mérite,

c'eſt ſon ombre, ou plutôt, comme dit in

génieuſement un Auteur moderne , c'eſt

# taxe qu'on paye au public pour le mérite

qu'on a. Mais l'envie ſera toujours utile

au mérite. Sans l'envie les vertus reſte

roient dans l'oubli & dans l'indolence ,

ſans l'envie les talens reſteroient dans la

pareſſe & dans la médiocrité, ſans l'envie

enfin les vertus ſeroient moins parfaites &

les talens moins finis. Ce ſont les avanta

ges que le mérite retire de l'envie.-
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Duris utilex tonſa bipennibus,

Nigra feraci frondis in Algido ,

Per damnaper cades ab ipſo

Ducit opes, animumque ferro.

Horat. lib. 4. Od. 42

# # # #-# #-#:# #-# # # # # # # # # # # # # #

RETRAITE involontaire du Parnaſſe.

J E ne l'ai plus ce talent de rimer

Que j'eus jadis; le Dieu qui fait aimer

Me l'enſeigna ; j'étois dans le bel âge

· Lorſque ſous lui j'en fis l'apprentiſſage.

Les ris alors folâtres & legers

Pour moi du Pinde étoient les meſſagers ;

Au moindre ſigne ils vôloient ſur ſa cime,

Et revenoient les mains pleines de fleurs,

Dont avec art inſtruits par les neuf Sœurs,

D'un air galant ils parſémoient ma rime,

Ornoient mes vers & m'en diétoient le tour.

Ce tems fut beau , je m'en ſouviens encore :

Soit que ſorti de ſon affreux ſéjour ,

Le triſte hyver dans nos champs de retour

Leur enlevât le verd qui les décoré,

Dans nos jardins ſoit que l'aimable Flore

vint des Zéphirs favoriſer l'Amour,

Tous les matins la renaiſſante Aurore ,

En ſe levant m'annonçoit un beau jour.

-- 2
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Sur ſes Autels, plein de reconnoiſſance,

L'encens fumoit de ma main préſenté ;

Je béniſſois l'inſtant que ſa préſence

Chaſſant la nuit ramenoit la clarté,

Lorſqu'aux mortels elle rend la lumiere.

Je ſouhaitois qu'au bout de ſa carriere

Elle trouvât un Céphale nouveau,

Qui d'un air doux, empreſſé, vif & tendre,

Séchât les pleurs que ſon fils au tombeau

Tous les matins lui fait encor répandre.

Vain ſouvenir ! Fidéle à ſon emploi,

L'Aurore ſort chaque matin de l'onde,

Pour annoncer l'aſtre du jour au monde

Elle n'eſt plus ce qu'elle fut pour moi ;

De mon encens le parfum l'importune ;

Soumis au tems, j'en ai ſubi la loi,

· A tout mortel également commune.

Ces jours ſi beaux, filés par les amours

Et par les ris ont pris un autre cours :

Vers & chanſons n'ornent plus mon pupitre.

Laſſes de voir mon nom ſur leurs regiſtres,

Les doctes Sœursl'ont d'un trait effacé,

Je me tais donc, & mon regne eſt paſſé.

Par M. Verrieres de l'Académie des Bet

les Lettres de Caën,
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S CVITE de la Lettre de M. L,

à Madame ***.

S I c'eſt un grand point d'avoir reconnn

& démontré par des éphemérides en

figures comme en nombres, que teut autre

mouvement dans le Soleil & dans les Pla

nettes, que celui qui leur paroît commun

d'Occident en Orient, n'a une apparence

qu'à raiſon de ſa réalité, c'eſt encore un

plus grand avantage d'avoir établi la né

ceſſité de remonter aux premiers élemens

de la ſphére armillaire, ou dans ſon inſti- .

tution le petit globe qui figure la terre,

devoit être mobile ſur ſon axe ; puiſqu'il

eſt indubitable que les folftices & les équi

noxes, comme tous les points cardinaux ,

degrés & ſignes de l'écliptique, ſont déter

minés & en ſont autant dépendansdans

leur poſition, que tous les cercles & points

de la ſphére céleſte ſont relatifs à ceux de

la ſphére terreſtre, comme l'Equateur, los

Tropiques, les Polaires & les Pôles du

monde, qui repréſentent les points aux

quels aboutiroit l'axe de la terre s'il étoit .

· prolongé. Car de ce qu'on reconnoît un

changement inſenſible, mais périodique

& bien réel dans la poſition des Pôles du
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monde, qui ſont ſucceſſivement détermi

nés par ceux de la terre& par ſa rotation

ſur ſon axe propre, dont l'axe du monde

· n'eſt qu'une prolongation mentale , en

même tems qu'on apperçoit une retrogra

dation réelle & commune aux points ſolſti

ciaux, équinoxiaux, cardinaux & princi

paux de toute l'écliptique, qui eſt d'une

période & d'un mouvement iſochrone &

tautochrone même, comme celui dont eſt

le mouvement en longitude des étoiles,

& la préceſſion des ſignes du Firmament ;

il eſt naturel d'inferer en raiſonnant con

ſéquemment, que la terre doit avoir une

rotation comme les Planettes de Venus &

de Mars dans leſquelles elle eſt ſenſible,

& outre ſa rotation un mouvement coni

que ſur le centre de ſon propre globe, par

lequel elle change contre l'ordre des

ſignes la direction de ſon axe & de ſon

équateur de la quantité annuelle & ſécu

laire, dont on obſerve la retrogradation

de tous les points & ſignes de l'écliptique

& le changement† rapports avec

ceux du zodiaque. Si de plus on apperçoit

une élongation dans les points de #apogée

& du périgée du§ une raiſon

d'en induire que la terre a encore un troi

ſiéme mouvement de progreſſion dans une

orbite autour du centre de l'orbe ſolaire,
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qui eſt d'un arc annuel, pareil à celui dont

eſt l'élongation de l'apogée du Soleil ſur

la préceſſion des ſignes du Firmament.

Il reſte à déterminer quelle eſt l'étendue

du rayon de l'orbite, que la terre doit dé

crire par ſa progreſſion autour du centre de

l'écliptique; & ſi elle eſt aſſés déſignée par

l'étenduë dont eſt l'excentricité de cet

aftre, pouvoit-on mieux en faire la dé

monſtration qu'en réduiſant en Carte géo

métrique la table de la connoiſſance des

tems, qui indique de dix en dix jours la

diſtance géocentrique du Soleil en demi

diamétres terreſtres, & qu'en faiſant voir

que pour tous les tems on peut déterminer
par le point auquel le perigée du Soleil a

répondu dans le Firmament, l'arc que la

terre doit avoir occupé ſucceſſivement dans

ſon orbite , & par la direction qu'y avoit

ſon axe & ſon équateur, l'intervalle inégal

des points cardinaux, la durée inégale &

reſpective des quatre ſaiſons, & l'étendue

variable des ſignes de l'écliptique qui leur

ſont propres ?

Mais ſurtout pouvoit-on tirer un plus

grand avantage de l'explication détaillée

de tous ces phenoménes diſſimulés avec

affectation, qu'en faiſant connoître non

ſeulement en quelle proportion l'obliquité

de l'équateur a dû ou devra varier dans le
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cours des ſiécles, ſuivant que les arcs par

courus par la terre dans ſon orbite, ont

décliné moins du plan de l'écliptique dans 2 |

- l'hemiſphére inférieure du monde juſqu'en º !

1734, où elle a dû paſſer par le nœud aſ

cendant de cette orbite, & depuis décli- ·

nent plus dans l'hemiſphére ſupérieure ce -

qui fait augmenter cette obliquité dans la

même proportion qu'elle avoit diminué

juſqu'à cette époque，Mais encore d'où pro

vient que relativement les degrés terreſtres

changent d'étendue ſur la terre en toiſes &

en lieuës, de même que l'étendue des zones -

qui eſt déterminée par le nombre de de

grés & minutes dont eſt l'obliquité de l'é-

quateur avec l'écliptique ? En enſeignant

comment & pourquoi la mefure de la terre

ſemble avoir diminué chaque fois qu'elle

a été entrepriſe, & par quelle raiſon, &

en quel rapport on trouvera une variation

dans la dimenſion des degrés terreſtres

chaque fois qu'on y reviendra, dès qu'ils

ſont déterminés par comparaiſon avec les

arcs céleſtes verticaux ? Pourquoi toutes les

meſures itineraires des anciens & des mo

dernes ne peuvent être uniformes pour les

diverſes contrées ni pour la même dans

differens ſiécles , quoiqu'elles ayent été

également déterminées aſtronomiquement

& geodeſiquement ? Comment toutes les

,*
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dimenſions qui ont été données par des
membres de l'illuſtre Académie des Scien

ces de Paris ont été réellement exactes en

leur tems, & ont dû cepêndant être trou
vées diſſemblables de la maniere dont elles

I'ont été ? Il reſteroit d'en induire la vraie

· figure de la terre, & il ſemble que l'Au

-

teur par ménagement a voulu garder le

ſilence. . »-

S'il eſt naturel que la terre changeant

chaque jour ſa poſition & la direction de

ſon axe, & de ſon équateur d'une partie

inſenſible par ſa modicité, nos rayons vi

ſuels doivent ſucceſſivement parvenir juſ

- qu'à des étoiles qui nous étoient cachées

ar d'autres étoiles intermédiaires , ou

§ être interceptés par des étoiles anté

rieures, il eſt aifé de concevoir pourquoi

l'on découvre de nouvelles étoiles, pour

quoi l'on ceſſe d'en appercevoir d'autres

qui diſparoiſſent ? Si l'on ajoute à cette

conſidération qu'elles empruntent leur

éclat du Soleil, orr concevra pourquoi plu

| ſieurs ſont changeantes dans leur diſque,
- b - A

leur claſſe & leur poſition même, & pour

quoi la réunion du diſque de pluſieurs

étoiles ne forme que l'image d'une étoile

ſombre & nébuleuſe. Au lieu que ſi elles
r - - • 1. - - •

étoient des ſoleils, elles devroient ou ſe

rendre plus brillantes ou mème s'effacer
-
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réciproquement à la vûë. - . -

On ſentira dêveloper la cauſe naturelle *

de l'apparence d'une aberration dans les

étoiles, pour peu principalement qu'on

conſidére que la terre à raiſon de ſa rota

tion & de† inclinaiſon, fait varier dans

l'eſpace de douze heures l'élevation ou

l'abaiſſement de chacune de ſes contrées

dans les zônes temperées par rapport au

- plan de l'écliptique, du double de l'arc

dont eſt ſon obliquité avec l'équateur ; &

qu'à plus forte raiſon un obſervatoire mo

bile, de la maniere dont la terre nous en

tient lieu, qui de plus dans le même eſ

pace de tems qu'elle accomplit ſa rotation,

avance dans ſon orbite du ſeptiéme envi

viron d'une lieuë commune, ou de trois

dix-huitiémes, & change la direction de

ſon axe & de ſon équateur, & de tous ſes

paralléles d'un arc de huit vingt-ſixiémes

& demi, doit nous faire remarquer une

variation inſenſible dans la poſition reſpec

tive de toutes les étoiles, tant par rapport

au plan de l'écliptique que par rapport à

tous les cercles de la ſphére céleſte, bien

qu'elle en détermine la poſition , parce

que cette poſition comme la diviſion des

§ de l'écliptique eſt déterminable cha

que fois qu'on fait une obſervation com

poſée , & doit paroître conſéquemment
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variable par rapport à ces étoiles, tout au

tant que celle de ces étoiles par rapport à

ces cercles, mais ſurtout ſi les refractions

cauſées dans l'air & dans l'éther, par les

rayons du Soleil relativement à ſon cours

autour de l'écliptique, donnent une diver

gence plus ou moins grande à nos rayons

viſuels dans les diverſes ſaiſons, ſelon le

moment & le lieu d'où nous obſervons ,

ſuivant qu'il ſe trouve dans cet inſtant plus

ou moins élevé par rapport au plan de l'é-

cliptique , & conſéquemment plus ou

moins ſujet à l'inégalité de la compreſſion

de l'atmoſphére par la couche d'éther en

vironnante dans ſa partie actuellement

verticale ; d'où réſulte une multitude d'ef

fets naturels qui préſentent d'eux-mêmes

leur explication dans ce dévelopement de

leur cauſe. C'eſt à peu près ainſi que le

mouvement d'un vaiſſeau eſt remarquable

dans tous les objets qui s'offrent à la vûe

ſur les rivages de la mer, mais plus ou

moins à proportion que l'horiſon eſt diver

ſement chargé de vapeurs.

L'examen de toutes les variations obſer

vées durant le cours des ſiécles dans l'état

du Ciel, confirme que les mouvemens

combinés de la terre en progreſſion & en

regreſſion, doivent être autant la cauſe de

tous les changemens des cercles & points
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principaux de la ſphére céleſte par rapports

aux mêmes étoiles fixes, que ſa rotation

de l'apparence de leur circulation diurne

& commune avec les Planettes ; & il de

vient inconteſtable, que puiſque malgré

leur diſtance ſuppoſée les ſignes de l'éclip

tique ne ſont pas moins déterminés, n'en

ſont pas moins comparables dans leurs rap

orts à ceux du Firmament, la divifion§

§ en ces ſignes affectés aux qua

tre ſaiſons, ou en ſegmens conformes dans

leur étendue, à leur durée & à l'intervalle

des quatre points cardinaux, doit être dif

ferente chaque année & chaque jour mê

me, à meſure que la terre par ſa progreſ

fion change ſa poſition, ou ſeulement par

ſa regreſſion la direétion de ſon axe & de

ſon équateur ; & par conſéquent qu'on

n'eſt pas fondé dans le ſyſtème terreſtre,

en ſuppoſant même le paralleniſme de la

terre & la diſtance immenſe des étoiles, de

prétendre qu'en parcourant un auſſi grand

orbe que l'annuel qu'on lui ſuppoſe, elle

doive donner toute l'année la même poſi

· tion des cercles de la ſphére & de l'équa

teur, & la même diviſion des ſignes de

l'écliptique, puiſque la difference de leurs

rapports avec ceux du Firrnament n'en eſt

pas moins reconnoifſable, & puifque ſa

tranſpoſition devroit du moins faire varier

#
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la latitude boréale ou auſtrale des Planet

tes inférieures, & leurs configurations à

l'égard de la Lune qu'elle entraîneroit à ſa

ſuite , tout autant que leur diſtance, indé

pendamment du mouvement qui leur eſt

propre. * -

- Si le ſyſtême ſolaire étoit néceſſaire afin !

de manifeſter tous les inconvéniens du

terreſtre, il ne l'étoit pas moins pour dé

couvrir combien ce dernier a été un obſta

cle à la perfection de l'Aſtronomie &mê

me de la Phyſique générale, puiſque ſi

vous demandez la cauſe phyſique de tous

les mouvemens des corps céleſtes, dont le

nouveau plan de l'univers développe le

ériodiſme & la ſucceſſion , avec la vérita

§ figure des orbes où ils ſont accomplis, il

ne s'agit pour vous le faire concevoir avec

une exactitude digne de la ſimplicité & de

l'évidence de leur cauſe, qu'à vous rame

ner au même point de vûë qu'a pris notre

Coſmographe pour découvrir l'ordre &

l'arrangement du monde matériel; c'eſt le

même qu'il a conſervé en voulant recon

noître les reſſorts du monde phyſique,

c'eſt-à-dire de ce monde matériel conſideré

dans la cauſe phyſique des mouvemens qui

ſont obſervés dans-les principaux corps

qu'il renferme en ſa plénitude, -

• Eſt-il difficile de s'appercevoir que le
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Soleil par ſes rayons illumine tous les

aſtres ? Quoi de plus ſimple donc que d'au

gurer qu'il leur imprime une ſplendeur,

& ſans doute du mouvement par une mê

me cauſe ; en un mot que cet Aſtre corri

phée les rend brillans & mobiles par ſes

rayons ? Une infinité d'expériences qu'on

a faites dans le cours des ſiécles, mais ſur

tout de nos jours, pour vérifier les effets

de l'augmentation de la quantité, ou ſeu

lement de l'agitation de la matiere ſubtile

dans un volume d'air, ce qu'on peut ap

peller une électricité active & artificielle,

ou les effets de la diminution de ſa quan

tité ou de ſon agitation dans un même

volume, ce que l'Auteur appelle par ana

logie une électricité reactive, lui donnent

lieu d'examiner les effets de l'une & l'autre

| électricité qui eſt produite naturellement

tant dans l'atmoſphére de tous les aſtres,

que dans les couches d'éther intermédiai

res & circonvoiſines par les rayons ſolaires

directs, ou par la réflexion qu'en font ces

aſtres même dans l'étendue du cône de leur

lumiere réfléchie, ou par la ſuppreſſion

qu'ils en produiſentdans l'étendue du cône

de leur ombre.

Vous demanderez ſans doute, Madame,

ſi l'électricité active produite naturelle

ment dans l'atmoſphére d'une Planette,

"»
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& dans une partie de la couche d'éther

circonvoiſine par l'action & la reaction

des rayons folaires , eſt une force motrice

capable de cauſer ſon mouvement avec le

ſecours mème de l'électricité reactive qui

réſulte dans la partie oppoſée de ſon at

moſphére & de la couche #éther environ

nante, à cauſe de la ſuppreſſion ou inter

ruption du cours de ces rayons dans l'éten

due de ſon ombre.

- Si l'on ètoit embarraſſé de vous le prou

ver , on ſe contenteroit de vous alléguer

qu'une telle force motrice, dont la cauſe

eſt ſenſible par les phaſes du diſque des

Planettes, par leur† de radiation &

par leur ombre, doit être bien plus effi

cace que l'activité ſuppoſée de tourbillons

chimériques; & ſurtout que la vague &

vaine qualité occulte de l'atraction mu

tuelle de toutes les parties de matiere qui

compoſent le volume de ces aſtres, par la

quelle les Newtoniens prétendent expli

quer leur mouvement, dans un vuide où

ils affectent avec oſtentation de calculer

les effets prétendus de cette attraction ,

en raiſon inverſe du quarré de la diſtance

& en raiſon directe & réciproque de la

ſurface, bien qu'ils affectent de douter

s'il y a un pied cubique de matiere dans le

le monde. Si un Atôme tombant ſur une

· •
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Placette, he l'obligeroit pas de s'élanéer

un peu à ſon égard, afin de lui épargner

une partie du chemin & de la"chutte ? Et

ſi le§ d'une puce ne doit pas faire trem

bler la terre, tandis que les éruptions les

plus impétueuſes des Volcans, & les plus

violentes tempêtes ſont reconnues ne pou

voir déranger ſon mouvement naturel ,

† n'eſt pas moins dans ſon principe ou

ns les loix qu'il ſuit, l'ouvrage de Dieu

que la formation de tous les aſtres dont

l'univers eſt l'aſſemblage.

On ſe contenteroit , dis je , de vous

prier d'admettre cette électricité, en af

fectant par une multitude de calculs myſté

rieux de vous perſuader que tout eſt auſſi

facilement expliqué par ce moyen que

calculé; c'eſt comme ſi l'on vous prioit de

vous croire fort riche, parce qu'on vous

calculeroit combien vous méritez de l'être

& combien vous devriez avoir de revenu

pour vous croire telle. Vos finances en

ſeroient-elles augmentées à votre ſatisfac

tion ? Suffit-il donc de ſuppoſer un vuide

entre tous les aſtres & de calculer la gravi

tation ſuppoſée des parties de leur volume,

afin que leur prétendue attraction puiſſe

être efficace & active ſelon ce calcul ?

L'Auteur moderne bien éloigné de re

courir à des ſuppoſitions vagues pour tout

- phénoméne
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hénoméne à expliquer , ne fait qu'établir

# certitude de cette électricité active &

réactive, qui eſt ſi facile à reconnoître par

ſes effets dans les couches d'éther intermé

diaires, comme dans l'atmoſphére des aſ

tres, en l'appliquant à l'explication des

principaux de la maniere la plus ſimple ;

& il fait eſperer que l'application de l'élec

tricité naturelle à tous† phénoménes cé

leſtes & terreſtres ne ſera pas moins dévé

lopée, que celle de l'électricité artificiel

le dans une multitude d'expériences qui

ſont à la mode depuis pluſieurs années,

puiſque par proviſion il donne une idée

de la cauſe, de la péſanteur abſolue & ſpé

cifique des graves, de la lumiere, de la

ſplendeur & du mouvement des aſtres, du

·ſlux & du reflux des mers, des vents gé

néraux , de la direction de la bouſſole&

· des vertus de l'Aiman.

Vous voudrez bien que je me réduiſe à

vous apprendre qu'il démontre ſenſible

ment ſur des Cartes, en même tems qu'il

en rend la raiſon par une ſuite de ſes prin

cipes phyſiques. 1°. Que le Soleil eſt le

: principe de tout le mouvement, comme

· de toute la ſplendeur des Planettes par l'é-

lectricité active qui réſulte dans les cou

ches d'éther où elles ſont flotantes , de

l'action & reaction de ſes rayons, ou par
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l'électricité reactive qui provient de leur

interruption dans l'étendue de leur om

bre. - | | - - - - -

2°. Qu'elles décrivent par cette raiſoà

des arcs proportionnels par leur étendue ,

leur direction & leur figure, dans une épi

'cicloide où leur cours eſt direct pendant

tout le tems que les arcs égaux que le So

leil parcourt en tems égaux dans ſon orbe

immuable en tout ſens, ſe préſentent à leur

égard en convexité, mais qu'auſſi-tôt qu'il

·y décrit des arcs qui ſe préſentent au con

traire à leur égard en concavité, elles pren

nent un cours retrograde dans des courbes

fciiillées, dont l'étendue & la figure ſont

| également proportionnelles , tant à leur

'diſtance de cet aſtre unique en ſon eſpéce,

| qu'à l'eſpace de tems qu'il met à parcourir

· ces arcs en ſens concave à leur égard, &

qu'ainſi leurs orbes ſont compoſés alter

· nativement d'épicicloides & de courbes

| feüillées où leurs cours eſt apparent, parce

· qu'il y eſt réel, & où il paroît direct &

.alternativement retrograde, quand il le

devient , & tant qu'il l'eſt réellement,

| mais qu'il paroît ſtationnaire avant & après

leur retrogradation , ou après & avant leur

| direction , bien qu'il ſoit continuel, parce

· qu'alors elles décrivent des arcs où elles

paroiſſent en ſtation, par la raiſon que

-
-
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- durant la premiere elles s'avançent d'un

même degré de l'écliptique vers la terre,

& durant la ſeconde de la terre vis-à-vis .

un même degré de cet orbe ſolaire diffe

rent du précédent,& que leur mouvement

ſemble ſuſpendu & plus ou moins hâtifou

tardif, ſuivant que les arcs qu'elles par

courent dans leurs orbes, ſe préſentent

plus ou moins parallelement à l'égard des

ſignes de l'écliptique. . .. -

3°: Que le cours de Saturne ſeroit de

vingt ans environ, ou de deux tiers de ſa

période plus court ; celui de Jupiter de ſix

ans ou de la moitié de ſa durée; celui de

Mars de cinq mois au moins ou d'un ſixié

me, de même que celui de Venus d'un

cinquiéme ou de quatre mois, & celui de

Mercure d'un quart de ſa période à l'égard

de la terre, ſi le cours de ces Planettes ma

jeures n'étoit pas téel dans leurs orbes ap

parens, c'eſt ce qui eſt encore plus remar

quable ſi l'on ſe rappelle les preuves don

nées par un célébre Aſſocié libre de l'Aca

démie de Paris, que ſuivant les régles de

Kepler le cours de ces Planettes devroit

être beaucoup plus long qu'il n'eſt trouvé.

· 4°. Que les Planettes ſubalternes n'ont

leur révolution dans des ellipſes autour de

leur Planette principale, qu'à raiſon de la

réflexion réciproque qu'ellesé font des
• ,

lj
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· rayons du Soleil, ce qui eſt ſenſible ſurtout

| entre la terre & la Lune, & parce que la

Planette principale produiſant une plus

grande électricité active & reactive, à pro

portion de l'excès de ſa maſſe, & de l'é-
tendue du cône de ſon ombre, ou de ſa lu

miere réfléchie dans la couche d'étherin

termédiaire, oblige la ſubalterne ou les

ſatellites à ſuivre§ cours commun, & à

en avoir un particulier dans une ellipſe

dont elle occupe un des foyers.

5°. Que le cours des Cométes eſt fort

analogue à celui de Mars, qu'il eſt réel

dans un orbe compoſé d'un épicicloide qui

s'étend au-delà de Saturne pendant leur

direction, mais durant leur retrogradation

d'une courbe feüillée qui les fait rappro

eher du Soleil & de la terre, vingt fois

peut-être plus qu'elles ne s'en éloignent

dans le milieu de l'épicicloide où elles ſont

directes & inviſibles; la grande déclinaiſon

& la vaſte étenduë de leur orbe ſont cauſe

qu'elles ne ſont viſibles que dans une partie

de leur cours, lorſqu'elles approchent de

leur périhelie & de leur périgée, mais il

faut encore qu'elles y ſoient atteintes par

la lumiere zodiacale, pour paroître avec

nne chevelure où toute autre marque diſ- .

tinctive des Planettes.

· Il eſt juſte que les Sçavans , en com- .
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parant le ſyſtême moderne avec ceux de

êes grands hommes, affectent de ne faire

aucun parallele de leurs Auteurs.

Je ne vous parlerai point de toutes

les lectures & de toutes les réflexions qu'il

m'a fallu faire, pour vous dreſſer ce rap

port ſincére de mon jugement ſur le nou

veau ſyſtême de Coſmographie & de Phy

, ſique; je ſouhaite ſeulement qu'en recon

noiſſant combien vos ordres ſont capables

de me faire ſurmonter ma pareſſe, vous

jugiez du zéle & du reſpect avec leſquels

je ſuis, Madame,&c.

A Paris ce 15 Décembre 1747.

C iij
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o D E xx 1x L III.

A D MeAE C E NA T E M.

T Yrrhena regum progenies, tibi

Non antè verſo lene merum cado

Cum flore, Mæcenas, roſarum, &

Preſſa tuis balanus capillis

Jamdudum apud me eſt; eripe te mora ;

Ne ſemper udum Tibur, & Eſulae

Declive contempleris arvum, & -

Telegoni juga parricidae.

Faſtidioſam deſére copiam , &

Molem propinquam nubibus arduis.

Omitte mirari beatae

| Fumum, & opes ſtrepitumque Roma .

Plerumque grata divitibus vices,

Mundacque parvo ſub lare pauperum

Cœnae, fine aulaeis & oſtro,

Sollicitam explicuere frontem.

Jam clarus occultum Andromedes pater

Oſtendit ignem ; jam Procyon furit :

Et ſtella veſani Leonis ;

Sole dies referente ficcos.
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T R A D U c T I o N. .

A M E c E N E. .

Lluſtre deſcendant des Souverains de

l'Etrurie, Mécene , depuis long-tems

je te réſerve d'excellent vin qui n'eſt point

entamé; je t'offre des couronnes de ro

ſes, des eſſences pour parfumer tes che

veux, Seconde mon,impatience , arrachc

toi aux vuës charmantes des humides con

· trées de Tybur, des côteaux d'Eſola & des

monts du parricide Télégone. Quitte l'en

nuyeuſe abondance; quitte ce vaſte édifice

qui s'éleve juſqu'aux nuës ; néglige pour

quelques momens de contempler les ri

cheſſes, le vain éclat & le, tumulte de la

ſuperbe Rome, Les grands ſe plaiſent quelr

quefois à perdre de vûë l'appareil de la

puiſſance; ſouvent ſous un toît qui ne cou

vre ni riches tapis, ni lits de pourpre, la

propreté du pauvre déride un front cha

grin. Déja l'Aſtre brillant de Cephée nous

découvre ſes feux ; déja l'avant-coureur

| de la canicule & le Lion redoutable exer

cent leurs fureurs, & le Soleil ramene les

brûlantes ehaleurs de l'Eté. Déja le berger

fatigué cherche avec ſon troupeau languiſ

C iiij
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Jam paſtor umbras cum grege languido,

Rivumque feſſus quaerit, & horridi

Dumeta Syſvani : caretque

Ripa vagis taciturna ventis.

.Tu civiiatem quis deceat ſtatus '

- º -

Curas ; & usbi ſollicitus times, · · -

Quid Seres, & regnata Cyro

Bactra parent, Tanaiſque diſcors- -

Prudens futuri temporis exitum

Caliginosâ nocte premit Deus :

Ridetque, ſi mortalis ultrà

Fas trepidat Quod adeft, memento

Componere aequus. Caetera fiuminis

Ritû feruntur, nunc medio alveo

Cum pace delabentis Etruſcum

In mare, nunc lapides adeſos,

Stirpeſque raptas, & pecus, & domos,
Molventis una; non ſine montium - à

· Clamore, vicinacque Sylvae ;

Cum vera diluvies quietos -

Irritat amnes. Ille potens ſui )

Lztuſque deget, cui licet in diem

Dixiſſe, vixi : cras vel atrâ

Nube polum pater occupato ,

vel ſole puro : non tamen irritum

Quodcunque retro eſt, efficiet : neqºe
-*
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ſant, l'ombre des bois & la fraîcheur des

ruiſſeaux. (1) Les Sylvains ſe retirent au

au fond des† Zéphire ne mêle

plus ſon haleine au doux murmure de l'eau,

& toi toujours occupé de maintenir l'Etat

(2) dans ſa ſplendeur , toujours inquiet

pour Rome, tu crains juſqu'aux projets

que peuvent former contre elle les Séres,

les Bactriens ſoumis autrefois à Cyrus &

les ſéditieux habitans des bords du Tanaïs.

La ſageſſe des Dieux couvre l'avenir d'é-

aiſſes ténébres, ils rient d'un mortel dont

†prit s'efforce de pénétrer au-delà de ſes

bornes. En homme ſage contente-toi d'u-

ſer du préſent; que le reſte ſoit entraîné

comme un fleuve , au gré des deſtinées ;

tel le Tibre, tantôt lent & paiſible, tombe

dans la mer d'Etruriè ſans s'écarter de ſes

rives, tantôt effrayant par ſon bruit les fo

rêts & les montagnes voiſines, roule pêle

mêle les rochers qu'il a minés, les arbres

qu'il déracine, les troupeaux qu'il englou

tit, les maiſons qu'il renverſe quand un

affreux débordement irrite les fleuves tran

quilles qui ſe mêlent à ſes eaux. Celui-là

ſeul eſt heureux & maître de lui-même, qui

chaque jour peut dire, (3) j'ai vêcu. Que

demain Jupiter couvre le Ciel d'épais nua

gesou qu'ill'éclaire de la lumiere la plus pn

re, Jupiter, tout puiſſant # # , ne peut

vf
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Diffinget, infectumque reddet, 2 . ' \

Quod fugiens ſemel hora vexir. ' ' ' . :

Fortuna ſaevo laeta negotio, & : · · · · :

Ludum inſolentem ludere pertinax,

Tranſmutat incertos honores :

Nunc mihi, nunc alii benigna... + -

Laudo manentem. Si celeres quate: : ,

Pennas, reſigno qua dedit : & mea

virtute me involvo,probamque · i ·

Pauperiem fine dote quaero. . -

Non eſt meum, fi mugiat Afticis

Malus procellis, ad miſeras preces

Decurrere ; & votis paciſci,

Ne Cypriae Tyriaeque merces - - ,

'Addant avaro divitias mari. · · · · · : | ;

Tunc me biremis praefidio ſcapha , : · · ,

Tutum per AEgaeos tumultus

Aura feret, geminuſque Pollux -

i
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anéantir le paſſé; Jupiter ne peut changer,

ne peut rappeller ce que le tems emporte ſur

ſes rapides aîles. Conſtante à ſe joiier in

ſolemment des mortels, la fortune qui ſe

plaît dans ce cruel emploi, tranſporte les

honneurs d'une tête ſur une autre, tantôt

me comblant de ſes dons, tantôt les faiſant

paſſer en d'autres mains. S'arrête-t'elle

ſur moi ? Je lui ſçais gré de ce caprice ; ſe '

hâte-t'elle de me fuir ? Je lui rends ſes bien

faits ſans regret; ſous l'abri de ma vertu

je brave ſes diſgraces, content dans le ſein

de l'indigence d'avoir pour dot la probité.

Que mes antennes plient ſous l'effort des

des vents, je n'aurai point recours à d'in

dignes prieres; je ne ferai point aux Dieux

de vœux indiſcrets, pour qu'ils n'ajoûtent

pas aux richeſſes de l'avide mer celles que

j'apporterai de Chypre ou deTyr. (4) Pro

tegé de Caſtor & de Pollux, à l'aide d'un

léger eſquif, je traverſerai ſans danger les
flots de la mer en courroux. •
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r E M A R Q v E S.

(1) Le P. Sanadon critique fort judi

cieuſement Dacier, d'avoir traduit ainſi ce

paſſage, les bergers & les troupeaux cher

chent les bocages du Dieu Sylvain, c'eſt fai

re dire en effet deux fois la même choſe

à Horace. Tous les autres interprétes pa

roiſſent s'y être trompés de même & n'ont

pas apperçû , comme le P. Sanadon, que

Sylvani étoit ici au nominatif pluriel , &

qu'il falloit ſous-entendre querunt.

(2) Les Commentateurs, & même le

P. Sanadon , qui écrit orbis, v. 26, au lieu

d'urbes, n'ont pas fait la diſtinction des

deux mots civitas & urbs, qui ſouvent, à

la vérité, ont été employés par les bons

Auteurs comme ſynonimes, mais qu'Ho

race n'a point employés ici dans le même

ſens. Le premier ſignifie Reſpublica, Rei

publice adminiſtratio, Cives, & c. Le ſecond

aAEdificia, ſic Cic. de Rep. L. 1. urbem à

civitate claris verbis diſtinxit.

(3) Le P. Tarteron n'a point traduit

avec exactitude vixi, en l'interprétant ain

ſi, j'ai paſſé gayement la journée, ni ludum

inſolentem, par jeu bizare.

(4) Dacier, malgré ces mots, ſans me

ſoucier du vaiſſeau , qu'il ajoûte au texte,

n'eſt pas plus exact ni plus élégant dans ſa

/
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traduction de la fin de cette Ode, quoi

qu'il ſe vante d'être le ſeul des interprétcs

ui en ait entendu le ſens. Pour moi, dit

il, dans une pareille occaſion, ſans me ſoucier

du vaiſſeau, je deſcendrai dans l'eſquif, &°

au plus fort de la tempête je voguerai ſur la

mer Egée avec autant d'aſſûrance & de tran

quillité que ſi le vent m'étoit favorable, & que

ſi Caſtor & Pollux me conduiſoient.

e#sº#ee#e###e

· E P I T R E - - ,

A M. de la Soriniere, au ſujet de celle en

vers blancs ou non rimés , qu'il a donnée

dans le ſecond volume du Mercure du mois

de Décembre dernier, par M. Des-Forges

Maillard, Aſſocié de l'Académie des Bel

les-Lettres de la Rochelle.

S Oriniére, Si l'on paſſe à -

Mes amours, Cette audace | | |

l - -La carriere A l'Auteur, .

Singuliere, Qui d'Horace

Oû tu cours,

Intrépide Amateur ,

Et ſans guide, Suit ſa trace,

Me fait peur. Et ſans freix
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De refrein,

'A ſa grace.

Sois certain,

Cher Confrere ,

Qu'une fois

Téméraire

On peut plaire

Au François

Qui s'enflâme

Et ſe pâme

'Au nouveau ,

Qu'il reclâme:

Son chapeau

Devient large

'Aujourd'hui,

Mais l'ennui

Qui le charge,

Rabatra,

Rognera

De ſa marge,

Si qu'enfin ,

Dès demain,

Cette targe

Se proſcrit ,

Et d'énorme

Su'on la vit,

Prend la forme

Du toquet

Court & fait

Én gondole,

· Qui badin

Capriole,

Zeſte vole ,

De la main

D'Arlequin,

Sur ſa tête,

En goguette ,

De ſa tête

Dans fa main.

Genre humain !

Foible atôme,

Que renomme

Un bruit vain ,

Que conſomme

Le chagrin !

Girouette, '

Qui toujours

Piroüette,

- Inquiette

Dans ſes tourst

Mer qui flotte,

Que balotte
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L*Aquilon !

Papillon

Qui folâtre ! )

Sur les fleurs,.

Idolâtre

E>es couleurs l ,: .

· L'exercice

Du caprice

Fait ta loi, !

Et volage

Ton uſage

En fait foi. .. >.

Caractére

De bonté , · ·

Du vulgaire

Excepté,

Ami ſtable ;

Véritable ,

Tu n'es pas

Dans ce cas

Variable ;

Ton eſprit

Dans ta piéce

Intéreſſe,

Plaît & rit,

Et j'eſtime

- ,

-- Ta raiſon,

::: . ! Sans le ſon

| De la rime,

Mais ne va

Tºour cela

• Faire un livre,

| Et pourſuivre

· Ce goût-là.

Car en ſomme

Et Boileau

Et Rouſſeau,

Êt tout homme , '

Echoûroit,.

: Et n'auroit

Pas la pome ;.

S'il formoit

Et linnoit

'A ta mode

Trop commode >

Le divers

Répertoire

De ſes vers.

Son mémoire

Laſſeroit

Et rendroit:

Fruſtratoire

r)
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· Des neuf Sœurs,Un talent

Que la rime

Fit ſublime

Et brillant.

Si le ſtyle

De Virgile

N'avoit pas

Du Dactile

Vif, agile,

Les appas

Délicats ,

Et la force; -

Quel divorce ! ::

Qu'auroit-il ,

Que l'écorce

Du ſubtil

Et viril

'Avantage,

Qui le met,

D'âge en âge,

lAu ſommet ,

Où commande

'Apollon,

Jeune & blond ,

A la bande

Révérende

Dont la Lire

· Touche, attire

^

Tous les cœurs

Et t'inſpire ?.

Docte Sire,

Selon toi

Et ta loi ,

On peut dire

Aux ſçavans

Courtiſans

De Mécéne ,

' Potateurs

' ' • • •
1.

De l'eau ſaine . :: . : .

D'Hipocrêne, '

Nos Dočteurs

En fineſſe

' D'agrémens,

· En jufteſſe

D'ornemens,.

De bon ſens,

Et d'idée ,

Qu'un Spondée,

Qui par tout

Vient ſe mettre

·Dans le bout
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De leur métre

Héxamétre,

Loin qu'il ait

Du mérite,

Nous déplaît,

Paraſite ,

Satellite

Importuri

1Et commun

Qui renvoye

Conſtamment »

Comme une Oye,

Sotement ,

A l'oreille,

La pareille

Quantité , s .

sans beauté.

Qui s'oppoſe

Aux vieux us s

Fut-ce abus,

Il s'expoſe

Au hazard

De la cauſe

De Ronſard.

Et d'Houdart

L'art de plaire ,

Art exquis,

D'ordinaire :

Eſt acquis :

Par la peine.

C'eſt le fruit

De la gêne

Qui produit

L'air facile

| Qui reluit

Dans Virgile.

Ce Naſon,

Si fécond ,

Ce Tibulle ,

Si mignon,

Ce Catulle,

Si fripon ,

Le Génie,

'Amoureux .

Des beaux yeux

De Cynthie ;

Tous ces fins

Bons Latins ,

Que révérent

Nos eſprits

Bien appris 2*

S'eſcrimerent

-
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Poliment, · Héroïque,

Et rimerent . Magnifique,

fréquemment , , Quand aux flots .

Par ſyſtême . Reſpectable,

D'agrément , Ce Héros ,

Au cinquiéme Admirable,

De leurs piés, Eut avec

Les moitiés

De leurs carmes,

Qui marchant

En clochant, ,

Ont des charmes.

Du Très-Haut

Interpréte .

Sans défaut,

Maint Prophéte,

Animé

Du ſuprême

Souffle même,

'A rimé,

Et le gendre

De Raguel

Fit entendre

D'un goût tef,

Son Cantique

Solemnel,

Tout ſon monde ;

A pied ſec,

Paſſé l'onde,

Dont tant but

L'autre armée,

Qu'elle y fut ,

Renfermée. .

Du soleil, •

Qui t'éclaire,

Le vermeil .

Luminaire

Ne voit pas

Dans ſa ronde

Sur ce monde,

De climats,

| Où la rime

· Ne ſoit point

De tout point

En eſtime,
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Oüi, mon cher,

Les Sauvages .

Des rivages

D'outre mer ,

D'Amérique

Et d'Afrique .

Les Colons ,

Vagabonds , ..

Quand ils chaſſent

Sur les Monts ,

Se délaſſent

En rimant.

Ils poliſſent

Par ce gent

Rudiment , *

Et fléchiſſent

Leurs humeurs,

Et leurs moeurs

Sans enflure

La rime eſt «

Et paraît

De nature

Toute pure

Un préſent

Séduiſant.

Elle étaye

Le charmant

Sentiment, .

· Élle eſt gaye ;

• Un enfant

La bégaye

Au maillot,

Auſſi tôt

Qu'il eſſaye

Quelque mot.

si ſeulette,

Fanchonnette :

Ou Catin

zS'en retourn6

Du moulin,

Élle tourne

| En chemin , .

Et marmotte .

Pour Colin

Ou Jacquin ,

Une note. -

Un Captif,

Morofif,

Aux Galeres ,

Croit charmer

Ses miſéres

A rinler
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Puis chantonne

Et fredonne

Par inſtant ;

Sa ferraille

Cadençant

Sa rimaille. ^

Tu vois donc,

Qu'il n'eſt oné

De partie

De climat,

Ni d'état

Dans la vie ;

Où rimer

Ne ſe faſſe

Eſtimer.

Du Parnaſſe

Le Seigneur

Eſt l'Auteur

De la rime ;

Il t'anime ,

Te chérit ,

Et t'apprit

Cette eſcrimé ;

Et je crois

Que tu dois

Reconnoître

A jamais

Les bienfaits

De ce Maître,

Mais la nuit

Qui s'avance

Et s'enfuit ,

Reconduit

Le ſilence

()ui la ſuit ,

Et le bruit

Recommence,

Du matin ,

" Dans ma chambre ;

Déja l'ambre

Vif& fin

Par ma vître

S'introduit ;

Mon pupître

En reluit.

Ma chandelle .

Va finir,

Parallele !

Trop fidelle

- Souvenir !

O bougie !

O crayon
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Du rayon | Le vieillard

De la vie , - Sans égard

Qui d'abord | Se dépêche

Naît & ſort , D'achever

Clarté ſombre, D'un coup d'aîle

Et dans l'ombre Trop cruelle,

Se rendort ! - Qu'eſquiver " .

Sa durée N'ont richeſſe

Meſurée * , ' Ni vertu

Par le ſort, Ni fineſſe

Dont l'empire Jamais pâ.

Eſt ſi fort, , . Prompt Eole ,

C'eſt la ciree Porte au loin

, Les inftans . ſTout le ſoin

Que le tems Qui déſole.

Accumule, Soin frivole !

C'eſt le feu . Le deſir

Qui la brûle , De connaître,

Peu à peu.. De paraître,

Sans atteinte Vient flétrir

Du venin . · · : Le plaiſir

Du chagrin,. · Qu'on a d'être ;

Et ſans plainte, · · · Doux loiſir !

Prolongeons 4 - Badinage t | -,

Ménageons · Le vrai ſage -

Bien la méche , Sçait ſentir ·

Que revêche A tout âge,

Et hagard Et joüir,
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- Ton fidelleMais du frere

Salutaire

D'Icélos

La main leſte

Jette un reſte

De pavots,

Qui ſe gliſſent

Dans mes yeux

Qui languiſſent.

Gracieux

Soriniere, .

Sans lumiére, .

Ou n'ayant .

Qu'un luiſant

Qui s'agite,.

Et mourant

Reſſuſcite ; '

Je ne puis

Que te dire

Et t'écrire

Que je ſuis- · 2 :

Sans chandelle,

Comme au jour,

Plein d'amour -

Et de zéle,

Et ſans fard,

| Paul Maillard.

| Daté bie,

Au Croiſie, - -

Jour vingtiéme ,

Et d'un mois

Des plus froids .

Dix-neuviéme,

L'an d'après

Le ſuccès -

De nos armes ;

Guand en larmes

| | Bergopſoom

·.

. -

•.

· Mes reſpects

Perdit ſon

Redoutable

Et beau nom

D'imprenable.

- º

| Très-parfaits !

· A Madame, · · · · · ·

Avec ceux '
- - « "

-

De ma femme,

· A tous deux.

- |

•

s-- • |.

,

#.
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EXTR A IT d'une lettre de M. Jallabere

à M. Cramer, du 3o Janvier 1748,

J E me ſuis fort occupé cet hyver des

effets de l'électricité ſur les êtres ani

més,& comme j'ai été obligé de faire des

expériences qui demandoient de la dexté;

rité, je recourus à M. Guiot, Chirurgien,

Le hazard a rendu mes recherches plus uti

les que je ne penſois, & m'a engagé à

tourner mes vûës du côté de la guériſon de

diverſes maladies. Curieux de comparer la

difference des effets de l'électricité ſur les

animaux vivans & morts avec ceux qu'elle

produiroit ſur les parties paralytiques, on

m'amena le 26 Décembre un nommé No

gués, Serrurier, paralytique du bras droit

depuis près de quinze ans. Outre la perte

du ſentiment & du mouvement, le bras

& l'avant bras étoient extrêmement mai

gres. Nous exposâmes d'abord cet homme

à l'épreuve de la commotion, la main pa

ralytique attachée au vaſe; la violence du

coup porta principalement au haut de l'é-

aule, & nous ne pûmes dérromper cet

omme de l'idée où il étoit que M. Guiot

l'avoit frappé, qu'en repetant l'expériencea
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après avoir fait changer de place à M.

Guiot. ' - -

Je fis enſuite découvrir le bras paraly

fique, & l'homme étant placé ſur de la

poix, & vivement électriſé, je fis ſortir

de divers endroits du bras des étincel

les. Nous apperçûmes d'abord que les

muſcles d'où elles partoient, étoient agi

tés de mouvemens convulfifs très - vifs.

Bien-tôt après nous vîmes mouvoir ſuceſſi

vement & en differens ſens l'avant-bras,

le carpe & les doigts, ſuivant que nous

tirions l'étincelle de tel ou tel muſcle. Le

phénoméne étoit trop ſingulier pour ne le

as examiner avec attention. Je me mis à

# place du paralytique, & j'obſervai que

les muſcles & les parties auxquelles ils

aboutiſſoient, ſe mouvoient, quand on

en tiroit une étincelle, ſans qu'il fût en

mon pouvoir de l'empêcher, & que ſui

vant que l'on tiroit, par exemple, l'étin

celle des muſcles extenſeurs ou fléchiſſeurs

du carpe ou des doigts, ils ſe baiſſoient

ou s'élevoient en ſens oppoſé. Cette ob

ſervation bien conſtatée ſur differentes

parties de mon corps, & enſuite ſur le

bras paralytique, me donna quelque eſ

pérance qu'en ſecouant vivement & fré

quemment les muſcles paralytiques, on

pourroit peut-être leur rendre leur jeu, &

y faire
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y faire circuler librement les divers flui

des. Je travaille en conſéquence tous les

jours ſur le paralytique, en dirigeant ſuc

ceſſivement mes opérations ſur les divers

muſcles. L'abducteur du† m'a ſeul

occupé pendant le grand roid cinq à ſix

jours.Il ne falloit pas moins que les change

mens notables que je voyois,pour ſoutenir

ma patience au milieu de pluſieurs autres

occupations. Vous† des progrès de

la guériſon par la deſcription de l'état du

malade, que M. Guiot a dreſſé le dixiéme

& le vingt-quatriéme Janvier , pour en

mieux connoître la ſuite.

Le 1o ?anvier.

» J'ai trouvé que le bras paralytique

» avoit repris beaucoup d'embonpoint. Le

» malade étendoit les doigts index, mé

» dius & annulaire, il pouvoit auſſi éten

» dre le carpe, mais le petit doigt & le

» pouce ne pouvoient pas encore s'éten

» dre. Cet état marque une grande dimi

» nution du mal, puiſque dix jours aupa

» ravant , l'avant-bras étoit encore § -

» maigre, & que le poignet , ni aucun des

» doigts, ne pouvoient s'étendre.

Le 24.

· · » Le carpe& tous les doigts, excepté le

· - D
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» pouce , s'étendent parfaitement. Le pou

» ce a beaucoup gagné pour les mouve

» mens d'abduction , d'adduction & de

» flexion. La derniere phalange de l'index

» & le pouce ne peuvent pas encore s'é-

» tendre parfaitement. Les mouvemens de

» l'avant-bras & du bras ſe font mieux. Il

» approche la main du chapeau.

Aujourd'hui le paralytique a tiré ſon

chapeau , & m'a remercié les larmes aux

yeux.L'avant-bras eſt auſſi rempli de chairs
que l'avant-bras ſain, & le bras ſur lequel

le grand froid m'avoit empêché d'opérer,

augmente conſidérablement. Le poignet

peut faire ſes differens mouvemens, lors

même que la main eſt chargée d'une bou

teille§ d'eau tenant une pinte.

Je ne dois pas oublier de vous dire qu'à

cette façon d'opérer j'ai joint de tems en

tems la commotion. Je la lui ai même don

née, ſans le vouloir, d'une force extraor

dinaire, & qui m'a montré un phénoméne

bien propre à rendre les Phyſiciens cir

conſpects. -

Av TR E Extrait d'une lettre du 28

Février 1748.

Le paralytique de notre ami va de mieux

en mieux. Il tire ſon chapeau ſans peine,

il manie déja de gros marteaux, & il comp

S-
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te pouvoir† dans peu de jours. Sans

le grand froid on l'auroit électriſé hier à

nud ſur les muſcles du bras, qui s'étendent

vers la poitrine, & qu'une inaction de

quinze ans a rendu un peu douloureux »

lors des mouvemens du bras. }

ASSEM BL E'E publique de l'Acadèmie

des Sciences le 24 Avril. -

-

. . )

L E premier Mémoire dont nous ren

drons compte eſt celui de M.Maloiiin,

1equel contenoit l'analyſe des eaux de

Plombieres. - ·

L'utilité de ces eaux eſt aſſés connue de

tout le monde, mais les principes qui les

compoſent ne peuvent l'être que des Chy
miſtes. - · · ·

· Les premieres occupations de l'Acadé

mie dans le commencement de ſon établiſ

ſement, furent de faire l'analyſe des eaux

minérales de France les plus renommées,

· mais comme la Lorraine n'étoit point en

· core au nombre des Provinces de ce

Royaume, il n'eſt fait aucune mention des

eaux de Plombieres dans le Traité des eaux

minérales de France que M. Duclospublia
en 1675 au nom de l'Académie. . • >

- D ij
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M. Maloiiin a entrepris ce travail, d'au

tant plus utile que ces eaux deviennent

chaque jour d'un plus grand uſage, & cet

examen ne pouvoit être fait plus ſûrement

que par un homme tel que M, Maloüin ,

qui joint à une pratique très aſſidue & à

des connoiſſances très étendues en Méde

cine, une habileté conſommée en Chy

mie, qui peut en tant de cas être ſi utile

aux Médecins & venir au ſecours & de

la théorie & de la pratique de la Méde

cine. . "

, On fait remonter l'uſage des eaux de

Plombieres juſqu'au tems des Romains, &

ſi ce n'eſt pas une preuve de leur excellence,

on ne peut nier du moins que ce ne ſoit

un préjugé en leur faveur. On aſſûre ſur

une vieille tradition que ces bains étoient

conſacrés à Diane, on veut même que la

niche qui ſe voit encore aujourd'hui au

deſſus de l'un des bains, appellé le Bain

des Dames, ſoit préciſement la même où

· l'on avoit placée autrefois la ſtatue de la

· Dé ſſe. La ſolidité des bâtimens, & la

· nature du ciment employé à joindre les

ierres qui forment le baſſin des bains, &

e lit de la petite riviere de Plombieres,

font connoître que c'eſt un ouvrage des

Romains. Les inſcriptions qu'on y a dé

couvertes fourniſſent de nouvelles preuyes

:: .
\- -
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pour ce ſentiment. Contentons-nous de

citer celle que M. de Rouvroi a rapportée

dans ſon Traité des Eaux de Plombieres.

On voit par cette inſcription que la Juſtice

fait à Neptune une eſpéce d'offrande ;

cette inſcription qui eſt Latine,montre que

l'établiſſement des bains de Plombieres eſt

antérieur à l'établiſſement du Chriſtianiſ

me dans les Gaules, & poſtérieur à Jules

Céſar , qui le premier apporta dans ces

Provinces la Langue, les Arts & lesCoû

tumes des Romains.

M. Maloüin fit l'année derniere plu

ſieurs expériences ſur les eaux froides de

Plombieres, nommées ſavonneuſes, leſquel

les n'ont été découvertes qu'en 166e, &

il en rendit compte à l'Académie. Il lui

reſtoit à examiner les eaux chaudes, que

l'on nomme communément ſulphureuſes.

Les trois bains que l'on voit à Plombieres

contiennent des eaux parfaitement ſem

blables, ils ſont produits par une même

ſource qui ſe trouve dans une des monta

gnes de Voſge.

Les eaux chaudes ſont plus legéres que

les ſavonneuſes. Ayant été éprouvées avec

la noix de Galle, elles n'ont pris aucune

teinte , ce qui pouvoit d'abord faire pen

ſer qu'elles ne contenoient point de fer,

mais M. M. ne s'étant pas contenté de
*,

D iij
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cette épreuve, a employé d'autres moyens

# lui ont fait trouver dans ces eaux du

fer, lequel y étoit comme enveloppé par

d'autres principes.

Ceci prouve qu'on ne doit pas toujours

conclure, comme on a fait juſqu'à préſent,

qu'une eau minérale n'eft pas ferugineuſe

quand la noix de Galle ne lui fait prendre

allCU1I1C tC1IltC.

Pour rendre plus ſenſibles les principes

de ces eaux, M. M. les a en quelque ſorte

rapprochés les uns des autres, en faiſant

évaporer l'eau lentement, & étant ainfi

réduite à un moindre volume par l'évapo

ration, elle a précipité les diſſolutions mé

talliques plus qu'elle ne l'avoit fait dans

ſon état naturel.

Le précipité qui s'y eſt fait de la diſſo

lution d'or par l'eau regale, a donné un

or fulminant, ce qui indique ſûrement

un alkali fixe, qui s'eſt encore manifeſté

dans ces eaux par pluſieurs expériences ,

& ces expériences ont en même tems fait

voir à M. M. que cet alkali eſt de la nature

du natrum des anciens.

On trouve de ce natrum dans toutes

les eaux minérales de l'eſpéce de celles de

Plombieres, ce qui a fait dire qu'elles con

tenoient du nitre , d'autant phus qu'on

voyoit avec ce natrum du ſel de glauber,qui
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par ſa criſtalliſation a une reſſemblance

ſuperficielle avec le nitre.

, Juſqu'à préſent on n'avoit pas tiré de

la diſtillation des eaux minérales plus de

connoiſſances que d'une ſimple évapora

tion faite avec ſoin, cependant un Obſer

vateur attentif peut par la diſtillation dé

couvrir dans les eaux minérales un prin

cipe qu'il eſt impoſſible d'y appercevoir

par aucun autre moyen ; c'eſt une liqueur

ou un eſprit volátil, qui en montant dans

l'alembic ne paroît ſous aucune forme dans

le chapiteau,quoiqu'il diſtile ſenſiblement

· dans le récipient. L'eſprit que M. M. a tiré

des eaux chaudes eſt fort different de celui

qu'il avoit tiré des eaux ſavonneuſes.

Les premieres contiennent beaucoup de

bithume, & il paroit que c'eſt en général

ce bithume qui leur donne leurs plus gran

des proprietés, & en particulier la qualité

qu'elles ont d'être ſtomachales. Pluſieurs

· expériences donnent lieu de croire que

-c'eſt d'un bithume de la nature de l'huile

de petrole que la plûpart des eaux miné

rales tirent leurs principales vertus. L'eau

· de godron qu'on a† en uſage depuis

quelques années, n'eſt qu'une imitation

des eaux minérales bithumineuſes.

Pluſieurs Auteurs ont attribué au ſouf"

' fte minéral les proprietés que le bithume

D iiij
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donne aux eaux, principalement aux chau

des, & il étoit naturel de croire qu'elles

contenoient du ſouffre lorſqu'on en tiroit.

Cependant le ſouffre n'eſt pas toujours,

comme on le croit, un principe naturel

des eaux dont on le tire ; il eſt ſouvent le

produit du bithume combiné avec l'acide

vitriolique par l'évaporation que l'on fait

pour les tirer de l'eau minérale qu'on dé

compoſe. -

Il réſulte de l'analyſe des eaux minerales

de Plombieres qu'elles contiennent un peu

de fer & de ſel de glauber,& un alkali de la

nature de la ſoude; cet alkali tient en diſ

ſolution dans l'eau beaucoup de bithume,

& le tout y eſt uni à une terre abſorbante,

très fine Tous ces principes étendus dans

une eau chaude † rendent apéritive ,

adouciſſante & réſolutive. C'eſt par ces

qualités que les eaux de Plombieres ſont

ſalutaires contre pluſieurs maladies des

reins & de la veſſie, dans les dérangemens

d'eſtomach pour fondre les tumeurs lym

phatiques, & pour les maux qui viennent

de rhumatiſme & de goutte. :

Les mêmes raiſons font que ces eaux

ſont contraires à ceux qui ont le ſang dans

un trop grand mouvement, & qui ont des

hémorragies.

Après avoir connu les principes des
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eaux de Plombieres par la décompoſition,

M. M. en a fait d'artificielles qui lui ont

paru ſemblables, & qui ont ſoutenu les
A . * /

memes epreuves. -

Il a fait auſſi des expériences ſur les mi

nes de plomb que l'on trouve dans ce pays,

& il ſe propoſe de les continuer , il a auſſi

fait l'analyſe de la terre que traverſent ces

eaux, leſquelles doivent vraiſemblable

| ment participer de la nature des terres par

leſquelles elles paſſent, mais M. M. a ré

ſervé ces détails pour les aſſemblées parti

'culieres de l'Académie. -

M. Bouguer dont le nom eſt célébre par

pluſieurs excellens ouvrages , & par le

voyage qu'il a fait vers l'Equateur pour

déterminer la figure de la terre, lût un

Mémoire qui contient une découverte nou

velle, & répond parfaitement à ce qu'on

devoit attendre de la réputation de ce

Sçavant. Le Mémoire a pour titre : Deſcrip

tion d'un nouvel inſtrument qu'on peut nommer

Héliométre, propre à meſurer avec beaucoup

plus d'exactitude,qu'on ne l'a fait juſqu'à pré

fent, les diamétres du Soleil, de même que ceux

de la Lune, avec quelques obſervations ſur le

premier de ces deux Aſtres. #

, On doit regarder la détermination exac

te des diamétres des Planettes, comme une

des baſes de l'Aſtronomie moderne. Rien

D y
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ne ſeroit auſſi plus propre à perfectionner

la Théorie du Soleil & de la Lune, qu'une

meſure plus préciſe de la grandeur appa

rente de leur diſque, rien ne pourroit

mieux nous apprendre le rapport ſelon

lequel ces Aſtres s'éloignent de la terre ou

s'en approchent, & nous mettre en état

de comparer leur vîteſſe apparente avec

leur diſtance. M. Bouguer expliqua d'a-

bord les moyens dont on s'eſt ſervi juſ

u'à préſent pour parvenir à la connoiſ

§ de ces diamétres, qui ſervent d'éle

mens à tant d'autres déterminations. Il

crût même devoir deſcendre ſur cela juſ

qu'à un certain détail, afin de répandre un

plus grand jour ſur toute cette matiere &

de mettre un plus grand nombre de per

ſonnes à portée d'entendre la conſtruction

& l'uſage du nouvel inſtrument qu'il vou

loit propoſer.

Les lunettes dont on ſe ſert ordinaire

ment dans la pratique de l'Aſtronomie ,

ne ſont formées que de deux verres con

vexes. Il ſe trace dans leur intérieur, au

foyer commun des deux verres, une image

diſtincte de l'objet, qui eſt ſemblable à

celle que fournit l'expérience ſi connue de

la chambre obſcure. Les régles du deſſein

& de la perſpective ne ſont pas obſervées

avec moins de préciſion dans cette pein

|
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·ture parfaite à l'égard des traits, que celles

du coloris & de la gradation le ſont à l'é-

gard des couleurs. On ne voit réellement

que cette image lorſqu'en appliquant l'œil

à l'oculaire , on croit regarder l'objet, &

c'eſt cette même image dont les Aſtronô

mes meſurent toutes les parties par leur

· micrométre ; ils font par le moyen d'une

vis mouvoir une ſoye ou un fil, qui inter

cepte par ſon jeu tous les eſpaces dont ils

veulent déterminer la grandeur. Mais

toutes les fois qu'il s'agit des diamétres du

Soleil & de la Lune, il faut qu'ils renon

cent à l'uſage des lunettes, longues de plus

de douze ou treize pieds. Il faut neceſſai

rement en employer de beaucoup plus

courtes, afin que le diſque moins amplifié

puiſſe être vû entierement, & néanmoins

on ſe trouve toujours extrêmement gêné

dans differentes obſervations, Le mouve

ment trop rapide de l'aſtre dont la vîteſſe

n'eſt pas moins augmentée par la lunette

que les dimenſions même de l'image,forme

un des plus grands obſtacles. On ne peut ja

mais outre cela embraſſer tout le diſque

d'un ſeul coup d'œil,ou voir ſes deux extrê

mités à la fois; la viſion de ſes bords oppo

ſés n'eſt jamais parfaitement ſimultanée.

Ces difficultés jointes à d'autres, dont il

n'eſt pas neceſſaire de parler, ſont cauſe

•.
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A

· qu'on trouve des differences très-conſidé

rables dans les réſultats publiés par les plus

· habiles Aſtronômes. Enfin ce qui a totrt

- l'air d'un paradoxe, mais ce qui eſt rigou

· reuſement vrai, c'eſt que malgré les ob

ſervations qu'on a faites en ſi grand nom

bre ſur les deux Aſtres qui attirent le plus

notre attention , on ne peut, comme le

· remarque M. Bouguer, rien affirmer d'ab

folument poſitif touchant leur figure exac

te; il ſe pourroit faire que ces deux Pla

nettes differaſſent plus de la formeſphéri

que que n'en differe la terre, & que ce

pendant on ne s'en fut pas encore apperçu.

Preuve qui n'eſt que trop évidente, que

les moyens & les inſtrumens dont on s'eſt

ſervi juſques à préſent, n'approchent pas

de la préciſion qu'on exige & à laquelle on

parvient ſans peine dans la plûpart desau

tres parties de l'Aſtronomie. -

Il n'eſt pas douteux que le nouvelinſtru

ment imaginé par M. Bouguer, ne ſoit

incomparablement plus exact. On en con

viendra ſans difficulté , lorſqu'on ſçaura

que quelque éloignées que paroiſſent

l'une de l'autre les deux extrêmités du

diamétre d'une Planette ou de tout autre

| eſpace céleſte qu'on ſe propoſera de meſu

rer, l'Héliométre les fera voir du même

coup d'oeil, & qu'on les verra avec toute

4
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la diſtinction ou l'amplification que four

nit une lunette qui fera ſi on le veut, de

ſoixante ou quatre-vingt pieds. Le nouvel

inſtrument eſt le contraire d'un binocle ;

ce ſont, à proprement parler,deux lunettes

qui ſe§ par en bas à une ſeule.

Deux verres objectifs d'un très long foyer

& d'un foyer égal ſont placés à côté l'un

de l'autre , & ils font combinés avec un

ſeul oculaire. Il faut que le tuyau de la

lunette ait une forme conique, & que ce

ſoit ſon extrêmité ſupérieure qui ſoit la

plus groſſe, à cauſe de la largeur des deux

objectifs qu'elle reçoit. Quant à l'extrê

mité inférieure, elle doit être munie com

me à l'ordinaire de ſon oculaire & de ſon

micrométre. Telle eſt la conſtruction bien

ſimple du nouvel inſtrument, & nous de

vons ajouter que tout répondra dans l'uſa

ge à cette extrême fimplicité. - . '

Lorfqu'on dirigera l'Héliomérre vers le

Soleil , il fera le même effet qu'un verre à

facettes , il ſe formera à ſon foyer deux

images à cauſe des deux verres Chacune

de ces images ſeroit entiere fi la lunette

étoit aſſés groſſe par en bas, mais il n'y

aura réellement que deux efpéces de ſeg

mens ou comme deux croiſſans adoſſés ; ce

ne ſeront que deux portions d'images, &

on doit remarquer que les deux parties

v
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qui ſeront voiſines, & qui peut-être mê

me ſe toucheront, repréſenteront les deux

bords oppoſés de l'Aſtre par la†
qu'ont les deux objectifs de renverſer les

apparences. Ainſi au lieu de ne voir qu'un

des bords du diſque, comme cela nous

arrive lorſque nous nous ſervons d'une

lunette de quarante ou cinquante pieds,

parce que le reſte de l'image ne trouve

pas place dans le champ, on aura préſen

te & ſous les yeux, & ſi l'on veut préci

ſement dans le même endroit du réticule,

les deux extrémités du même diamètre,

malgré l'extrême intervalle qui les ſépare

ou la grande augmentation apparente du

diſque. Il pourra ſe faire que les deux

images, au lieu de ſe toucher, ſe trouvent

éloignées, ou qu'au contraire elles paſſent

un peu l'une ſur l'autre. Il n'y aura tou

jours qu'à meſurer avec le micrométre

l'intervalle entre les deux bords, & lorſ

que dans un autre tems, le diamétre de

l'Aſtre plus ou moins éloigné de la terre
ſe trouvera plus grand ou plus petit , lorſ

que les deux images en augmentant ou en

diminuant ſe ſeront approchées l'une de

l'autre, ou qu'elles ſe ſeront un peu écar

tées, il n'y aura qu'à en remeſurer la diſtan

ce, & on aura de cette ſorte l'augmenta

tion ou la diminution qu'aura ſouffert le

|
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diamétre , on aura ſes differences. M.

Bouguer n'eut le tems d'inſiſter dans l'aſ

ſemblée publique que ſur cette ſeule par

tie de l'application de l'Héliométre, mais

il fit entrevoir qu'on pouvoit meſurer très

aiſément les diamétres entiers par le même

moyen & par quelques opérations préala

bles, ce qu'il réſerva à expliquer dans les

ſéances particulieres de l'Académie.

Cet Académicien a fait conſtruire un de

ces inſtrumens,qui a dix-huit pieds de lon

gueur. Il avoit eu la précaution de faire

tailler par un Artiſte adroit huit objectifs

dans un même baſſin. Il choiſit enſuite en

tre ces huit verres les deux qui avoient le

foyer le plus exactement à la même diſtan

ce, il les combina avec un oculaire conve

nable, & il a eu le plaiſir de voir que le

ſuccès répondoit à tout ce qu'il s'étoit pro

mis. Il eſt le maître en éloignant un peu

davantage les deux objectifs l'un de l'autre

ou en les rapprochant , de ſéparer ou de

faire prendre un peu l'un ſur l'autre les

deux diſques ou les deux croiſſans adoſſés.

La partie qui leur devient commune dans

le§ cas ne peut pas manquer de ſe

bien diſtinguer, puiſque l'intenſité de ſa

lumiere eſt deux fois plus forte que celle

du reſte. On peut en ſe ſervant de cet inſ

trument meſurer tous les diamétres avec
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la même facilité, puiſqu'en tournant l'Hé

liométre, on voit toujours du même coup

d'œil les deux bords oppoſés du diſque , à

côté l'un de l'autre ou l'un ſur l'autre. Cet

avantage a déja procuré à M.Bouguer l'ob

ſervation d'un fait très ſingulier, auquel

il n'y a pas lieu de croire qu'il s'attendît.

Il a pendant le mois d'Octobre dernier

trouvé conſtamment vers le Midi le dia

métre vertical du Soleil un peu plusgrand

que l'horiſontal, quoique le premier de

ces diamétres fut diminué un peu, comme

il l'eſt toujours par les réfractions aſtrono

miques. ,

Cette particularité ayant été conſtatée

un grand nombre de fois & vérifiée avec

le ſoin le plus ſcrupuleux, il étoit naturel,

ce ſemble, de ſe rendre au témoignage que

fourniſſoient toutes les obſervations qui

dépoſoient la même choſe. Le Soleil pa

roiſſoit conſtamment allongé dans le ſens

de ſon axe, & cette extenſion avoit lieu,

malgré l'effet contraire des réfractions.

On devoit, ce ſemble , regarder ce fait

comme inconteſtable & comme parfaite

ment établi. Mais les Aſtronomès ſont

bien plus réſervés dans leurs aſſertions, ils

pouſſent le pyrrhoniſme bien plus loin,

Sans cela ils courroient riſque d'être con

tinuellement trompés, ou par les apparen

".
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ces optiques, ou par l'effet des cauſesphy

ſiques qu'on ne connoît pas aſſés. L'atten

tion avec laquelle M. Bouguer a voulu

éclaircir ce phénoméne l'a conduit à la dé

couverte d'un autre, qui n'eſt pas moins

digne de remarque & qui§

ment ſeroit reſté inconnu, ſi l'on n'avoit

toujours employé pour obſerver le Soleil

que les moyens défectueux qui ſont en

uſage. Il s'eſt aſſuré que les deux bords de

l'Aſtre, le ſupérieur & l'inférieur, ne ſont

pas également ſi bien terminés que le reſte

du diſque, il en réſulte que l'image doit

'être un peu plus étendue dans le ſens ver

tical, ce qui vient de la décompoſition que

·ſouffre la lumiere en traverſant oblique

ment notre atmoſphére ou la maſſe d'airº

qui nous environne.

Il ne s'agit pas ici de la réfraction aſtro

nomique à laquelle ſont ſujets les rayons

de la même teinte, réfraétion elui eſt re

préſentée aſſés exactement† tables

que nous en avons, & dont nous devons

même quelques-unes à M. Bouguer. Il eſt

queſtion de la lumiere, en tant qu'elle eſt

formée de rayons de differentes refrangt

· bilités; les rayons bleus & violets qui par

· tent en même tems que les rayons des au

· tres couleurs du haut du diſque, ſont ſujets

à un peu plus de refraction que ces der
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niers. Ils ſe courbent un peu davantage ;

ils nous paroiſſent donc venir d'un peu

plus haut , en portant plus loin§

ordinaire des réfractions. C'eſt tout le

contraire, ſi nous jettons la vûë ſur le bord

inférieur, nous devons le voir principale

· ment par des rayons rouges qui ſouffrent

un peu moins de courbure dans leur trajet.

Ces rayons en ſe courbant moins doivent

frapper nos yeux , comme s'ils partoient

d'un point plus bas, & doivent done faire

paroître un peu en deſſous la partie infé

rieure du§ qu'ils étendent, pendant

que les rayons bleus & violets contribuent

à étendre ce même diſque par ſa partie

ſupérieure. C'eſt de cette ſorte que M.

Bouguer explique l'extenſion du diamétre

vertical à laquelle on n'avoit nullement

penſé & dont on doit regarder la remar

que, comme un des premiers fruits de ſes

nouvelles obſervations, Mais ce n'eſt que

la ſuite & une plus longue application de

l'Héliométre qui pourront nous†i
· dre ſi c'eſt uniquement à cette cauſe qu'il

faut attribuer l'excès apparent dont il s'a-

git, ou ſi cet excès eſt réel & doit être at

- tribué à l'Aſtre. Notre Académicien n'a

pas eu le tems de pouſſer ſes recherches

plus loin, ou plutôt il a crû devoir ſe hâter

de publier celles qu'il vient de communi
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quer. Il s'y eſt déterminé par l'envie de
s'aſſocier un † grand nombre d'Obſer

vateurs , & il ſerâ pleinement ſatisfait,

, ajoute-t'il , d'avoir contribué en quelque

# aux nouvelles obſervations qu'on
era.

-

On a dû expliquer les Énigmes & le

Logogryphe du Mercure d'Avril par le

chien , les cartes, l'éventail , le caffé & le

Benedicité. On trouve dans le Logogryphe

Dece, Bede, Eden , Eté, Cene, Nicée, Die,

IVice , ence , ebene, Cid, bec, nid, bidet ,

niéce , Dei & bien.

g22032323282323232323282

· L o G o G R r P H E S.

B Ien que mon tout ait été par hazard

Formé de terre & d'un fluide 2

L'un & l'autre n'ont point de part

A mon être dur & ſolide.

, Ponr me donner ma forme on prend un végétal,

: Sans que je ſois tel, on me plante ;

Prends mes deux premiers pieds , je cours, & je

: -- ſerpente , -

Quelquefois j'enfle, alors je ſuis fatal

Aux pays où jadis rima le fameux Dante.



92 MERCURE DE FRANcE.

A U T R E.

M On art eſt un art fort antique ;

Je contiens note de muſique,

Le ſiége de la vérité,

Un Auteur de l' ntiquité,

[Arme jadis fort en uſage ,

Et qui nous ſauva du naufrage.

Je ſuis d'un grand ſecours pour captiver les cœurs,

Je faiſois autrefois tout l'eſpoir des vainqueurs,

Un animal, un jeu très à la mode,

Ce qui dans le poiſſon très ſouvent incommode ;

L'ordinaire & charmant ſéjour

De la Déeſſe de l'Amour,

Ce qu'illuſtrerent par leurs veilles

Les Racines & les Corneilles,

Enfin une eonjonction.

Ami lecteur, ſans plus paroître,

Tu pourras aiſément à ce trait me connoître,

Dix lettres compoſent mon nom.

Par J. S. de Niſnes.

,
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A J T R E,

J E ſuis grand ou petit, ſelon l'occaſion ;

Sans être un meuble de menage »

Souvent de moi l'on fait uſage ;

Je renferme en mon ſein l'utile invention '

Qu'employent les mortels cent fois dans la journée,

A maints & maints uſages differens,

En ce je ſuis utile aux petitscomme aux grands. -

Prends d'abord quatre pieds, ma tête eſt deſtinée

• A préſerver bêtes & gens - -

Des dangers les plus éminens ;

Ajoute encor un pied, je ſuis une ouverture ;

Quant à ma queue, elle eſt de ſa nature,

Si tu veux en juger ſans partialité,

vn ſymbole frappant de la légereté. .

A v T R E. |

, ' " - . --

-
· -

*-Q Ue je ſois mâle ou que je ſois femelle ;

l'Œdipe nouveau trop envain je me céle ;

Quiconque eſt ce que dit ma premiere moitié;
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Bien ſouvent eſt l'objet de la derniere ;

A l'amour comme à l'amitié

Egalement je puis plaire ou déplaire,

Selon mon divers caractére ; " • ,

Si dans une autre acception

L'on veut me prendre, on trouve un être,

Qui ſans mauvaiſe intention

Souvent eſt craint de qui le voit paroître,

L o G o G r r P H U s.

S Enis cum membris varias juvat ire figuras.

Hîc niveo candore fluens, hic ſæpe colore

Pendula purpureo; ſum quod deglutit utrumque.

Cuſpis acuta modô, modô quod virtute paratur.

Sum limoſa palus,ſterilisfimul herba paludum, .

Non mihi progenies, & avus jam nominor. Olim

Diis ſacrum nemus,&Chriſti ſacra dogmata pando.

Eſcarum ſapor, interdûm pretioſa lyaeo -

Amphora. | « Quod mersâ petitur rate. Denique

cœlum - - -

Sedibus infernis jungo, maria omnia terris.

s Juvenal.

· L, C. D. S, d'Angers. .

· · · · · · · · • * • • • - . • - -

, "} $ . * • #! * º .. •-- . , • - º
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NOUVELLES LITTERAIRES ,

: DES BEAUX-ARTS, & e. .

A F o 1 du Chrétien en forme de Ca:

téchiſme, diviſée en deux parties, la
- - 2

|§ touchant l'adorable Sacrement de

| l'Euchariſtie, prouvée par les oracles de

l'Ecriture Sainte, avec leurs objections &

leurs ſolutions ; la ſeconde touchant les

diſpoſitions & la maniere de prier Dieu,

| Brochure in-octavo, 1748 , à Paris , chés

| le Mercier, Libraire, ruë S. Jacques.

: Ex p L AN A T I o in ſeptem Pſalmospœ

nitentiales , cum verſione gallica & notis,

Brochure in-ottavo , chés le même Li

braire. --

' , PH AE D R 1 Auguſti Liberti & Flavii

Aviani Fabule ad manuſcriptos codices , cr

ºptimamquamqueEditionem emendavit Steph.

And. Philippe. Acceſſerunt note adcalcem,

cumfiguris elegantiſſimis. Lutetia Pariſiorum,

º# Joannis AuguſtiniGrangé, 1748,

1 r 1 L U c R E T 1 I CA R 1 de rerum

natura libri ſex, accurrante Steph.And. Phi

lippe. Acceſſit Gloſſarium# calcem cum

Prœmio ubi de ſcriptis Antilusretianis, cum

figuris elegantiſſimis , chés le même Li
brite ! . • -1 -- · -- : -- • , ' »

' , 1 ſl



96 MERCURE DE FRANcE.

M A N U E L PH 1 L o s o P H I Q U E , ou

Précis univerſel des Sciences, imprimé à

Lille, & ſe vend à Paris , chés Etienne

Savoye, Libraire, ruë S. Jacques. . -

L A P R A T I Q U E U N I v E R s E L L E

our la renovation des terriers & des

§ Seigneuriaux, tant utiles qu'hono

-rifiques réels, perſonnels & mixtes, con

tenant les queſtions les plus importantes

ſur cette matiere, & leurs déciſions, tant

pour les Pays coûtumiers que ceux régis

ar le Droit Ecrit, Ouvrage utile, non

§ à tous les Seigneurs , tant Laï

ques qu'Eccléſiaſtiques, à leurs Intendans,

Gens d'affaires, Receveurs & Régiſſeurs,

Notaires, Commiſſaires à terriers & au

tres Officiers, mais encore à tous ceux qui

poſſédent des biens fonds, dans lequel on

trouvera tout ce qui eſt néceſſaire pour

bien faire la renovation des cenſives &

des droits Seigneuriaux en tout genre,

même des droits honorifiques dans les

Egliſes, & autres attachés à la Haute-Juſ

tice & aux dignités & qualités des Sei

gneurs & des Seigneuries, par Edme de la

Paix de Freminville, Bailly des villes &

| Marquiſat de la Paliſſe, Commiſſaire aux

droits Seigneuriaux. Tome II. Ce livre

ſe vend relié chés Giſſey, Libraire , ruë de

la vieille Bouclerie. . - .

R E T H o R 1 e U E
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R E T H o R 1 o U E ou l'art de connoître

& de parler , qui eſt un nouveau ſyſtême,

pour apprendre ſolidement l'éloquence ,

dans lequel on en développe le fond des

rincipes,& qui eſt accommodé aux mœurs

du ſiécle, les principales connoiſſances de

-- la Philoſophie d'à-préſent y étant appli

quées à cet Art, avec un abregé de la ma

niere d'écrire les lettres, & un ſuplément

à la premiere édition, par M. Clauſier,

Médecin de Paris, à Paris , chés Ganeau,

Libraire, ruë S.Jacques, vis-à-vis S. Yves,

à S. Loüis. -

PR 1 E R E s & inſtructions Chrétien

nes, pour bien commencer & finir la jour

née, pour entendre ſaintement la Meſſe

haute & baſſe, & pour approcher avec

fruit des Sacremens de Pénitence & d'Eu

chariſtie, par le Pere N. Sanadon , de la

Compagnie de Jeſus. Nouvelle édition

augmentée, à Paris, chés Gabriël-Charles

Berton , Libraire , rue S. Victor , près

S. Nicolas du Chardonnet, au Bon Paſteur

& au Soleil levant.

N o U v E L L E THE o R 1 E Phyſique

de la voix, par M. Morel, Chanoine de

Montpellier, à Paris, chés Prault, pere,

Quai de Gèvres , au Paradis. Brochure

in-12. de 32 pages. -

E s s A I PHY s I QUE ſur l'économie

E
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animale , par M. Queſnay. Seconde édi

tion, augmentée de deux volumes & de

tables fort amples, à Paris, chés G. Cave

lier, pere, rue S. Jacques , 1747. Trois

volumes in-12. -

G E o c R A P H I E SA c R E'E & hiſto

rique de l'Ancien & du Nouveau Teſta

ment, à laquelle on a joint une Chrono

logie & des principes & obſervations pour

l'intelligence de l'Hiſtoire Sainte. Tome

premier, contenant la Géographie Sacrée,

par M. Robert, Géographe ordinaire du

Foi, à Paris, chés Durand, Libraire, rue

S. Jacques, à S. Landry & au Griffon,

1747, in-12. de 58o pages.

E s s A 1 s U R L'H o N N E U R , en for

me de Lettres, à Londres , in-1 2.

· E Loc E du Pere Gui Grandi, Abbé de

l'Ordre des Camaldules & célébre Mathé

maticien , à Florence , par M. Bandini ,

Plorentin, de 61 pages , 1745.

D I s C o U R S § l'Anatomie , par M.

Antoine Cocchi , dans la même ville,

I 745 » in-quarto. -

R E c U E 1 L de Littérature. Ouvrage

périodique , à Angers, chés Boſſard, Li

, braire , in-octavo. -

| O B s E R v AT 1 o N s Chirurgicales ſur

les maladies de l'uretre, traitées ſuivant

une nouvelle méthode , par Jacques
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Daran, Conſeiller , Chirurgien ordinaire

du Roi par quartier , Chirurgien de Paris »

& ci-devant Chirurgien-Major des Hôpi

taux & armées de l'Empereur Charles VI.

Nouvelle édition in-12. à Paris , chés

Debure, l'aîné, Quai des Auguſtins.

* LA sA 1NT E B 1 B L E en Latin & en

François, traduite par le R. P. Carrieres,

Prêtre† l'Oratoire, avec des notes litté

rales, critiques & hiſtoriques , pour faci

liter l'intelligence de l'Ecriture Sainte ;

des Préfaces & des Diſſertations ſur les

points les plus importans, tirées tant du

Commentaire de D. Auguſtin Calmet ,

Abbé de Senones, que de M. l'Abbé de

Vence, & des Auteurs les plus célébres,

en dix volumes in-quarto, enrichis de Car

tes & de figures, propoſée par ſouſcrip

tion, à Paris, ruë S. Jacques, chés Ga

briel Martin, à l'Etoile, Coignard & Bou

det, à la Bible d'or, & Guerin à S. Thomas
d'Aquin, 1748. · · • · • -

LE o N z 1 E'M E & le douziéme tomes

de la Bibliothéque Françoiſe, ou Hiſtoire

de la Littérature Françoiſe, par M. l'Abbé

Goujet, Chanoine de S. Jacques de l'Hôpi

tal , ſe trouvent à Paris, rue S. Jacques,

chés Pierre-Jean Mariette, aux Colonnes

d'Hercule, & Hyppolite-Loüis Guerin, à

S. Thonias d'Aquin, 1748. " - - -

- E ij
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ME T H o D E nouvelle pour apprendre

parfaitement les régles du Plein-chant &

de la pſalmodie, avec des Meſſes & autres

ouvrages en plein-chant figuré & muſical,

à l'uſage des Paroiſſes & des Communau

tés Religieuſes, par M. de la Feillée, Ec

cléſiaſtique, à Poitiers , & ſe vend à Paris,

chés Jean-Thomas Heriſſant , Libraire,

rue S. Jacques, à S, Paul & à S. Hilaire,

I74S. , . - -

V o Y A G E en Turquie & en Perſe,

avec une Relation des expéditions de Tha

mas Kouli-Kan, par M. Otter. Deux vo

lumes in-12. à Paris, chés les freres Guerin,

rue S. Jacques, 174S.

L A V 1 E de Sainte Theréſe, tirée des

Auteurs originaux Eſpagnols, & des Hiſ

toriens contemporains avec des lettres

· choiſies de la même Sainte , pour ſervir

d'éclairciſſement à l'Hiſtoire de ſa vie, par

M. de Villefore. Deux volumes in-12. à

Paris , chés la veuve Etienne, rue S. Jac

ques, à la Vertu. .

S1 x ſymphonies pour deux violons,

violoncelle quinte ou troiſiéme violon,

dediées à Madame Dupin , par M. Simon,

œuvre premier, gravées par Mlle Vando

me. Le prix eſt de 9 liv. à Paris, chés

l'Auteur, rue Pavée, proche la Comédie .

Italienne, chés Madame Boivin, rue Saint
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Honoré, à la Régle d'or, & chés Leclerc,

rue du Roule, à la Croix d'or.

P1 E e E s de clavecin, avec accompa

gnement de violon, hautbois, violoncelle

ou viole, diviſées en ſix ſuites, dont les

deux dernieres ſont pour le clavecin ſeul,

dediées à M. le Duc de Luynes, Pair de

France , par M. Marchand, ordinaire de

la Muſique, Chapelle& Chambre du Roi,

& Organiſte ordinaire de la Chapelle de

Sa Majeſté, œuvre premier , le prix eſt de

9 liv. gravées par Mlle Bertin , à Paris,

chés Madame Boivin , rue S. Honoré , &

Leclerc , rue du Roule. -

L E s s1 x L 1 v R E s des Annales de Ni

colas Cragius, dans leſquels on raconte

ce qui s'eſt paſſé de plus remarquable en

Dannemarck pendant le regne du très

glorieux Roi Chriſtian III. c'eſt-à dire,

depuis la mort de Frideric I. juſqu'à l'an

née 1 55o. On y a ajouté les deux livres
de l'Hiſtoire Danoiſe par Etienne , filsde

, Jean Stephanius, qui a décrit le reſte de

la vie du Roi Chriſtian, avecune Préface,

desTables & d'autres piéces, à Copenhague,

chés la veuve de Jerome Chriſtian Piul,

1737 , in-folio de 478 pages, ſans la Pré

face, les Additions & les Tables. L'ouvrage

eſt en Latin. - ' , ' -

: H 1 s T o 1 R E de l'Académie Royale des

E iij
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Sciences, année 1743 , avec les Mémoires

de Phyſique & de Mathématique pour la

même année , tirés des Regiſtres de cette

Académie , 2o8 pages pour l'Hiſtoire &

428 pour les Mémoires, avec onze plan- .

ches détachées, à Paris, de l'Imprimerie

Royale, 1746 , ſe débite chés,Durand,

rue S. Jacques. - -

· H 1 s T o 1 R E G E N E R A L E d'Allema

gne par le Pere Barre, Chanoine Regu

lier de Sainte Geneviéve & Chancelier de

l'Univerſité de Paris. Tome ſecond, qui

comprend les regnes depuis l'an 516 juſ

qu'en 84o, in quarto de 653 pages, à Paris,

chés Charles Jean-Baptiſte de l'Epine, &

Jean-Thomas Heriſſant, 1748. Ces Li

braires délivrent gratuitement aux Souſ

cripteurs, & à ceux qui font emplette de

cette Hiſtoire, deux Diſſertations qui ont ,

rapport au premier volume. - º

| | B R E v 1 s veterum monumentorum alr

ampl, viro Gerh. Papenbrokio Academie Lug

duno Batave legatorum deſcriptio in duas par

tes diviſa, quarum prima Gracos Latinoſque

titulos aris, urnis, ediculis, buſtis, arcis, la

miniſque lapideis inſcriptos, uti & anagly

pha continet ; ſecunda , ſtatuas, imagines,

capita Deorum , illuſtriumque virorum, & c.

complettitur. Studio & opera Franciſci Ou

dendorpii. Lugd, Bat. apud Samuelem

- !

·

-
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Luchtmans & filium. A Leyde , 1746, in

quarto. - -

TRA 1T E' hiſtorique & politique du

Droit public de l'Empire d'Allemagne.

Ce livre paroîtra inceſſamment, à Paris,

chés Laurent d'Houry , Libraire, rue de la

vieille Bouclerie.

R E M A R Q U E s c R 1 T 1 o U E s ſur le

Dictionnaire de Bayle , à Paris, chés Hy

polite-Louis-Guerin , Libraire, rue S. Jac

ques , à S. Thomas d'Aquin , & à Dijon ,

chés la Dlle Hermil-Andrea, vis-à-vis le

Palais des Etats, 1748, en deux part. in-fol.

Les trois premiers volumes du Diction

naire intitulé Novus Theſaurus Lingue La

tine à Joanne Matthia Geſnero,ſont en vente

à# chés la veuve Gaſp. Fritſch, &

Bernh. Chriſt. Breitkop.Quatre volumes in

folio. - \

Jean Arn. Langerak, Libraire à Leyde,

imprime le Recueil des œuvres du Préſi

dent Briſſon, intitulé Barnaba Briſſonii Itti,

Regii Conſiſtorii Conſiliarii Ampliſſimique Se

natûs Pariſienſis Praſidis opera minora varii

argumenti, mimirum, Antiquitatumex jure ci

2wili ſelectarum libri1v. de ſolutionibus & libe

rationibus libri 111. Ad. L.Jul. de Adulteriis

liberſingularis.Commentarius ad. L.Dominico

de Spectaculis in Cod. Theod. & L. omnes dies

Cod. de Feriis, De ritu nuptiarum liber ſin

| E iiij

-/
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gularis. Dejure connubiorum liberſingulariº.

Parergon liber ſingularis. De Regio Perſarums

apparatu, liber 111. que omnia recenſuit ,

emendavit , variis annotationibus, prafatio

mibus & indicibus inſtruxit Albertus Dieteri

cus Trekell Juriſconſultus. -

G E o G R APH1E moderne abregée,

précédée d'un petit traité de la Sphére &

du Globe, ornée de pluſieurs traits d'Hiſ- .

toire , tant naturelle que politique , &

terminée par une Géographie Eccléſiaſti

que, où l'on trouve tous les Archevêchés

& Evêchés de l'Egliſe Catholique, & les

principaux des Egliſes Schiſmatiques,

avec une table des longitudes & latitudes

des principales villes du monde, confor

mes aux dernieres obſervations de Meſ

ſieurs de l'Académie des Sciences, & une

autre de tous les noms de lieux contenus

dans cette Géographie , à Paris , chés

Jean Thomas , Heriſſant , Libraire , rue

S. Jacques ; chés la veuve Robinot ; Claude

Simon, pere , & Claude Simon, fils, Li

braires.

On vend à Paris chés Prault , fils ,

Quai de Conty à la deſcente du Pont-neuf,

à la Charité ; chés Grangé au Palais, Gale

· rie des Priſonniers, à la ſainte Famille , &

· chés de l'Ormel, rue du Foin, à ſainte Ge

neviéve, un Recueil varié de Poëſies di
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verſes, intitulé le Quart d'heure des honnê-é

tes gens. Le prix eſt de 24 ſ . . , r .

- - r -

PR 1X propoſé par l'Académie Royale de

. Chirurgie pour l'année 1749.

L† Royale de Chirurgie pro

poſa pour le prix de l'année 1747, de

déterminer ce que c'eſt que les remédes déter

ſifs , d'expliquer leur maniere d'agir, de

diſtinguer leurs differentes eſpeces, & de mar

quer leur Hſage dans les maladies Chirurgica

les.Quoique cette matiere ait été traitée am

plement & avec aſſés d'intelligence dans

pluſieurs Mémoires, cependant l'Académie

n'a pas crû devoir adjuger le prix, parce

que les ouvrages qu'elle a reçus lui ont

paru manquer d'exactitude ou de ſolidité.

L'Académie qui connoît combien il ſe

roit utile au public que la matiere des dé

terſifs fût traitée auſſi ſçavamment que l'a

été celle des autres remédes qu'elle a pro

poſée les années précédentes, & que l'on

fit ſur les remédes tant ſimples que com

poſés toutes les recherches néceſſaires pour

fatisfaire aux conditions portées par le

Programme, a crû devoir propoſer le mê

me ſujet pour l'année 1749 , ne doutant

point que les Auteurs qui ont déja travaillé

avec quelque ſuccès, ne faſſent de nou

E y
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veaux efforts pour répondre à ſes vûës. Ils

· pourront faire à leurs Mémoires tels chan

gemens, ou les mettre ſous telle forme

, nouvelle qu'ils voudront, & les renver

r6nt écrits de nouveau. Ils ſont priés d'a-

voir ſoin d'appuyer leurs ſentimens & leur

doctrine ſur l'expérience & ſur les obſer

vations des meilleurs Praticiens.

Le prix ſera double, c'eſt-à-dire, que

celui qui, au jugement de l'Académie,

aura fait le meilleur ouvrage ſur le ſujet

propoſé, aura deuxmédaillesd'or, chacune

de la valeur de deux cent livres, ou une

médaille, & la valeur de l'autre au choix

de l'Auteur. -

Ceux qui enverront des Mémoires

ſont priés de les écrire en Latin ou en

François, & d'avoir attention qu'ils ſoient
fort liſibles. -

Ils mettront à leurs Mémoires unemar

que diſtinctive, comme ſentence, déviſe,

paraphe ou ſignature, & cette marque ſera

couverte d'un papier collé ou cacheté, qui

ne ſera levé qu'en cas que la piéce ait rem7

porté le prix. · · · -

Ils auront ſoin d'adreſſer leurs ouvrages

francs de port à M. Queſnay,Secretaire de

l'Académie de Chirurgie, ou à M. Hevin

Secretaire pour les correſpondances, ou les

leur feront remettre entre les mains. .. :



M A I. 1748. 1o7

Toutes perſonnes de quelques qualité

& pays qu'elles ſoient, pourront aſpirer

aû prix ; on n'excepte que les membres de

l'Académie.

Le prix ſera délivré à l'Auteur même ou

au porteur d'une procuration de ſa part,

l'un ou l'autre repréſentant la marque

diſtinctive & une copie nette du Mémoire.

Les ouvrages ſeront reçus juſqu'au dernier

Février 1749 , incluſivement, & l'Acadé

mie à ſon aſſemblée publique de la même

année , qui ſe tiendra le Mardi d'après la

Fête de la Trinité , proclamera la piéce

qui aura remporté le prix.

• *

E s T A M r E s N o U v E L L E s.

| N trouve chés le ſieur Benoît Audran,Gra

veur, une ſuite de Têtes Turques, gravées

de ſa main, d'après le deſſein de M. Paroſſelle,

Peintre des Conquêtes de Louis XV. -

Cette fuite eſt de ſix feuilles ; chaque tête eſt de

different âge, de differente poſture & fort bien

caractériſée. Ceux qui apprennent à deſſiner y

trouveront de fort beaux modéles,capables tout-à-

la fois de leur fortifier la main & de leur former

le goût Chaque Eſtampe eſt de neuf pouces, trois

lignes de haut, ſur ſept pouces de large. Il demeure

ruë S. Jacques, proche S. Yves, à la ville de Paris.

Le ſieur de Larmeſſin, Graveur ordinaire du

Roi, demeurant ruë des Noyers, près S. Yves, a

mis au jour le Portrait de M. le Maréchal de Lo

7yendalh,

E vj
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M. Guillemain , Ordinaire de la Muſique,

Chapelle & Chambre du Roi, fort connu par ſes

talens pour le violon & par ſes ouvrages de Muſi

que, vient de faire graver ſon quatorziéme Œuvre

- qui a pour titre , deuxiéme Livre de ſymphonies en

Trio dans le goût Italien; il oſe eſperer que le pu

blic recevra cet ouvrage avec la même bonté

qu'il a bien voulu avoir pour tous les autres. Tous

les GEuvres de l'Auteur ſe vendent à Paris , aux

adrefſes ordinaires, chés Mad. Boivin, à la Regle

d'or, ruë S. Honoré ; chés M. Leclerc, à la Croix

· d'or, ruë du Roule, & à Lyon , chés M. de Bret

tonne, ruë Merciere, près la Banniere de France.

M. Mondonville vient de donner au public un

nouveau Livre de Piéces de Clavecin, qui ſe vend

chés M. Leclerc, ruë du Roule, & chés Mad. la

veuve Boivin, ruë S. Honoré, à la Regle d'or. Bl

ſeroit très ſuperflu de le préconiſer ; l'Auteur eſt

eſtimé des connoiſſeurs par bien d'autres ouvrages.

Le ſieur Crepy, demeurant à Paris, ruë S. Jac

ques, près la ruë de la Parcheminerie, à l'image

, S. Pierre, vient de mettre en vente de nouvelles

Cartes portatives en 36 petites feüilles ſur la mê

me échelle, & qui peuvent ſe raſſembler en une

ſeule, contenant les Comtés de Hollande, Zéelande,

Seigneurie d Utrecht & Duché de Brabant, faites

ſur les meilleurs Auteurs du Pays. Ces Cartes ſont

très-exactes, beaucoup plus détaillées que celles

qui ont paru juſqu'ici dans ce genre, & très-utiles

pour les marches & contre-marches des armées.

Pour l'utilité publique l'Onguent de Ricoux de

Lyon, ſe vend à Paris, dans la maiſon de M. Colas,

Marchand Orfévre & Jouaillier, ſur le Pont Saint

Michel, à l'image S. Nicolas, & à Lyon, place

v,
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des Jacobins,chés le compoſiteur. Il ſe vend trois

livres l'once, conformément aux Brévets de Sa

Majeſté, & Arrêts du grand Conſeil. -

Les vertus de cet Onguent ſont pour les ulceres,

playes, tumeurs, notamment pour les inflamnma- .

tions & maladies des yeux , & c. * º -

-

| s P E c TA c L E S.

L† Royale de Mufique conti

nue les repréſentations de Zais, Bal

let héroïque, & prépare le Carnaval & la

Folie, Opera, dont les paroles ſont de M.

de la Motte, & la Muſique de M. Deſtou

ches, Sur-Intendant de la Muſique de la

Chambre du Roi.

La Comédie Françoiſe a donné le Mer

credi 8 Mai la premiere rcpréſentatien de

7eanne d'Angleterre, traduction d'une Tra

gédie Angloife, que l'Auteur a retirée. -

Compliment de la rentrée de la Comédie Frans

goiſe, prononcé par M. Ribou. .

Mrs, il ſeroit trop avantageux pour nous

de travailler à vous plaire , ſi nous étions

ſûrs d'y réuſſir, mais tel eſt cet Art où nous

conſumons nos veilles, que ſes difficultés

croiſſent de jour en jour, & que le talent

le plus éprouvé n'eſt jamais aſſuré de méri
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- ter vos ſuffrages, & ſans parler des rôles

nouveaux , où livrés à nous-mêmes, nous

n'avqrs d'autre modéle que la nature , &

ue nous ne ſçaurions repréſenter avec

# , 6 nous ne les ſaiſiſſons avec la cha

leur de l'imagination qui les a conçûs,

quel travail n'exigent pas ces rôlesmêmes

ui ont fait la réputation de nos prédéceſ

† : Nous l'avoiions, Meſſieurs, il ſeroit

à ſouhaiter pour nous que vous pûſſiez

oublier les pertes que nous avons faites.

Mais en§ juſtice aux talens dont le

ſouvenir obſcurcit les nôtres, qu'il me

ſoit permis de dire un mot en notre faveur.

Quand les Poëtes ont trouvé dans un Ac

teur un beau naturel, ils ont modélé ſur

lui le perſonnage qui lui étoit deſtiné,

c'eſt ainſi qu'ont été faits de nos jours, le

Glorisux , Liſimon , Oroſmane , Luſignan .

l'Homme du jour & la Pupile. Quel avanta

# n'a point alors l'Acteur original ſur ce

ui qui lui ſuccéde ? Mais ce n'eſt pas le

ſeul que nos anciens ayent eu ſur nous.

Ce n'eſt plus le tems d'ébloüir le ſpecta

teur par la pompe de la déclamation; vous

voulez de la vérité dans ces endroits mê

mes, où l'Acteur à l'exemple du Poëte eſt

ſouvent tenté de ſortir de la nature. Les

Auteurs autrefois pouvoient ſe repoſer ſur

notre Art du ſoin de faire valoir les mor
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eeaux négligés de leurs ouvrages; aujour

d'hui une§ émotion vous glaceroit,

& l'emportement déplacé de l'Acteur ne

fçauroit vous dérober les défauts du carac

tére, en un mot les ſecrets de notre Art

vous ſont familiers, & telle eſt l'illuſion

du Théâtre qu'on y devient moins ſenſi

ble , à meſure qu'on en connoît mieux les -

reſſorts. Ainfi, Meſſieurs, nos craintes font

votre éloge : elles vous répondent de notre

application. On ne ſe néglige que par

un excès de confiance ou de décourage

ment, nous ne donnerons jamais dans le

· premier , daignez-nous garantir du ſe

cond. Nous vous avons promis d'em

ployer le tems de relâche qui vient de s'é-

couler, à vous préparer de nouveaux plai

| ſirs ; nous eſperons, Meſſieurs, vous en .

donner bientôt une preuve dans la Tragé

die de Jeanne§ , ouvrage d'un .

Auteur, dont le premier eſſai vous a fait

concevoir de ſi flateuſes eſperances. -

C'eſt en votre nom, Meſſieurs, que

nous implorons vos bontés; vos interêts

ſont inſéparables des hôtres, & vos plaiſirs

dépendent de nos progrès. -

Le Jeudi 23 Avril les Comédiens Ita

liens donnerent la premiere repréſentations

des Métarmorphoſes ou les parfaits Amans,

Comédie Italienne nouvelle en quatre ac
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tes, avec quatre intermédes ; cette piéce

qui a été très-ſuivie, eſt remplie de ſitua

' tions & de lazzis agréablement imaginés

& de traits plaiſans, comiques, & qui ne

tombent point dans le bas. C'eſt un cané
vas pour amener des Scénes plaiſantes C11

tre les Acteurs Comiques, & où d'ailleurs

on a recours, comme à l'Opéra, à la féé

rie, à la magie , ou aux Dieux, pour

amener auſſi des décorations, des machi

nes, des danſes, enfin tout ce qui peut

rendre ce nouveau genre de§

agréable. M. de Heſſe ſi connu par ſon

génie & ſon talent pour la compoſition

des Ballets, a été extrêmement applaudi

dans ceux qu'il a faits pour cette piéce ,

dont : nous donnerons l'extrait dans le

mois prochain.

CO M P L I ME NT pour l'ouverture du

Théâtre Italien en 1748 , prononcé par
M. Rochard. -

M E S S I E U R S,

U N compliment eſt un ouvrage

Qui n'eſt pas facile à remplir,

Mais l'honneur de vous rendre hommage

Nous procure un trop doux plaiſir,
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Pour ne pas aujourd'hui ſaiſir

Un ſi glorieux avantage.

Pour mériter vos applaudiſſemens,

Et vous prouver notre reconnoiſſance ;

Nous allons tous d'intelligence

Redoubler nos empreſſemens,

Et nous n'épargnerons ni peines ni dépenſe ;

Heureux, ſi nous pouvons à force de travaux ;

- Balancer un peu nos rivaux !

Melpoméne à ſon gré, par vous eſt applaudie,

Pendant tout cet hyver vous fûtes ſon ſoûtien,

Et le cruel Denis, malgré ſa tyrannie, -

N'a pas trouvé vos cœurs auſſi durs que le ſien ;

S'il vous a plû, Meſſieurs, il le mérite bien ;

Vainement la critique, & l'attaque & le fronde ;

Jamais Tyran n'a fait tant de plaiſir au monde.

Le public qui toujours par nous fut reveré,

Jadis moins délicat, ſe rendoit moins ſevére,

Mais aujourd'hui qu'il eſt pleinemenr éclairé,

Nous tremblons devant le Parterre.

Les ſujets d'Apollon , de Mars & de Themis

S'y trouvant réunis,

Forment un tribunal où le bon goût préfide ;

Cenſeur équitable & rigide,

De vos ſages avis accordez nous toujours

· L'utile & bon ſecours ,
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De les ſuivre & d'y ſatisfaire -

Nous aurons tous un égal ſoin :

Mais , j'ai ſur ce ſujet une demande à faire ;

Les conſeils donnés de trop loin,

Ne pourroient comme il faut nous ſervir au be

ſoin ;

Voici donc quelle eſt ma priere :

Pour nous faire de près entendre vos leçons,

| Placez-vous au Théâtre, à l'Orqueſtre, aux Bal

COflS,

Combien de Spectateurs dans la ſaiſon nouvelle

yont courir dans les champs où l'honneur les ap

pelle ! -

Beau sexe, votre aſpect flateur

Pourra de notre ſort adoucir la rigueur ;

Pendant cette cruelle abſence

· Près de nous daignez accourir ;

Nous comptons ſur votre préſence

Pour voir ici tout refleurir :

Sans une préſence ſi chere

Rien ne peut contenter nos cœurs ;

Vous êtes à notre Parterre

Ce que le Soleil eſt aux fleurs.

Dans vos bontés auſſi je mets mon eſperance ;

Meſſieurs, daignez répondre à nos deſirs ;

Honorez-nous toujours de votre bienveillance :

Elle ſert aux Auteurs, autant qu'à vos plaiſir*.
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Des lauriers immortels qu'au Parnaſſe l'on donns

vous fêtes de tous tems les Maîtres ſouverains,

Les Muſes forment la Couronne , -

Mais pour en diſpoſer elle eſt miſe en vos mains.

Voilà, Meſſieurs, ce que j'avois à dire

En qualité d'Acteur,

Je vais, pour peu qu'on le defire,

Parler auſſi comme chanteur ,

Dans l'un & l'autre cas le ſentiment m'inſpire,

Et mon Apollon , c'eſt mon cœur.

· Il chante,

C H A N S O N ,

Sur l'air : Au bord d'un clair ruiſſeau.

E Nfin je vous revois ;

Que mon ame eſt ravie !

Je reviens à la vie ,

Je retrouve ma voix ;

Abſent de vous, hélas !

Quelle étoit ma triſteſſe !

Je ſoupirois ſans ceſſe,

· Et je ne vivois pas.

}3${
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Loin de ſon cher Amant

La jeune tourterelle,

Toujours tendre & fidelle,

Gémit à tout moment.

Pour ſon heureux vainqueur

On voit pleurer l'Aurore ;

Nous reſſentons encore

Pour vous voir plus d'ardeur.

33$

| | Dans les champs le soleil

| Reproduit la verdure ;

La riante nature

Sort des bras du ſommeil.

Que nous ſerons contens ,

Si l'honneur de vous plaire ;

Dans ces lieux nous fait faire.

La moiſſon au Printems ! .

&$

#
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jP R I X propoſé par l'Académie Royal

de Sciences pour l'année 175o.

F Eu M. Roüillé de Meſlay, ancien Conſeillet

au Parlement de Paris, ayant conçû le noble

deſſein de contribuer au progrès des ſciences & à

J'utilité que le public en pouvoit retirer, a legué à

l'Académie Royale des Sciences un fonds pour

deux Prix, qui ſeront diſtribués à ceux, qui au ju

gement de cette Compagnie, auront le mieux

réuſſi ſur deux differentes ſortes de ſujets qu'il a

indiqués dans ſon teſtament & dont il a donné des

exemples. . - - -

Les ſujets du premier Prix regardent le Syſtême

général du monde & l'Aſtronomie phyſique.

Ce Prix devroit être de 2ooo livres, aux termes

du teſtament, & ſe diſtribuer tous les ans, mais la

diminution des rentes a obligé de ne le donner

que tous les deux ans, afin de le rendre plus con .

dérable , & il ſera de 2 5oo livres. -- ,

Les ſujets du ſecond Prix regardent la Naviga
tion & le Commerce.

Il ne ſe donnera que tous les deux ans, & ſera

de 2ooo livres. - - -

· Le ſujet du Prix propoſé par l'Académie pour l'an

née 1748 étoit une théorie de Saturne é de Jupiter,

par laquelle on puiſſe expliquer les inégalités que ces

deux Planettes paroiſſent ſe cauſer mutuellement,

principalement vers le tems de leur conjonction.

· L'Académie a adjugé ce Prix à la piéce n°. 3 ;

qui a pour deyiſe :

Ponderibus librata ſuis per iname profundum -

Sydera, quà vis alma trahit retrahitque, ſequuntur.

' .2 -
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dont l'Auteur eſt M. Euler, de l'Académie des

Sciences de Berlin.

La piéce qui a paru en approcher le plus eſt celle

n°. 1, dont la de viſe eſt : •

Labor improbus omnia vincit. - - -

| Quoique ces deux ouvrages,& ſurtout celui qui

remporte le Prix, ſoient remplis des plus profon

des recherches & dignes des plus grands éloges ,

, il a paru à l'Académie que les Auteurs auroient pû

tirer encore un plus grand parti de leur travail, ſoit

pour donner de nouveaux degrés de perfection

aux ſolutions des problêmes relatifs à la matiere

propoſée, ſoit pour procurer au moyen de ces ſo

utions & d'un meilleur choix d'obſervations, de

nouveaux ſecours à l'Aſtronomie, ou jetter un

lus grand jour ſur le méchaniſme des corps cé

eſtes. Il ne ſuffit pas d'ailleurs dans une matiere

auſſi épineuſe, de # rendre ſeulement intelligible

à ſes juges ou à ceux qui ont déja réſolu les mê

mes queſtions , il faut encore pour contribuer de

tout ſon pouvoir à l'avancement des ſciences, ſe

mettre à la portée du plus† nombre de lec

teurs qu'il eſt† , en énonçant au moins les

principaux raiſonnemens & en indiquant les plus

difficiles opérations des calculs. ' 4

* Ces motifs joints à l'importance & à l'étendue

de la matiere, ont engagé l'Académie à propoſer

1e même ſujet une ſeconde fois pour le Prix de

175o, & elle croit devoir exiger des Auteurs qui

travailleront déſormais pour les Prix, qu'ils en--

trent dans un détail ſuffiſant ſur la démonftration

des propoſitions qui ſerviront de baſe à leurs théo

*1:16S, -

Les Sçavans de toutes les Nations ſont invités à -

travailler ſur ce ſujet, & même les Aſſociés étran

·gers de l'Académie, Elle s'eſt fait la loi d'exclure

|
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: | les Académiciens regnicoles de prétendre aux
| Prix. - #

e， , Ceux qui compoſeront ſont invités à écrire en

| François ou en Latin, mais ſans aucune obligation,

Ils pourront écrire en telle Langue qu'ils vou
# dront, & l'Académie fera traduire leurs ouvrages :

§ 2 On les prie que leurs écrits ſoient fort liſibles,

§ ſurtout quand il y aura des calculs d'Algebre.

Ils ne mettront point leur nom à leurs ouvrages,

mais ſeulement une ſentence ou deviſe. Ils pour

ront, s'ils veulent, attacher à leur écrit un billet

ſéparé & cacheté par eux, où ſeront avec cette

même ſentence, leur nom, leurs qualités & leur

adreſſe, & ce billet ne ſera ouvert par l'Académie

qu'en cas que la piéce ait remporté le Prix.

| Ceux qui travailleront pour le Prix, adreſſeront

leurs ouvrages à Paris au Secretaire perpétuel de

l'Académie, ou les lui feront remettre entre les

mains Dans ce ſecond cas le Secretaire en donnera

en même tems à celui qui les lui aura remis,ſon ré

cépiſſé, où ſera marquée la ſentence de l'ouvrage

& ſon numéro, ſelon l'ordre ou le tems dans le

quel il aura été reçû.

Les ouvrages ne ſeront reçûs que juſqu'au pre

mier Septembre 1749 excluſivement. -

L'Académie à ſon aſſemblée publique d'après

Pâques 175o proclamera la piéce qui aura mérité

le Prix. - -

S'il y a un récépiſſé du Secretaire pour la piéce

;- qui aura été couronnée, le Tréſorier de l'Acadé

mie délivrera la ſomme du Prix à celui qui lui rap

portera ce récépiſſé. Il n'y aura à cela nulle autre

formalité.

s'il n'y a pas de récépiſſé du Secretaire, le Tré

| ſorier ne délivrera le Prix qu'à l'Auteur même, qui

i ſe fera connoître, ou au porteur d'une procuration

| de ſa part
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L'Académie des Jeux Floraux fera la diſtribution

des Prix le troiſiéme Mai 1749. -

Ces Prix ſont une Amaranthe d'or de la valeur

de quatre cent livres, qui eſt deſtinée à une Ode.

Une Eglantine d'or de la valeur de quatre cent

cinquante livres, deſtinée à une piéce d'Eloquen

ce d'un quart d'heure ou d'une petite demi-heure

de lecture, dont le ſujet ſera pour l'année 1749 :

Les richeſſes ſont-elles un, écueil plus dangereux

pour la vertu que la pauvreté ? · -

Une Violette d'argent de la valeur de deux cent

cinquante livres, deſtinée à un Poëme de ſoixante

vers au moins ou de cent vers au plus, qui doivent

être Aléxandrins, & dont le ſujet doit être héroi

que ou dans le genre noble.

Un Souci d'argent de la valeur de deux cent li

vres, qui eſt deſtiné à une Elégie, à une Idyle ou

à une Eglogue. Ces trois genres d'ouvrages con-.

courent pour le même Prix. Les vers en doivent

être auſſi Aléxandrins, ſans mêlange de vers d'au

tre meſure, - -

Un Lys d'argent de la valeur de ſoixante livres,

· deſtiné à un Sonnet à l'honneur de la ſainte Vierge,

, Le ſujet des differens genres d'ouvrages aufquels

l'Amaranthe, la Violette & le Souci ſont deſtinés

eſt au choix des Auteurs, qui ſont avertis, auſſi

bien que les Auteurs du Sonnet, de ne pas ſe né

· gliger ſur les rimes & ſur toutes les regles de la

verſification. -

. Les ouvrages qui ne ſont que des traductions

ou des imitations, ceux qui traitent des ſujets

donnés par d'autres§ , ceux qui ont

uelque choſe de burleſque, de ſatyrique ou d'in

lécent, ſont exclus des Prix. L'Académie a été

obligée de Iejetter encore cette année une Ode

qui auroit pû mériter ſes ſuffrages, ſi l'Auteur n'y

,aVOlt
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avoit laiſſé gliſſer des traits trop libres & qui pou

voient bleſſer les mœurs. . -

. , Les ouvrages qui auront parû dans le public &

ceux dont les Auteurs ſe ſeront fait connoître avant

le jugement, ou pour leſquels ils ſolliciteront ou

feront ſolliciter leurs Juges , ſont auſſi exclus de

pouvoir prétendre aux Prix, l'Académie ayant pris

de plus fortes réſolutions que jamais d'exécuter ce

reglement à la rigueur. -

: Les Auteurs qui traitent des matieres Théologi

ques doivent faire mettre au bas de leurs ouvra

ges l'approbation de deux Docteurs en Théolo

gie, ce qui ſera obſervé même à l'égard du Son

net, ſans quoi ces ouvrages ne ſeront pas mis au

COflCOUllS. •.

Les Auteurs ſont avertis de faire remettre par

tout le mois de Janvier de l'année 1749 , par des

erſonnes domiciliées à Toulouſe, trois copies

† liſibles de chaque ouvrage à M. le Chevalier

d'Alliez, Secretaire perpétuel de l'Académie, lo

gé rue des Coûteliers, ſon regiſtre devant être

§ dès le premier jour de Février, & on ne ſera

plus à tems de remettre des ouvrages dès que le

mois de Janvier ſera expiré. -

Les ouvrages ſeront déſignés, non-ſeulement

par leur titre, mais encore par une deviſe ou ſen

tence, que M. le Secretaire écrira dans ſon regiſ

tre, auſſi bien que le nom la qualité ou la profeſ

ſion & la demeure des perſonnes qui les lui auront

· remis, leſquelles ſigneront la réception que M. le

Secretaire en aura écrite dans ſon regiſtre, après

quoi il leur en expédiera le récepiſſé.

M. le Secretaire ne receyra point les paquets

qui lui ſeront adreſſés par la poſte en droiture, s'ils :

ne ſont affranchis de port, & il ne répondra point

aux letmes qu'on lui écrira ſans avoir cette atten- - - - • • - " F •- -
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tion Les Auteurs ſont avertis que l'Académie ex :
clut même du concours tºus les ouvrages qui n'ont

as été remis à M le secretaire par une-perſonne

§ à Toulouſe,la voye de la poſte en droi

ture étant ſujette à troP d'Inconvéniens. º -

M. le Secretaire avertira les perſonnes qui au

ront remis les ouvrages 9ºº l'Académie aura cou

ronnés, afin que les Auteº viennent eux mêmes

recevoir les Prix l'après midi du troiſiéme Mai , à

§blée que l'Académie ient dans le grand

Conſiſtoire de l'Hôtel de Ville, où ils ſont diſtri

bués. Si les Auteurs ſont hors de portée de venit
les recevoir eux-mêmes, ils doivent envoyer à une

perſonne domiciliée à Toulouſe une procuration

§ bonne forme, où ils ſe déclarent affirmative

ment les Auteurs de l'ouvrage couronné, & cette

perſonne retirera le Prix des mains de M. le Secre

§e, ſur la procuration de l'Auteur & ſur le récé

piſſé de l'ouvragº - -， on ne peut remporter que trois fois chacun des

Prix que l'Académie diſtribué ; les Auteurs des

ouvrages qu'elle découvrira avoir enfreint cette loi

§nt exclus, auſſi bien§ les ouvrages qu'en

poutra juſtement préſumer tre préſentés ſous des

noms d'Auteuº ſuppoſés. - -

· Après que les Auteurs ſe ſeront fait connoître,

M. le Secretaire leur donnera des atteſtations, por

tant qu'un tel, une telle année , poº tel ouvrage

par lui compoſé, º remporté un tel Prix , & Pou
，age en origiºº! ſera attaché à ces atteſtations ,

ſous le contre-ſcel des Jeux. . · · ( °

, Ceux qui auront remporté trois Prix , ( celui

du Sonnet excepté,) & l'un deſquels ſoit celui de

j'ode, pou ºoº obtenir, ſelon l'ancien uſage,
des lettrés de Maître des Jeux Floraux , qui leur

§ront droit d'oPiº comme juges & comme
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•étant du Corps des Jeux, dans les aſſemblées gé

n érales & particulieres des Jeux Floraux , & d'aſ

iſter aux ſéances publiques.

: Par les dernteres Lettres Patentes du Roi,qui au

toriſent l'augmentation du Prix du Diſco§ , les

Auteurs qui auront remporté trois fois ce prix pour

ront auſſi obtenir des Lettres de Maître d§ Jeux

Floraux, ſans qu'il ſoit néceſſaire qu'ils ayent

remporté des Prix de Poeſie. -

: L'Ode qui a pour titre le danger des Spectacles ,

& pour ſentence Ille locus caſti damnaPºdoris habet,

a remporté le Prix de ce genre d'ouvrages. -

: Le Diſcours qui a pour ſentence In omni opère

erit abundantia , a remporté le Prix d'Eloquence

de cette année, & l'Académie a accordé ºn §

Prix réſervés de ce genre au Diſcours qui a pour

ſentence Omnia bona ex labore, & c. " " .

le Poeme qui a pour titre la ſource des Héréſies
& leurs ſuites funeſtes, & pour ſentence N'en d

ºn pºint , la curiºſité, & c. a remporé le pri, &:
l'un des Prix réſervés de ce genre a éte adjugé au

Poëme qui a pour titre le triomphe de la cºaſteté -

& pour ſentence Suo numquam caritara lan pas
· ardet olivo. - - -- ' - , .

Le Prix du genre Bucolique a été adjugé à pg

glogue héroïque qui a pour Il tei locuteurs Palé,!

Berger de la Flandre Autricbienne, & L eidas, Ber-*

ger de la Flandre Hollandoiſe, & Pour ſentence .

Sieelides Muſa paulà majora canamus ·

: L'Académie a réſervé un Prix de Diſcours, un :

Prix de Poeme & deux Prix de Sonnet, qui Pa.

voient déja été les anrées précédentes # e a

core réſervé le Piix du Sonpet de cette «e ea

ſorte que l'année prochai e# #itº à ſi uer

un Prix d'Ode , deux P ix de ſºſotis p iz "

de Poeme , un Piix d'Eglogue, & qnat e P. x de

Sonnet. . • . | F j
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Le ſieur Lemaire, Maître de Muſique & Com

- poſiteur, vient de donner au public les nouvelles

Cantatilles ſuivantes; ſçavoir ,

L'année merveilleuſe, pour un Deſſus, prix 36 ſ.

La Paix, pour un Peſſus, 24 ſols. -

La Victoire, pour un Deſſus & Baſſe-Taille,duo,

36 ſols. -

Le Dédommagement, pour un Deſſus, 24 ſols.

L'Hymen & l' Amour, pour un Deſſus, 24 ſols.

· La Caſcade de S. Cloud, pour un Deſſus , 24 ſ.

L'Entrée de la Campagne, pour une Baſſe-Tail

le, une livre 16 ſols.

| La Roſe de la veille & du jour, pour un Deſ

ſus, 24 ſols.

Les paroles de l'Année merveilleuſe & celles de

la Roſe ſont de M. Peſſelier.

On trouvera cinquante cinq Cantatilles pour

les Deſſus ou Tailles, à 24 ſols piéce , & ſept en

Baſſe Taille, ſçavoir, trois à 36# piéce, & qua

tre à 24 ſols. -

· La Cantatille de l'Année merveilleuſe eſt la ſoi .

xante-deuxiéme.

· Deux Recueils d'Airs choiſis, à 3 livres piéce.

Six Livres de Motets à voix ſeule & en duo,

avec ſymphonie & ſans ſymphonie, à 3o ſols pié.

ce. Le tout mis en muſique par M. Lemaire, & fe .

trouve aux adreſſes ſuivantes; à Paris, chés l'Au

teur, rue S. Jacques, chés Briaſſon, Libraire,

à la Science. Au Mont Parnaſſe & à ſainte Cecile ,

ruë S. Jean de Beauvais ; à la Regle d'or, ruë ſaint

Honoré ; à la Croix d'or, ruë du Roule , à la Mu

ſique Royale, ruë des Prouvaires. A Lyon, chés le

ſieur Debrotonne, & à Bruxelles, chés le ſieur Vaſe,

Libraire, Année 1748. "
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NOUVELLES ETRANGERES.

| cons , As , e . |

• *

O N mande de Conſtantinople du 18 Mars que

le Baron de Hochepied, Ambaſſadeur de la,

République des Provinces Unies, eut le 29 Fé

vrier ſa premiere audience du Grand Viſir. Cet

Ambaſſadeur ayant été conduit le 5 de ce mois au

Sérail, vit de la Sale du Divan la cérémonie de la

paye des Janiſſaires. Il dîna enſuite avec le Grand

Vifir,& après le repas il fut admis à l'audience du

Grand Seigneur. Sa Hauteſſe fit aſſûrer ce Miniſ

tre par le Grand Viſir qu'elle ne déſiroit rien avec

plus d'ardeur que de conſerver une parfaite intel
ligence avec les Etats Généraux § Provinces,

- Unies, & que la Porte ſe feroit une loi de l'ob

ſervation exacte des Traités conclus entre les deux
Puiſſances. Le Roi de Suéde a nommé M. de Chel

ſing ſon Réſident à la Porte. Suivant les dernieres

nouvelles d'Egypte, l'Emir Aga, le Tefterdar &

quelques autres Beys, ayant formé le deſſein d'y,

exciter une révolte, le Pacha du Caire les a fait

maſſacrer. Leurs principaux partiſans ont été aſſié

gés dans un Palais, où ils s'étoient réfugiés, mais

ils ont trouvé le moyen de ſe ſauver après s'être

défendus pendant plus de douze heures. La mai

ſon qui leur avoit ſervi d'aſile a été pillée & brû-,

lée. On a appris le 11 que le Kan de Crimée étoit

mort à Biacca Saray, lieu de ſa réſidence. Le

Grand Seigneur n'a pas déclaré le ſucceſſeur qu'il

ſe propoſe de donner à ce Prince. Sa Hauteſſe a

Paru fort ſenſible à la perte de la galere qui a été

- - - F iij
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;

conduite à Malte. Les bâtimens venus de Livour

ne ſous le Pavillon du Grand Duc de Toſcane ,

n'ont point encore remis à la voile. Le Comte des

Alleurs ayant été informé que pluſieurs vaiſſeaux

† Anglois croiſoient dans l'Archipel , a

défendu à tous les navires François qui ſont dans

ce Port, d'en ſortir, & les Capitaines de pluſieurs

de ces bâtimens ont fait débarquer les marchan

diſes qu'ils avoient à bord. ,- -

' : S U E D E. · ·

L Es lettres de stockolm portent qu'il s'eſt ré

pandu plufieurs copies d'un Mémoire que M.

de Guydicxens, Miniſtre du Roi de la Grande Bre

tagne a remis aux Miniſtres de ſa MajeſtéSuédoiſe.

Ce Mémoire porte que ſa Majeſté Britannique a

appris avec ſurpriſe ce qui s'eſt paſſé au ſujet de la

retraite du Négociant Springer chés M. de Guy

dickens; que ce Miniſtre, dans les repréſentations

qu'il a§ de faire au Gouvernement, ne s'ar

rêtera point à examiner ſi la maiſon d'un Miniſtre

étranger peut ſervir d'afile; que cette queſtion a

été décidée par de célebres Juriſconſultes & par

des uſages conſtans; qu'il s'agit ſeulement ici de

ſçavoir ſi l'on peut employer la violence contre la

maiſon d'un Miniſtre étranger , & que ſuivant les

principes† reçûs ce moyen eſt inter

dit, quand même le Miniſtre refuſeroit de livrer

un criminel ; que puiſqu'il eſt ainſi, le Roi de la

Grande Bretagne a droit de trouver fort irréguliere

la conduite qu'on a tenuë à l'égard de M. de Guy

dicxens, d'autant que ce Miniſtre n'avoit differé

l'extradition du Négociant Springer, qu'afin de
pouvoir conferer ſur cette§ avec les autres

Miniſtres étrangers; qu'il eſt revenu à M. de Guy
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dicxens, que pour pallier les procedés dont il ſe

plaint, on débite que les troupes dont ſa maiſon a

été environnée, n'étoient deſtinées qu'à le défen

dre contre la populace, & que d'ailleurs une des

loix du Royaume déclare un Miniſtre étranger dé

chû de ſes priviléges, lorſqu'il s'oppoſe à l'exécu

tion des Ordonnances ; que par rapport au premier

article , il ne paroit pas qu'on ait pû raiſonnable

ment ſuppoſer que le peuple eût conçû quelque

mauvais deſſein contre la maiſon de M. de Guy

dicxens; que pour ce qui regarde le ſecond, on

convient qu'un Souverain peut faire dans ſes Etats

telles Ordonnances qu'il lui plaît, mais que ſi elles

contiennent quelque choſe qui ſoit contraire au

Droit des Gens, elles n'ont point d'effet contre les

Miniſtres des autres Puiffances, à moins qu'il n'y

ait entre elles & ce Souverain quelques conven

tions préalables. Dans le même Mémoire M. de

Guydickens renouvelle ſes plaintes touchant une

inſulte qu'il prétend avoir été faite le 7 Juin de

'année derniere à ſa maiſon par la Garde de nuit.

Il avance à ce ſujet que ceux qui offenſent des

Miniſtres publics ſont puniſſables de mort ; que

cette maxime a été reconnuë de tout tems en Sué

de, & que ſous le regne de Charles XI. l'équipage

d'un Miniſtre de l'Empereur ayant été inſulté par

un Gentilhomme, le coupable fut condamné à

avoir la tête tranchée. Les allégations contenuës

dans le Mémoire de M. de Guydicxens ont été ré

futées par un Mémoire qui a été envoyé au Mi

niſtre du Roi à Londres, pour être comniuniqué au,

Roi de la Grande Bretagne. - :

Selon les lettres de Stockholm la ſanté du Roi

de Suéde eſt 1établie. Ce Prince a décidé qu'à l'a-

venir dans les aſſemblées des Etats de Suéde on ne

pourroit plus élite pour Maréchal de · la Dietie

- 111j
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quelqu'un qui fût ou qui eût été Sénateur. Sa Maa

jeſté Suédoiſe a auſſi reglé que les Vice-Amiraux

de Suéde auroient le rang de Lieutenans Géné

raux, & les Chefs d'eſcadre celui de Généraux Ma

jors Quelques ſecouſſes de tremblement de terre

ſe ſont fait ſentir le 23 Mars dans l'Iſle de Her

noſand, ſur la côte d'Angermanie. j

· M. de Guydickens, ci-devant Envoyé du Roi de

la Grande Bretagne auprès du Roi de Suéde,ſe diſt

Poſe à t artir pour retourner à Londres : ſa Majeſté

Suédoiſe a rappellé le Miniſtre qui réſidoit de ſa

part en Angleterre, & elle ne lui donnera point

de ſucceſſeur juſqu'à-ce qu'elle ſoit inſtruite que ſa

Ma eſté Britannique en a nommé un à M. de Guy

dicxens. Le Roi de Suéde a diſpoſé de la charge

de Grand Maréchal de ſa Cour en faveur de M.

Charles de Broman,& de celle de Maître des Céré

monies en faveur du Baron Guſtave de Palmfeldt.

Ce Prince a accordé des Biévets de Colonels au

Baron de Leionhuſwad, au Comte de Flemming,

& au Comte de Cronhielm, Exempt de la Com

pagnie des Trabans de la Garde. - -

Les lettres de Warſovie du 12 Avril nous ap

prennent que la tête de la premiere colonne des

troupes Ruſſiennes, qui ſont au ſervice de la Gran

de Bretagne & de la République des Provinces

Unies, eſt arrivée à Putaw. Quoique le dégel ren

de les chemins fort mauvais, ces troupes conti

nuent leur route. On compte qu'elles ne pourront

ſe rendre dans les environs de Cracovie qu'à la fin

du mois & qu'elles s'y arrêteront pendant plu

ſieurs jours, afin de ſe remettre des fatigues de

leur marche. Le Baron de Lieven, qui les com

mande en l'abſence du Knéés Repnin, a adreſſé

des lettres circulaires aux Magiſtrats des villes de

leur paſſage, pour les prier de ne point permettre
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que les habitans des lieux de leurs Juriſdictions re

tirent chés eux aucuns déſerteurs Rufſiens. Par

les mêmes lettres ce Lieutenant Général promet

ſix roubles de récompenſe pour chacun de ceux

dont on ſe ſaiſira, aux perſonnes qui en livreront

quelques-uns. La§ militaire de ces troupes

doit être inceſſamment transferée de Warſovie à

Cracovie. Le Comte de Barck, après avoir fait

† ſéjour à Dantzicx , en eſt parti le 6 pour

e rendre à Vienne en qualité d'Envoyé Extraor

dinaire du Roi de Suéde.Il a paſſé par la premiere

de ces villes un courier qui alloit de Péterſbourg

à Londres, chargé de la Ratification de l'Impéra

trice de Ruſſie, concernant la convention par la

quelle cette Princeſſe s'engage à tenir en Livonie

un Corps de trente mille hommes. -

On apprend du 23Avril par les nouvelles deCraco

vie qu'on a reçû avis que le 8 l'arriere-garde des

troupes Ruſſiennes qui ſont au ſervice du Roi de

la Grande Bretagne & de la République des Pro

vinces Unies , étoit arrivée à Grodno, & qu'elle

avoit eu le tems de paſſer le Memel avant le dé

gel. La ſeconde colonne de ces troupes s'eſt ren

due ſur les bords de la Viſtule. Juſqu'au retour de

la belle ſaiſon, elles continueront de marcher très

lentement, les chemins devenant de plus en plus

difficiles, & l'on ne croit pas qu'elles entrent en

Moravie avant le mois de Juin. Leur avant garde

étoit attendue dans le courant de la ſemaine ſui

vante, & le Gouvernement fait remplir avec tou

te la diligence poſſible les magaſins deſtinés pour

leur ſubſiſtance. Suivant les lettres de Dantzick .

le Comte d'Unruhe, qui y eſt chargé des affaires

du Roi, remit le 17 un Reſcript de ſa Majeſté &

une lettre du Comte de Bruhl aux Magiſtrats pour .

qu'ils envoyaſſent au Roi les papiers#º a trou-:

- y
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vés chés M.de la Salle Les nouvelles de Péterſbourg

annoncent que le 3 1 Mars dernier l'Impératrice

de Ruſſie y eſt revenue du Château de Goſtilitz.

Le Baron de Breitlach , Ambaſſadeur de la Cour

de Vienne, devoit avoir dans quelques jours ſon

audience de congé de cette Princeſſe. Le Corps

de trente mille hommes qu'elle s'eſt engagée de

tenir en Livonie, eſt complet, & elle fait avancer

encore quelques autres troupes dans cette Provin

ce On travaille ſans relâche à l'armement des

vaiſſeaux & des frégates que cette Princeſſe a or

donné d'équiper , & vers la fin du mois prochain

cette eſcadre ſera prête à mettre à la voile.

Les lettres de Warſovie marquent que la ré

compenſe promiſe par le Général Lieven pour cha

† déſerteur Ruſſien qui lui ſeroit remis, a pro

uit l'effet qu'il en attendoit. Ces lettres ajoûtent

que le Réfident qui eſt à Dantzick de la part de

l'Impératrice de Ruſſie, a fait de fortes plaintes

aux Magiſtrats de Dantzicx au ſujet de l'envoi des

papiers de M. de la Salle à Dreſde. On mande de

Conſtantinople qu'on y a arrêté pluſieurs perfon

nes ſoupçonnées d'avoir voulu y exciter une ré

volte. -

A L L E M A G N E.

N écrit de Vienne du 7 Avril que comme

on compte que les troupes de la Reine en

Italie doivent être complettes, on deſtine pour

celles qui ſont au Pays Bas, les recrues qui ſe font

à préſent dans les Païs Héréditaires. On ſe pro

poſe d'envoyer auſſi à l'armée, commandée par

le Feldt-Maréchal Comte de Bathiany, les Régi

mens des Cuiraffiers de Hohenems & de Charles

Palfy. M. Mordaunt, Major Général au ſervicé
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du Roi de la Grande Bretagne, & le Baron Thuyf

de Seroorsxerxen, qui a le même grade dans les

troupes de la République des Provinces Unies,

ſont arrivés à Vienne. Ces deux Officiers que ſa

· Mºjeſté Britannique& cette République ont nom

més leurs Commiſſaires pour recevoir les troupes

Ruſſiennes ſur la frontiere de la Moravie, ont eu

#º conférences avec les Miniſtres de ſa Ma

ieſté. -

r Le 15 la Reine ſe rendit avec le Grand Duc

de Toſcane à Schonbrun , pour y demeurer

juſqu'à ſon départ pour la Moravie. Il eſt arrivé

des Députés des Etats du Royaume de Boheme,

pour faire des† au ſujet des ſubſides

extraordinaires demandés par la Reine à cette aſ

ſemblée. Le Général Saint Clair, Miniſtre Pléni

potentiaire du Roi de la Grande Bretagne auprès

du Roi de Sardaigne pour les affaires militaires,eſt

depuis quelques jours en cette ville, & il a eu une

longue conférence avec les Miuiftres de ſaMajeſté,

ainſi que M. Mordaunt, Commiſfaire de ſa Ma

jeſté Britannique pour la conduite des troupes au

xiliaires de l'Impératrice de Ruſſie. On attend in

ceſſamment le Comte de Beſtuchef, Ambaſſadeur

de cette Princeſſe. L'Ambaſſadeur que le Grand

Seigneur envoye au Grand Duc de Toſcane pour

le complimenter ſur l'élection faite à Francfort en

faveur de ce Prince, & qui eſt arrivé le 4 à Eſſecx,

a dû en partir le 6 ou le 7 pour continuer ſa route.

La Reine a mandé au Comte de Chotek , ſon Mi

niſtre auprès de l'Electeur de Baviere, d'engager

les Etats du Cercle de Suabe à achever de regler

tout ce qui concerne l'Aſſociation des Cercles am

térieurs. Quatre Régimens de Cavalerie qui de

voient attendre les troupes Ruſſiennes pour ſe ren

dre avec elles dans les Pays bas, ont reçâ ordre
• . P vj

s,
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d'y marcher avec le plus de diligence qu'il leur '

ſera poſſible. On a envoyé le même ordre aux '

troupes levées dernierement en Eſclavonie. Le

Comte de Colloredo eſt retourné en Italie ; il y

porte au Feldt-Maréchal Comte de Browne de -

nouvelles inſtructions au ſujet des opérations que :

les troupes de ſa Majeſté doivent exécuter contre

la République de Génes. Le bruit court qu'une

partie de ces troupes s'embarquera à Final pour .

aller attaquer Seſtri di Ponente. M. de Glandorff,

Secretaire du Conſeil Aulique, eſt mort le 1 1 d'u-*

ne attaque d'apoplexie. . t

On a reçû avis de Schwerin que la Princeſſe

épouſe du Duc Chrétien Louis de Meckelboug y .

étoit morte le 13 Avril. Cette Princeſſe qui ſe

nommoit Guſtave Caroline, étoit âgée de cin

quante-trois ans, neuf mois & un jour, étant née

le 12 Juillet 1694. Elle étoit fille d'Adolphe Fre- .

deric II Duc de Mccxelbourg Strelitz. De ſon

mariage avec le Duc Chrétien Louis de Meckel

bourg, qu'elle avoit épouſé le 13 Novembre 1714,

elle a eu les deux Princes Frederic & Louis de

Mecxelbourg, nés , l'un le 9 Novembre 1717,

1'autre le 6 Août 1715 , la Princeſſe Ulrique So-'

phie, née le premier Juillet 1723 , & une autre

Princeſle, née le 1o Fevrier 173 o. Les nouvelles .

de Berlin portent que le Comte de Barcx, Envoyé .

Extraordinaire du Roi de Suéde auprès de la Reine

de Hongrie, y étoit arrivé le 14 & qu'il devoit y

paſſer quelque tems avant que de ſe rendre àVien

ne. On a appris par les mêmes nouvelles que le

Baron de Gerſdorff, Gentilhomme de la Chambre

du Roi de Pologne Electeur de Saxe, avoit remis

au Roi de Pruſſe les marques de l'Ordre de l'Aigle

Noir, dont le feu Baron† pere avoit été revêtu.

On mande de Vienne du 25 Avril qu'une partie

, 2
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des domeſtiques & des équipages de l'Ambaſſadeurº

du Grand Seigneur eſt arrivée le même jour en cet

te ville La Cour a reçû le 17 de ce mois un courier

du Feldt Maréchal Comte de Bathiany. Il s'eſt

tenu chés le Comte de Konigſeg pluſieurs confé

rences , auxquelles a aſſiſté le Lieutenant Général

Saint Clair, Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de

la Grande Bretagne auprès du Roi de Sardaigne

pour les affaires militaires. Le Régiment de Ca

valerie de Lucheſi étant arrivé le 17 dans les en

virons de cette ville, la Reine vint le lendemain à

Vienne de Schombrun, pour en faire la revûe, Il

ſera ſuivi par le Régiment de Cuiraſſiers de Char

les Palfy & par deux autres Régimens. On a con

tracté avec divers Négocians de Moravie & de

Boheme, pour qu'ils fourniſſent aux troupes Ruſ

fiennes quarante mille rations de pain & quinze .

mille de fourage par jour. }

• Les lettres de Duſſeldorp du 3o Avril portent

que l'Electeur a défendu ſous des peines très-ri

goureuſes l'exportation des grains hors de ſes Etats,

Il doit paroître dans peu à Francfort des remarques

fur l'Ecrit anonyme, intitulé Reflexions patriotiques

ſur le paſſage des troupes Ruſſiennes dans l'Empire

Les nouvelles du Duché de Cleves portent qu'on

y a publié une Déclaration, par laquelle le Roi de

Pruſſe promet une protection particuliere aux ſu

jets de la République des Provinces Unies, qui

voudront ſe retirer dans ce Duché pendant que la

République ſera affligée du fleau de la guerre. Sa

Majeſté pruſſienne les aſſûre par cette Déclaration

qu'il leur ſera libre de ne demeurer dans ſes Etats

qu'autant de tems qu'ils le jugeront à propos , &

elle ajoûte qne lorſqu'ils voudront retourner dans

leur patrie, ils ne payeront aucun droit de Doüan

ne Pour la ſortie des effets deſtinés à leur uſagex
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On a reçû avis de Mayence que le Prince de fa

Tour Taxis, principal Commiſſaire du Grand Duc

de Toſcane à la Diette de l'Empire, y étoit depuis

quelques jours, & qu'il devoit ſe rendre de-là à

Stuttgard & enſuite à Ratiſbonne. -

On mande de Dreſde du 7 de ce mois qu'il a

été réſolu que les Intereſſés à la Steur Electorale

qui demeurent dans les Provinces Unies, touche

- roient les arrérages de leurs Capitaux à la Haye

& à Amſterdam, & qu'ils recevroient le payement

de la rente de chaque année en deux termes, ſça

voir les ſix premiers mois dans le mois de Juin &

les fix autres dans le mois de Novembre. Le Mi

niſtre de l'Impératrice de Ruſſie ſe donne beau

coup de mouvemens pour déterminer le Roi à

conſentir que M. de la Salle ſoit conduit à Péterſ

bourg. Un courier venu de Warſovie a rapporté

que le débordement de la Viſtule avoit retardé-la

marche des troupes Ruffiennes, mais que le 24

du mois dernier leur avant garde avoit commen

cé à paſſer cette riviere. On a reçû avis de Berlin

† M. de Legge, Miniſtre Plénipotentiaire du Roi

e la Grande Bretagne auprès du Roi de Pruſſe, y

étoit arrivé le 27; que le lendemain il avoit conferé

avec le Comte de Podewils & le Baron de Mar •

defeld, Miniſtres du Cabinet, & qu'il avoit eu le

premier de ce mois une audience pariculiere de fa

Majeſté Pruſſienne. Les mêmes lettres annoncent

que M.de Klingraefſe diſpoſe à aller à Londres en

qualité de Miniſtre de ce Prince. -

, On nous écrit de Wolfembuttel du 29 Avril ,

que la premiere divifion des troupes que le

Duc de Wolfenbuttel fournit au Roi de la Grande

Bretagne & à la République des Provinces Unies,

s'eſt miſe en marche le 26 de ce mois. Cette divi

ſion, que commande le Lieutenant Général Bothe,
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eft compoſée du† de ce Général , du Ré

giment de Tunderfeld & de celui d'Imhoff Elle

fut ſuivie le 27 de la ſeconde, qui eſt aux ordres de

M. de Stammeren, Major Général, & qui conſiſte

dans les Régimens de Stammeren, deWeiche &

de Knieſtadt. Chacun de ces Régimens eſt de huit

cent hommes. Après avoir traverſé l'Evêché

de Hildesheim & les Baillages de Peine & de Steur

wald , ils entreront dans le territoire de Coldin

gen, où ils paſſeront la Leine. Ils ſe rendront en

ſuite par les Baillages de Calemberg, de Blume

mau & de Hagenbourg, dans le Comté de Schaum

bourg de la dépendance du Landgraviat de Heſſe.

De là ils iront paſſer le Weſer à Stoltzenau, &

continueront leur route par Oſnabrucx, Diepenau,

Hanover, Ippenhuren & par l'Evêché de Munſ

ter, vers l'Ems qu'ils pafferont dans les environs

de Rheene. En quittant les bords de cette dernie

re riviere, ils marcheront par le Comté de Ben

theim & par Enfchede, Oldenſeel & Deden. Lorſ

qu'ils, auront paſſé l'Iſfel à Deventer ou à Doeſ

bourg, ils ſe porteront à Arnheim, pour y paſſer

le Rhin. Ils paſſeront le Wahal à Nimegue, &

· joindront dans la Baronie de Bréda l'armée des

Alliés, commandée par le Duc de Cumberland.

Les nouvelles de Schwerin portent qu'il s'étoit

élevé entre le Duc de Mecxelbourg & les habi

tans de la ville de Roſtocx des differends dont lé

Grand Duc de Toſcane s'efforçoit de prévenir les
fuites. - ，

-

G R A N D E - B R E T A G N E.

O N mande de Londres du 12 Avril que le Mi .

niftre qui y réfide de la part du Roi de Suéde

a reçû de Stockholm la réfutation du dernier Méº
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moire de M.deGuydickens,& il l'a préſenté au Roi.s

Il eſt dit dans cette réfutation que la dignité de S.M--

Suéd, ne lui permettant pas d'entrer en diſcuſſion

avec un Miniſtre dont la plume reſpecte ſi peu les

droits les plus ſacrés, elle a ordonné à ſon Miniſtre

de s'expliquer directement avec le Gouvernement

ſur les principaux articles dont ſe plaint M.Guydic

xens; que le récit de ce qui s'eſt paſſé à l'occaſion

du Négociant Springer a dû convaincre ſuffiſam

ment S.M. de la fauſſeté des expoſés dont l'écrit de

M. de Guydickens eſt rempli , que le Roi de Sué

de eſt inſtruit des prérogatives des Miniſtres étran

gers, mais qu'il en connoît auſſi les bornes; que

ce Prince étoit fondé à employer plus de rigueur

contre M. de Guydickens, & qu'il l'auroit fait, ſi

ſa conſidération pour le Roi ne l'avoit retenu ;

qu'on n'auroit point eu de peine à trouver même

dans cette Cour des exemples pour montrer qu'il"

'. eſt des cas dans leſquels on peut faire violence à

un Miniſtre étranger ; que ſuppoſé cependant que

malgré tous les ménagemens obſervés envers M.

de Guydickens, cette Cour croye avoir ſuj t de ſe

plaindre, ſa Majeſté Suédoiſe déclare qu'elle n'en

a uſé que comme elle conſent qu'on en uſe avec

ſes Miniſtres dans les Cours étrangeres, s'ils s'ou

blient juſqu'au point de retirer chés eux des per

ſonnes aecuſées de haute trahiſon , qu'à l'égard de

l'injurieuſe diſtinction que M. de Guydickens oſe

mettre entre le Roi de Suéde & ſes Miniſtres, bien

loin que ſa Majeſté Suédoiſe lui paſſe de lui avoir

demandé juſtice d'eux,elle demande que le Roi lui

faſſe ſatisfaction d'un outrage fait à ſon autorité

& à ſon Conſeil. La ſeconde partie de cette réfu

tation eſt deſtinée à l'éclairciſſement des faits con--

cernant les plaintes portées par M. de Guydicxens

contre les Gardes de nuit de la ville de Stockholm,
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Cn expoſe dans cette ſeconde partie que ces Gar

des ayant prétendu avoir été eux-mêmes inſultés

par les domeſtiques de M. de Guydickens, le Roi

de Suéde avoit ordonné qu'on en informât ce Mi--

-niftre, & qu'on lui promît cependant qu'il obtien

droit la réparation convenable, pourvû qu'il vou

lût permettre que ſes domeſtiques ſe préſentaſſent

devant les Juges qui devoient examiner l'affaire ;

† M. de Guydicxens avoit répondu qu'il ſe con

ormeroit aux déſirs de ſa Majeſté Suédoiſe, auſſi

tôt qu'il auroit appris que les Gardes de nuit au

roient été conduits préalablement en priſon ;

qu'en même-tems il n'avoit pas fait difhculté d'a-

vouer que c'étoit par ſes ordres qu'ils avoient été

chaſſés & maltraités ; que M. de Guydickens

avoit préſenté un ſecond Mémoire, dans lequel il

inſiſtoit de nouveau ſur leur empriſonnement, &

que le Roi de Suede lui avoit donné de nouvelles

aſſûrances de ſes diſpoſitions à lui faire juſtice, ſi

de ſa part il ſe prêtoit à l'obſervation des Loix du

- Royaume, qui ne permettent point d'ôter à per

ſonne la liberté ſans connoiſſance de cauſe ; que

non-ſeulement ce Miniſtre n'avoit point eu cette

complaiſance, mais que ces deux premiers Mé

· moires avoient été ſuivis d'un troiſiéme encore

plus preſſant que les précédens, & dans lequel il

déclaroit qu'il parloit par ordre exprès de ſa Cour ;

que la réponſe de S. M. Suédoiſe avoit été qu'ele

le étoit étonnée qu'il eût fait paſſer pour un deni

de juſtice la conduite tenuë par le Gouvernement

de Suéde au ſujet de l'affaire en queſtion ; que M.

de Guydicxens, quoique les Miniſtres de ſa Ma

jeſté euſſent déclaré qu'il pouvoit ſatisfaire le Roi

de Suéde, a toûjours perſiſté depuis dans le refus

de faire comparoître ſes domeſtiques ; que cepen

dant ſa Majeſté Suédoiſe, par un effet de ſes égards
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#our le Roi, a donné ordre qu'on fit d'exactes

#erquiſitions pour découvrir ſi les Gardes de nuit

*toient coupables ; qu'il a été prouvé que les do

† de M. de Guydicxens avoient été les

*ggretleurs; que ces informations ont été commu

niquées à ce Miniſtre, & que le même Seigneur
qui les lui a portées de la part du Roi de Suéde,

J'a aſſûré que ce Prince étoit toujours prêt à punir

les accuſés, ſi l'on pouvoit avoir des preuves qu'ils

m'euſſent pas été attaqués. Ce Mémoire eſt termi

miné par une proteſtation du déſir que le Roi de

Suéde a de conſerver une parfaite intelligence avec

le Rºi, & de voir à ſa Cour, à la place de M. de

ºuydicxens, un Miniſtre qui puiſſe y contribues.
La Chambre des Communes a conſenti que les

† qui devoient être faits le 3 Mai & le

4 du mois de Juin par les Souſcripteurs des nou

velles Annuités, fuſſent differés juſqu'au 2 No

*embre & au 5 du mois ſuivant. Depuis le 9 au

cun des fonds publics n'a de prix fixe. -

, Lºs Seigneurs paſſerent le 15 Avril à la plura

lité de cinquante-neuf voix contre vingt-neuf le

Bill qui ordonne de tenir les Aſſiſes d'Eté à Buc

*ingham. Le 12 la Chambre des Communes ac

corda au Roi cinq cent mille livres ſterhngs pour

mettre ſa Majeſté en état de ſoûtenir la guerre s

ºc ſuccès & de remplir les engagemens qu'elle a

Pris avec ſes Alliés. Dans la même ſéance, la

Chambre réſolut d'indemniſer les Colonies de l'A.

ºrique de leurs dépenſes à l'occaſion de l'expé
dition contre Louiſbourg. Elle délibéra le 1 5 en

grand Commité ſur les moyens de lever le ſubſide,

& elle regla qu'on y employeroit un million de

, livres ſterlings du Fond d'Amortiſſement. Par un

#º qui paroit des ſommes payées ſur les dettes de

* Mºrine, on en a acquitté onze cent trente cinq



M A I. 1748. 1 39

mille quatre cent trente-quatre livres ſterlings. La

Chambre ordonna le 18 de mettre au net le Bill

pour exempter de toute impoſition le thé qui ſera

porté en Irlande. Deux mille houmes d'Infante4

rie & mille de Cavalerie doivent s'embarquer pour

aller renforcer l'armée des Alhés dans les Païs Bas,

On équipe à Spithead une eſcadre de quinze vaiſ

feaux de Ligne & de quelques frégates, dont l'A-
miral Waren aura le commandement. Les Com- .

nmiſſaires de l'Amirauté ont reçû avis que les vaiſ

ſeaux de guerre l'Edimbourg, de ſoixante-dix cas

nons ; l'Aigle, le Windſor & la Princeſſe Louiſe, de

ſoixante, & l'Inverneſſ, de vingt quatre, ſe font em

parés le 18 du mois dernier du vaiſſeau d' Aviſb la

Roſe & de deux petits navires, qui par des coups de

vent avoient été ſéparés de la flotte partie dernie

rement de Cadix. Les lettres de la Jamaïque mar

quent que des vaiſſeaux de l'eſcadre de M.Knowles

y ont conduit un navire François, à bord duquel

il y avoit quatre cent cinquante tonnes de ſucre.

Les Actions de la Banque ſont à cent dix-huit &

· demi , & celles de la Compagnie des Indes Orien

tales à cent cinquante-neuf, un quart. Celles de la

mer du Sud & les Annuités continuënt de n'avoir

point de prix fixe. - , : >

· Il y a apparence que ſa Majeſté ſe rendra

cette année dans ſes Etats d'Allemagne, ainſi

qu'elle ſe l'étoit propoſée. Elle a eu une lon

gue conférence avec le Comte de Cheſterfield ,

ci-devant Secretaire d'Etat , qui auparavant en

avoit eu une de trois heures avec le Duc de Bed

ford. L'eſcadre dont le Roi a donné le comman

dement à l'Amiral Warren, & qui eſt compoſée

de dix-neuf vaiſſeaux de Ligne, doit être jointe

par l'eſcadre Hollandoiſe que commande le Vice

Amiral Schryver. Après leur réunion elles iront
V
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croiſer en deux diviſions à une certaine hauteurs

Quatre Régimens d'Infanterie ont reçû ordre de

s'embarquer pour paſſer dans les Païs Bas On tra

vaille à former le Régiment de Catholiques Ro

mains, que le Gouveinement a permis à la Repu

blique des Provinces Unies de lever en Irlande.

Les Actions de la mer du Sud ſont à quatre vingt

quatorze & demi; celles de la Banque à cent v ngt,

un quart, celles de la Compagnie des Indes Orien

tales à cent ſoixante & demi. Les Annuités n'ont

point de prix fixe. -

Les nouvelles de Londres portent que le pre

mier Mai il y eut chés le Prince de Galles un Bal,

qui fut ſuivi d'un ſouper ſervi a trois tables, cha

cune de quarante couverts. Les Seigneurs paſſe

rent le 26 du mois dernier le Bill pour faciliter la

perception de la taxe ſur les fenêtres. Le même

jour la Chambre des Communes lût pour la troi

ſiéme fois le Bill concernant les criminels d'Etat.

Elle a accordé au Roi cent cinquante deux mille

trente ſept livres ſterlings pour le rachat des Ju

riſdictions héréditaires d'Ecoſſe. On écrit de Du

blin que le 2o du mois dernier le Comte de Har

rington, Viceroi d'Irlande, avoit mis fin aux ſéan

ces du Parlement de ce Royaume. Le Gouverne

ment a ordonné aux Régimens de Wolf& de Ho

vard d'aller joindre l'armée des Alliés dans les

Païs Bas. On a tiré huit honmes de chaque Com

† des trois Régimens des Gardes à pied, pour

es envoyer à cette armée. Selon les nouvelles de

Plymouth l'eſeadre commandée par l'AmiralWar

ren y relâcha le 24 du mois dernier, ainſi que

cinq vaiſſeaux de celle du Chef d'eſcadre Moſtin,

leſquels ont été fort endommagés par une tempê

te. L'équipage du paquebot le Hanover, à bord du

quel le Comte de Roſemberg, ci-devant Miniſtre
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# / Flénipotentiaire de la Reine de Hongrie auprès

， du Roi de Portugal, eſt revenu de Liſbonne, a

rapporté que le Capitaine Coates avoit conduit

dans ce Port les trois navires Eſpagnols dont il

s'eſt emparé, & qu'il y avoit été rejoint par les

vaiſſeaux de guerte lé ºindſor & l'Aigle, qu'il

avoit envoyés à la pourſuite du refte du convoi

arti dernierement de Cadix, Ces deux vaiſſeaux

non-ſeulement n'ont pû faire aucune priſe, mais

· ont couru riſque de tomber entre les mains des Eſ.

| pagnols. On a reçû avis que l'Amiral Griffin avoit

: remis à la voile du Fort de Saint David le 3 du

, mois d'Octobre dernier, & que deux jours après

| il avoit brûlé à la Rade de Madraſſ le§

François le Neptune. Les mêmes lettres marquent

ju'un bâtiment de la même Nation a fait naufrage
§ les environs. Celles de la Jamaïque annon

cent que M. Trelawney, Gouverneur de cette

Iſle, s'eſt embarqué avec ſon Régiment & un

· grand nombre d'Inſulaires & de Negres ſur l'eſca

# de l'Amiral Knowles, afin de ſeconder cet

Amiral dans une entrepriſe qu'on croit regarder

l'Iſle de Saint Domingue. Le navire l'Anſon, ap

partenant à la Compagnie des Indes Orientales a

| | été pris à la vûë de Bombay par les vaiſſeaux Fran

, çois l'Angleſea & l'Apollon Les Actions de la

| Compagnie de la mer du Sud ſont à quatre vingt

·i quinze , celles de la Banque à cent dix ſept & de-'

· mi; celles de la Compagie des Indes Orientales à

| cent ſoixante & un, & les Annuités à quatre vingt

quatorze , un quart. -

- - - -- - • •

, , * -

-

， , .
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P R o v 1 N c E s - U N I E s. • ' ;

E Comte de Buren fut baptiſé le 11 Avriſ

L dans la Grande Egliſe. Il a eu pour pareins

les Etats Généraux, les Etats de Hollande & de

Weſtfriſe, ceux de Zélande, ceux de Friſe, & les

villes de Dort, de Harlem , de Delft, de Leyde

& de Gouda, & il a été nommé Guillaume. -

| On écrit de Groningue du 29 Avril que les

Etats de cette Province réſolurent le 26 de ce mois

de reconnoître l'hérédité du Stathoudérat, tant

dans la ligue Feminine que dans la Maſculine de

la Maiſon de Naſſau Dieſt, & d'y attacher les

mêmes prérogatives dont le Prince Stathouder

joiiit dans les autres Provinces Unies. Il eſt parti

une Députation pour en porter le Dip'ôme à ce

Prirce,& elle eſt compoſée de M. Henri Wychel

Bourguemeſtre, & de Meſſieurs Tiaden, de Ma

rees, Alberda de Renſema, Quintens & Rengers

de Formoſum. On a reçû avis de Middelbourg

ue l'eſcadre Angloiſe qui croiſe ſur la côte , a,

té renforcée d'un vaiſſeau de guerre. Les mêmes

nouvelles portent que la communication avec

l'Iſle de Cadſant eſt entierement rétablie. Ces let-.

tres ajoutent que le bataillon de Naſſau Grange,

qui étoit en garniſon à Fleſſingue,s'eſt mis en mar

che, ainſi que le Régiment de Dragons de Schlip

penback, pour aller joindre l'armée des Alliés. .

| Le Prince Stathouder à la tête du Conſeil d'Etat,

alla le 25 du mois dernier à l aſſemblée des Etats

Généraux , à laquelle le Préſident de ce Conſeil,

préſenta l'état des dépenſes pour l'entretien des

troupes de la République. Ce Prince retourna le

3o à la même aſſemblée pour prendie conge d'eile,

& il partit le premier pour l'aimée. Les Etats Gé -

_ néraux ont nommé pour leur cinquiéme Miniſtre

|
(.
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Plénipotentiaire aux conférences d'Aix-la-cha

pelle † Baron de Borſſelen Vander Hooge, pre

mier Noble de la Province de Zélande.# les

mouvelles qu'on a de ce qui ſe paſſe dans ces con

férences, elles paroiſlent promettre un ſuccès fa

vorable. On a donné à M. Talmaan le comman

· dement de la flotte des côtes de zélande, il eſt

arrivé le 28 du mois dernier à Goerée vingt bâ

timens de tranſport chargés de troupes Angloi
ſes. - -

· On écrit de la Haye qu'il arriva le 5 de ce mois

un courier dépêché aux Etats Généraux par le

Prince Stathouder, pour les informer que le 3o

du mois dernier il y avoit eu des articles prélimi

naires d'accommodement ſignés à Aix-la-Cha

Pelle , que les Ratifications devoient être échan

gées dans trois ſemaines, & qu'en attendant la

France étoit convenue avec la Grande Bretagne &

la République, d'une ſuſpenſion d'armes r§nt ſur

mer que ſur terre. Le même jour le Comte de

Bentincx , Premier Miniſtre Plénipotentiaire des

Etats Généraux aux conférences pour la paix,

revint d'Aix-la-Chapelle, & il leur a rendu comp

te de ce qui a été reglé dans ces conferences tjn

courier, par lequel le Comte de Sandwich envoye

au Roi de ia Grande Bretagne le réſultat des mê

mes conferences, a paſſé par cette ville en allant

à Londres. A l'occaſion de la fignature des arti

c'es préliminaires , les Btats Généraux ſe ſont aſ

ſemblés trois fois depuis le 5 de ce mois, & les

Députés des Etats de Hollande & de weſtfriſe »

qui ne devoient reprendre leurs ſéances que le 17,

les ont repriſes le 1o Les Députés que la Province

de Friſe a chargés de remettre à la Princeſſ§
Naſſau un contrat de cinq mille livres de re

•, - es ae rente

viagere pour le Comte de Burea, s'aequitterent le

A \
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4 de cette commiſſion. Le Marquis del Puerto ;

Ambafladeur du Roi d'Eſpagne, a préſenté aux

Etats Généraux un nouveau Mémoire, qui porte

ue le 3 du mois d'Avril de l'année derniere cet

Ambaſladeur leur a demandé juſtice au nom de ſa

Majeſté Catholique contre le Gouverneur de Ba

tavia & contre les autres de leurs ſujets, qui par

une infraction manifeſte du droit des Gens, & des

Traités les plus ſolemnels, ont formé des entre

priſes contre les Colonies Eſpagnoles en Améri

que ; que cependant non-ſeulement on n'a point

puni les coupables, mais même on n'a commencé

contre eux aucune procédure ; que l'importance

de l'affaire , & l'équité dont les Etats Généraux

font profeſſion, donnent au Roi d'Eſpagne lieu

d'eſperer qu'ils auront égard à ſes plaintes réité

rées , que ſa Majeſté Catholique ſe flate auſſi qu'ils

feront payer par les freres Thomas & Adrien

Hoop, Négocians d'Amſterdam , les ſommes dont

ils ſont redevables à l'armateur Don Joſeph Se

vila. Selon les lettres de Londres , la nouvelle

qu'on y a reçûe le 7 de la fignature des prélimi

naires, y a cauſé une joie auſſi vive que générale,

& a fait augmenter ſur le champ de ſix pour cent

les fonds publics. -

Les lettres de Sittard du 6 portent que les

troupes de la République prennent pour la com

modité des ſubſiſtances, la même poſition qu'il

avoit été réſolu de leur faire prendre, avant

qu'on tût reçû la nouvelle du ſuccès des

conferences d'Aix la-Chapelle. Elles vont occu

per le camp de Weert, & elles s'étendront par

delà Peelt & Hamon juſqu'à Geſtel. Celles de la

Grande Bretagne camperont dans la Mairie de

Bois le-Duc en attendant des ordres ultérieurs. La

marche des troupes Heſloiſes, qui devoient s'a-

- VaIlCCK
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vancer vers la Meuſe , eſt ſuſpenduë Le Lord

Sacxville, qui a porté au Baron d'Aylva l'ordre de

remettre aux François la ville de Maeſtricht,a paſſé

à Sittard en retournant joindre le Duc de Cumber

land. On a appris que le Feldt-Maréchal Comte de

Bathiani a dépêché un de ſes Adjudans à la Reine

de Hongrie, pour ſçavoir les intentions de cette

princeſſe ſur la conduite qu'il doit tenir dans la

conjoncture préſente

I T A L I E.

ON mande de Rome du 9 Avril que le Baillif

de Tencin, Ambaſſadeur de la Religion de

Malte, dans une audience qu'il eut du Pape le z

de ce mois , a informé Sa Sainteté qu'il auroit

pour ſucceſſeur dans ſon Ambaſſade le Comman

deur Solar, ci-devant Ambaſſadeur du Roi de Sar

daigne auprès de Sa Majeſté Très Chrétienne. Le

Cardinal Mellini eſt chargé des affaires de la Reine

de Hongrie, à la place du Cardinal Alexandre

Albani. Sa Sainteté a diſpoſé de l'Evêché de Po

tenza en faveur du Pere Sarſala , de la Congréga

tion des Clercs Réguliers de la Providence. La

quantité de grains qui ſe trouve en cette ville, ne

pouvant ſuffire à la ſubſtance des habitans juſqu'à

la récolte , le Gouvernement a obtenu du Roi des

Deux Siciles la permiſſion de tirer des bleds des

Etats de ce Prince. On écrit de Naples que ſa

Majeſté Sicilienne a ordonné d'établir des maga

ſins dans ſes principales Places. Les mêmes avis

portent que le Régiment Royal Sicile & celui

d'Oran , ſe ſont embarqués pour ſe rendre à Or

bitello. Ces avis ajoûtent que quelques bandits

s'étant ſauvés à bord d'un navire de Livourne qui

étoit à la rade de Gaëtte, le Gouverneur de la

G
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Place les y avoit fait enlever par cinquante Gre

nadiers. Selon les mêmes nouvelles la felouque

Napolitaine la Barque de Neige a fait naufrage à

la pointe du Château de l'GÈuf, & de quarante

trois perſonnes qui étoient ſur ce bâtiment, il ne

s'en eſt ſauvé que dix-neuf. Le Roi des Deux Si

ciles a accordé à Don Nicolas Miranda une place
de Conſeiller d'Etat.

DE L 1 v o U R N E le 28 Mars.

D Ar un accident dont on n'a pû découvrir la

cauſe , le feu prit le 17 de ce mois à un navire

Anglois qui avoit jetté l'ancre dans le Môle. Ce

ne fut qu'avec beaucoup de peine qu'on l'éloigna

des autres bâtimens dont il étoit voiſin, & ils au

roient couru un très-grand riſque, ſi le vent n'en

eût détourné les flammes. Un vaiſſeau de guerre

du Roi de la Grande Bretagne a conduit dans ce

Port deux barques , l'une- de Malte, l'autre de

San Remo, ſur le ſoupçon que les denrées dont

elles étoient chargées étoient deſtinées pout Gé

mes. Les lettres de cette dernière ville marquent

que le Marquis d'Ahumada, qui y commande les

troupes Eſpagnoles, avoit appris de Madrid que le
Roi d'Eſpagne l'avoit nommé Lieutenant Général.

on a été informé par les mêmes lettres que les

François ont perfectionné leur pont ſur la Magra,
& que le Duc de Richelieu devoit faire marcher

ſix mille hommes à San Stephano. Selon les avis

reçûs du Plaiſantin il a été ordonné dans la partie

de ce Duché appartenante à la Reine de Hongrie, .

de préparer un nombre conſidérable de chariots,
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·D E G E N E s le 13 Avril.

U Ne galiotte Génoiſe armée en courſe ſous

pavillon de France, & commandée par le

Capitaine Romero, enleva le 6 de ce mois à la

portée du canon de Savone deux tartanes qui y

portoient, l'une mille mines de bled, l'autre cinq

cent avec de l'acier & un grand nombre de caiſſes

de vin de Florence. Deux vaiſſeaux de guerre An

glois, qui pourſuivoient en même tems des bar

ques parties de Monaco & chargées de troupes,

n'ayant pû, ni s'emparer de ces barques, ni s'op

poſer à la priſe des deux tartanes, s'approcherent

de la Plage d'Arenzano où les barques s'étoient

refugiées,& ils tirerent plus de mille coups de ca

non contre le bourg, dont pluſieurs maiſons ont

été conſidérablement endommagées & une preſ

que raſée. Cinq cent ſoldats que ces barques

avoient à bord , deſcendirent pendant ce tems à

terre & arriverent ici le jour ſuivant. On aſſûre

que les deux chabecs du Duc de Richelieu, leſ

quels croiſent actuellement vers le Golfe de la

| Spécie, ſe ſont emparés de quatre gondoles de

Caprara, ſur† il y avoit beaucoup de vin

& d'autres proviſions que le Colonel Rivarola en

voyoit à Savone. Les deux navires pris il y a quel

que tems par ces chabecs, ont été relâchés depuis

qu'on a eu des preuves de leur véritable deſtination.

Sur l'avis que trois vaiſſeaux ennemis ont établi

leur croiſiere à la hauteur du Cap de Noli, deux

pinques François, qui avoient fait voile le 4 pour

Monaco,ſont revenus ici.Quatre barques Catalanes

ſont entrées aujourd'hui dans ce Port, oû elles ont

débarqué ſept cent ſoldats Eſpagnols. Elles étoient

parties de Barcelonne , avec une cinquiéme, qui

ayant perdu ſon grand mât dans une tempête , a

G ij
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été obligée de relâcher à Villefranche. On attend

encore un autre renfort de ſix mille hommes des

troupes d'Eſpagne, pour leſquels on prépare des

logemens dans le fauxbourg de Biſagno. Afin d'é-

pargner de la fatigue aux troupes reglées, le Gou

vernement a ordonné que la bourgeoiſie de cette

ville montât la garde aux Portes, à l'Arſenal &

aux endroits où l'on a renfermé les priſonniers de

guerre. Le Duc de Richelieu fait travailler à ren

dre pratiquables pour les charois les chemins qui

conduiſent à la Spécie. Selon les nouvelles qu'on

a reçûës de Savone le Roi de Sardaigne a ren

forcé de deux bataillons la garniſon de la Cita

delle. Pluſieurs des principaux habitans de la ville

ont été arrêtés, & ceux des villages des environs

ont été chargés de contributions exorbitantes,

ſur le ſoupçon qu'ils ont favoriſé la derniere entre

priſe tentée par le Duc de Richelieu. Il ſe tint le 6:

une aſſemblée de la Banque de Saint Georges, &

l'on y élût de nouveaux Directeurs. On n'a pû en

core trouver de moyens efficaces pour rétablir le

crédit de cette Banque, dont les billets perdent

trente-ſix pour cent. M. Pierre Antoine Paſſano

eſt parti pour aller exercer les fonctions de Com

miſſaire Général de la République dans l'Iſle de

Corſe. On a fait embarquer ſix cent ſoldats & une

rande quautité de munitions de guerre ſur les

deux galéres qui le conduiſent à la Baſtie.

D E G E N E s le 1 6.

C Onformement aux ordres donnés par le Due

de Richelieu, pendant la viſite qu'il a faite

des hauteurs de Viareggio, on conſtruit pluſieurs

retranchemens ſur ces hauteurs. On fortifie auſſi

divers poſtes le long de la Magra & dans les envi

#. |
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rons de l'Iſſe de Palmerie. Les ouvrages qu'on a

ajoutés à Sarzanello ſont entierement perfection

nés. Il eſt entré dans ce Port un grand nombre de

bâtimens chargés de vivres. Par une felouque arri

vée de Barcelonne on a reçû avis qu'il en étoit

parti un convoi de ſeize bâtimens avec des troupes

pour ſe rendre en Italie. L'équipage de ce bâti

ment a rapporté que le Marquis de la Mina re

tournoit joindre l'Infant Don Philippe, & que le

Comte de Carvajal , Lieutenant Général , devoit

venir prendre ici le commandement des troupes

Eſpagnoles à la place du Marquis d'Ahumada. On

a été informé qu'il ſe faiſoit à Livourne des achats

conſidérables de grains pour le compte du Roi de

Sardaigne. Les lettres de pluſieurs endroits confir

ment que la plus grande partie de l'armée de la

Reine de Hongrie s'avance vers le Paveſan. Celles

de Naples marquent qu'un'. navire Napolitain

s'eſt briſé contre les écueils de Gaette, & qu'et

n'a pû ſauver perſonne de l'équipage. Un autre

bâtiment de la même Nation a été pris par deux

Corſaires Turcs à quatre milles d'Otrante. On

mande de Rome que la Princeſſe, ſeconde fille du

feu Duc de Maſſa, & qui doit épouſer le Prince

Horace Albani , y eſt arrivée le 1o de ce mois,

DE SA v o N E le 18.

A nuit du 11 au 11 de cemois un détachement

Piémontois , qui occupoit le poſte de San

Martino, fut attaqué par des Compagnies Fran

ches des troupes de Sa Majeſté Très-Chrétienne,

& après s'être défendu pendant quelques heures,

il fut obligé de ſe rendre priſonnier de guerre. Les

François ne ſe ſont point établis dans ce poſte. Ils

ſe renforcent conſidérablement ſur la riviere du

G iij
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Levant. On aſſûre qu'ils ont dans les Ports de la

côte de Provence un convoi de ſoixante bâtimens

Prêt à mettre à la voile. Les Anglois ſe ſont empa

rés le 15 d'une polaque Génoiſe, qui portoit des

boulets & d'autres munitions de guerre dans l'Iſle

de Corſe. -

DE G EN E s le 27.

- N fit le 21 de ce mois la Proceſſion générale

-^ qu'on a coûtume de faire tous les ans à pa

reil jour, & dans laquelle chaque Confrairie eſt

- récédée ordinairement par une troupe de jeunes

lles qui chantent des Cantiques. En paſſant de

vant la maiſon du Chevalier Chauvelin, d'où le

Duc de Richelieu voyoit paſſer la Proceſſion,

quelques unes de ces filles chanterent pluſieurs

Stances à la loüange du Roi Très-Chrétien La

º# que ies ennemis deſtinent à l'attaque de l'Iſle

de Corſe,& ſur laquelle ils ont trois mille hommes

de troupes de débarquement, parut à la hauteur de

ce Port, mais le 2 , elle fut obligée par un vent du

Sud de retourner à Vado. Comme on a appris

que le convoi, qui porte des ſecours d'hommes

· & de munitions à la Baſtie, & qui étoit retenu à

la Spécie par le mauvais tems , a remis à la voile

pour continuer ſa route, on eſpére qu'il ne ſera

pas facile aux ennemis de réuffir dans leur entre

priſe. Il eſt arrivé ici de Monaco un nouveau ren

fort de neuf cent trente hommes tant François

qu'Eſpagnols, & l'on attend encore dans peu ſix

cent Miquelets. Les ſept cent ſoldats qui ſont arri

vés le 13 de Barcelonne, ont été tirés de la garni

ſon d'Oran. Un bataillon du Régiment de la Ma

rine & deux de Royal Italien, firent le 2 1 l'exer

«ice dans la Place du fauxbourg de Saint Pierre
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· d'Aréna. Le 23 le Duc de Richelieu alla viſiter

les poſtes le long de la riviere du Ponent Il a en

voyé le Duc d'Agenois pour donner divers ordres

aux troupes qui ont leurs quartiers ſur la côte

Orientale. Plus on approche de l'ouverture de la

campagne, plus les ennemis paroiſſent perſiſter

dans le deſſein de former le fiége de la Spécie. On

aſſûre cependant que la Reine de Hongrie s'eſt

1éduite à récommander ſeulement au Comte de

Browne l'honneur de ſes armes. Dans les premiers

jours de la ſemaine derniere les Anglois ont en

levé à ſix milles de Recco une barque Génoiſe ve

nant de Boniface, & chargée de munitions de

guerre qui appartenoient aux Eſpagnols. Ce bâti

ment qu'ils ont pourſuivi depuis la Gorgone n'a

pû leur échaper, parce que l'antenue de ſon grand

mât s'eſt rompu en faiſant force de voiles. On ap

prit le 13 qu'un piquet des Compagnies Franches

a fait priſonniers du côté de Saſſello trois Officiers

& quarante ſoldats des troupes du Roi de Sardai

- gne. Le Gouvernement a ordonné à trois Ecclé

ſiaſtiques & à trois Religieux Franciſcains de ſortir

- des Etats de la République. -

DE T U R 1 N, le 27.

L Es nouvelles de Livourne portent qu'on y a

embarqué trois mille bombes deſtinées pour

Génes. Selon les mêmes nouvelles un navire Da- .

, nois qui yenoit de Cadix, coula à fond le 9 de ce

· mois , ſans qu'il ait été poſſible de rien ſauver

- de ſa cargaiſon. Perſonne de l'équipage n'a péri,

à l'exception du Pilote. Dans les premiers jours

de ce mois les Anglois ont conduit à Livourne

une polaque Françoiſe. Il eſt arrivée de l'Iſle de

Caprée dans le même Port quelques bâtimens,

G iiij
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par leſquels on a ſçû qu'un habile Ingénieur en

voyé à la Baſtie par le Duc de Richelieu, en avoit

fait réparer & augmenter les fortifications , & que

la République de Génes avoit ordonné d'établir

dans cette Place des magaſins conſidérables de

toutes ſortes de munitions. On a été inſtruit par

les équipages des mêmes navires que trois pinques,

à bord deſquels étoient pluſieurs ſoldats de re

crues pour le Régiment Corſe des troupes du

Roi, avoient été pris par les ennemis.

S O ITE du ſiége de Maeſtricht.

Tranchée du 26 au 27 Avril.

· Attaque de la droite.

R. de Courtomer, Lieutenant Gé

néral , M. de Baufremont, Maré

· chal de Camp, deux Brigadiers, huit ba

taillons, & huit Compagnies auxiliaires.

On a travaillé pendant la nuit à joindre

la quatriéme parallele, qui embraſſe tous

les ouvrages, depuis la riviere juſqu'à la

· branche droite de l'ouvrage à corne par rap

port à nous; on fera pendant le jour cette

jonction à ſappe pleine. -

On a commencé à la gauche le débouché

· de la quatriéme parallele, on a auſſi tra

vaillé dans la nuit à une communication,

partant du dépôt de la droite juſqu'à la pre

miere parallele; elle ſera achevée & per
-
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fectionnée aujourd'hui. Ce travail eſt de
34o toiſes. •. "

Attaque de la gauche.

M. le Comte de Fitz-James, Maréchal

de Camp, un Brigadier, trois bataillons,

trois Compagnies auxiliaires. -

Les deux nouvelles batteries dans la ſe

conde parallele ont tiré aujourd'hui à ſix

heures du matin. - -

Du Camp devant Maeſtricht le 27.

La Meuſe ayant groſſi conſidérable

ment, & nos pontons de la baſſe Meuſe

pouvant être endommagés par ſon cou

rant, on les a repliés, & la communication

avec la rive droite de la riviere ne s'eſt

ſoûtenuë pendant quelques jours danscet

te partie là, qu'au moyen d'un pont vo

lant; on travaille actuellement à un pont

de bâteaux qui ſera prêt aujourd'hui, &

auquel on joindra un ſecond pont de pon

tons. On a allongé les deux ponts de la

haute Meuſe, mais on ne les a point re

pliés.

M. le Maréchal Général eſt allé le 2 5

au matin voir joiier une mine ſous la

vieille tour de Ghelik, dont la ſituation

pouvoit donner à l'ennemi un emplace

ment de batteries ; cette mine a eû tout

G v
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l'effet poſſible & a formé un grand enton

† lequel il eſt impoſſible de rien

établir. -

On a pouſſé de l'Infanterie& des trou

pes legéres dans le Limbourg & à Elduc,

& deux Régimens de Dragons ont été ren

forcer ce qui étoit à Gronsfeld. -

Nos travaux du front du camp étant

en état & notre armée ayant reçû pluſieurs

renforts, il eſt vraiſemblable que l'ennemi

ſonge moins à nous attaquer qu'aux pré

cautions qu'exigent de lui les ſuites de la

priſe de Maeſtricht. -

La poſition de Meſſieurs du Chayla &

de Contades eſt arrangée de façon, que

ſans que le Demer ni la Dylle ſoient dé

garnis, les corps de troupes qu'ils com

mandent peuvent en trente-fix heures être

rendus de droite ou de gauche là où M. le

Maréchal Général les jugera convena

bles. - : -

Le mauvais tems qu'il a fait & qui con

tinue, retarde le progrès du fiége ; le mi

neur eſt cependant attaché à une des fléches

que les ennemis ont fait en avant de leur

premier chemin couvert ; on ne tardera

vraiſemblablement pas à les attaquer.
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Tranchée du 27 au 28. -

Attaque de la droite. .
- - *

M. d'Armentieres, Lieutenant Général,

M. de Nicolay, Maréchal de Camp, deux

Brigadiers, huit bataillons, & huit Com

pagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a employé la nuit à perfectionner le

travail de la nuit précédente.

· Attaque de la gauche.

M. de Saulx, Maréchal de Camp, un

Brigadier , trois bataillons, trois Compa

gnies auxiliaires. . _ . ,

· Les aſſiégés ont fait une ſortie vers les

trois heures du matin d'environ mille hom

mes d'Infanterie, de deux cent chevaux

& cent Huſſards ; une partie s'eſt coulée

le long de la Meuſe, a percé par les em

braſures des batteries , & a encloüé d'a-

bord quelques piéces de canon, mais nous

les avons chaſſés & ils ont perdu plus de

rrente hommes tués ou bleſſés. Nous n'a

vons eû que deux ſoldats bleſſés, les Huſ

ſards ſe ſont diſperſés en pluſieurs troupes

du côté de la redoute & de l'épaulement

que l'on a fait pour les fours, d'où on leur

a tiré quelques coups de canon, ce qui les

a fait retirer avec précipitation.

- M. de Beaucbamp , Commandant de

, . " G vj/
-
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bataillon du Régiment de Lowendalh, a

été bleſſé ce matin très-dangereuſement

d'un boulet de canon.

Les piéces ont été encloiiées avec tant

de précipitation qu'elles ont été décloüées

ſur le champ, & ont recommencé à tirer,

à l'exception d'une ſeule qu'on travaille à

décloiier.

Tranchée du 28 au 29

Attaque de la droite.

M. le Comte de Graville , Lieutenant

Général , M. de Maillebois, Maréchal de

Camp, deux Brigadiers, huit bataillons &

huit Compagnies auxiliaires. .

L'attaque de la fléche ayant été réſolue

pour le 28 au ſoir, les deux premieres

Compagnies des Grenadiers de laTour du

Pin, ſoûtenuës de la troiſiéme & quatrie

me de la Couronne, ont attaqué la fléche

par ſa droite, & ont chaſſé l'ennemi de

cette partie du chemin couvert, pendant

que la premiere Compagnie des Grenadiers

de la Couronne, ſoûtenuë des Compagnies

de Rohan & d'Alſace, a tourné la fléche

par ſa gauche.
-

L'attaque a commencé à neufheures &

demie, & les ennemis nonobſtant leur feu

ont été chaſſés de tout ce front-là, ce qui
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a donné à nos travailleurs la facilité de

faire leur logement, & de coëffer l'angle

ſaillant de la gauche du chemin couvert de

- l'ouvrage à corne par rapport à nous; la

fléche a été entourée par un boyau de com

, munication de droite & de gauche.

Cette attaque a donné l'allarme aux aſ

| ſiégés,qui ont bordé ſur le champ leur rem

art vers la droite d'où ils ont tiré toute

# nuit, ainſi que des ouvrages de la gau
che. - - -

A quatre heures du matin les aſſiégés

ſont venus en force pour combler le travail,

mais ils ont été repouſſés avec une perte

conſidérable de leur part, & une très-mé

diocre de la nôtre. - )

- On a prolongé de neuf lignes tous les

débouchés qui avoient été commencés à la

droite de la troiſiéme parallele.

On a conduit cette nuit quatre obuts

dans la nouvelle batterie. -

| Attaque de la gauche. .

M. le Duc de Fitz-James, Maréchal de

Camp, deux Brigadiers, trois bataillons

& trois Compagnies auxiliaires.

Toutes nos batteries ont été réparées &

tirent avec un grand ſuccès. " -

Les ennemis ont démaſqué deux piéces

de canon dirigées, ſur la droite de notre

tranchée, -
º - • •
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Tranchée du 29 au 3o. · · •

Attaque de la droite.

M. de Biſſy, Lieutenant Général , M.

de Rooth, Maréchal de Camp, deux Bri

gadiers, huit bataillons & huit Compa

gnies de Grenadiers auxiliaires. -

Le ſignal ayant été donné à neufheures

& demie du ſoir pour l'attaque de la fié

che de la droite, les deux premieres Com

pagnies des Grenadiers d'Auvergne ont

§é par la droite, & les Compagnies

des Grenadiers de Rohan & de la Fere

par la gauche, le tout ſuivi de travailleurs

qui malgré le grand feu de l'ennemi ont

couronné l'angle ſaillant du chemin cou

vert, & entouré la fiéche par une commu

nication de droite & de gauche. .. | | |

On a prolongé de droite & de gauche

le couronnement de l'angle ſaillant coëffé

la nuit précédente.

On a prolongé de deux zigzagues le dé

bouché de la droite de la troiſiéme paral

lele, & au bout de ces zigzagues on a

commencé par la gauche une quatriéme

parallele.

· Les ennemis ont fait ſauter vers minuit

une fougaſſe qui a étouffé ſix hommes.

· Les trois nouvelles batteries de la deu

xiéme & troiſiéme parallele ont reçû cette

nuit leurs piéces,
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M. le Marquis de Biſſy , Lieutenant

Général, a eu la jambe caſſée d'un éclat de

bombe.

2

Attaque de la gauche.

M. Dumeſnil , Maréchal de Camp, un

Brigadier, trois bataillons & trois Com

pagnies de Grenadiers auxiliaires.

On a conſtruit une nouvelle batterie de

quatre piéces de canon dans la ſeconde

, parallele , tout-à-fait à la droite, & elle

ſera achevée aujourd'hui.

· Tranchée du 3o Avril au premier Mai,

Attaque de la droite. ·

M. le Duc de Chevreuſe, Lieutenant

Général, M. le Comte de Lorges, Maréchal

de Camp, huit bataillons, huit Compa

gnies de Grenadiers auxiliaires.

On a débouché cette nuit de la deuxié

me parallele à droite du débouché de la

fléche de la droite, pour aller ſe joindre à

· celle qui a été commencée hier par ſa gau

che.

Cette quatriéme parallele embraſſera

depuis la branche droite par rapport à nous
de l'ouvrage à corne, juſqu'à la hauteur

de la ſeconde lunette qui eſt à droite dudit

euvrage ; il manque encore environ qua
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rante toiſes au centre ; cette jonction eſt

de deux cent toiſes ; on a fait vingt-cinq

toiſes de droite & de gauche ſur la crete du

chemin couvert qui protégeoit la fléche

droite.

On a fait auſſi par notre droite quarante

toiſes de ſappe, y compris quatre traverſes

ſur le chemin couvert, qui protégeoit la

fléche de la gauche. -

Les ennemis ont fait ſauter dans la jour

née de hier trois fougaſſes, qui ont bleſſé

pluſieurs Grenadiers & Sapeurs.

Le feu des ennemis a été très vif pen

dant la nuit ; ils ont démaſqué ce matin à

la pointe du jour ſur le front de notre gau

che quelques embraſures.

Attaque de la gauche. .

La nouvelle batterie de quatre piéces de

canon recevra cette nuit ſes piéces, & ti

rera demain à la pointe du jour.

Tranchée du premier au ſecond Mai.

Attaque de la droite.

M. du Châtelet , Lieutenant Général ,

M. de Guerchy, Maréchal de Camp, deux

Brigadiers, huit bataillons & huit Com

pagnies auxiliaires.

On a débouché cette nuit de la qua

/
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- triéme parallele de la droite, par un boyau

- en ligne directe ſur l'angle ſaillant de la

fléche droite, ce qui forme une commu

nication à une cinquiéme parallele pin

çant l'angle ſaillant de l'ouvrage à corne,

& de la lunette à droite par rapport à nous ;

ce travail eſt de deux cent toiſes. On a

continué à la fléche de la gauche par la

droite le couronnementdu chemin couvert

de ſept traverſes.

Attaque de la gauche.

· La batterie de quatre piéces de canon a

commencé à tirer hier après midi, & elle

tire avec ſuccès. -

On a perfectionné le boyau qui conduit

à cette nouvelle batterie.

M. de Montbourg, Maréchal de Camp,

un Brigadier, trois bataillons & cent Dra

· gons à pied.

Tranchée du 2 au 3. .

Attaque de la droite.

On a travaillé cette nuit à la prolonga

tion du couronnement du chemin couvert

de l'ouvrage à corne, & l'on a continué le

travail partant de la gauche de la fléche

droite , au moyen de quoi l'ennemi ne

ſçauroit tenir dans la fléche du centre.

, * .
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On a perfectionné la communication de

la quatriéme parallele, & travaillé à répa

rer les débouchés. -

M. le Comte d'Eſtaing , Colonel du

Régiment de Rouergue, bleſſé.

Attaque de la gauche.

La nouvelle batterie tire avee ſuccès.

Les ennemis ont fait un très-grand feu,

mais nous n'y avons perdu perſonne.

Il y a depuis hier midi une ſuſpenſion

d'armes pour quarante-huit heures.

Du Camp devant Maeſtricht le 5.

Les Compagnies Franches des ennemis

s'étant avancées juſqu'à Soutendal , &

quelques Huſſards ayant pouſſé juſqu'à

Ghelik , M. le Maréchal Général a fait

partir le 2 au ſoir M. le Duc de Fitz-James

avec quatre cent Maîtres , deux cent Huſ

ſards & quatre cent Grenadiers pour aller

à Soutendal & à Aſche, & y† tOUt

tes les troupes legéres qu'on aſſûroit s'y

être établies. M. de Beauſſobre eſt allé en

même tems avec quatre cent Huſſards par

le côté de Stocken pour leur couper tou

te retraite, & maſquer ce qui auroit pû

vcnir par Maſeick. · · , -

Nos Volontaires à pied s'étant portés du
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côté de Stocken, y ont tué & pris quel

ques Huſſards. -

- Un corps de trois mille Autrichiens

ayantp§ juſqu'à Volduc la Compagnie

de Fiſcher s'eſt repliée ſur Gulpen , les

trois mille Autrichiens ſe ſont retirés du

depuis.

Nos ponts ſur la baſſe Meuſe ſont ré

tablis. - . . *

M. le Duc de Cumberland a envoyé

avant-hier au matin un Colonel Anglois

à M. le Maréchal Général, chargé d'une

dépêche pour lui & d'un ordre au Gouver

neur de Maeſtricht de rendre la place, ſi

M.le Maréchal veut accorder les honneurs

de la guerre à la garniſon ; ce premier ne

voyant qu'un ordre ſimple de M. le Duc

de Cumberland, a demandé une ſuſpen

ſion de quarante-huit heures pour pou

voir envoyer un Officier à la Haye.

· Il a été çonvenu qu'on ne fera cepen

dant de part ni d'autre aucun travail.

Le Colonel Anglois a aſſûré que les

p† de la paix ſont ſignés avec .

l'Angleterre & la Hollande.

Du 8.

Le Général Major Comte Deſſiet eſt ar

rivé avant-hier de Bréda avec la réponſe

du Prince d'Orange au Gouverneur de

\ -

*.
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-Maeſtricht, en vertu de laquelle la capitu

lation a été ſignée hier, & les troupes de

· cette garniſon doivent l'évacuer le 1o &

ſortir avec tous les honneurs de la guerre.

M. le Comte de Friſe a été envoyé ce

matin à M. le Duc de Cumberland par M.

le Maréchal Général, avec une lettre de ſa

- part pour lui propoſer le reglement des li

Ymites pendant l'armiſtice que M. le Maré

chal Général a eu ordre de publier & qui

ne regarde point les troupes Autrichien

·nes. Dès que cet arrangement ſera fait,

les troupes entreront vrai-ſemblablement

' en Cantonnement.

Après la ſortie de ces troupes le Maré

chal Comte de Saxe eſt entré dans la ville,

& eſt deſcendu à l'Egliſe principale, où le

Te Deum a été chanté. Ce Général a dîné

enſuite chés le Maréchal de Lowendahl,

qui s'eſt établi dans la Place pour y com

mander. La ceſſation des actes d'hoſtilité

a été publiée le 1 1 dans les deux armées,

& l'on eſt convenu d'envoyer des Officiers

Généraux de part & d'autre à Maſeick,

pour y regler les limites d'un terrain neu

tre qui ſéparera les troupes reſpectives,

& dans lequel elles ne pourront point en- .

trer. Le Maréchal Comte de Saxe ſe diſ

poſoit à mettre en cantonnement des deux

côtés de la Meuſe celles qui ſont ſous ſes
ordres.
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EXTRA , T de la Capitulation pour le

Gouverneur & les troupes des Etats Géné

raux qui ſont dans Maeſtricht, ſignée le

7 Mai 1748.

La ville de Maeſtricht & les Forts qui

en dépendent ſeront livrés en entier aux

troupes du Roi. -

, , On fera ſimplement un inventaire de

· bonne foi des effets & munitions de guerre

qui ſont dans la Place.

Toute la garniſon ſortira le 1o du cou,

rant avec les honneurs de la guerre, & par

conſidération pour M. le Baron d'Aylva,

Gouverneur, il pourra emmener avec lui

deux mortiers & quatre piéces de canon,

dont deux de 12 livres de balle & deux

de trois. -

La garniſon Hollandoiſe ſera conduite

par le plus court chemin à Bois-le-Duc.

Les malades & bleſſés de la garniſon

pourront reſter dans la ville juſqu'à leur

entiere guériſon. - -

Les priſonniers faits pendant le ſiége de

part & d'autre, ſeront rendus réciproque

Iment.

Les Receveurs, Commis & Entrepre

neurs des Etats Généraux, ainſi que les fa

milles des Officiers, leurs effets & bagages

pourront reſter trois mois dans la ville.
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La garniſon Il e pourra CIIlIIlCncr avec

elle aucun chariot couvert.

On laiſſera des ôtages pour le payement

des dettes. , --

Les pays, villages & dépendances des

Etats Généraux dans les environs de Maeſ

tricht ſeront traités comme le reſte des

Pays-Bas conquis.

Le Clergé de chaque Religion établie

dans Maeſtricht jouira des priviléges qui

lui ont été accordés par les Etats Généraux,

Les habitans qui voudront ſe retirer de

la ville ou du plat pays, pourront le faire

dans trois mois. On promet de ne point

débaucher le ſoldat. 4

· Les deux portes de Wick & de Bruxel

les ſeront livrées immédiatement après la

ſignature de la capitulation, & il ſera pla

cé dans l'intérieur de chacune de ces por

tes une barriere qui ſera gardée de part &

d'autre. -

On remettra ſans aucune réſerve un état

de tous les effets qui ſont dans Maeſtricht

aux Commiſſaires du Roi chargés de les

recevoir. -

EXTRAIT de la Capitulation accordée

aux troupes de S. M. la Reine de Hongrie

qui ſont dans Maeſtricht,ſignée le 7 Mai,

Toutes les troupes de S. M. la Reing
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de Hongrie qui ſont dans Maeſtricht en

ſortiront le 1 o avec les honneurs de la

guerre & les canons de campagne des Ré

· gimens , au nombre de huit piéces, pour

aller joindre l'armée des Alliés vers Venlo,

· paſſant par Maſeick.

| | Les malades & bleſſés de ces troupes

· qui reſteront dans Maeſtricht, y ſeront
traités ſuivant le Cartel, & on fournira

， dans ſon tems les paſſeports, bâteaux &

· voitures néceſſaires pour le tranſport deſ

dits bleſſés, ainſi que pour ceux qui ſeront

reſtés pour en avoir ſoin.

• Tous les chariots appartenans à ces trou

, pes ſeront viſités en ſortant de Maeſtricht,

& ces troupes laiſſeront dans la ville des

， ôtages pour répondre des dettes qu'elles

peuvent y avoir contractées.

· · On fournira à ces troupes en partant de

, Maeſtricht du pain & du fourage pour

· quatre jours.

On ne débauchera perſonne deſdites

: troupes.
-

#
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PRO MOTIO N d'Officiers de Marine,

L E Roi a fait le premier Avril un rem

placement§ de Marine, par

lequel elle a nommé ſix Chefs d'Eſcadre,

vingt-cinq Capitaines de vaiſſeaux, qua

rante & un Lieutenans , & cent ſeize

Enſeignes,

Chefs d'Eſcadre.

Le Chevalier de ChâteauneufThomas,

M. de Ravenel, le Chevalier de Creſnay,

M. de Macnemara, le Chevalier de Con

flans Brienne, & le Comte de Vaudreüil.

Capitaines de vaiſſeaux.

Meſſieurs de la Lardaye Begaſſon, le

Gardeur de Tilly, Raguienne de Mareil ,

de Sanzay, Motheux, d'Orciſe, Tremigon,

de Maurville, Desherbiers, Chevalier de

Vienne, Sorel , Chevalier de Bellingant,

Chevalier de Caumont, Dannat de Mont

maur , Charmail, Chauvereau, Chevalier

de Thivas , Chevalier de Chavagnac ,

Kervſoret, Chevalier d'Eaux de Raimon

dis, de Sabran de Gramont, Mercier, de

Saint Allouarn , Bart , d'Urtubie Fagoſſe.

Lieutenans.

|
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Lieutenant. - -

Meſſieurs Terraſſon , de la villaſſe 2

Kermeno Gouzillon , de la Mothe , de

Flotte Seillans, de Marchainville, Cheva

1ier des Gouttes, Huon de Kermadec , de

*Saint Julien, Taulanne, de Beaujeu de

| 9uiqueran , Pourchereſſe de Frayſans,

| Chevalier d'Abbadie Saint Germain,

Chevalier de la Prevalaye, de Fontaine

| Mervé, Blois de la Calende , Chevalier

de Ricoux, Kervaſdoué, de Queux Saint

Hilaire , Cheſnel Deſcoyeux, Theon de

Châteaubardon, Roſſel de Cercy, Greſlier

' de Conciſe , Flayol de Villeneuve §
* Roux , la Croix de Merargues, Brunolo,

Lombard, de Chievres, de Rambures , le

Gentil de Roſmorduc, de Chabot , Che

· valier de Maillé Brezé, la Guarigue Sa

- vigny » la Touche Treville, de la Jaille,

| Foucault , de Marniere , de Caſtela ne

"Saint Jeurs, de Plas, de la Monneraye.

, Enſeignes.

| Meſſieurs Keridec, Marencin de Chi2

- vrey , de Reals, du Chaffault, Beauſſier

• de Châteauvert, Chevalier de Montfiquet,

| º de Saint Prix , de Muſvillac » Lort de

· Serignan, Deſtry de s # , Marés
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chal des Logis pour prendre ſon rang du

jour de la p§omotion , Chevalier Turpin

du Breuil , de Graſſe, Chevalier de Lon

gueville , d'Harambures : Keroulas de Ro

mainville, de Coatudavel,Chevalier Rouſ

ſel de Preville » kermadec Huon, de Re

fuges , de Janvry ? Chevalier de Kerno.,

du Houlbec, du Bois de la Mothe , du

§eſ§eur, du Pignet Guºlº » Chevalier

§ Glandevez, Chef de Brigade de la

Compagnie des Gardes de la Marine à

Toulon , Chabert de Cogolin, Dortigues »
de Peyrolles , Chevalier de Courcy , Pré

vôt de Traverſais , Vaixiere de la Rivaux ,

de Montazet » Belleville l'Etendart, du

Chatel Quilimadeº , Chevalier d'Arcy,

Chevalier de Tronjolly, de Treſſemanes

| Chateuil, Baron de Flotte, de l'Hôpital

des Cognées† Guiran de la

Brillane , d'Audiffret, la Ville§ 2

' Ghevalier de Kermoiſan , la Croix de
Gaujac, de Cohornes, Chevalier de Po

morio, de la Roche Saint André, Beau

regard de Telincourt, de Kerearney , Chef

de Brigade de la Compagnie des Gardes

· de la Marine à Rochefort ; Chevalier de

. Retz, Catelin , de la Garde, Baudrean de

Tredear » Soubez, Du Balay, d'Orves,

· Saint Legier de la Sauzaye,Chevalier de

§anſtret, Chevalier de Liniers, Gottc- ,
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ville Belliſle, Deſmichels Chauiporcin ,

Chevalier de Remond de Modene, Che

valier de Baſleroi, Montigny de la Vio

laine, de Vaſſan, Boſcal Reals, de Re

pentigny, Chabert de Burgues, de Selve,
- d'Aubenton , Belleiſle Erard, d'Hicard,

-de Gabaret , Chevalier de Tournon ,

-Ogilvy de Boyn, de Suffren, de l'Epine

•Grainville, Gaudion d'Ardilliere, Landré,

-de Kerſalun , Chevalier d'Albertas, de

· Briqueville , Durand de Sauſſe, la Bio

: chais, Caſtelant, Chevalier de Piolenc,

· Saint Denis de Vieuxpont, Chevalier de

· Muyn, du Bourguet, d'Albert de la Mil

- liere , de Marcreux , de la Martonie,

: Chevalier de Dampierre, de Châteaugué,

- Mithon de Genouilly, de Guernelé, Chef

· de Brigade de la Compagnie des Gardes

- de la Marine à Breſt; Treondal, Dupleſſis

| Parſcault, Chevalier de Penvern, Cheva

| - lier de Bernets, Chevalier de Monteclair,

d'Albert de Rions, des Touches, du Def.

- fais , -Franſſure de Villers, de Saint Ce

zaire , d'Ares d'Argelos, de Saint Leger,

| - Perrier de Salvert, Boisjollan , Perrier ,

Chevalier de Chalmazel, du Gueſclin,

- d'Heguerty, Huon de Kermadec.

A.

H ij
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PRO MOTIO N d'Officiers dans la

Gendarmerie. r

Le Roi ayant fait un remplacement

d'Officiers dans la Gendarmerie, Sa Ma

jeſté a accordé la charge de Capitaine

Lieutenant de la Compagnie des Gendar

mes Anglois, vacante par la promotion

du Comte de Lignieres au grade de Maré

· chal de Camp, au Comte Dauvet, Capi

· taine-Lieutenant de la Compagnie des

Gendarmes d'Orleans ; cette derniere

Compagnie au Marquis d'Oiſy , Sous

| Lieutenant de celle des Gendarmes d'An

jou; celle des Gendarmes Dauphins, dont

le Marquis de Dromeſnil, hommé Maré

chal de Camp, étoit Capitaine-Lieutenant,

, au Marquis du Coudray, Capitaine-Lieu

tenant des Gendarmes d'Anjou ; celle des

Gendarmes d'Anjou au Marquis de Fla

vigny , Sous Lieutenant des Chevau-Le

gers d'Orleans; celle des Gendarmes de

, Berry au Comte de Houdetot, Sous-Lieu

| tenant des Gendarmes Dauphins ; la Sous

. Lieutenance des Gendarmes d'Anjou au

| Comte d'Herbouville, Enſeigne des Gen,

darmes de Flandres ; la Sous-Lieutenance

des Chevau-Legers d'Orleans au Chevalier
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d'Harcourt, premier Cornette de la même

Compagnie ; celle des Gendarmes Dau

phins au Marquis de Tracy, Enſeigne des

Gendarmes d'Anjou ; celle des Chevau

Legers de la Reine, vacante par la promo*

tion du Marquis de Vauban au grade de

Maréchal de Camp, au Marquis de Sebbe

ville, Enſeigne des Gendarmes Dauphins ;

eelle des Gendarmes de Berry qu'avoit le

- Chevalier du Châtelet , nommé Maréchal

de Camp, au Comte de Biarnay, Enſeigne

des Gendarmes Bourguignons ; celle des

- Gendarmes Anglois , qui vaquoit par la

mort du Marquis de Maulévrier, au Mar

quis de Bouville, premier Cornette des

éhevau-Legers Dauphins; l'Enſeigne des

Gendarmes de Flandres au Comte de Ta

laru, Guidon de la même Compagnie ;

la premiere Cornette des Chevau-Legers

d'Orleans au Marquis de Lordat, ſecond

Cornette des Chevau-Legers d'Anjou ;

l'Enſeigne des Gendarmes d'Anjou au

Comte de Surgeres, ſecond Cornette des

Chevau-Legers de la Reine ; l'Enſeigne

des Gendarmes Dauphins au Marquis de

Bretenil, Guidon de la même Compagnie ;

l'Enſeigne des Gendarmes Bourguignons

au Comte de Graville , Guidon des Gen

davmes de Berry ; la premiere Cornette des

H iij
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Chevau-Legers Dauphins au Marquis de

Vignacourt , Guidon des Gendarmes

d'Anjou , l'Enſeigne des Gendarmes Ecoſ

· ſois, vacante par la démiſſion du Comte

de Ligny, au Marquis de Jaucourt, premier

Cornette des Chevau Legers de Bretagne ;

l'Enſeigne des Gendarmes de la Reine,

dont le Marquis de Beauvais a donné auſſi .

ſa démiſſion, au Marquis de Raffetot, Gui

don des Gendarmes Bourguignons ; le

Guidon des Gendarmes de Flandres au

Marquis de Janſon, Capitaine dans le Ré

giment de Cavalerie de Bretagne ; la ſe

conde Cornette des Chevau-Legers d'An

jou au Marquis de Murinais, Capitaine

dans le Régiment de Cavalerie de Maugi

ron ; la ſeconde Cornette des Chevau-Le

gers de la Reine au Marquis de Simiane,

Capitaine dans le Régiment de Cavalerie

de† Rochefoucault , le Guidon des Gen

darmes Dauphins au Marquis de Caniſy,

Page du Roi en la grande Ecurie; le Gui

don des Gendarmes de Berry au Comte de

Chaſtenay , Capitaine de Cavalerie dans

le Régiment de la Reine; le Guidon des

Gendarmes d'Anjou au Comte d'Egreville,

Cornette dans le Régiment de Cavalerie

du Rumain ; le Guidon des Gendarmes

Bourguignons au Marquis de Raray ,.
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Mouſquetaire , & celui des Gendarmes

Écoſſois, vacant par la démiſſion du Mar

quis de Rethune , qui paſſe à la charge de

Commiſſaire Général de la Cavalerie, au

Marquis de la Porte de Ryans, ſecond

Cornette des Chevau-Legers de Bretagne.

Le Comte de Martel a été nommé Major

de la Gendarmerie, à la place du Marquis

de Caſtellane qui a été fait Maréchal de

Camp, & l'emploi d'Aide Major qu'avºir

le Comte de Martel, a été donné au Vi

comte de Sabran, Capitaine avec rang de

Meſtre-de-Camp dans le Régiment de Caº

valerie ds Talleyrand,

· · . - L • i • • . - --
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ººººººººººº#es gºgºs

F R A N C E.

Nouvelles de la Cour, de Paris, & c.

E Roi a donné au Comte de Maulé

l- vrier Colbert, Lieutenant Général ,

le Gouvernement de Saint Jean Pied-de

Port, vacant par la mort de M. de Ter

laye. | . -

Sa Majeſté a en même tems diſpoſé en

faveur du Marquis de Cernay, Maréchal

de Camp , auquel eile avoit accordé les

honneurs de Commandeur de l'Ordre

Royal & militaire de Saint Loüis, la place

de Commandeur & la penſion de quatre

mille livres dont M. de Terlaye joüiſſoit

dans cet Ordre. -

· Le Roi a accordé trois Guidons qui va

quoient dans la Gendarmerie, au Marquis

de Vaudrémont, Capitaine dans le Régi

ment de Cavalerie de Foucquet ; au Com

te de Lavaux, Capitaine dans le Régiment

des Gardes Lorraines, & à M. de la Ri

chardie , Lieutenant dans le Régiment

d'Infanterie de Sa Majeſté.

- Le Comte de Guerchy , Maréchal de

Camp,& ColonelLieutenant du Régiment

*
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du Roi, arriva le 8 de ce mois au matin du

Camp devant Maeſtricht, d'où il a été dé

pêché par lè. Maréchal Comte de Saxe,

pour informer Sa Majeſté que le 6 au ſoir

le Gouverneur de Maeſtricht avoit fait

· arborer le Drapeaublanc.

Madame étant tombée malade le 26 du

mois dernier , & les remédes qu'on a em

ployés pour ſa guériſon n'ayant eû aucun

ſuccès, l'Abbé de Barail , Aumônier du

Roi en quartier, lui a ſuppléé les cérémo

nies du Baptême, & elle a été nommée

Marie-Théréſe. Le 27 à neuf heures du

ſoir cette Princeſſe mourut âgée d'un ant

neuf mois & huit jours, étant née le 19

Juillet 1746. Elle étoit fille de Monfei

gneur le Dauphin, qui l'av oit eue de ſon

remier mariage avec Marie-Theréſe, In

§ d'Eſpagne.

Le Roi a nommé le Comte de Baſchi

ſon Miniſtre Plénipotentiaire auprès de

l'Electeur de Baviere. -

Le corps de feue Madame fut apporté
le 28 du mois dernier au ſoir de Verſailles

au Palais des Thuilleries. Il y a été expoſé

à viſage découvert, & le lendemain il a

H. v
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été ouvert, embaumé & mis dans le cer

cueil. Le 3o vers les ſix heures du ſoir il

fut porté à l'Abbaye Royale de Saint

Denis, la marçhe s'étant faite dans l'ordre

ſuivant. Deux caroſſes du Roi, dans leſ

| quels étoient les Femmes de-Chambre de

la Princeſſe; un troiſiéme caroſſe de Sa

Majeſté rempli par les huit Gentilshommes

ordinaires, deſtinés à porter le cercueil &

les quatre coins du Poële qui le couvroit ;

un détachement de chacune des Compa

nies des Mouſquetaires; un détachement

# celle des Chevau-Legers. Des Pages

de la Grande & de la Petite Ecurie du Roi,

& des Pages de la Reine & de Madame la

Dauphine, étoient à cheval devant le ca

roſſe du Roi, où étoit le corps de Madame.

Pluſieurs Valets-de pied de leurs Majeſtés

entouroient le caroſſe, après lequel mar

choient le détachement des Gardes dit

Corps & le détachement des Gendarmes.

Le Prince Conſtantin , Premier Aumônier .

du Roi, & qui à cauſe de l'indiſpoſition

du Cardinal de Rohan faiſoit la cérémo

nie, étoit dans le caroſſe à la droite, &

il portoit le cœur de la Princeſfe. La Du

cheſſe de Chartres , choiſie par le Roi

pour accompagner le corps, étoit à la gau

che, ayant avec elle la Princeſſe de Mon
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tauban. La Ducheſſe de Tallard, Gouver

nante des Enfans de France, étoit vis-à-

vis du corps. Madame de Butler, Sous

· Gouvernante, & l'Abbé de Sainte Alde

gonde, Aumônier du Roi, étoient aux

portieres. Les caroſſes de la Ducheſſe de

Chartres & ceux du Prince Conſtantin ,

& de la Ducheſſe de Tallard fermoient la

marche. Le convoi étant arrivé à l'Abbaye

de Saint Denis vers les neuf heures du

ſoir , le Prince Conſtantin préſenta le

corps au Prieur de l'Abbaye, & il fît l'in

humation. Après cette cérémonie le cœur

fut porté dans le même caroſſe à l'Abbaye

Royale du Val de-Grace.

:: Le 23 , Fête de l'Aſcenſion de Notre

Seigneur, le Roi & la Reine entendirent

dans la Chapelle du Château la Meſſe

chantée par la Muſique. L'après-midi leurs

Majeſtés aſſiſterent aux Vêpres.

Le 16 la Reine entendit la Meſſe dans

* l'Egliſe des Recolets qui célébroient la

Fête de Saint Jean Nepomucene, & elle y

rommunia par les mains de l'Archevêque

de Roüen, fon Grand Aumônier. Sa Ma

jeſté , accompagnée de Meſdames de

France, retourna l'après midi à la même

Egliſe où elle aſſiſta au Sermon prononcé

H vj
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par le Pere Renaud, Religieux Dominis
Ca1Il• - -

Le 2o pendant la Meſſe du Roi l'Evêque

de Rieux prêta ſerment de fidélité entre

les mains de Sa Majeſté. L'Evêque de

Glandeve le prêta le 22. -

Le Roi a accordé au Duc de la Valliere

la charge de Grand Fauconnier, vacantë

ar la mort du Comte des Marets.. :

Sa Majeſté a diſpoſé du Régiment d'In

fanterie de Languedoc, dont le feu Comte

de Duglas étoit Colonel, en faveur du

Comte de Morangies , Gendarme de la

Garde du.Roi.

De Bruxelles le 6 Mai.

En conſéquence de ce qui a été convents

entre les Miniſtres Plénipotentiaires aſſem»

blés à Aix-la-Chapelle, les Généraux reſ

pectifs des deux armées ont pris les arran

gemens† une ſuſpenr

fion d'armes, conformément à celle qui as

été arrêtée tant ſur terre que ſur mer par *

lefdits Miniſtres. On a appris du Camp

devant Maeſtricht , qu'avant la concluſion

de l'Armiſtice, les Compagnies Franches

des ennemis s'étant avancées juſqu'à Sou

tendal, & quelques uns de leurs Huſſards

azant penſſé juſqu'à Ghelick, le Maréchal

*-

-
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Comte de Saxe avoit fait marcher le 2 au

ſoir le Duc de Fitz-James avec quatre cent

Grenadiers, un pareil nombre de Cavaliers

& deux cent Huſſards pour enlever ces

troupes, mais qu'elles s'étoient retirées à

l'approche de ce détachement. Pluſieurs

Huſſards ont été tués ou pris dans les envi

rons de Stockem. Un Corpsde trois mille

hommes des troupes de la Reine de Hon

grie, lequel s'étoit porté à Rolduc, a aban

donné ce poſte. -

E)e Breſt le 2 Mai. .

Depuis le retour de quelques-uns des

Officiers, qui étoient ſur le vaiſſeau le

AMagnanime, lorſqu'il a été pris par lesAn

lois, on a été informé du détail du com

† que ce bâtiment a ſoûtenu , & dont

voici les principales particularités. Le

Magnanime, après avoir été ſéparé des

vaiſſeaux l'Alcide & l'Arc-en-Ciel, & de la

frégate le Cumberland par un vent violent

du Sud-Oueſt, eſſuya depuis le premier

Février juſqu'au 9 ſix tempêtes, par leſ

quelles il eût ſes mats de hunes rompus&

ſes voiles emportées. Menacé de perdre à

chaque inſtant ſes mats majeurs & la barre

du gouvernail, il n'avoit d'autre reſſource
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-

que de relâcher au Port de Breſt, qui étoit

le ſeul où il pût trouver les ſecours dont if

avoit beſoin. Pendant une partie de la

route, la violence du vent fut telle qu'il

n'étoit pas poſ6ble de tenir à la cape à la

Miſaine. Le 1 1 le Magnanime n'étoit plus

qu'à cent lieuës de Breſt, lorſqu'à la pointe

du jour il ſe trouva au milieu de neufvaiſ

ſeaux ennemis. L'Amiral Hawke, Com

mandant de cette Eſcadre, détacha le Not

tingham, de ſoixante canons, & le Port

land de cinquante,pour attaquer le Magna

nime, & le combat commença à neufheu

res du matin. Quoique le vaiſſeau Fran

çois ne pût ſe fervir que de ſa ſeconde bat

terie & des canons de ſes gaillards, il fit

un feu très-vif contre les Anglois qui le

battoient, tantôt par la hanchç tantôt par

l'arriere. A quatre heures après midi les

ennemis s'éloignerent afin de raccommo

der leurs manœuvres. Ils revinrent une

heure après, & le Marquis d'Albert qui

commandoit le Magnanime, ſe flatoit en

core de ſe défendre. Malheureuſement les

derniers palans qui lui reſtoient furent

briſés. Comme dans cette conjecture ç'eût

été ſacrifier inutilement ſon équipage que

de faire une plus longue réſiſtance , le

Marqnis d'Albert ordonna d'amener un

|

|

|
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reſte de flamme attachée aux haubansd'Ar

timon qui ſervoit de pavillon. Dans ce

combat qui a duré huit heures, le vaiſſeau

le Magnanime a tiré près de mille coups de

canon , & il y a eu cent ſoixante hommes

tués ou bleſſés ſur ce bâtiment. M. Beauſ

fier d'Ayrand, Capitaine en ſecond, eſt dur

nombre des premiers.
: - - •

: . D'Aix-la-Chapelle le 21.

L'échange des ratifications des arti

cles préliminaires que le Comte de Saint

Severin, le Comte de Sandwich, & les

Miniſtres Plénipotentiares des Etats Géné

raux des Provinces Unies, ont fignés au

nom de leurs Souverains pour parvenir à

ane Pacification générale, s'eſt fait aujour

d'hui dans une Conférence qui s'eſt tenue

pour cet effet. Un courier que le Comte

de Kaunitz avoit dépêché à Vienne pour

donner part de la ſignature de ces articles à

la Reine de Hongrie, en eſt revenu, mais

on n'eſt pas encore informé de la réponſe

de cette Princeſſe. On attend de ſa part un

autre courier & on ſe flate qu'il apportera

au Comte de Kaunitz l'ordre de concourir

au grand 'ouvrage de la paix. Cette eſpé

1ance ſemble d'autant mieux fondée qu'on

|

-

|
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· a appris que ſa Majeſté Hongroiſe a ſuſpen

du la marche des nouvelles troupes qui

étoient en chemin vers les Païs Bas. Sui

· vant les lettres de l'armée des Alliés , le

Duc de Cumberland a transferé ſon Quar

tier de Saint Euderode à Erp, & les trou

pes de la Grande Bretagne ont été canton

nées dans les environs. Celles de la Reine

de Hongrie le ſont dans les bourgs & les

villages voiſins du Château de Baxtel, où

eſt le quartier du Feldt-Maréchal Comte

de Bathiany. Oh écrit de Bréda que le

Baron de Groveſteins, Grand-Ecuyer du

Prince Stathouder des Provinces Unies, y

a paſſé en allant exécuter une commiſſion

de ce Prince auprès du Maréchal Comte

de Saxe. Les nouvelles de Maeſtricht por- .

tent que ce Général s'eſt conten é de faire

décimer les ſoldats qui, lorſque la garniſon

eſt ſortie de la Place , ont été reconnus

pour avoir déſerté des troupes de France.

On a reçû avis qu'il s'eſt rendu le 16 à Haſ

ſelt, le 18 à Malines & le 19 à Bruxelles,

· Le Roi a nommé le Maréchal Duc de

- Belle-Iſle Pair de France. ,

· On a appris que l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme avoit atcedé aux

Articles Préliminaires de Paix , ſignés à
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Aix-la-Chapelle le 3o du mois d'Avril der

nier, & que cette acceſſion alloit être ſui

vie de celle du Roi de Sardaigne. -

· Le 29 de ce mois l'ouverture ſolemnelle

de l'Aſſemblée du Clergé de France ſe fit

avec les cérémonies accoûtumées dans l'E-

gliſe des Grands Auguſtins par la Meſſe du

Saint Eſprit, à laquelle les Prélats & au- .

tres Députés qui compoſent l'Aſſemblée,

communierent ; l'Archevêque de Tours,

Commandeur de l'Ordre du S. Eſprit , y

officia pontificalement, & le Sermon fut

prononcé par l'Evêque de Troyes.

S © ITE de la Séance publique de l'Acadé

- - mie Frangoiſe du 4 Avril. . :

- Près les Diſcours de M. le Marquis

| A de Paulmi, de M. Greſſet & de M. de

M. de Boze, dont nous avons rendu comp

te dans le dernier Mercure, M. de Mari

vaux lut un morceau qui plût beaucoup,

fort ordinaire de tous les ouvrages de ce

eélebre Académicien.
- -

• Il s'agit dans cet ouvrage d'un jeu d'ima

gination , par le moyen duquel l'Auteur

fuppoſe qu'il voit non-ſeulement comme

une image de l'ame & de la penſée en gé

néral, mais encore tout ce qu'en fait d'ou
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vrages l'eſprit de l'homme a juſqu'ici pro

duit ou rêvé. -

C'eſt à-dire, qu'il y voit depuis le plus

mauvais Conte des Fées juſqu'aux Syſtêmes

anciens & modernes les plus ingénieuſe

ment imaginés,depuis le plus plat Ecrivain

ſqu'à l'Auteur des mondes. -

Il y voit l'obſcure Philoſophie d'Ariſto

te, & malgré ſon obſcurité, il en admire

l'Auteur dont l'eſprit n'a point eu d'autres

bornes que celles que l'eſprit humain avoit

- de ſon tems. - ,

Il y voit à ſon tour le Syſtême du fameux

Deſcartes ; cet homme unique à qui tous

les hommes des fiecles à venir auront l'é-

ternelle obligation de ſçavoir penſer & de

penſer mieux que lui. Cet homme qui a

éclairé la terre, qui a détruit cet ancien

idole de notre ignorance, je veux dire ce

tiſſu de puérilités reſpectées depuis ſi long

tems, qu'on appelloit Philoſophie & qui

n'en étoit pas moins l'ouvrage des meil

leurs génies de l'antiquité; cet homme en

fin qui même en s'écartant quelquefois de

la vérité, ne s'en écarte plus en enfant

comme on faiſoit avant lui, n1ais en hom

me, mais en Philoſophe qui nous a appris

à remarquer quand il s'en écarte, qui nous

a laiffé le ſecret ds nousredreſſer aous-mê
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rnes, qui d'enfans que nous étions, nous.

a changés en hommes à notre tour, & qui

n'eût-t'il fait qu'un excellent Roman,

comme quelques-uns le diſent, nous a du

moins mis en état de n'en plus faire. . " -

· Le Syſtème du célebre,du grand Newton,

peut être plus grand que Deſcartes même,

s'il n'avoit pas été bien plus aiſé d'être

| Newton après Deſcartes, que d'être Deſ

cartes ſans le ſecours de perſonne, & ſi ce

n'étoit avec les forces que ce dernier à don

nées à l'eſprit humain, qu'on peut aujour

d'hui ſurpaſſer Deſcartes même. . · •

| Auſſi vois-je, ajoûte l'Auteur, #u'il y a

des génies admirables, pourvû qu'ils vien-/

nent après d'autres, & qu'il y en a de faits

pour y.venir les premiers. -

Les uns changent l'état de l'eſprit hu

main, ils cauſent une révolution§ les

idées, \.

| Les autres pour être à leur place ont

beſoin de trouver cette révolution tout

arrivée, ils en corrigent les Auteurs, &

cependant ils ne l'auroient pas faite, &c.

, M. le Baron de Zurlauben, Chevalier

de l'Ordre militaire de Saint Louis & Ca

pitaine au Régiment des Gardes Suiſſes, a

remporté le Prix à l'Académie Royale des



------- •- 1x-v-r «-' IK L DE FRANCE.

Belles-Lettres. Le ſujet du Prix propoſé

par l'Académie conſiſtoit à examiner,

» quelles étoient ſes differentes accep

• tions des Titres de AsrAoz & IEPA

» A2 rAoz que luſieurs villes prennent

» ſur les Médailles : Le droit d'Aſyle de

» voit-il toujours ſon origine à la Reli
»x gion : Son étenduë étoit-elle partout la

» même ? A qui étoit confié le ſoin de le

» maintenir ? Quel ſont les Aſyles qui

» ont ſubſiſté ſous la domination des Ro

» mains, & quand ont-ils été abolis ?

, La maniere dont M. le Baron de Zur

lauben adiſcuté toutes ces queſtions a fait

beaucoup d'honneur à ſon érudition, &

nous pourrons donner un extrait de ſa
Diſſertation dans le Mercure du mois

prochain. - - - -

, L'Amulette de la Chine, véritable ſpéci

fique contre les punaiſes, ſe vend chés le

Sieur feure , Marchand Tapiſſier, vieille

ruë du Temple , vis à-vis le cul-de-ſac

d'Argenſon , & chés la Dame Rouſſin,

Marchande Merciere dans la cour du Lu

xembourg du côté de la ruë d'Enfer. Ce

ſpécifique a été éprouvé avec ſuccès, &

§ en ſera plus perſuaſive que

tous les éloges qu'on en pourra faire,
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Le prix en eſt ſuivant la grandeur, de

ó liv. les petites, de 9 liv. les moyennes,

& de 15 liv.les plus grandes pour lesvoya

geurs, - -

•ººººººººººººs

Mariages et uorrs.

R. le Comte d'Argenteüil, Lieutenant Géné

VM ral pour le Roi des Provinces de Champa

gne & Brie, Gouverneur de la ville de Troyes

en ſurvivance du Marquis d'Argenteuil ſoh pere,

- épouſa la nuit du premier au 2 Avril au Château

de Bailli-en-Riviere, en Normandie , Mademois

ſelle le Veneur. -

On a parlé de la Maiſon de Lebaſcle, dont eſt le

Comte d'Argenteüil, dans pluſieurs Mercures pré

cédens ; celle de le Veneur qui eſt rapportée dans

l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne ,

n'eſt pas moins illuſtrée par les grandes charges

, & dignités qu'elle a poſſédées, que par ſes hautes

alliances, ayant produit un Cardinal Grand Au

mônier de France ſous le regne de François I.

· un Maréchal de France, deux Chevaliers du Saint

· Eſprit ſous Henri III. & Henri IV. trois Lieute

- nans Généraux de la Province de Normandie , &

pluſieurs Evêques de Liſieux , de Coûtance &

d'Evreux, & elle a pris & donné des alliances im
médiates dans les Maiſons de Baſſompierre , Cha

bot, Ponpadour , Rouhaut Gamache, Despar

bes d'Obterre, de Salme, de Fieſque, & autres
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des plus conſidérables de France & de l'Europe.

| Marie Angelique-Philippine le Veneur, nouvelle

mariée, eſt couſine iſſuë de germaine de Anme

- Gabrielle le Veneur , aujourd'hui Ducheſſe de

Châtillon. . -

Le dernier Avril a été fait à Saint Euſtache le

mariage de Jean Loiiis Quentin de Richebourg,

: Marquis de Champcenetz , en Brié, Premier Valet

de-Chambre du Roi , Gouverneur de Meudon,

& nommé par Sa Majeſté à l'adminiſtration du

Gouvernement de Choiſy-le-Roi pendant le bas

âge du Marquis de Coigny , fils de Louis- Quen

tin de Richebourg , Marquis de Champcenetz ,

Premier Valet-de-Chambré du Roi , Gouverneur

- de Meudon , & de Dlle Louiſe-Theréſe Frevil

: liont avec Dame Marie-Roſe Teſſier , ſille de

Pierre-Chriſtophe Teſſier, Seigneur de Steuil ,

Conſeiller du Roi en ſes Conſeils , Secretaire de

| -Sa Majeſté, Garde des Rolles des Offices de Fran

- ce, & auſſi Intendant & Contrôleur Général des

• Ecuries & Livrées de Sa Majeſté, & de Dame

Marie-Theréſe Guiller ſa ſeconde femme.

M. de Champcenetz qui donne lieu à cet article

eſt neveu de feuë Madame la Comteſſe de Denon

: ville Brizay morte en 1742 , mere deM.le Mar

: quis de Brizay de Denonville, Maréchal de Camp

du premier Janvier 174o, & il eſt petit fils de

François Quentin Marquis de Champcenetz par

- les Lettres d'érection qu'il en obtint, Premier

Valet-de Chambre du Roi, mort le 8 Août 171o.

: La famille de Quentin Richebourg eſt origi

: naire de Touraine, elle s'eſt alliée à pluſieurs-fa

· milles conſidérables dans la Robe , & ſes armes

· font d'azur à 3 pommes de pin d'or poſées deux

& une. Pour Madame de Champcenctz elle eſt

/
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ſœur de Jean Baptiſte-Pierre Teſſier , aujour

-d'hui Conſeiller au Parlement & Commiſſaire des

Requêtes du Palais, & de Daume Antoinette-The

réſe T ſſier-mariée depuis le 3 Mai 1745 , avec

François-Louis de Vienne , Comte de Vienne,

Seigneur de Saint Brice, de Fontenay & de la

- Tuillerie , Meſtre de-Camp, Lieutenant du Régi

*ment de Clermont Prince , Brigadier d'armée du

• 6 Janvier 1748.

Le. ... Mai Antoine-Adrien-Charles de Gru

-mont , Comte dc Gramont, Colonel du Régiment

· Dauphin Infanterie, Brigadier des armées du Roi

& Chevalier de l'Ordre de Saint Louis, né le

· 22 Juillet 1726, frere de M. le Duc de Gramonr,

& fils de feu Louis de Gramont, Duc de Gramont,

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi , .

Colonel du Régiment des Gardes Françoiſes, &

Lieutenant Général des armées de Sa Majeſté 9

, tué à la bataille de Fontenoy le 1 1 Mai 1745 , &

· de Dame Geneviéve de Gontaut Biron, ſa veuve 3

fut marié avec Dlle Marie-Louiſe-Sophie de

Faoucq, fille de Gui-Etienne-Alexandre de Faoucq,

· Marquis de Garnetot, Meſtre-de-Camp de Ca#

valerie, & Sous Lieutenant de la Compagnie des

Chevau-Legers de Bretagne, mort à l'âge de 37

· ans le 16 Mai 1734, & de Dame Charlotte

• Sophie de Sonnyng mariés le 3o Juin 1221 , &

>petite-fille de Gui de Faouq Lieutenant Général

, de l'Amirauté de Rouen, puis Conſeiller au Par

lement en 1695 , & de Dame Marie-Louiſe du

. Houlley. Voyez la Génealogie de la Maiſon de

Gramont,l'une des plus grandes du Royaume,dans

,-l'Hiſtoire desGrands Officiers de la Couronne vol.

'4 fol. 61o. -

Pour le nom de Faouq en Normandie Généralité

· de Caën, il eſt marqué de la plus ancienne No



_- E>

«92 MERCURE DE FRANCE.

·bleſſe de cette Province, & ſes armes ſont d'azut

à trois faulx d'argent emmanchées d'or poſées |
deux & une. -

Le 7 Mars Dame Eliſabeth de Lorraine l'Iſlebon- .

, ne, veuve depuis le 24 Septembre 17o4 de Louisde

: Melun, Prince d'Epinoy, Baron d'Autoing, Con

nétable & Sénéchal héréditaire de Flandres, Maré

chal des Camps & Armées du Roi, avec lequel

elle avoit été mariée le 7 Octobre 1691 , mourit

. à Paris, âgée de 83 ans. Elle étoit fille de François.

: Marie de Lorraine, Prince de l'Iſlebonne, & d'Ah

ne de Lorraine. Elle avoit eu de ſon mariage Louis

Je Melun, ſecond du nom, Duc de Joyeuſe, Pair

. de France, Prince d'Epinoy, Baron d'Autoing, &

Premier Pair & Connétable héréditaire de Flan

dres, mort le 31 Juillet 1724 ſans enfans de Dame

Armande de la Tour d'Auvergne, ſa femme, &

Anne Julie Adelaïde de Melun, mariée le 18 Sep

tembre 1714 avec Louis-François-Jules de Rohan,

Prince de Soubiſe, & morte le 18 Mai 1724, mere

de M. le Prince de Soubiſe & de M. le Cardinal

, de Soubiſe. - -

Le 15 Louis François de Harcourt, Marquis

d'Harcourt,Meſtre de Camp du Régiment de Cava

lerie de ſon nom & Capitaine d'une des Compa

- gnies des Gardes du Corps en ſurvivance du Ma

réchal Duc d'Harcourt , ſon pere , mourut

: à Paris, âgé de 19 ans, étant né le 6 Octobre :

- 1728. Il étoit fils unique de François de Harcourt,

· Duc d'Harcourt , Pair & Maréchal de France,

Capitaine d'une des Compagnies des Gardes du

: Corps du Roi, Chevalier de ſes Ordres, &c. & de |

.feuë Dame Marie Magdeleine le Tellier de Barbe

ſieux, avec laquelle il avoit été marié le 31 Mai

: 1717 , & morte le Io Mars 1735. Par la mort du

Marquis d'Harcourt il ne reſte à M. le Maréchal

d'Harcoujt
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| 8'-Harcourt que deux filles ; ſçavoir, Mad. la Mar

· qu-ziſe de Hautefort, & Mad. la Comteſſe de Guer

cha y, la ſeconde des filles nées de ce mariage & qui

ét-oit Mad. la Princeſſe de Croy, étant morte de

pu1is quelques années.Voyez pour la Généalogie

de la Maiſon d'Harcourt, l'une des p'us grandes

& des plus illuſtres du Rcyaume, l'Hiſtoire qui en

a été donnée au public par M. de la Roque en 4

volumes in-4°. & l'Hiſtoire des Grands Officiers

de la Couronne, tome V. fol. 124. -

, Le 17 Gaſpard Magdelon Hubert de Vintimille

des Comtes de Marſeille, Marquis du Luc & de Sa-

vigny-ſur-Orge, Lieutenant Général des Armées

| du Roi du 24 Février 1738 , Lieutenant de Sa Ma

jeſté au Gouvernement de Provence, Gouverneur

des Iſles de Porquerolles & de Lingouſtier, mou

rut à Paris dans la ſoixante-quatriéme année de

ſon âge,étant né le 9 Mars 1 687, & laiſſant du

mariage qu'il avoit contracté le 18 Juin 1714 avec

Dame Marie Charlotte de Reffuge, fille de Pom

， Ponne de Reffuge, Marquis dudit lieu, Lieute

· nant Général des Armées du Roi, Gouverneuf de

Charlemont & Commandant dans les trois Evêchés

de Metz, Toul & Verdun, & de Dame Anne Fran

goiſe d'Elbene, Dame Magdeleine Charlotte Wi

le Imine Léontine de Vintimille , mariée le.16

Mars 1733 avec Aymar Jean Nicolay, Marquis de

Gouſſainville , Premier Préſident de la Chambre

des Comptes, duquel elle a pluſieurs enfans, N....

de Vintimille du Luc , & Jean-Baptiſte Fé

licité Hubert de Vintimille des Comtes de Mar

ſeille , Comte du Luc, né le 23 Juillet 172o, Meſ

tre de Camp d'un Régiment de Cavalerie de ſon

nom , & Brigadier des Armées du Roi du premier

Mai 1745 , à préſent veuf depuis le 9 Septembre

1741 de D.Pauline Félix de Mailly Neelle avec la
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quelle il avoit été marié le 27 Septembre 1739,

ſeconde fille de M le Marquis de Néelle, Cheva

lier des Ordres du Roi, &c. de laquelle il lui reſte

un ſeul fils , né le 2 Septembre 1741. M. le Mar.

† Luc qui donne lieu à cet article étoit fils

e Charles François de Vintimille des Comtes

de Marſeille, Marquis du Luc, de la Marthe &

de Vins en Provence & de Savigny-ſur-Orge à 4

lieuës de Paris, Chevalier des Ordres du Roi, Con.

ſeiller d'Etat ordinaire d'Epée, Lieutenant de Sa

Majeſté au Gouvernement de Prove ce, Gouver

neur des Iſles de Porqueroles & de Lingouſtier,

mort le 19 Juillet 174o, & de Dame Marie Louiſe

Charlotte de Forbin, Marquiſe de la Marthe,

morte en 17oo , & neveu de Mre Charles Gaſpard

Guillaume de Vintimille des Comtes de Marſeille

du Luc, Archevêque de Paris, Commandeur des

Ordres du Roi, mort le 13 Mars 1746. La Maiſon

de Vintimille, grande & illuſtre, tire ſon nom du

Comté de Vintimille, Principauté dans l'Etat de

· Génes & ſur les Frontieres du Comté de Nice , el

le eſt diviſée en pluſieurs Branches, dont celle

dont il s'agit ici eſt connue en France ſous le nom

des Comtes de Marſeille du Luc. Les ancêtres de

M. le Marquis du Luc firent une tranſaction avec

les Comtes de Provence, par laquelle Ils céderent

leurs droits ſur la Principauté de Vintimille, & les

Comtes leur donnerent en échange des terres en

Provence , ce qui eſt prouvé par PActe original

- qui eſt à la Chambre des Comptes de Provence,

feus M. le Comte du Luc & M. l'Archevêque de

Paris, ſon frere, produifirent leurs titres depuis l'é-

tabliſſement de leur Maiſon en Provence,lorſqu'ils

firent leurs preuves pour l'Ordre du S. Eſprit, &

cet Acte eſt dépoſé à la Chambre des Comptes de

Paris, & ces Meſſieurs prouverent alors 17 degés
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&e filiation par titres & par poſſeſſion de terres ;

un de leurs ancêtres épouſa l'heritiere du nom &

Armes de Marſeiile il y a près de 5oo ans, à con

dition de porter le nom & les armes de Marſeille ;

- Mrs de Vintimille poſledent encore la terre d'Ol

1ioule Saint Narzaire, que leur porta l'alliance

avec la Maiſon de Marſeille , dont il y a plus de

4oo ans qu'ils ont hérité, & leur établiſſement en

Provence eſt prouvé par les titres conſervés dans la

· Chambre des Comptes de Provence. La Maiſon

de Marſeille d'Ollioule étant fonduë dans celle

de Vintimille, Mrs de Vintimille pendant pluſieurs

énérations ont pris ſouvent le nom de Marſeille

† , ou celui de Vintimille, de même alternative

mcnt, & leurs Armes ſont de gueules à un chef

d'or, qu'ils écartelent de Marſeille, qui eſt de

gueules à un Lion d'or.

Voyez la Généalogie de cette illuſtre Maiſon

dans l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couron

ne, vol. 2. fol. 285 , & celle qui en a été donnée

au public par M. l'Abbé Robert de Briançon, Au

teur du Nobiliaire de Provence & imprimé à Vil

1efranche en 168i , &c.

Le 21 Jean Ferdinand Comte de Poictiers & de

Wagné, Seigneur de Gouaix, Blunay , Maulny,

&c. ci-devant Meſtre de Camp d'un Régiment de

Dragons de ſon nom , mourut dans ſa terre de

Gouaix, âgé de 88 ans, 3 mois, 12 jours, étant né

le 9 Décembre 1659 , il laiſſe pour tous entans D.

Anne Eléonore Henriette de Poictiers, Comteſſe

d'Helmſtatt, ſa fille unique. Il ne reſte plus de

mâle de cette branche de la Maiſon de Poiétiers

ue Maximilien Comte de Poictie,s, Grand Tré

orier de la Cathédrale de Liége, & Abbé de Che•

minon. - - ,

, Vers l'au 1316 N. . · • » a cºr -
· 1j
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de cent hommes d'armes, s'alla. établir dans le*

pays de Liége, où ſa poſterité s'eſt ſoutenuë avec !

dignité, & a donné en toutes occaſions des mar

ques ſignalées de ſon attachement à la France, ce

qui détermina Charles Maximilien de Poictiers,

Comte de Wagné, Seigneur de Faufre, Thiange,

Haudeville & Neuviſy, pere du décedé, à revenir

en France avec ſa famille.

Le nommé Nicolas Delaiſement, habitant de la

Paroiſſe d'Arquency près d'Andely en Norman

die, eſt mort dans la cent neuviéme année de ſon

âge. Il avoit été marié quatre fois & avoit eu un

grand nombre d'enfans, dont le dernier n'a que

2.2. âI1S. ,

Le 12 Avril Antoine de la Font, Marquis de Sa

vines, Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant

Général des Armées de Sa Majeſté, Gouverneur

de la ville de Berg & de la Châtellenie de Bailleul,

mourut à Paris dans la 85e année de ſon âge & ſans

être marié. Il étoit fils de Jean-Baptiſte de la Font,

Seigneur de Savines en Ambrunois, & de Lucrece

de Reynard d'Avanſon, fille de François de Rey

nard, Seigneur d'Avanſon, & de Marguerite de

la Tour de Gouvernet; il étoit neveu de Guillau

me de la Font, reçû Chevalier de Malte au Grand

Prieuré de S. Gilles, ſur ſes preuves du 25 Août

1634 , & deſcendoit par pluſieurs degrés de Raoul

de la Font, lequel fit hommage au Dauphin le 13

Juillet 1383 de la Terre de Savines en Dauphiné,

qu'il poſſedoit du chef de Dame Geraude de

Savines , ſa femme. Feu M. de Savines après

avoir été élevé Page du Roi Louis XIV , où il fut

reçû en 168o , fut fait Capitaine dans le Régiment

de Geſvres, Cavalerie, eut en 17o1 l'agrément

d'un Régiment & le vendit la même année, fut fait

JEnſeigne d'une Compagnie des Gardes du Corps,

( i
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& ſervit en cette qualité les campagnes de 17o2 ,

· 17c3 & 17o4, fut fait Brigadier d'armée cetre der

niere année , ſe trouva à la bataille de Raniillie en

| 17o6, au combat d'Oudenarde en 17e8,& fut bleſ

ſé à Malplaquet en 17o9, fut fait Maréchal de

Camp la même année, eut la Lieutenance de ſa

Compagnie en 171o, & fut fait Lieutenant Géné

ral des Armées du Roi le 1 Octobre 17 18,& ne ſel

retira du ſervice en 1727 qu'après avoir ſervi dans

toutes les occaſions où il avoit été employé, avec

toute la valeur poſſible ; il fut alors gratifié d'une

penſion de 2 ooo écus, outre le Gouvernement

d'Ambrun qu'il avoit, il eut depuis ceux de Berg

& de Bailleul, & fut reçû Chevalier de l'Ordre du

S. Eſprit le 17 Mai 1739. Les Armes de la Font

ſont d'azur à un Cor de chaſſe d'or, lié de gueules :

& accompagné de trois étoiles auſſi d'or, poſées

deux & une. . » • -

· Le 14 Louis François ls Fevre de Caamartin ,

Marquis de Saint Ange, Comte de Moret, Sei

gneur de Caumartin, de Boiſſy-le-Chaſtel, d'Ar-,

gouges, &c. Conſeiller d'Etat, mourut à Paris .

dans la 52e année de ſon âge, étant né le 6 Sep

tembre 1696. Il avoit épouſé le 18 Août 1712

Dame Elizabeth de Fieubet, Dame de Sandré &

de Ligny, fille de Paul de Fieubet, Seigneur de

Sandré, Maître des Requêtes, & de Dame An

gélique Marguerite de Fourcy, petite - fille du

Chancelier Boucherat, & de ce nuariage ſont nés

M. de Caumartin, Conſeiller au Parlement ,&

Madame de la Porte, femme du Maître des Re

quêtes de ce nom. M. de Caumartin étoit fils de

Louis-François le Fevre de Caumartin, Seigneur

de Boiſſy-le-Chaſtel, Maître des Requêtes hono

raire, mort le 13 Juillet 1722., & de Dame Char

lotte Bernard , morte en 17o8, petit-fils de Louis
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François le Fevre, Seigneur de Caumartin, Con- .

feiller d'Etat ordinaire, mort en 1687, & de Da

me Catherine-Magdeleine de Verthamon, ſa ſe

conde femme, arriere petit-fils de Louis le Fevre,

Seigneur de Caumartin & de Boſſy, Préſident aux .

Requêtes du Palais, Ambaſſadeur à Veniſe & Con.

ſeiller d'Etat , mort en 1624, & de Dame Magde

leine de Choiſy , lequel Louis Seigneur de Cau

martin étoit fils de Louis le Fevre, Seigneur de

Caumartin & de Boiſſy, Maître des Requêtes &"

Conſeiller d'Etat, honoré de la charge de Garde

des Sceaux de France par Lettres du 23 Septembre

1622 , mort le 2 1 Janvier 1623 , & de Dame Ma

, rie Miron, morte le 4 Juin 1645. Voyez la Gé

néalogie de la famille de le Fevre Caumartin , l'u-

ne des premieres de la Robe par ſon illuſtration &

par ſes alliances, & originaire de Picardie , dans

l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne ,

vol. 6. fol. 543. - - |

Le même jour Claude Antoine Eugene de Vaul

· drey , Comte de Vauldrey , Lieutenant Général

des Armées du Roi , Inſpecteur Général de la Ca

valerie , mourut en ſon Château de Sautour , près .

S. Florentin en Champagne, dans la 78e année de

ſon âge, laiſſant entre autres enfans de ſon maria

ge avec Dame Marie Gabrielle Françoiſe de Blet

terſwick de Moncley, Dame Jeanne-Gabrielle

Catherine de Vauldrey,mariée peu de jours avant

la mort de M. ſon per avec Baltazar François

Wale, Seigneur des Meſnulz, Gouverneur des

ville & Château de Han en Picardie & ancien

Lieutenant au Régiment de Gardes Françoiſes,

ſorti des anciens Barons de Wale dans les C mtés°

de Northampton & de Rutlan, connus dès le Re-'

gne de Guillaume le Conquérant, Roi d'Angle

terre, mort le 9 Septembre 1o87. Pour la Maiſon
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de Vauldrey elle eſt originaire du Comté de Bour•

gogne , où eſt ſituée la Terre qui lui a donné le

nom, & connuë dès l'an 1 oo par ſes alliances &

ſes fervices militaires, elles eſt ſéparée en pluſieurs

branches établies au Comté de Bourgogne , en

Champagne, &c. & ſes armes ſont coupé emman

ché de gueules & d'argent. Voyez l'Hift. du Com

té de Bourgogne & le Nobiliaire de Champagne,

dreſſé par ordre de M. de Caumartin, Intendant

de cette Province.

Le 18 Dame Marie Magdeleine de Grimoard de

Beauvoir du Roure, femme d'Anne Gabriel Henri

Bernard, Seigneur de S. Saire, de Paſſy-lès-Paris,

&c. Préſident de la ſeconde Chambre des Enquê

tes du Parlement, & Lecteur ordinaire de la Cham

bre du Roi, avec lequel elle avoit été mariée le

· 26 Avril 1746 , mourut à Paris âgée de 17 à 13

ans, laiſſant un ſeul fils, Charles Armand Henri

Gabriel Bernard de S. Saire , né le 31 Mai 1747:

JElle étoit fille de Louis Claude Scipion de Gri

moard de Beauvoir de Montlor, Comte du Roure,

Lieutenant Général des Armées du Roi & au Gou

vernement de Languedoc, &c & de Dame Marie

VictoireAntonine de Gontaut Biron,fille du Maré

chal Duc de Biron; M. le Comte du Roure, pere

de feuë Mad. de S Saire, eſt fils de Louis Scipion

de Grimoard de Beauvoir,Marquis du Roure,Lieu

tenant Général au Gouvernement de Languedoc,

tué à la bataille de Fleurus le premier Juillet 169o,

& de Dame Marie Anne Louiſe Victoire de Cau

mont la Force, petit-fils de Louis Pierre Scipion

de Grimoard de Beauvoir,Comte du Roure, Lieu

tenant Général des Armées du Roi & au Gouver

nement de Languedoc, mort le 24 Avril 1733 , &

de Dame Claude Marie du Guaſt d'Atigny, &

. . ) , .... 2 - I iiij | · •"-
-
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arriere-petit-fils de Scipion de Grimoard de Beau=

voir, Comte du Roure, Marquis de Griſac, fait

Chevalier de l'Ordre du S. Eſprit à la promotion

du 31 Décembre 1661 , Lieutenant Général au

Gouvernement de Languedoc, & Conſeiller d'E-

tat, mort le 1S Janvier 1669 , & de Dame Graſ

ſende de Baudan. Voyez pour la Généalogie dela

Maiſon de M. le Comte du Roure, l'Hiſtoire des

·Grands Ofhciers de la Couronne vol. 9. fol. 2oz.

& le Dictionnaire Hiſtorique de Morery. Pour

M. le Préſident de Saint Saire , il eſt fils de feu

Gabriël Bernard, Comte de Rieux, auſſi Préſident

de la ſeconde Chambre des Enquêtes au Parle

, ment , mort le 13 Décembre 1745 , & de Dame

Suzanne Marie Henriette de Boulainvillier de

Saint Saire, à préſent ſa veuve ; il eſt neveu de

Samuel-Jacques Bernard , Maître des Requêtes.

Sur-Intendant de la Maiſon de la Reine, Grand

Croix , Prévôt & Maître des Cérémonies de l'Or

dre militaire de Saint Louis, & marié depuis le

12 Août 171 5 avec Dame Elizabeth-Louiſe.Olive

Frotier de la Coſte Meſſeliere, de laquelle il a.un

fils & puſieurs filles,& petit-fils de Samuel Bernard

Comte de Coubert, Conſeiller d'Etat, Chevalier

de l'Ordre du Roi, mort le 18 Janvier 1739. '

Louis Hyacinte Caſtel, Comte de Saint Pierre ,

Marquis de Crevecœur & de Kerfilis, Premier

Ecuyer de ſon Alteſſe Royale Madame la Du

cheſſe d'Orleans, ci-devant Capitaine de vaiſſeau,

eſt mort à Paris le 21 Avril âgé de 39 ans, étant !

né en 1659. !

Il étoit fils de Charles Caſtel, Marquis de Saint

Pierre, Seigneur de Courcy, Clitour, Varouville,

Coqueville , la Motte , le Vaaſt , Canteloup &

Morſalines, Grand Bailli du Cotentin, & de Mag

deleine , fillc de Bernardin Gigault, Marquis de
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Bellefonds, tante du Maréchal de Bellefonds, &,

de Jeanne, fille de Henri Robert aux. Epaules,

Marquis de Sainte Mauie. Il avoit pour freres aî

nés, 1°. Bon Thomas Caſteſ Marquis de Saint

Pierre, Grand Bailli du Cotentin, qui de Marie

des Hommets, ſa femme, a eu pour fils unique

Bon Hervé Caſtel Marquis de Saint Pierre, Capi

taine des Gendarmes d'Anjou, né en 1685, le

quel eſt veuf ſans poſtérité de Barbe-Catherine des

Turgis, Dame de Canteleu ; 2°. Charles Caſtel

Abbé de Tiron , Premier Aumônier de feuë Ma

dame, de l'Académie Françoiſe ; 3°. François

Antoine Caſtel Chevalier de Malthe, Commane

· deur du Pieton.. - -

Il avoit épouſé en 1688† , fille

de N. .. de Kerven Seigneur de Kerfilis, d'une

ancienne Nobleſle de Bretagne , & de N. ... Kers

conſtantin dont il a eu deux fils ; l'un étoit Gaº

briël Abbé d'Evron, mort en 1745 , l'autre eſtt

Louis-Sebaſtien Caſtel, Marquis de Crevecœur &

de Kerfilis, Meſtre-de-Camp de Cavalerie, Pres

mier Ecuyer de ſon Alteſſe Royale, né en 169 r,.

marié en 172o à Charlotte-Catherine Farges dont

il a eu un fils unique, Louis-Tancrede Caſtel

Comte de Crevecœur, Meſtre de Camp de Ca

valerie, Enſeigne des Gendarmes de Bretagne, né :

le 2 5 Septembre 172 * , mort ſans alliance au Siége

de Charleroi en 1746 âgé de 24 ans, & trois filles,

dont l'aînée Françoiſe Caſtel a été mariée en

1742 à Charles de Broſſes Comte de Tournay,.

: Baron de Montfalcon , Préfident à Mortier du

Parlement de Dijon , de l'Académie des Inſcrip

tions & Belles-Lettres; les deux autres Aglaë &:

| Henriette ne ſont pas mariées.

Le nom de Caſtel eſt fort anciennement connu

en Normandie entre les plus nobles & les plus
l yº

#
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diſtingués de la Province par ſes alliances & ſes

ſervices militaires; ſes armes ſont de gueules à un

chevron d'argent, accompagnées de trois roſes

d'or poſées deux en chef& une en pointe. Le nom -

de Rroſſes eſt originaire du Marquiſat de Saluces

où il s'eſt diſtingué par ſes ſervices militaires dès

le tems des guerres de Charles VIII. & de Louis

XII. Il a paſſé dans le pays de Gex lors de l'échan

ge du Marquiſat de Saluces. Ses armoiries ſont

d'azur à trois trefles d'or. -

Le 22 Dame Elizabeth Claire Eugenie Dreux

de Nancré, femme de Michel de Dreux, Marquis

de Brezé, Lieutenant Général des armées du Roi,

& Grand Maître des Cérémonies de France, mou

rut à Paris dans la quarante-cinquiéme année de

ſon âge ſans laiſſer d'enfans. Elle avoit été mariée

le 2 Juin 172o , & étoit fille de Claude-Edme de

Dreux , Comte de Nancré, Meſtre-de-Camp de

Cavalerie , mort le 12 Septembre 1729, & de

. Dame Marie-Theréſe de Montmorency de la

branche des Vicomtes de Rouvers , dits les Prin

ces de Montmorency, & petite fille de Claude de

Dreux, Seigneur & Comte de Nancré, Lieutenant

Général des armées du Roi, Gouverneur de la

ville, cité & citadelle d'Arras, mort le 2 Avril

1689 , & de Dame Aimée-Theréſe de Montgom

mery ſa premiere femme. M. le Marquis de Brezé,

mari de la Dame qui donne lieu à cet article, eſt

fils de M. le Marquis de Dreux , auſſi Lieutenant

Général des armées du Roi , & Grand Maître des

Cérémonies de France, & de Dame Catherine

Angélique de Chamillart, & ſa branche eft cadette

de celle de Meffieurs de Nancré qui eft à préſent

éteinte. Ses armes ſont d'azur à un chevron

d'or, accompagné en chef de deux roſes d'argent,
+ "

*

& en pointe d'un ſoleil d'or. : º
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A RR ESTs N oTAB LE S.

| A R R E ST du conſeil d'Etat du Roi, du 2s

Décembre 1747 , qui caſſe une Sentence du

Grenier à ſel de Saint-Valery en Caux, du 7 No

vembre 1747,pour avoir ordonné main-levée d'un

[uarteron de faux ſel ſaiſi au domicile du nommé,

iérre Barthelemy, ſous prétexte que la difference

trouvée par les Experts entre le ſel de la maſſe &

celui ſaiſi, ne§ ce que ce dernier

étoit plus ſec & par conſéquent plus blanc que ce

Iui de la maſſe , condamne ledit Barthelemy en

deux cent livres d'amende & aux dépens faits audit
Grenier. . - - • - - "

| A U T RE du même jour qui ordonne l'exécu

tion de l'article L v 1 1 du titre XIV de l'Ordon-'

nance des Gabelles du mois de Mai 16so, de l'at

ticle IX de la Déclaration du Roi du 22 Août

171 1, & de l'article I I de celle du 22 Février

1724 ; caſſe une Sentence des Officiers du Grenier

à Sel de Saint Valery en Caux, du 31 Octobre

1z4z , pour n'avoir pas prononcé d'amende con

tre le nommé François Lecuyer, chés lequel il a

été ſaifi de l'eau de la mer, ſous prétexte qu'étant

bourgeois de Saint-Valery, lieu de franchiſe, i'u-

ſage de cette eau n'y eſt point défendu, condamne

ledit Lecuyer en vingt livres d'amende, confor

mément à la Déclaration de 1724, & aux dépens

faits au Grenier de Saint-Valery. -

A UT R E du 11 Janvier 1748 concernant les

Requêtes en caſſation, préſentées contre les juge

mens de compétence, - - -

• • •- *

·i vj
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O R DONN A N CE du Roi du 25 pour aug4

menter de vingt-cinq hommes la Compagnie de

Mineurs, ci-devant de Turmel. - - -

" - -

- -

-

| A U T R E du même jour, portant augmenta--

tion dans la Compagnie de Charpentiers & Bâte

fiers du corps des Volontaires-Royaux.

'A'R'R E ST contradictoire de la Cour des Aides.

du 26 , qui juge que le droit de trente-cinq ſols de.

Brouage eſt dû ſur les Sels enlevés des marais ſa

lans de Brouage pour la conſommation des habi

tans de la ville du Havre-de Grace , nonobſtant

les† & exemptions des droits de Gabelle

dont jouiſſent leſdits habitans.
-

O R D O N N A N CE de M. le Lieutenant :

Général de Police du 2z , pour la levée de quatre

«ent ſoixante quatorze hommes néceſſaires pour.

«ompléter les trois bataillons de la Milice de.

Raris.. ' -

AUT R E du Roi du 28 , portant reglement

au ſujet des Patentes de ſanté que les Capitaines,.

Patrons & autres Mariniers qui naviguent d'un.

Port à l'autre de Provence, Languedoc & Rouſ,.

ſillon, doivent prendre, tant pour eux que pour

les paſſagers qu'ils embarquent.. ,

· É E TTR E S P A T'ENTE S du Roi , don

nées à Marly au mois de Janvier, qui nomment.

des Commiſſaires du Conſeil pour l'aliénation des.

trois cent mille livres de rentes créées par Edit du

mois de Janvier 1748.- -

» DIT du Roi, nné à Marly au mois de
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ſanvier, regiſtré en Parlement, portant créâtion

de trois cent mille livres de rentes héréditaires au

denier vingt, ſur le reſtant du produit des deux

ſols pour livre en ſus du Dixiéme. ",

-

}

, OR D O NN ANCE du Roi du 1o Février

pour empêcher qu'il ne ſe commette à l'avenir au»

cun abus dans les revûës des Commiſſaires des

guerres, ſervant à la ſubſiſtance des Compagnies

dºInvalides. . - - - ,*

· A UTRE du 15 concernant les nouveaux Bas

taillons dont le Roi a ordonné la levée. .

AUT R E du même jour pour prorogerjuſs

† premier Mai 1748 le Semeſtre des officiers

s tzoupes de ſon armée d'Italie, & remettre les

décomptes deſdites troupes, à la revûe qui en ſera

faite dans les huit premiers jours du mois de Mai. .

· A UTRE du Bureau des Finances de la Géné

ralité de Paris, du 12 Mars, qui défend à peine

de vingt livres d'amende, & en cas de récidive,

de cinquante-livres, à toutes perſonnes de quelque

rang ou condition qu'elles ſoient, de poſer aucu

ne choſe en ſaillie ſur la-voye publique , ni d'en-2

combrer& embarraſſer les rues,& qui ordonne que :

tous les Marchands, Artiſans &-Ouvriers y dénom

més, ſeront tenus, chacun en droit ſoi, de ſatis

faire aux diſpoſitions de ladite Ordonnance, & ce

dans huitaine du iour de la publication ou affiche:

d'icelle. - - - )

)

A-UT R E du Roi, concernant les ſubſtitutions; ,

donnée au Camp de la Commanderie du vieux

Jonc , au mois d'Août 1747, & regiſtrée enParlee

lement le 2z Mars 1748.
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LOU IS par la grace de Dieu Roi de France &

. de Navarre : A tous préſens & à venir, SRLUr.

Dans la réſolution que nous avons priſe de faire

ceſſer l'incertitude & la diverſité des Jugemens

qui ſe rendent dans les differens Tribunaux de no

tre Royaume, quoique ſur le fondement des mê

mes loix ; la matiere des donations entre-vifs &

celle des teftamens, nous ont paru par leur im

portance devoir être les premiers objets de notre

attention, & elles ont fait le ſujet de nos Ordon«

nances des mois de Février 1731 & d'Août 173 ;.

Nous nous ſommes propoſés enſuite d'établir la

même uniformité de Juriſprudence à l'égard des

Subſtitutions fidei-Commiſſaires, qui peuvent ſe

faire également par l'un & par l'autre genre de

diſpoſition, mais la matiere des fidei-Commis,

fort ſimple dans ſon origine, eſt devenue beau

coup plus compoſée depuis que l'on a commencé

à étendre les Subſtitutions , non-ſeulement à plus

ſieurs perfonnes appellées les unes après les autres,

- mais à pluſieurs degrés ou à une longue ſuite de

générations. Il s'eſt formé par-là comme un nou

veau genre de ſucceſſion, où la volonté de l'hom

me prenant la place de la Loi, a donné lieu d'éta

blir auſſi un nouvel ordre de Juriſprudence, qui a

été reçû d'autant plus favorablement , qu'on l'a

regardé comme tendant à la conſervation du pa-'

trimoine des familles, & à donner aux Maiſons les

plus illuſtres le moyen d'en ſoutenir l'éclat ; mais

le grand nombre de difficultés qui ſe ſont élevées,

ſoit ſur l'interprétation de la volonté, ſouvent

équivoque, du donateur ou du teſtateur, ſoit ſur la

compoſition de ſon patrimoine & ſur les differentes

détractions dont les Fidei-commis ſont ſuſcepti

bles, ſoit au ſujet du recours ſubſidiaire des fem-'

mes ſur les biens grévés de ſubſtitution , a fait
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naître une infinité de procès, qu'on a vû même ſe

renouveller pluſieurs fois à chaque ouverture du

fidei-commis, enſorte que par un évenement con

traire aux vûës de l'auteur de la ſubſtitution, il eſt

arrivé que ce qu'il avoit ordonné pour l'avantage

de ſa famille, en a caufé quelquefois la ruine.

E)'un autre côté , la néceſſité d'aſſârer & de favo

riſer la liberté du commerce ayant exigé de la ſa

# de la Loi qu'elle établît des formalités néceſ

ires pour rendre les ſubſtitutions publiques, la

négligence de ceux qui étoient obligés de remplie

ces formalités, eſt devenuë une nouvelle ſource

de conteſtations, où les ſuffrages des Juges ont été

ſuſpendus entre la faveur d'un créancier ou d'un

acquéreur de bonne-foi & celle d'un ſubſtitué qui

ne devoit pas être privé des biens ſubſtitués par la

faute de celui qui étoit chargé de les lui remettre.

C'eſt par toutes ces confidérations , qu'après avoir

pris les avis des principaux Magiſtrats de nos Par

iemens & des Conſeils Supérieurs de notre Royau

me, qui nous ont rendu un compte exact de leurs

Juriſprudences differentes, nous avons crû que les

deux principaux objets de la matiere des fidei-com

mis demandoient qne nous partageaffions cette Loi

en deux titres differens.Le premier comprendra tout

ce qui concerne les ſubſtitutions fidei-commiſſai

res, confidérées en elles-mêmes , & les droits qui

peuvent être exercés ſur les biens ſubſtitués. Le

ſecond regardera les obligations impoſées à ceux

qui ſont grevés de ſubſtitution, ſoit pour leus

donner le caractéie de publicité qui leur eſt néceſ

ſaire, foit pour affûrer la conſiſtance & l'emploi

des effets qui en font partie, ſoit pour l'expédition

& le jugement des conteſtations qui s'élevent dans

· une matiere ſi importante ; fi la multitude & la

·ſubtilité des queſtions abftraites dont elle eſt rem
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plie, l'oppoſition qui regne à cet égard, non-ſets

lement entre les opinions des plus célebres Juriſ

conſultes, mais entre les Jugemens des Tribunaux>

les plus éclairés,& la† de réſoudre desdou

tes où le poids preſque égaldes raiſons qu'on oppo

ſe de part & d'autre,rend le choix ſi difficile entre

les ſentimens contraires, ont retardé plus long

tems que nous ne l'aurions déſiré, la publication

de cette Ordonnance, nous eſperons que nos peu

ples en ſeront dédommagés par la grande atten

tion que nous avons eu à la mettre dans l'état de

perfection dont elle pouvoit être ſuſceptible. Loin

de vouloir y donner la moindre atteinte à la liber

té de faire des ſubſtitutions, nous ne nous ſommes

propoſés que de les rendre plus utiles aux familles,

& notre application à prévenir toutes les interpré

tations arbitraires par des régles fixes & unifor

mes, ne ſervira qu'à faire reſpecter encore plus la

volonté des donateurs &- des teſtateurs , en les

obligeant ſeulement à l'expliquer d'une maniere

plus expreſſe.C'eſt ainſi que nous donnerons à nos

Sujets une nouvelle preuve du ſoin que nous pre

nqns de maintenir le bon ordre au-dedans de no

tre Royaume par l'autorité de nos Loix, dans le

tems même que nous ſommes le plus oecupés à le
défendre au†par la force de nos armes, dont

le principal objet eſt de procurer le grand bien de

la paix à un peuple ſi digne de notre affection par

ſon attachement pour notre Perſonne & par le

zéle qu'il fait éclater tous les jours de plus en plus

pour notre ſervice. A ces cauſes, &c. -

O R DONNAN CE du Roi du 31 , portant

défenſes à tous Sujets de Sa Majeſté, autres que

· ceux qui ſervent actuellement dans ſes troupes,

· de Porter aucun habit uniforme deſdites troupes,
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z àtous Marchands Fripiers & autres d'en expoſ

en vente & d'en garder dans leurs boutiques#
magaſins. -

-1 -

A U T R E du premier Avril concernant le ſer2

vice des Milices Garde-côtes dans les Provinces

de Poitou, Aunis & Saintonge, & Iſles adjacentes

Pendant la campagne de la préſente année.

A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi du mê

me jour, qui permet aux Paſſementiers &,Toi

| liers de la ville , fauxbourgs & Généralit42de

| Roüen , de faire les mouchoirs de fil, & de fil &

coton, dans les mêmes comptes & nombre de por

tées & de fils preſcrits pour les toiles de mêmes

matieres par l'article premier du Reglement con

cernant la fabrique de ces toiles, du 13 Mars 173 I.

* AUT R E du même jour concernant la fabri

# Toiles & Toileries brochéés, qui ſe font

ans la Généralité de Roüen. | |

é A UTRE du même jour qui, en réformant

* PArticle IV du Reglement du 13 Mars 1731, con

cernant la fabrique des toiles & étoffes de fil, fil

-& coton & tout coton, teints, qui ſe font dans la

·ville, fauxbourgs & Généralité de Roüen , or

donne, ſous les conditions y portées, que leſdites

toiles tout coton pourront être§ dans les

mêmes comptes & nombre de fils preſcrits poux

les mouchoirs par l'article XI dudit Reglement. .

: AUT R E du 2 qui ordonne qu'il ſera établi

un Auneur-Juré à Beaucamp-le vieil , & que les

Tiretaines qui ſe trouveront marquées du plomb

d'aunage dudit Beaucamp , ne ſeront plus ſujettes

à aucun aunage dans les lieux de leur deſtination#
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AU T R E du même jour qui fait défenſes aux

Cfficiers des Préſidiaux, Sénéchauſſées & autres

Juſtices & Communautés, d'exiger de ceux qui ſe

feront pourvoir d'offices tombés vacans aux Re

venus caſuels de Sa Majeſté, après ſe tems de pré

férence accordé par les reglemens, aucune ſom

me d'argent, ſoit par forme de dédommagement

pour les veuves ou héritiers des Officiers décédés ,

ſoit au profit de leur bourſe commune.

A UTR E du même jour qui ordonne la conſ

truction d'un nouveau Gautier ſur la riviere d'Yon

ne, au Pertuis de Bailly, & par proviſion permee

de faire l'ouverture néceſſaire audit Pertuis, pour

le paſſage des Sels pendant la préſente année, &c.

- ORDONNA NCE du Roi du premier Mái

concernant le ſervice des Milices Garde-côtes en

Provence, en interprétation de l'Ordonnance &

du Reglement du 27 Avril 1746. --

A R R E ST de la Cour du Parlement du 6 qui

ºrdonne† livre intitulé les MœURs, reſpicere

ad Exemplar vita morumque.Hor. ad Piſ premiere,

ſeconde & troiſiéme partie, ſera laceré & brûlé

par l'Exécuteur de la Haute-Juſtice. Ce jour les

Gens du Roi ſont entrés, & Maître Louis François

de Paule Lefevre d'Ormeſſon, Avocat dudit Sei

gneur Roi, portant la parole, ont dit : Meſſieurs,

il eſt de notre devoir de déférer à votre ſévérité

un ouvrage ſcandaleux qui paroît depuis quelque

tems & qui porte pour titre les Maurs. Le but

qu'on s'y propoſe eſt d'établir la Religion natu
elle ſur les ruines de tout culte extérieur & d'af

§ l'homme des Loix Divines & humaines,

pour le ſoumettre uniquement à ſes propres lumie

-
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sres. C'eſt dans ce deſſein que l'on commence par

«ſſayer de faire paſſer toutes les Loix pour des inſ

titutions quelquefois contraires à la vertu, ou dont

au moins l'obſervation n'entre pour rien dans

ce qui conſtituë les bonnes mœurs. C'eſt dans la

même idée, qu'attaquant ouvertement ce qu'il y

a de plus ſacré, on cenſure ſans reſpect les précep- .

tes & les cérémonies de l'ancienne Loi, les Rits &

les Sacremens de la nouvelle, qu'on affeéte de ne

reconnoître nulle part ni la miſſion divine deMoy

ſe ni celle de Jeſus Chriſt, qu'on met en doute ſi

le Juif & le Chrétien ne ſont pas également dans

l'erreur, ſi de tous les cultes établis ſur la terre il

en eſt aucun qui puiſſe ſatisfaire la raiſon, en mê

me tems qu on met auſſi en problême , s'il en

eſt aucun qui puiſſe déplaire à Dieu. Après avoir

fortement ſoutenu qu'en matiere de Religion la

raiſon humaine n'a ceſſé d'être la dupe de l'igno

rance & de l'impoſture, le jouet de l'intérêt & de

la politique, c'eſt cette même raiſon qu'on érige

en Juge Souverain de toutes les Religions , elle eſt

la ſeule Loi qu'on veüille reconnoître, quoiqu'elle

n'ait aucun des caractéres néceſſaires à une Loi,

quoique ni les plus† Philoſophes ni les plus

habiles de ceux qui ſe livrent à leurs ſens particu

liers, n'ayent pi depuis tant de fiécles démêler

exactement ce qu'elle preſcrit, ni s'accorder ſur ce

qu'il faut faire pour s'y conformer.Enfin comme fiº

on s'étoit piqué d'encherir ſur les abſurdités & les

impiétés ordinaires aux Deiſtes, on abuſe des pa

, roles de Jeſus-Chriſt même pour abolir tout culte

exterieur , l'Auteur décréditant ainſi ſa propre

Doctrine par les argumens qu'il employe pour l'é-

tablir , & par les excès & †. contradictions fré

entes où ſon ſyſtême le condnit. Mais comme !

l'incrédulité n'a pas ſeulement pour objet de ſtaterº
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l'eſprit par l'idée de l'indépendance, mais bieré

plus encore de gagner le cœur par une morale qui

| convienne au libertinage, l'Auteur de cet ouvra

ge s'éleve principalement contre l'humilité, la

mortification, la pénitence, le célibat, P§diſſolu

bilité du mariage, la défenſe dn concubinage , &

contre toutes les vertus Chrétiennes. Il s'attache

ſurtout à nier les effets du peché & l'éternité des

peines de l'autre vie, dogmes fi redoutables aux

paſſions & aux vices. Tandis qu'il affecte partout

un ton de probité, d'auſtérité, de réforme, il ne

peut ſouffrir qne les méchans ayent des châtimens

à craindre , il s'emporte avec des blaſphêmes que

nous n'oſerions rappeller ici contre tout ce qui

annonce dans l'Ecriture Sainte & dans l'Evangile

la rigueur des Jugemens de Dieu, & il'blâme mê

me les ſupplices dont la Juſtice humaine punit les

vol & l'homicide: Tel eſt, Meſſieurs, le caractére»

d'un ouvrage qu'on a l'audace de préſenter au pu

blic comme l'école des mœurs & des vertus qui

forment le lien de la ſociété. Il n'eſt perſonne qui

ne ſoit révolté de l'irreligion qui y regne & même

du† ſatyrique par lequel on a cherché à in

téreſſer la malignité des lecteurs. C'eſt à la Cour

à réprimer un tel ſcandale en prononçant contres

cet écrit les condamnations qu'il mérite, & en or

donnant une recherche prompte & exacte de ceux.

qui ont la témérité de mettre au jour de pareils

ouvrages. C'eſt l'objet des concluſions par écrit

que nous laiſſons à la Cour, avec un exemplaire

imprimé du Livre intitulé, les Mœurs. Eux retirés ; .

vû le Livre intitulé,les MœURs, reſpicere Exemplar

vita morumque. Hor. ad Piſ premiere, ſeconde &

troiſiéme partie, 1748 , enſemble les concluſions

par écrit du Procureur Général du Roi. La matie

rc ſur ce miſe en délibération. La Cour a arrêté &
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ordonné que ledit Livre ſera laceré & brûlé dans

· la cour du Palais, au† du grand eſcalier d'ice

, lui, par l'Exécuteur de la Haute-Juſtice, comme

· contraire aux bonnes mœurs, ſcandaleux, impie

, & blalphématoire ; fait très-expreſſes inhibitions

: & défenſes à tous Libraires, Imprimeurs, Golpor

# teurs & à tous autres de l'imprimer, vendre & dé

· biter, ou autrement diſtribuer en quelque maniere

que ee puiſſe être, ſous peine de punitioncorpo

- relle ; enjoint à tous ceux qui en auroient des

· exemplaires de les remettre inceſſamment au Gref

: fe Civil de la Cour, pour y être ſupprimés ; per

# met au Procureur Général du Roi de faire, infor

# mer contre ceux qui ont compoſé, imprimé, ven

， du, débité ou diſtribué ledit Livre, pardevant

# Maître Louis Charles Vincent de Salabery, Con

ſeiller, pour les témoins qui ſeroient dans cette

: ville, & pardevant les Lieutenans Criminels des

Bailliages & Sénéchauſſées & autres Juges des cas

， Royaux, à la pourſuite des Subſtituts du Procureur

# Général du Roi èſdits Siéges, pour les témoins qui

# ſe trouveroient eſdits lieux; permet à cet effet au

ProcureurGénéral du Roi d'obtenir & faire publier

: Monitoires en forme de droit, pour les informa

- tions faites, rapportées & communiquées au Pro

« cureur Général, être par lui pris telles concluſions

| iº

& par la Cour ordonné ce qu'il appartiendra ; or

donne que copies collationnées du préſent Arrêt

ſeront envoyées auxBailliages & Sénéchauſſées du

reſſort, pour y être lû, publié & regiſtré. Enjoint

--*

,!º

aux Subſtituts du Procureur Général du Roi d'y -

tenir la main & d'en certifier la Cour dans le

n1O1S.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi du 13 ;

qui permet à la Compagnie des Indes de ciée1
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douze cent mille livres de rente viageres, à preu.

dre ſur les neuf millions de rente à elle conſtituée

par Sa Majeſté en exécution de l'Edit du mois de
Juin dernier. • .

" Le Parlement d'Aix rendit un Arrêt le 13 Mars

174o contre M. de Seguiran, Premier Avocat Gé

néral de ce même Parlement, accuſé en crime de

faux par ſes†º Collégues, lequel s'étant pour

vû au Conſeil du Roi en caſſation du jugement

dont il s'agit, obtint ſa demande par Arrêt du »

Mars 1744, & le renvoi de l'inſtance de ſon pro

cès au Parlement de Toulouſe, où ce Magiſtrat

vient d'être renvoyé de l'accuſation & autoriſé à

pourſuivre ſes dépens, dommages & intérêts con

tre les Gens du Roi du Parlement d'Aix , & au

tres, par Arrêt rendu les Chambres aſſemblées le

1o du mois de Mai.

A P P R O B A T I O N.

'Ai lâ par ordre de Monſeigneur le Chance

lier le Mercure de France du mois de Mai

774s. A Paris le premier Juin 1743.

BONAMY,
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A V I S.

L 'A D R ES SE générale duMercure eſt

à M. D E C L E v E s D'ARNIcoURT,

ruë des Mauvais Garçons , fauxbourg Saint

Germain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port, pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, &plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions.

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M,

de Cleves d'Arnicourt , Commis au Mercure

de France , ruë des Mauvais Garçons, pour

rendre à M. de la Bruere. -

PR 1 x XX X. S c L s ;
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P I E C E s F U G I T IV E s,

en Vers & en Proſe.

--

S EANC E publique de l'Académie des

Belles Lettres, le Mardi 23 Avril.

#i Onſieur l'Abbé Barthelemi a lü

# § un Mémoire ſur le Pactole.

•.
# La célébrité que le Pactole a

##euë autrefois, les alluſions que

1es Poëtes modernes ont faites à l'or qu'il

rouloit dans ſes eaux , & le peu de

ſoin que les critiques ont pris d'éclaircir

ce qui concerne cette riviere, tous ces

· motifs-réunis ont engagé M l'Abbé Bar
· • A ij
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' thelemi à recueillir ce qu'en ont dit les

anciens Auteurs , & à examiner ce qu'il

falloit en penſer.
-

. Le Pactole,.connu auſſi ſous le nom de .

Chryſorrhoas, eſt une petite riviere, ou

plutôt un ruiſſeau qui coule dans un des

plus beaux cantons de l'Aſie mineure. Il

rend ſa ſource dans le mont Tmolus, à

eu de diſtance de l'endroit où étoit ſituée

# ville de Sardes capitale de la Lydie, &

après s'être répandu dans la pleine voiſine,

il va ſe jetter dans l'Hermus, & ſe perdre

avec ce fleuve dans le Golfe de Smyrne,

Son lit eſt étroit & peu profond ; ſon cours

n'a gueres que trois ou quatre lieuës.

" Dans la montagne où il prend ſes eaux

il y avoit autrefois des mines d'or, & c'eſt

de-là qu'il détachoit les parcelles de ce

métal que l'on trouvoit mêlées dans ſon

ſable. On n'a commencé à les ramaſſer que

ſous le regne des derniers Rois de Lydie,

ſoit qu'avant ce tems-là il n'en entraînât

point du tout, ſoit que juſqu'alors on eût

crû devoir les négliger. Dans la ſuite, à

· force de foiiiller dans les mines du-mont

Tmolus, on parvint à tarir la ſource des

richeſſes de cette riviere, & on la réduiſit

· à l'épuiſement où elle ſe trouvoit du tems

· de Strabon. Cet Auteur qui écrivoit au

commencement de l'Empire de Tibére,
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remarque dans un endroit de ſa Géogra

phie qu'on ne retiroit que très rarement "

de l'or des mines du mont Tmolus, & dans

un autre il dit en termes formels que le

Pactole n'en donnoit plus. #

Après Strabon pluſieurs Auteurs ont

obſervé en differens tems que le Pactole

ne fourniſſoit plus d'or , & leur témoi

gnage eſt conforme aux relations de ceux

des voyageurs modernes qui ſe ſont arrê

tés ſur les bords de cette riviere , & qui

après un mur examen n'ont trouvé dans

ſon lit qu'un ſable brillant de differentes

couleurs. . · | | >

Si l'on s'en rapportoit à ce que les Ora

teurs & les Poëtes ont dit des richeſſes du

Pactole, on ſeroit tenté de les comparer à

celles qu'on retire des mines les plus abon

dantes, mais leurs paſſages ne doivent pas

être pris lirtéralement, & prouvent tout

au plus la célébrité que le Pactole a euë

parmi les anciens. Pour en connoître l'ori

gine il faut obſerver que ſous Créſus, &

juſques vers le tems de Philippe de Macé

doine, l'or étoit extrêmement rare dans la

Gréce, & que les Grecs ne dûrent appren

dre qu'avec une ſurpriſe mêlée d'admira

tion que ce métal que la nature leur avoit

refuſé, elle le donnoit ailleurs avec une

cſpéce de profuſion, & qu'elle le faiſoit

11j
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même rouler dans le ſable d'une riviere.

Cette derniere circonſtance dût les frap

per d'autant plus, que peut-être ne con,

moiſſoient-ils point de fleuve qui offrit une

areille ſingularité ; auſſi la célébrerent-ils

† , & aſſûrerent-ils au Pactole une

réputation qui ne fut affoiblie dans la ſuite,

ni par la découverte des mines de laThra

ce, ni par la quantité d'or qu'introduiſi

rent dans le commerce le pillage du Tem

ple de Delphes, & la conquête de l'Aſie

par Alexandre.

Mais ſi ces cauſes ont pû contribuer à

étendre & à perpétuer la réputation du

Pactole, elles n'ont pas ſuffi ſeules à la

former, & on ſe tromperoit ſi on réduiſoit

les richeſſes de cette riviere à quelques

legéres paillettes détachés par hazard des

mines qu'elle traverſoit. Strabon dit poſi

tivement qu'elle en entraînoit beaucoup.

M. L. B. appuye ce paſſage par quelques

autorités & quelques réflexions, & il en

eonclut que le Pactole donnoit de l'or

beaucoup moins que certains fleuves du

nouveau monde, mais beaucoup plus que

le Rhône, l'Arriege & les autres rivieres

de ce Royaume, qui roulent des paillet

tCS. \

La plus grande partie de l'or du Pactole

conſiſtoit auſſi en des paillettes, mais il
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|.

-

entraînoit quelquefois des fragmens de

pierre qui en étoient chargés , & qui

étoient détachés de la mine par les courans

d'eau. -

Le nom de Darique qu'un Auteur an

cien a donné à l'or du Pactole , a fait con

jecturer à M. L. B. que cet or, avant que

d'êtte mis en œuvre, n'avoit qu'une vingt

quatriémeºpartie de matiere hétérogêne.

En effet, or Darique parmi les Grecs ſigni

- fioit un or ſemblable pour le titre à celui

des Dariques, anciennes monnoyes des

Perſes, qu'on trouve encore dans quel

ques cabinets & qui ſont à 23 carats.

| Pour ne rien oublier de ce qui concernc

le Pactole, M. L. B. a crû devoir rapporter

en peu de mots les autres ſingularités qu'on

y remarquoit. Les anciens ont parlé d'une

ſorte de cryſtal qu'on y trouvoit & qu'on

recherchoit avec ſoin, des cygnes qui ne

ſe plaiſoient pas moins ſur ſes bords que

ſur ceux du Cayſtre & du Mœandre , des

fleurs qui croiſſoient ſur ſes rives, &

qui étoient autant renommées† les

Grecs, que le ſont encore dans le Levant

lesTulippes de Magneſie, du Sypille, ville

ſituée au voiſinage du Pactole. -

A iiij
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M. le Beau , célébre Profeſſeur de Rhé

torique dans l'Univerſité, & élû depuis

eu Académicien, termina la ſéance par la

lecture d'une ſçavante Diſſertation ſur les

médailles reſtituées dont nous allons don

ner l'extrait.

On appelle ainſi les médailles, ſoit Con

ſulaires, ſoit Impériales , ſur leſquelles ,

outre la légende qui leur eſt bropre 2 O Il

voit encore le nom d'un de ces quatre Em

pereurs, Tite, Domitien , Nerva & Tra

jan, ſuivi du mot reſtituit. On croit com

munément que ces quatre Empereurs ont

rétabli les monnoyes de leurs Prédéceſ

ſeurs, & que le mot reſtituit ſe rapporte à

la médaille même.

* Dans le Mémoire dont il s'agit M. le

Beau détruit ce ſentiment par quatre rai

ſons ; 1°. Il n'eſt appuyé d'aucun témoi

gnage hiſtorique. On ne trouve nulle part

qu'un Empereur ſe ſoit aviſé de rétablir

les monnoyes de ſes Prédéceſſeurs. 2°.

Une pareille reſtitution étoit inutile; les

monnoyes des Empereurs avoient cours

ſous leurs Succeſſeurs, M. le Beau le prou

ve par pluſieurs autorités ; d'ailleurs on

ne peut pas dire que les monnoyes des

Empereurs précédens fuſſent déja épuiſées

ſous les quatre Empereurs à qui on attribue
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cette reſtitution. 3°. On ne peut donner

· pour raiſon que ces quatre Princes ayent

voulu ſe faire honneur par cette nouvelle

fabrication. Quel honneur pour Tite &

pour Trajan d'aſſocier leur nom à ceux des

Tibére & de Claude, & de reſſuſciter les

monnoyes Conſulaires de pluſieurs famil

les très-obſcures ? 4°. On a deux médailles

de conſécration de Nerva reſtituées par

Trajan , c'étoit donc Trajan qui les avoit

fait frapper dès la§ 2

· & dans la ſeconde† reſtitué des mé

dailles déja frappées par lui-même, ce qui

implique contradiction. , . -

Par rapport à l'opinion du P. Hardoiiin,

M. le Beau renvoie à la réfutation ſolide

qu'en a fait le Baron de la Baſtie dans ſes

notes ſur la ſixiéme inſtruction de la Scien

ce des médailles du P. Jobert. Après avoir

ainſi refuté l'opiniôn commune , l'Au

teur propoſe une nouvelle conjecture fort

ſimple & fort naturelle ; il croit que le

mot reſtituit ſignifie que l'Empereur an

noncé comme§ a rétabli en tout

ou en partie quelque monument de l'autre

Empereur,ou du Magiſtrat nommé ſur la .

même médaille. Par exemple on a une

médaille de Druſus, frere de Tibére, où

la tête de Druſus eſt gravée avec cette

- - A v
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légende : NERO CLAUDIUS DRvsvs
GERMANICVS IMP. au revers eſt l'arc

de ce même Druſus avec ces mots : T.

DIVI VESP F AVG P M T R P COS

VIII REST. Cette médaille fait connoître

que Tite a réparé l'arc de Druſus.

1°. Ce ſentiment s'accorde fort bien

avec l'hiſtoire & les inſcriptions ;tout y

parle de réparation de monumens publics.
Les Romains étoient très-curieux de ces

ouvrages , & ſe faiſoient un honneur de

les rétablir quand ils étoient détruits ou

endommagés par le tems ou par les incen

dies qui étoient très-fréquens à Rome; &

le Réparateur n'oublioit pas d'y mettre ſon

nom avec celui du Fondateur. On en cite

un grand nombre d'exemples, & on en

conclut qu'il eſt naturel de croire que les

Empereurs ſe ſont fait honneur de ces ré

parations ſur leurs monnoyés dépoſitaires

de toute leur gloire. ·.

2°. Ce qui fait la force de ce ſentiment

c'eſt qu'il rend raiſon d'une ſingularité

inexplicable dans le ſyſtême ordinaire; il

eſt remarquable que les médailles reſtituées

ne commençent qu'à Tite, & qu'elles ne

vont pas au-delà de Trajan. Pourquoi cet

, uſage a-t-il commencé ſi tard & duré ſi

· peu, pourquoi ces quatre Empereurs ſont
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ils les ſeuls dont nous ayons des médailles

reſtituées ? L'opinion que l'on propoſe

ſatisfait à cette queſtion. 1°. L'incendie

arrivé ſous Neron conſuma un nombre in

fini d'édifices & d'ouvrages publics des

quatorze quartiers de Rome, trois furent

entierement brûlés, & ſept autres telle

ment endommagés qu'il n'y reſta qu'un

petit nombre d'édifices ; cela eſt prouvé

par tous les Hiſtoriens & par une inſcrip

tion. Neron ne rétablit aucun ouvrage pu

\ blic. Il ſe ſervit, dit Tacite, des ruines

pour élever ce prodigieux Palais qu'il ap

lla la maiſon dorée. Veſpafien travailla

† à la ville de Rome ſa premiere

ſplendeur ; il répara plufieurs monumens,

mais Zonaras nous apprend que ce Prince

ne voulut pas qu'on y mit ſon nom avec

celui des Fondateurs. Le regne de Tite

vit un autre incendie qui ne fut guéres

moins ruineux que celui de Neron. Tite

s'empreſſa de réparer le dommage; il vou

lut, dit Suetone , en porter tous les frais

, & il y conſacra tous les ornemens de ſes

maiſons de campagne. Ce fut alors que la

reconnoiſſance publique éclatant de tou

tes parts, dans † mouvement d'un nom

bre ſi conſldérable de réparations qui ſe

faiſoient toutes à la fois, il vint naturelle

- - - A vj . "
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ment dans l'eſprit d'en faire honneur au

Prince ſur ſes monnoyes. Domitien ſuccéda

à ſon frere Tite. Il eſt remarquable que

ſon regne qui fut de quinze ans fournit

beaucoup moins de médailles reſtituées,

que le regne de Tite qui ne fut que d'un

eu plus de deux ans; & que toutes ſes

médailles reſtituées ne ſont que des copies

fidelles des médailles reſtituées de Tite.

Cependant Suetone dit expreſſement qu'il

répara un grand nombre d'ouvrages con

ſumés par l'incendie , mais il ajoute auſſi

tôt que ce Prince fier & jaloux ne voulut

pas qu'on gravât ſur ces ouvrages le nom

des Fondateurs, mais ſeulement le ſien.

C'eſt pour cette raiſon qu'on n'a point de

médailles reſtituées qui ayent été frappées

à l'occaſion des monumens dont il fut ſeul

Réparateur, parce que ces médailles pré

ſentoient le nom des Fondateursavec celui

du Reſtituteur ; & quant aux médailles de

Domitien qui ne ſont qu'une copie des

reſtitutions de Tite, il les aura fait frap

per à l'occaſion des ouvrages queTite avoit

commencé à réparer , & que Domitien

avoit ou achevés, ou augmentés, ou dé

diés. Ce Prince jaloux de la gloire de ſon

frere, n'avoit garde de lui laiſſer celle de

Porter ſeul ſur ces monnoyes le titre de
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Réparateur. Ainſi l'incendie de Neron &

celui de Tite , ayant donné lieu à un ſi

, grand nombre de réparations, ont en mê

me tems fait naître l'idée de les marquer

ſur les monnoyes. 2°. Les médailles reſti

tuées ne vont pas juſque ſous Hadrien.

Dans ce nouveau ſentiment il eſt aiſé d'en

rendre raiſon , Spartien nous la donne

dans la vie d'Hadrien. Ce Prince, dit-il,

n'aimoit pas à mettre ſon nom ſur les ou

vrages qu'il faiſoitfaire ; & ailleurs, ayant

fait faire grand nombre d'ouvrages , il ne

mit ſon nom que ſur le Temple de ſon

pere Trajan. Cette retenuë d'Hadrien lui

fit ſans doute, interrompre l'uſage de ſes

quatre Prédéceſſeurs. Son fils & ſon petit

fils adoptifs, Antonin & Marc Auréle,

Princes d'ailleurs vraiment Philoſophes,

ſuivirent en cela ſon exemple, & le mot

reſtituit ne parut plus ſur les médailles.

Ce n'eſt pas qu'on ait ceſſé après Trajan

de frapper des médailles à l'occaſion des

réparations faites par les Empereurs. Nous

en avons pluſieurs exemples, mais la forme

qui avoit conſtamment ſubſiſté depuis Tite

juſqu'à Trajan , une fois interrompuë par

Hadrien, changea entierement & devint
arbitraire. •. • • •

Ainſi cette nouvelle opinion eſt con
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forme à l'Hiſtoire & aux inſcriptions, &

de plus elle a cet avantage ſingulier de

fixer les deux époques du commencement

& de la fin des médailles reſtituées ; elle

rend même raiſon pourquoi on ne trouve

ſous Domitien que les reſtitutions qui lui

ſont communes avec ſon frere Tire, en

un mot elle explique tout ce qui concerne

en général les médailles reſtituées.

M. le Beau promet d'expliquer en par

ticulier toutes ces médailles dans les Mé

moires ſuivans, & de répondre à quelques

difficultés qui ſe préſentent dans ſon ſen

timent. -

· Ce ſentiment au reſte écrit d'un ſtyle

noble & en même tems naturel fut écouté

avec grand plaifir du public, & quoique

cette matiere fut ſéche & peu†
d'agrément par elle-même , l'Auteur a

trouvé l'art de la rendre intéreſſante par

la ſolidité des réfléxions, & par les traits

d'une érudition ſage & menagée à propos

qu'il y a ſemés.

$2
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TRADUCTION du Cantique de

Moyſe après le paſſage de la Mer Rouge :

Cantemus Domino, gloriosè enim, &c.

D U seigneur par nos chants célébrons la vice

toire ;

Il a fait éclater ſa grandeur & ſa gloire. . r

Dans les flots que bravoit leur folle vanité, }

Combattant & courfier tout eſt précipité.

A mon Libérateur je dois tous mes Cantiques ; -

Il m'a ſauvé des mains d'oppreſſeurs tyranniques ;

C'eſt le Dieu de mon pere, & lui ſeul eſt mon,

- Dieu.

)

Son nom va par ma voix retentir en tout lieu ;

( Dans ce nom tout-puiſſant quelle force réfide :)

Tel & cent fois plus grand qu'un guerrier intré

- pide,

Il a paru. La mer, comme un vafte cercueil,

, Du tyran de l'Egypte a dévoré l'orgueil.

La pierre dans ſa chûte avec moins de vîteſſe #

Deſcend au fond des eaux,fuyant l'air qui la preſſe.
Tant d'ennemis livrés au glaive du trépas r

Ont ſignalé, Seigneur, la force de ton bras ; r

Tu les a foudroyés des traits de ta colére ; .

Ainſi le feu conſume une paille legére,

Au * vent de ta fureur l'onde égalant les monts, :

*Et inſpiritu furoris tui.
- J
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Découvre de la mer les abîmes profonds.

L'Egyptien enflé de ſa vaine puiſſance,

Diſoit, je vais encore aſſouvir ma vengeance, "

Et malgré leurs efforts mon glaive va frapper :

Ces fuyards inſenſés qui croyoient m'échapper,

Il dit, un ſouffe part de ta bouche enflammée,

Et la mer en coureux engloutit cette armée.

Objet de ma loüange, ô Dieu de ſainteté,

Qui pourroit, s'élevant à ta divinité, . . " * •,

, Atteindre la hauteur de ton pouvoir ſuprême *

Non, Seigneur , nul ne peut t'égaler que toi
même.

©uels ſecours merveilleux ne te devons-nous pas ?

Tout orgueil eſt briſé quand tu leves ton bras ;

Ce peuple racheté par ta ſeule clémence

Viendra dans le lieu ſaint, conduit par ta puiſſance.

Son retour ſoutenu par tes regards divins »

Va porter la frayeur chés les peuples voiſins. .

Déja la Paleſtine , & les Chefs d'Idumée,

Moab, & chanaan en ont l'ame allarmée

Répands ſur eux encor l'épouvante & l'effroi,

Et ton peuple en marchant craint & libre par toi,

Verra ſes ennemis ſpectateurs immobiles,

Par l'horreur de la crainte enfermés dans leurs

villes. , **

Long-tems perſécuté, tranquille déſormais,

C'eſt alors qu'Iſraël, comblé de tes bienfaits,
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Tranſporté par tes mains, te rendra ſon hommage

Dans ce Temple fameux, qui ſera ton ouvrage.

Le * regne du très-haut eſt dans l'éternité,

Terme qui e confond dans ſon immenſité.

Un inſtant voit la mer dans ſon cours ſuſpenduë,

Nous ouvrant dans ſon ſein une route inconnuë, -

Et les Egyptiens, à nous ſuivre obſtinés,

Périſſans dans les flots tout à coup déchaînés.

KP2 av\2: 92 : 3Nº ®º@5

LETTRE de M. de Paſſe à M. ***

ſur la converſation.

J# peine à croire, Monſieur, que vous

•J parliez ſérieuſement, lorſque vous me

demandez quelles ſont les régles que l'on

doit ſuivre pour plaire dans la converſa

tion. Pouvez-vous les ignorer, vous qui

les pratiquez avec tant de ſuccès ; chés

vous la grace eſt jointe à la fimplicité, la

douceur à la vivacité , la ſcience à la mo

deſtie, l'érudition à la politeſſe. Tout le

monde eſt charmé de vous entendre , &

l'on remarque que vos diſcours ont toujours

bien moins pour but de faire paroître vo

tre eſprit que de relever celui des autres.

Vous pénétrez dans l'ame de ceux qui vous

· * Dominus regnabit in aternum, & ultrh.
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écoutent, vous y découvrez toutes les fi

neſſes de l'amour propre, & vous ſçavez

les faire valoir ingénieuſement à l'avan

tage des autres. Auſſi quand on ſort d'a-

vec vous, on en ſort toujours content de

vous & de ſoi-même ; toujours varié, &

cependant toujours égal, jamais vous n'of

fenſez, jamais vous n'ennuyez ; la raiſon

eſt aimable dans votre bouche , & vous

avez le talent de perſuader,parce que vous

avez celui de plaire.

• En faiſant votre portrait , Monſieur,

j'ai exprimé tout ce qu'il faut pour rénſfir

dans la converſation. Mais vous voulez

† j'approfondiſſe un peu davantage ce

ujet ;j'entre dans vos vûês bien volontiers

pour ma propre inſtruction, quoiqu'il me

paroiſſe difficile de rien dire à cet égard

qui n'ait déja été dit pluſieurs fois. Je raſ

ſemblerai du moins les réflexions qui ſe

trouvent répandues dans un grand nombre

d'ouvrages, & je tâcherai, en les rappro

chant & en les faiſant naître les unes des

autres, de leur donner un nouveau jour.

La converſation doit ſon origine au be

ſoin qu'ont eû les hommes de ſe commu

niquer leurs penſées & leurs ſentimens.

Elle s'eſt perfectionnée à meſure qu'ils ont

dépoüillé la groſſiereté & la rudeſſe de

leurs mœurs , & inſenſiblement elle eſt
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devenuë un commerce qui eſt le lien & le

charme de la ſoeiété; quoique le talent d'y

réuſſir ſoit à bien des égards un don de la

nature , il eſt cependant aſſujetti à des

régles ; il ſuppoſe le concours heureux des

qualités de l'eſprit & du cœur. Nous ne

trouvons aimables que ceux que nous pou

vons réellement aimer & eſtimer , ainſi

un homme infecté de quelqu'un de ces vi

ces honteux qui attaquent la probité, &

qui s'aviliroit juſqu'à être faux dans ſes

paroles, ne nous paroîtroit point du tout

propre à faire les délices de la converſation.

Les honnêtes gens ne goûtent pas davan

tage ceux qui par des traits libertins oſent

attaquer ce que nous avons de plus reſpec

rable. On a dit bien des fois, & on l'a

dit avec juſtice , qu'on ne chercheroit

point à décrier la Religion , ſi l'on n'avoit

point intérêt de la décrier. L'Evangile

nous a tracé une route ſûre pour arriver à

la vertu, & il eſt certain que ceux qui pro

poſent d'autres régles,ou qui croyent pou

voir ſe paſſer de celle-là ont toujours pour

but de mettre les paſſions plus au large.

Quand on veut ſe faire rechercher dans la

ſociété & s'y rendre aimable, il faut encore

s'interdire ces diſcours licencieux qui bleſ

ſent la décence & qui font rougir la pu

deur. On n'en peut attendre que de la hon
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te & du mépris de la part de ceux même

qui ont paru y applaudir. -

Il ne ſuffit pas au reſte pour plaire dans

la converſation d'avoir les vertus oppo

ſées aux défauts que je viens d'indiquer. Il

faut y joindre un grand fonds de douceur

& de complaiſance, un eſprit capable de

ſe prêter à toutes ſortes de ſujets, une heu

reuſe facilité de s'énoncer, un enjoiiement

naturel & une fécondité propre à orner les

matieres ſtériles ; avec ces qualités on pra

tiquera ſans peine & comme naturellement

les régles que je dois maintenant vous ex

poſer. º · . -

La premiere & la plus importante de

toutes, c'eſt d'obſerver les loix de la poli

teſſe à l'égard de ceux avec qui nous con

verſons ; ce n'eſt qu'en ménageant l'amour

† des hommes qu'on parvient à s'en

aire goûter. Ils jugent de nous bien plus

par les démonſtrations extérieures que par

les qualités eſſentielles que nous pouvons

avoir ; nous les offenſons ſi nous manquons

d'égards pour eux. Or ceux que nous leur

devons dans la converſation ſont 1°. de

tâcher d'avoir un air libre & aiſé & de leut

montrer un viſage où éclatent la joie, la

douceur & la modeſtie, ſans pourtant qu'il

y paroiſſe rien d'affecté.

| | 2". De prendre un ton de voix qui ne
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ſoit ni plus haut ni plus bas qu'il ne faut

Pour être entendu , & de mettre entre ce

que nous diſons & l'action qui l'accompa

ne un rapport, & s'il m'eſt permis de par

† ainſi , une harmonie qui ne produiſe

qu'une ſeule & même idée dans l'eſprit de .

ceux qui nous voyent & qui nous écou

CCIlt. | | | -

. ;°. D'écouter attentivement ce qu'on

nous dit ; il eſt contre la politeſſe de faire

répéter une ſeconde fois ce qu'on a dû en

tendre la premiere.Ceux qui nous parlent

ſont bleſſés lorſqu'on leur refuſe l'atten

tion qu'ils croyent mériter; ils prennent la

diſtraction & les abſences d'eſprit pour

des marques du peu de cas qu'on fait d'eux

& de ce qu'ils diſent; bien écouter & bien

répondre, dit M. de la Rochefoucault,

eſt une des grandes perfections qu'on puiſſe

avoir dans la converſation, -

4°. Nous devons de la déférence & de

la complaiſance à ceux avec qui nous nous

entretenons; il n'eſt pas poſſible que nous

ne leur déplaiſions, s'ils apperçoivent en

nous quelque choſe qui marque de l'ennui

ou de l'impatience ; nous leur déplaiſons

également s'ils trouvent en nous un carac

tére toujours prêt à contredire, & une

· opiniâtreté infléxible à ſoûtenir nos opi

nions , c'eſt un entêtement mépriſable que
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de vouleir toujours avoir raiſon, même ſur

les matieres les plas indifferentes. Si l'af

faire eſt ſérieuſe, nous pouvons expliquer

nos raiſons avec tranquillité, mais ſi l'on

nous fait connoître que nous avons tort,

loin d'en rougir, faiſons-nous au contraire

honneur de nous rendre à la vérité. C'eſt

encore une attention qu'il faut avoir de

ne jamais propoſer ſes ſentimens que com

me des opinions vraiſemblables , & non

comme des déciſions auxquelles on pré

tende que tout le monde ſoit obligé de

céder ; les hommes ont naturellement le

droit de juger par eux-mêmes, & on les

révolte dès qu'il paroît qu'on veut les en

dépoüiller ; nous devons même examiner

quelles ſont les paſſions principales & les

réjugés de ceux avec qui nous ſommes en

† de ne les pas choquer de front.

La contrariété des opinions, auſſi bien que

celle des humeurs, produit la haine & l'a-

verſion ; il faut prendre garde cependant

e notre complaiſance pour les autres ne

† énére en baſſeſſe ou en flaterie. On

Tn priſe une ſoupleſſe d'humeur qui va juſ

u'à ſacrifier ſes goûts les plus raiſonnables

† néceſſité, qui prodigue les éloges ſans

diſcerneument & qui applaudit aux ridicu

· les. -

* , Une ſeconde régle qu'on peut regarder
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comme une ſuite de la premiere, e'eſt d'ê-

tre beaucoup plus occupé des autres que

de nous mêmes. Si vous avez envie de

plaire , cachez votre ſupériorité, loin de la

faire ſentir; on ne ſe fait point aimer de

ceux qu'il paroît qu'on veut rabaiſſer. De

là je conclus

1°. Qu'il ne faut parler de ſoi-même

que le plus rarement qu'il eſt poſſible ;

ceux qui ont continuellement le moi dans

la bouche ont ordinairement beaucoup de

fatuité & ne paſſent pas pour avoir beau

coup d'eſprit, auſſi ne ſe plaît on guéres à

les entendre. Je penſe néanmoins comme

M°. Lambert, qu'on pourroit écouter avec

plaiſir un homme qui joindroit la nobleſſe

des ſentimens à de grandes lumieres, &

qui parleroit naturellement & ſincérement

de lui-même ; il y auroit à profiter dans

un pareil entretien ; une ame d'un certain

ordre qui ſe montre à nud eſt un ſpectacle

intéreſſant & inſtructif.

2°. Même en parlant des choſes qui

n'ont nul rapport à nous, il faut éviter de

trop parler , celui qui s'empare d'abord de

la converſation , & qui plein de la bonne

opinion qu'il a de lui-même, s'imagine

u'on doit toujours l'écouter, ſans qu'il

§ obligé d'écouter les autres à ſon tour,

déplaît & ennuye. Si vous voulez qu'on
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eſtime votre eſprit, n'enlevez pas aux au- .

tres les moyens de faire paroître le leur,

ramenez les au contraire, autant que vous

le pourrez, à ce qui les intéreſſe , mettez

les ſur des matieres qui ſoient à leur por

tée, & donnez-leur occaſion de parler &

d'être contens de vous & d'eux-mêmes ;

voilà le véritable ſecret de leur plaire. Les

hommes aiment toujours mieux ceux qui

leur applaudiſſent que ceux auxquels ils

ſont obligés d'applaudir.

J'ajoute une troiſiéme régle qui regarde

particulierement ceux qui veulent écrire,

mais qui peut auſſi très-bien s'appliquer à

ceux qui déſirent de réuſſir dans la conver

ſation , c'eſt qu'il faut que chacun ſuive

ſon talent & ſe renferme dans les bornes

de ce qu'il ſçait & de ce qu'il peut. Jamais

nous ne plairons que par les qualités que

nous avons reçuës de la nature.

Chacun, pris dans ſon air, eſt agréable en ſoi, |

Ce n'eſt que l'air d'autrui qui peut déplaire en moi,

Un eſprit né chagrin plaît par ſon chagrin même, .

Si donc nous ſommes nés chagrins,n'af

fectons point le ton plaiſant,nous n'acque

rerions par-là qu'un faux air,qu'un air em

prunté, auquel le ridicule eſt toujours at

faché. Quand même nous aurions le talent

de réuſſir dans la plaiſanterie, il ne fau

droit
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droit en uſer qu'avec beaucoup de circonſ

pection. Ce ſeroit être trop ſévére que de

vouloir bannir de la ſociété cette raillerie

innocente qui ſaiſit le ridicule & qui ré

pandl'enjoüement, ſans bleſſer perſonne,

mais on ne doit jamais s'en ſervir avec ceux

qui ſont ſans eſprit.Un trait vif & délicat

leur échappe, & la critique la plus légere

leur paroît toujours une inſulte; vous ne

devez pas non-plus vous permettre de rail

ler ceux qui vous ſont inférieurs ; votre

ſupériorité les rend timides & les empêche

de vous répondre. Or c'eſt une lâcheté que

d'attaquer quelqu'un qui n'eſt pas en état

de ſe défendre , ſi cependant vous étiez

chargé de leur conduite, il y a des occa

ſions où vous pourriez employer la raille

rie pour les corriger. On redoute ſouvent

plus le ridicule d'une action, que les au

tres ſuites qu'elle peut avoir. Pour que la

plaiſanterie ſoit légitime, il faut qu'elle

n'ait pour objet que de légers défauts, ſur

leſquels nous ſouffririons ſans peine qu'on

nous plaiſantât nous-mêmes. Si vous tou

chez à des défauts eſſentiels & fondés, la

perſonne raillée ſe trouvera dans l'impuiſ

ſance de " épondre, & vous la piquerez

d'autant plus vivement qu'elle aura plus

d'eſprit. Dès qu'unhomme poli apperçoit

qu #º dans ceux qu'il plaiſan

, V 04 . - -
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te, il s'arrête & détourne le diſcours adroi.

ment ; il ſçait qu'il n'y a qu'une ſecrette

malignité qui puiſſe faire trouver du plai

ſir à humilier l'amour propre des autres.

En général c'eſt un métier peu honorable

que celui de plaiſant de profeſſion ou de

diſeur de bons mots. Un homme dont

l'emploi eſt de faire rire les autres, s'attire

ordinairement peu de conſidération ; en

applaudiſſant au talent , on mépriſe bien

ſouvent celui qui le poſſede.

Il y a quelquefois d'aſſés bonnes plai

ſanteries qui ne réüſſiſſent pas, parce que

ceux qui les diſent veulent donner le ton

aux autres en commençant par en rire les

remiers; ils paroiſſent trop ſatisfaits d'eux

mêmes, & de-là vient que perſonne n'en

eſt ſatisfait , car nous ſommes naturelle

ment choqués d'un amour propre qui ſe

montre trop à découvert; c'eſt là peut-être

la principale raiſon pour laquelle on n'ai

me point ceux qui font perpétuellement

uſage de leur mémoire dans la converſa

tion ; ils croyent faire preuve d'un mérite

ſupérieur,en appuyant tout ce qu'ils diſent .

de quelque autorité, en récitant des vers à

tout propos,ou en rappellant tous les traits

d'hiſtoire dont ils peuvent ſe ſouvenir,

mais outre l'idée de pédanterie qu'on atta- .

che communément à ce caractére, on y .
*.
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découvre une affectation trop marquée de -

paroître & de briller. Or la converſation

ne notis plaît qu'avec ceux qui nous laiſ

ſent croire que nous avons autant d'eſprit

qu'eux.

Les converſations ne ſont pas des con

férences philoſophiques, ainſi il ſeroit in- .

juſte de vouloir qu'on n'y procédât que

par argumens & qu'on # traitât que

des matieres graves & ſérieuſes, mais il ne

faudroit pas non-plus tomber dans l'excès

† , en ne leur donnant jamais pour
jet que des choſes frivoles. Ceux qui ne

ſçavent s'entretenir que de Comédies,

d'Operas, de modes & de chevaux, ſont à

plaindre 3 je plains pourtant encore davan.

tage ceux qui cherchent à cultiver leur eſ.

prit, & qui ſont obligés d'eſſuyer ſouvent

de pareilles converſations.

Au reſte il vaudroit encore mieux, ſans

doute, ne parler que de bagatelles, que de

s'occuper, comme on le fait la plûpart du

tems , à décrier le prochain, car c'eſt-là,

il faut l'avoüer à notre honte, un des

ſujets qui fournit le plus à nos entretiens.

Jamais l'eſprit ne ſe montre devantage,

jamais les traits ne ſont plus vifs & plus

brillans, que lorſqu'il s'agit de cenſurer &

de publier les défauts d'autrui; pourvû que

la médiſance ſoit préſentée avec adreſſe &

)

*
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aſſaiſonnée d'un certain ſel qui la rende

piquante & agréable, on l'excuſe & on ne ,

penſe pas qu'elle ſoit criminelle; il faut

pour que nous en jugions bien, qu'elle

nous attaque perſonnellement.Le médiſant

qui divertit le public à nos dépens, n'eſt

plus un homme amuſant & enjoüé; c'eſt

un eſprit dangereux qu'il faudroit bannir

de la ſociété. Comment pouvons-nous

croire que ce qui eſt une bleſſure mortelle

pour nous, n'en ſoit pas une également

our les autres ?

Voilà, M. quelles ſont mes idées ſur la

converſation , ou plutôt celles de toutes

les perſonnes qui en ont parlé avant moi ;

j'aurois pû traiter mon ſujet avec plus d'é-

tenduë & faire entrer dans ma lettre un

grand nombre de portraits qui en auroient !

fait le principal ornement, mais je ne vous

ai point perdu de vûë en l'écrivant, & je

me ſuis toujours ſouvenu que je ne devois

pas prendre vis à-vis de vous le ton d'un

maître qui donne des leçons, mais que je

devois me borner à celui d'un diſciple do

cile qui cherche à s'inſtruire & à s'éclairer

lui-même.

-

-
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• F A B L E.

>

La poule aux œufs d'argent.

-
D Erronelle avoit chés elle

Une rente bonne & belle ;

Sa poule tous les jours pondoit exactement

| Un oeufd'argent ; -

Un homme raiſonnable auroit été content, '

Mais oû trouver une femelle

Qui mette un frein aux vœux de ſa cervelle ?

Celle ci fit bientôt ces faux raiſonnemens,

Que dicte l'avarice en dépit du ſens :

Si, dit elle, du grain qui fait ſa nourriture

Ma poule chaque jour avoit double meſure,

J'aurois en un inſtant doublé mon revenu ,

Et je verrois maint bon écu

En peu venir en ma puiſſance ; |

EHe dit, le grain pleut & la poule s'élance ;

Son jabot affamé ſe gonfle avidement ,

Mais elle en mangea tant qu'elle ceſſa de vivre.

Sa maîtreſſe voulut la ſuivre,

Tant ſa douleur fût grande ; étrange aveuglement !

Peut-on raſſaſier l'avarice béante ?

Si la poule en eût fait cinquante,

lPerronelle en eût voulu cent.

B iij
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P E N S E'E S ' D I V E R S E S ,

Introduction.

J E lis moins ce qu'il faudroit que je

lûſſe, que ce qui me ſatisfait. Je ne
fais point mes lectures pour d'autres que

pour moi ; l'immortalité n'eſt point IllOI1

idole, je n'ai d'autre but que de fuir l'en

nuis Si mes amis ont recours à mes foibles

lumieres, je ne les leur refuſe pas, mais

comme je n'ai que des amis éclairés, j'ai

toujours beſoin d'eux & je ne leur ſuis

preſque jamais utile. J'aime la ſociété &

je la fuis. Mon éloignement de ſes plaiſirs

n'eſt fondé que ſur le deſir que j'ai de me

rendre plus digne d'en joüir. Ennemi par

temperament des recherches pénibles, &

par vanité d'une étude ſuperficiclle , je

veux être en état d'entendre les Sçavans

ſans vouloir le paroître, & je veux ſervir

l'ignorant ſans pouvoir le mépriſer. La

ſcience me rendroit peut-être moins atten

tifà plier mon caractére à celui des autres,

&l'ignorance pouroit m'avilir aux yeux des

" habiles dont le commerce doit faire dans

un âge plus avancé tout l'agrément de ma

vie ; mesjournées ne m'ont jamais paru ni

trop longues ni trop courtes. J'attends en
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spatience le lendemain & je le vois arriver

ſans frayeur. Les occupations du jour pré

ſent finiſſent avec lui ;le jour ſuivant m'en

offre de nouvelles que je ne réſerve jamais

au jour qui lui ſuccéde , mes travaux ſont

courts. Je les meſure au tems dont je

joüis; que ma vie finiſſe, ils ſont com

plets.. ... Ni la réputation d'un Ecrivain,

ni ſes bonnes qualités ne m'aveuglent ; il

eſt homme & je le ſuis ; ſon titre & le

mien me donnent celui de cenſurer ce que

je penſe de défectueux dans ſes œuvres. Je

- couche mes réfléxions ſur le papier, non

pour les publier, mais pour ne les point

· oublier. Si je les communique, je ne ſuis

pas moins content de reconnoître que j'ai

· cenſuré mal-à-propos, que d'appercevoir

de la juſteſſe dans mes cenſures. Si j'aime

· ma réputation, j'adore celle des autres.

Je ne préfére pas aveuglémentmon ſen

· timent au leur, ni leur ſentiment au mien,

mais je trouve plus de juſtice à ce qu'ils

agnent vis-à-vis de moi, & plus de plaiſir

à ne point perdre vis-à-vis d'eux.

Voilà quelques découvertes que j'ai fai

tes dans mon intérieur. Si l'on trouve que

je m'attribue quelques bonnes qualités,

que l'on ne décide pas ſi c'eſt la vanité qui

me les ſuppoſe, ou ſi c'eſt l'envie de les ac

querir, car moi-même je n'en ſçais rien.

B iiij
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1. Céſar étoit trop vieux, dit Paſcal,*

pour penſer à conquerir le monde, l'en

trepriſe convenoit à Aléxandre, il étoit

jeune. Aléxandre , dit la Bruyere, **

étoit trop jeune pour un deſſein ſi ſérieux,

il convenoit à Céſar, ſon âge l'en rendoit

| digne. Dans une ſi grande oppoſition de

penſées, quel moyen de les concilier ?

Le voici : une folle entrepriſe meſſied à

tout âge. -

2. Le vice eſt triomphant quand il perd

ſes enſeignes,

3. Què Malbranche combatte l'imagi

nation , j'en aime les effets dans Bocace.

Féconde , variée , ſage , ſolide, l'eſprit

réunit-il tant de qualités ? Et s'il les réunit,

pourquoi ne les fait-il jamais paroître ſans

le ſecours de l'imagination ?

4. Nous pouvons dire que nous aimons

véritablement quelqu'un , quand ce n'eſt

point l'amour propre qui nous perſuade

que nous en ſommes aimés.

D. H. A.

A Dietpe ce 1 1 Mars 1748.

La ſuite dans le Mercure prochain.

* Paſc. c. 3 1.

** Voyez la Bruy. du Jugement.
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IM IT A TION de l'Ode d'Horace :

Quid bellicoſus Cantaber, & c. à M. .. 6>

D Ourquoi nous allarmer des projets inutiles -

Que forment contre nous, en reſſources fertiles

Le Hongrois, l'Anglois belliqueux ,

Le formidable champ où triomphe Bellonne,

· Eſt fécond en lauriers que Louis y moiſſonnes

• La foudre ne ménace qu'eux.

33392.4 •

Pour nous à qui le Dieu qui préſide à la guerre ;

N'inſpire point Pardeur d'enſanglanter la terre,

Craindrons-nous plus que nos guerriers ?

Ami, raſſûrons-nous; queſle étrange manie

Nous fait de trop de ſoins empoiſonner la vie ? | .

«. "

- ..

La paix regne dans nos foyers.

333> #

| Tandis que du Deſtin les loix irrévocables

Laiſſent filer pour nous aux Sœurs inéxorablesi

Un nombre incertain de beaux jours,

Joüiſſons des plaiſirs que leur main bienfaiſante

Soumet à notre choix, en foule nous préſentes

Puiſſent-ils être d'un long cours t

$3$Xè · · · .

• - B g -- • •
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La bizarre vieilleſſe, inſenſible à leurs charmes,

Ne verſe, hélas! trop tôt que de ſtériles larmes,

Qu'amour s'obſtine à dédaigner.

Si le ſommeil alors exauce nos prieres,

La crainte, la douleur entr'ouvrent des paupieres

Où la mort s'apprête à regner.

33$é

Rien n'eſt ſtable ici-bas; tout périt d'âge en âge;

Les fleurs dont nous voyons ſe couronner le ſage,

Ne décorent que le printems :

De la ſœur de Phébus la courſe eſt inégale,

(Tantôt elle dérobe, & tantôt elle étale

A nos yeux ſes feux éclatans.

$39:3è

Pourquoi de l'avenir profanant les myſtéres,

Dont les Dieux, malgré nous, ſont ſeuls dépoſ

taires,

Vous forger de cruels tourmens ?

Du Myrthe aimé des cieux cherchez plutôt l'om

brage ;

Tout rit à vos déſirs au printems du bel âge ;

Venus eſt propice aux amans.

}39:

si du Dieu de Paphos peu flaté des délices,

Vous oſez-vous ſouſtraire à d'éternels caprices ; |
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* Un autre Dieu vous tend les bras ;

De pampre couronné le pere de la treille

Ranime dans nos cœurs, par ſa liqueur vermeille,

Le goût des plaiſirs délicats.

- 33$é

Mais d'un plus noble objet votre ame pénétrée,

Aux plaiſirs épurés de bonne heure eſt livrée,

Et fuit l'illuſion des ſens :

Partiſan éclairé de Virgile & d'Horace,

· Vous aimez parmi nous ceux dont l'heureuſe au

dace

| Forme encor d'immortels accens,

3393

Pour moi, berger par goût, d'une main témé

raire ,

Je transforme par fois ma Cloris en bergére,

Cherchant la route de ſon cœur :

Peu touché de mes vers, de leur foible harmonie,

Son cœur du mien, peut-être, abjurant la manie,

Eſt le prix d'un heureux vainqueur.

Par M. S***. de Lyon.

•
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· - R E F L E X I O N S

Sur l'amitié.

E ne crois pas que ce fut avoir perdu

ſon tems, que d'avoir employé la moi

tié de ſa vie pour trouver un véritable

ami. On auroit au moins la conſolation

d'en joüir pendant l'autre moitié.

S'aimer ſoi-même & aimer les autres,

ſont deux choſes differentes. On les con

fond cependant tous les jours en fait d'a-

mitié.

Les amis ne ſont nulle part ſi rares que

dans les Cours des Princes, où chacun ſe .

flate cependant d'en avoir. - -

On§ ſouvent d'avoir été aban

donné de ſes amis ;on devroit plutôt gémir

de n'en avoir jamais eû.

Pourquoi décorer du ſi beau nom d'a-

mis des gens que l'on ne connoît preſque

pas, & que l'on n'a vûs que comme dans

un microſcope ?

Un homme qui comptoit pluſieurs amis,

n'a beſoin que d'un revers de fortune pour

appercevoir les erreurs de ſon calcul.

L'adverſité eſt la pierre de touche qui
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ſert à diſtinguer les véritables amis de ceux

qui n'en ont que l'apparence. ·

Dire à quelqu'un qu'il n'a point d'aniis,

ce ſeroit lui faire injure. Rien n'eſt cepen

· dant plus vrai à l'égard de preſque toas les
hommes.

Vouloir du bien à ſon ami, c'eſt à quoi

ſe borne notre amitié ; nous paſſons rare

ment juſqu'à lui en faire.

On voudroit joüir des avantages de I'a-
mitié ſans en ſoutenir les charges. C'eſt

renverſer le droit naturel & civil : Qui

ſentit commodum ſentire debet onus.

Deux perſonnes s'aimoient , dit-on,

éperdûment ;un leger intérêt les a diviſées

tout d'un coup; ſe ſont-elles jamais ai

mées ? J'ai tout lieu d'en douter , puiſque

la conſtance eſt l'appanage de l'amitié.

Les épanchemens de cœur ne font pas

une marque certaine d'amitié, elles ſervent

ſouvent de maſque pour couvrir les plus

noires trahiſons. -

Il ne faut pas ſoupçonner legéremen

un ami d'infidélité, mais aufſi il ne faut pàs

être dupe de ſa propre crédulité. . -

On punit celui qui viole le ſerment qu'il

a prêté en Juſtice. Que de coupables à pu

nir, ſi la même loi avoit lieu contre les

, amis parjures ! , .
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Excuſer tout dans un ami , c'eſt oublier

qu'on eſt ſon ami ; ne lui rien pardonner,

c'eſt oublier qu'il eſt homme.

J. F. C. de Semur, en Auxois.

$3:32:4}39X4:}39> k33:8>k44:39><{}:39> 4，38>-k8><t

E P I G R A M M A.

Joannis Saugeneni.

T Heſtilis ereptum lugensſibi morte maritum ,

Ungue notata, genas , & laniata comas

ſollite me ſuperi, dicebat, tollite terra ;

Jungite me earo fata ſevera viro.

Audiit umbra viri hac, & tali territa voto,

Se gravius dixit morte timere malum.

T R A D U C T I O N.

T Heſtilis pleurant ſon époux,

| Que la mort lui ravit au printems de ſon âge,

Arrachoit ſes cheveux, déchiroit ſon viſage ;

Deſtins, cruels deſtins, lancez ſur moi vos coups,

Diſoit-t'elle, & rendez Theftilis éplorée

A l'ombre , au cher époux dont elle eſt ſéparée.

L'ombre entendit ces mots, & déplorant ſon ſort,

Je crains, dit-elle, un mal plus cruel que la mort.
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F A B L E.

La Chiens & le Renard.

T Ous les jours la coupable envie

Oſe attaquer après la mort ,

Des Héros dont même le ſort,

Sembloit avec reſpect favoriſer la vie.

Des animaux le puiſſant Roi,

| Paya le grand tribut qu'on doit à la nature ;

Son corps, & j'ignore pourquoi,

Fut privé de la ſépulture ; *

Il méritoit bien un tombeau , - - *

Car il fut dans ſon tems hardi, plein de courage;

Bon Prince, & quoique Lion, ſage.

Des chiens rencontrerent ſa peau ,

Et ſans reſpect pour la mémoire

De ſa puiſſance & de ſa gloire , --

Oſerent la ronger. Animaux imprudens,

Leur dit un vieux Renard, vous verriez, je parie ;

Les griffes du Lion plus longues que vos dents »

Si le Lion étoit en vie.
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L E TTR E A M. De. .. .

J† compris, Monſieur, que vous n'é-

tiez gueres plus ſatisfait que moi de

la converſation où nous nous trouvâ

mes hier. Les diverſes Nations de l'Euro

e y paſſerent en revûë ; les unes y furent

ridiculiſées, les autres déprimées, & la

lupart traitées hoſtilement. Vous êtes

† convaincu, ſans doute, que la par

tialité, l'amour propte, le défaut de reflé

xions & de connoiſſances ſont les ſources

de ces jugemens ſuperficiels & précipités.

Quand on veut traiter cette matiere avec

quelquejuſteſſe, il me ſemble qu'il faut éta

blir pour principe, que la nature partage ſes

bienfaits & ne les accorde point tous en

ſemble à une ſeule Nation. Il n'y en a aucu

ne,quelque diſgraciée qu'elle ſoit, qui n'ait

- des qualités capables de la conſoler de quel

ques autres qui lui manquent, & il n'y en

a aucune de ſi favorablement traitée qui

n'ait des défauts capables de l'empêcher

de ſe glorifier de ſes avantages. .

Nous jugeons mal des mœurs & des coû

tumes de nos voiſins & même des Nations

éloignées, lorſque nous les comparons aux

nôtres ; nous nous prévenons fortement

Pour les manieres auxquelles nous ſom
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mesaccoûtumés,& nous condamnons celles

des autres, ou du moins nous les trouvons

bizarres & ridicules, & nous nous adju

geons tout de ſuite la préference , ſans

conſidérer que nous n'avons d'autre raiſon

pour cela que ce que nous avons toujours

vu pratiquer.

Chaque Nation a ſes uſages; ils ſe ſont

établis ſans aucun principe certain, ils ont

paſſé à la poſtérité, & comme la coûtume

eſt un des principaux motifs des actions

· des hommes, qui lui donnent aiſément les

caractéres de la nature, chaque peuple a,

pour ainſi-dire, conſacré ſes uſages, les a

obſervés religieuſement & s'eſt accoûtumé

à en regarder les tranſgreſſeurs comme de

mauvais citoyens ou comme des barbares.

Ce n'eſt point par l'extérieur qu'il faut

juger d'une Nation. Cet extérieur ne dé

pend ſouvent que des tems, des lieux,

des climats. Pour porter un jugement équi

table, il faut examiner le fond du carac

tére, s'attacher aux ſentimens d'humanité,

de bonté & de droiture, car il ne ſert de

rien de mépriſer les coûtumes des étran

gers. Ne s'en vengent-ils pas bien en mé

priſant les nôtres , & croirons - nous

que nous ne ſommes pas nous-mêmes bar

# à l'égard de ceux que nous qualifions

tcls ? - ' ;
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Le beau eſt de tous les peuples; ils le

déguiſent à la vérité ſous differentes idées

& ſous plus ou moins de figures, ſelon le

génie qui les y détermine, & cette variété

n'eſt pas un des moindres agrémens du

ſpectacle de la nature; elle n'a pas mis

moins de difference parmi les hommes que

parmi les differentes eſpeces d'animaux.

Les blancs, les noirs, les bazannés , les

nez écraſés, les groſſes levres, les petits

yeux, la differente qualité des cheveux,

tout cela, dis-je, caractériſe la figure des

peuples de certaine partie de la terre.

Faut-il être ſurpris que des Nations po

lies de l'Europe ou de l'Aſie ſe donnent

reſpectivement la préférence & ſe propo

ſent pour modéles, lorſque nous appre

nons * que les peuples qui habitent les Iſ
les Marianes mépriſent brutalement tous

les autres & ſe croyent le peuple le plus

poli & le plus ſpirituel de la terre ? Ce ſont

pourtant des ſauvages qui mangent tout

ce que la terre produit, ſans autre prépa

ration. Ils n'ont aucune notion des Arts

ni des Sciences ; ils vont tout nuds, & peu

s'en faut que les femmes ne ſoient de mê

me ; en un mot on ne peut rien de plus

barbare que ce peuple.

* Hiſt. des Iſles Marianes, &c. par le P. le G°

bien, Jéſuite,
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Imputer les fautes perſonnelles à une

Nation entiere, c'eſt oublier tout ſenti

ment d'équité. . |

Mais où eſt la Nation à laquelle on ne

reproche rien ? L'abbattement, la timidité

ſont la ſuite des mauvais ſuccès ; la bonne

fortune rend fier & inſolent; la groſſiere

té , l'ignorance des Arts & des Sciences

ſont les compagnes de la pauvreté; le luxe

& la dépravation des mœurs, ſont le par

tage des Nations opulentes.

- D. L. C. à Vauréas.

· L E S D EUX - v EN U S.

I L eſt deux Venus à Cithere,

L'une eſt la mere des plaiſirs,

Déeſſe aimable, mais ſévére ,

Elle ne répond point aux coupables déſirs,

Dans le ſommet heureux d'une montagne im

menſe

Les deſtins éternels ont bâti ſon palais ;

Le goût, le ſentiment, l'ardeur & la conſtance

En ouvrent ſeuls la porte, & c'eſt-là qu'à jamais

On goûte les douceurs d'une volupté pure,

Et qui n'eſt point ſujette à de fâcheux retours.

De l'aimable Vénus la main puiſſante & ſûre,
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A la table des Dieux ſur l'aîle des Amours,

Conduit ſes nourriſſons fidéles

Et les enyvre de nectar.

L'autre Vénus au rang des immortelles ,
-

Se trouve, je crois, par hazard.

On dit qu'elle naquit de la craſſe écumante

Que fait l'ire du Dieu des mers.

Son palais eſt ouvert, la luxure béante

De chants impurs remplit les airs,

Pour appeller la jeuneſſe imprudente.

L'autel eſt élevé ſur des tapis de fleurs

Qui cachent d'affreux précipices,

Où le ſortilége des viees

Fait trébucher ſes ſectateurs.

4# #-#-# # # # #-# # # # # # # # # # # # ##

MO UVE A U Mémoire ſur les Aſhes de

Bourges, adreſſé aux Auteurs du Mercure.

ON a pris juſqu'ici beaucoup de peine

à rechercher d'où pouvoit être venu

le proverbe des Aſnes de Bourges. On a

propoſé dans votre Journal differens ſenti

mens ou diverſes conjectures, mais per

ſonne n'a inſiſté ſur ce qu'il y a grande ap

parence que le nom de l'Aſne a été porté

par quelque famille de Bourges, de-même

qu'il y en a à Nevers qui portent ce nom,
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comme auſſi en d'autres lieux des envi

rons , où l'on dit que quelques-uns-ont

commencé à le changer en l'Aſné, par le

moyen d'un accent aigu. C'eſt une choſe

ſi conſtante qu'il y a eu des l'Aſne à Bour

ges, quoiqu'il n'y en ait peut-être pas au

jourd'hui , que l'on a vû dans l'avant der

nier ſiécle une Chapelle de l'Egliſe Métro

politaine, déſignée par leur nom. Feüille

tant de vieilles paperaſſes de l'année 159o,

j'en ai trouvé une où j'ai lû : Certa ſigna

tura ſeu proviſio Capella ſeu Capellanie per

petue vulgo de Laſne, nuncupate in Eccleſiâ

Bituricenſ deſerviri ſolite, Prejecto ſeu Pre

gentio Mathé, Clerico Pariſienſi, & on ren

voye pour le reſte au Regiſtre du Secreta

riat de Paris de l'an 159o.

Voila certainement une preuve authen

tique qu'il y avoit alors dans Saint Etien

ne de Bourges une Chapelle de Laſne, qui

fut réſignée & permutée en 159o. Or je

ne vois pas pour quelle raiſon une Cha

pelle auroit porté le nom de Laſne dans

une ſi reſpectable Egliſe, ſi ce n'étoit que

le Fondateur a été un Laſne. J'eſperois que

le Poüillé de Bourges, donné par le Pere

Labbe, viendroit à l'appui de mon ſenti

ment, mais ce Poiiillé ne contient aucu

nes Chapelles.

Quelques gºns diront peut-être que la
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Chapelle en† pouvoit avoir été

déſignée ſous le nom de l'Aſne, à cauſe de

quelques figures aſinines remarquables par

leur ſingularité ;† les Sculpteurs & les

Peintres ne repréſentent jamais la Nativi

té du Sauveur, ou la fuite de la Sainte

Vierge en Egypte, ſans y mettre un Aſne;

u'il en a dû être de même à plus forte

raiſon de l'entrée de N. S. dans Jéruſalem.

Mais que voudroit-on qu'il y eût eu de re

marquable dans la figure de cet animal,

our qu'il eût donné ſon nom à une Cha

pelle ? Seroit-ce qu'il y auroit été repré

ſenté poſé ſur ſon ſéant & joüant de la ly

re, ainſi qu'on le voit encore à l'un des

portiques de la Cathédrale de Chartres

& autres Egliſes ? Il faut bien diſtinguer

un portail extérieur, où les Sculpteurs fi

guroient ce qu'ils vouloient, d'avec une

Chapelle.

J'en reviens donc à Meſſieurs Laſne,

dont le nom n'a pas dû être plus défendu

à Bourges qu'ailleurs , & qui ne doit pas

paroître plus extraordinaire que les noms

de le Bouc, le Bœuf, le Veau, le Chat,

le Rat, Mouton, Cheval, Cochon, qui

ſont les noms de pluſieurs familles en

France. Je ſuis, &c. | :

, ' Le premier Mai 1748. - |
º *

-
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R E P O NS E de AM. de la Soriniere à celle

que M. des Forges-Maillard a faite à

ſon Epitre en vers blancs du Mercure de

Janvier dernier.

M On cher Maillard, vous vous emportez trop,

Et ſur Pégaſe en courant au galop, -

Vous pourſuivez un pauvre Solitaire,

Qui par caprice une fois refractaire,

Une fois, dis-je, auroit par grand malheur

'Abandonné les charmes de la rime,

Pour adopter les loix d'un novateur, *

Ah : je le ſens ; j'ai commis un grand crime ;

Et ie le dis & de bouche & de cœur ;

Mais croyez-vous que lâche déſerteur,

Transfuge ingrat des rives du Permeſſe »

Mon Uranie auroit eu la foibleſſe

De me laiſſer rimer toujours en blanc ?

Ne le croyez ; une fois ſeulement

Pour exciter rixe & docte querelle

Entre ſuppôts des bords Parnaſſiens,

Dont, grace à Dieu, la nombreuſe ſéquelle

N'a pas trop mal épluché les vers miens.

# La Motte-Houdart, <º
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Si comme vous Poëte par nature ,

Conciliant rime , raiſon , meſure , .

J'avois ſçû l'art de marquer au bon coin t

Vers élégans, Apollon m'eſt témoin

Que n'aurois pas abandonné la rime.

-

Mais cher ami, lorſque dans cette eſcrime

Rime & raiſon ſont toujours en procès ,

Et que ne puis les faire vivre en paix,

Oh ! pour le coup, en telle conjoncture, f

Je les ſépare & rime à l'aventure ,

Et j'aime mieux me borner au ſuccès . t

De dix vers blancs où le bon ſens domine,

Que de forger & biſtourner exprès t

Proſe baroque où la rime chemine.

»

Ainfi qu'on voit qu'entre mille Rhéteurs

On trouve à peine un Orateur paſſable,

Ainſi voit-on qu'entre mille Rimeurs

A peine on compte un Poëte eſtimable.

Ici ce ſont fades déclamateurs ,

Qui d'Fumolpe * ont pris l'étiquette ;

Ceux-là ne ſont que verſificateurs,

Que l'on doit bien diſtinguer du Poëte,

Et ce ſont ceux qu'en mon œuvre indiſcrette »

Troupeaux nombreux du Seigneur Apollon, ,

J'envoyois paître au plus bas du vallon, -

* Voyez la Satire de Pétrone.

EPIGRAMME
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Par le même, cdhtre un cauſtique anonyme,
- - - - A ' •

qui lui en a fait coûter 32 ſols pour le port

d'une vive & longue invective rimée, con

tre l'uſage des vers blancs & ceux qui s'y.
livrent.

A Mi, quand de mes vers j'ai retranché la rime,

Tu dis que j'ai fait un grand crime ;

Eh ! qu'as-tu fait toi, Liſimon 2

En retranchant des tiens le ſens & la raiſon ?

##########

ExT R A IT d'une lettre à M. *** ſur

des Coquillages foſſites qui ſe voyent dans

les environs de Beauvais.
-

Ous ſçaurez, Monſieur , (vous qui .

V ne croyez pas que c'eſt tems perdu

· de s'amuſer à des coquilles, & qui voulez

· : ſçavoir tous les pays où on en trouve de

| foſſiles) vous ſçaurez, dis-je, que nous

- en avons dans nos environs & que nos

: ruës en ſont pavées. L'hyperbole vous pa

- roîtra un peu forte, au moins eſt-il vrai

' que grand nombre de ces blocs de grais,

· qu'on appoſe le long des maiſons pour les

I. Vol. .
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:

défendre des chocs des voitures, en con.

tiennent de pétrifiées & font voir lesmou

les de celles que l'inſtrument de l'ouvriera

enlevées en les taillant.J$vous invite très.

fort à venir ici nous faire un étalage de

votre érudition,en ſpécifiant toutes cesco

quilles,en nous diſant de quelles mers elles

viennent, ſi c'eſt le déluge qui les a appor•

tées, ou ſi la mer† couvroit autrefois ce

pays ci les y a laiſſées lorſqu'elle a pris le
parti de ſe retirer. Dans ce dernier cas la

mer ſeroit une marâtre qui abandonne ſes

enfans & les laiſſe périr inhumainement.

Mais comme vous n'êtes point homme à

entreprendre un voyage , ſans ſçavoir de

quoi il s'agit, & que vous pourriez-vous

imaginer que je prends des limaçons pour

des coquillages marins, je m'engage à vous

faire voir des petoncles, des cœurs de bœuf,

des vis, des cames, des buccins que j'ai re

connû par leurs moules. Vous en recon

noîtrez encore d'autres quand vous ſerez

ſur les lieux, car j'avouë qu'il y en a dont

e ne ſçais ni le nom ni la famille; les plus

§ & les plus grandes ſe voyent ſur un

des grais qu'on a placés autour du Cime

tiere de S.Quentin;elles y ſont rangées avec

aſſés de ſymmétrie & ne ſont pas ſi con

fondues que dans les grais qui ne font voir

que de petits coquillages. La piéce de grais

. . , .
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qui cbntient le plus de ces petitescoquil

les, ſe voit à une des portes des écuries

que la ville a fait conſtruire ; ces pierres

ſont tirées de Gremenvillers, Paroiſſe de

ce Diocèſe, à quatre lieuës de la ville ; on

en tire encore de quelques villages voiſins.

, Ce pays eſt aſſés élevé ; eu égard à la

ville de Beauvais, il remonte vers la ſour

ce de la riviere qui la baigne. C'eſt plus

près de Forges que de Granvillers que cet

te riviere prend ſa ſource ; pluſieurs autres

petites rivieres partent des environs de

Forges comme d'un centre & prennent des

directions diamétralement oppoſées; l'une

ſe jette dans la mer à Dieppe, l'autre dans

1a Seine, en pâſſant par Pont S.Pierre, une

autre dans la Sommeprès d'Amiens. En un

mot , Forges peut être regardé comme

le ſommet d'un Cone, en conſidérant les

routes de quantité de ruiſſeaux qui pren

.nent leur ſource dans ſes environs. Cela

n'a rien de commun, me direz-vous, avec

vos coquilles3 plus que vous ne penſez.

La mer inondoit autrefois tous ces païs-ci

qui faiſoient partie de cet Océan immenſe,

ainſi que la plus† portion de la ſur

face de notre globe. Un amas conſidérable

de ſouffre & de fer recelé dans les entrail

les de la terre, a fermenté & a élevé le lit

de la mer au-deſſus du niveau des eaux; le

C ij
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centre de la mine étoit à Forges, &. \,

grande quantité de ſouffre & de minºr .

qui s'eſt élevée dans cette opération t.v-

mique & qui ſans doute continuë tc -

jours à s'élever, nous a procuré ces ſour

ces ſalutaires d'eaux minérales, auxquel

les vous êtes redevable de la ſanté dont

vous joüiſſez. Quant aux coquillages &

autres poiſſons, ils ne pouvoient manquer

de ſe répandre ſur les côtés du Cone , &

peut-être vous prouveroit-on par les loix

des fluides qu'ils ont dû être dépoſés à

Gremenvillers. Vous pouvez voir à la pa

e 25 du cinquiéme tome d'un recueil de

voyages aux Indes Orientales,au ſujet d'un

tremblement de terre dans l'Iſle de Néra,

qu'il y eut une quantité preſque incroya

ble de poiſſons qui furent jettés ſur la ter

te. Si vous ne me faites pas la grace de me

croire ſur tout ceci, au moins ne me ree

fuſez pas celle d'être, &c.

J. T. D. Médecin,

A Beauvais le 16 Avril.

$2:
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' V E R S

A une aimable parente pour lejour de ſa fête.

- - D Ans ce jour, où chacun s'apprête -

· A célébrer ta fête, -

Je voudrois pas des vers & pompeux & brillans

Chanter tes vertus, tes talens ;

Comme je crains d'entreprendre un ouvrage,

Qui ſeroit peu digne de ton ſuffrage,

Au lieu d'un long & fade compliment ,

Qui t'ennuyeroit infiniment,

D'une amitié pure & fidelle 9

Bienveillante & pleine de zéle ,

Daigne agréer les ſentimens.

Si le Ciel nous protégé& conſerve nos ans, "

Souviens-toi de cette promeſſe

Que je te fais ſur mes ſermens ;

Malgré les ravages du tems,

Et les froideurs de la vieilleſſe,

Qui, pleine de ſoucis, traite ordinairement

D'extravagance & de foibleſſe

Le plus loüable attachement, -

Mon cœur qui fut toujours épris de ta ſageſſe,

Et qui cherche à goûter un plaiſir innocent,

Sera plus tendre encor, plus zelé,# conſtant,

11j



54 MERCURE DE FRANCE.

Six luſtres après ta jeuneſſe,

Qu'il ne l'eſt à préſent.

Par M. Cottereau, de Beaune, Etudiant

au Collége de Tours. - •,

«#es#es#ººg#esºg2º3º

SEANCE publique de l'Academie Roya

le des Belles Lettres de la Rochelle.

Extrait d'une Lettre du z8 Mai 1748.

'Académie tint ſon aſſemblée publique

le premier de ce mois dans la grande

ſale de l'Hôtel-de-Ville, où aſſiſterent M.

l'Evêque, M. le Comte de Chabannes &

M. de Pleurre. -

M. Gaſtumeau, Directeur , ouvrit la

# par quelques réfléxions ſur les mo

tifs qui doivent attirer le public éclairé

aux exercices publics des Académies, &

ſur l'objet que les Académies ſe propoſent

dans les ſéances ſolemnelles.

» Quand les Académies, ajouta t'il,veu

»lent ſe flater ſur l'utilité de leur l'établiſſe

» ment , elles n'oublient pas de mettre au

»rang de leurs ſuccès ce defir même que le

» public fait paroître pour l'accroiſſement

» de l'Empire littéraire ; elles ſe félicitent

» de l'avoir inſpiré,d'avoir étendu la ſphére

» de la raiſon, d'avoir fait connoître à la
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» Nation toutes ſes reſſources pour les Arts

» de génie, & ſurtout d'avoir aſſujetti aux

» régles du beau & du vrai un peuple né

» ſpirituel, mais dont le feu & la vivacité

» l'emportoient ſouvent ſur la préciſion &

» la juſteſſe. - -

» Que les Académies nous ayenr procu

» ré ces avantages, ou qu'on n'en ſoit re

» devable qu'à§ étoile du ſiécle,

» il eſt certain qu'il n'y a jamais eu dans les

» eſprits plus de rectitude & de vérité

» qu'aujourd'hui. On ne juge que d'après

» des connoiſſances ſûres. Cette droiture

» de ſentiment & de raiſon, qui dans les

» Beaux Arts forme le goût, paſſe juſ- .

* qu'aux objets qui nous environnent &

» nous apprend à en fixer le prix. Ainſi

* tous les genres de merite ſont connus,

» & la vertu reçoit des hommages, d'au

» tant plus dignes d'elle, qu'ils ſont plus

» éclairés & plus libres. -

» Combien ce retour doit-il être flateur

* pour les perſonnes que leur naiſſance &

» leurs dignités élevent au-deſſus des au

» tres ! Ils ſçavent que la grandeur n'en

»impoſe plus, & qu'à travers l'éclat dont

» elle brille on va chercher l'homme pour

• ne lui tenir compte que de ſes vertus,

» mais ils ſçavent en même tems que rien

• n'échape à notre admiration ; que leurs

C iiij
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» qualités perſonnelles, leurs actions, les

» vûës ſupérieures qui les animent ſe dé

» veloppent toutes entieres à nos yeux, &

» leur procurent les reſpects naïfs & tou

'» chans que l'Art ne ſçauroit feindre, &

» auxquels la ſeule autorité ou le rang n'a

»aucun droit d'aſpirer. . -

M. Gaſtumeau lût enſuite.un Diſcours :

» Sur le goût trop vif qui regne dans la

» Littérature pour les choſes de pur amuſe

X) II16ºIlt. ct -

Ce Diſcours eſt écrit de maniere à ne

pouvoir que perdre.beaucoup dans un ex

II a1t, - *

Après avoir dit que ſon deſſein n'eſt pas

d'exagerer les défauts de la Nation , ni de

ſouſcrire au ſentiment de ceux qui oſent

avancer qu'elle ne peut faire dans les ſcien

ces que des progrès médiocres, ſentiment

injuſte dont elle eſt vengée par les prèu

ves éclatantes qu'elle a données du con

traire dans tous les gentes d'érudition, &

par l'avantage qu'elle a de porter juſques

dans les matieres les plus abſtraites ce goût

délicat & méthodique qui leur donne un

otdre , une clarté qu'on ne voit guéres

regner dans les écrits de ſes voiſins, il

avoue que de ſi heureuſes diſpoſitions de

meurent aſſés ſouvent inutiles par une fa

çon de penſer devenue trop commune,
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• " -

qui tourne inſenſiblement les eſprits aux

objets frivoles & de pur agrément ; d'où il

arrive, » que l'eſprit s'amollit & perd le

» goût des choſes ſolides, & par une con

» ſéquence néceſſaire, que l'on tarit enfin

» la ſource de ces agrémens pour leſquels

» on eſt ſi paſſionné. «

Les ſuites de ce nouveau goût lui paroiſ

ſent d'autant† à craindre que les char

mes en ſont plus ſéduiſans & le ſuccès plus
aſſûré. " -

» Quoi de plus flateur pour l'homme de

» Lettres qu'une érudition legére dont la

» variété l'amuſe plus qu'elle ne l'occupe,

» qui n'offrant au cœur que ſes ſentimens

» ou ſes foibles, les lui peint encore avec

» les plus brillantes couleurs , & qui mal

» gré le peu d'application qu'elle exige,

» orne l'eſprit de connoiſſances auxquelles

» la vogue donne du prix, le met au ton

» de la bonne compagnie, & lui aſſûre un

» riche fonds d'agrémens & de plaiſirs ? ..

» Mais où conduit un préjugé ſi dange

» reux ? Vous en voyez les §s dans les

» ouvrages frivoles qui depuis quelque

» tems inondent la République des Let

» tres. Les Auteurs n'y cherchent point à

» nous rendre meilleurs ; ils ne veulent

» que nous plaire. Eh ! par quelle route

» y arrivent-ils : Des Hiſtoires# 2

-
V
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» des 'anecdotes incertaines ou inutiles ;

« des Contes , des Romans, des Fééries ;

» voilà le fond de ces écrits. Le ſtyle, les

» mœurs, les bienſéances répondent à la

» gravité des ſujets. Les images les plus

» licencieuſes y ſaiſiſſent le cœur, tandis

» que l'eſprit oiſify reçoit des mains de la

» volupté des maximes qui allarment tou

» tes les vertus.

» Cependant ces ouvrages, la mode veut

» qu'on les liſe, ils fourniſſent au plaiſir,

» c'en eſt aſſés, le beau ſexe les accrédi

>>tC. . . - 4 .

» Peut-être que pour fournir une car

»riere fi peu étendue, il ſuffiroit de tra

»vailler de génie ſans recourir à aucun

» modéle. Mais non : on peut dans ce

» genre être aidé par les anciens; ils ont

» comme nous encenſé les graces & la vo

»lupté. Quelle Littérature ! Quelles con

» noiſſances t A la place de ces ouvrages

» immortels où brille la plus pure raiſon,

» on va puiſer dans des ſources qui font la

s• honte de l'antiquité...

Que faiſons-nous en préférant les objets

de pur amuſement aux connoiſſances uti

les ? Nous éteignons inſenſiblement en

nous l'activité de l'eſprit ; nous le dé

#ens de toutes les occupations ſérieu

CS. -

-
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. » Les progrès de l'eſprit ne ſe dévelop

» pent que par des opérations ſucceſſives

» & réitérées. .. L'analyſe donne les prin

« cipes, le raiſonnement mene aux conſé

» quences ; tout cela n'eſt qu'habitude,

» mais il faut la former. Si ces opérations

» ſont pénibles, ſi la ſcience, qui fait l'ob

» jet de l'étude,eſt appuyée ſur des notions

» fines & difficiles à ſaiſir , ſi elle a de la

» profondeur & de l'étendue, ſi elle pré

» ſente un ſyſtème bien lié dans toutes ſes

» parties, qu'il faille embraſſer d'une vûë

» g'nérale, & appliquer à toures les hypo

» thèſes particulieres, ſi ſa marche meſurée

» &méthodique ne permetaucun écart,alors

» l'eſprit exercé par la méditation & le rai

» ſonnement,§ s'étend, ſe fortifie. .

»A l'exemple de l'Athléte...

» Des études frivoles..... fourniſſent

»elles de pareils ſecours ?... On n'y ac

» quiert tout au plus que l'art de peindre des

»s ſituations délicates, d'enflammer l'ima

»gination & le cœur : ouvrage dont la

» paſſion fait la moitié des frais, & ſi l'on

» veut, un peu plus de fineſſe & de liberté

» dans les penſées & dans le ſtyle.. .

» Eſt-ce donc là de quoi perfectionner

» la raiſon & les talens ?... Auſſi vit-on

» jamais dans les goûts, dans les mœurs,

» dans les caractéres plus de legéreté, plus

- - C vj
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» d'inconſéquence ? Tout eſt problême ;

»hors le plaiſir & l'indépendance.... Et

» comment ramener au travail des gens qui

» mettent la pareſſe en ſyſtême ?... -

Qu'on ne diſe pas » que le ſiécle eſt au

»jourd'hui plus éclairé que jamais. .. Que

» parut la Gréce aux yeux des autres peu

»ples à meſure qu'elle en fu， plus connuë ?

»Une Nation, à la vérité ſpirituelle, déli

» cate, polie, qui ſeule gardoit le dépôt

» des beaux Arts, mais chés qui regnoient

» des vices révoltans, la raillerie, la four- .

l» berie, le mépris des bonnes loix , une

» recherche exquiſe dans tous les Arts ſu

» perflus, mille beſoins inutiles que les ſa

» tyriques Romains nous peignent avec

»indignation , & qu'on ne peut attribuer

» qu'à la frivolité de ce peuple, qui, une

» fois ſorti des bornes de la nature, couroit .

» ſe précipiter dans tous les excès. .. Des

» eſprits amollis, & ſans culture épuiſent

»bien vîte tout ce qu'ils ont de reſſource

» pour amuſer & pour plaire. - -

» Car enfin les plus heureux génies ont

»leurs bornes, & quelque fécondité qu'ils

» ayent , leur fond s'altére par les pro

» ductions, ſi des ſecours étrangers ne les

» renouvellent.. .. L'éloquence ne peut

» s'en paſſer.... Il en eſt de même de tous

» les Arts. ...
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» Ceux même qui réuſſiſſent le mieux

» dans ces ouvrages frivoles, ne doivent

» ils pas à l'étude les traits brillans qui y

» ſont répandus? La juſtefſe, la correction

» du deſſein , la douceur du coloris, & je

» ne ſçais quel air de maître, qui malgré

, » lui décéle l'Auteur, & fait regretter les

» momens qu'il perd à des occupations de

» ce genre.. .

» Mais le ſérieux des Sciences eſt incom

» patible avec les graces & l'enjoument ;

»une application trop laborieuſe deſſeche

»l'eſprit & lui fait perdre cette fleur, cette

»vivacité, ſi propres à en relever le prix.a

Cela peut arriver ſelon M. G. » aux ef

» prits médiocres & orgueilleux, mais il

» n'y a rien à craindre de pareil pour les

» bons eſprits, parce qu'ils ſentent tout

» d'un coup juſqu'où ils peuvent attein

» dre..... Et que toujours ſupérieurs aa

» genre qu'ils ont choiſi, leur application

J» ne leur dérobe rien de la liberté & des

» graces du génie. «

Tout cela eſt développé, bien nuancé,

& mis en oppoſition avec le goût dominant

d'aujourd'hui.

M. Gaſtumeau reconnoît néanmoins que

malgré cette eſpéce de conſpiration pour

ſe ſouſtraire à la raiſon , » on l'écoute

» encore aſſés pour appercevoir le déſor
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g dre, peut-être même pour en rougir

» L'expérience fera le reſte, dit-il en

»finiſſant ; malgré le penchant rapide qui

» entraîne la Nation au luxe & au plaiſir ,

» elle verra enfin qu'on lui donne le chan

»ge,& qu'il eft desamuſemens plus ſolides

» & plus dignes d'elle. Si la legéreté, la

» folie ont droit de tems en tems de domi

»ner ſes goûts, ce n'eſt qu'un empire paſ .

» ſager qui ne preſcrira jamais contre celui

» de la ſageſſe & de la raiſon. « -

M. Mercier Dupaty, Tréſorier de Fran

ce, lût auſſi enſuite un Mémoire ſur les

cauſes de la rareté du bois dans le pays

d'Aunix, & ſur les moyens de le multi

plier. -

» La rareté dubois dans cette Province,

»dit-il, eſt un mal auſſi négligé qu'il eſt

» connu. Nous n'avons que la forêt de

• Benon & quelques taillis daus les ma

» rais ; le bois qu'on en tire n'eſt pas pro

» portionnéà nosbeſoins, & afin de pour

« voir aux plus indiſpenſables , nous ſom

» mes obligés d'avoir recours au Poitou,

» à la Xaintonge & à la Bretagne.†
» dant nous ne ſommes indigens que faute

» de ſoin ; ſi l'amour du bien public ani

» moit une fois notre induſtrie, nous ſorti

» rions bientôt de cet état d'indigence, &

pnous parviendrions à faire une heureuſe
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sunion de l'agréable & de l'utile, en éle

» vant des arbres pour le plaiſir des yeux

» & pour nos uſages. «

Après ce court exorde l'Auteur entre en

matiere & prouve d'abord par pluſieurs

autorités que le pays d'Aunis étoit autre

fois couvert de bois, & qu'on en voyoit

même dans les endroits où l'on juge aujour

d'hui qu'il eſt impoſſible d'en faire venir,

comme ſur les bords de la mer, dans un

terrain ſec, aride & découvert.... Pour- .

quoi donc le bois eſt-il aujourd'hui fi rare

dans cette Province ? En voici les cauſes

principales. - - --

1°. La deſtruction du bois a commencé

† les beſoins des habitans, dont le nom

>re ſe multiplioit par l'accroiſſement de la

capitale, & par ceux de la marine devenue

plus conſidérable à proportion que lecom

merce s'étendoit. 2°. Par les grandesplan

tations de vignes , auxquelles on étoit

d'autant plus encouragé que les vins d'Au

nis eurent pendant quelque tems une aſſés

grande réputation. 3°. Par le décri où ces

vins tomberent enfuite, ce qui obligea

les habitans à les convertir en eau-de-vie..

Ce fut là le principe d'un nouveau com

merce qui mit le comble à la diſette du

bois. On avoit dégradé les forêts pour

planter des vignes, il fallut en dégrader de
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nouvelles pour les vignes déja plantées ,

c'eſt-à-dire, pour les§ à eau-de

vie qui font aujourd'hui une immenſe con

ſommation. Enfin les nouveaux habitans

trouvant le pays dénué d'arbres, ſe ſont

inſenſiblement perſuadés que le terrain

n'étoit pas propre à en produire ; de-là le

préjugé contre le ſuccès des plantations...

Cependant il y a des bois dans les en

droits de la Province qui y paroiſſent le

moins propres. On voit de tous côtés des

arbres épars qui ſemblent prouver que

pour réuſſir , il ſuffit preſque de tenter.

» Nous ſommes ſourds à cette eſpéce de

» voix de la nature ; le préjugé l'emporte,

» & ce qui en eſt une† » OIl

»néglige de planter... « Cette négligence

vient encore de la crainte qu'on a de ne

pas joüir : » mais ſi l'incertitude inſépara

»ble de nos entrepriſes étoit une raiſon

» ſuffiſante pour ne rien entreprendre, une

, » oiſiveté pernicieuſe s'empareroit de tous

» les hommes ; ils languiroient, victimes

» des beſoins, & manqueroient de tout

» par pareſſe, déſeſperant de recueillir les

» fruits de leur travail... «

Le pays d'Aunis, dit M. Dupaty dans

ſa ſeconde partie, produit des arbres de

toute eſpéce, quoiqu'en petite quantité.

Il en fait remarquer quelques unes des
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lus rares, telles que le chataigner , le

hétre, &c. Pour encourager à les multi

plier , il entre dans le détail des moyens

ui ſont les ſemis & les plantations. Les

emis ſont la voie la plus ſûre pour élever

les chênes qui méritent à juſte titre nos

premiers ſoins. Mais deux choſes ſemblent

rebuter d'entreprendre des ſemis ; d'un

côté la grande dépenſe qu'on s'imagine

qu'ils occaſionnent, de l'autre les ravages

du vent de mer qui brûle tout. Pour#

· ter ces deux objections, M. D. emprunte

quelques inſtructions d'un Mémoire ſur la

culture des forêts par M. de Buffon. Au

rapport de cet Académicien, rien n'eſt plus

nuiſible pour les jeunes plants que ces

ſoins qu'on en prendordinairement & que

la coûtume autoriſe. Les obſervations de

M. de Buffon réitérées par celles de M. D.

confirment que les labours qu'on donne

anx jeunes chênes ne ſervent qu'à les faire

périr.

Il faut donc imiter la nature & planter

des buiſſons & des arbriſſeaux qui puiſſent

mettre les jeunes plants à l'abri des injures

de l'air & de l'intemperie des ſaiſons. Des

expériences que la nature elle même ſem

ble nous avoir fournies, prouvent com

bien cetre méthode peut être avantageuſe
-
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à la Province. Delà l'Auteur paſſe à la fa

çon de ſe procurer ce couvert ſi utile , &

aux differens arbriſſeaux qu'on peut y em

ployer avec plus de ſuccès. .

Pour ſuppléer aux labours qu'on a coû

tume de donner aux jeunes plants,moyens

nuiſibles & trop couteux, rien n'eſt plus

capable de les fortifier que de les couper

près de terre lorſqu'ils ne pouſſent pas

avec vigueur , opération qu'il faudra réi

térer ſi le cas l'exige. .. -

Après avoir enſeigné la culture des ſemis,

, l'Auteur parle des foins que demandent

les plantations qu'il décrit en peu de mots,

& des differentes eſpéces qui conviennent

mieux au terrain de† Province. Il exhor

te en même tems à ne pas négliger les ar

bres qui y paroiſſent étrangers, tels que

les meuriers blancs, les chataigniers, les

pins, &c. qu'on pourroit heureuſement

multiplier. Il y ajoute le cyprès, dont les

propriétés lui donnent occaſion de cenjed

turer que ce bois pourroit ſe garantir de

1a piquure des vers qui rongent les vaif

· ſeaux, & qu'on pourroit s'en ſervir avec

ſuccès pour les parcs ou bouchots à mou

les qui ſont particuliers au pays d'Aunis,

ſur quoi M. D. promet des expériences.

Pour employer lesmoyens de multiplier
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ſe bois, on ne demande que les terres in

cultes, & une partie de ces vieilles vignes

qui ne valent guéres mieux, & par un cal

eul également ſimple & vrai du nombre

de ces terres incultes dans chaque Paroiſſe,

on prouve qu'elles donneroient dans la

fuite une grande quantitéde bois qui pour

roit encore être augmentée, ſi on s'appli

quoit à garnir de bonnes hayes les†

ui les entourent , & ſi dans ces hayes on

-§ des glands ou d'autres graines. .

M. Dupaty finit en ces termes. » Ce que

»j'ai dit doit ſuffire pour nous convaincre

» qu'il eſt plus facile de faire réuſſir le bois

» dans notre Province qu'on ne l'a penſé

»juſqu'à préſent. Nous ne devons attri

»buer qu'à notre négligence & à nos pré

»jugés la diſette où nous ſommes; le remé

» de eſt en nos mains ; ne balançons point

» à l'employer, puiſqu'en travaillant pour

» notre propre utilité, nous ſerons en mê

' » me tems utiles à la patrie. «

Ce Mémoire fut ſuivi d'une Diſſerta

tion de M. Jaillot, Supérieur de l'Oratoire,

contenant l'abregé de la vie de la Reine

lienor , qu'on peut regarder comme

la Fondatrice de la Rochelle. Ce morceau

†º ſa place dans l'Hiſtoire de cette

lllC,.
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La ſéance fut terminée par la lecture

d'une Ode de M. de Bologne, tirée du

Pſeaume 17. Diligam te, Domine , en voici

quelques ſtrophes : - -

D Eja dans mon ame éperdue

La mort imprimoit ſes terreurs,

Et n'offroit partout à ma vûë

Que ſes tourmens & ſes horreurs ;

Ma perte étoit inévitable ;

J'invoquai ton nom redoutable,

Et tu fus ſenſible à mes cris ;

Tu vis* leurs trames ſacriléges , . s

Et ta pitié rompit le piége

Où leurs complots m'avoient ſurprise

33$t

Tu dis, & ta voix déconcerte

L'ordre éternel des élemens ;

sous tes pas la terre entr'ouverte

Voit chanceler ſes fondemens ; -

Dans la frayeur le Ciel s'abaiſſe ;

Devant ton Trône une ombre épaife

Te dérobe aux yeux des vivans ; '

Des Chérubins dans le ſilence

º De mes ememis.
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4L'aîle s'étend... Ton char s'élance

An milieu des feux & des vents,

: º }3$é

A l'aſpect des pâles victimes

Que pourſuit ton glaive perçant ;.

Prête à ſortir de ſes abîmes,

La mer s'enfuit en mugiſſant ; : , ?.

A te ſervir dans a vengeance,*

Tous les fléaux d'intelligence

Signalent leur empreſſement ;

, " Tout l'univers va ſe diſſoudre ;

La nature en proye à la foudre,

N'eſt plus qu'un vaſte embraſement

339

JDieu des'batailles ! Dieu terrible !

Tu m'inſtruis dans l'art des combats ;

Je te dois la force invincible

Qui ſoutient mon cœur & monbras ;

- Ce bras armé pour leurs ſupplices »

Ne ceſſera ſoustes auſpiees

De triompher & de punir,

que dans le ſang de tes victimes

De leur blaſphême & de leurs ctimes

Il n'ait éteint le ſouvenir » & cº
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LES vrais plaiſirs de l'amour, fondés ſur

le ſentiment du cœur,

L A Fée prudente s'étoit chargée de l'é-

ducation de la jeune Myris & du jeu

ne Corylas; ces deux enfans nés dans une

riche & heureuſe contrée appartenoient à

des bergers, dent les mœurs ſimples &

agréables étoient entierement oppoſés à la

corruption des nôtres; ils habitoient deux

hameaux ſéparés parun grand fleuve; l'u-

nion des deux familles n'en étoit pas moins

forte; la Fée qui les protégeoit l'une &

l'autre s'étoit fait un plaiſir de former leurs

enfans à la vertu pour les unir un jour.

Dès que leur âge leur permit un peu

de réflexions, la Fée leur ordonna expreſ

ſément de ne ſe rien cacher l'un à l'autre

de tout ce qu'ils penſeroient ; jaloux leur

diſoit-elle d'une eſtime réciproque, vous

n'aurez, mes enfans, que des§.

vertueux à vous communiquer ; ſongez

bien que l'effuſion du cœur eſt le ſuprême

bien entre deux perſonnes liées par la ſym

pathie. .. • - •

Cependant cette ſympathie, ſi bien me

nagée par les inſtructions de la Fée, fit

bientôt naître l'amour entre Corylas &

Myris ; Prudente ne s'en effraya point,
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ſouvent à la dérobée elle écoutoit leurs

entretiens innocens ; le mot d'amour s'

faiſoit entendre, mais dans leur bouche

le ſens qu'il renfermoit étoit ſi pur que

leur innocence n'en étoit point alterée ;

tous deux beaux comme le jour, l'orgueil

n'entroit point dans leurs ames; toute leur

félicité conſiſtoit à ſe voir ſans ceſſe, & à

profiter des ſages leçons de la Fée, dont ils

menageoient avec ſoin les bontés; leurs

jours couloient rapidement lorſque les

traverſes inſéparables de la vie de l'hom

me vinrent interrompre leur bonheur &

éprouver leur conſtance.

Leurs parens ſe brouillerent & rompant

tout commerce entr'eux , ils voulurent

auſſi éloigner leurs enfans l'un de l'autre ;

chacun de ſon côté envoya demander à la

Fée celui qui lui appartenoit. O Ciel !

quelle fut l'amertume de leur ſéparation !

Si Corylas m'eſt ôté , diſoit la tendre

Myris en pleurant, à qui déſormais con

fierai-je mes chagrins, puis-je ſurviyre au

-malheur de le perdre ? Privée encore de

vos généreux ſecours, ſage Prudente, il faut

que je meure à vos genoux. Les plaintes

de Corylas n'étoient pas moins touchan

tes ; tous deux.au pied de la Fée ils répan

· doient des torrens de larmes. Prudente

*-

•
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extrêmément attendrie les releva.Ecoutez

moi, mes enfans, leur dit-elle ; je ne vous

abandonnerai point, ſi vous ſupportez vo

tre malheur avec plus de tranquillité ; je

veillerai pour vous, mais écoutez mainte

nant mes conſeils ſalutaires ; vous allez,

pourſuivit-elle, changer de façon de vi

vre ; ſoyez à l'avenir auſſi reſervés dans

vos diſcours que mes leçons avoient exigé

de franchiſe entre vous ; l'ouverture du

cœur n'eſt utile & agréable que pour les

perſonnes dont la fidélité nous eſt connue ;

rarement trouve-t'on deux fois en ſa vie

l'occaſion d'en faire uſage ſans danger ;

ſoyez conſtans l'un pour l'autre, ſoutenez

vos peines avec fermeté & je prendrai ſoin

de vos interêts. -

Hé quoi, reprit la déſolée Myris, je

n'entendrai donc plus parler de Corylas ?

Ignorera-t'il toujours ce qui paſſe dans

mon cœur ?... Non, ma chere Myris,

s'écria Corylas tranſporté de douleur, le

fleuve ne ſera pas capable de m'effrayer,

tous les jours à la nage.., Arrêtez, mes

· enfans , interrompit la Fée, vous devez

, obéir à vos parens & ſubir leurs loix ſans

murmurer ; vous ne vous verrez point ſans

leur conſentement, je vous le défends, le .

bonheur de votre vie dépend de votre
- obéiſſance.
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obéiſſance. Cependant nés l'un pour l'au

tre, je veux adoucir vos maux & récom

penſer votre docilité. ..

Rara votre petit chien ſuivra Myris ;

ſon collier tous les jours renfermera les

1ettres de la bergere ; je le doiie d'intelli

gence pour les porter à Corylas & rappor

ter ſes réponſes , contez ſur ce ſecours tant

'que l'innocence guidera vos ſentimens, &

travaillez tous deux par votre douceur à .

| calmer l'aigreur de vos parens, c'eſt là,

mes enfans, l'unique voie qui puiſſe vous

réunir. La Fée les embraſſa en les aſſûrant

encore de ſa† , enſuite elle les

remit, malgré leurs gemiſſemens, aux per

ſonnes chargées de les ſéparer fi cruelle

ment. - ' - -

. Ces deux jeunes amans ſi bien prévenus

par la ſageſſe de la Fée, ſe laiſſerent enfin

conduire avec douceur : leurs parens peu

ſurpris de la triſteſſe de leur phyſionomie

& des ſoupirs qui leur échapoient,les trou

verent d'une§ incomparable, mais

à leur arrivée leurs tendres cœurs penſerent

ſe revolter en recevant§ ordres

rigoureux de s'oublier pour jamais ; que

ſeroient-ils devenus , ô Ciel ! ſi le ſecours

de Rara leur eût manqué? -

Le ſoir même la jeune Myris exprima à

ſon amant ſa douleur & ſes regrets ; Co

I. Vol.
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rylas le lendemain lui traça les mêmes ſen

| timens qui ne s'affoiblirent jamais ; cette

reſſource leur procura une eſpéce de bon

heur, préférable peut-être à tout ce qui

s'appelle plaiſir, cependant ils n'étoient

pas encore au comble des malheurs qui de

voient éprouver leur courage. -

Myris fut chargée de la conduite d'un

troupeau qu'elle devoit mener paître tou，

les jours ſur le bord du fleuve avec une de

ſes parentes un peu plus âgée qu'elle,nom

mée Lipſa ; cette fille aimable & compatiſ

ſante s'apperçût bientôt des chagrins qui

dévoroient Myris; dans l'envie de les ſou

'lager elle employa ſes careſſes & ſes ſoins

afin de gagner la confiance de la tendre

Myris, elle l'obtint & l'aida à ſupporter

les malheurs qui l'accabloient. --

Au bout de huit ou dix jours Myris

conduiſoit triſtement ſon troupeau, lorſ

qu'Iphis, le plus beau des bergers après

Corylas, vint pour la premiere fois à ſa

rencontre , que vois-je, lui dit-il en l'a-

bordant galamment , comment tant d'at

traits m'etoient-ils inconnus ! Ah ! belle

bergére , je veux être votre ſerviteur :

Non, berger, lui répondit Myris avec une

ingénuité charmante , je ne ſuis point

,faite pour être ſervie, je ne veux point de

ſerviteur , Iphis voulut inſiſter en lui pre

-
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nant la main, mais la bergére accoûtumée

au reſpect de Corylas & ſurpriſe de cette

action, s'enfuit en criant pour ſe rappro

cher de Lipſa. . - -

· Tant de fierté piqua le berger qui ne

vouloit d'abord que s'amuſer, mais frappé

d'un violent dépit il la quitta pour aller

ſupplier Dorimant ſon pere de la lui don

ner en mariage ; c'eſt ainſi que l'on en uſoit

dans ces tems heureux où la franchiſe n'é.

toit pas bannie. - -

Dorimant, ami de Clodore , pere de

Myris, trouva la propoſition ſi raiſonna

ble qu'il ne tarda pas à ſatisfaire ſon fils.

Clodore charmé d'ôter toute eſperance à

· ſa fille & d'éloigner pour jamais Corylas

de ſon cœur, s'engagea volontiers avec

Dorimant. Hélas ! quel funeſte coup pour

la pauvre Myris ! Dès qu'elle eût fait ren

trer ſon troupeau dans la bergerie , ſon

pere l'appella. Vous êtes mariée , lui dit-il

ma fille, au plus beau berger du canton :

Hé quoi , mon pere , reprit elle, ſeroit ce

avec Corylas ? Il n'en eſt point d'auſſi beau

que lui , Clodore enflammé de colére de

la déſobéiſſance de ſa fille à qui il avoit

défendu de jamais nommer Corylas, lui

jetta un regard ſevére. Vous épouſerez

dès demain Iphis, lui dit-il, & la quitta.

· La pauvre Myris eut beſoin des ſoins

D ij
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de Lipſa pour ne pas mourir de douleur ;

conument, diſoit-elle en pouſſant des ſan

glots, apprendre ce malheur à Corylas par

Rara ? C'eſt lui donner le trépas ; Myris

ne voyoit nulle reſſource à ſa peine, ce

pendant elle s'aviſa de tenter un expédient

innocent qui lui réuſſit. -

. Elle envoya Lipſa prier Iphis de la venir

trouver; elle fit à ce jeune berger l'aveu

de ſa tendreſſe pour Corylas. Vous ne

oſſéderiez point mon cœur en m'épou

ſant, lui dit-elle. Iphis, auriez-vous une

ame aſſés peu délicate pour ſouhaiter un

hymen dont les droits doivent être comptés

pour rien ſans l'aveu du cœur ? Le berger

attendri & genereux céda aux larmes de la

déſolée bergere, & perſuadé qu'il n'eſt

de plaiſir durable que dans l'union des

cœurs, il la délivra d'une contrainte dont

il ſentit lui-même tout le dégoût. Grands

Dieux ! quel plus doux§ ue celui

de la bergere, lorſqu'elle fit à† 3IIla Ilt

le récit de cette avanture,& quel triomphe

pour Corylas ! Ces tendres amans délivrés

d'un péril ſi preſſant pour leur amour, ne

furent-ils pas parfaitement heureux au

moins pour quelques inſtans ? - :

Mais pendant que Corylas s'applaudiſ.

ſoit de la fidélité de ſa Maîtreſſe,il eût lui

même occaſion de lui prouver la fienne; dès

\



J U I N. 1748. 77

que Philimon ſon pere eût appris que

Clodore au mépris de leur ancienne union

cherchoit à engager la main de ſa fille, il

ſongea de ſon côté à lier ſon fils par un

hymen qui effaçât l'outrage qu'il croyoit

avoir reçû de Clodore; il porta ſes vûës ſur

une des plus belles & des plus riches ber

geres de la contrée, pour eſſayer de tenter

Corylas : dès qu'il eût fait ſon choix, mon

fils, lui dit-il, je ſuis ſi ſûr de votre obéiſ

ſance, & mon choix eſt ſi beau que je

viens d'engager votre foi. . -

A cette nouvelle Corylas penſa mourir

de douleur , mais malgré tous ſes efforts

pour attendrir ſon pere , il lui déclara

qu'il falloit partir à l'heure même pour al

ler à quelques milles de leur habitation

voir la belle bergere qu'il lui deſtinoit.

Corylas ne pût ſe défendre de ſuivre ſon

pere , la plus vive douleur pénétra ce ten

dre amant en prévoyant l'extrême embar

ras que lui cauſeroit ſon abſence, qui in

terromproit les meſſages du fidéle Rara,

& plus encore les cruelles inquiétudes de

Myris en ne recevant plus de ſes lettres; il

n'avoit pas le tems de la prévenir ; ah !

quelle rigueur de ſituation !

Myris écrivit à ſon amant comme à l'or

dinaire, mais Rara ne parut point le len

demain ; Ciel ! qui pourroit exprimer les

11j
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atteintes que cet évenement porta à ſon

tendre cœur ! Toujours ſoutenue par les

tendres ſoins de Lipſa,elle l'empêcha d'ex

pirer de douleur ; quatre jours ſe paſſe

rent dans ces mortelles allarmes ; elle étoit

prête à ſuccomber lorſqu'un matin étant

ſur le bord du fleuve avec ſon troupeau

& Lipſa , elle apperçût le petit chien qui

le traverſoit à la nage , peut-on concevoir

un plaiſir plus vif& plus touchant : Elle ſe

leva précipitamment & ouvrant le collier,

elle y trouva ces mots :

: Corylas à Myris.

Votre douleur a égalé la mienne, ma

chere Myris, je n'en doute point ; quels

maux n'avez-vous donc pas reſſentie : Un

ſilence de quatre jours a dû vous cauſer

bien des allarmes ; M'auriez-vous ſoup

çonné, ma chere Myris ? Non, deux cœurs

comme les nôtres ſont à l'abri des ſoup

çons ; hélas ! qu'ils auroient été injuſtes !

Mon pere piqué coiitre le vôtre de l'af

front qu'il croit en avoir reçu dans l'af

faire d'Iphis, a voulu s'en venger , dans

cette idée il m'entraîna chés une bergere,

belle à la vérité, ſi vous n'étiez pas la plus

belle des bergéres ; Philemon ſe flatoit

que ſa vûë & ſes richeſſes tenteroient ma

conſtance, dans le tems qu'il me défendoit

»

|
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pour jamais l'eſpoir d'être à vous, mais

j'ai ſoûtenu cette attaque avec trop de fer

meté pour le ſuccès de ſes deſirs. Myris,

dans nos hameaux on ne connoît point la

contrainte des cœurs ; la bergere peu con

tente de ma froideur, m'a aidé elle-même

à me délivrer des empreſſemens de mon

pere ; nous ſommes revenus ici ce matin ,

j'y ai trouvé Rara qui m'avoit attendu ;

je ſuis libre, ma chere Myris, & mon pere

trop convaincu de ma conſtance ne ten

tera plus rien pour l'ébranler ; nous ſom

mes menacés de n'être jamais unis par les

liens de l'hymen, mais qui ſçauroit déſu

nir nos cœurs ? Sûr du vôtre & vous con

ſervant le mien tout entier, manque-t'il

rien d'eſſentiel à notre bonheur ? C'eſt-là

le vrai bien, ma chere Myris ; j'attendrai

demain Rara avec la plus vive impatien

CC« - · Le tendre Corylas.

Myris lût cette lettre avec des tranſ

ports de joie ; elle l'arroſoit de ſes larmes ;

elle la baiſa mille fois, & ſans tarder un

moment elle fit repartir le petit chien avec

ce peu de paroles.

Myris à Corylas.

Vous vivez & vous m'aimez, mon cher

Corylas ; mes allarmes ſont ceſſées & mes

vœux ſont comblés, votre fidelle Myris,

- D iiij
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Cependant la Fée Prudente , attentive

aux interêts de deux amans ſi ſages, vou

lut les faire joüir d'un bonheur qu'ils ne

deſiroient que pour ne ſe plus ſéparer ; elle

ſe rendit dans les deux hameaux, & par la

douceur de ſes paroles elle ſçut éteindre

une haine qui n'avoit que trop duré, &

qui étoit preſque ſans exemple dans l'heu

reux climat qui en fut le témoin.

Clodore & Philemon, perſuadés par

la Fée , fe reconcilierent de bonne foi; le

mariage de Corylas & de Myris en fut le

fruit ; ces deux tendres époux ſe confirme

rent une foi mutuelle qu'ils s'étoient déja

jurée par mille ſermens; leur bonheur ne

pouvoit s'accroître, mais il ne diminua

jamais. Sains de corps & d'eſprit ils par

vinrent juſqu'à une extrême vieilleſſe, ſans

remords & ſans regrets; toujours amis au

tant qu'amans , leurs jours s'écoulerent

dans l'innocence & dans la paix, tant il

eſt vrai que les véritables plaiſirs de l'amour

réſident dans la tendreſſe & dans l'ünion

des cœurs , bien plus que dans la volupté

des ſens; on peut trouver un bonheur ſen

ſible juſques dans la ſimple amitié, mais

, jamais le bonheur n'accompagnera deux

époux dont les cœurs ne ſont pas unis. .
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E P I T R E

De M. de la Soriniere à ſon Médecin. -

p Our diſſiper les vapeurs de ma rate,

Ne pourriez-vous, ampliſſime Hyppocrate,

Imaginer un reméde nouveau

Qui temperât la chaleur du cerveau ?

J'en ai bien pris, mais il m'en faut encore ,

Et dûſſiez-vous quatre grains d'ellébore

Incorporer au reméde ſuſdit,

Ne craignez point que Melpoméne en gloſe ;

Je m'en ſouviens, je vous l'ai déja dit,

Nos plus grands maux procédent de l'eſprit ,

Et tout rimeur peut porter double doſe. .

Mon ſang petille, & ne ſçais pas pourquoi ;

Malgré mon eau, mon lait & ma tiſane,

séditieux, il veut donner la loi,

Et rarement le navire eſt en panne.

De l'anarchie il eſt le vrai tableau ;

Chaque liqueur ſur l'autre prend empire,

Tantôt le ſang, tantôt la bile ou l'eau,

Et tour à tour en voulant ſe détruire,

De la diſcorde allument le flambeau,

Et c'eſt ainſi qu'après mille ſupplices,

Notre machine, en proye à leursº#
V
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Chancele, & croule enfin dans le fond du tom

beau.

Voyez, Docteur, à quoi votre prudence

Doit ſe porter dans ce rude conflit :

Si vous m'aimez, épargnez-moi du lit

La trop fâcheuſe réfidence.

Dans mon ſommeil mille ſonges affreux

Viennent s'offrir à mon ame inquiette,

Et c'eſt envain que mon eſprit rejette

De ces erreurs les effets vaporeux.

Ah ! quel concert ! quelle force ſecrette .

Soumet ainfi mon ame au pouvoir de mes ſens ?

Expliquez-moi par quelle ſympathie

Cette union eſt ſi bien aſſortie :

- Je connois les effets; montrez-moi les agens :

Mais, non; quittons plutôt ces eſſais téméraires.

Oui veut percer de ſi profonds myſtéres

Eſt bien peu ſage, & par trop curieux ;

Ce ſont des traits, d'auguſtes caractéres,

Que Dieu n'a pas tracés pour paroître à nos yeux.

Ala Soriniere, 1748.
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L ETTRE à M. de la Bruere.

J 'Ai l'honneur, Monſieur, de vous faire

J part de la mort de M. Henri Richer,

· Avocat au Parlement de Rouen , natif de

Longueil près Dieppe, décedé à Paris le

12 Mars 1748 dans la ſoixante-troiſiéme

année de ſon âge. - "

C'eſt une perte pour la République des

Lettres, qu'il avoit enrichie de pluſieurs

§ Poëſie & de Proſe, qui ont

mérité les ſuffrages des Sçavans. -

Il joignoit à une grande ſimpl'cité de

mœurs la Littérature la plus variée. Sous

I'extérieur le plus uni, il cachoit l'érudi

tion la plus profonde & une connoiſſance

parfaite de l'Hiſtoiré. Dès ſa jeuneſſe il

s'étoit appliqué à l'étude du Droit Romain .

& de la Coûtume de Normandie , qu'il

poſſédoit parfaitement, mais les charmes

# la Poëſie l'attireFent à Paris pour y

perfectionner les talens qu'il avoit reçûs

de la nature.

, Il débuta en 1717 par une Traduction

· des Eglogues de Virgile, qu'il eût l'hon

neur de dédier au Roi, & qu'il fit impri

mer avec le Latin à côté. Il y joignit quel

ques Eglogues & autres#,º
vJ
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douceur peint bien le caractére de leur

Auteur. Cette Traduction quc l'Univerſité

ſembloit avoir adoptée pour l'inſtruction

de ſes éleves, & qui a rendu complette

celle de Virgile en vers , a été réimprimée

en 1736 avec une vie de Virgile très ſça

vante & de nouvelles Poëſies de l'Au

teUlT,

En 1723 il donna une Traduction en

vers des huit premieres Epitres Héroides

d'Ovide, avec les réponſes d'Hippolyte à

Phédre & de Protéſilas à Laodamie, quel

ques Eglogues & huit Cantates, dont quel

ques-unes ont été miſes en mufique. Cet

ouvrage fut dédié à feu M. Doby, lors

Avocat Général du grand Conſeil , hom

me connoiſſeur en tout genre de Littera

Illfe. - -

En 1729 il donna un Recueil de Fables

qui, après celles de l'inimitable la Fon

taine, ſe font lire avec plaiſir. La naïveté

& la douceur en ſent le principal carac

tére , ſuivant la remarque de feu M. Ca

muſat qui en fut l'Approbateur. M. le

Prince de Conty voulut bien en accepter

la dédicace. Il en fit paroître un nouveau

Recueil en 1744, précédé d'une vie d'E-

ſope, tirée de Plutarque & purgée des pué

rilités du Moine Planude. Il en offrit le

tribut à M. le Comte de la Marche. . -'
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+

En 1734 il voulut chauſſer le Cothur

ne ;il donna au Théatre François ſa Tra

gédie de Sabinus. Cette piéce où brille la

tendreſſe conjugale & l'amour paternel,

eût,malgré les efforts de la critique la plus

aveugle , ſept repréſentations à Paris ;

elle a été traduite en Hollandois & a été

long-tems repréſentée ſur le Théatré

d'Amſterdam. Il a traité depuis le ſujet

de Coriolan & l'a fait imprimer, dans le

tems qu'une jeune Muſe venoit de s'exer

cer ſur le même ſujet. Votre impartialité

connuë vous fera juger qui des deux Au

teurs a mérité le mieux les ſuffrages du

public. -

En 1746 il fit imprimer la vie de Mé

cénas avec des notes hiſtoriques & criti

ques, & la dédia à M. le Duc de Valenti

nois, qui honore les Lettres de la protec

tion la plus marquée. Il travailloit à la

vMe de Scipion l'Afriquain & venoit de

revoir la nouvelle édition de toutes ſes .

Fables, qui étoient ſon ouvrage favori, de

puis que Monſeigneur le Dauphin avoit

fait écrire & placer dans ſon appartement

celles du Solitaire & de l'Importun, lorſque

la Parque l'a rayé du nombre des humains.

Voilà, Monſieur, une legére eſquiſſe

de la vie de M. Richer, ou plutôt un abre

gé de ſes ouvrages dont vos Journaux ont
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parlé tant de fois avec éloge ; j'eſpére que

vous ne refuſerez pas de jetter quelques

fleurs ſur le tombeau de cet ami des Muſes.

On eſt ſûr de l'immortalité lorſque l'on eſt

parvenu à tenir une place honorable dans

vos Mémoires. J'ai l'honneur d'être, &c.

Duruiſſeau , Avocat au Parlement,

Beau-frere de M. Richer.

B O.U Q U E T.

I L eſt des ſentimens qu'on ne peut exprimer ,

Un cœur vraiment épris fort ſouvent en murmure ;

Son trouble ſeul le laiſſe deviner

De l'objet qui l'a ſçû charmer.

C)uelle bizarrerie, Aminte, en la nature !

Jugez de mon ardeur à mon air interdit ; '

Si je vous aimois moins, je vous l'aurois mieux

dit. - ' ! "

&#

#

< *.
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L E manége du navire, ou l'art de faire

mouvoir le navire en tous ſens, par

AM. Saveriem.

L 'Auteur de ce nouvel Art, qui lui doit

M- ſa naiſſance, l'a déja annoncé au pu

blic dans un ouvrage publié depuis peu &

dont nous avons rendu compte dans un de

nos Journaux. Les principes ſur leſquels

il ſe fonde ſont très-mathématiques, mé

taphyſiques même & par-là très-abſtraits.

C'eſt par cette raiſon qu'il les expoſe d'a-

vance au public, pour éviter dans la ſuite

toute conteſtation. L'importance de la ma

tiere & les avantages que la Marine peut

retirer d'un traité pareil à celui-ci, doi

vent engager les ſçavans à examiner avec -

ſoin ſes principes & à lui faire part de

leurs refléxions. Nous ſommes perſuadés

que M. Saverien y aura égard avec recon

noiſſance, & nous offrons avec plaiſir la

voye du Mercure de France ; au reſte nous

devons avertir que l'objet de notre Auteur

eſt de donner des moyens ſûrs pour faire vi

rer preſtement un navire en tous ſens, com

me le titre de ſon futur ouvrage l'indique

aſſés, ce qui dépend des voiles & du gou
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vernail, pour les efforts communs & reſ

pectifs qu'ils font ſur le navire. Ces mou

vemens connus & ſoumis à des loix par des

méthodes aiſées , ſeront appliqués à la

tactique des eſcadres & des armées nava

les, afin de former par la ſuite un Art de ſe

battre ſur mer; nous diſons par des méthodes

aiſées, car c'eſt principalement ce que M.

Saverien a en vûë. La ſolution du Problê

me ſuivant, qui eſt auſſi curieux que com

pliqué, fera voir que l'Auteur a été obligé

de ſe replier ſur lui même pour le rendre

ſenſible, lumineux & praticable.

P R O B L E M E.

Déterminer la réſiſtance qu'oppoſe une regle

| à l'action d'une puiſſance qui tend à la fai

re tourner, & le point ſur lequel elle ſe meut

lorſque ſa réſiſtance eſt vaincue.

Je ſuppoſe une regle ſoutenuê par un

fluide infiniment fluide, infiniment divi

ſible, non réſiſtant. Une puiſſance vient la

tirer ou la pouſſer par une de ſes extrémi

tés. De l'état de repos elle paſſe dans celui

de mouvement, mais comment y paſſe

t'elle, & quel eſt le centre de ce mouve

ment ? C'eſt là le nœud de la queſtion.

Solution. -

Quoique le Probléme ſoit compliqué
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par lui-même, écartons néanmoins tout ce

† pourroit avoir l'air trop ſpécieux , &

ans nous tendre l'eſprit par avance,voyons

ſans contention quel eſt l'obſtacle que la

puiſſance a à ſurmonter. Après nous tâ

cherons de découvrir, ſuivant l'obſtacle,

le mouvement que telle ou telle puiſſance

peut donner à la regle, en ſurmontant cet

obſtacle avec plus ou moins de facilité.
A

A l'extrémité A d'une regle A B, une

puiſſance P eſt appliquée , le point G | G

en eſt le centre de gravité, & on de-| c

mande d'abord qu'on détermine la ré

ſiſtance qu'oppoſe la regle à la puiſſance

indéterminée P. Pour parvenir à cette

connoiſſance, je prends, à l'exemple de

M. Bernoulli,la puiſſance Pappliquée en | #

| A pour l'Hypomoclion, à l'égard de quel

qu'autre puiſſance égale à celle-ci, & qui

doit agir au centre de rotation de la regle.

Or quel peut être l'effort que fait la regle

pour reſter dans l'état de repos, effort que

j'ai déja nommé effort de permanence ( voyez

la Mâture diſcutée, & c. è. V I.) C'eſt d'a-

bord celui de la maſſe, & cet effort eſt d'au

tant plus grand que le centre de gravité G

de la regle ſera plus diſtant du point A,

centre aétuel de rotation , car on ſçait

que ce centre agit toujours, comme ſi le
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poids total de la régle y étoit réuni. Sa

diſtance multipliée par le poids de la régle

exprimera donc l'effort de permanence.

Voilà l'obſtacle à ſurmonter de la part

de la puiſſance qui eſt connu. Delà il

ſuit , que ſi elle (la puiſſance) eſt égale au

produit de la maſſe de la régle conſidérée

· en ſon centre de gravité, par la diſtance

de ce centre à celui de rotation , il y aura

équilibre, & par une conſéquence forcée

aucun mouvement. En ſuppoſant que la

puiſſance excéde ce produit, cet excès ſera

celui qui ſollicitera la régle à ſe mouvoir

& qui la mouvra en effet ſelon les loix

ordinaires du choc ( De motu corporum ex

percuſſione.Prop.X. V. Chr. Hugenii Opera.

T. II.)

" Tout cela poſé, nous aurons pour la

vraie force motirce, P — M x A G, en

hommant M la maſſe ou le poids de la

régle.

II. Il ſemble, s'il m'eſt permis de le dire,

qu'on ne peut ſuivre des voies & plus ſim

ples & plus naturelles. Suppoſons mainte

nant que la force motrice P— M x A G,

que je nomme a, pour abreger, agiſſe :

elle mettra la régle en mouvement : une

de ſes extrémités levera, l'autre baiſſerà ;

en un mot elle tournera ſur un point que

nous cherchons & qu'il faut connoître.

-
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Ce qui ſe préſente d'abord avant le mou

vement ou dès le mouvement initial de

la régle, c'eſt que la force a étant priſe

pour puiſſance, & non pour point d'ap

ui , tend à enlever le plus de parties

qu'elle peut. Ceci eſt bien aiſé à concevoir.

Toute cauſe produit le plus grand effet

dont elle eſt capable. L'effet de la force a

-eſt le mouvement de la régle ſelon la di

rection de ſon effort. Mais ce mouvement

eſt partagé. Celui que reçoivent les par

ties ſupérieures au centre de rotation eſt

pºſitif ou réel, au lieu que le mouvement

des parties inférieures à ce centre eſt néga

tif ou contraire. Ainſi le premier ne peut

pas être un maximum que le dernier ne ſoit

un minimum ; ſur le tout le mouvement

poſitif l'emporte toujours ſur le négatif.

Autrement celui-ci détruiroit l'autre,'ce

qui eſt impoſſible, puiſque la force a doit

mettre la régle en mouvement. Cela nous

fait voir , que le centre de rotation de la

régle doit être de l'autre côté du centre

de gravité par rapport à la puiſſance. Met

tons cette connoiſſance à profit. Dans elle

ſont renfermées deux vérités, qu'il eſt à

propos de diſtinguer.

1°. Le centre de rotation de la régle eſt

d'autant plus diſtant de ſon centre de gravi

té de l'autre côté de la puiſſance,que la for
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ce a, que nous connoiſſons eſt plus grande.

· 2°. L'excès des parties ſupérieures à ce

centre ſur les inférieures équivaut & abſor

be la force a. -

Pour peu† y faſſe, attention on

verra que ce ſecond principe n'eſt qu'un

colloraire du premier. Par-là il acquiert

le même degré de certitude & même d'é-

vidence. Cependant ſi l'on veut ſe le ren

dre & plus ſenſible & plus familier, qu'on

ne perde pas le mouvemt nt de la régle de

vûë. Je le demande au lecteur : le mouve

ment poſitif cu réel de la régle peut-il

&tre repréſenté par autre choſe , que par

' l'excès des parties ſupérieures au centre de

rotation ſur les inférieures à ce mêmecen

tre ? N'eſt-ce pas cet excès qui exprime la

vîteſſe du centre de gravité de cette régle,

& peut-il l'exprimer ſans être tout l'effet

de la force motrice ? Il ne reſte qu'à tirer

la conſéquence, donc l'excès des &c.

C'eſt ſans doute ici le lieu d'en venir à

U1n principe général qui doit réſulter des

deux précédens. Avant que de l'établir, je

ne dois cependant pas omettre une réflé

xion importante, qui ſervira comme de

ſceau à la ſolidité de ces derniers. Tout

centre libre ou ſpºntané doit partager tel

lement un corps ou une régle en mouve

ment, qu'il ſoit le centre d'équilibre de

|

-»

4

d
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ſes parties (Bernoulli Opera, Tom. IV. art.

77. ) Or ſuivant notre théorie, les parties

ſupérieures de la régle réſiſtent autant au

mouvement que les parties inférieures.

L'excès de ces premieres ſur les dernieres

détruit la force a, & le mouvement com

muniqué ſe trouve ainſi diſtribué propor

tionnellement aux parties, ou pour mieux

dire, aux réſiſtances des parties de la ré

gle. -

Voici donc le principe auquel nous eon

duiſent ceux que J'ai établis ci-devant.

· La diſtance du centre de gravité de la régle

au centre de rotation eſt toujours proportio

nelle à l'excès de la puiſſance ſur la maſſe dn

corps réunie à ſon centre de gravité, multi

pliée par ſa diſtance au point de la régle où eſt

appliquée la puiſſance. · · · · ·

Tout eſt fait.Sur ce principe il eſt très-aiſé

de déterminer le centre de rotation d'une

régle ou d'un corps en faiſant cette opéra

tion : diviſe ( la réſiſtance abſoluë de la régle

( M x AG) en deux parties , telles que leur

edifference ſoit égale à l'excès de la puiſſance

ſur cette réſiſtance. Cette difference expri

mera la vîteſſe du centre de gravité de la

· régle. Si l'on diviſe enſuite la longueur de

· la régle (en la ſuppoſant également pé

· ſante) en deux parties proportionnelles à
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celles qu'on aura trouvées en partageant la

réſiſtance abſoluë de la régle, comme nous

avons vû, on aura la diſtance du centre de

| rotation à la puiſſance connuë en pieds ou

en pouces. Un exemple va rendre ceci &

plus lumineux & plus ſenſible ; car les

exemples parlent aux yeux, & quand on

arle aux yeux, on n'eſt pas loin de l'eſprit.

| III. Une régle ou un corps A B (voyez la

figure) eſt donné; ſon centre de gravité eſt

G,ſon poids ou ſa maſſe eſt de 1oo livres,la

diſtance de ſon centre de gravité au point

où la puiſſance eſt appliquée, eſt de 1o

pieds, ainſi AB eſt de 2 o pieds. Sur tout

cela je ſuppoſe que la puiſſance vaut 15oe.

On demande qu'on détermine, 1°. le cen

tre de rotation, 2°. la diſtance de ce cen

· tre à la puiſſance, 3". l'intervalle de ce

cenºre à celui de gravité.

· Faiſons uſage de nos principes. Je mul

tiplie 1oo par 1o, & le produit 1ooo (ex

preſſion de l'effºrt de permanence de la ré

gle,) je le ſouſtrais de 15oo. Le reſte 5oo

ſera la valeur de la force motrice. Il n'y

a plus qu'à diviſer 1ooo, de façon que la

difference de l'effort des parties ſupérieu

res au centre de rotation, aux inférieures

à ce même centre, ſoit 5oo : du moins ce

ſont nos principes qui le diſent, & com
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me je les crois vrais, il faut les ſuivre.

" A cette fin je nomme z une partie de

1ooo & x l'autre. Il s'agit de diviſer ce

nombre 1ooo en deux parties, telles que

la difference de z à x ſoit 5oo. -

, Puiſque 5oo eſt la difference de z à x,

z-+-5oo=x : or x-+-z= 1ooo , c'eſt-à-

dire les parties égalent le tout, Qu'on ſub

ſtituë à la place de x ſa valeur z-+-5oo, on

aura 2-+-&-+-5oo ou 2 z-+-5oo= 1ooo.

Je chaſſe 5oo dans l'autre membre de l'é-

quation avec le ſigne- & j'ai 2 z=1ooo

—5oo = 5oe. Enfin après avoir diviſé

5 co par 2, on aura z = 2 5o ; x= z +•

5oo, ſera donc égal à 75o. ·.

Voila la difference connuë ;je veux dire

que l'effort des parties ſupérieures eſt à ce

lui des inférieures comme 75o eſt à 2 5o,

ou comme 3 eſt à 1. -

· IV. Nous n'avons encore rien dans le

fond, quoique nous touchions au moment

d'avoir tout. Pour connoître la diſtance

du centre de rotation à la puiſſance, il ne

reſte qu'à diviſer, ainſi qu'on l'a vû, A B

= 2o en des parties proportionnelles à

75o & 25o , leſquelles parties ſont com

1me 3 à 1.

Je nomme encore z & x les deux par

ties de 2o, & celle-ci doit être à celle-là
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comme 3 eſt à 1. Je forme la proportion,

z : x :: 3 : 1 ; le produit des extrêmes

étant égal à celui des moyens, j'ai z= 3x;

mais z + x = 2o; donc 3x+ x ou 4x

=2o ; donc x=#= 5. "

Par-là on a la diſtance du centre de rota

tion à la puiſſance égale 15, & comme

celle du centre de gravité à cette puiſſance

eſt de 1o, celle de ce centre à celui de ro

tation ſera de 5. - -

Dans cette ſolution j'ai ſuppoſé la régle

diviſée en deux également par ſon centre

de gravité. Lorſque cette condition n'e-

- xiſtera pas , comment faudra-t'il s'y pren

· dre ? Lorſque deux, trois, quatre puiſſan

ces agiront, nos principes auront-ils lieu ?

&c. En voilà trop à la fois. Dans la ſuite

éje m'engage à le faire voir. Il ſuffit à pré

ſent que la queſtion ſoit réſoluë, & c'eſt

| beaucoup. Ces colloraires ne ſont pas les

ſeuls. D'autres d'une autre eſpece # pré

ſentent encore & en plus grand nombre,

& plus variés. -

|.Adhuc ſuperſunt multa, qua poſſim loqui

| Et cepioſa abundat rerum varietas. Phxd. L. V.

•º

B o U
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, B O U Q U E T.

V Os traits, Iris, vont former mon bouquet :

Acceptez-le de grace ; Amour même l'a fait. .

Etre belle ſans vanité,

1Bien faite ſans maigreur,jeune ſans indolence à

Bien miſe ſans air affecté , "

| Et vive ſans extravagance. .

Parler avec facilité,

Et qui plus eſt, garder, s'il le faut, le ſilence ;

· Dire cela de vous ; ce n'eſt point médiſance ;

C'eſt la pure vérité. .

Par M. l'Abbé D, . . .

A U T R E.

J E cherchois un bouquet dans le Palais de Flores

sous unMyrthe en berceau j'y rencontrail'Amouri

Que fais-tu, m'a t'il dit, en ce brillant ſéjour ?

J'y viens cueillirdes fleurs pour l'objet que j'adore;

Des fleurs ! le beau préſent : tu dois offrir ton cœur !

Amour, ſi tu voulois attendrir ma bergere,

L'embraſer de mes feux, la rendre moins ſévere,

Si tu ... Fais ton devoir, je feraiton bonheur

Aſſûré par la voix du Dieu qui ſçait tout faire,

Je vous offre mon cœur, Philis, il eſt ſincere ;

Oüi,j'eſpere être heureux,ou l'Amour eſt menteur.

, Par M. L. C. D. B. D. R.
I. Vol. - E,

/
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O D E I X. L. I I I.

Horatii & Lydie Dialogus.

Hor, D Onec gratus eram tibi ,

Nec quicquam potior brachia candidae

，. Cervici juvenis dabat,
* . - •

Perſarum vigui Rege beatior.

Lyd. Donec non aliâ magis

Arſiſti , neque erat Lydia poſt Chloën,

Multi Lydia nominis

Romanâ vigui clarior Iliâ.

Hor. Me nunc Creſſa Chloë regit,

Dulces doéta modos, & citharae ſciens,

Pro quâ non metuam mori, 3 .

si parcent anima Fata ſuperſtiti.

Lyd. Me torret face mutuâ

Thurini Calaïs filius Ornythi,

Pro quo bis patiar mori,

, si parcent Puero Fata ſuperſtiti.'

Hor. . Quid ſi priſca redit venus,

· Diductoſque jugo cogtt aheneo :

, Si flava excutitur Chloë ?

• Rejectœque patet janua Lydia ?

L5d. Quanquam ſidere pulcrior

Ille eſt , tu levior cortice, & improbo

' Iracundior Adriâ, i

r

· Tecum vivere amem , tecum obeam libens.
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O D E IX. L. I I I.

Dialogue entre | Horace & Lydie.

PHor. Uand j'étois ſûr de te plaire,

quand à ſes rivaux préféré Ho

race étoit ſeul l'objet de ta tendreſſe, le

bonheur des plus grands Rois n'égaloit

pas le ſien. -

· Lyd. Tant que Lydie, à Chloé préferée,

| ( 1 ) ſeule raviſſoit ton cœur, Lydie au

comble de la gloire, n'eût pas envié le ſort

brillant d'Ilie. -

Hor. Chloé, à qui la Thrace a donné le

jour, me tient aujourd'hui ſous ſa loi ;

Chloé ſçait mêler aux plus doux accens les

accords de la lyre , pour prolonger ſes

jours, je petdrois ſans regret la vie.

Lyd. Le fils d'Ornithe Thurien, Calaïs

m'embraſe ; il brûle des mêmes feux ; deux

fois je donnerois ma vie, ſi les Deſtins

épargnoient Calaïs à ce prix. :

Hor. Lydie, ſi mon amour ſe rallumoit

pour toi, ſi de nouveau il enchaînoit nos

cœurs dans ſes fers, ſi ma porte fermée

pour toujours à Chloé, ſe rouvroit pour

- recevoit Lydie ? -

Lyd. Quoique Calaïs ſoit plus beau que

le jour,(2)toi plus léger que la feüille qui

- · E ij



roc MERCURE DE FRANCE.

vole, plus colere que l'onde en courroux,je

ne voudrois vivre & mourir qu'avec toi.

, • r E MA R Q v E s,

(1) Bentley & Cunimgam ont changé

ſans raiſon, comme ſans néceſſité, alia,

pour écrire dans le texte aliam, v. 5. Le pre-.

mier convientmême qu'Horacedit ailleurs

arſit Virgine .... arſiſſe Batyllo. Le ſecond

change encore parcent en parcant » v. 12.

auſſi inutilement. Il n'en eſt pas de même

d'Ornythi au lieu d'Orniſº, v.14.

(2) M. de Rozel Baumon, Hiſt. Crit,

de la Rep. des Lettres, T. X. p. 137 , fait

UlIlC grande diſſertation pour prouver que

mal-à-propos les Inter rétes ont entendu

levior cortice, par§ , & qu'en l'ex

pliquant ainſi , tecum vivere amem , tecum

obeam libens, formeroit un ſens également

abſurde & ridicule, cependant rien n'eſt

plus ſimple ni moins abſurde. Lydie, fſa

tée de voir Horace rentrer dans ſes fers,

eſpere de pouvoir le fixer, malgré ſon in

conſtance , effet de l'amour propre, dont

on ne peut pas croire que les femmes

ſoient plus exemptes que les hommes.
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Les mots des Logogryphes du Mercure

de Mai font poteau, archite#e , porte-feuille,

ſouris & clavus. On trouve dans le premier

pô. Dans le ſecond re, chaire, Tacite, arc,

arche , art , char , chat , carte , arête ,

Cythére, Théatre & car. Dans le troiſiéme

ſe rencontrent port, porte & feuille. Dans

le quatriéme ſou & ris. On trouve dans le

Logogryphe Latin lac, uva, alvus, acus,

· laus lacus , ulva, avus , Lucus, lucas, ſil,

ZA5, 45, aº. -

E N 1 G M E.
- -

• r

- U N pied de ma longueur eſt la juſte meſure,

Il l'eſt auſſi de ma largeur. - | )

Du quarré cependant je n'ai point la figure j .

Ceci vous géne, ami lecteur, -

| Mais ne perdez pas patience, . -

Songez qu'il faut ſouvent un peu de violenceſ

Pour m'approfondir en'entier ; -

Ne me faites point de quartier , A

cherchez bien, mais je vous conſeille . .

Que se ne ſoit point à l'oreille.

:

E iii
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A 0 T R E. -

S Ans le commerce des hommes •

Notre mérite enfoui, -

Seroit reſté dans l'oubli,

Ils nous font ce que nous ſommes;

C'eſt par leurs ſoins prévenans t |!

Que notre taille eſt ſi belle,

Et nos riches logemens -

S nt un effet de leur zéle.

#

Pour mieux nous mettre en état

De paroître avec cet éclat, - -

" Que nulle beauté n'efface, | --

Ils corrigent face à face

/ Juſqu'à nos moindres défauts.

Mais nous payons bien leurs travaux,

Non par une tendreſſe vaine,

Car nous ne brillons pas par cette qualité ;

- On fait gloire pourtant de poster notre chaîne, -

Nous avous la docilité , l · ,

De prendre au gré d'autrui cent formes differen

- ' t.3 ; -

Tantôt nos qualités brillantes

Nous plâçent avec majeſté

Sur le Trône,& tantôt un pied plat nous entraîne,

Mais c'eſt trop vous denner la gêne, .

Deux mots vont terminer ce jeu,

Nous ſçavons avec l'eau concilier le feu.

".
-

|
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LOGOGRrPHE ENIGMATIQUE.

S I par fois vous jouez aux quilles,

Comptez combien vous en voyez ;

Ou ſi des vets vous eſſayez,

Du Parnaſſe comptez les filles ;

J'ai ſans aucune addition

Autant de lettres dans mon nom.

Dans le ſtyle du haut étage

je ne ſuis jamais en uſage,

Mais quand on parle ſans façon ,

A la ville ainſi qu'au village ,

Je ſuis un terme poliçon

Que l'on admet dans le langage.

Or ſi de mon commencement,

Cher Lecteur, vous voulez abbattre,

Le nom d'un jeu, qui fréquemment

· sert à quelques gens à s'ébattre » .

Quand ils ſont un peu moins que quatre » .

Soudain je change entierement. -

Je ſuis lors un mâle eſtimable ,

Reçû par tout avec honneur

Chés le Bourgeois & le Seigneur •

Admis le premier à la table ,

Et pour lors je ſuis tout ſemblable

A ce qu'on peut nommer ma ſœur,

E iiij
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R

| Ma chere ſœur, bonne femelle,

Qui m'eſt plus qu'une ſœur jumelle !

car je puis dire en bonne foi ,

Qu'elle eſt même choſe que moi ;

Souvent on me nomme comme elle,

Comme moi ſouvent on l'appelle

Retranchez une lettre encor ;

Sans être bijou ni tréſor,.

Alors pour gage on me voit prendre,

Non par l'uſurier, s'il vous plaît ;

L'affaire faite on doit me rendre

Noblement & ſans intérêt

Supprimez encore,une lettre , .

( Toujours la premiere , nota)

Je ſuis un grand fleuve. ... al te là :-

Cher Lecteur, ſi je voulois mettre

Les qualités que ce fſeuve a,

Ses attributs, & cºter4 ,

Le plaiſir que peut ſe promettrº

Celui qui me dévinera ,

sur le champ ſeroie à quiaº

Du fleuve enfin ôtez la tête ,

Tout auſſi-tôt je vous apprête

, Des objets & des noms nouveau*

Au pluriel lorſque nous ſommes »

Des gens à ſublimes cerveaux , .

Nous font de differens métau* #
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Mais ſous ce nom, parmi les hommes

• Au ſingulier ſi je ſuis pris,

Alors humains » grands ou petits ,

Vousavez tous chacun le vôtre ; # , .

J'augmente d'un moment à l'autre

Plus je ſuis grand & moins je ſuis priſé,.

Et l'on ne peut m'avoit que quand je ſuis paſſé:

Par M. P. , ..

nosa »a soeºeºa »

NOUVELLES LITTERAIRES ，

.. DEs BEAUx-4 RTs, ée .

FAbles nouvelles par M. Richer, nou

, velle édition. Paris , in-12, chés Bit--

rvis. 1748. . -

Les fables de M. Richer parurent pour

la premiere fois en 1729, il en donna une

ſeconde édition en 1744 , & le ſuccès

l'avoit engagé vers la fin de l'année der--

niere à en préparer une nouvelle augmen

tée d'environ cinquante fables qui n'a-

voient point encore paru. C'eſt cette édi--

tion qui a'été faite ſous les yeux de l'Au

teur& corrigée par lui-même,que l'on pré

fente aujourd'hui au public. M. Richer

s'eſt aſſuré un rang parmi les Fabuliſtes#

B.w
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ſans avoir l'élegance de la Fontaine, ſon \ !

ſtyle a une ſimplicité plus propre à ce

genre d'écrire qu'un§ plus fleuri &

plus rempli d'eſprit. Ses Fables dont bien -

des ſujets ſont inventés par lui , ſont in

énieuſes par le § agréables par

le ſtyle ; en un mot leur réputation§
ſolide que brillante s'eſt accruë chaque

jour depuis qu'elles ont paru , & on peut

prédire qu'au moins elle ne diminuera pas.

Nous allons, fuivant notre uſage, citer

ici,pour donner une idée de ſon ſtyle deux

Fables de cet Auteur. Nous prenons la

troifiéme du quatriéme Livre.
-

Le cheval, le chien,le bœuf& l'élºphant.

• -- *

J Adis quand lesbêtes parloient • '

Divers animaux s'aſſembloient,
-

Pour babiller & conter des nouvelles;

Ils en débitoient des plus belles, : ， : r.

chacun ſuivant ſon goût, & ſelon ſon état - ·

Un vieux chevaf de retour de la guerre, -

Parloit de maint & maint combat, -

Et de maint ennemi qu'il avoit mis par terre;

- Détaillant au long ſes exploits,

- Il en auroit eu pour un mois, · . . !

Quand un chien impoli,ne penſant qu'à la chaſſe,

L'aréte, « dis voilà le tems de la becaſſe , ...
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Hier j'en fis lever pluſieurs dans un taillis ; '

Quand je ſens du gibier jamais je ne me laſſe ; :

Je brille dans la plaine en quêtant des perdrix ;

: º Medor alloit donner la liſte · · · >

Des liévres, des lapins qu'il ſuivit à la piſte,

Mais le bœufs'ennuyoit, quoiqu'animal groſſier;

Il vouloit dire auſſi deux mots de ſon mêtier. ,

Ses poumons étoient forts , avec cet avantage

· Il ſe fit écouter : mes amis, la ſaiſon

Eſt favorable au labourage ,

Et Cerès nous promet abondante moiſſon.

Vous vous ſouciez peu, vous autres, du menage;

Et je puis aſſurer ſans paroître trop vain,

Que ſans moi vous meurriez de faim. )

Il en auroit dit davantage ;

, Un élephant 1'interrompit,

Et les regardant tous du haut de ſon eſprit,

Il étale en docteur un grave verbiage.

Comme ces animaux , l'homme aime à ſe vanters ,

Peu de gens veulent écouter. - *

Citons eneore la Fable XXI, du cin

quiéme Livre.

Les Vautours, - 4

S ortis du même hid deux bons amis ºVatttours, .

Amis tels qu'on en voit parmi l'eſpéce humaine,

Chaſloient enſemble1ous les jours,

Evj
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| Et de l'air infeſtoient la plaine ;

Bientôt leur amitié ſe convertit en haine ;

: A coups de bec on les vit diſputer ; .

Grand ſujet de querelle ; une taupe étoit morte ;.

Tous deux prétendoient l'emporter ; • •

. Ils ſe plumoient d'étrange ſorte. .

Certain Oiſon voulut accorder leurs débats ;

_Allumons plutôt leur quérelle, -

Dit un Merle plus fin ; cette race cruelle

A nos dépens prend ſes repas.

Les oiſeaux ſont en paix dans l'ait & ſur la terre,.

4 Quand les Vautours ſe font la guerre:

GE o G R APH1E moderne abregée,.

précédée d'un petit Traité de la ſphére &

du globe, ornée de pluſieurs traits d'Hiſ

toire tant naturelle que politique, & ter

minée par une Géographie Eccléſiaſtique,

où l'on trouve tous les Archevêchés &

Evêchés de l'Egliſe Catholique, & les

principaux des Egliſes Schiſmatiques, avec

unc Table des Latitudes & Longitudes des

principales villes du monde , conforme

aux dernieres obſervations de Meſſieurs

de l'Académie des Sciences, & une autre

de tous les noms de lieux contenus dans

· cette Géographie. Paris, i748. -*

Quoique cet ouvrage ſoit principale--

ment deſtiné à l'inſtruction de lajeuneſſe,

\

•
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l'Auteur a cependant donné aſſés d'éten

duë aux maticres pour ſatisfaire les per

ſonnes d'un âge plus mûr, qui voudroient

ſans étudier à fond la Géographie, acque

rir quelques lumieres ſur cette partie. Pour

ſoulager la mémoire des lecteurs qui ou

blient facilement des noms de lieux, des

nombres qui expriment des diſtances, on

a cherché à fixer ces idées, en y joignant la

peinture des meeurs & des Coûtumes des

peuples dont on rapporte le nom, le récit

des évenemens remarquables arrivés dans

les lieux dont il eſt queſtion , les révolu

tions des differens Etats. Il eſt certain

que ſans avoir recours à tous les Traités

de Géographie, la meilleure méthode eſt

de lire l'Hiſtoire la Carte à la main. A

quoi ſerventtous ces Traités élémentaires

u'à chargerinutilementla mémoire desen

ans de mots qui ſont vuides de ſens pour

eux ? Quand l'Auteur parle deVilles conſi

dérables, telles que Paris, Rome, Londres,

Amſterdam il'en fait une deſcription abre

ée. Il ne perd pas l'occaſion de s'étendre

† quelques traits d'Hiſtoire naturelle.

Sa Géographie Eccléſiaſtique donne une

idée de l'état ancien & actuel de tous les

Evêchés de l'Egliſe Catholique & des

principaux Siéges Schiſmatiques. Cette

partie de l'ouvrage ne ſera pas inutile aux .



11o MERCURE DE FRANCE.

perſonnes qui liſent l'Hiſtoire Eccléſiaſti

que, & peut même indiquer quelques
notions legéres de la Géographie Ancien

ne que l'Auteur n'a point traitée. On a eu

ſoin de marquer la poſition des villes, de

façon qu'on puiſſe ſans peine les trouver

ſur la Carte ; on a décrit le cours des prin

cipales rivieres, en faiſant remarquer les

villes & les lieux conſidérables qui ſont

ſur leurs bords. Un Traité de la ſphére &

du globe forme le préliminaire de cet ou

vrage. L'Auteur y a fait entrer tout ce

qu'il eſt néceſſaire de ſçavoir ſur ces deux

parties qui ſervent d'introduction à la

Géographie. Il a joint à tout cela une rela

tion abregée de la ville d'Heraclée.

· L E T T R E au P. B. J. touchant un en

droit duTraité de M. Vernet, ſur la vérité

de la Religion Chrétienne.
-

E N T R ET 1 E Ns ſur les vérités fonda

mentales de la Religion, pour l'inſtruction

des Officiers & des gens de mer, par le P.

Yves de Valois, de la Compagnie de Jeſus,

de l'Académie Royale des Belles-Lettres,

& Profeſſeur d'Hydrographie à la Ro
chelle. Premiere partie , chés René-Jacob

Desbordes, Imprimeur des Fermes Généra

les, du Collége & de la Ville, au Canton

des Flamands, 1747.Secondepartie, chés

Picrre Meſnier, Imprimeur de M. l'Inten
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, dant & de la Ville, rue du Temple , à la

Rochelle, 1747., Volume in-12. . >

. Durand, Libraire, rue Saint Jacques,

au Griffon, & Piſſot , fils, Libraire, Quai

des Auguſtins, à la Sageſſe , publieront

dans le courant de ce mois deux Ouvrages

nouveaux ſur la Géographie. Le premier

ſera intitulé : Atlas portatif, univerſel &

militaire , compoſé d'après les meilleures

Cartes, tant gravées que manuſcrites des

plus célebres Géographes & Ingénieurs,

par M. Robert, Géographe du Roi. Le ſe

cond paroîtra ſous le titre de Grammaire

Géographique, ou Analyſe exacte & courte

du Corps entier de la Géographie moderne,

comprenant ſous une méthode finguliere

& nouvelle, 1°. Un examen général du

Globe, précédé d'un abrégé des vrais fon

· demens de la Géographie , réduits en défi

nitions, problêmes & théorèmes. 2°. Un

cxamen particulier du Globe, dans lequel

on indique les noms, la ſituation, l'éten

due, la diviſion , les ſous-diviſions, les

Capitales, les Villes principales, les Ar

chevêchés, les Evêchés, la nature de l'air

& du ſol, les marchandiſes & denrées, le .

commerce, les choſes rares, les meurs, le

caractére de la langue & des habitans, la

Religion, le Gouvernement & les Armes

des principales contrées répandues ſur la

· · ,
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face de la terre, d'après les Auteurs les pîus

eſtimés.† eſt traduit de l'An

glois de M. Pat Gordon, ſur la ſeiziéme édi

tion, & revû, corrigé & augmenté par M.

Robert, Géographe du Roi. H ſe vendra 3

Fivres 12 ſols broché, & 4 livres 4 ſolsre

lié. Le prix de l'Atlas portatif ſera de 24

livres relié, & de 22 livres 4 ſols broché en

carton. Il contiendra environ 14o Cartes

in-4°. qui pliées en deux, formeront un

volume de§ qui aura l'avantage

de préſenter ouvert, tout petit qu'il ſera , .

les Cartes dans leur entier, à l'exception

ſeulement de quelques-unes générales qui

feront pliées, mais qui en ſouffriront peu,

étant d'un uſage moins fréquent que les

autres. Un projet pour cet Ouvrage qu'on
trouvera chés ces deux Libraires, inſtruira

lus en détail du plan qu'on a ſuivi, & de

'utilité dont on eſpere que pourra être

pour le Public ce genre de travail. Les Car--

teS ſont très-proprement& très-nettement.

gravées. .. . · :

On trouve chés les mêmes Libraires qua

rre volumes de Conſultations choiſies de plus

ºſieurs Medecins célebres de l' Univerſité de

Montpellier, ſur des maladies aigues & chro

niques, 1748. in-12. & trois volumes de

Panégyriques, Myſteres & autres Sermons

prêchés par M. l'Abbé Charaud, Prédica，

teur du Roi, in-12. 1748.
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Debure , fils , l'aîné , Quai des Au

· guſtins, à Saint Paul, a mis en vente l'édi

· tion Grecque-Latine par les Bénédictins ,

des Oeuvres de Saint Juſtin, imprimée chés

Charles Oſmont en deux volumes in-folio.

: Le même Libraire débite le tome pre

mier du mois de Septembre des Acta

Sanč#orum des Bollandiſtes in-folio. Volume

· impriméàAnvers in-folio. Prix 3o livres en

· feuilles. -

D 1 s s E RTAT 1 o N s ſur l'origine des .

Francs, ſur leur établiſſement dans la Gau- .

le, ſur le tombeau de Chilpéric I. ſur la mi

lice des anciens Francs, ſur les dons gra

tuits de l'ancienne nobleſſe, ſur une lettre

de Saint Remi à Clovis ; réfutation du

ſyſtême de M. Eccard,ſur l'autorité de nos

premiers Rois. Ce recueil forme avec une

Hiſtoire abrégée des Rois de France, un vo

lume in-8°. à Paris, chés Chaubert, Li

braire, rue du Hurepoix. -,- ,

, IL PAR o î T un Programme contenant

le plan de ſouſcription pour le voyage d'E-

gypte, par feu M. Norden, en deux volu

mes in-folio , enrichis d'environ deux cent

planches. Frédéric-Louis Norden, Danois,

Capitaine de Marine, entreprit il y a envi

ron dix ans le voyage d'Egypte, par ordre

, du feu Roi de Dannemarck Chriſtian VI,

ilalla au Grand Caire, Dans le cours de ſon

4 , i



1 14 MERCUR E D E F R AN CE.

voyage, il examina avec la plus ſcrupu

leuſe attention tout ce qui ſe préſente de

rare & de curieux dans la Baſſe Egypte, &

le compara piéce par piéce avec les Rela

tions déja connues. De-là il pénétra dans la

Haute Egypte juſqu'à Syenne & juſqu'aux

Cataractes, & par-tout il vit & il deſſina

tout ce qui lui parut de plus remarquable

parmi les reſtes précieux de l'antiquité la

plus reculée. De retour il fut invité par un

· grand nombre de Sçavans, & en particu

· lier par la Société de Londres, à donner au

public la Relation de ſon Voyage, il y met

toit la derniere main, & il étoit prêt à le

faire imprimer, forſqu'une mort prématu
#ée† Le Roi de Dannemarck or

· donna que ce travail , qui étoit déja com

mencéà Londres, ſeroit achevé à Coppen

bague, & que tous les deſſeins de l'Auteur

eroient gravés par le Sieur MarcTuſcher,

dont il s'étoit ſervi pendant ſon ſéjour à

Londres, & qui étoit le mieux inſtruit de

fes intentions C'eſt en conſéquence de ces

erdres & de ceux de ſon ſucceſſeur Frédéric

V. que la Société des Sciences & des Arts,

établie à Coppenhague, prend ſoin de la

conduire de cet Ouvrage. Ce travail eſt

déia fort avancé ; les deux tiers de planches

ſoi t gravés & tirés. Dans la deſcription de

ce Voyage, qui ſera en François, on fuit

4

-

--
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exactement les Journaux de l'Auteur. Tout.

l'Ouvrage formera deux volumes in-folio,

papier Royal , enrichis d'environ deux

cent Eſtampes, y compris la planche du ti

tre, les lettres initiales & quelques gran

des vignettes. Le prix de la ſouſcription,

fixé ſur le calcul des frais néceſſaires pour

l'exécution de cette entrepriſe , eſt de huit

ducats d'or, 9o livres monnoye de France,

payables, la moitié en ſouſcrivant, l'autre

moitié en recevant le livre. Ceux qui vou

dront prendre des ſouſcriptions en France,

pourront s'adreſſer à Paris, chés P. J. Ma

riette, & A. C. Briaſſen, Libraires, rue Saint

Jacques. . - - - :

A s s E M E L E'E publique de la Société

Royale des Sciences, tenue dans la grande

ſale de l'Hôtel-de-Ville de Montpellier ,

, en préſence des Etats de la Province de

Languedoc le 2 3 Décembre 1746. Af

Montpellier, de l'Imprimerie de Jean Mar

tel , Imprimenr du Roi , des Etats Gé:

néraux de Languedoc , & de la Société

Royale des Sciences, 1747. Brochure in -

4". de 116 pages. -

• O R i G i NE dell'uſo di ſalutare, quanda

| ſºſtarnuta. Diſcorſo fatto pergli Excell. Prin

ripi Don Llrbana è Don Garla Barberini, da

Simone Ballerini, Dauor di Lºgge @ Cuſtode
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della Libreria dell'Excellentiſſima caſa. Ix

| Roma , 1747. in-quarto. -

GU 1 D o N 1s Ferrari Societatis #eſu, de

rebus geſtis Eugenii Principis à Sabaudia Bel

lo Pannonico libri VI I. Roma. 1747. in

quarto.

Pierre-Cajetan Veviani, Imprimeur-Li

braire à Florence, a publié un Programme

en date du premier Septembre 1747 , pour

annoncer qu'il va donner en phuſieurs vo

lumes, une addition conſidérable aux Ecri

vains de l'Hiſtoire d'Italie, publiés par M.

Muratori. Il a mis en même tems aujour le

premier volume de cette addition , dont

voici le titre : Rerum Italicarum Scriptoré;

ab 'anno are Chriſtiane milleſimo ad milleſ

mum ſexcenteſimum , quorum potiſſima pars

nunc primum in lucem prodit ex Florentina

rum Bibliothecarum codicibus. Tomus I. Flo

rentie. 1747. in-folio. : - - -

, Le ſecondtome paroît depuis peu.Voici

les titres des pieces qui ont été employées

dans l'un & dans l'autre. Tom. 1. 1°. Ex

cerpta ex Hiſtoria Sozameni Piſtorienſis ab

anno Ioo I. ad annum 1 294, nuncprimum è

tenebris ernta ex M S. cod. ... 2°. Excerpta
ex Mauhei Palmerii Florentini libro de tem

poribus abanno 1294. ad annum 1448. ex

AM, cod. ;°.AAatthie Palmerii Piſani opus de

à
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temporibus ſuis ab anno 1449. ad annun

1482. ex M. cod.... 4°. Santti Gregorii

Pape V11. Epiſtole aliquot hiſtorica ex M.

cod. . . . 5°. Chroniche della Citta di Piſa

dal an. della ſua edificazione al 14o 6. dell

Dottore Bern. Marangone Piſano mandata

per la prima volta in luce ... . 6°. Frag

menta Fulginatis Hiſtorie ab anno 1198 uſ

quo ad annum 144o. Auctoribus Bonav. Be

nevenuti, ac Petruccio de unitis . . . . 7°.

Hiſtoria della Citta di Chiuſi in Toſcana dal

anno 93 6. ad annum 1595. di Meſſer Gia

como Gori de Sinalonga, per la prima volta

venuta in luce. Tome II. 1°. Cronica della

Citta di Firenze di Paolino di Piero dal an.

a o8o ſine al 12 o 5. non piu ſtampata, con

annotazioni. 2°. F. Franciſci Ciaccheri Ord.

Min. Chronicon. Geminianenſe, anni 134o

ex AA.S. cod.... 3°. Cronica de ſuoi tempi di

Piero di Giovanni Minenbetti ſcritta da D.

Luca dalla Scarperia, Monaco di Vallom

broſa dal 1385, al 14o8. meſſa fuori per la

prima volta da un cod. M. S. originale....

4°. Iſtoria di Firenze di Giovanni del Nero

Cambi. 5°. Cronica della Citta di Padova di

M. Franc. da Carrara il vecchio, che ſi da

ora in luce la prima volta con note .... 6°.

7o. Marii Philelphi Annales in Hiſtoriam Fer

rarienſis helli ab anno 1447 , uſque ad annum

1453, qui nunc primum luce donantur ex M.
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S. cod.. .. 7°. Ricordi di Firenze in ter{a

rima non piu publicati. 8°. Roberti Urſ Ari.

minenſîsliber de obſidione Tifernatum cum no

tis D. Dominici AMarie AManui. .. · *

Ces deux volumes ſe débitent pour 27

Jules chacun ( 14 livres environ monnoye

de France) en faveur de ceux qui ont ſouſ

crit, & 36 Jules pour les autres.

E DUAR Dr Corſini Cl. Reg. Scholarum

piarum Philoſophie Profeſſoris Diſſertationes

quatuor Agoniſtice, quibus Olympicorum ,

Pythiorum, Nemeorum , atque Iſthmiorum

tempus inquiritur ac demonſtratur. Accedit

Hyeronicarnm catalogus, editis longe uberior

& accuratior. Florentie, 1747 , in-quarto.

B I B L 1 A SA c R A vulgate editionis.. . :

éum ſelettiſſimis litteralibus Commentariis. . .

accedunt Romane correctiones, &'c. Tomus V, .

complettens duos Priores libros Regum. Vene

tiis, 1747 , in-quarto.

L'AR c H1T E T r uR A generale di Pi

truvio, ridotta in compendio dal Sig. Per

rault.. .. ed arrichita di tavole in rame,

Opera tradotta dal Franceze , & c. In Pe

mezia, 174. in-quarto, chés Jean-Baptiſte

Albrizzi, Imprimeur-Libraire. Les plan

ches ont été fidelement deſſinées ſur cel

les de l'édition de Paris , & gravées par

d'habiles Maîtres. On y ajoute toutes les

Tables néceſſaires. Le prix eſt de 6 lire

•
|
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Veneziane , 3 livres environ monnoye de

France. -

ANNALEs EccLEsiAsTIc1ab anno 1 198,

ubi deſinit Cardinalis Baronius , Auctore

Odorico Raynaldo , Congregationis Oratorii

Preshytero ; accedunt in hac editione notae

chronologioe, critice, hiſtorica, quibus Ray

maldi Annales illuſtrantur, ſupplentur, emen

dantur. Auctore foan. Dominico Manſi Lu

cenſî , Congreg. Matris Dei. Tomus I / I.

Luce , 1748 , in-folio. Ce volume va de

puis 1257 , juſqu'en 1285 incluſivement.

On a mis à la fin les Actes du Coneile

de Bude , tenu l'an 1279. On y trouve

encore un fragment ſur l'origine des guer

res entre les Guelfes & les Gibellins à Flo

rence.

· Le Directeur de l'Imprimerie nouvelle

ment établie à Milan, pour la Bibliothé

que Ambroſienne, a publié un Programme

en date du premier Octobre de l'année

derniere , par lequel il donne avis qu'on

travaille en cette Ville à raſſembler les

Sermons & les autres Inſtructions de Saint

Charles Borromée, pour les mettre in

ceſſamment ſous les preſſes de la nouvelle

Imprimerie ; que ce premier recueil devoit

faire quatre volumes , dont les deux pre

miers étoient ſur le point de voir le jour ;

qu'on imprimeroit enſuite les Diſcours ſy
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nodaux de Saint Charles , auxquels on

joindroit les Sermons qu'il a prêchés aux

Religieuſes de Saint Paul de Milan, ce qui

devoit former un cinquiéme volume ; de

plus, qu'on imprimeroit pareillement ce

que ce Saint appelloit ſes nuits Vaticanes,

c'eſt-à-dire, les Diſcours qu'il avoit pro

noncés aux Aſſemblées de l'Académie de

Rome , qu'il tenoit au Vatican , lorſqu'il

étoit chés le Pape Pie I V. ſon oncle, &

les Diſcours des Aſſociés de la même Aca

démie ; enfin deux autres Ouvrages déſi

nés, l'un fous le nom de Sylva Paſtoralis

& Clericalis, ſeu de Officio Epiſcopi& Sacer

dotum : l'autre, de Arte meditandi ; qu'on

ne pouvoit pas encore marquer au juſte le

nombre de volumes que formeroit toute

cette collection, mais que le Public pou

voit également compter & ſur l'exactitude

& le† des Editeurs , & ſur leur dili

ence. Le même Programme porte encore

qu'on a jugé à propos de publier cet avis , -

pour faire connoître aux Sçavans de quels

C)uvrages on occupe actuellement les preſ

ſes de la nouvelle Imprimerie, & pour les

avertir en même tems qu'on les occupera

dans la ſuite de ce qui reſte de plus pré

cieux monumens anciens de la Bibliothe

ue Ambroſienne.

Jo. D I E T E R I c I W1 N c k L E R 1 S.

- Thcol.
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· Theol. D. Hypomnemata Philologica & cri

tica in diverſa Scripture ſacre, tam veteris .

quam novi Teſtamenti loca. Accedit Mantiſſa

gemina ſimilis argumenti Diſſertationes exhi

hens. Hamburgi, apud Chr. Wilh. Brandt,

r746, in-oëtavo. Deux volumes M. Winc

kler tire des Auteurs profanes la plû

part des explications qu'il donne dans

ſon livre aux paſſages de l'Ecriture ſain

te qu'il entreprend d'éclaircir. , L'addi

tion qu'il a miſe à la fin, ſous le nom de

AMantiſſa , comprend deux Diſſertations

fort étendues ; † premiere a pour titre :

de Luca Evangeliſta Medico ; la ſeconde :

de Philoſophie Platonico Pythagoree fraudi

bus, ſeu placitis erroneis, à Paulo atque Pe

tro improbatis, ac vitarijuſſis.

A V.I.S A C) P CV B L 1 C.

Dans l'intention oû eſt l'Académie Royale de

Chirurgie de faire imprimer inceſſamment les Mé

moires qui ont† les Prix qu'elle a propoſés

depuis ſon établiſſement & ceux qui ont eu des

JAcceſſit, on prie l'Auteur du Mémoire n°. 19 dont .

la deviſe étoit, Sic vos non vobis mellificatis apes,

qui a concouru en 1734 pour le Prix ſur la queſ

tion , 2uels ſont,ſelon les differens cas , les avanta

ges & les inconvéniens de l'uſage des tentes & autres

dilatans; & l'Auteur du Mémoire n°. 14, dont la

deviſe étoit, Ün ſeul l'aura, qui a concouru es

J, Vol. #
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1735, pour le prix ſur le ſujet : Déterminer dans

chaque genre de maladie Chirurgicale les cas où il

contient de panſer fréquemment & ceux où il con

vient de panſer rarement, de vouloir bien envoyer

une copie nette de leurs Mémoires à M. Queſnay,

Sécretaire de l'Académie, ou à M. Hévin , Sécre

taire pour les correſpondances, pour être inſerés

dans le Recueil qu'on va donner au public.

E s T A M r E s N o U v E L L E s.

-

: E ſieur Moyreau, Graveur du Roi, vient de

mettre au jour un W ouvermens n°. 58, intitu

lé le Port au foin. Il demeure rue ſaint Jacques à

la vieille Poſte, vis-à-vis la ruë du Plâtre.

M. Avetine , Graveur très-eſtimé, demeurant

ruë du Fouarre , vient de mettre en vente deux

belles Eſtampes. L'une repréſente l'Enlevement

d'Europe. L'autre la Naiſſance de Bacchus. Toutes

deux ſont d'après M.Boucher. On lit ces vers au bas

de la ſeconde, de M. Moraine.

Adhat Mercurius; pede prompto accurrite Nympha ,

Quem tradit puerum ſubridentem ore venuſto, --

vArcipite, ac ſummo cuſtodite à Jove natum.

JAdveniet tempus ſua quo nutrimina large

Solvet, prabebitque albo pro lacte liquorem

Purpureum, cuncios qui homines,ſuperoſque beabit.

. En voici la traduction.

Venez, Nymphes, venez recevoir de Mercure

Çet Enfant qui ſoûrit d'un air ſi gracieux :

· •
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Conſervez bien le fils du Souverain des Cieux : -

Quelque jour il ſçaura payer ſa nourriture 2

Et donner pour ſon lait un nectar précieux,

Qui fera le bonheur des hommes & des Dieux.

•. - - - -

· Le Sieur Rigaud vient de mettre au jour huit

Vûës de Paris, gravées & deſſinées ſur les lieux,

d'environ 9 pouces de hauteur , ſur 19 de largeur, "

toutes de même grandeur , c'eſt une ſuite d'autres

Maiſons Royales qu'il a déja gravées & deſſinées

ſur les lieux. Il continuëra la même ſuite d'ouvra--

ge & en donnera au moins ſix toutes les années 2

ce qui fera un recueil très-conſidérable. Il de

meure ruë S. Jacques. -

Le Réveil de Vénus, premiere Cantate à voix

ſeule avec ſymphonie, dédiée à Mad. lavidame de

Vaſſé par M. de Montgaultier , gravée par lui-mê

me. Prix 48 ſols A Paris, chés l'Auteur, ruë des

deux Ecus, chés M. Ranté, Brodeur ; Madame

Boivin, rue S. Honoré, à la Regle d'or, M. le

Clerc , ruë du Roule, à la Croix d'or ; Mademoi

ſelle Caſtagnery, rue des Prouvaires, à la Muſique

Royale." -

Mademoiſelle Caſtagnery, Marchande Papetie

re du Roi, ſuivant la Cour, tient magaſin de toutes

ſortes de Muſique,& vend toutes ſortes de Papiers,

· Plumes & Encres, dans la ruë des Prouvaires près

la ruë S. Honoré, à la Mufique Royale. Le tout à

juſte prix.
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NO UV EA U Projet de Souſcription pºur

la ſuite des Planches Anatomiques.

L# ſieur Gautier, ayant ſatisfait aux engage-'

mens qu'il avoit contractés avec le public,

délivre actuellement les cinq dernieres piéces de la

Myologie complette de grandeur & de couleur

naturelle.Cette partie de l'Anatomie contient vingt

Planches avec leurs Tables explicatives.

Quelques perſonnes qui avoient formé une pa

reille entrepriſe en Angleterre & dans ce Royau

me, ont eu le déſagrément de n'y pas réüſſir, &

elles devoient bien s'y attendre, puiſqu'elles igno

, roient le véritable ſecret dont le ſieur Gautier eſt

l'unique poſſeſſeur, & dont la production d'un

auſſi grand ouvrage exécuté ſi promptement &

ar lui ſeul, eſt une preuve inconteſtable. Malgré

§ imprévû qui en avoit cauſé l'interrup

tion, il a été repris & continué,& il vient d'être

heureuſement terminé ſous la protection de M. le

Chancelier. -

· Le nombre des Planches dont cetteMyologie eſt

compoſée, n'auroit pû ſuffire ſi le ſieur Gautier

n'avoit pas eu la précaution de renfermer les ex

trémités ſupérieures & inférieures dans les cinq

dernieres..Cette diſpoſitian a été approuvée par

M. Duverney ; elle ménage la bourſe du public,

& par ſon moyen le prix total eſt réduit à 6o liv.

our les Souſcripteurs & à 9o liv. pour ceux qui .

n'auront pas ſouſcrit. Tel eſt préſentement le prix

de cet ouvrage, lorſqu'il eſt en feüilles verniſſées,

& il ſe vend 96 liv. relié en parchemin verd; les

Planches de la tête avec les Tables ſont en grand

in-folio, & on peut mettre en double infolio & ſé
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parément le tronc & les extrémités, afin d'éviter

d'en plier les Planches, qui ſont deux fois auſſi

grandes que les premieres. -

Cette partie de l'Anatomie eſt abſolument né

ceſſaire aux Chirurgiens, aux Peintres, aux Sculp

teurs & en un mot à tous ceux qui s'adonnent à

l'étude du corps humain. -

On a recherché dans cet ouvrage la beauté du

papier pour les Tables explicatives & la fineſſe des

couleurs pour l'impreſſion des Planches, & pour

donner une juſte dimenſion de toutes les parties du

corps humain, on a ajoûté une Table de compa

raiſon, dans laquelle on rapporte les meſures .

† a obſervées pour ſe conformer aux figures

e l'Antique. Cette Table eſt compoſée de qua

tre colonnes; la premiere fait voir les proportions

de cette Myologie; la ſeconde offre les propor

tions des figures les plus connuës & les plus belles

de l'Antique; la troiſiéme démontre celle de l'E-

corché de l'Académie Royale de Peinture & de

Sculpture, & la quatriéme eſt tirée d'Albertdure. .

Elles ſont toutes réduites à la hauteur d'un hom-$

mé de cinq pieds ſix pouces, & il eſt aiſé par ce

moyen de les parcourir avec la meſure dont on a

jugéà#º de ſe ſervir, & d'en faire uſage dans

l'óccaſion. . »

" On aſſûre non-ſeulement ici avec raiſon, que

cette Myologie repréſente les objets au naturel,

ce qui la met bien au-deſſus de toutes celles qui"

ont paru juſqu'à ce jour, mais on a droit de l'an-;

noncer comme la mieux proportionnée dans le dé

tâil, la plus fidelle, & celle oû l'on peut ſuivre avec,

moins de confuſion la direction des fibres , ce

pendant rien n'étant parfait dans le monde, &-

quelque défaut ayant pû s'y gliſſer ſans qu'on s'en

ſeit apperçû, on recevra avec reconnoiſlance &
" . - - - " • • 2. E. iij ·
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avec plaiſir les avis des ſçavans , on donnera même

à la fin de l'ouvrage un ſupplément orné de leurs

remarques judicieuſes & des noms de leurs Au

teurs ; quant à la mauvaiſe critique, on ne s'arrê

tera point à la relever. -

Maintenant on propoſe une nouvelle Souſcrip

tion pour la continuation de cet ouvrage , laquel

le paioîtra ſous le titre d' Hnatomie de la tête , on

la donnera de grandeur & de couleur naturelle,

en huit Planches , & on y démontrera le cerveau

ſous differentes coupes , la diſtribution des vaiſ

ſeaux qui parcourent toutes les parties de la tête,

les organes des ſens & une partie de la Névro

logie. . -

- Ce ſera la premiere diviſion de la ſuite de l'A-

natomie que l'on a fait eſperer. -

Conditions propoſées.

: L'œuvre contiendra huit Planches avec leurs

Tables explicatives, de la grandeur de celles qu'on

a données & qui ſe diſtribuent à préſent pour la

Myologie de la tête.

. On payera douze livres en ſouſcrivant 12 liv.

En recevant les trois premieres Planches, .

on payera auſſi - 12 liv.

: Total de la ſouſcription, T2 liv.

· On diſtribuera les trois premieres Planches dans

le courant de Septembre prochain, & les cinq der

nieres dans le courant de Janvier 1749.

Ceux qui n'auront pas ſouſcrit avant la fin

d'Août, payeront les huit Planches 36 liv.

JAprès ces huit Planches, on eſt dans le deſſein de

donner l' Anatomie de l'eſtomach, celle du bas ventre

é celle des parties de la génération des deux ſexes,

ſuivant le même ordre qui a été gardé dans la Myo

:
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logie. A la fin on donnera l' Anatomie des extrémités

pour l' Angiologie & la Névrologie , &c.

On ſouſcrit & on diſtribuë les piéces de cet ou

vrage chés le ſieur Gautier, Graveur du Roi, ſeul

† les Planches Anatomiques, rue de la Harpe,

à main droite en entrant après la ruë Poupée, à la

deuxiéme maiſon neuve, au ſecond étage, où ſera

ſon Tableau. Chés M. Duverney, Démonſtrateur

Royal, prés le Jardin du Roi. Chés Qgillau, pere,

Imprimeur-Jaré-Libraire de l'Univerſité, rue Ga

lande, près la Place Maubert :

Nota. Les perſonnes qui ont déja pris cet ouvrage

& qui voudront avoir les 2o Plahches vernies, pour

vont s'adreſſer au ſieur Gautier, le prix eſt de 7 livres

1o ſols pour le verniſſage; on peut les vernir en feuil

les ou reliées, mais il eſt à propos de les faire vernir

avant que de les relier. A l'égarà des perſonnes qui de

meurent dans les provinces ou dans les pais étrangers,

elles pourront écrire au ſieur Gautier en affranchiſſait

le port des lettres, il leur enverra par écrit la façon

de les accommoder. -

La veuve de Simon Bailly renouvelle au public

ſes aſſûrances qu'elle continué de fabriquer les vé

ritables Savonettes légeres de pure crême de Savon,

dont elle ſeule a le ſecret. Comme plufieurs ſe

mêlent de les contrefaire & les marquent comme

elle, pour n'être point trompé, il faut s'adreſſer

chés elle rue Pavée S Sauveur, au bout de celle

· du petit Lyon, à l'image S. Nicolas, à une porte

cochere preſque vis à vis la ruë Françoiſe, quar

tier de la Comédie Italienne.

L'Eſſence Balſamique, ſtomachique& anti-ver

mineuſe de M. de Paſturel continue à produire des

effets ſurprenans dans les obſtructions, indigeſ

· •

F iiij
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tions, apoplexies, fiévres malignes, péripneumo

nies & principalement dans les diſſenteries qui ré

ſiſtent aux remedes ordinaires & que cette Eſſence

guérit dans peu de jours; nous avons rapporté

, dans les Mercures précédens des lettres très-cu

1ieuſes de pluſieurs Médecins & Chirurgiens des

Hôpitaux du Roi, qui font l'éloge de ce remede.

M. de Paſturel avertit qu'il demeurera le 8 Juil

let ruë & vis-à-vis la grille des Blanc-manceaux, à

côté d'un Serrurier, entre la ruë du Puits & la ruë

desSinges,on peut y,envoyer à toutes les heures du

jour; les bouteilles ſont de trois prix differens, de

6, 12 & 24 livres. Ce remede eſt incorruptible,

préſerve du mauvais air, & eſt un excellent vul

néraire pour toutes ſortes de bleſſures.

OPIAT PHIL osoPHIQU E.

Le Sr Mutelédu Chevalier,Chymiſte Privilegié du

Roi,continue à faire connoître les progrès& vertus

de ſon Opiat, fruit de trente années de travail ſur la

Magneſie. Ce remede purifie la maſſe du ſang à

un ſi haut degré, en expulſant tout le vice & lui
donnant la circulation naturelle, qu'aucune mala

die ne peut réſiſter contre, juſqu'au mal caduc, &

même les maladies vénériennes; c'eſt un fondant

& un purgatif ſi épuré de tout ſon terreſtre, que

ce remede ſe gliſſe dans toutes les parties du corps

humain les plus ſecrettes, diſſout & chaſſe toutes

humeurs ſans aucune violence ; il convient à tous

les tempéramens , & on peut en faire uſage pour

les enfans à la mamelle. Il ne faut point prendre

de caffé ni de laitage tant qu'on fera uſage de l'O-

piat. Il faut prendre deux bouillons après que ce

remede aura commencé à faire effet , il ſe prend

enveloppé dans du pain à chanter ou pomme cnie

| | |

-

#
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té , & un demi verre d'eau ou du thé par deſſus

pour le précipiter. · · •

Il guérit les paralyſies, apopléxies,pâles-couleurs,

Pertes de ſang, lait répandu, y auroit-il vingt ans,

rétentions d'urine, vapeurs, même convulſives, .

-bile épanchée, ſable & glaire dans les reins, fiſtules

à l'anus, ſans ferremens, hémoroïdes, l'aſthme,

courte haleine , obſtructions, opilations, ſquirre,'.

abſcès, coliques, fiévres, chaſſe les vers, fi gros .

ſoient-ils, purifie le ſang ſcorbutique, guérit lesº

rhumatiſmes gouteux, & généralement toutes les !

maladies abandonnées,& pour la facilité du public,,

il aura des boëtes de 3, 6 , 12 & 24 liv, Celle de 3

livres fait deux priſes, & les grandes à proportion,?,

- lés† tous les matins, ſi l'on veut, .

j† parfaite guériſon & ſuivant les cauſes des !

maladies; ſi les évacuations ſont fréquentes,- il !

faudra laifſer un ou même deux jours d'intervalle :

d'une priſe à l'autre, & ſuivre le bon jugement de :

ſon tempérament. Teutes les guérifons de chaque !

«maladie differente qui étoient abandonnées,ſe ver»

ront chés l'Auteur, ſur une pancarte, les expé-- .

riences le confirmeront en tout genre de maladie .

Le ſeul Auteur de ce remede fait des envois dans *

toute l'étenduë du Royaume, en lui écrivant à ſbn !

adreſſe.3 sn affranchiſſant les-lettres. Les envois *

ſe font par la poſte ou par les grandesyoiturespu

bliques, en donnant avis à l'Auteur ! -

Il demeure grande cour S. Martin des Champs ,

1a porte cochere en entrant à droite. Oa le trouvetº
chés lui à toute heures . _ •
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A VIS A v P v B L I c.

A veuve du Sieur Bunon, Dentiſte des

Enfans de France, donne avis qu'elle

débite journellement chés elle, ruë Sainte

Avoye, au coin de la ruë de Braque, chés

M. Georget, ſon frere, Chirurgien, les

remédes de feu ſon mari, dont elle a la

compoſition & qu'elle a toujours préparés

elle-même ; ſçavoir,

1°. Un Elixir anti ſcorbutique qui raf

fermit les dents, diſſipe le gonflement &

l'inflammation des gencives, les fortifie,

les fait recroître, diſſipe & prévient toutes

les affections ſcorbutiques & appaiſe la

douleur de dents. -

2°. Une eau appellée ſouveraine qui af

fermit auſſi les dents, rétablit les gencives,

en diſſipe toutes les tumeurs, chancres &

boutons qui viennent auſſi à la langue, à

t'intérieur des lévres & des joues, en ſe

rinçant la bouche de quelques gouttes dans

de l'eau tous les jours ; elle la rend fraîche

& ſans odeur,& en éloigne les corruptions;

elle calme la douleur des dents.

3°. Un Opiate pour affermir & blanchir

les dents, diſſiper le ſang épais & groſſier

des gencives, qui les rend tendres & mol

laſſes & cauſe de l'odeur à la bouche. .

-
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4". Une poudre de Corail pour blan

chir les dents & les entretenir ; elle empê

che que le limon ne ſe forme en tartre &

qu'il ne corrompe les gencives, & elle les

conſerve fermes & bonnes, de ſorte qu'elle

peut ſuffire pour les perſonnes qui ont ſoin

de leurs dents, ſans qu'il ſoit néceſſaire de

fes faire nettoyer. Les plus petites bouteil

les d'Elixir ſont d'une livre dix ſols.

· · Les plus petites bouteilles d'Eau ſouve

raine ſont d'une livre quatre ſols, mais plus

grandes que celles de l'Elixir. -

Les pots d'Opiate les plus petits ſont

d'une livre quatre ſols. - '

Les boëtes de poudre de Corail ſont

d'une livre quatre ſols. - - - -

· On trouve auſſi chés elle des racines

préparées& des† fines. .

La veuve Bunqn oſe aſſûrer que le public

fera auſſi ſatisfait de la bonté deſdits remé

des , qu'il l'étoit du vivant de ſon mari. .

Fillion avertit le public qu'if fabrique

routes ſortes de Chocolats, le vanillé a

pluſieurs prix, à quatre francs, cent ſols
& ſix frans la livre , Piſtaches fines & Paſ

tilles vanillées, Chocolat ambré, Choco

lat à la fleur d'orange, Chocolat ſansſu#

cre, Chocolat de ſanté à quarante ſols, à

rrois & quatre francs la º# »
". •, vJ.
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fines & Paſtilles de ſanté. Il va auſſi

le faire en ville, quand on lui fait l'hon

neur de le demander. Il.fait. auſſi - un

Chocolat naturel pour les perſonnes qui

ſont incommodées de. la poitrine. Il de

meure dans l'Abbaye S. Germain des Prés,.

cour & ruë Abbatiale, à la Croix de Che

valier; il y a un tableau à ſa fenêtre & une

enſeigne au coin de la ruë, au premier

étage, à la premiere allée en entrant par

la cour. Le Chocolat eſt marqué d'une

Croix de Chevalier. .

leº=e=ºeºseº=t

| S P E cTAcL ES.

L E Concert Spirituel, exécuté dans la

L ſalle du Louvre le Jeudi 23 Mai, jour

de la fête ſolemnelle de l'Aſcenſion, a dé,

buté par Quemadmodum, Motet à grand

chœur de M. de la Lande; un concerto de

M. Blavetia ſuccedé : ſon jeu léger & bril

lant a flaté les auditeurs. Enſuite on chan,

ta Quare fremuerunt Gentes, Motet à grand

chœur de M. de la Lande.M. l'Abbé le fils a

joüé ſeul duviolon & a été fort applaudi

Il'excellent Motet Dominus Regnavit de M.

Mondonville a terminé le Concert.

· Le Dimanche deux Juin,, fère de la

\ --
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Eèntecôte, le Concert Spirituel a exécuté

le Cantate Domino, Motet à grand chœur

* de M. de la Lande. M. Blavet a joüé un

concerto, qui a été ſuivi d'In Exitu, nou*

veau Motet Italien à grand chœur deh Si

#§ Adelphati, Maître de Chapelle de

'Egliſe des Incurables à Veniſe. La Fran

ce lui a confirmé la réputation acquiſe em -

Italie. Un concerto de M. l'Abbé le fils a

précédé le Bonum eſt, Motet à grand chœur

de M. Mondonville , qui a terminé le

Concert à la ſatisfaction des auditeurs,-

Les Comédiens François ont donné une

Comédie intitulée la Péruvienne, qui n'a

† eu le même bonheur qu'ont obtenu les

Lettres 3 qui ont enchanté tout Paris ſous

C€ IlOIIl,. . -

Les Comédiens Italiens ont repréſenté

les Bohemiens , Comédie Italienne : en

#cinq Actes. Le ſpectacle en eſt amuſant ;,

| l'aimable Camille y brille comme Actrice

| & comme Danſeuſe, & la petite Aſtroi y,

| joiie une Scéne Pantomime, qui eſt fort .

| applaudie. . - -

Le Samedi 18 , le Lundi 2o & le Samea.

| di 25 Mai , on exécuta en Concert chés

| la Reine le Prologue & les cinq Actes de

| | llOpera de Scanderberg. Mlles Cheva

| lier, de Selle, Matthieu & Godonneſche
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en ont chanté les rôles, ainſi que Mrs Je

liotte, Benoît, Poirier & Godonneſche.

, Le Lundi 27 , on chanta le Prologue &

l'Acte de l'Odorat, du Ballet des Sens.

Le Mercredi 29, l'Acte du Toucher, dû

même Ballet.

Le Mercredi 5 Juin, on exécuta l'Acte

de l'Ouie, du même Ballet. -

Le Lundi 1o, l'Acte de la Vue, du mê

me Ballet. Mlles Matthieu , de Selle ,

Deſchants, Fel & Guédon ont chanté les

rôles de ce Ballet, ainſi que Mrs le Page,

Poirier, Dubourg & Bazire.

• Le Vendredi 7 & le Samedi S, on exé

cuta pendant la Meſſe de leurs Majeſtés

le Pſeaume Dominus Regnavit, &c. Motet

de la compoſition de M. l'Abbé Fanton,

Maître de Muſique de la Sainte Chapelle

de Paris.

#
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| Nouvelles de la Cour, de Paris, & e. .

E Roi a nommé le Maréchal Duc de

Belle-Iſle , Pair de France. -

On a appris que l'Impératrice, Reine de

Hongrie & de Boheme, avoit accedé aux

Articles Préliminaires de Paix , ſignés à

Aix-la-Chapelle le 3o Avril dernier , &

que cette acceſſion alloit être ſuivie de

celle du Roi de Sardaigne. -

| Le 29 du mois dernier, l'ouverture fo

lemnelle de l'Aſſemblée du Clergé de Fran

ce ſe fit avec les cérémonies ordinaires,

dans l'Egliſe des Grands Auguſtins par la

Meſſe du Saint Eſprit, à laquelle les Pré

lats & autres Députés , qui compoſent

l'Aſſemblée , communierent. L'Archevê

ue de Tours , Commandeur de l'Ordre

† Saint Eſprit, y officia pontificalement,

& le ſermon fut prononcé par l'Evêque de

Troyes. |

· Le premier de ce mois, veille de la Fête

- de la Tentecôte, le Roi & la Reine accom

pagnés de Monſeigneur le Dauphin , de

Madame la Dauphine & de Meſdames de

France , aſſiſterent dans la Chapelle du
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Château aux premieres Vêpres qui furent,

chantées par la Muſique. , ... -

Le 2 , jour de la Fête, les Chevaliers ,-

les Commandeurs& les Officiers de l'Or--

dre du Saint Eſprit, s'étant aſſemblés vers :
les onze heures du matin dans le cabinet du

Roi , Sa Majeſté ſe rendit à la Chapelle »

étant précédée de Monſeigneur le Dau

hin, du Duc de Chartres , du Prince de

†, , du Prince de Dombes, du Comte

d'Eu, du Duc de Penthievre, & des Che

valiers , Commandeurs & Officiers de

l'Ordre. Le Roi , devant lequel les deux

Huiſſiers de la Chambre portoient leurs

Maſſes , étoit en Manteau , le Colier de

l'Ordre par deſſus. Sa Majeſté entendit la

grande Meſſe, qui fut célébrée par l'Abbé

d'Harcourt, Commandeur de l'Ordre du

Saint Eſprit, &chantée par la Mufique. La

Reine, Madame la Dauphine & Meſdames .

de France entendirent la même Meſſe dans

la tribune. ·

L'après-midi Leurs Majeſtés accompa

† de Monſeigneur le Dauphin, de

adame la Dauphine & de Meſdames,

aſſiſterent au ſermon de l'Abbé de Ro[--

land de Beri, Vicaire Général du Diocèſe

deToul, & enſuite aux Vêpreschantées par

la Muſique.. - -
-

Le Comte de Saint Severin d'Arragon eſt
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arrivé àVerſailles le 5, pour rendrecompte

au Roi du ſuccès de ſes négociations ,

·& pour recevoir les inſtructions & les

ordres de Sa Majeſté , relativement au

Traité définitif, que doivent conclure les

| Puiſſances qui ont pris part à la guerre.

On appris par les dernieres nouvelles.

· d'Aix-la-Chapelle, que le Roi de Sardai

gne & le Duc de Modene avoient accedé

· atix Articles Préliminaires, ſignés le 32 du
' mois d'Avril dernier. M. -

L'Aſſemblée générale du Clergé a élà

· pour Préſidens l'Archevêque de Tours,.

· l'Archevêque de Toulouſe, l'Archevêque

· dºEmbrun , l'Archevêque de Paris, l'E-

: vêque de Viviers, nommé à l'Evêché de

| Montpellier, l'Evêque de Beauvais & l'E-

' vêque de Caſtres. L'Abbé de Breteuil rem

plira les fonctions de Promoteur, & l'Abbé

de Nicolay celles de Secrétaire.

Le 4, les Prélats & autres Députés, qui

| compoſent cette Aſſemblée, allerent àVer

ſailles rendre leurs reſpects au Roi. Ils

· s'aſſemblèrent dans l'appartement du Châ

| , teau, qui leur avoit été deſtiné,& leCom

, te de Maurepas , Miniſtre & Secrétaire

d'Etat, étant venu les prendre pour les

préſenter à Sa Majeſté , ils furent con

duits à l'Audience du Roi par le Mar

quis de Dreux., Grand-Maître des Cé
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rémonies , avec les honneurs qui ſe ren

dent au Clergé, lorſqu'il eſt en Corps,

les Gardes du Corps étant en haye ſous le

armes dans leur§ , & les deux battans

des portes étant ouverts. L'Archevêque de

Tours complimenta Sa Majeſté.

| | Ces Députés eurent le même jour Au

dience de la Reine,deMonſeigneur le Dau

phin & de Madame la Dauphine.

" Le 28 du mois dernier, Dom de la Mai

ſon Rouge a été élû Général de l'Ordre de

Grandmont. -

Le 3 Juin pendant la Meſſe du Roi, le

Cardinal de la Rochefoucault prêta ſer

ment de fidélité entre les mains de Sa Ma

jeſté. - - | . /

La Reine communia le 9 par les mains de

l'Abbé de Sainte Hermine, ſon Aumônier

en quartier. -

Le 13 Fête du Saint Sacrement, le Roi

accompagné de Monſeigneur le Dauphin,

de Madame la Dauphine, de Meſdames

de France & de ſes principaux Officiers,

· fe rendit à l'Egliſe de la Paroiſſe où Sa

Majeſté entendit la grande Meſſe , après

avoir aſſiſté à la Proceſfion qui alla, ſuivant

l'uſage , à la Chapelle du Château. La

Reine, ne s'étant point rendue en même

tems que le Roi à la Paroiſſe, reçut la Bé

nédiction du Saint Sacrement dans la Cha
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pelle du Château, lorſque la Proceſſion y

arriva, & enſuite elle conduiſit la Pro

ceſſion à la Paroiſſe.

· M. de Cremille, Maréchal Général des

Logis de l'Armée commandée par le Maré

chal Comte de Saxe , & le Marquis de

Guerchy,Colonel-Lieutenant duRégiment

d'Infanterie du Roi , ont été nommés

Lieutenans Généraux des Armées de SaMa

jeſté. - - :

Le Roi a diſpoſé de la Charge de Meſtre

de Camp Général de la Cavalerie en fa

veur du Comte de Bethune , qui en étoit

Commiſſaire Général , & l'agrément de

la Charge de Commiſſaire Général a été

accordé par Sa Majeſté au Marquis de

Caſtries , Brigadier & Meſtre de Camp

Lieutenant du Régiment de Cavalerie du

Roi. . ' - - -

Sa Majeſté a donné l'agrément de ce Ré

giment au Comte de Gacé, Mouſquetaire

de la premiere Compagnie. . -

Le 6 le Comte de Maurepas, Miniſtre&

Secrétaire d'Etat ; M. d'Ormeſſon & M.

Feydeau de Brou, Conſeillers d'Etat ordi

naires & au Conſeil Royal des Finances,&

M. de Machault, Controlleur Général des

Finances, Commiſſaires du Roi, ſe rendi

rent à l'Aſſemblée générale du Clergé, où

ils furent reçus avec les cérémonies ordi
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maires. Le Comte de Maurepas ayant fait

un Diſcours, auquell'Archevêque deTours

répondit au nom de l'Aſſemblée, les Com

miſſaires du Roi demanderent de la part de

Sa Majeſté un ſecours qui a été una

nimement accordé. -

Le Comte de Saint Severin , Miniſtre

Plénipotentiaire du Roi aux Conféren

ces pour la Paix, eſt parti le 1 5 pour re

tourner à Aix-la-Chapelle.

Les Religieux Bénédictins de la Con

grégation de Saint Maur, dans le Cha

pitre Général qu'ils ont tenu à Marmou

tiers, ont élû une quatriéme fois Dom René

Laneau, pour Supérieur Général de leur

Congrégation. -

On a appris par les dernieres nouvelles

de l'Iſle de Corſe , que les troupes Alle

mandes & Piedmontoiſes, qui ſecondées

d'un Corps conſidérable de Rebelles, com

mandé par les nommés Gafforio & Matra,.

avoient formé le 15 du mois dernier l'in

veſtiſſement de la Baſtie , en ont levé le

Siége. Le 24 le Chevalier de Cumiana »

ſous les ordres duquel étoient ces troupes,s

avoit fait offrir à M. Jean-Ange Spinola,.

qui commande dans la Ville, une Capitu

lation honorable , & en cas de refus, il l'a-

voit menacé de traiter la garniſon & les ha

bitans à la derniere rigueur, ne lui don-:
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· nanr que trois heures pour ſe déterminer,

| mais M. Spinola fit réponſe à cetteſomma

- tion , qu'il ne pouvoit rendre la Place qu'à

: la§ qui la lui avoit confiée, &

qu'ilſe défendroit juſqu'à'l'extrémité. Les

· Aſſiégeans avoient établi pluſieurs batte

· ries de mortiers , & trois autres batteries,

| chacune de quatre canons de dix-huit li

vres de balle, & la Ville a eſſuyé plus de

trois cent bombes & de douze cent coups

de canon. Il ſeroit difficile d'exprimer l'ar

· deur avec laquelle les habitans ont contri

bué à la défenſe de la Place. Les ſoldats de

la garniſon ont donné des marques d'une

valeur extraordinaire, & l'on doit les plus

rands éloges à l'infatigable activité que

§ Officiers ont montrée pendant toute la

durée du Siége. Parmi ces derniers, M.

Pedemonte , Lieutenant-Colonel au ſer

vice de France, & que le Duc de Riche

lieu avoit envoyé à la Baſtie, pour lui ren

dre compte de l'état de la Ville, s'eſt extré

mement diſtingué. On ne peut ſurtout aſſés

louer la conduite & l'intrépidité de M.Spi

nola, Commandant de la garniſon, lequel

s'étant trouvé preſque dépourvû de muni

tions de bouche & de guerre , pendant

les neufpremiers jours que la Capitale de

la Corſe a été aſſiégée , & ayant été réduit

à ſe ſervir de la vaiſſelle d'étaim & du
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lomb des canaux , pour faire des bal

-† , a cependant trouvé le moyen de con

ſerver à la République de Genes cette Place

importante.

B E N E F I C E S DONN E'S.

E Roi a accordé l'Abbaye de Saint

Maixant , Ordre de Saint Benoît ,

Dioceſe de Poitiers , à l'Abbé de Saint

Severin, frere du Comte de Saint Severin,

Miniſtre Plénipotentiaire du Roi aux Con

férences d'Aix-la Chapelle.

L'Abbaye Réguliere de Saint Sulpice,

Ordre de Cîteaux , Dioceſe de Bellay,

à Dom de Saint Auran, Religieux de cet

Ordre.

Celle de Saint Saens , même Ordre ,

Dioceſe de Rouen , à Madame de Li

IIlOgeS.

Celle de la Blanche lez-Mortain, même

Ordre, Dioceſe d'Avranches, à Madame

Geraldin , Religieuſe de l'Ordre de Saint

Benoît. -

Le Prieuré de Laval, Dioceſe du Mans,

à l'Abbé de Marſangy. -

D'Aix-la-Chapelle, le 31 May.

Quelques jours avant le départ du Com

· te de Saint Severin pour Paris, il ſe tint

· chés ce Miniſtre une conférence, dans la
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: quelle on régla certaines difficultés qui re

· gardoient l'acceſſion de l'Impératrice Rei

: ne de Hongrie & de Boheme aux Articles

Préliminaires. Le 27 le Comte de Kau

nitz conféra encore long-tems avec le

Comte de Saint Severin , & le lendemain

, il accéda de la part de ſa Cour, à tout ce

, dont ſont convenus les Miniſtres Plénipo

, tentiaires de France, d'Angleterre & des

Provinces-Unies. M. d'Ammon s'eſt rendu

ici, & l'on croit qu'il aſſiſtera au Congrès

avec caractere de Miniſtre Plénipotentiaire

du Roi de Pruſſe. -

Le 15 Mai les Penſionnaires du Colº

lége de Louis le Grand donnerent avec

l'applaudiſſement du public le ſpectacle

de leur petite Tragédie. Le ſujet de la pié

ce, qu'on y a jouée, eſt l'Ecole des jeunes

militaires , Comédie en cinq Actes & en

vers. Le P. Durivet,Jéſuite, en eſt l'Auteur.

On n'a peut-être jamais repréſenté dans un,

Collége une piéce qui le ſentit moins.

La guerre en a fourni le ſujet, & ce Pere

l'a ſaiſi avec cette juſteſſe d'eſprit qui lui

eſt naturelle. Son but a été de donner une

leçon auſſi agréable qu'utile aux jeunes

gens, deſtinés au militaire. On peut dire

que cette Comédie renferme une critique

fine, & une peinture fidelle des mœurs de
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ce ſiécle.L'Auteur parcourt ſucceſſivement

les divers ridicules , dans leſquels la jeu

neſſe peut donner, & donne en effet quel

quefois au ſervice. -

Pourvû d'un Régiment qu'il vient d'ob

tenir , le jeune Damis ſe livre tout entier

aux ſoins de ſon équipage.Il néglige les de

, voirs les plus eſſentiels, ſacrifie les occupa

tions les plus importantesde ſon état, pour

ne ſonger qu'aux préparatifs de ſa campa

gne; ſes tentes, ſes chevaux, ſes mulets, ſa

table, ſont les ſeuls objets qui attirent ſon

attention. Il ne veut point ſurtout être

dans le cas de manger jamais froid à l'ar

mée, & il imagine des fourgons d'une mé

chanique ſinguliere, pour prévenir une fi

monſtrueuſe indécence. Il trouve fort ſin

gulier qu'un militaire veuille appren

dre ſon métier par théorie. Notre art ,

dit-il,

Par l'uſage s'apprend ;

On ſert à droite, à gauche, on s'inſtruit en courant.

Il ne juge du mérite d'un Officier, que

par le plus ou le moins de dépenſe qu'il

peut faire au ſervice. La bravoure & de

lorieuſes bleſſures, ſont auprès de lui des

titres ſuperflus ſi l'on n'y joint aſſés de

fortune , pour figurer encore avec avan

tage : les affaires même de ſon Régiment,

qui
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qui demandent quelque application de ſa

part, il les regarde comme étrangeres par
rapport à lui. En un mot, il n'eſt point fait

pour le détail : c'eſt au Major d'y pourvoir.

En récompenſe, il aura un équipage leſte

& galant, une table délicate; on y mangera

toujours chaud, & on ſervira des glaces

cn abondance à la tranchée.

. Tels ſont à peu près les ridicules, qui oc

cupent la ſcéne durant cinq Actes. L'Au

teur a ſçû les enchaîner dansuneFable théa

trale, qui les amene avec vraiſemblance,

en même tems qu'elle intéreſſe le cœur par
des ſituations attendriſſantes.

On ſent que l'Auteur connoît le monde,

qu'il ne le voit que pour l'étudier, & qu'il

ne l'étudie que pour le peindre. Cette

piéce eſt très-bien écrite , les caracteres

ſoutenus, le vers élégant & naturel, le

ſtyle aiſé, la plaiſanterie noble, le dialogue

léger. Le Pere Durivet s'eſt fait connoître

de bonne heure par des Ouvrages d'eſprit

& de goût , entre autres par des Poë

ſies latines & desTraductions françoiſes,

dont on peut voir l'éloge & le précis dans

les Obſervations du feu Abbé des Fontai

nes. On ſe rappelle avec plaiſir le Diſſipa

teur, Comédie en vers que notre Auteur

mit ſur la ſcéne, il y a deux ans.

L'Ecole des jeunes militaires juſtifie ſes

I. Vols
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ſuccès paſſés, & en promet de nouveaux.

Cette piéce a été ſuivie d'un divertiſſe

ment intitulé, le retour du Printems ou l'ou

verture de la Campagne ; les paroles ſont du

même Auteur que la piéce , il a réuſſi éga

lement dans deux genres de Poëſie, tout-à-

fait oppoſés. La Muſique eſt de M. Cléram

bault pere ; cet homme célebre dans ſon

art, dont les Cantates ſont au-deſſus de

tous les éloges , & ne craignent aucune

comparaiſon, a parfaitementremplice que

le Public attendoit de ſon talent. On a ad

miré dans ſes récits une ſimplicité noble &

majeſtueuſe , dans ſes chœurs une con

noiſſance profonde, mais judicieuſe, de la

belle harmonie, dans ſes airs tout le gra.

cieux, toute la légereté dont les paroles

étoient ſuſceptibles, par-tout un chantna

turel , & un caractere ſenſible de vérité

dans l'expreſſion , talent qui décide le

génie, & que le travail ſeul ne donne pas.

Le Courier d'Avignon, qui ſe pique de

parler vrai , a reçû de faux Mémoires au

ſujet de cette Comédie; nous ſommes fâ

chés qu'il ait été mal ſervi , & quelque

louable que ſoit ſon empreſſement, pour

en faire part au public , nous ne pouvons

1ui ſçavoir gré, de l'avoir ainſi défigurée, ſi

· mal analyſée, & d'avoir confondu le di

'vertiſſement avec la piéce. . -
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A M. Titon du Tillet, Auteur du Parnaſſe -

Prançois, exécuté en bronze, Honoraire

ou Aſſocié des meuf Académies Royales de

la Rochelle, de Marſeille , des Jeux Flo

raux de Toulouſe, de Lyan, de Bordeaux,

de Caen , de Rouen , de Montauban &°

d'Angers, par M. de Lalonde, de l'Aca

démie Royale des Belles-Lettres de Caën.

L'AMoUR DES BEAUX-ARTs,

- O D E. -

V Ous dont la ſtupide indolence

Mépriſe toujours les Beaux-Arts,

Sortez de votre indifference,

Jettez ſur eux quelques regards ;

De la Muſe Françoiſe admirez l'harmonie,

Admirez ces Sçavans, dont le vaſte génie

Surprit , enchanta l'Univers.

Jaloux de célebrer leur mérite, leur gloire ;

Je vais au Temple de Mémoire ;

Conſacrer leurs noms dans mes vers.

- }39:#

Pourrai-je vous revoir encore ,

Jours fortunés ,jours précieux,

G ij
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Où Melpomene & Terpſicore

Formoient des ſons ſi gracieux ?

Beaux-Arts,raſſûrez vous,cestems vont reparoître;

LoUIs eſt généreux, LoUIs ſçait vous connoître,

LoUIs ſeconde vos ſouhaits. -

Qu'à chanter ce Héros la gloire vous anime ;

Si vous méritez ſon eſtime ,

Vous mériterez ſes bienfaits

33#t

On m'entend, & ſur le Parnaſſe

L'Amour vôle avec les plaiſirs ;

On vient, on s'empreſſe, on s'y place #

LoUIs répond à mes déſirs.

Couronné de lauriers le maître de la lyre, *

Apollon me fait part de ſon divin délire ;

Quels ſons, quels raviſſans accords !

Arrête, Dieu puiſſant ;ta docte frénéſie

Me çharme, & mon ame ſaiſie

Ne peut retenir ſes tranſports,

• »3#

D'Anteurs quel célébre cortége

Vient entourer le Mont ſacré !

* Sur le Parnaſſe en bronze de M. Titon du Tillet

Apºllon paroit au ſommet, couronné de lauriers, 6toushant les cordes de ſa lyre, r
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De la Muſe qui le protége

Chacun occupe le degré ;

Racan, Quinault, Segrais, Boileau, Rouſſeau ;

Corneille , -

Eſprits rares, divins, des ſiécles la merveille,

\ Qui ne vous reconnoîtroit pas ?

La Suze, Scuderi, vous tendre des Houlieres ;

Je vous vois marcher les premieres,

Les Graces vous cedent le pas.

383$é

Ombres doctes & lumineuſes,

Votre éclat nous ſert de flambeau ;

Vous bravez les loix rigoureuſes

Et du Deſtin & du tombeau.

Malherbe, Sarazin, la Fontaine, Moliere ,

Racine, Houdart, Chapelle, Huet, la Sabliere ;

Santeuil. ... & tant d'autres encor ;

Ah! ſi votre mérite a frappé nos ancêtres,

Vous êtes aujourd'hui nos maîtres ;

Sur vous nous reglons notre eſfor.

+3$e

Attachons-nous à ces modéles,

Sans jamais nous en ſéparer ;

Soyons leurs diſciples fidéles ;

Avec eux peut-on s'égarer ?

ces grands imitateurs d'Homere&#º, -

11]
-



15o MERCURE DE FRANCE.

D'Horace, de Ménandre & de Plaute & d'Eſchile,

Dans peu devinrent leurs rivaux.

Aſſûrés du ſuccès, que rien ne vous étonne ; .

songeons qu'une même couronne

Sera le prix de nos travaux.

3:39>k

Qu'on vante le ſçavoir antique

• De ces Auteurs Grecs & Romains ;

Le ſtyle orné, le ſel attique

A paſſé chés nos Ecrivains.

partiſan du vrai beau, je rendrai mes homm*gº

· A ces morceaux finis, ces précieux ouvragºº

Que le tems ne peut effacer,

Mais malgré le brillant de ces Aſtres du monde :

Je ſçais qu'en miracles féconde

La France peut les ſurpaſſer.

339>ké .

ouvrez-vous, ſuperbes portiques ;

Jadis le ſéjout de nos Rois, * , ,

Et vous Temples Académiques ,

Parlez, répondez à ma voix. .

Ici • « de l'Univers on connoît la ſtructure ;

» Le Louvre. Louis x I V. en a accordé pluſieurº

Salles aux Académies poury tenir leurs ſéances ſº

quoi a été frappée une Mèdaille avec cette Légende $

Apollo Palatinus. -

º * Académie des Sciences. . - -
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Ces merveilleux reſſorts, ſecret de la nature,

Y ſont à l'inſtant découverts ;

Là (a) du plus pur langage on ſent la politeſſe ;

De ce goût fin , plein de nobleſſe ,

Tous les tréſors nous ſont ouverts.

2:32:é

| De Caſſini le Téleſcope, (b)

• Au Ciel n'apperçoit rien d'obſcur,

Et le fidéle Microſcope (c)

Ne trompe jamais Réaumur.

Juſſieu par les ſecours d'une exacte Phyſique (d)

Diſſecte chaque plante, & de la Botanique

Dépeint le méchaniſme entier ;

L'ingénieux Nollet par ſes expériences (e)

Nous prépare pour les ſciences

Un ſûr & facile ſentier.

33#

De nos Zeuxis, de nos Apelles, (f)

Venez admirer les leçons ; ·

Les Phidias, les Praxitelles ,

Le cédent à nos Girardons.

(a) L' Académie Françoiſe.

(b) L'Obſervatoire.

(c) La Phyſique expérimentale.

(d) La Botanique,

(e) Expériences de Phyſique.

(f)L'Académie de Peinture & # Sculpture.

111j
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Mais que vois je paroître, & par quelle merveil--

Un Spectacle pompeux, qui ravit mon oreille, *

Vient enchanter tous mes ſens ?

Lully,Campra,Rameau, Marais, Mouret, Collaſſe,

Accourez remplir votre place ;

Tout céde à vos divins accents.

)33$ k

J'entends la Muſe qui m'appelle#

Peu contente de mon travail,

Comment oſes-tu, me dit-elle ,

Tenter un ſi noble détail ?

Epargne-toi le ſoin de nommer ces grands Hom

InC3 :
j>

Eh quoi ! ne ſçais-tu pas que le fiécle oû nous

ſommes,

Lui-même a ſçû te prévenir ;

Que leurs noms, leurs écrits, leurs ouvrages cé

lébres ,

Perçant les plus noires ténébres,

Iront étonner l'avenir ?

- - 83$é

Apprends que la France ſoigneuſe

D'illuſtrer ces fameux mortels,

Fait à leur cendre précieuſe

Chaque jour dreſſer des Autels.

* L'Opéra ou l'Académie de Muſiques
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Promene tes regards ſur ce riche porphyre ;

Vois ces nombreux tombeaux , c'eſt - là que tu

peux lire *

Les éloges qui leur ſont dûs ;

C'eſt-là que pour marquer ſes ſoins & ſon eſ#

time, -

| Fume cet encens légitime, à

Qu'elle ſçait donner aux vertus. -

33392&é

Epoques ſûres de l'Hiſtoire, **

Monumens qui frappez nos yeux ,

Qui ſervez à prouver la gloire

De nos ſublimes demi-Dieux,

Ce vieillard dont le vol nous ſemble ſi rapide,

Le Tems dur & cruel, dont la faulx homicide

Moiſſonne, abbat ce qu'il produit,

Ce tems vous ſauvera de la nuit la plus ſombre #

Sans vous mettre jamais du nombre

De tout ce que ſon bras détruit.

383934

• Les Epitaphes & Inſcriptions lapidaires.

| ** Les Médaillons des Stavans que M. Titon du

Tillet a fait exécuter en bronze.

G Y
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Reſpectons ces nobles images,

Titres de l'immortalité, *

Et que le regiſtre des âges

Les montre à la poſterité.

Pour toi, cher du Tillet, favori de Minerve,

Dont le bronze admirable à jamais nous conſerve

Les traits divins de nos Sçavans, #

Comme un autre Thiton, puiſle ta renommée ,

Dans le vaſte Univers ſemée,

ViVre encore au-delà des tems !

* Le Parnaſſe François, exécuté en kronze, ſur

lequel nos plus grands Poêtes & nos plus fameux

Muſiciens paroiſſent très-reſſemblans en figures en pied

c5 en Médaillons.

e#ee#e#e#ºe##

L ET TR E à M. le Blanc , Démonſtrateur

- Royal à Orléans.

A Dieu ne plaiſe, Monſieur, que j'ac

cuſe M. Louis d'avoir copié ni mes

inſtrumens ni ma méthode pour la taille des

femmes. Quoique je n'aye pas l'honneur de

le connoître , il ſuffit que je le ſçache

homme deLettres & diſtingué dans ſonArt,

pour le croire incapable d'un tel plagiat ;

mais j'ai ſoupçonné que M. Louis ayant fait

de ſon côté cette découverte, il auroit crû

|
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pouvoir la publier, ſans faire aucune men

tion de la mienne , quoiqu'il en eut en

tendu parler. J'avois lieu de le croire, parce
• -

que Mrs de l'Académie des Sciences en

étoient informés ; grand nombre d'étran

gers m'avoient vû opérer, ou en étoientinſ

truits par mes correſpondances: je fus enco

re plus porté à croire que M. Louis n'igno

roit pas ma découverte, quand je me ſuis

ſouvenu que dans une lettre adreſſée à M.

Gunz , Profeſſeur à Leypfic, & publiée

dans le Journal de Verdun , mois d'Août

1742 , j'avois annoncé , à l'occaſion de

mon gorgeret pour les hommes, celui que

j'avois auſſi imaginé pour tailler les fem

mes à l'appareil latéral, comme les hom

mes, c'eſt-a-dire, par un débridement la

téral du cou de la veſſie. Je n'avois pas de

peine à me perſuader que toutes ces no

tions n'auroient pas mérité l'attention de

M. Louis, quelque délicat qu'il fut natu

rellement ſur cet article; c'eſt l'effet aſſés or

dinaire du malheur attaché aux produc

tions des Provinces. :

-* Quoiqu'il en ſoit, Monſieur, vous pen

ſez que ſon inſtrument eſt nouveau, ſa mé

thode de taillerles femmes rectifiée par vos

ſoins, préférable à la mienne. Examinons

chacun de ces points. -

: · . • ! | | | G vj
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- L'inſtrument de M. Louis, ſoit tel qu'if

l'a d'abord imaginé, ſoit rectifié par vous,

Monſieur , eſt compoſé eſſentiellement

d'une ſonde crenelée ou à languette, pour

diriger les tenettes dans la veſſie, & d'une

lame qui ouvre ou débride le cou de ce viſ

cere avant que de paſſer les tenettes;& c'eſt

dans ces deux inſtrumens réunis en un ſeul,

que vous faites conſiſter l'avantage de la

découverte de M. Louis, ſur celle que je

vous ai communiquée , laquelle conſiſte

en un gorgeret , terminé par une ſonde

crenelée, & un uretro-ciſtitome ſéparé du

gorgeret.

J'oſe penſer, Monſieur, que cet avan

tage de l'inſtrument de M. Louis, n'eſt pas

à beaucoup# tel que vous le préſumez,

mais en le ſuppoſant réel, cet avantage ,

la découverte n'en appartiendroit pas en

core à M. Louis. Liſez , s'il vous plaît ,

Monſieur, la lettre du Journal de Verdun,

mois d'Août 1742 , que je viens de ci

ter tout-à-l'heure, vous y trouverez ce qui,

ſuit. -

» Mon gorgeret pour les hommes ne

» differe du gorgeret ordinaire, qu'en ce

» que la langueitc eſt plus courte & plus pe

» tite. Je dis gorgeret pour les hommes,

» parce que j'en ai inventé un particulier ,

• pour tailler les femmes latéralement,mais
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-

» il n'eſt pas queſtion ici de cette taille.J'ai

» mêmeimaginé depuis peu un autregorge

ret qui a à ſa partie convexe une lame mo

bile qui fait le débridement néceſſaire &

dans les femmes & dans l'appareil latéral

des hommes,ſans qu'on ſoit obligéde ſe ſer

vir d'autres inſtrumens. Voilà, M. les deux

inſtrumens pour la taille des femmes réunis

en un ſeul. Ya-t-ilun ſeul avantage de l'inſ

trument de M. Louis, même rectifié, qui ne

ſe trouve dans celui-ci; & même les avanta

ges ſi connus du gorgeret ſur toutes les au

tres eſpeces de conducteurs ne donnent

ils pas encore la ſupériorité à mon inſtru

ment ſur celui de M. Louis : Vous obſer

verez, Monſieur, que ma lettre eſt écrite

du 1 o Juin 1742 , & que le Mémoire de

M. Louis a été lû à l'Académie le 7 Juin

1746, c'eſt-à-dire, quatre ans après. Il eſt

un peu ſurprenant que dans une Académie

auſſi nombreuſe il ne ſe ſoit trouvé per

ſonne qui ait lû le Journal de Verdun du

mois d'Août 1742 , ou qui s'en ſoit ſou

venu. Cependant une ſingularité n'eſt pas

une impoſſibilité , & je croirai , dès que

vous me l'aſſûrerez, que cet endroit étoit

totalement inconnu à ces Meſſieurs , &

même à M. Louis. Toujours demeureroit

il pour conſtantque l'invention eſt toute à
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moi, & que je ſuis en droit de la reven

diquer.

Mais me direz-vous , d'où vient ne

m'avez-vous pas envoyé ce dernier gorge

ret armé d'une lame tranchante , plutôt

que les deux inſtrumens ſéparés que vous

m'avez adreſſés : Eſt-ce que vous auriez

abandonné cet inſtrument compoſé : Oui,

Monſieur, je l'ai abandonné, & les rai

ſons que j'en ai eû, ſont les mêmes qui

me font penſer que l'inſtrument de M.

Louis, tout perfectionné qu'il eſt par vous,

c'eſt-à-dire , ramené au méchaniſme du

mien, eſt moins avantageux que mes deux

inſtrumens ſéparés.

• Le principe ſur lequel vous fondez l'a-

vantage de l'inſtrument perfectionné de M.

Louis, eſt que ... ... - -

· La multiplication des inſtrumens allonge une

opération.

Prenez garde, Monſieur, que cet axiome

eſt ſouvent faux. Je conviens qu'une mul

tiplication d'inſtrumens, qui allonge une

opération, eſt un défaut , & qu'on doit

rejetter la méthode , à moins que ce dé

faut même ne ſoir compenſé par d'autres

avantages , mais faites attention qu'on

peut opérer avec deuxinſtrumens à la fois,

dans le même inſtant, & cela parce que

-
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nous avons deux mains , & alors vous

voyez bien que cette multiplication d'inſ

trumens n'allonge point du tout l'opéra

tion, Dans ma taille des femmes, je tiens

le gorgeret de la main gauche, & l'uretro

ciſtitome de la droite , j'introduis d'une

main le bout crenelé du gorgeret,& de l'au

tre avec l'uretro-ciſtitome pouſſé ſur cet

te crenelure, je débride le cou de la veſſie ;

tout cela ſe fait dans les mêmes inſtans,

dans les mêmes meſures de tems que vo

tre opération. Reſte à préſent à ſçavoir

lequel des deux eſt plus avantageux, dedé

brider avec une lame attachée à un inſtru

ment aſſés compoſé , ou avec une lame

que la main même conduit. Je préſume,

Monſieur, que les Praticiens préfereront

toujours ce dernier parti ; il y auroit bien

des raiſons pour les appuyer, mais l'expé

rience eſt plus parlante ; les Praticiens

| ſont plus sûrs des coups que leurs mains

dirigent immédiatement , que de ceux

que produiſent des reſſorts ou des ma

chines.

Pour emprunter quelques exemples des

autres Arts , y avoit-il rien de plus bril

lant , de plus expéditif que cet inſtru

ment , qui d'un ſeul coup vous donnoit

une plume toute taillée, & très-régulie

v,
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G,

rement taillée ? Néanmoins quelqu'un s'a-

viſe-t-il de s'en ſervir ? Non , l'ancien &

ſimple canif eſt toujours reſté en uſage.

L'invention eſt tombée,par cela ſeul qu'elle

eſt une machine , & qu'un ſimple petit

tranchant avec quelques ſecondes de plus,

fait la même choſe, & le fait au gré de ce

lui qui s'en ſert. Que dirions-nous, Mon

fieur, d'un Méchanicien qui nous donne

roit comme une invention extrémement

utile, un inſtrument qui renfermeroit à la

fois les uſages de la fourchette & du cou

teau, enſorte que d'une ſeule main nous

pourrions couper notre viande & la por

ter à la bouche ? Cet inſtrument ſeroit in

énieux, admirable, ſi vous voulez, mais

† bon, je vous prie ? A me donner la

facilité de manger§ main & d'avoir

l'autre dans ma poche ? C'eſt-là préciſé

ment le ridicule du gorgeret uretro-ciſti

tome que j'ai abandonné, & de la plûpart

des machines qui réuniſſent deux inſtru

mens deſtinés pour les deux mains. Les

machines peuvent ſans doute être très uti

les, mais il faut, comme vous le dites fort

bien , Monſieur , ou qu'elles nous abré

ent le tems & les douleurs , ou qu'elles

§ les choſes mieux que nos mains ,

ſans quoi ce n'eſt qu'un pur étalage de



j U I N. 174S. 16Y

vanité. C'eſt ce qu'Hyppocrate a fort bien

exprimé dans ſon Traité des Luxations,

où il fronde la manie d'inventer les machi

nes de ſimple apparat,déja en vogue de ſon

tems. * - -

Vous avez fort bien fait, Monſieur,

de ſupprimer un des tranchans de l'inſtru

ment de M. Louis, & je ne doute pas

que par la ſuite vous n'en faſſiez autant

de la canule, inſtrument totalement inu

tile aux femmes, inſtrument d'ailleurs nui

ſible à tous égards, & très propre à exci

ter des ſuppurations mortelles,ouau moins

des fiſtules , des incontinences d'urine ;

vous l'avez déja éprouvé dans le cas de la

double in#ſion de M. Louis ; vous n'avez

fait que diminuer les inconvéniens, en ne

faiſant plus qu'une inciſion, comme dans

ma méthode la canule fera moins de dé

gât, mais elle en fera toujours , & qui

pourra jamais l'empêcherau moindre mou

vement de divaguer dans l'inciſion & de

l'irriter : Vous avez ſenti les inconvé

niens de l'obturamentum vagine Virginum ;

* Turpe autem eſt, cum in omni Arte, tum verà

in Arte medendi vel maxime, peſt multum exhibitum

megotium, multum apparatum , multamque de ſe

excitare opinionem, tandemque nihil opis adferre.

Hippoc. Farſii in-fol. p. 3o9.
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· vous avez déja été obligé d'abandonner

celui de M. Louis pour les autres fem

mes ; l'expérience vous dégoûtera auſſi

bien-tôt du vôtre , comme parfaitement

inutile au but que vous vous propoſez, ſi

même il n'y eſt pas nuiſible. Les femmes

que j'ai taillées latéralement ſans ce tampo

mement, ont guéri en très-peu de jours. Je

tirai en 1738 à la nommée Magdeleine le

Marchand , âgée de vingt-deux ans , une

pierre des plus groſſes , elle fut parfaite

ment guérie en dix jours ; celles qui ont

eû des pierres plus petites ont guéri en

moins de tems, mais en voici une dont la

prompte guériſon vous ſurprendra, parce

§ en effet elle eſt unique.Mal#ele Comte

e Biepdai près de Rouen, eut une pierre

de moyenne groſſeur, Au bout de trois

: heures elle retint ſon urine & ne la ren

dit que volontairement. Je crus que c'é-

toit l'effet aſſés ordinaire du gonflement

inflammatoire qui ſurvient ſouvent après

l'opération, & que la ſuppuration auroit

bien-tôt relâché ces parties & r'ouvert la

playe. Je me trompois ; il ne vint aucune

ſuppuration. Marie le Comte fit à ſon or

dinaire toutes les fonctions de cer organe,

& ennuyée au lit où on la retenoit mal

· gré elle en bonne ſanté, elle ſe leva le
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troiſiéme jour & n'eut aucun accident.

-J'oſe vous répondre que ſi cette taillée

· avoit eû canaliculum in uretro& obturamen

tum in vagina, ce bonheur ne lui ſeroit pas
arrivé. -

Cependant , Monſieur , quelque per

- fection que nous ayons donnée à cette

opération, en y tranſportant les avanta

es de la taille latérale des hommes, il ne

§ pas ſe flater qu'elle ſoit , non plus

· que celle-ci, abſolument exempte des in

· continences d'urine ni même de la mort ,

- quoique ce dernier accident ſoit très-rare.

, J'ai vû arriver l'un& l'autre, dans le cas de

pierres extrémement groſſes, ſituées dans

a des organes d'une grande petiteſſe, comme

- à un enfant de quatre ans, car notre dé

, bridement, Monſieur , n'exclud pas l'al

- longement des fibres, & dans le cas pré

· cédent un grand déchirement. Que ne

faites-vous l'inciſion grande aſſés , me di

rez-vous ? je m'en garderai bien ; je n'ai

qu'un trop grand nombre d'expériences

qui prouvent que les grandes playes au

corps de la veſſie ſont preſque toujours

mortelles , & que l'allongement de ſes fi

bres , leur déchirement même ménagé,

eſt préférable aux grandes inciſions , &

peut-être même aux inciſions tout court.Si

r
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vous en doutiez,j'aurois aſſés de preuves de

faits & de raiſonnemens pour en remplir

une lettre.

Toutes ces réflexions, Monſieur, n'em

pêchent pas que je ne vous ſois très-ſince

rement obligé de l'élégante figure de vo

tre inſtrument, que vous avez bien voulu

m'envoyer , auſſi bien que de toutes les

choſes obligeantes que contient votre let

tre. Je ne§ échapper aucune occa

ſion de m'en revencher , & de mériter la

correſpondance d'un Chirurgien auſſi zelé,

auſſi ingénieux & auſſi laborieux que vous

me paroiſſez l'être. . | | | | | .

N'avez-vous point vû, Monſieur , les

inſtrumens que j'ai inventés pour la taille

au haut appareil , & avec§ j'ai fait

heureuſement cette taille en 1742 , &

quelques autres les années ſuivantes, dans

le cas de très-groſſes pierres , Par cette mé

· thode la pierre& les tenettes ne touchent

point du tout à la playe , mais elles paſſent

entre des inſtrumens qui en ſoutiennent&

écartent les lévres.

Vous connoiſſez ceux avec leſquels je

taille latéralement les hommes, mais vous

ignorez peut-être une derniere perfection

ue j'y ai ajoutée l'année derniere. Une

§ choſe dans ma méthode pouvoit em
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barraſſer ceux qui ne ſeroient pas fortexer

cés avec mes inſtrumens, c'eſt que le ciſti

tome après avoir débridé le cou de laveſſie,

& en revenant vers l'opérateur, échap

poit quelquefoisde la crenelure ; quoique

ceci ſbit ſans danger , il obligeoit à re

trouver cette crenelure , & redonnoit à

ma méthode les inconvéniens que j'ai ſau

vés par les crenelures. Pour remédier à ce

défaut , j'ai fait ajouter à l'extrémité du

ciſtitome qui entre dans la crenelure de la

ſonde , une petite lame tranſverſale ou

en croix ; cette petite traverſe coule dans

deux eſpeces de galeries creuſées dans les

côtés de la crenelure de la ſonde ; ces ga

leries ſe font en rabattant un peu en †.
dans les lévres de cette crenelure, excepté

à l'endroit de la ſonde, qui répond à l'in

ciſion où la crenelure évaſée à l'ordinaire,

reçoit cette traverſe, qui de-là entre dans

les galeries, & ne permet plus à l'inſtru

ment de s'échapper de la crenelure, que

quand ſon extrémité eſt ramenée à la pre

miere inciſion. -

· M. Guattani ..... Chirurgien de l'Hô

, pital du Saint Eſprit de Rome , & quel

ques Freres de la Charité,venus à ma taille

du Printems de 1747, ont vû chés moi ces

inſtrumens , & M. Guattani en a fait faire

de pareils.
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La rupture du perinée qui arrive quel-º

quefois dans certains accouchemens, m'a

paru mériter nos efforts pour en procurer

la réunion,lors même qu'elle eſt ancienne,

& qu'elle exige le raffraîchiſſement des lé

vres ; j'ai inventé à cet effet un inſtrument

qui m'a paru réunir les avantages des ſu

tures entortillées & enchevillées , mais cette

lettre eſt déja trop longue ; gardons ces

matériaux & quelques autres pour une ſe

conde lettre, ſi vous les jugez dignes de

votre curioſité. J'ai l'honneur d'être , &c.

L E CAT.

A Rouen ce 12 Mars 1748.

@2 @»a>>ºskPººs»

O D E S A C R E E,

Tirée du Pſeaume L. Miſerere mei,Deus,&'c.

·G Rand Dieu, j'ai peché contre toi ;

D'un penchant criminel eſclave volontaire,

J'ai fait ce que j'ai pû pour attirer ſur moi

Tous les fleaux de ta colere.

}3$#

Fais donc éclater ta fureur ; |

c'eſt à toi qu'appartient le droit de la vengeance i
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Confonds,écraſe-moi ; l'excès de ta rigueur

N'égalera jamais l'offenſe,
'y

3382&é .

J'adore en périſſant ta main ;

N'étois-je pas ſoüillé même avant que de naître.

©ue dis-je? Au même inſtant ma mere dans ſon

· ſein,

Me tranſmit le crime avec l'être.

333Xé

Trop docile à ces premiers traits,

J'ai couru ſans remords dans la route du vice ;

En vain tu m'as inſtruit de tes divins ſecrets ;

Je n'ai ſuivi que mon caprice.
- -- fr ,

- 33323k

Qui pourroit ſuſpendre tes coups ?

Frappe, n'épargne point; il y va de ta gloire ;

Mais que dis-je, Seigneur ? De ta bontépour IlOUlS

Ai-je donc perdu la mémoire ? -

- , , 3&

N'es-tu pas un Dieu de douceur, -

Toujours prêt à poſer ta foudre vengereſſe,

Dès que l'homme touché d'une utile douleur .

Te fait l'aveu de ſa foibleſſe ?

#38#k
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Que ne puis-point eſpérer ?

Combien de fois au pied de tes Autels ſublimes

Humblement proſterné, m'a-t'on vû déclarer

Le nombre & l'horreur de mes crimes ?

333323é . . [

De mes pleurs ſois donc pénétré ;

Inſcris-moi parmi ceux que ta bonté protége ;

Lave moi dans tes eaux ; parle, & j'en ſortirai

Plus blanc & plus pur que la neige.

»gcs

Deſcends & viens créer en moi

Un eſprit droit , un cœur qu'enflamme un nous

veau zéle ;

Pour ſoutenir mon ame & ranimer ma foi

Que ton eſprit s'y renouvelle !

333924

Trop long-tems elle reſſentit

Les maux que ſouffre une ame où tu ceſſes de luires

O mon Dieu, ſi je puis recouvrer cet eſprit,

, Que jamais il ne ſe retire ! -

»32*

· C'eſt lui, c'eſt lui dont la douceur

Peut ſeule de mon ſort tempérer la triſteſſe ;

Qu'il revienne ; mes os que briſe la douleur,

En treſſailliront d'allegreſſe.

V.

Pour
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Pour lors rentré dans tes ſentiers,

Aux pécheurs endurcis je les ferai reprendre ; #

· Inſtruits par mon exemple, à toi plus volontiers,

Seigneur, on les verra ſe rendre.

+3，t

Ah ! ſi pour fléchir ton courroux

1l n'eût fallu, mon Dieu, t'offrir que des victi

. mes,

•Que j'en euſſe immolé ! mais quoi ! le ſang des

· boucs -

Effaceroit-il tant de crimes ?

?:39>é

Non, ta juſtice, ô Dieu des Dieux,

' •

Veut un eſprit briſé de peine & d'amertume ;

Oüi, le ſeul ſacrifice à tes yeux précieux,

C'eſt un cœur que l'amour conſumes

Robert,

，S32e

I. Vol. H -
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##ää#####

AMEMO I R E ſur la Baronie deBeaujoloi,

' appartenans à M. le Duc d'Orléans,

Premier Prince du Sang. Par M. l'A-

vocat Derhins , Prévôt de Puvigny en

Beaujolois.

-A† ceux qui poſſedoient

MX la Baronie de Beaujolois , s'appel

loient Sires de Beaujeu ; Philbert de Beau

jeu a été le dernier de ce nom. ,

Anne de France,Ducheſſe Douairiere de

Bourbon, qui poſſedoit déja la plus grande

artie de cette Seigneurie , en traita en

1 5 16 avec lui, & il renonça à ſon profit à

toutes ſes prétentions.

Le nom de Beaujeu devint plus illuſtre

que jamais, en la perſonne de Pierre de

Bourbon & de cette Princeſſe Anne de

France ſa femme, qui fut Gouvernante du

Royaume & du Roi Charles VI II, ſon

frere.Suzanne,leur fille unique, fut mariée

au Connétable de Bourbon.

Le Beaujolois a paſſé par la ſuite dans la

Maiſon de Gaſton d'Orleans , frere de

Louis XI II , mais ſans Souveraineté &

avec le ſeul titre de Baron de Beaujolois, &

Seigneur ſuzerain des Fiefs y enclavés.

Par le décès de Mademoiſelle, fille de
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'Gaſton , le Beaujolois fut dévolu à Mon

ſieur , frere du Roi Louis XIV, ſon lé

gataire univerſel. « · · >

La petite ville de Beaujeu étoit ancien

nement la Capitale de cette Province, & la

réſidence des.Seigneurs de ce nom ; leur

*Château y ſubſiſte encore , & il eſt habité

par des Chanoines, qui ſervoientd'Aumô

niers aux Seigneurs de Beaujeu.

Aujourd'hui c'eſt Villefranche , ſituée

-dans un très-bel emplacement , peu éloi- .

† de la Saone, & fertile en toutes cho

1eS. -

Villefranche eſt bien percée & aſſésbien

bâtie, elle a un Bailliage , une Election ,

un Chapitre & une Académie de Belles

Lettres. ,

Dans le territoire qui eſt aux environs

de cette ville, il y a un ancien uſage fort

ſingulier; quand les bleds ſont parvenus à

leur maturité, les payſans de chaque voiſi

nage les vont moiſſonner de leur propre

autorité, ils ont grand ſoin de bien ra

maſſer les épis, ils les mettent en gerbes,

leſquelles# comptent avec le proprié

taire, qui eſt obligé de leur en livrer une

certaine quantité pour leur travail.

On† cette coûtume la Cherpille ;

on a quelquefois tenté de l'abolir , ſans

pouvoir en venir à bout. · · ·

H ij
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- Il y a dans le Beaujolois une grande fa

brique detoiles, dont le commerce eſt fort

conſidérable. : , :

#

· MA R I A G ES ET MO R TS.

·E 2 Mai a été fait à Saint André-des-Arcs le

mariage de Laurent-François de la Rochelam

bert, Comte de la Rochelambert, fils de Gilbert de

, la Rochelambert, Seigneur de la Rochelambert,

| & de Dame Marie Françoiſe de la Tour, avec

Damoiſelle Michelle-Anne Douart de Fleurance,

fille de Mathieu Douart, Ecuyer-Seigneur de

Fleurance , Conſeiller du Roi en ſes Conſeils,

Préſident de la Cour des Monnoyes de Paris, &

Ecuyer ordinaire de feuë Madame la Dauphine,

mere du Roi, & de feuë Dame Jeanne Maſſon ,

le nom de la Rochelambert eſt marqué entre les

Nobles de la Province d'Auvergne par ſon ancien

neté, par ſes alliances , & pour avoir donné plu

ſieurs Chanoines au Chapitre noble de Brioude &

des Chevaliers à l'Ordre de Malte. Ses armes ſont

d'argent à un chevron d'azur ſurmonté d'une

faſſe ou trangle de gueules, à la difference de

Meſſieurs de la Rochelambert, établi à Creſpy en

Valois & ſortis d'une des plus anciennes Maiſons

du Dauphiné, dont les armes ſont d'azur à une

croix d'argent. - -

: Le 1o juin a éré fait dans la Chapelle de l'Hô

tel de Rohan, Paroiſſe de Saint Paul, le mariage

de Charles-Marie Raymond de Ligne , par la

grace de Dieu, Prince d'Aremberg & du saint

Émpire , Duc d'Arſchot & de Croy , Général
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Major au ſervice de l'Impératrice la Reine de

Hongrie & de Boheme, âgé de 27 ans, repré

ſenté par Louis Bretagne de Rohan Chabot, Dus

de Rohan, Pair de France, & fils de Léopold

Philippes Charles-Joſeph de Ligne , par la grace

de Dieu, Duc & Prince Souverain d'Aremberg,

Grand d'Eſpagne de la premiere Claſfe, Chevalier

de la Toiſon d'or, Feldt-Maréchal & Général en

chef de la Cour de Vienne, & de Dame Marie

Françoife Pignatelli, née Ducheſfe de Biſachia ,

avec Dlle Louiſe-Marguerite de la Marck, âgée

de 18 ans, fille de Louis Engeibert, Comte de la

Marck & de Schleiden, & du S. Empire, Baron

de Lumay & de Seraing, Seigneur de Kerpen &

de Saffemburg, Lieutenant Général des armées

du Roi,.Colonel d'un Régiment d'Infanterie Al

lemande au ſervice de France, Gouverneur des

Ville & Citadelle de Cambray, pays de Cambrefis,

& de feue Dame Marie-Anne-Hyacinthe Visde

lou, Gomteſſe de Bienaſſis, ſa premiere femme,

morte le 17 Octobre 1731 ; & petite-fille de Louis*

Pierre de la Marcx, Comte de la Marcx , de

Schleiden & du Saint Empire, Grand-d'Efpagne

de la premiere Claſſe, Chevalier des Ordres du

Roi & de la Toiſon d'or, Lieutenant Général des

armées du Roi, Gouverneur de Cambray & du

Canmbreſis, ci-devant Ambaſſadeur Extraordinaire

& Miniſtre Plénipotentiaire en Eſpagne, & avant

en Suéde; & de Dame Marie-Marguerite-Fran

çoiſe de Rohan Chabot, morte dès le 28 Janvier

1yo6. Voyez pour les Génealogies des deux il

luſtres Maiſons de Ligne & de la Marck l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne vol. 7: fol.

165. & vol. 8. fol. 3o. & les Tables Génealogi

ques d'Hubners, &c. ' - ' , , · · · · · -

_ Le 25 Avril François-LouisD• #ºº
- : 11]
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Maretz, Baron de Bourſault-, Grand Faucon

nier de France, charge dans laquelle il avoit été

reçû en ſurvivance† pere le 13 Novembre

1717, mourut à Paris dans la 36º année de ſon

âge ſans laiſſer d'enfans de ſon mariage avec Da

me Catherine Louiſe de Lamoignon, qu'il avoit

épouſée le 23 Février 1734, fille de Clirétien des

Lamoignon, Marquis de Baſville, Baron de Saints

Yon & de Boiſſy, Seigneur de Lamoignon, & c.

Préſident à Mortier au Parlement de Paris, Gref

fier Commandeur des Ordres du Roi, & de Dame.

Marie Louiſe Gon de Bergonne ; il étoit fils de

François Dauvet, Comte des Maretz, Grand Fau

connier, de France, Lieutenant Général au Gou--

vernement de Beauvoiſis & Gouverneur particu-.

lier de la ville de Beauvais, mort le 24 Février.

1718 à l'âge de 37 ans, & de Dame Marie Robert

de la Fortelle, petit-fils d'Alexis François Dauvet

Comte des Maretz, Grand Fauconnier de France

en 1672 , Lieutenant pour le Roi en Beauvoiſis,

Gouverneur de la ville de Beauvais, mort le 25,

Avril 1633, & de Dame Jeanne de Bouexe de.

Villemor. Il avoit pour biſayeul Nicolas Dauvet,-

Comte des Maretz , Baron de Bourſault, Grand

Fauconnier de France, charge dont il fut pourvû

le 3o Mai 165o (ſur la démiſſion de Louis Charless

d'Albert Duc de Luynes,)mort au mois d'Octobre

1672 , & de. Dame Chrétienne de Lantage, &.

ur triſayeul Gaſpard Dauvet , Chevalier Sei

gneur des Maretz , Chevalier des Ordres du Roi,.

reçû à la promotion du 31 Décembre 1619 , Pre

mier Maître d'Hôtel du Roi, Conſeiller en ſes

Conſeils d'Etat & Privé, Maréchal de ſes camps .

& armées, Gouverneur de la ville de Beauvais,

Lieutenant pour Sa Majeſté en Beauvoifis, & ſon

Ambaſſadeur en Angleterie en 1s17, mort le 23,
".
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C)čtobre 1632 , & de Dame Iſabelle Bruſlart de

Sillery, fille du Chancelier de ce nom.Voyez la

Généalogie de Dauvet dans l'Hiſtoire des Grands

Officiers de la Couronne, vol.8. fol. 774

| Anne Marie Bridou, veuve de Louis iepredil

de Prefontaine , Avocat au Parlement , eſtº

morte le 26 Avril dans la centiéme année de ſon

âge. Depuis le 25 Avril 1744 , reſtée ſeule dans

la neuviéme claſſe de la premiere Tontine, éta

blie par Edit du mois de Novembre 1649, elle

§de tout le revenu de cette claffe, & pour

une ſeule Action, dont le capital étoit de trois

cent livres, elle touchoit cinquante-fix mille fix

cent vingt-cinq livres de rente. " _ - •

· Le 29 Alain Magon de Terlaye, Lieutenant Gés*

néral des armées du Roi, Commandeur de l'Or--

dre Royal & Militaire de S.Louis, Gouvernenr

de S. Jean Pié-de-Port, & ci-devant Lieutenantº

Golonel du Régiment des Gardes Françoiſes ,

mourut à Paris âgé de 75 ans & ſans être marié ;

il commença de ſervir dans les Mouſquetaires du

Roi, puis fut reçû au mois de Février 1693 à une

Enſeigne dans le Régiment des Gardes Françoiſes,

paſſa à une Sous-Lieutenance le 11 Avril 1595 , à

une Lieutenance le 26 Février 1627;& enfin y fut

reçû Capitaine le 2o Juin 17o3 , fut fait Brigadier

d'armée le premier Février 1719, Commandeur

de l'Ordre Militaire de S. Louis en 1727, Maré*

chal de Camp le 2o Février 1734 , commanda en

1733 & en 1734 le Régiment des Gardes à l'ar

mée du Rhin , ſervit au siége de Philiſbourg, &

monta en qualité de Maréchal de Camp pluſieurs

gardes à la tranchée devant cette Place , ſut nom

mé par le Roi à la Lieutenance Colonelle du Ré

iment des Gardes après la démiſſion de M de

&§ au mois de Mars 1735, & fut fait Lieu

· · · · · H iiij
4 - -- -

-', tt3 - , .* " , .
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tenant Général des armées du Roi le premier Mars.

1738. Il étoit fils de Jean Magon, Sieur de la.

Lande, & de Laurence Eon, & ſa famille, de la

quelle eſt M. de la Gervaſais, auſſi Lieutenant Gé

néral des armées de Roi du 2o Février 1743 , eſt

originaire de la ville de S Malo, & porte pour

armes d'azur à un chevron d'or, accompagné en

chef de deux étoiles de même, & en pointe d'un,

Lion auſſi d'or armé, lampaſſé & couronné des
même.

Le 3 Mai Anne Henri de Thyard, Marquis de

iſſy , Lieutenant Général des armées de Sa Ma

jeſté du 6 Janvier 1748, Mêſtre de Camp Général,

de la, Cavalerie & Gouverneur de Pontarlier,

· mourut au Camp devant Maeſtrich des ſuites de,

, la bleſſure qu'il avoit reçûë la nuit du 29 au 3o du

mois d'Avril à la tranchée,dans la 34 année de ſons

âge & ſans être marié ; il étoit fils unique de Clau

de Anne Jacques de Thyard Marquis de Biſſy,,
Lieutenant Géneral des armées du Roi, Gouver

neur des ville & château d'Auxonne, & de Da

me Angélique Henriette Théreſe Chauvelin,

petit-fils de Jacques de Thyard Marquis de Biſſy,.
Lieutenant Général des armées du Roi & Gou

verneur des ville & château d'Auxonne, mort le,

29 Janvier 1744, âgé de 96 ans , & de Dame

Bonne Marguerite de Haraucourt, & arriere petit

fils de† de Thyard, Comte de Biſſy, Che

valier des Ordres du Roi, nommé en 1688 & re

çû en 1692 , Lieutenant Général des armées de Sa .

Majeſté , & Commandant dans les trois Evê

chés de Metz , Toul & Verdun, mort à Metz

le 3 Novembre 17ot, âgé de 8o ans, & de Dame

· Eleonor Angélique de Nucheſes. Voyez la Gé

néalogie de Mrs de Thyard de Biſſy dans l'Hiſtoi

re de Meaux par le Pere Touſſaint du Pleſſis,,

imprimée à Paris en 173o, fol. 759,.
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: Le 6 Pierre Céſar de Saint Géorges, Comte dé.

Vérac , Brigadier des armées du Roi, & premier

Gornette des Chevau-Légers de la Garde du Roi ;

mourut à Paris âgé de 31 ans ſans enfans de

Dame Anne Perrette Marguerite Eſther Rivié , .

qu'il avoit épouſée le 13 Mars 1747. H étoit frere

puîné de François Olivier de Saint Georges, Mar.

quis de Vérac, Lieutenant Général au Gouverne

ment de Poitou, veufdepuis le'6 Juillet 1745 de :

Bame Marie A8elaïderde Riencourt d'Orival ; il ;

étoit fils de Céſar de Saint Georges, Marquis de :

Coué - Vérac , Chevalier des Grdres : du Roi ;,

Lieutenant Général de ſes armées, & Lieutenantt

Général pour Sa Majeſté au Gouvèrnement de la

Province de Poitou, mort le 1 1 Février 1y41 , & :

de Dame Catherine Marguerite Pioger , &: petit--

fils d'Olivier deSaint Georges, Marquis de Couéz .

Vérac , Chevalier des iOrdres du Roi , dont it ;

reçut le Collier des mains de Sa Majeſté dans la

Chapelle de Verſailles le premier Janv. 1«39;auſſi i

Lieutenant Général des armées du Roi,& Lieu

zenant Général au Gouvernement. de la Province :

de Poitou,mort au mois de Juin 17o4,& de Dame :

Marguerite le† le Catalogue des Ghe4 -

valiers de l'Ordre du S. Eſprit, dans le volume 9 ,

des Grands Officiers de la Couronne fol. 24o&

279.* - - -

Le 11 Henri de Lorraine , Due d'Elbeuf, Pairr

de France, Lieutenant Général des armées due1

Roi , Gouverneur des Provinces de Picardie, d'Ar

tois & de Haynault, & des ville & citadelle de -

Montreuil-ſur-mer, mourut à Elbeuf dans la 8x -

année de ſon âge, étant ， né le 7 Août 1661 ;ik !

avoit ſervi aux fiéges de Valenciennes & de Gam- .

brai en 1677 , à celui de Gand ; il fut bleſſé à la !

jambe à la priſe d'Ypres en 1678, &#ºº
- ，.y »
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JMonſeigneur le Dauphin, ayeul de Sa Majeſté, au ,

ſiége de Philiſbourg en 1688; il ſe trouva à la s

priſe de Mons en 1691 , il ſervit en qualité de

Maréchal de Camp dans l'armée de Piémont, au s

ſiége de la Ville & Château de Namur, au com

bat de Stenxerque le 3 Août 1692, à la bataille de

Nerwindes l'année ſuivante, & fut fait Lieutenant

Général des armées du Roi le 3 Janvier 1626 ; il

étoit fils de Charles de Lorraine, Duc d'Elbeuf, .

Pair de France , Gouverèeur des Provinces de Pi

cardie , d'Artois & de Haynaut; & Gouverneur .

particulier des ville & citadelle de Montreüil, .

mort le 4 Mai 1692 , & de Dame Eliſabeth de la ;

Tour d'Auvergne, ſa ſeconde femme, morte le

23 Octobre 168o; il avoit été marié le 28 Janvier ,

16y7 avec Dame Charlotte de Rochechouart-Vi

vonne, morte le 28 Avril 1729,& il en avoit eu 2

Philippes de Lorraine , Prince d'Elbeuf, né en -

1678 , mort le 18 Juin 17o5 , étant Brigadier des ,

armées du Roi, & ſans avoir été : marié. M. le :

Duc d'Elbeuf qui donne lieu à cet article, laiſſe .

pour frere Emanuel Maurice de Lorraine, Prince

d'Elbeuf, né le 3o Décembre 1677, marié depuis ,

le mois de Juin 1747 avec Dame Innocente Ca

therine Renée deRougé du Pleſſis Beliere,Princeſſe :

duS. Empire. : -" 2 : - " ,

Le nommé Alexandre Malard, né dans la Pa

roiſſe de Saint Pierre de Chauvigny en Poitou, eſt :

mort à Montmorillon dans l'Hôpital des Religieux ;

Auguſtins, âgé de 1o3 ans & deux jours. .

Les nommés Dominique# & Diegue

Braz, ſont morts, l'un à Cardial en Portugal, âgée

de cent deux ans ;l'autre dans les environs, âgée

de cent dix huit，.. " | --

1 . , ` | t - .
- º - # 1
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A RR ESTs NoTABLE S.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, & Let

2h tres Patentes ſur icelui, du 9 Février Iz4zs .

Concernant les procès, titres & papiers reſtans s

dans les Greffes du Grand Conſeil, ci-devant éta-t-

bli à Malines dans la Chambre fiſcale, &c.

: D E C LA R A T I Q N du Roi, donnée à Vers :

ſailles le 3 Mars 1747, qui confirme l'Univerſitéé

de Louvain & la Faculté des Arts de ladite Uni- .

verſité dans la joiiiſſance des droits & priviléges *

à elle accordés par les bulles des Papes y énont

G€eS• " . - | .

A UTR E du Roi, donnée à la Comman--
deris du Vieux-Jonc le 16 Juillet 1z4z, conx

cernant la diſcipline intérieure du Pallemenridae

AR R EsT du Conſeil d'Etat du Rºi du 13 ;

Mai 1748 , qui permet à la Con»pagnie des Inde#

de créer douze cent mille livres de rentes viagé--

zes , à prendre ſur les neuf millions de† à elle :

conſtituée par Sa Majeſté en exécution de l'Édit :

du mois de Juin dernier. Extrait des Regiſtres du !

Conſeil d'Etat. Sur ce qui a été repréſenté au Roi t

par les Syndics& Directeurs de la Compagnie des s

Indes, que par la déliberation priſe en l'aſſemblée :

générale des Actionnaires le 3 de ce mois , ils onrr

été antoriſés, pour fatisfaire aux dépenſes des ex

péditions par eux projettées , à eréer ſur ladite

Compagnie dix-huit cent mille livres de renter

AV);i
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# perpétuelles, qui devoient être acqui-.

es au moyen de dix mille actions & ſix millions

d'argent, & diſtribuées par la voie d'une Loterie !

Que ladite déliberation a été homologuée & au

toriſée par Sa Majeſté par Arrêt du 4 de ce mois,

mais que l'augmentation ſurvenuë ſur le prix des

actions ne permettant pas d'eſpérer aujourd'hui le

fuccès de ladite Lcterie, ils ont crû plus convena

ble de faire un emprunt, pour lequel il ſeroit créé

douze cent mille livres de rentes viagéres, ſoit au

dernier dix ſur une ſeule tête, ſans diſtinctions

d'âge, ſoit à raiſon de ſept & demi pour cent ſur

deux têtes, à l'effet de quoi ils ont pris une déli

beration le » du préſent mois , qu'ils ſupplient

tfès-humblement Sa Majeſté de vouloir bien au-.

toriſer & homologner, à quoi voulant pourvoir.

Vû ladite déliberation ; oüi le rapport du Sieurſ

de Machault ,- Conſeiller ordinaire au Conſeil à

Royal , Contrôleur Général des Finances, le Rois

étant en ſon Conſeil, en. homologuant & autori--

fant ladite délibèration , & conformement à icelle..

a ordonné & ordonne ce qui ſuit. Article Premiers

Permet Sa Majeſté aux Syndics & Directeurs de -

la Compagnie des Indes , de créer & conſtituere

au nom de ladite Compagnie juſqu'à coneurrence

de douze cent mille livres de rentes viagéres, ſcir

à raiſon de dix pour cent ſur une ſeule tête-, ſoit :

à raiſon de ſept & demi pour cent ſur les têtes des

deux perſonnes , & de la ſurvivance d'elles, leſ

elles rentes ſeront exemptes du dixiéme & des .

eux ſols pour livre en ſus , & d'affecter-& hypo

théquer, à la garantie deſdites rentes , les neuf.

millions de livres de rentes, que Sa Majeſté a faits,

conſtituer à ladite Compagnie, en exécution de

l'Edit du mois de Juin dernier, ſans préjudice des

tentes,rant perpétuelles queviagéres, que ladits
\'

-
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Gómpagnie a conſtituées précédemment. II. Les

fonds pour l'acquiſition deſdites rentes viagéres , .

qui ne pourront être moindres de mille livresent

principal pour chaque partie, ſeront portés auu

Sieur Pechevin, Gaiſſier de ladite Compagnie,.

qui en délivrera des reconnoiſſances ſignées de lui .

. & viſées par l'un des Directeurs, leſquelles recon

noiſſances, ſeront datées en toutes lettres & ſans

chiffres III. Les Contrats deſdites conſtitutions .

ſeront paſſés par un Syndic & deux Directeurs de»

ladite Compagnie , &, reçûs par tels Notaires que

les acquereurs voudront choiſir, qui ſeront tenust.

de leur délivrer deſdits Contrats aux ftais de ladite

Gompagnie, auxquels ſeront annexés les extrairs.

baptiſtaires- des perſonnes ſur les têtes deſquelles

leſdites rentes ſeront conſtituées, ou actes équi

Ppllens, ſuivant ce qui a été ci devant preſcrit en

pareil casa IV, Leſdites rentes dont les fonds ſe--

ront portés avant le premier Juillet prochain, au--

ronts cours du premier Avril. dernier; cêlies dant

les fonds ſeront portés depuis ledit jour premier#

Juillet , juſqu'au premier Octebre ſuivant, au

ront cours du premier jour du mois dans lequel4.

leſdits fonds ſeront portés, à condition que leſditss

Gontratsoen ſeront paſſés dans les fix mois de la :

date des reconnoiſſances, faute de quoi les por--

teurs deſdites reconnoiſſances ſeront privés des .

· arrérages juſqu'au jour de la paſſation , deſdits

Gontrats. V. Les arrérages deſdites rentes ſeronta

payés de ſix en ſix mois, aux premiers jours det

|anvier & Juillet de chacune année dans le Bureau

qui ſera établi à cet effet, en la même forme & ma-，

niere que les autres rentes viagércs†
läd. Compagnie, en juſtifiant de la vie des perſon--

nes ſur les têtes deſquelles les rentes ſeront conſti--

tuées; & à l'égard de celles qui ſeront conſtituécss
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ſur les têtes de deux perſonnes, il ſuffira de juſti--

fier de la vie de l'une d'elles Vſ. Les Etrangers

non naturaliſés demeurans dans le Royaume, mê

me ceux demeurans hors du Royaume, Pays, ,

Terres & Seigneuries de l'obéiſſance de Sa Ma

jeſté, pourront, ainſi que les propres Sujets de Sa .

Majeſté, acquerir leſdites rentes, encore bien qu'ils :

fuſſent Sujets des Princes & Etats avec leſquels

Sa Majeſté eſt ou pourroit être en guerre. Veut

en conſéquence que leſdites rentes, & les artécages

ui en ſeront dûs au jour du décès des Rentiers , ,

ient exemptes de toutes lettres de marque & de :

repréſailles, droits d'aubaine, bâtardiſe, confiſca--

tion , ou autres qui pourroient appartenir à Sa :

Majeſté, auxquels Sa Majeſté a renoncé & renon- .

ce. Fait au Conſeil d'Etat du Roi, Sa Majeſté ys

étant, tenu à Verſailles le 13 Mai 174S. ,

- . " Signé, PHE L Y P E A Ux«

: A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 14 :

Mai , qui agrée la ſoumiſſion du Sieur Ou

trequin pour l'entrepriſe du nettoyement & enle

Mement des immondices de Parist . -

- (2 .

- : A U T R B du Conſeil d'État du Roi du 4 juin ,

Y748.'. Qui ordonne que les droits de vingt livres .

& de ceht livres , impoſés par ceux des 1 1 Mai

2746 , 1eJuin & 2 Septembre 1747 ſur les peaux

de lapin brutes, & ſur le poil de lapin ſéparé de la

Peau, auront lieu & ſe percevront conformément

à iceux , ſur les peaux de liévres brutes & ſur le

Poil de liévre ſéparé de la peau- . *

- . . • • • • •

• #

-|||
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NOUVELLES ETRANGERES,,
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f，Y N mande de Coppenhague du 5 Mai que le

O 2 de ce mois le†† à† s"

& y fit la revûë du Régiment dont le Lieutenantº

Général Dombrug eſt Colonel. Sa Majeſté viſita !

enſuite le Château, & après avoir dîné chés le :

Comte d'Oſten, Conſeiller Privé , elje retourna à.s-

Frederichsbourg. Les lettres de Stocxholm mar--

quent qu'on y célébra le 28 du mois dernier l'An--

niverſaire de la naiſſance du Roi de Suéde; qui

eſtt entré dans la ſaixante-treiziéme année de ſon :

âge. Ce Prince tint le 25 un Chapitre de l'Ordre

des Seraphins, dans lequele il donna les marques .

de cet Ordre au Prince Royal & ati Prince Guſta--

ve. La veiile ſa Majeſté Suédoiſe avoit reçu ces ,

Piinces Chevaliers de l'Ordre de l'Epée & de ce

lui de l'Etoile du Nord. Un des Statuts du pre•

mier de ces trois Ordres exigeant que ies Cheva--

Hers dont il eſt compoſé, ſoient auſſi Chevaliers e

des deux autres ; les Comtes de Bonde, Thure de :

Bielcke , de Tauben & de Cronſtedt , les Barons .

de Lowen &: de Roſen ; le Comte de Poſſe ; les -

Baron d'Ehrenpreus & de Wrangel ; le Comte de

Teſſin , & les Barons de Cederncreutz -& de. .

-

· : *

-

· Täuben ont été reçûs en même tems que le Prince

Royal & le Piince Guſtave , Chevaliets de l'Ordres

de l'Epée & de celui de l'Etoile du Nord : ler

Grand Maréchal de la Cour, le Comte de Stieren--

ſtedt, les Barons de Wrede, de Hopxen & d'Alm--

âierna, le Comte d'EcReblad, le Baron de Seib,
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le Comte de Piper, les Barons de Broman, de

During & d'Ungern Sternberg le furent le 15, Le

Roi de Suéde a nommé le Baron de Lowenhielm

Grand Tréſorier , le Baron de Rudenſchiold Se

cretaire , & le Baron de Harleman Maître des »

Gérémonies de l'Ordre des Séraphins. Ils prête--

rent ſerment en cette qualité dans le Chapitre

tenu le 2 ;, ainſi que le Comte de Teſſin, Grands

Chancelier des trois Ordres. On mande de-War

ſovie que tout le Corps des troupes Ruſſiennes,.

qui eſt à la ſolde de la Grande Bretagne & de la,

République des Previnces-Unies a paſſé la Viſtule,.

" la premiere Colonne près de Gura, & la ſeconde

dans les environs de Gurawy. Depuis le retour de

la belle ſaiſon , ces troupes marchent avec un peu,

plus de diligence : - -

| Les lettres de Warſovie du 5 Mai portent qu'il, .

ne s'eſt pas confirmé que toutes les troupes Ruſ

ſiennes , qui ſont au ſervice de la Grande Bretagne

& de la République des Provinces-Unies ſoient.

arrivées en deçà de la Viſtule.Les pluyes qui tom

bent continuellement depuis pluſieurs jours, ayant

fait déborder cetre riviere il n'y a eu juſqu'à pré

ſent qu'un petit nombre de Régimens de ces trou

pes qui ayent pû la paſler. On travaille aux pré--

paratifs pour la reception du Roi , qu'on attend,!

en cette ville au commencement du mois pro- .

chain. Sa Majeſté immédiatement après ſon arri

vée ſignera les Univerſaux : pour la convocation

de la Diette générale, afin que les Diettes parti

culieres des Palatinats puiſſent tenir promptement :

leurs ſéances,† Députés»

qu'elles doivent envoyer à cette aſſemblée. Les

bruit court que l'augmentation des troupes ſera

lºun des principaux objets des déliberations.. Plu

ſºurs Sénateurs ont reçû des copies de huit Piéces.
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tencernant l'affaire de M. de la Salle. Ces Piéces,

ſont la Lettre de Créance, par laquelle le Roit

Très-Chrétien charge ce Colonel de ſes affaires

auprès de la Régence de Dantzick ; l'Extrait d'une :

Relation envoyée à Péterſbourg par le Comte de !

Beſtuchef-Rumin , Miniſtre Plénipotentiaire de

lºImpératrice de Ruſſie à Dreſde, au ſujet d'uneº

conférence qu'il a eue avec le Comte de Bruhl,:

Premier Miniſtre de ſa Majeſté; un Reſcrit de

l'Impératrice de Ruſſie au même Comte de Beſtu-;

chef; une lettre des Magiſtrats de Danzicx à cettes

Princeſſe; une Relation de M. Scherer, ſon Agent

à Dantzicx ; un Mémoire de M. Pezold, Réſident:

du Roi à Péterſbourg ; la Réponſe de l'Impéra

trice de Ruſſie à ce Mémoire, & une lettre écrite,

aux Magiſtrats de Dantzick par le Vice-Chance

lier de la Couronne. Le Prince Czartorinsxy;

Evêque de Poſnanie, doit aller aſſiſter au Sacre de

l'Evêque de Breſlau. Le Primat de ce Royaume eſt .

dangereuſement malade à Lowitz. Selon les nou-:

velles de Péterſbourg , l'Impératrice de Ruſſies

reçut le 22 du mois dernier les complimens des,

Miniſtres Etrangers, des Miniſtres d'Etat & des :

† Seigneurs de ſa Cour, à l'occafion des

êtes de Pâques. Une indiſpoſition oblige la

Grande Ducheſſe de garder la chambre. Le Gou

vernement Ruſſien a envoyé ordre de faire partir

de Livonie les recrues néceſſaires, pour rendre

complettes les troupes Ruſſiennes que le Roi de la

Grande Bretagne & les Etats Généraux ont priſes

· à leur ſolde, & dont il eſt reſté à Grodno plust

de ſix cent ſoldats malades. On continue avec

toute la diligence poſſible l'armement des vaiſ

ſeaux de guerre & des frégates que l*Impératrice

de Ruſſie fait équiper. Le Comte de Bernes eſt at

tendu le 8 ou le 9 de ce mois à Péte1ſbourg, où iP,
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va réſider en qualité d'Ambaſſadeur de la Reine de

Hongrie à la place du Baron de Breitlach, Depuis

quelque tems on joüit d'une parfaite tranquillité en

Ukraine les Tartares de la Crimée ayant ſuſpendu

Jes courſes qu'ils faiſoient dans cette Province.

On écrit de Coppenhaguedu 14 Mai que le Roi

doit partir ce jour même pour le Holſtein,& que la°

ûpart des Miniſtres Etrangers qui ſont en cette

Cour ſe diſpoſent à ſuivre ſa Majeſté. Les quatre

frégates dont le Comte de Dannesxiold-Laurwigº

a le commandement ont mis le 9 de ce mois à la

voile.. Elles ſont allées croiſer ſur les côtes Sep

, tentrionales de ce Royaume, afin de protéger la

navigation des navires Danois, Pluſieurs Négo

cians s'étant plaints de ce que les Corſaires An

glois continuoient de troubler leur commerce, ſas

Majeſté a écrit à ſon Miniſtre à Londres de re

noùveller ſes repréſentations à ce ſujet, & d'in

ſiſter fortement auprès du Miniſtere Britannique,-

our qu'on faſſe ceſſer des violences ſi contraires

à la bonne intelligence qui doit regner entre les .

deux Puiſſances. On aſſûre que le Roi Très-Chré

tien a ordonné de relâcher un navire de Norvege:

qui avoit été conduit à Morlaix en Bretagne par

un Corſaire François. Il paroît une Ordonnance

du Roi donnée au Château de Chriſtianſbourg le

24 du mois dernier. Elle porte que les bâtimens

i navigueront dans les Golfes de Drammen &

Chriſtiania, ſeront tenus de mouiller à Laur

rullen ou à Baſtoën, afin que leurs carguaiſons yr

ſoiens enregiſtrées avant que d'être tranſportées.

aux lieux de leur deſtination On ſe propoſe de

prévenir par ce moyen la contrebande qui ſe faits

dans ces Golfes.. Les Propriétaires des navires, .

dont les Capitaines ne ſe conformeront pas à cette

Qrdonnance , ſeront.condamnés à une amende.
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roportionnée à la valeur des chargemens. Sa

Majeſté a diſpoſé de la Charge de Préſident du Su

prême Tribunal de Juſtice en faveur du Gomte de

Reventlau , Conſeiller Privé & Chevalier de POr

dre de l'Eléphant. Elle a accordé une place dé

Ghambellan # M de Roſencrantz , & un Brévcts

de Lieutenant Colonel de Cavalerie au Comte de

Dannesxioid Sanſoë, Chef de la branche aînée de

la Maiſon de Dannesxiold. Il a été reglé que las

Prieure du Monaftére de Stoffiingard joüiroit à la

Gour du même rang que les femmes des Con

ſeillets d'Etat, & que les autres Dames de ce Mo

maſtére ſeroient traitées comme les Conſeillères.

de Juſtice. Le Roi ſigna le premier de ce mois le

Diplôme, par lequel ſa Majeſté donne au Régi

ment du Prince Royal le titre de Régiment des

Gardes. Le 3o du mois derniers M. de Panin , ci

devant Envoyé Extraordinaire de l'fmpératrice de

Ruſſie auprès du Roi, partit pour aller réſider avec

lé même caractére auprès de ſa Majefté Suédoiſe.-

M. de Guydickens, qui étoit Miniſtre du Roi de la

Grande Bretagne à Stockholm en arriva le 6.

Après s'être arrêté à Coppenhague pendânt quel--

ques jours, il a continué ſa route§.
† a transferé dans une Fortereſſe de l'Iſle de

Munnelxon M: d'Ahlefeld , Chambellan de las

Reine Douairiere, lequel avoit été conduit le 7

Mars à la Citadelle de Frederichshaven. - -

, On mande de Stockholm du 16 Mai qu'il vient

d'arriver deux couriers dépêchés l'un au Marquis

de Lanmary , Ambaſſadeur du Roi de France ,-

l'autre au Miniſtre de la République des Provin

ces-Unies , pour les informer qu'il y a eu des Ar--

ticles Préliminaires de paix, ſignés à Aix la Cha

pelle entre la France, la Grande Bretagne & les

Btats Généraux. Le Roia été incommodé Peadant
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quelques jours, mais ſon indiſpoſition n'a poinr

eu de ſuites. Sa Majeſté ſe propoſe d'aller prendre

les eaux d'une ſource minérale qui eſt à quelques

lieuës de cette ville. M. de Panin, Envoyé Extra

ordinaire de l'Impératrice de Ruſſie , arriva il y a

quelques jours de Coppenhague ll remit le 15,

ſes Lettres de Créance aux Miniſtres du Roi , &

il aura dans peu ſa premiere audience de ſa Ma--

jeſté. Le Baron de Korff, ſon Prédéceſſeur , ſe

prépare à quitter cette Cour. On a appris de War

ſovie que le 8 de ce mois la premiere colonne des

troupes Ruſſiennes , qui ſont à la ſolde de la

Grande Bretagne & des Etats Généraux des Pro

vinces-Unies , avoit enfin achevé de paſſer la

Viſtule , & que la ſeconde étoit encore cantonnée

dans les environs de Gora... Le Comte de Stampa,

Ghambellan de l'Impératrice Reine de Hongrie

& de Boheme, & qu'elle a nommé ſon Gommiſ

ſaire pour la conduite de ces troupes , ſe rendit le

s à ce Château, afin de conférer avec le Knées

Repnin ſur ce qui regarde leur marche. Depuis

qu'on a ſçû que la France , la Grande Bretagne

& la République des Provinces Unies étoient

convenues des Articles Préliminaires d'un accom

modement, on s'attend à apprendre inceſſamment

que ces troupes auront reçu ordre de faire halte..

La malâdie du Primat de Pologne devenant de

plus en plus dangereuſe , M. Tursky a été élû

pour préſider au Tribunal du Royaume, & le

Ghapitre de Gneſne a écrit au Pape, pour le prier

de charger quelqu'un des Capitulaires de l'admi

niſtration de l'Archevêché. Selon les nouvelles

de Péterſbourg l'Impératrice de Ruſſie y eſt de

retour de Czarska-Zelo, & M. Zwart, Envoyé

Extraordinaire des Etats Généraux des Provinces

Unies, eut le 2 une audience de cette Princeſſe. Il
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· ſut admis enſuite à l'audience du Grand Duc de

Ruſſie,& ne pût l'être à celle de la Grande Ducheſſe

parce qu'elle étoit indiſpoſée. Le zs du mois der

nier le Comte de Hindford, Ambaſſadeur du Roi

de la Grande Bretagne auprès de ſa Majeſté Impé

riale de Ruſſie , donna une fête à pluſieurs perſoa
nes de diſtiaétion. - --

- A L L E M A G N E.

- N nous écrit de vienne duz Mai qu'on a

remis à M. Mordaunt, Commiſſaire nommé

T'ar le Roi de la Grande Bretagne pour recevoir les

troupes Ruſſiennes, un état des arrangemens qui

· ont été pris dans la Moravie & dans la Boheme

· pour la ſubſiſtance de ces troupes. Cet Officier dé

· pêcha le 27 du mois dernier un courier à Bielitz,

oû il compte de ſe rendre inceſſamment. Il eſt ar

·rivé depuis peu deux couriers, l'un du Feldt-Ma

réchal Comte de Bathiany , & l'autre du Comte

. de Kaunitz, auquel la Reine a envoyé de nouvel

· les inſtructions. Deux colonnes des troupes levées

· depuis peu en Croatie ont paſſé dans les environs

-de cette ville, & après avoir défilé devant ſa Ma

· jeſté, elles ont continué leur route vers les Pays

* Bas. On attend la troiſiéme colonne qui , ainſi

- que les deux premieres, eſt compoſée de ſept cent

.-hommes. Le Régiment du Comte de Herberſtein,

-deſtiné auſſi pour l'armée des Alliés, eſt arrivé

dans la Carniole, & il eſt ſuivi de quatre eſcadröns

· de Huſſards. Pluſieurs avis reçûs† Conſtantino

· ple confirment que la diſette des vivres y a cauſé

-un fort grand tumulte, mais que le Gouverne

- ment ayant fait étrangler quelques-uns des princi

: paux factieux, cer exemple de ſévérité a tellement

- intimidé le reſte des mutins, que la ſédition n'a .
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#point eû de ſuites. Ces avis ajoutent que le 16 du

mois dernier le Baron de Hochepied, Ambaſſa

· deur de la République des Provinces-Unies, eut

·ſa premiere audience du Capitan Pacha. L'Am

§ qui vient donner part au Grand Seigneur

- de l'avenement du nouveau Roi de Perſe auTrône,

s'étant rendu le 5 à Scutari, il s'y eſt embarqué le

ilendemain à bord d'une galére qui l'a tranſporté à

Conſtantinople. Ce Miniſtre ſe nomme Aldul

- Bahin, & il avoit accompagné en 174o un Ambaſ

ſadeur envoyé par Thamas Kouli Kan à ſa Hau

teſſe. On a ſçû par les mêmes lettres que deux

navires Hollandois étoient arrivés à smirne ſous

l'eſcorte de deux vaiſſeaux de guerre de leur na

·tion, leſquels étoient retournés enſuite à Malte

pour y attendre quelques autres bâtimens venans

du Levant , & pour les convoyer juſqu'en Hol

lande. .

· Voici l'extrait d'une lettre de Leipſicx du 8

Mai. -

· Le Roi arriva le 6 Mai de Dreſde en cette ville,

•où les Princes Xavier & Charles ont joint le mê

•me jour ſa Majeſté. On a déja commencé à faire

prendre la route de la Pologne aux équipages du

ſRoi, dont le départ pour Warſovie demeure fixé

au 27 de ce mois. Le Gouvernement indiquera les

Bureaux dans leſquels les ſujets des Provinces

Unies, intéreſſés à la Steur Electorale doivent re

-cevoir le payement de leurs rentes à la Haye & à

Amſterdam. Le dernier couriervenu de Dantzicx a

rapporté que leRéſident quiy eſt chargé des affaires

de l'Impératrice de Ruſſie, ayant réïtéré ſes plain

tes de ce que les papiers de M. de la Salle ont été

| envoyés à Dreſde, les Magiſtrats lui ont fait ré

ponſe que puiſque le Roi avoit pris connoillance

de l'affaire de ce Colonel, il n'avoit pas été poſſi
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#ble de refuſer à ſa Majeſté la remiſe de ces papiers,

& qu'ils borneroient leurs ſoins à garder le priſon- .

•nier, juſqu'à ce que les diſcuſſions qui le regar

· dent fuſſent réglées. Le Comte de Henique, Miniſ

:tre de Conference eſt dangereuſement malade. Le

$Pere Guarini, Confeſſeur du Roi, & l'un de ſes

principaux Conſeillers, eſt mort à Dreſde le 28 du

mois dernier d'une attaque d'apopléxie. »

Nous apprenons par les lettres de Berlin du 1o

Mai que ſa Majeſté aſſiſta le premier de ce mois

à une repréſentation de la Comédie Françoiſe, in

titu'ée le Philoſophe marié, & que le ſoir elle ſoupa

avec la Reine & la Famille Royale chés la Reine

Douairiere. Le même jour le Comte de Galow

xin, Chambellan de l'Impératrice de Ruſſie, &

le Baron de Wallenſtein, Seigneur du Royaume

de Boheme, furent préſentés au Roi, le premier

par le Comte de Keyſerling, Miniſtre de la Cour

de Ruſſie , & le ſecond par le Comte de Bees ,

· Grand Maréchal. M. Jacob-Frederic de Bielefeld,

Curateur des Univerſités de Pruſſe & de Brande

bourg, a été créé Baron. Le Roi a fait préſent du

fiefde Portdeckel, ſitué dans le Duché de Cléves,

au Baron Cocceji, Grand Chancelier & Miniſtre

chargé du Département de la guerre. Le Comte

de Grondsfeldt , Conſeiller Privé du Prince Sta

thouder , & Miniſtre Plénipotentiaire des Etats

Généraux des Provinces-Unies, a renvoyé à la

Haye le courier qu'il en avoit reçû. Il n'y a aucun

fondement au bruit qui s'eſt répandu que ſa

Majeſté avoit réſolu de changer l'adminiſtration

de l'Ooſt-Friſe, & de faire marcher des troupes

dans cette Principauté. Il n'eſt pas vrai non plus

que le Baron d'Appel, Premier Député de la No

bleſſe à l'aſſemblée des Etats de la Province, aie

été privé de ſes emplois. On écrit de Stockholm,
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que la groſſeſſe de la Princeſſe, épouſe du Prince

-Royal de Suéde, a été déclarée au Sénat, & que les

· ordres ont été expédiés pour commencer danstou

·tes les Egliſes du Royâume les prieres uſitées en

·pareille occaiion. Selon les mêmes lettres M. de

· Windt , Miniſtre du Roi de Dannemarck, a aſ

·ſûré le Roi de Suéde, dans une audience particu

liere qu'il a eue de ce Prince, du deſir ſincére qu'a

ſa Majeſté Danoiſe de conſerver avec la Suéde une

tparfaite intelligence.

On écrit de Vienne du 14 Mai qu'il arriva le 7

de ce mois d'Aix-la-Chapelle un courier dépêché

par le Comte de Kaunitz, pour informer la Rei

·ne que le 3o du mois dernier le Comte de Saint

Severin , Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de

France, & les Plénipotentiaires de la Grande Bre

tagne & de la République des Provinces-Unies,

ont ſigné les Articles Préliminaires d'un accommo

dement entre ces trois Puiſſances. Sa Majefté

reçût le 9 un autre courier , par lequel le Feldt

Maréchal Comte de Bathiany lui demande de

nouvelles inſtructions ſur la conduite qu'il doit

tenir en conſéquence de cet évenement. On a

tenu à ce ſujet pluſieurs Conſeils, dont les réſolu

tions n'ont point tranſpiré. Le Comte de Beſtu

chef, que l'Impératrice de Ruſſie a envoyé à

Vienne pour complimenter la Reine ſur la naiſ

ſance de l'Archiduc Pierre Léopold, eut le 9 ſa

remiere audiençe de ſa Majeſté à Schombrun ,

& il fut admis le même jour à l'audience du Grand

Duc de Toſcane, ainſi qu'à celle de l'Archiduc

Joſeph. Le 13 la Reine qui avance dans ſa groſ

ſeſſe, fut ſaignée par précaution. L'Ambaſſadeur

du Grand Seigneur doit s'arrêter à quelques lieues

de cette Capitale juſqu'au retour d'un courier que

le Gouvernement a envoyé à Conſtantinople La
- •- troiſiénne
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moiſiéme & derniere colonne des troupes nouvel

lement levées en Croatie a paſſé à Vienne le 8 en

allant aux Pays-Bas.

. Les nouvelles de Dreſde du 15 Mai portent que

quelques jours après la publication du Décret, par

lequel il a été réglé que les Intéreſſés à la Steur

Electorale, établis dans les pays de la domination

des Etats Généraux des Provinces-Unies, touche

roient chaque année à la Haye & à Amſterdam

les arrérages de leurs capitaux en deux termes,

ſçavoir les ſix premiers mois en Juin, & les ſix

autres dans le mois de Novembre ; il a paru une

Déclaration qui avertit ces Rentiers qu'ils rece

vront leurs payemens à la Haye § M. Jean

Wittert, Conſeiller de cette Cour, & à Amſter

dam chés M. Bocx, qui y eſt Réſident de ſa Ma

jeſté. Les lettres de Berlin marquent que M. de

Klingraff , Miniſtre Plénipotentiaire du Roi de

† auprès du Roi de la Grande Bretagne, ſa

rendit le 12 à Potſdam, afin d'y recevoir les der

niers ordres de ſa Majeſté Pruſſienne, & qu'il doit

partir inceſſamment pour Londres. -

Voici ce que portent les lettres de Vienne du

2.2 Mai.

Dans un des derniers Conſeils qui ſe ſont

tenus à Schombrun , l'Impératrice Reine a pris la

réſolution d'accéder aux Articles Préliminaires de

Paix, qui ont été ſignés à Aix-la-Chapelle par les

Miniſtres Plénipotentiaires de Sa Majeſté Très

Chrétienne & par ceux du Roi de la Grande Bres

tagne & des Etats Généraux des Provinces-Uniess

On a fait en cor ſéquence partir des couriers ,

pour porter ordre aux troupes de ſa Majeſté Im

périale de ne plus commettre aucun acte d'hoſti

lité ni en Italie ni dans les Pays-Bas. Il a été or

donné en même tems aux quatre Régimens de

I.Vol.
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Cavalerie & aux nouvelles troupes de Croatie ，

qui devoient ſe rendre à l'armée des Alliés com

mandée par le Duc de Cumberland, de ne pas

continuer leur marche. Le 13 de ce mois on célé

bra l'Anniverſaire de la naiſſance de l'Impératrice

Reine, qui eſt entrée dans la trente-deuxiémean

née dê ſon âge. Il y eut le ſoir à Schombrun un

Bal, après lequel la Cour ſoupa à deux tables,

l'une de trente, l'autre de quatre-vingt couverts.

Le Miniſtre qui eſt venu de la part du Grand Sei

† , fit le 17 ſon entrée publique en cette ville.

Quelques difficultés ſur le cérémonial , l'ayant

obligé de quitter le titre d'Ambaſſadeur, il a pris

celui d'Envoyé Extraordinaire de ſa Hauteſſe. II

fut conduit le 18 à l'audience du Préſident du

Conſeil de guerre, & l'on compte qu'il ſera admis

le 28 à celle de l'Empereur. Le Comte de Beſtu

chef, que l'impératrice de Ruſſie a envoyé pour

complimenter leurs Majeſtés Impériales ſur la naiſ

ſance de l'Archiduc Pierre-Léopold,a eu audience

de l'Archiduc Joſeph , des Archiducheſſes, du

Prince Charles & de la Princeſſe Charlotte de

iorraine, Le Comte de Barcx , Envoyé Extraor

dinaire. du Roi de Suéde , eſt arrivé le 11. M. de

Schees , Conſeiller d'Ambaſſade de l'Electeur Pa

latin , & qui étoit chargé à Vienne des affaires de

ce Prince, a reçû ſes Lettres de rappel, & il doit

ſe rendre à Ratiſbonne pour y réſider en qualité

de Miniſtre de la Cour de Manheim. Il ſe tint le

• 7 chés le Vice-Chancelier de l'Empire une con

férence au ſujet de la tutelle du jeune Duc de

Weymar, & du refus que le Duc de Saxe Gotha

fait de s'en démettre. L'Impératrice Reine a con

feré au Comte Georges d'Erdodi la Charge de

Grand Juge du Royaume de Hongrie, vacante

Par la mort du Comte Joſeph Eſterhaſi. Les Dra

·

«

--
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peaux du Régiment de Collowrath furent bénits

le 15 dans la Chapelle du Château de Schom

brun. -

Nous apprenons par Francfort du 29 Mai qu'on

mande de Mayence que le Baron d'Erthal, Grand

Maréchal de la Cour de l'Electeur de Mayence,

& Préſident du Conſeil des Finances de ce Prince,

| eſt mort depuis quelques jours. Ce Baron étoit

iniſtre Directorial du même Electeur auprès des

Cercles Antérieurs de l'Empire, & il avoit été ci

"devant ſon Envoyé Extraordinaire auprès du Roi

de la Grande Bretagne. Les lettres d'Amberg mar

uent que le Régiment de Cuiraſſiers de Lucheſi,

des troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie &-

de Boheme, lequel y étoit arrivé le 14 de ce mois

en allant aux Pays-Bas, avoit reçû ordre de retour

mer en Boheme. Suivant les avis reçûs de Berlin,

le Roi de Pruſſe a fait le 23 à Potſdam la revûë

du Régiment de ſes Gardes, & des Régimens de

Munchow , de Retzow & de Bila , & les Princes

freres de ſa Majeſté Prufſienne ont aſſiſté à cette

revûë. Le lendeumain le Roi de Pruſſe ſe rendit à

charlottenbourg, & après y avoir dîné il alla voir

à Berlin la Reine Doüairiere qui étoit malade. Le

Roi de Pologne Electeur de Saxe deſirant de gar

der l'incognito à Breſſau lorſqu'il y paſſera pour

alfer à Warſovie, a prié ſa Majeſté Pruſſienne de

1e diſpenſer de receveir les honneurs que la Ré

ence de Siléfie lui préparoit. Il y eut le 2o une

ongue conférence entre M. de Legge, Miniſtre

Plénipotentiaire du Roi de la Grande Bretagne,

& fes Miniſtres du Roi de Pruſſe, à l'occaſion de

quelques depêches importantes que M. de Legge

a voit reçûës de Londres. M. de Klingraeff, Mi

niſtre du Roi de Pruſſe auprès du Roi de la Gran

de Bretagne , doit ſe rendre à Hannover & y at,

I ij
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tendre ſa Majeſté Britannique. On a appris de

Dreſde que le Roi de Pologne Electeur de Saxe,

accompagné des Princes Xavier & Charles,y étoit

· revenu de Leipſicx le 17. Sa Majeſté Polonoiſe a

dû partir le 23 pour Warſovie, à moins que l'in

diſpoſition de la Reine de Pologne, qui a eu quel

ques accès de fiévre , n'ait fait retarder levoyage

Les nouvelles du Comté de Glatz portent que la

Princeſſe Louiſe Ulrique de Wirtemberg Gels y

eſt morte le 17, & que le Comte de Solms Tecx

lenbourg eſt mort le 6 à Oderberg. -

G R A N D E B R E T A G N E.

V Oici ce que portent les lettres de Londres da

1o Mai. .

Il s'eſt tenu aujourd'hui un Conſeil d'Etat à l'oc.

caſion des Articles Préliminaires d'accommode

ment, conclus entre la France, la Grande Bretagne

& la République des Provinces Unies. LaRatifica

tion de ces articles, ſignée par le Roi, ſera envoyée

le 11 à Aix la-Chapelle, & l'on compte qu'ils

ſeront communiqués le 13 aux deux Chambres .

du Parlement. Les Seigneurs ſont occupés à juger

l'affaire du Comte de Dumfries, qui conteſte à

Meſſieurs Jean & Jacques Dalrymple la ſucceſſion

du feu Comte de Stairs. Le 6 la Chambre des

Communes approuva la reſolution d'accorder une

Prime d'un demi ſcheling ſur chaque livre d'In

digo, qui ſera apporté directement dans la Grande

Bretagne de l'endroit où il aura été fabriqué. Elle

paſſa le même jour le Bill, dont l'objet eſt de con

tenir plus fermement les Montagnards d'Ecoſſe

dans§ Le 1e elle a paſſé le Bill du

fond d'Amortiſſement , & a fait quelques change

mens à celui par lequel il eſt défendu d'introduire

:
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des toiles du Cambreſis dans la Grande Bretagne:

On confirme que le Parlement terminera le 16

ſes ſéances. Le Baron de Waſner, Miniſtre de la

Reine de Hongrie , a conferé pluſieurs fois avec

le Duc de Newcaſtle, ainſi que le Chevalier Oſſo

rio , Miniſtre du Roi de§ , & M. Wale ,

Maréchal de Camp au ſervice de ſa Majefté Ca

tholique. Le 8 M. Harriſon arriva de l'armée des

Al'iés, d'où il a été dépêché par le Duc de Cum

berland , pour informer ſa Majeſté que ce Prince,

en conſéquence de ce qui a été réglé à Aix-la

Chapelle , étoit convenu avec le Maréchal Comte

de Saxe de faire ceſſer les actes d'hoſtilité dans

les Pays-Bas. Dès qu'on aura fait l'échange des

Ratifications des Articles Préliminaires, la com

munication ſera rétablie entre les Ports de Dou

vres & de Calais. Le Comte de Harrington, Vice

1oi d'Irlande, lequel eſt de retour de Dublin , a

eu l'honneur de ſaluer le Roi qui l'a reçû très

favorablement. Le Contre-Amiral Mitchell a

, rendu compte à ſa Majeſté de l'état où il a laiſſé

l'eſcadre avec laquelle il a croiſé ſur les côtes de

Zélande , & dont il a remis le commandement au

Chef d'eſcadre Townshend. Les vaiſſeaux du Roi

ont conduit dans divers Ports de la Grande Bre

tagne plufieurs Corſaires & navires François, ainſi

que quelques autres bâtimens, chargés de mar

chandiſes qu'on croit appartenir à cette Nation.

Un navire.de cinq cent tonneaux , armé de vingt

canons, lequel allöit au Canada avec des muni

tions, a été pris par le Corſaire le London , que

monte le Capitaine Jean Baiker. Le Corſaire

l' Alexandre eſt arrivé à Briſtol avec deux bâtimens,

dont l'un avoit fait voile de Bordeaux pour la

Martinique, & l'autre venoit de Leogane à Nan

tes avec quatre cent cinquante tonnes de ſucre,

- - 1 iij
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vingt-huit ſacs de cacao, vingt-cinq caiſſes d'In

digo & quarante de caffé. On a été informé par la

chaloupe de guerre le Hawke que l'eſcadre com

mandée par M. Pocock bloquoit le Port de Saint

Pierre de la Martinique, oû il y avoit près de

trois cent navires prêts à mettre à la voile. Le

Comte de Traquair & le Chevalier Jean de Du

glas, qui ſont ſortis de priſon, à condition de com

paroître dans certain tems à la Cour du Banc du

Roi, s'y ſont préſentés le 9, & on leur en a donné

acte. La maladie épidemique des beſtiaux cauſe

beaucoup de ravage dans le Comté de Stafford.

Le 6 le Lord Anſon, Amiral & l'un des Commiſ

ſaires de l'Amirauté, épouſa la fille aînée du Lord

Chancelier. On parle du mariage du Comte Car

teret de Grandville avec Mademoiſelle de Gieu

ville , Fille d'Honneur de la Princeſſe de Galles.

Depuis la ſignature des Articles Préliminaires de

Paix, le Roi a décidé qu'il feroit un voyage dans

ſes Etats d'Allemagne, & les Yachts, qui doivent

tranſporter ſa Majeſté en Hollande, ont ordre de

ſe tenir prêts. Les Actions de la Compagnie de la

mer du Sud ſont à cent quatre , celles de la Ban

que à cent vingt & un , celles de la Compagnie

des Indes Orientales à cent ſoixante & quinze ,

& les Annuités à quatre-vingt-ſeize & demi. ,

Les nouvelles du 17 Mai portent que le 13 de

ce mois le Roi reçût les complimens de la princi

pale Nobleſſe ſur la ſignature des Articles Préli

minaires de Paix. Ces articles n'ont point été com

muniqués le 16 au Parlement, ainſi que le bruit

avoit couru qu'ils devoient l'être , & l'on croit

qu'ils ne le ſeront qu'après l'échange des Ratifi
cations, En attendant ſa Majeſté, a ſigné une Pro

clamation pour un Armiſtice tant ſur mer que ſur

terre. Le départ du Roi pour ſes Etats d'Allema
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gne eſt fixé au 28 ou au 29 de ce mois, & quel

ques jours auparavant ſa Majeſté ſe rendra au Par

lement pour mettre fin aux ſéances de cette aſſem

blée. Le 17 les Seigneurs paſſerent le Bill, qui

autoriſe le Roi à tirer un million de livres ſter

lings du fond d'Amortiſſement. Ils ont adjugé à

M.Jacques Dalrymple la ſucceſſion du feu Com

te de Stairs. La Chambre des Communes a fait la

troiſiéme lecture du Bill concernant l'fndigo. Le

15 les vaiſſeaux de guerre le Ruſſel & le Jerſey

arriverent de Liſbonne aux Dunes avec la flotte

Marchande à laquelle ils ſervoient d'eſcorte, &

avec le vaiſſeau Eſpagnol le Glorieux , dont le

Ruſſel s'eſt emparé l'année derniere. On aſſûre

† ont à bord deux cent mille livres ſterlings,

oit du produit des priſes, ſoit pour le compte des

Négocians. Il arriva le 13 une chaloupe de guer

re , par laquelle les Commiſſaires de l'Amirauté

ont reçû les nouvelles ſuivantes. L'eſcadre, eom

mandée par l'Amiral Knowles, s'étant rendue le

18 du mois de Mars dernier devant le Port Louis,

ſitué ſur la côte méridionale de l'Iſle de Saint Do

mingue, on canonna le lendemain avec beaucoup

de vivacité le Fort qui défend la rade, & la gar

niſon fut contrainte de ſe rendre. Il a été réglé

par la Capitulation que cette garniſon ſortiroit

avec armes & bagages, mais qu'elle n'emmene

roit ni canons ni mortiers, & qu'elle ne pourroit

ſervir pendant un an contre la Grande Bretagne.

Auſſi-tôt que la Capitulation a été ſignée, l'Ami

ral Knowles a fait prendre poſſeſſion du Fort par

le Major Scort, & un détachement du Régiment

de Trelawney y eſt entré d'un côté , pendant que

la garniſon eſt ſortie de l'autre. On y a trouvé

ſoixante-dix-huit canons & cinq mortiers. Il y

avoit dans le Port trois navires Marchands &

I iiij



2oo MERCURE DE FRANcE.

deux chaloupes armées en courſe. Il n'y a eu dans

cette expédition que ſoixante hommes de bleſſés

& dix-neufde tués, du nombre deſquels ſont Meſ

ſieurs Rentone & Cuſt, Capitaines du Régiment

de Trelawney. L'Amiral Knowles mande aux

Commiſſaires de, l'Amirauté qu'après qu'il aura

fait ſauter ce Fort, il remettra à la voile pour aller

exécuter une entrepriſe contre Sant Jago de Cuba.

On a appris que les navires le Kent & le Severn,

qui appartiennent à la Compagnie des Indes

Orientales, ſont arrivés le 7 à Kenſale en Irlande.

Les Actions de la Compagnie de la mer du Sud ,

ſont à cent ſix ; celles de la Banque à cent vingt

cinq ; celles de la Compagnie des Indes Orientales

à cent ſoixante-quatorze, & les Annuités à quatre

vingt dix huit & demi. . .

On écrit du 24 Mai que ce jour même le Roi

s'eſt rendu à la Chambre des Pairs avec les céré

monies accoûtumées, & que ſa Majeſté, ayant

mandé la Chambre des Communes, a fait le diſ

cours ſuivant, Mylords & Meſſieurs : A l'ouver

ture de cette Seſſion du Parlement, je vous annongai

que les Puiſſances, engagées dans la guerre , avoient

donné leur conſentement à la tenue d'un Congrès.

J'ai maintenant la ſatisfaétion de vous apprendre que

les Articles Préliminaires pour le rétabliſſement de la

Paix générale ont étéſignés par mon Miniſtre & par

ceux du Roi Très-Chrétien & des Etats Géneraux

des Provinces-Unies , & qu'ils ont pour baſe la reſti

tution réciproque des conquêtes faites de part &é d'au

tre pendant la guerre. En conſéquence de ces Préli

minaires , qui ont étératifiés par les Parties Contrac

tantes, les hoſtilité ont déja ceſſé dans les Pays-Bas,

ainſi que dans la Manche , & ſelon l'uſage on a fixé

les termes dans leſquels elles doivent ceſſer pour les

autres Parties du monde. Mon principal but dans
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tette importante négociation a été de rendre la tran

quillité à l'Europe, d'aſſurer le bonheur de mes Royau

mes, & de procurer à mes Alliés les conditions les

plus avantageuſes que les évenemens de la guerre,

qui en quelques endroits n'a pâs eû le ſuccès déſiré,pou

voient leur permettre d'eſpérer. Pendant tout le cours

de la méme négociation,je n'ai caché à ces Puiſſantes

aucunes de mes vûès ni de mes démarches. Ainſi je

me flate que lorſqu'elles auront réfléchi mûrement ſur

Ma ſituation des affaires, ſur la néceſſité de prendre le

parti auquel je me ſuis déterminé, cº ſur l'attention

que j'ai eûé à menager leurs interêts , non ſeulement

elles ne differeront point d'accéder aux Articles Préli

minaires, mais encore elles concoureront à l'ouvrage

ſalutaire de la Paix. Les puiſſans ſecours que vous

m'avez donnés pour m'aider à ſoûtenir la guerre,

m'ont mis en état d'avancer ce grand ouvrage. Tou

tes nos meſures ont tendu à cet objet, é l'on ne peut

reprocher à la Grande Bretagne de s'en être jamais

écartée. Autant pour l'interét de la cauſe commune

que pour le ſien propre , elle a ſupporté les charges de

la guerre , d'une maniere dont on n'a guéres vu d'e-

xemples dans les tems précédens.J eſpére de voir bientôt

avec le concours de mes Alliés mes eſpèrances remplies,

& j'ai réſolu d'entretenir avec eux la plus parfaite

union , & de fortifier tellement les liens de notre ami

tié, que la Paix en ſoit tlus ſolide 24 plus durable.

Meſſieurs de la Chambre des Communes, Je vous

dois des remerciemens particuliers des ſubſides par

leſquels vous avez pourvû aux beſoins de cette année.

Rien ne pouvoit contribuer plus efficacement à mettre

fin aux calamités de la guerre, & à diminuer les dé- "

- penſes futures. On fera uſage de ces ſubſides avec la

plus prudente économie, & vous devez être perſuadés

que ce ſera pour moi un plaiſir réel de ſaiſir l'occaſion

de décharger mon Peuple d'une partie du fardeaº

I V,
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qu'il porte. Mylords & Meſſieurs, Il me ſeroit dif -

ficile de vous exprimer combien je ſuis ſatisfait de la

conduite que vous avez tenue. Je vous recommande

d'aſſurer les habitans de vos Provinces qu'on a pris de

juſtes m ſures pour leurſoulagement & pour leur re

pos. Comme mon plus ardent deſir eſt de voir la Gran

de Bretagne, ſoit dans la guerre , ſoit dans la faix,

conſerver l'éclat cº la puiſſance qu'elle a droit de pré

tendre, j'ai auſſi le plus grand empreſſement de voir

mes bons Sujets joüir de tous les avantages d'une vie

paiſible é d'une conſtante proſpérité. Le Lord Chan

celier a déclaré enſuite que le Parlement pouvoit

ſe ſéparer juſqu'au 11 du mois de Juillet prochain,

· L'après-midi le Roi eſt parti pour Graveſend,

oû ſa Majeſté a dû s'embarquer fur le Yacht la

Caroline, afin de paſſer en Hollande & de ſe ren

dre delà dans ſes Etats d'Allemagne. Le Lord An

ſon commande l'eſcadre deſtinée à ſervir d'eſ

corte à ſa Majeſté, & il a arboré ſon Pavillon à

bord du vaiſſeau de guerre le Haſtings. Quelques

jours avant la ſéparation du Parlement, les Sei

gneurs ont approuvé le Bill en faveur des débiteurs

inſolvables, & le Bill concernant l'Indigo. La

Chambre des Communes a renvoyé à la prochai

ne Seſfion l'examen de la plûpart des affaires, ſur

leſquelles il lui reſtoit à déliberer. On publia le

18 de ce mois la Proclamation du Roi, au ſujet

de l'Armiſtice dont on eſt convenu à Aix-la-Cha

pelle. Elle porte que les Articles Préliminaires de

l'accommodement entre la France , la Grande

Bretagne & la République des Provinces-Unies,

· étant réglés, il a été ſtipulé qu'on ceſſeroit de part

· & d'autre toutes hoſtilités ; qu'afin de préve

nir les occaſions de plainte & de diſpute touchant

les navires & les effets qui pourroient être pris par

les vaiſſeaux de guerre & par les Corſaires, on
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fixeroit les tems après leſquels la reſtitution des

priſes auroit lieu, ſelon le plus ou le moins d'éloi

gnement des endroits où elles auroient été faites ;

† les tems qui avoient été marqués étoient

ouze jours pour la Manche & pour les mers du

Nord, à compter du 3o Avril dernier ; ſix ſemai

nes pour la partie de la mer au-delà de la Man

che juſqn'au Cap Saint Vincent ;.trois mois depuis

ce Cap juſqu'à la Ligne, ſoit dans l'Océan, ſoit

dans la Méditerranée, & ſix mois pour tout ce

qui eſt au-delà de la Ligne. Cette Proclamation

ajoute que pour ce † regarde la terre , les hoſti

Iités ont déja ceſſé dans les Pays-Bas, conformé

ment à la convention conclue entre les Puiſſances

Contractantes. Le Roi par la même Proclamation

ordonne à tous ſes Officiers, tant de terre que de

mer, d'empêcher qu'il ne ſoit cauſé aucun préju

dice au Roi Très-Chrétien ni à ſes ſujets,après les

termes preſcrits ci deſſus, ſous peine d'encourir

la haute indignation de ſa Majeſté. On a expédié

diverſes chaloupes de guerre pour porter cet ordre

aux Cemmandans des Ports & des eſcadres du

Roi, auſſi-bien qu'aux Gouverneurs des Colo

nies. Les Amiraux Warren & Hawxe ont été rap

pellés avec leurs eſcadres, leſquelles doivent être

déſarmées immédiatement après leur retour. Il a

été réſolu auſſi de faire revenir la moitié des vaiſ

ſeaux de guerre qui ſont dans la Méditerranée &

les deux tiers de ceux qui ſont à l'Amérique, &

dans les Indes. Suivant les arrangemens qui ont

été pris, on congédiera les équipages de ſoixante

dix de ces bâtimens. L'ordre a déja été donné de

déſarmer dans les Ports de Plymouth & de Cha

tham les vaiſſeaux la Britannia , le Barfleur &

l'Entrepriſe , & dans le Port de Portſmouth le

Bleinheim, le Cheſter, le Royal cºs, , le Dºc »

v]

4
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le Prince Georges, le Chiceſter & le Saint Georges.

En même tems on a renvoyé la plus grande partie

des ouvriers qui travailloient dans les chantiers de

ſa Majeſté. Le Gouvernement a fait déclarer aux

Patrons de la plûpart des bâtimens de tranſport,

qu'il avoit fretés depuis le commencement de la

uerre contre la France, qu'il n'a plus beſoin de

† navires. Il retirera auſſi dans peu les Lettres

de marque accordées aux armateurs. Tous les

priſonniers de guerre François ſeront inceſſam

ment remis en liberté. Sa Majeſté en partant a

laiſſé aux Seigneurs Régens du Royaume des inſ

tructions, qui regardent les négociations de la

Paix. Pluſieurs Commerçans ayant reºû des re

miſes conſidérables pour envoyer en France le plus

de bled qu'il leur ſeroit pofſible , ils on ont acheté

en cette ville une très-grande quantité, ce qui en

a fait augmenter le prix de quatre ſchelings par

quartier.

P R o v 1 N c E s - U N I E s.

L Es nouvelles de la Haye du 17 Mai portent

que le Prince Stathouder eſt revenu de Bréda,

& que tous lesMembres desHauts Colléges ſe ſont

rendus chés lui pour le complimenter ſur ſon arri

vée. Les Députés, nommés par les Etats de la
Province de Groningue, pour remettre à ce Prince

le Diplôme concernant l'hérédité du Stathoude- .

rat, furent admis le 11 de ce mois à ſon audience.

Le 15 le Prince Stathouder aſſiſta à l'aſſemblée

des Etats de Hollande & de Weftfriſe, auxquels

il a communiqué les Articles Préliminaires qui

ont été ſignés à Aix-la-Chapelle le 3o du mois

dernier. Il eût le même jour une longue confé

rence avec le Baron de Reiſchach, Envoyé Ex
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traordinaire de la Reine de Hongrie. On aſſûre

que lorſque ce Prince retournera à Bréda, la Prin

ceſſe ſon épouſe l'y accompagnera avec le Comte

de Buren & la Princeſſe Caroline. M. Keyt , Se

crétaire d'Ambaſſade, chargé des affaires du Roi

de la Grande Bretagne , a conferé avec quelques

· Députés de l'aſſemblée des Etats Généraux ſur des

dépêches qu'il a reçûës du Comte de Sandwich. Il

y a apparence que le Baron d'Aylva ſera nommé

Gouverneur de Maeſtricht, lorſque cette Place ſera

renduë à la République. Le Prince Stathouder a

témoigné par § très-grands éloges combien il

étoit ſatisfait de la maniere dont ce Lieutenant

Général a défendu la ville. La Lieutenance Colo

nelle du Régiment de Dragons , dont le Baron

·Lambert Henri d'Olne eſt Colonel , a été donnée

au Baron de Woeſtentath , & le Baron Henri

Caſimir d'Olne a été fait Major du même Régi

ment. Le Comte d'Outremont de Warfuſé,Lieute

nant Colonel du Régiment de Dragons Wallons,

a prêté ſerment en cette qualité devant le Conſeil

d'Etat. Le Comte de Bentincx , Premier Miniſtre

Plénipotentiaire de la République aux Conféren

ces d'Aix-la-Chapelle, eſt parti pour y retourner.

On doit y envoyer§ la Ratification

des Articles Préliminaires.

On marque par les lettres du 22 qu'on a envoyé

au Comte de Bentincx , Premier Miniſtre Pléni

potentiaire de la République, la Ratification des

Articles Préliminaires de Paix ſignée par les Etats

· Généraux. Il a paſſé à la Haye deux couriers

qui venoient de Londres, & qui alloient à Vienne

& à Turin avec des dépêches, dont l'objet eſt d'ac

célerer l'acceſſion de la Reine de Hongrie & du

;Roi de Sardaigne à ces Articles Préliminaires. Le

Baron de Reiſchach, Envoyé Extraordinaire de ſa

\
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Majeſté Hongroiſe, & M. d'Ammon , Miniſtre

du Roi de Pruſſe, ont eu chacun une audience

du Prince Stathouder. Ce dernier Miniſtre eſt allé

à Aix-la-Chapelle, où l'on compte qu'il aſſiſtera

aux conférences en qualité de Plénipotentiaire de
ſa Majeſté Pruſſienne. .. Il y ſera§

ment du Baron de Borſſele, cinquiéme Miniſtre

Plénipotentiaire de la République. Le Baron

d'Aylva, ci-devant Commandant à Maeſtricht,

& qui en eſt revenu le 2o, rendit compte le

même jour au Prince Stathouder de ce qui s'eſt

paſſé pendant le ſiége. Les Députés des États de

Hollande & de Weſtfriſe ſe ſont ſéparés le 18.

Les avis reçûs d'Oſtende portent qu'un Corſaire

de Dunxerque s'eſt rendu maitre d'un navire Hol

landois, ſur lequel il y avoit deux cent barils de

fucre & une grande quantité de caſſé & de ca
C2O,

On écrit du 29Mai qu'il arriva d'Aix-la-Chapelle

le 24 de ce mois un courier qui a apporté la Rati

fication des Articles Préliminaires de Paix ſignée

par le Roi de France. Le Prince Stathouder aſſiſta

le même jour à l'aſſemblée des Etats Généraux,

& il y demeura depuis onze heures du matin juſ

qu'à quatre heures après-midi. Les Députés de la

ville de Groningue & des Bailliages qui en dépen

dent , furent admis le 27† de ce

Prince, qu'ils complimenterent ſur l'Hérédité du

Stathoudérat, reconnue par les Etats de leur Pro

vince dans les Lignes Maſculine & Féminine de

la Maiſon de Naſſau Dieſt. Le Baron de Reiſchach,

Envoyé Extraordinaire de l'Impératrice , Reine

de Hongrie & de Boheme auprès des Etats Géné

raux, a préſenté au Prince Stathouder le Comte

de Roſemberg , ci-devant Miniſtre Plénipoten

iaire de certe Princeſſe auprès du Roi de Portu
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gal. Auſſi-tôt qu'on ſera informé de l'arrivée dur

| Roi de la Grande Bretagne à Utrecht, le Prince

Stathouder s'y rendra pour conférer avec ſa Ma

jeſté Britannique. On compte qu'il y ſera accom

pagné par la Princeſſe de Naſſau Les Gardes du

Corps qui doivent les eſcorter ſont déja partis,

ainſi qu'un détachement de ſoixante hommes des

Gardes Suiſſes. On a fait partir auſſi les détache

mens de Cavalerie, deſtinés à ſervir d'eſcorte au

Roi de la Grande Bretagne. Pluſieurs Miniſtres

Etrangers ſont allés attendre ce Prince à Helle

voet Sluys. Le Prince Stathouder a fait inſérer

dans les Gazettes d'Amſterdam & d'Utrecht une

Déclaration , par laquelle il déſavoue pluſieurs ex

preſſions, dont on ſuppoſoit qu'il s'étoit ſervi, lorſ

u'il avoit pris congé du Conſeil d'Etat avant ſon

§ pour Bréda. Il eſt dit dans cette Déclara

tion que ce Prince n'a jamais employé le terme

de Sujets en parlant de ſes Concitoyens ; qu'il fait

gloire d'être né & d'avoir été élevé chés un Peu

ple libre; qu'il ne connoît point de prérogative

plus éminente que eelle de mériter la confiance

de ce Peuple, & qu'il s'appliquera toujours à la

conſerver. M. Jacques de la Baſſecour, Penſion

naire de la ville d'Amſterdam , y mourut le 2y

dans la quatre-vingt quatriéme année de ſon âge.

I T A L 1 E.

» E TURIN le 4 Mai.

p Ar un courier venu hier de Savone on a ap»

pris qu'il y avoit eu à Campoftédo une action

très-vive entre un détachement des troupes du

Roi Très-Chrétien & le Corps commandé par le

Comte de Nadaſty. Le Roi a nommé le Prince de
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Valguarnera , Viceroi & Capitaine Général de

l'Iſle de Sardaigne, d'où l'on a reçû avis que le

Parti des mécontens augmentoit de plus en plus.

Un convoi de bâtimens, ſur leſquels ſa Majeſté

avoit fait embarquer quatre bataillons de ſes trou

pes pour tenter une deſcente en Corſe, a été obligé

de retourner à Vado. Selon les nouvelles de Nice,

, il y eſt arrivé d'Eſpagne mille hommes de recruës

deſtinés pour l'armée de l'Infant Don Philippe, &

ils doivent être ſuivis de quatre mille autres.Quin

ze navires ayant à bord des troupes de la même

Nation,ſont entrés dans le Port de Villefranche.Ils

ont été ſéparés de cinq autres bâtimens chargés

auſſi de troupes, & qui ont relâché à Cete. On

aſſûre que le Corps de troupes qui s'eſt aſſemblé

en Catalogne, a paſſé dans le Lampourdan pour

marcher au premier ordre vers le Comté de Nice.

Les lettres de Novi marquent que le feu ayant

pris le 23 du mois dernier dans une maiſon de

Voltaggio, les trois quarts de ce bourg ont été

réduits en cendres. Le Général Petrazzi qui y

étoit avec un détachement, s'étant porté pendant

cet incendie vers la Bochetta, dans la crainte que

les Génois ne profitaſſent de cette occaſion pour

former quelque entrepriſe , trouva à ſon retour

tous ſes équipages brûlés. On a été informé par les

mêmes lettres que le 16 le Feldt-Maréchal Comte

de Browne s'eſt rendu à Parme , & que toutes les

troupes de la Reine de Hongrie s'avançent vers

Fornuovo, d'où elles marcheront partie à Bercetto,

partie à Borgo Taro, afin de deſcendre de ces

deux côtés § les diſtricts de la côte Orientale

de l'Etat de Génes.

^ -



J U I N. 174S. a°

D E PAR M E le 7. . ,/

S† les réſolutions priſes dans le dernier

Conſeil de guerre tenu par le Feldt-Maréchal

Comte de Browne, les troupes de la Reine de

Hongrie formeront trois camps, l'un dans le Mo

dénois, l'autre près de Novi & le troiſiéme à Bor

go Taro. Elles marchent en conſéquence ſur trois

colonnes, dont la premiere ſous les ordres du

· Feldt-Maréchal Comte de Browne s'avance vers

Girola. La ſeconde commandée par le Général

Litzen, s'eſt portée de Fornuovo à Bercetto, d'où

elle ſe rendra par Pontrémoli à Brugnetto. Le Gé

néral Keill à la tête de la derniere a pris la route

de Montecchio, & y paſſera la Lenza. Déja l'a-

vant-garde de ces troupes, conmpoſée de Varadins

& d'autres troupes legeres,eſt arrivée à peu de diſ

tance de la côte Orientale de l'Etat de Génes.

Pluſieurs lettres aſſûrent que cinq mille hommes

de recruës ſont en chemin pour venir joindre cet

te armée. Il s'eſt confirmé que le 3o du mois der

nier le Convoi deſtiné pour l'exécution du projet

contre la Corſe avoit remis à la voile de Vado.

On a reçû avis qu'un détachement des Milices

Génoiſes avoit enlevé ſoixante mulets qui por

toient du pain à Stella & à San Martino. Les mê

mes ncuvelles portent que le Roi de Sardaigne

· fait ajoûter pluſieurs ouvrages aux fortifications,

tant de la ville que de la citadelle de Savone.
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DE G E N E s le 1 2 Mai.

L E bruit qui s'eſt répandn qu'il y avoit eu une

action entre un détachement des troupes du

Roi Très-Chrétien & le Corps commandé par le
Comte de Nadaſty, eſt deſtitué de tout fondement.

Sur l'avis que toutes les troupes de la Reine de

Hongrie ſont en mouvement, le Duc de Riche

lieu a fait partir le 29 du mois dernier cinq batail

lons François avec douze piéces de campagne &

une grande quantité de munitions de guerre pour

Seſtri di Levante. Ces cinq bataillons furent ſuivis

le lendemain de trois bataillons Eſpagnols, & l'on

compte qu'il y a actuellement depuis Seſtri juſqu'à

la Spécie douze mille hommes de troupes reglées

& un pareil nombre de Païſans tous bien armés &

très-diſpoſés à faire leur devoir. On a pris les me

ſures néceſſaires pour mettre les poſtes de la Scof

fera, de Coronato & de Polſevera, à l'abri de

toute inſulte,& l'on a renforcé de pluſieurs Com

pagnies la garniſon du Fort de Sainte Thecle, ſi

tué dans les environs des Camaldules. Le Duc de

Richelieu alla le 5 de ce mois viſiter tous ces diffe

rens poſtes. Il a établi le 7 ſon quartier général à

Seſtri, & le marquis d'Ahumada a pris le ſien à

Chiavari. Juſqu'à préſent les ennemis n'ont pris

aucune pofition qui puiſſe nous inquiéter, & les

montagnes étant encore couvertes de neige, il ne

ſera pas facile au Feldt-Maréchal de Browne de

pénétrer dans les Diſtricts vers leſquels il paroît

vouloir tourner ſes principaux efforts. Dans un

Conſeil de guerre qui s'eſt tenu le premier de ce

mois, il a été réſolu, ſi les renforts qu'on attend

encore de France n'arrivent pas bientôt, de retirer
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ele Voltri, d'Arenzano & des autres poſtes avan

cés de la riviere du Ponent, les troupes Françoiſes

qui y ſont, & d'y mettre des troupes de la Répu

blique, le Duc de Richelieu voulant faire garder

au moins par deux mille François le paſſage de la

JBochetta. Ce Général aſſiſta le 28 du mois dernier

à la Bénédiction des Drapeaux du Régiment Royal

Italien, laquelle fut faite dans l'Egliſe Cathédrale

par l'Archevêque de cette ville, & il tint enſuite

ſur les Fonts de Baptême avec la Marquiſe Bri

gnolé un Turc qui a embraſſé la Religion Chré

tienne. Il court un bruit que les dix-huit bâtimens

ennemis partis de Vado avec des troupes du Roi

de Sardaigne pour attaquer l'Iſle de Corſe,ſont en

trés dans le Golfe de San Fiorenzo, & qu'ils y ont

débarqué deux mille hommes. En même tems on

aſſûre que le premier des ſecours envoyés par la

République au Commiſſaire Général de cette Iſle

eſt arrivé à Calvi. Quoique ce ſecours ne ſoit que

de huit cent hommes, il pourra déranger les deſ

ſeins des Rebelles, qu'on dit d'ailleurs très-diviſés

entre eux, ſurtout depuis la mort du Colonel Ri

varola. Le 6 il parut à la hauteur de ce Port plu

fieurs navires faiſant route au Couchant ſous l'eſ

corte de quelques vaiſſeaux de guerre Anglois. On

crut d'abord que c'étoit le Convoi qui avoit tranſ

porté des troupes ennemies en Corſe & qui retour

noit à yado, mais depuis on a ſçû que c'étoit un

autre Convoi qui venoit de Livourne avec des pro

viſions pour Savone. Une galiotte Génoiſe a con

duit ici deux tartanes du Roi de Sardaigne, char

gées de grains. Le Duc de Richelieu a acheté deux

nouveaux chabecs, qu'il a fait armer. Le 29 du

mois dernier le Marquis Brignolé de Sales, ci.de

vant Dôge de cette République, épouſa une fille
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du Marquis Durazzo. On prépare un Opéra dont

la premiere repréſentation ſe donnera le 2o de

ce mois. .

D E T U R 1 N, le 1 I.

U， détachement des troupes Françoiſes vint

le 4 de ce mois reconnoître les retranche

mens qui ont été conſtruits par ordre du Roi dans

les Cols de Raus & de Villette. Afin de s'oppoſer

aux entrepriſes que les ennemis pourroient for
mer de ce côté, le Marquis d'Ormea,† eſt char

# de la défenſe de cette partie de la frontiere, a

ait occuper en avant deux poſtes très-avantageux

par plufieurs Compagnies de Grenadiers , que

commandent le Baron de Favié & le Chevalier de

de Leiny. Depuis le 4 les François ſe renforcent

conſidérablement à Boléna , & leurs divers mou

vemens paroiſſent donner de l'inquiétude au Ba

ron de Leutrum Hier le premier bataillon du Ré

giment des Gardes & un bataillon du Régiment

de Bade ſe mirent en marche pour aller joindre

l'armée commandée par ce Général Sa Majeſté

fait défiler pluſieurs bataillons vers Saluces & vers

Coni M. de Sinclair, Lieutenant Général des ar.

mées du Roi de la Grande Bretagne & ſon Miniſ

tre Plénipotentiaire auprès du Roi pour ce qui

concerne les opérations militaires, eſt arrivé ici le

8. Selon les lettres de Savone les Génois ont fait

partir un nouveau ſecours pour l'lfle de Corſe,

mais les bâtimens qui le conduiſent ont été obli

gés par les vents contraires de relâcher dans le

Golfe de la Spécie. -
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D E G E N E s le 18.

T T N nouveau renfort de ſept cent cinquante

\_) hommes des troupes de France arriva ici de

Monaco le 1 1 de ce mois.On les fit rembarquer le

13 pour Seſtri di Levante,mais le vent s'étant trou

vé contraire à leur navigation,on a pris le parti de

les y envoyer par terre. Le principal Corps des

- troupes combinées de France & d'Eſpagne eſt

toujours dans les environs de cette Place, & vrai

ſemblablement il ne changera point ſi-tôt de poſi

tion, le Feldt-Maréchal Comte de Browne don

- nant lieu de juger par les"magaſins conſidérables

| † établit à Fornuovo &, à Borgo Taro, que

ou deſſein eſt de tourner de ce côté ſes plus

grands efforts. Il y a un bataillon du Régiment

Royal Italien, campé à la Scoffera & un § Ré

giment de Brie à la Marſiglia. On a fait occuper

par mille hommes, tant François que Génois , le

ofte de Torazza ſiteié ſur la droite de la vallée de

§ C'eſt en cet endroit que le Comte de

Schullembourg avoit établi ſon Quartier Général

lorſqu'il forma le ſiége de Génes. Outre vingt &

une piéces de campagne qui ont été envoyées au

Camp du Duc de Richelieu, on a embarqué dou

ze canons de batterie, depuis douze juſqu'à ſeize

livres de balle, pour garnir les retranchemens faits

ſur les hauteurs voiſines de Seſtri di Levante. Les

précautions qu'on prend pour la ſûreté de ce poſ

te, n'empêchent pas de penſer à celle de la Spécie

& la garniſon de cette derniere Place vient d'être

renforcée encore de deux bataillons. Quoique les

Allemands paroiſſent perſiſter dans la réſolution

d'attaquer la riviere du Levant par Sarzanello,

serravalle & Cento Croci, on ne peut ſe perſua

der qu'ils tentent cette entrepriſe. Les ſept cent

hommes qui ont été envoyés dans l'Iſle de Corſe,
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ont été diſtribués dans les Châteaux de Calvi, de

Boniface & d'Ajaccio , parce qu'ils n'ont pû en

trer à la Baſtie, & cette derniere ville ayant peu

de troupes pour ſa défenſe, on craint que les Re

belles ne s'en ſoient rendus maîtres. Il regne tou

jours beaucoup de diviſion parmi eux, & leur

arti eſt diminué conſidérablement depuis que le

Duc de Richelieu a fait répandre dans la plus

grande partie de l'Iſle un placard , par lequel il

promet de la part du RoiTrès-Chrétien toute ſor

te de protection aux Inſulaires qui demeureront

fidéles à la République, & ménace au contraire

du châtiment le plus rigoureux ceux qui ne ſe

tiendront point dans l'obéiſſance. .

A P P R O B A T I O N.

J† lû par ordre de Monſeigneur le Chanceº

lier le premier volume du Mercure de France du

mois de Juin 1748.A Paris le premier Juillet 1743

BoNAM Y.
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I E c E s F U G 1 T r v E s en Vers & en Proſe,

Séance publique de l'Académie des Belles

Lettres du Mardi 23 Avril , 3

Traduction du Cantiqne de Moyſe, &c, I ;

Lettre ſur la converſation, 17

La Poule aux œufs d'argent, Fable, 29

Penſées diverſes , 3oº

Imitation d'une Ode d'Horace, 33
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Les Chiens & le Renard, Fable 2 39
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Les deux Venus ,

Nouveau Mémoire ſur les Aſnes de Bourges, #
Réponſe en vers de M. de la Soriniere à M. Des

forges-Maillard , 47

Epigramme , 49

Extrait de lettre ſur des coquillages foſſiles, ibid.

Vers à une parente pour le jour de ſa Fête, 53

séance publique de l'Académie Royale des Belles

Lettres de la Rochelle, Extrait de lettre, 54

Cde tirée du Pſeaume Diligam te, Domine , 63

Les vrais plaiſirs de l'amour fondés ſur le ſenti

ment du cœur, Conte , 7o

Epitre de M. de la Soriniere à ſon Médecin, 8 x

Lettre à M. de la Bruere, 83

Bouquet, 86

Le manége du navire, 87

Bouquets, 97

Ode IX. L. III. Horatii & Lydiz Dialogus, & la

traduétion , 98

Mots des Logogryphes du Mercure de Mai, 1or

Enigmes & Logogryphe, ibid.

Nouvelles Litteraires, des Beaux Arts, &c. 1o5

Eſtampes nouvelles , I 2 .

Nouveau Projet de Souſcription pour la ſuite des

Planches anatomiques, I24.

opiat Philoſophique du SrMutelédu Chevalier, 128

Efixir, Eau ſouveraine & Opiat de la v. Bunon, 13o

Spectacles, - I32

France, nouvelles de la Cour, de Paris, &c. 135

Bénéfices donnés , I42

L*Ecole des jeunes militaires, Comédie repréſentée

au Collége de Lous le Grand , I.43

L'Amour des Beaux-Arts , Ode à M. Titon du

Tillet , - , I47

Lettre à M. le Blanc, Démonſtrateur Royal à

Crléans , - I 54

ode Sacrée tirée du Pſeaume Miſerere, I66



Mémoire ſur la Baronie du Beaujolois, 176

Mariages & Morts , 172

Arrêts notables , - 179 t

Nouvelles Etrangeres, Suede, &c. 183

Errata d'Avril & de Mai, 4

D Ans la ſeconde partie de la lettre de M. L. à

Madame ** * qui a été inſérée dans le Mer

cure de Mai 1748 , il s'eſt gliſſé une erreur d'im

preſſion, faute d'attention à quelques caractéres

Aſtrenomiques employés ſur le manuſcrit, qui ſe

roit trop de conſéquence pour le quatriéme ſyſtê- $

me du monde, ſi elle n'étoit relevée,

· On lit p.42 que la terre dans le même eſpace

de tems qu'elle accomplit ſa rotation,avance dans

ſon orbite du ſeptiéme environ d'une lieuë com- |
mune ou de trois dix-huitiémes,& change la direc

tion de ſon axe & de ſon Equateur & de tous ſes

paralleles d'un arc de huit vingt ſixiémes & demi, .

ce texte inintelligible devient clair & exact , en

liſant conformément à l'original , après les mots

d'une lieuë commune ou d'un arc de trois tierces

dix huit quartes, & change la direction de ſon axe

& de ſon Equateur & de tous ſes paralleles, d'un

arc de huit tierces vingt ſix quartes & demi.

Dans la premiere partie de cette lettre, qui a

été publiée dans le Mercure d'Avril, p 58, lign. 2o,

au lieu de tout mon zéle, il faut lire tant mon zé

le pour vous en rendre compte étoit animé. .

A la page 6o qui ſuit où l'on trouve que Deſ

º

·

cartes & Newton, qui ont été meilleurs Mathé

maticiens que Logiciens, il faut ajoûter , & Phy«

ſiciens, ſelon l'original manuſcrit.
à

De l'Imprimerie de J. B U L L o T.

La Chanſon notée doit regarder la page I32.
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L 'A D RESSEgénérale du Mercure eſt

à M. D E CL E v E s D'ARNIcoURT,

rue des Mauvais Garçons, fauxbourg Saint

Cermain, à l'Hôtel de Mâcon. Nous prions

très - inſtamment ceux qui nous adreſſeront

des Paquets par la Poſte, d'en affranchir le

Port , pour nous épargner le déplaiſir de les

rebuter, & à eux celui de ne pas voir paroître

leurs Ouvrages. · · ·

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure.

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire àl'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. · · ·

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au AMercure

de France , ruë des Mauvais Garçons, pour

rendre à M. de la Bruere. -

PR 1 x X X X. S o 1 s.
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P I E C E S F U G I Z I V E S,

en Vers & en Proſe.

E S S A 1 ſur l'Aulaeum qui ſervoit 43/4

Théatre des Anciens.

#L ſemble qu'on n'a pas aſſés exa

(# miné quel pouvoit être l'uſage

§$e4 jde l'Auleum dans les repréſenta

tions des piéces Dramatiques

des anciens, & que ſur une prétendue con

formité de leur théatre avec le nôtre, on

n'a pas pris le véritable ſens de cette ex

§ Le but de ces remarques eſt de

§ voir la fauſſeté de l'explication qu'on
- - A ij A
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en donne ordinairement, & d'eſſayer de

, lui en ſubſtituer une meilleure. :

Les Commentateurs & les Interprétes

entendent par Auleum une toile qui fer

moit tout le devant du théatre hors le tems

de la repréſentation , comme dans nos

théatres, avec cette difference néanmoins

qu'au lieu de lever toute la toile en haut

pour ouvrir le théatre , on la baiſſoit alors

tout-à-fait, ce qui devoit produire un ef

fet bien ſingulier, pour ne pas dire ridicu

le. Ils n'ont donné ce ſens à ce mot que

arce qu'ils ont jugé du théatre ancien ſur

# nôrre, & parce que n'ayant pas aſ

ſés refléchi ſur la ſtructure du théatre des

Grecs & des Romains, ils n'ont pas pris

garde que non-ſeulementil n'y avoit point

de toile comme aux nôtres, mais même

qu'il ne pouvoit y en avoir, car cette toile

ne pouvoit être qu'entre le lieu qu'on ap

pelloit Scena, la ſcene & le Proſcenium,

ou entre le Proſcenium & l'orcheſtre. Or

· dans le premier cas elle étoit tout-à-fait

inutile & même très embarraſſante, & dans

le ſecond elle étoit impoſſible, Si on ſup

poſe cette toile entre la Scene & le Proſce

nium, à quoi pouvoit-elle ſervir, puiſque

la Scene dans les théatres anciens, n'étoit

preſqu'autre choſe que ce qu'on appelle les

Foyers dans les nôtres ? C'étoit dans l'inté
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rieur de la Scene que ſe retiroient les Ac

teurs, & le dehors etoit pour les décora

tions, qu'on varioit ſuivant les ſujets. La

Scene étoit un endroit couvert & pouvoit

bien à M vérité ſoutenir une toile attachée

à ſon mur extérieur , mais à quelle fin ?

Elle auroit été elle-même cachée derriere

les décorations qui étoient tout-à-fait en

dehors de la Scene, proprement dite, &

n'auroit rnême pû que nuire au jeu desma

ehines, qui tantôt faiſoient élever & com

me ſortir de terre les décorations, ce qu'on

appelloit Scena verſatilis, & qui tantôt en

faiſant diſparoître une qui ſembloit ſe re

tirer d'elle-même de part & d'autre ſur les

côtés de la Scene , en faiſoit avancer une

autre qu'on avoit préparée derriere, ce

qu'on nommoit Scena ductilis. Ce deuble

jeu des décorations faiſoit une des plus

agréables parties du ſpectacle, & c'eſt un

des plaiſirs que Virgile ſe promet dans la

belle deſcription qu'il fait des fètes ma

nifiques qui devoient être conſacrées à

# gloire d'Auguſte. \

Vel Scena ut verſis diſcedat frontibus, utque

Purpurea intexti tol'ant aulaa Britanni.

Georg.lib. 3. v. 24.

Le premier vers regarde manifeſtement
l • A iij
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le ſecond genre de décorations, & l'autre

le premier genre, ſçavoir la Scene verſatile.

C'eſt ce que paroît avoir ſenti l'Auteur

d'une nouvelle traduction de Virgile, auſſi

élégante que fidelle, en rendant ainſi ces

deux vers : » Déja je crois voir le théatre

» pour les jeux ſcéniques changer tout-à-

» coup de décorations & déployer aux

» yeuxdesSpectateurs les Eſclaves Bretons

» figurés en broderie ſur les toiles, & pa

» roiſſant s'élever avec elles. Ces mots du

premier vers verſis frontibus, qui joints à

diſcedat, expriment ſi bien le mouvement

de la Scene ductile, ne ſont pas tout-à-fait

rendus dans la traduction, mais on ſent

qu'il n'étoit pas aiſé de le faire ſans para

phraſer l'endroit qui l'eſt déja aſſés dans le

ſecond vers, qui a donné lieu à bien de ri

dicules Commentaires. Rien n'étoit plus

naturel que de s'en tenir à l'explication

qu'en donne Turnebe, explication adop

tée par le nouveau Traducteur & autoriſée

& éclaircie par cet endroit d'Ovide, tiré

du troiſiéme livre des Métamorphoſes.

Sic ubi tollantur feſtis aulea theatris,

Surgere ſigna ſolent, primùmque oſtendsre vultus

Catera paulatim, placidoque educta tenore

Totapatent, imoque pedes in margine ponunt.

C'eſt une comparaiſon de la maniere

|

|
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dont des hommes armés naiſſoient des

dents du Dragon, ſemés par Cadmus. Voi

ci comment M. Bannier la rend. » Ainſi

» ſortent les figures d'une décoration qu'on

» déploye ſur un théatre, on en voit d'a-

» bord paroître les têtes, enſuite le reſte

» du corps, & enfin les pieds qui touchent

» à terre. Il eſt impoſſible de s'y mépren

dre. Voilà la Scene verſalite parfaitement

décrite & bien circonſtanciée. C'eſt auſſi

manifeſtement l'explication naturelle de

l'endroit de Virgile, que l'Abbé D. F. tra

duit ainſi. Les jeux ſceniques s'apprêtent, le

théatre change de décoration & les Captifs

Bretons levent la toile, qui offrent aux yeux

les victoires remportées ſur leur Nation. Ce

Traducteur n'a pas pris garde que ces pré

tendus Captifs Bretons, auxquels il fait

lever la toile, n'étoient autre choſe que

des figures repréſentées ſur les tapiſſeries

qui ſervoient aux décorations, & que tol

lant eſt pour videantur tollere, ce qui eſt

très-élégant & très-poétique. Cùm auleum

levatur, dit Turnebe, videiur levare illud

perſona qua ei intexta eſt. Rien de ſi ſimple ;

cet endroit eſt traduit par l'Ab. D. F. de

maniere à faire entendre que cette toile ſe

levoit comme dans nos Spectacles quand

la piéce va commencer, mais en cela il y

a une erreur & une puérilité ; une erreur

- - A iiij
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parce qu'il eſt faux,en ſuivant même l'opi

nion de ceux qui admettent cette toile,

qu'on la levât jamais ; elle ſe baiſſoit tou

jours, ſelon eux , quand tout étoit prêt

pour le ſpectacle ; une puerilité , en ce

que ce ſeroit une circonſtance trop fri

vole pour faire partie des vœux du Poë

te. N'eſt-il pas fort plaiſant en effet de lui

faire dire qu'il ſe promet un grand plaiſir

de voir lever la toile ? C'eſt à peu près

comme un homme de ſens qui déſirant

d'aller à la Comédie, s'y promettroit un

grand plaiſir de voir moucher les chan

delles.

S'il étoit inutile, s'il eût même été très

embarraſſant qu'il y eût une grande toile

tenduë entre la Scene & le Proſcenium, il

étoit auſſi impoſſible qu'elle fût entre le

Proſcenium & l'orcheſtre. Le Proſcenium

étoit le lieu où les Acteurs joiioient leur

rôle, & ce lieu étoit tout à découvert. Proſ

cenium fuit locus patens & liber in fronte ſce

me, in quem exibant Actores , & hiſtriomiam

agebant.* A quoi pouvoit alors être ſuſ

penduë cette prétenduë toile, à quoi pou

voit-elie être attachée ? Il ne pouvoit donc

y en avoir. Mais qu'étoit-ce que l'Auleum?

Quel en étoit l'uſage ? C'étoit préciſément

· ce qu'on vient de voir dans l'endroit de

, * Bulang de Theatro, l. 1 c. 2r.
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:-

Virgile & dans celui d'Ovide, cités ci-deſ

ſus , c'étoient des tapiſſeries de prix qui

ſervoient aux décorations qui changoient

ordinairement pluſieurs fois dans la même

piéce, & qui étoient diſpoſées de maniere

qu'elles ſervoient à cacher aux yeux des

Spectateurs ce que les loix du théatre ne

permettent pas de leur montrer, ou ce qui

devoit être ſucceſſivement donné en ſpecta

cle. Les paroles d'Iſidore ſont formelles ſur

cela : * Scena inter duo theatri cornua extenſa

erat, aulais & peripetaſmatis hinc & inds

tecta, ne ea que intus latebant oculis hominum

exponerentur, antequam in proſcenium pro

dirent. Les expreſſions hinc & inde détrui

ſent entierement l'idée de la toile qu'on

ourroit encore s'imaginer avoir caché

tout le Proſcenium. D'ailleurs cet endroit

d'Iſidore fait voir bien clairement que ces
- ,-- • - •- - - 2

tapiſſeries, ſoit les mêmes, ſoit d autres

qui leur étoient ſubſtituées par le jeu de

décorations, étoient tendues pendant tou
- ,- f lues p e"t

le tems de la repréſentation , & nous vçt

rons bientôt qu'elles ne l'étoient même ja

mais que durant la repréſentation de la pié

ce, à la fin de laquelle elles diſparoiſſoient"

Le ſçavant Jean Potter donne la même idée

º de l'uſage de l'Auleum. D'abord , dit-il,

· Iſa i s itat, in ib. 1 Buiºz d, Theº
eap. 2 I . . " ' , ' , ' r

- *. .. · .

· A y
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la ſcene, conformément à la ſimplicité des pre

mierstems, ne fut faite que d'arcades de feuil

lages, mais dans la ſuite le luxe ayant intro

duit plus de magnificence, pretioſis admodum

auleis quibus machinarum directionem, aliaſ

que Actorum actiones, ſpectatorum oculis ſub

ducerent exornari cepit.* On objectera peut

être que l'uſage de l'Auleum dans les dé

corations, qui eſt marqué ici d'une manie

re ſi poſitive, n'empêche pas qu'on ne doi

' ve encore en reconnoître un autre dans

une grande toile qui fermoit tout le devant

du théatre, de quelque maniere qu'on con

çoive cette toile, & on appuyera l'objec

tion des témoignages d'Horace, de Cice

ron & de Phédre, qui paroiſſent décider

la choſe, mais ce ſera ſans doute répondre

à l'objection & l'anéantir, que de faire

voir qu'on s'eſt mépris dans l'intelligen

ce des endroits de ces Auteurs. Le pre

mier qui ſe préſente eſt ce vers d'Horace

ue tout le monde ſçait par cœur, avec les

§ : -

' .. _ ! '

Si plauſoris eges aulaa manentis, &c-

Art. Poët. v. 1 54

, Et que M. Dacier traduit ainſi, ſuivant

le préjugé commun : Si vous voule{ avoir

º Archaol.gr. lib. 1. c. 8,
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des ſpettateurs attentifs juſqu'à-ce qu'on leve

la toile; qu'on prenne bien garde à ce qu'on *

fait dire à Horace ici avec ce qu'il dit dans

le vers ſuivant, & on verra qu'on lui prê

| te une grande abſurdité. Et uſque ſeffuri,

continue Horace, donec cantor vos plaudite,

dicat, & qui attendent pour ſortir, ſelon M.

| Dacier, que le Chœur vienne leur demander

les applaudiſſemens accoûtumés. Mais ſi cette

toile étoit déja levée & fi par conſéquent

tout le théatre étoit fermé, où ſe plaçoit

le Chœur pour demander les applaudiſſe

mens accoûtumés ? Eſt-ce donc † coûtume .

d'Horace de mettre ſi peu d'ordre dans ſes

penſées, & le bon ſens ne vouloit-il pas

que la derniere précédât l'autre ? L'annon

ce du ſpectacle pour le lendemain tient.

parmi nous la place du plaudite des anciens.

Que penſeroit-on du jugement d'un hom

me qui, pour faire compliment à un Poëte

Dramatique, lui diroit, Monſieur, quand

on joué une de vos piéces on reſte toujours au

parterre & dans les loges juſqu'à-ce qu'on

baiſſe la toile & même juſqu'à ce qu'on ait an

noncé le ſpectacle du lendemain ? Ne ſeroit

il pas mieux de lui dire, Monſieur, quand

on joue unè de vos piéces, le Spectateur char

mé, ſoutient ſon attention depuis le premier

vers juſqu'au dernier,& il ne ſort encore qu'à

regret lorſqu'on a annoncé leſt# du len

v) -
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demain. C'eſt, ſi je ne me trompe l'équiva

lent de la penſée d'Horace. L'Aulenm ne

ſervant qu'aux décorations, & les décora

tions changeant ordinairement pluſieurs

fois dans la repréſentation d'une piéce ,

c'étoit ſoutenir avec plaifir ſon attention

pour la piéce,que d'attendre le changement

de décorations qui ſe faiſoit ſurtout à cha

que nouvel Acte, & quand d'ailleurs c'eût

été une ſeule & même décoration pour

toute la piéce, ce ſeroit encore un plus

grand éloge pour le Poëme qui ſe ſoutien

droit par ſes ſeules beautés ſans tout cet

appareil , qui n'eſt que pour les yeux.

Dans le Théatre des anciens la décoration

11C paroiſſoit qu'au moment que la piéce

commençoit, ou plûtôt elle en annonçoit

le commencement en ſe déployant, com

me elle en marquoit la fin quand elle diſ

paroiſſoit.§ attendre qu'une même ou

ue pluſieurs décorations ſucceſſives euſ

§ diſparu, c'étoit écouter la piéce avec

· attention, c'étoit en attendre la fin, c'étoit

remplir le but que s'étoit propoſé l'Auteur

qui l'avoit compoſée, & c'eſt vrai ſembla

blement ce que veut dire Horace, dont il

ſemble qu'on pourroit rendre ainſi la pen

ſée : Si vous voulez attacher le Spectateur &

l'arrêter au thèatre juſqu'à la fin de votrepié

ce, & c. .. .. Il n'eſt dont point ici quef
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tion de toile, non plus que dans cet autre

endroit du même Poëte, qu'il ne paroît .

pas qu'on ait mieux entendu

Quatuor aut plures aulsa premuntur in horas

Lum fugiunt equitum turms, & c ... .

" . . | Epiſt. 1. lib. 2. v. 189,

· M. Dacier traduit ainſi, la Comélie ceſſe :

c la toile demeure baiſſée quatre heures ou

davantage , pendant qu'on regarde fuir des

eſcadrons, & c. ... Se peut-il qu'un hom

me de ſens qui a ainſi traduit ces deux en

droits d'Horace, celui-ci & celui de l'Art

Poëtique , rapporté plus haut, l'ait fait

ſans s'appercevoir qu'il mettoit Horace en

contradiction avec lui-même ? Il n'a'pas

pris garde qu'il fait dire ici à Horace que

quand la Comédie ceſſe on baiſſe la toile,

& dans l'Art Poëtique qu'on la leve.Com

me il n'eſt pas ici queſtion de relever les

fautes de cette traduction , non-plus que

celles qui ſe trouvent dans les notes, même

en admettant qu'il y ait eu au théatredes -

· anciens une toile conime au nôtre, ce qui

ſeroit trop long, il ſuffit de faire obſerver

que la principale erreur vient de n'avoir

· pas connu le véritable uſage de l'auleumi

Les Commentateurs & les Hnterprétes cnt
· · , v ) , 2 , voſ h rb #i, 1> , : - * : > I ' . '5

jugé à prºpos de décider d'un commuñac ;

· cord que dans le théatre des Romains on

,"
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baiſſoit une toile qui tomboit tout-à-fait

ſur le théatre, qu'elle laiſſoit ainſi ouvert

lorſque la piéce alloit commencer,& qu'on

relevoit cette même toile pour le fermer

lorſque la piéce étoit finie ou même in

terrompuë. Voici un endroit où il s'agit de

l'interruption d'une piéce pendant plufieurs

heures. Les Commentateurs s'imaginent y

voir comme ailleurs une toile qui ferme le

théatre,mais malheureuſement il y a une ex

preſſion qui contredit formellement leur

opinion, ſelon laquelle il faudroit faire le

ver la toile, premere ne pouvant abſolument

ſe prendre dans ce ſens. Qne feront-ils

donc ? Ils diront ſans façon qu'on la baiſſe,

& les entendra alors, les conciliera qui

pourra, mais ſi on regarde la prétenduë

toile comme une chimere, fi on n'admet

| l'uſage de l'Auleum que pour les décora

tions, ſi on refléchit ſur le jeu de la Scene

verſatile, il n'y a plus d'obſcurité, plus de

difficulté , plus de contradiction.* Si les
, , r, • t • • • •

• - º - 4

: * Turnebe a ſenti la difficulté, mais pour éviter

la contradiction, il donne à cet endroit d'Hora

ce un ſens tout-à-fait abſurde; il prétend que pre

muntur aulaa ne marque pas l'interruption du#
tacle, mais an contraire que ces mots en marquent

· une continuation très-ſoutenuë , il appuye ſon
· explication ſur un endroit de Donat, cité plus loin,

où il lit, ſelon un texte corrompu, inliérrâ au lieu

de intextâ,'& en conſéquence il ſuppoſe que pat
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machines de la Scene verſatile faiſoient éle

ver les décorations, comme ſi elles fuſſent

ſorties de terre, ainſi qu'on a pû le voir

dans les endroits de Virgile & d'Ovide,

cités plus haut , il eſt clair que le mouve

ment contraire devoit les faire diſparoître

en les abaiſſant & en les faiſant rentrer

dans l'endroit d'où elles étoient ſorties.

Quelle expreſſion pouvoit mieux quepre

mere marquer le jeu des machines ? N'eſt

il pas plus naturel de l'entendre dans ce

ſens ? Ainſi ce ſecond témoignage d'Hora

ce ne prouvera pas plus que le premier

ue le théatre ancien ait été fermé d'une

grande toile hors le tems de la repréſen

tation.Cet endroit de Cicéron qu'on pour

roit encore objecter , ne le prouvera pas

davantage. Mimi ergo eſt jam exitus, non

premuntur aulza il faut entendre des tapis qu'on

étendoit ſur tout le Proſcenium, ſur leſquels les Ac

teurs marchoient, Premuntur aulaa, dit-il, càm

humi ſtrata ſunt in Scena, dum aguntur fabula.

Tout ce qu'il dit pour juſtifier cette explication eſt

lein de bévûës que ce n'eſt pas ici le lieu de rele

ver. Il ſuffit de faire remarquer la plus inſigne,

qui eſt de ſuppoſer, comme il fait, que c'étoit ſur

ces prétendus tapis que ſe faiſoient ces cavalcades,

ces courſes de chars, ces combats de bêtes, &c.

dont parle Horace. Dum fugiunt equitum turma,

· &c.. ... n'étoient-ce pas-là des tapis bien em

ployés ? • $ . - | -,
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fabule ; in quo cum clauſula non invenitur ,

fugit aliquis è manibus; deinde ſcabella con

crepant, aulcum tollitur. * C'eſt ainſi que

traduit M. de Villefore : » Ce n'eſt donc

» plus ici le dénouement d'une Comédie,

» mais d'une farce où il n'y a point de con

» cluſion. Quelqu'un s'échappe des mains,

» les bancs craquent & on baiſſe la toile.

Ce ſeroit trop s'écarter du ſujet que de re

marquer tout ce qu'il y a d'irrégulier dans

cette traduction, il ſuffira d'y montrer un

contreſens qui fera voir clairement qu'au

leum tollitur eſt rendu encore par un autre.

M. de Villefore & ceux qu'il a ſuivis, au

· roient bien dû marquer ce que c'étoit que

ces bancs qu'ils font craquer ſi gratuite

ment ; où étoient ces bancs ? De quoi

étoient-ils faits ? Que devoit il y avoir de

commun entre l'embarras du mime & le

prétendu craquement de ces bancs? La plus

légere attention à la forme du théatre an

cien démontre qu'il ne pouvoit y avoir au

· cun craquement de bancs, d'où il ſuit que

ſcabella ou ſcabilla, comme on lit dans

l'excellente édit. de M. d'Olivet, ne ſigni

fie pas des bancs, mais des inſtrumens de

· muſique que Martinius** ſoupçonne avoir

-

* Orat.pro Cœlio, n. 6 ;.

· ** Lexic, Mart. in voce ſcabillus, Et Buleng. de

J'heat. lib, 2, c. 19. ſ .
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>eu quelque conformité avec nos Orgues,

Quelle qu'ait été la forme de ces inftru

mens de muſique,il eſt certain qu'ils étoient

très-agréables & qu'ils ſervoient dans les

grands Chœurs & dans les Concerts. On

le peut voir dans un bel endroit d'Arnobe

& dans un autre de S. Auguſtin , cités

l'un & l'autre au long par Martinius Les

expreſſions du premier ſont ſurtout remar

quables en ce qu'elles ſemblent faites ex

près pour expliquer Ciceron. Scabillorum

concrepationibus ſonoris, & celles du ſecond

ſemblent aſſés bien déterminer la forme de

l'inſtrument 3 en voici les principales : Ve

luti cùm Jymphoniaci ſcabella & cymbala pe

dibus feriantur, certis quidem numeris , &

his, qui ſibi cùm aurium voluptate junguntur,

&c. ... Il faut voir dans ce Lexicon l'arti

cle entier, qui eſt long & curieux. Il pa

roît donc que par ces mots ſcabella concre

pant, il faut entendre non des bancs qui

craquent, mais des inſtrumens de l'Orcheſ

tre qui ſe font entendre, ce qui marquoit

que le ſpectateur avoit encore quelque

choſe à attendre, dont il étoit encore aver

ti par le changement de décorations, mar

qué par les mots ſuivans, aulaum tollitur,

changement qui ſe faiſoit par les machines

de la ſcene verſatile, la plus ordinaire & la

plus agréable. La ſymphonie annonçant
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donc la ſuite du ſpectacle, le théatre ne

devoit point être§ par une toile, &

par§ aulaum ne doit point être

entendu ici par cette prétenduë toile, mais

par un changement de décoration. Nous

diſons la ſuite du ſpectacle, car le mime

étoit une farce qu'on ne donnoit ordinai

rement que dans les entr'actes d'une Tra

gédie ou d'une Comédie† C'eſt

ce que remarque Bulinger* ſur cet endroit

même de Ciceron : Mimi, dit-il,per inter

ludia tantum prodibant in Orcheſtram, dum

intus ačlus# componerentur, où il faut

remarquer que par Orcheſtram, il faut en

tendre cette partie de l'Orcheſtre qu'on

nommoit pulpitum, qui faiſoit auſſi partic

du proſcenium, de ſorte que c'étoit ſur le

pulpitrum plutôt que ſur le proſcenium que

les Acteurs joüoient leur rôle, Tragedi &

Comici, dit Bulinger, in pulpito proſcenii

Rome agebant, ainſi le pulpitrum étoit occu

pé en partie par les joüeurs d'inſtrumens

& par le Chœur & en partie par lesActeurs,

tout l'Orcheſtre,proprement dit,étant rem

pli de Sénateurs, qui étoient placés là par

diſtinction. Voila pourquoi le pulpitum

dans le théatre Romain étoit plus ſpacieux

§ celui du théatre Grec; voila pourquoi

aiſant partie de l'Orcheſtre auſſi bien que

* De Theat. lib. I. c. 41,
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- du proſcenium, il eſt confondu tantôt avec

l'Orcheſtre & tantôt avec le proſcenium ;

voila pourquoi enfin le proſcenium, l'or

cheſtre, le# & la ſcene, ſont nom

més quelquefois indifferemment l'un pour

l'autre. * Cette remarque détruit entiere

ment l'objection qu'on pourroit faire en

diſant qu'il n'étoit pas néceſſaire que la

piéce fût finie pour lever la toile qui fer

moit le théatre, & qu'on la relevoit même,

comme remarque M. Dacier, après chaque

Acte pour les changemens de décorations,

mais ſi cela étoit, où ſe mettoient les Mi

mes qui amuſoient le peuple dans les entr'-

actes, comme à peu près dans nos piéces

mêlées de divertiſſemens ? C'eſt un uſage

que Roſin a rapporté auſſi bien que Bulin

ger, * Solebant mimi introduci inter acius,

& c. ... Ils étoient donc alors réduits à fai

re rire les Muſiciens, avec leſquels ils dé

voient ſe trouver enfermés derriere la toi

le, & toutes leurs plaiſanteries étoient

*Extenditur autem ſcena inter duo Theatri cornua,

tum orcheſtra interjecta ſit inter euneos & fcenam, in

eaque pulpitum quinque pedes altum exſtruatur in

quo & Citharadi & Tragedi & Chorus ſaltant. Eſt

enim pulpitum pars orcheſtra : unde & ab Iſidoro

cim orcheſtra confunditur, quaſi una & eadem thea

tri pars ſit. Fuit idem ciim proſcenio, crc. Bulinger

de Theatro, lib. 1. c. 14.

** Ant. Rom. l. 5.c. 6,
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perduës pour tous les Spectateurs.

Ce qui a ſans doute induit en erreur

tous les partiſans de la toile, a été cet en

droit de Donat mal entendu : Siparium ....

eſt mimicum velum quod populo obſiſtit dum

· fabularum attus commutantur. * Bulinger

aſſûre que c'eſt d'après un manuſcrit qu'il a

rétabli ainſi cet endroit de Donat , qui

étoit inintelligible, mais il n'en tire pas la

conſéquence que ce voile ait été une gran

de toile qui ait fermé le théatre. Il fait

ſeulement remarquer que l'auleum ſervoit

ordinairement pour la Tragédie & le Si

parium poûr la Comédie & les autres jeux

ſcéniques, mais que cependant on les em

ployoit quelquefois indifferemment. Ce

qu'il y a de très certain c'eſt qu'on les chan

geoit ſouvent dans la repréſentation d'une -

· même piéce, Bulinger, en jugeant ſur les

expreſſions de Donat, penſe que le Sipa

rium étoit,non une grande toile qui fermât

tout le théatre, mais ſeulement un rideau

qu'on tiroit & qu'on retiroit ſelon que les

Acteurs en avoient beſoin pour montrer

leur jeu ou en cacher une partie.Cet Auteur .

trop judicieux pour admettre la grande

toile de nos Commentateurs& de nos Tra

ducteurs, fait une autre ſuppoſition qui

s'accorde mieux,à la vérité, avec l'idée des

| * Citat, in lib. 1. c. 23.Bulin. de Theat.

，
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anciens ſpectacles, mais qui conſidérée de

près n'eſt pas encore ſans difficultés, car

outre qu'on ne voit pas à quoi pouvoit être

ſuſpendu ce rideau dans un lieu libre & dé

couvert, comme on l'a obſervé, on ne

peut le ſuppoſer ſans dérober aux ſpecta

teurs la vûë de la plus grande partie de la

ſcéne & des décorations. Il paroît que Bu

linger n'a pas eu une autre idée de l'aulaum

pour lequel il ſe ſert preſque des mêmes

termes que pour le ſiparum. Il dit de ce

lui-ci , obducebatur, de ducebaturque, & de

l'autre ducebatur, reducebatur, deponebatur,

d'où il ſuit qu'il a penſé que l'uſage du

ſparium étoit le même que celui de l'au

leum. C'eſt auſſi ce qu'ont crû ceux qui en

ont fait une grande toile qui fermoit tout

, le théatre, hors le tems de la repréſenta

tion, ce qui étant ridicule, puiſque le ſi

parium & l'auleum n'étoient§ que

dans le tems même de la repréſentation ,

| Bulinger a imaginé d'en faire un rideau

ou voile qui durant la repréſentation ſe

: tiroit , ſe retiroit, ſe fermoit & s'ouvroit

à volonté, ſelon le beſoin des Acteurs,

mais cette derniere idée, quoique plus pro

che de la vérité, paroiſſant n'avoit pas dû

quadrer davantage avec la forme du théa

tre ancien , que la grande toile dont on a

fait voir l'abſurdité, on peut dire que d'a
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voir prouvé que l'auleum ne ſervoit qu'aux

décorations, c'eſt avoir prouvé la même

choſe du fiparium , mais cependant, dira

t'on , comment entendre l'endroit de Do

nat ? Eſſayons de le faire clairement.

1°. On peut avancer ſans témérité que

l'endroit de Donat, qui fait la difficulté,

eſt d'une très-mince autorité, parce qu'il

ne fait aucun ſens dans les éditions com

munes, & qu'il n'a ici celui qu'il préſente

que ſur la foi d'un Auteur qui l'a, dit-il,

corrigé ſur un manuſcrit. *

2°. En ſuppoſant que cet endroit eſt exac

tement rétabli, il n'a que l'apparence d'u-

ne objection ſolide, car en l'examinant de

près on n'y trouve rien qui établiſſe l'exiſ

tence d'une grande toile ni d'un rideau,&

qui contrediſe ce qu'on a avancé juſqu'ici

pour prouver que l'auleum & par conſé

quent le ſparium ne ſervoient qu'aux dé

COIa[1OI1S.

3°. Donat n'ayant écrit que ſur la fin du

quatriéme ſiécle, il s'étoit fait des change

mens au théatre , avec leſquels pouvoit

peut-être s'accorder l'idée du rideau, mais

non encore de la toile, & cette ſuppoſition

pourroit avoir lieu ſans qu'on en pût tirer

aucunes conſéquences contre ce qu'on a

avancé juſqu'ici ſur le véritable uſage de

-1'auleum. - | .

5.
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Cela poſé examinons préſentement les

expreſſions de Donat. Il définit d'abord le

ſiparium un voile derriere lequel ſont cachés

les choſes merveilleuſes & ſurprenantes , ou

plutôt les Mimes qui devoient les repréſenter,

d'où ils ne ſortoient que ſucceſſivement &

lorſqu'ils croyoient que leur jeu cauſeroit

plus de ſurpriſe aux Spectateurs. Il ajoûte

qu'au lieu des tapiſſeries magnifiques dont

la ſcene étoit autrefois ornée, on ne ſe

· ſervoit de ſon tems que du ſiparium qui

étoit une eſpece de toile peinte. Suit l'en

droit rapporté plus haut & qui fait toute

la difficulté : Eſt autem (ſcilicet ſparium )

Mimicum velum quod populo obſiſtit dum fa

bularum actus commutantur. On ne peut diſ.

convenir que le mot obſiſtit ne marque clai

rement qu'un des principaux uſages du

ſiparium étoit d'empêcher les Spectateurs

de voir les préparatifs d'une nouvelle dé

coration, cependant nous avons déja vû

qu'on ne doit point entendre par ſiparium

une grande toile qui fermât entierement

le théatre, puiſqu'il eſt certain que pen

dant ces préparatifs on amuſoit le peuple

par des farces, ce qui n'auroit pû être ſi le

théatre eût été entierement fermé, & en

admettant le rideau de Bulinger, outre les

inconvéniens déja remarqués, il y avoit

encore celui-ci » que ne cachant qu'une
- º " .. •

-
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artie de la ſcene, il ne pouvoit produire

† marqué par Donat, d'empêcher les

Spectateurs de voir les préparatifs d'un

changement de décoration pour un nouvel

Acte, car en ce dernier cas la plus grande

partie de la ſcene demeurant ouverte, on

auroit vû parmi les Mimes aller & venir

les ouvriers & les eſclaves occupés au ſer- '

vice du théatre, ce qui n'auroit pû être que

très-ridicule. Donc par cet endroit de Do

nat on ne peut entendre une grande toile

qui fermât tout le théatre, ni un rideau qui

ne le fermât qu'en partie. -

· Pour'l'entendre donc ſans aucune con- .

tradiction, il ne faut que le conſulter lui

même dans ce qu'il dit du ſiparium, immé

diatement dans ce qui précéde l'endroit en

queſtion, & ſe rappeller le jeu de la ſcene

ductile. . - - -

1°. Les Parodoxes, ou les Mimes qui

jouoient des tours ſurprenans ſortoient de

derriere le ſiparium, où ils étoient cachés.

Siparium eſt velum ſub quo latent Parodoxi,

eùm exeunt.* -

2°. Le Siparium étoit employé à orner

la ſcene, comme l'Auleum, auquel il fut

même entierement ſubſtitué dans la ſuite.

Aulea in ſcena intexta ſternuntur.... pro !

7uibus ctas poſteriorſiparia accepit.

" # Bull. loco, Donat. cit.ſuprà,- º - --- -

3°. Dans
|

-
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3°. Dans les beaux ſiecles de la Ré

publique & de l'Empire , dans les tems

où la puiſſance Romaine étoit au plus haut

dégré, les jeux ſcéniques ſe faiſoient avec

une magnificence ſurprenante , dans la

· quelle entroit l'uſage de l'auleum , qui

· étoit ce qu'il y avoit de plus riche en

-tapiſſeries; on ne le faiſoit ordinairement

qu'aux Tragédies pour les décorations qui

étoient toujours ſuperbes , d'où l'épithéte

- de Tragique devint preſque naturelle à

- l'auleum. Auleum dimoveto Tragicum, &

ſiparium ſcenicum complicato , * dit Apu

lée. Le ſparium, comme on le voit dans

ce même paſſage , ne ſervoit ordinaire

ment qu'aux Comédies, aux Mimes, aux

Satyres, d'où l'épithete de mimicum, com

- me on le voit dans Donat lui-même &

dans Paul Diacre , * * lui demeura lors

même que la décadence de l'Empire ne

permettant plus que l'on fit les mêmes dé

· penſes pour le théatre , il fut tout-à-fait

- ſubſtitué à l'auleum , même dans la Tra

- gédie. Dans les ſiecles brillans de l'Em

ire Romain l'auleum annonçoit uneTra

: gédie , & le ſiparium une Comédie ou

· une Farce. Le genre de décoration où

* Metam. lib. 1. ſub init.

* " Siparium genus véli mimicum. Paul. Diae, in

| Feſto. -

I I. Vol, B
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s'employoit l'aulaum , ſe faiſoit ordinai

rement par le jeu de la ſcene verſatile, &

celui où le ſparium étoit d'uſage , ſe fai

ſoit par la ſcene ductile , genre qui dans la

ſuite fut ſeul employé dans les décora

tions , à peu près comme il l'eſt encore

aujourd'hui ſur notre Théatre. Or en ex

pliquant l'endroit de Donat par une dé

coration, dans le genre de la ſcene ductile,

toutes les difficultés ſont levées. Tout ce

que cet Auteur dit du ſiparium lui con

vient parfaitement , & Bullinger l'a dé

ſigné lui-même ſans y penſer , par ces ex

reſſions obducebatur, deducebaturque, dont

il ſe ſert pour marquer l'effet du ſipa

rium. Par le moyen de cette décoration ,

ui ſe faiſoit devant celle qui ſervoit à

la Tragédie , celle-ci demeuroit parfai

tement cachée aux Spectateurs , qui ne

uvoient rien voir des préparatifs qu'on

faiſoit pour les décorations d'un nouvel

Acte , & qui pendant ce tems-là rioient

des bouffonneries des Mimes. Cette dé

coration étoit diſpoſée de maniere, que

les Acteurs pouvoient ſe cacher derriere,

pour y préparer leurs tours, & dérober

aux yeux des Spectateurs ce qu'ils ne vou

loient leur montrer que ſucceſſivement.

| Comme les Mimes , joüoient ordinaire

ment d'imagination , il n'y avoit preſque

----,
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， jamais ni conduite, ni vraiſemblance , ni

l dénouëment dans leurs piéces. Pour ſe ti

# rer d'embarras, lorſque les préparatifs de

# la nouvelle décoration étoient faits, quel

， qu'un d'eux s'enfuyoit, les autres le pour

§ , la ſymphonie ſe faiſoit en

: tendre, la premiere décoration où le ſ

a parium étoit employé, ſe retiroit, & les

， machines de la ſcene verſatile déployoient

1 aux yeux des Spectateurs une autre ma

# gnifique décoration où l'auleum étoit em

# ployé. On ne peut méconnoître en cela

« le ſens de l'endroit de Ciceron pour Cœ

: lius , & il n'y a rien qui ne quadre par

, faitement avec les expreſſions de Donat:

: Donc ce qu'on a pris dans le Théatre an

cien pour une grande toile qui fermoit

: tout le Théatre ,ou pour un rideau qui

, en cachoit une partie, n'étoit qu'une déco

ration dans le genre de la ſcene ductile,

, où l'on employoit le ſiparinm , eſpece de

3 toile peinte, attachée ſur de grands chaſſis

, de bois, qu'on avançoit & qu'on retiroit à

# volonté. -

· On a pû remarquer que tous les témoi

$ gnages des anciens Auteurs , qu'on alle

, gue ordinairement en faveur de la toile ,

» teurnent contre elle, étant pris dans leur

, véritable ſens, & qu'ils ſervent à en détrui

· re entierement l'idée. Celui qu'on cite en

(

#

-

- B ij
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core de Phédre ne ſera pas plus heureux,

vAulao miſſo, devolutis tonitrubus,

· Dii ſunt locuti , more tranſlatitio. -

Fab.lib. 5. Fab. s.
A - · ·

On traduit aulao miſſo par la tapiſſerie

étant tirée ou baiſſée , en quoi † LlIlS

paroiſſent avoir eû en vuë la grande toile,

& les autres le rideau. Mais mittere a

t-il jamais pû ſignifier l'action de tirer un

rideau : Et ne ſignifie-t-il que tirer en bas

ou baiſſer ? Ne ſignifie-t'il pas auſſi jetter

& pouſſer en haut ? Les bons Auteurs en

fourniſſent un grand nombre d'exemples,

Cette expreſſion même eſt très-énergique,

pour marquer le jeu de la ſèene verſatile,

qui† la tapiſſerie en l'élevant, &

paroiſſoit la† en haut , en la fai

ſant comme

l'a ſi bien exprimé : mais ce qui eſt dé

ciſif, c'eſt que quand les Auteurs des pié

ces Dramatiques faiſoient intervenir des

Dieux dans leurs piéces, leur arrivée ſur

la ſcene dans la repréſentation, étoit tou

jours précédée d'une nouvelle décoration,

comme il y en avoit pour un nouvel Acte

ou pour une autre piéce. Le témoignage

de Vitruve eſt formel ſur ce point. II ſem

ble fait exprès pour expliquer Phédre,

& ce qui tranche abſolument toute diffi

;

\

ortir de terre, ainſi qu'Ovide

|

|
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culté, c'eſt que Vitruve dans l'endroit mê

me parle de la ſcene verſatile : voiei ſes ex

preſſions : tres ſint ſpecies ornationis ; que

cum aut Fabularum mutationes ſunt future ,

ſeu Deorum adventus cum tonitrubus repen

tinis , verſentur , mutentque ſpeciem muta

tionis in frontes. * Pourroit-on après cela

refuſer à aulco miſſo le ſens qu'on propoſe ,

& ne pas traduire ainſi ces mots, la décora

· tion étant déployée, &c. - ，

- Ce qui paroît enfin démontrer ſans

laiſſer lieu à aucune chicane , que l'au

leum ni le ſparium ne doivent point être

entendus d'une toile ni d'un rideau , c'eſt

qu'il eſt certain qu'on en changeoit plu

ſieurs fois durant la répréſentation d'une

même piéce, qu'il n'y en avoit même que

durant le tems de la repréſentation , &

que la piéce finie, il n'y avoit plus ni d'au

laum ni de ſparium. C'eſt ce que confirme

cet endroit d'Ammien cité par Lacerda :

Dorus evanuit , & Veriſſimus illicò tacuit , .

- velut aulao depoſito ſcene , & ce que mar

que encore plus formellement Juvenal ,

quand il dit,

2gpties aulaa recondita ceſſant ,

Et vacuo clauſoque ſonant fora ſola theatro.

Sat. 6. v. 66.

· * De Archit lib. j. º, 7- '.

B iij
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Ainſi l'auleum & le ſiparium étant ôtés, |

ſerrés , cachés hors le tems de la repré

ſentation, on ne peut ſans abſurdité en

faire une toile ſemblable à celle de nos

Théatres, où elle n'a lieu au contraire que

hors le tems de la repréſentation. Si ce

n'eût été qu'une toile ou un rideau , à

uelle fin en auroit-on changé pluſieurs

† dans une même piéce ? Eût-il été né

ceſſaire qu'il y en eut d'une ſorte pour

la Tragédie, & d'une autre pour la Co- .

médie & pour les farces : Les entr'actes

des grandes piéces étant toujours remplis

r des mimes ou farces , il eût donc *

allu attacher ou tendre neuf ou dix toi

les ou rideaux dans la repréſentation d'une

piéce. Mais encore un coup à quelle fin ?

Eſt-il† qu'on puiſſe rien imaginer

de raiſonnable, pour en montrer le moin

dre avantage, le moindre plaifir pour les

Spectateurs ? Qu'on prenne garde enfin

que dans tous les endroits cités dans cet

eſſai, le mot auleum eſt toujours au ſin

gulier, quand il ne s'agit que d'une ſeule

décoration, & toujours au pluriel quand

il s'agit de pluſieurs. Nouvelle preuve

qu'on ne peut l'entendre d'autre choſe, &

que ſon véritable & unique uſage dans le

Théatre des anciens , étoit de ſervir aux
/ -

décorations.
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Mais ce qui ſemble entierement décider

la queſtion , eſt ce paſſage de Julius Pol

lux , auquel il ſeroit ſans doute difficile

d'oppoſer rien de ſolide. Dans la deſcrip

tion qu'il fait de toutes les parties duThéa

tre , il s'exprime ainſi , * les catablemes

( xaTacaiiuata, ce que tous les Lexicogra

phes traduiſent par aulea ) étoient des ta

piſſeries ou de grands tableaux qui repréſen

toient diverſes choſes accommodées au ſujet

, des Piéces dramatiques qu'on jouoit. On ne

peut méconnoître là les deux genres de

ſcenes où ſervoit l'auleum pour les déco

rations. Quand cette tapiſſerie formoit la

décoration par le moyen de la ſcene ductile,

elle étoit attachée à de grands chaſſis de

bois , qui étoient comme de grands ta

bleaux. Pollux continue & marque ainſi

en termes précis l'uſage de l'auleum pour

les décorations dans le genre de la ſcene

verſatile :** cette tapiſſerie ſe déployoit par le

moyen des machines de la ſèene verſatile ,

préſentoit aux Spectateurs ou une montagne ,

* Karaca duar« h, 5p4euxrx , # »irants

#rar, à'xerres 2t«qas, ri xf lq ta• 3ºaººººº

•Demo pépss. - -

** Kareawr, ， ( ſcilicet xzr2ºaaaa ) iºi

vds ript.txrvs, s395 jttxv , # S4» « Haw , # 7rº

l» - # 2 2 ' » rai2zor ii Pollucis Lib.•ra voy, # &A， a rei#vor. Julii Pollucis 4•

47• I 9e f3, 2 . • • • •
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ou une mer, ou un fleuve, ou quelque choſe

de ſemblable. Pourroit-on après cela être

encore incertain ſur le véritable uſage de

l'auleum dans le Théatre des anciens, &

ne pas convenir qu'il ne ſervoit qu'aux dé

corations ? -

RRRRRRRRRRRRRRRR

E P I G R A M M E.

C Lidamis mariant ſon fils,

" Un de ſes intimes amis

Crut que le bon homme en démence ;

· De cet Hymen qu'il preſſoit

Ne ſentoit point la conſéquence ;

Voiſin dit-il , en conſcience ,

Si pour toi prudence luiſoit,

Oſerois-tu mettre en ménage

Ton fils ? Quatre luſtres font l'âge

Qu'il commence à peine à compter :

L'étourderie eſt ſon partage :

Avant de le ſerrer des nœuds du mariage,

Crois-moi , ſans rien précipiter

Attends qu'il devienne plus ſage.

Eh ' C'eſt ce que je tâche d'éviter,

Répondit Clidamis d'un ton vif & ſincére,

Mon fils eſt jeune & fou , je le marie exprès,

-

,
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S'il devenoit ſage , compere ,

Il ne ſe marieroit jamais.

· Par M. Gaudet.

LETTRE ſur les Coquillager.
t )

| | | E viens, Monſieur, de lire dans le Mer

J cure de Février 1748 p. 19 , une lettre

de M.le Marquis Scipion Maffei à M. de la

Condamine , où l'on trouve l'expoſition

du nouveau ſyſtême de M. Antoine-Lazare

Moro , pour expliquer comment les coquil

lages & les poiſſons de mer, qu'on voit pétrifiés

dans les pierres, ont été tranſportés ſur les

montagnes. L'opinion de ce ſçavant eſt que

les montagnes où l'on trouve des teſta

cées, ont été produites par des feux ſou

terrains , qui ayant éclaté dans la mer ,

en ont élevé le fond avec tout ce qui s'y

trouvoit de terre , de pierres , de miné

raux, & d'autre matiere qui étoient dans

le ſein de la terre, & ont formé les col

lines & les montagnes. Il appuye ce ſen

timent de l'Hiſtoire de pluſieurs Iſles for

mées par de ſemblables irruptions. Il eſt

croyable que les coquillages qu'on trouve

ſur quelques montagnes de certaines ré

gions, comme en Italie , en# , peu

V
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vent devoir leur origine à une ſemblable

cauſe. Mais il eſt difficile de ſe perſuader

que toute la Normandie , la Picardie ,

l'Iſle de France , la Touraine , toute la

France, autant le plat pays que les mon

tagnes , leſquels ſont farcis de coquilla

ges de toute eſpece, & de cornes d'am

mon , auſſi belles que celles d'Italie , *

que tout ce continent, dis-je, ſoit ſorti de

la mer par un volcan , & ſi l'on attribue

l'origine de notre continent à une pa

reille éruption, il faudra que toute l'Eu

rope , le monde même entier ait une pa

reille origine , car en quel pays n'a-t-on

pas trouve des coquillages? Ou au moins,

dans quel pays n'en trouvera-t-on pas ,

quand on voudra creuſer la terre, ouvrir

des carrieres ?

Quoiqu'il en ſoit, Monfieur, mon deſ

ſein dans cette lettre n'eſt pas de criti

quer M. Moro , mais de vous faire part

d'un ſyſtême que je trouvai en 174 1 ſur

la formation des montagnes, & l'origine

* A Rouen vers l'année 171o on fit tomber

des portions de la montagne de Sainte Cathe

rine, pour accommoder ce qu'on appelle le che

min neuf , on trouva dans la pierre de cette

montagne quantité de coquillages , & entr'au

tres des cornes d'ammon, de la grandeur des peti

tes roues de devant d'un carofle, -
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des coquillages & des animaux foſſiles. Ce

ſyſtême fait partie d'un ouvrage que je

compoſai dans ce tems-là ſous le titre d'Eſ

ſai ſur l'Hiſtoire de la Terre. Depuis ( en

1744 ) je donnai à cet Eſſai la forme de

Mémoires Académiques, & je le lûs ſous

ce titre à notre Académie de Rouen. C'eſt

de la partie de cet ouvrage qui regarde

le ſujet traité par M. Moro , que je vais

vous donner, Monſieur , un extrait fort

abregé.

Je ſuppoſe que dans le commencement

les matieres qui devoient former les mé

taux , les pierres , la terre ferme, &c.

n'étoient que des pâtes molles ou des eſpe
ces de boues. -

Tous les Phyſiciens ſçavent que les ma

tieres qui compoſent la terre, & l'atmoſ

phere qui l'environne, ſont rangées dans

l'ordre de leur péſanteur ſpécifique , les

plus péſantes plus prèsdu centre de la terre,

& les plus légeres plus éloignées de ce cen

tl'6 .

La terre ou la boue la plus légere eſt

plus péſante que l'eau. C'eſt donc une ſui

te des loix de la nature que dans le com

mencement la derniere couche de no

tre globe , où la ſurface de la terre ait été

faite par l'eau ou entierement couverte
d'eau, r . -

B vj
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Toutes ces couches tant de boue que

d'eau auront éré régulierement ſphéri

ques ou ſphéroïdes , leur ſurface aura été

unie ; car c'eſt le fluide qui environne la

terre, qui a dû lui donner ſa figure. Or

tout corps formé, figuré par un fluide en

vironnant , eſt régulierement rond ou

ſphéroïde ; telles † les goutes d'huile

qui nagent dans l'eau, &c. La ſurface de

la terre dans ſon origine étoit donc ré

· guliere, c'eſt-à-dire, ſans montagnes, ſans

vallées. -

Tel étoit l'état de la terre naiſſante ,

un globe ou un ſphéroïde régulier &

couvert d'eau dans toute ſa ſurface , puis

d'air, &c. Spiritus Domini ftrebatur ſuper

aquas. -

Les mêmes loix qui avoient ainſi arran

gé les matériaux du monde, les y auroient

conſervés éternellement , ou juſqu'à la

fin, ſi la terre étoit toujours reſtée ſeule dans

ſon tourbillon , mais ſon Auteur la deſti

noit à quelque choſe de mieux, qu'à por

ter un lac immenſe ; la Lune & le Soleil

furent créés, & la Lune fut enfermée dans

ce tourbillon particulier de la terre. Dès

ce moment , cette couche immenſe de li

quide qui en couvroit la ſurface, ſe trouva

agitée du mouvement violent de flux &

reflux ; la boue qui portoit ce liquide
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naturellement paiſible, en fut bien-tôt por

tée à ſon tour çà-&-là , en monceaux

énormes, par cette impétuofité étrangere ,

comme on lui voit encore aujourd'hui for

mer des bancs de ſable dans les tempê

tes ou les flux violens. .. Ces amas ou ces

montagnes de boue ont laiſſé entr'elles des

vallées , dont la profondeur a ſuffi à lo

ger aſſés d'eau, pour qu'une partie de ces

terres relevée reſtât à ſec , & formât un

continent qui s'eſt angmenté peu à†

par la même cauſe : le Soleil a deſſeché ,

affermi ce continent naifſant , & l'a enfin

rendu propre à devenir la demeure de

l'homme & des animaux terreſtres. -

Cette excavation de la terre par le flux

& reflux de la mer , & les jettées de terre

ferme qui en réſulterent,ſe continuant tou

jours, toutes les vaſtes contrées de l'Eu

rope, de l'Aſie, de l'Affrique, &c. jadis

couvertes de mers , ſe ſont découvertes

peu à peu, & ont laiſſé dans ces terres les

débris des animaux que ces eaux nour

riſſoient, & de ceux de la terre qui ont pû

périr dans ces flots, ſoit qu'ils ayent été

engloutis par des inondations , ſoit que

tous les accidens ordinaires, qui font trou

ver des cadavres dans les fleuves, ayent

porté ces animaux morts dans ces mera

& dans leur fond , avant qu'elles ſe reti

raſſent. - ?
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Ce ſyſtême juſques-là ſuffit pour rendre

raiſon, tant de la formation des monta

gnes , que de la fituation des coquillages

& des animaux pétrifiés dans nos terres :

mais quiconque a une fois admis cette cau

ſe, doit penſer qu'elle ſubſiſte encore, &

qu'ainſi ſes effets doivent ſe continuer.

Ce que le flux & reflux de la mer a fait

dès le commencement , il le fait encore,

quoique moins ſenſiblement , parce que

les matériaux de la terre ſont plus ſolides.

La mer creuſe ſans ceſſe ſon lit, & jette

ſur ſes bords les pierres, les terres qu'elle

arrache à ce fond ; en un mot elle recule

ſans ceſſe ; ce ſont ces effets que je ſuis dans

mon Mémoire: je prouve ce reculement &

l'aggrandiſſement continuel du continent

par grand nombre de faits , & par des ob

ſervations faites dans preſque tous les pays.-

La mer baiſſe, les fleuves deviennent plus

rapides & ainſi plus petits ; ce ne ſont plus

que des veſtiges des grands fleuves , des

bras de mer qui occupoient les vaſtes plai

nes, dont ces reſtes n'occupent plus qu'u-

ne partie du fond. Pluſieurs obſervations

prouvent encore cette derniere circonſtan

ce, & je cite quelques endroits où l'on

voit encore des excavations , que ces bras

de mer ont vrai-ſemblablement faites dans

des falaiſes de rochers qui bordent les vaſ
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tes plaines qu'ils occupoient ; je montre .

des lits de carrieres qui couvrent les ſom

mets de ces falaiſes, ou de ces montagnes

qui bordent les plaines , & je fais voir

que les eaux de ces anciens bras de mer

ont été juſques ſous ces lits, qu'ils les ont

minés, deracinés, & je montre les mor

ceaux de ces carrieres qu'ils ont roulés dans

ces plaines où on les trouve en rochers

iſolés ;* enfin ce reculement de la mer ,

& l'excavation de la terre continuant ,

ce globe doit à la fin ſe trouver miné ; les

mers communiqueront d'une hémiſphere

à l'autre;j'en cite des exemples pris du mon

de ſouterrain de Kirker; la terre deviendra

comme une orange creuſe dont la figure ne

ſera ſoutenue que par ſa ſeule écorce, cet--

te écorce émincée à un certain dégré man

quera,& la ſurface de la terre qu'elle forme

s'écroulera ; il ſe fera un nouveau cahos,!

un mélange de toutes ſes parties & de tou-'

tes ſes productions ; la ſurface ſera de nou

veau couverte d'eau ; il ſe formera pour la

ſeconde fois un nouveau monde par le mé

chaniſme expoſé d'abord,dans les entrailles

duquel on reconnoîtra les débris du pre

mier, enſorte que la terre, dans cette opi

nion , eſt aſſujettie à tous les âges, à tous

les périodes qu'on obſerve dans les ani

* Entr'autres à Fontainebleau.
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maux , les plantes & généralement dans

· tous les êtres qu'elle porte. *

Un bouleverſement & un renouvelle

ment périodique de la terre a d'abord l'air

d'une opinion hardie, mais je démontre
dansmon Mémoire que ce ſentiment, tout

phyſique, tout ſyſtématique qu'il eſt , n'a

rien qui ne puiſſe être exactement rame

né aux vérités reſpectables que la Reli

gion nous enſeigne ſur cette matiere, rien

† ne ſatisfaſſe en même tems le Phy

ſicien & le Théologien. Je ſuis , Mon

·ſieur , &c.

L E CAT.

A Rouen , ce 2o Mars 1748.
**

' * Initio tu Domine terram fundaſti , & opera

manuum tuarum ſunt cœli : ipſi peribunt, tu autem

permanes, é omnes ſicut veſtimentum veteraſcent,

- & ſicut opertorium mutabis eos & mutabuntur. Pſal.

ºIoI. v. 26.
º

#

$è .

|
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A MONSIE © R DE M**.

A Mi cher,

De R **,.. N'eſt point bon ,

Souviens-toi Et le ton 'i ,

Que chés ſoi - Dont tu vis,

Enrhumé , | Et compris

Enfermé Qu'il parla,

Dans ſon lit, - Ebranla

Il te fit Ton bon cœur

L'autre jour, · En faveur -

Sans détour ; • . - D'un pauvret » . -

En petit, « · D'un maigret |

Le récit | Qui ne peut , -

Des travaux . Ni ne veut , •

Et des maux . , s'enrichir, · ·

Que depuis . , s'affranchir , .

Que je ſuis · · · Des rigueurs , l'

Homme né, Des malheurs ·

Condamné · De ce tems , : : t

A ſouffrir | Aux dépens -

Sans mourir , Des vertus i - >

Malgré moi , · Qui n'ont plus : .
- . !

Je me voi.

Cet ami :

A demi

·. Feu ni lieu

- Que chés ptu

-
• 4 • • -
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D'hommes vrais ,

Dont les faits

Innocens,

Obligeans,

Ont pour fin,

Mais en vain,

D'engager

A changer .

Les humains

Inhumains.

Entre ceux

Qui des vœux,

Nuit & jour,

Forment pour

Voir encor

L'âge d'or

Parmi nous,

Oüi, de tous

Honoré,

Révéré,

| Toujours as,

Voire auras,

Et partout

Le haut bout.

Oue Bacchus

De ſon jus

A jamais

Tienne frais

º

Ton grand front

Rubicond.

Que Comus

De dodus,

Tant faiſans ,

Qu'ortolans,

Tant lapreaux

Que perdreaux ,

Tant pigeons

Que chapons,

Bien nourris

Et farcis ,

Bien lardés

Ou bardés ,

Prenne ſoin ;

Au beſoin

De garnir .

Et remplit

Ton gigier ;

Sans dangier !

C'eſt ainſi,

Par des i,

Qu'autrefois

Les Gaulois ,

Mêmement,

Fréquemment -

Prononçoient

, Et ſouloiens
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Ferivant -

Du vieux tems ,

De Roger,

Allongier,

( Pour Roger »

Allonger,)

Bien des mots.

Au propos

Des vœux miens

Je reviens.

Que Momus

De rébus

Gai diſeur,

Fin railleur,

Par ſes dits

Et ſes ris,

Du plaiſir .

| Faſſe fuir

Loin d'ici

L'ennemi ,

Dire entends

Et prétends .

Tout ennui, "-

Tout ſouci ! "

Que Vénus,

Tant & plus , -

De faveurs,

De douceurs

Veuille bien ,

comme ſien

Favori

Très-chéri ,

· Te combler

Et filer

De tes jours

L'heureux cours !

Dans l'ardeur

De mon cœur ,

Oüi, je fais

Ces ſouhaits ;

Mais de moi

Souviens-toi,

Ami cher,

De R **.

, NA U , Maitre de Grammaire des Pºgº

de la Muſique du Roi.

A Verſailles ce 9 Mars 1748,
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L# S meilleurs uſages dégenerent eri

abus, dès qu'une Puiſſance ſupérieure

ne peut les maintenir dans leur principe :-

c'eſt ainſi que les viſites, conſacrées d'abord

à entretenir l'union & l'intelligence dans

la ſociété , ſont devenues au contraire ,

la ſource des diſſenſions : au lieu de les

rendre utiles par une honnête converſa

tion, elles ſont le centre de la médiſance &

le berceau de la calomnie : on ne s'occupe

qu'à déchirer la réputation des abſens, à pu

blier les ſecrets des familles , à chercher

de mauvais motifs aux meilleuresactions ;

la moindre démarche, un mot dit au ha

zard , eſt interprété de travers, & tel qui

paroît le moins s'inquiéter des affaires des

autres, eſt ſouvent celui qui en dit le plus

de mal. On s'imagineroit que les hommes

ont pour tâche de s'épier mutuellement,

de ſe croire tous incapables dubien, & de

paſſer ainſi leur vie à faire le mal, & à en

ſoupçonner les autres. Peut-on faire un ſi

mauvais uſage de la parole, qui a été don

née à l'homme, pour lui procurer tous les

agrémens de la vie, par la facilité de com

muniquer ſes penſées à ſon ſemblable ?



y U I N. 1748. 43

Cependant cette pente à médire eſt ſi gé

nérale , que peu de perſonnes en ſ§

exemptes , & qu'on regarde comme des

gens de mauvaiſe humeur, & desennemis

même de la ſociété , ceux qui condam

nant un abus ſi pernicieux , en veulent

faire ſentir toutes les conſéquences.

· Les femmes ſurtout, moins occupées que

nous , ſont auſſi les plus accuſées de ce

vice : il ſemble qu'elles prennent plaiſir à

s'appuyer du préjugé vulgaire , pour ſe

renfermer dans la bagatelle : crainte d'en

nui, elles s'occupent des moindres objets,

& leur tems ſe paſſe à ne rien faire ou à

faire des riens,
-

Je ſuis bien éloigné de penſer que tou

tes les femmes ſe reſſemblent : je les reſ

ecte beaucoup , & j'en connois dont

# délicateſfe des ſentimens s'offenſeroit

d'un diſcours déſavantageux à la réputa

tion du prochain, mais qu'il y a de fem

mes dont la bouche ne s'ouvre que pour

médire de tout le monde ! . -

J'étois il y'à quelque tems chés Ariſte,

où il y avoit nombreuſe compagnie. Plus

ſérieux que d'ordinaire , je gardois un ſi

lence obſtiné, lorſqu'un cercle de fem

mes fixant mon attention , je m'appro

chai d'elles aſſés près pour les entendre

Leur langue mordante déchiroit impi
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toyablement ceux dont elles s'entrete

noient. 1 |

· Eliante paroiſſoit être la Préſidente de

ce petit Tribunal , où toutes les parties .

perdoient leur procès. Les droits de ſa di

gnité étoient de parler la premiere & plus

† que les autres : c'eſt le privi

lége des vieilles, & elle en joüiſſoit ſans

faire de jalouſes, cependant on jaſoit tout

bas ſur ſon compte , & la jeune Eliſe di

ſoit à ſa voiſine qu'elle étoit une radot

teuſe , qui feroit mieux de reſter chés

elle, que de porter toujoursl'ennui chés les

alltreS.

Philinte eſt le premier dont j'entendis

l'apologie ; il vient d'épouſer une riche

héritiere également favoriſée de la vertu

& des graces. Il croit peut-être, dit Elian

te, cacher ſa naiſſance par la dorure de

ſon caroſſe, & faire oublier par ſon train &

ſon équipage ce qu'il étoit autrefois, mais

je le ferai connoître à tout le monde.. ..

je le connois très-bien , dit d'un ton iro

nique Climene , qui faiſoit ſemblant de

prendre le parti de Philinte ; il eſt vrai

qu'il a§ e naiſſance, mais il a du mé

rite, il eſt protégé ; ſes talens ſont uti

les, & ſa faveur peut devenir un jour né

ceſſaire. Je vous avoüerai pourtant qu'il

m'eſt inſupportable ; il a un certain air
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• de ſuffiſance qui me déplaît ; à peine re

n

garde t-il ceux qui le ſaluent. On ne peut

pas être parfait dit une autre , avec un

s ris mocqueur , il eſt ſi accablé d'affaires,

|

:

|!

#

|

，

qu'il n'eſt jamais où on le voit ; toutes

, celles de l'Etat ſont les ſiennes : peut

§ on ne pas être diſtrait ? J'enrageois de

bon cœur de ne pouvoir défendre l'ai

mable Philinte , dont la nobleſſe des ſen

timens efface la baſſeſſe de la naiſſance,

Bien different de ceux qui ne doivent leur

élévation qu'au hazard , il ne rougit point

d'avoiier ce qu'il a été, & cet aveu aug

mente ſon mérite : toujours affable, tou

jours prévenant ; s'il eſt quelquefois diſ

trait » c'eſt par tempéramment & non par

VaIl1IC,

Après Philinte , l'orage tomba ſur Do

rimene ; elle ne fut pas plus ménagée ;

il y a de certaines femmes qui en veu

lent toujours aux plus aimables de leur

ſexe ; dénuées d'appas, elles les trouvent

déplacés ailleurs. Eliante fidelle à cette

maxime , peignit Dorimene des plus vi

ves couleurs ; elle finit ſon portrait en

diſant : je conſeille à ſon mari de l'em

êcher de fréquenter les promenades &

† ſpectacles , car ... .. mais reprit vi

vement Eliſe, qui juſques-là n'avoit parlé

qu'à l'oreille, Eliante voudroit donc qu'à

|
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notre âge on eût moins d'envie qu'elle

de ſe faire voir : je voudrois bien l'avoir

vû auſſi jeune : ſa conduite étoit ſûre

ment plus repréhenſible que celle de Do
I1IIlCIlC. -

Auſſi-tôt un certain bourdonnement an

nonça une ſédition contre la Préſidente :

Eliante vit ſon tort & s'en tira adroite

ment , en publiant le mariage clandeſtin

de Damon & d'Araminte.Voilà donc enfin

le dénouement de leurs amours, dit Cli

mene : ont-ils honte de réjoüir le public

à leurs dépens ? Les pauvres amans tranſis,

dit Eucharis , qui a tout l'air d'une co

quette, leurs plaiſirs doivent être glacés :

après dix ans d'égards, de petits ſoins ,

d'attention, de préférence, après tant de

gêne, tous les ſentimens ſont épuiſés,

|. Enſuite on taxa d'avarice la ſage éco

nomie de Lucile, qui chargée d'une grande

famille, & n'ayant qu'un bien médiocre,

épargne ſes plaiſirs pour procurer à ſes

enfans une éducation convenable à ſesſen

timens.

on blâma la libéralité de Philarque,

parce que maître d'un bien conſidérable, il

ne croit en joüir, qu'autant qu'il le partage

avec ſes amis.

On appella hypocriſie la conduite auſté

re d'Oronte , qui cnnemi du plaiſir, le
| • . ' plaît

•!
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plaît à exercer la charité envers les miſé

rables , dont le cœur tendre & compâ

tiſſant ne peut voir un malheureux ſans le

ſecourir. " .

: Que ne dit-on pas de l'aimable Cla- .

rice 2 On blâma ſon enjouement & ſa vi

vacité : on la vouloit plus ſérieuſe & moins

badine : au contraire, on trouvoit trop de

timidité dans Alcinoé : elle eſt déplacée

dans labonne compagnie, dit Eliante; ſon

air emprunté prévient beaucoup contre el

le : elle penſe à tout ce qu'elle dit, ne

parle qu'en héſitant, toujours avec bon

ſens, jamais avec eſprit. Ignorant l'art des

complimens , elle ne ſçait dire que des

yérités , & elle a fi peu de jugemenr ,

qu'elle les place toujours fort mal ;la con

verſation s'épuiſe aiſément avec elle, & ce

,qu'elle dit en peu de mots , d'autres s'en

occuperoient uneaprès dînée. Qui recon

noîtroit à ce bizarre portrait la femme

du monde la plus accomplie , car qui ne

ſ,ait qu'Alcinoé a toutes les qualités d'une

femme aimable, jointes à tout ce qui peut

former le vrai mérite ? -

Enfin il n'y eut pas juſqu'à la bonté

ſi connue de Dorante , qui ne paſſa pour

· imbécillité : Dorante l'ami de tout le mon

de , qui a tant fait d'ingrats & qui en

fait encore tous les jours , fut traité com

l I. Vol, C
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me un homme ſans jugement & ſans pru
dence. | - -

A ce diſcours je ne pus tenir davan

tage ; mon indignation l'emporta ſur ma

curioſité : outré du mépris'qu'on faiſoit

de la vertu , je ſortis bruſquement & je

rentrai chés moi , bien réſolu de fuir pour

toujours les lieux où la vertu & le mérite

étoient ſi maltraités. . , · · ·

· Depuis ce tems plus ſédentaire dans mon

cabinet, je goûte des plaiſirs d'autant plus

réels, qu'ils m'avoient été inconnusjuſqu'à

préſent. . . _ . .

' Fermant les yeux ſur les défauts des

hommes, je les ouvre ſur les miracles jour

naliers de la Providence : j'admire l'har

monie merveilleuſe qui regne entre ces

corps céleſtes ſuſpendus ſur ma tête : jé

éontemple toujours avec une nouvelle ſur-,

briſe l'étonnante variété des choſes que

† terre produit, autant pour ſatisfaire la

diverſité de mes caprices , que pour ſub

venir à mes beſoins : tout ce qu'une agréa

ble campagne pouvoit offrir de charmant

à mes regards, me paroiſſoit plutôt l'effet

d'un heureux hazard, qu'un ouvrage en

trepris à deſſein & exécuté avec ſageſſe :

mon indifférence ſur la cauſe premiere me

rendoit étranger preſque par-tout. J'étois

ſourd à la voix de la nature, aveugle ſur
- *- -

-

* ，
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ſes merveilles. A préſent tout me dit quel

que choſe ; la lumiere brille à mes yeux,

la plus petite fleur, un brin d'herbe con

ſidéré avec ſoin me remplit d'admiration,

mais ces mouvemens d'admiration ne for

ment point en moi des ſentimens ſtéri

les : # je trouve par-tout un Etre tout

puiſſant , tout m'annonce auſſi un Dieu

§ , & plein de reconnoiſſance

envers le ſouverain Etre,de la connoiſſance

de l'ouvrage je m'éleve à la connoiſſance

de l'ouvrier , à qui j'offre un ſacrifice con

tinuel de mes adorations & de mes hom

mages. . - -

· Si quelquefois refléchiſſant ſur l'hom

me, je cherche à le connoître, c'eſt tou

, jours tel qu'il eſt & ſans partialité que

« je me le repréſente : bien différent de ces

Miſantropes brouillés avec toute la ſocié

té, je n'ai jamais penſé que les hommes

fuſſent tous injuſtes ou cruels. Au con

traire plein d'indulgence pour leurs dé

fauts , je leur prête ſouvent des vertus

qu'ils n'ont point ; j'aime mieux être leur

dupe que.leur ennemi : ſi je jette les

yeux ſur la ſociété en général, c'eſt tou

jours avec douleur que je la vois divi

ſée , & quoique bon citoyen , les Victoi

·res que ma Patrie remporte, me font tou

- jours verſer des larmes ſur le# des vain

1]
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cus; c'eſt un tribut que je dois à l'humanité,

& il eſt plus ancien que l'amour de la

Patrie. - -

Quand je veux chercher à me connoî

tre, ( ce qui arrive rarement , car mon

amour propre s'y oppoſe ſans ceſſe , &

s'offenſe d'une recherche où il ne peutque

perdre ) je ſuis fort étonné de n'avoir que

les apparences de la vertu ; cette-con

noiſſance m'humilie, mais ne me décou

rage pas , & faiſant un effort généreux

ſur moi-même , je profite toujours dans

cette étude ; ſi je perds, ce n'eſt qu'en

idée, au lieu que je gagne du côté de

la réalité ; je ſuis plus convaincu de mon

néant , & plus perſuadé auſſi que le vrai

bonheur conſiſte dans la vertu, & qu'elle

eſt le ſeul bien dont nous ſommes les maî

tres de nous rendre poſſeſſeurs.

" Enfin les Hiſtoriens & les Poëtes par

tagent auſſi mon loiſir : les uns m'amu

ſent en m'inſtruiſant de tous les évene

mens qui ont occupé le theâtre du monde

depuis ſon origine. Je vois avec une ſe

erette joye teus les grands hommesde l'an

tiquité paſſer en revue devant moi, me

rendre, pour ainſi dire, leurs hommages,

&briguer mon ſuffrage : plus leur Juge que

leur flatteur , lorſque je les examine de

près , ils perdent beaucoup de leur répu

N.
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tation. Les autres m'inſtruiſent en badi

nant ; j'aime à voir la Fontaine ſe ſervir

du langage des animaux , pour jetter ſur

mes défauts un ridicule dont je ris le

premier : je me fâcherois fi la maniere

dont il veut me corriger , ne rendoit pas

ſa ſupercherie innocente. Charmante des

Houlieres, vous Pavillon & Chaulieu, vous

avez part à mon eſtime , mais Corneille,

' Racine & Moliere ſont mes favoris. L'un

fier, ſublime & majeſtueux, éleve mon

eſprit, & fait paſſer tour à tour dans mon

ame les traits dont il caractériſe ſes Hé

ros. Son rival, plus tendre, plus poli ,

plus naturel parle mieux le langage du

cœur ; ſelon lui, que l'amour a d'attraits !

Ingénieux Moliere, je te pardonne tes li

cences; ſouvent tu me fais rire de mes dé

fauts, & toujours de ceux des autres.

Ce ſont-là mes occupations, c'eſt-là mon

plan de vie ;- je le crois bien plus con

forme à la dignité de l'ame, que de s'oc- •

euper à cenſurer continuellement ſes ſem

blables , & puiſqu'on a tant de peine à

vivre en paix avec les vivans, il faut bien

s'entretenir avec les morts, gens paiſibles

de qui l'on apprend toujours.

Quelqu'un trouvera peut-être ſinguliere

ma façon de penſer: quoi ! toujours ſeul

dans un cabinet , à la promenade , à la

C iij
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campagne , éviter toute compagnie ! If

y a là plus de ridicule que de ſageſſe, plus

d'orgueil que de prudence ; c'eſt une dé

licatefſe mal-placée de rompre avee toute

la ſociété , l'homme eſt né pour elle, com

me la ſociété eſt faite pour lui ; ſi elle a des

défauts , c'eſt par ces défauts même qu'el

le ſubſiſte : vouloir la réformer, ce ſeroit

folie : n'eſt-il pas plus convenable qu'un

particulier fe regle ſur la ſociété, que ſi

elle étoit obligée de ſe corriger pour ſatis

faire une fantaiſie, qui augmente le nom

bre des ridicules ? ' . -

, Il eſt vrai que je ſuis né pour la ſo

ciété ; que je dois travailler à ſon bon

heur , & empêcher de tout mon pouvoir

ce qui pourroit lui nuire. Mais cette obli

gation n'emporte pas la néceſſité de me

rendre malheureux : je veux me borner

à quelques connoiſſances , & je ne peux

pas être l'ami de tout le •monde , parce

que le monde eſt un aſſemblage confus d'u-

ne foule de ridicules , dont je ne ſçau

rois m'accommoder. Trois ou quatre a

mis font ma ſociété : nous travaillons de

concert à notre bonheur ; nous penſons

librement ; nous nous aimons ſincerement ;

le plaiſir nous unit ; l'ennui ne nous ſé

pare jamais ; nous avons toujours quel

que choſe à nous dire , car l'eſtime &

，.
-
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l'amitié ne ſont jamais muettes; nous nous

diſons ſouvent que nous nous aimons ,

& nous le diſons toujours avec le même

plaiſir. Si le bonheur peut ſe trouver ,

on ne doit pas le chercher dans la mul

titude , mais on pourra le trouver dans

le choix de quelques amis toujours vrais,

toujours ſinceres, toujours dignes de ce

1]OI1l.

Telle étoit ma Mºçon de penſer, belle

& charmante . . .. .. .. avant que j'euſſe

le bonheur de vous connoître : vous avez

déſillé mes yeux ; vos vertus & vos char

mes ont également frappé mon cœur ; dai

gnez en accepter l'hommage. Heureux ſi

je peux mériter votre approbation, & vous

perſuader de mon tendre & reſpectueux at
tachement ! : --

« ' > i | -

O D · E : , • ' )

-- .. ! … ?

A M. P. ſur les dégoûts dù Barreau. .

: º

T Andis qu'au ſein de l'indolence .

Tu coule des jours fortunés, | )

Que les ſoucis & la finance · · · · . '

N'ont point encor empoiſonnés. · · ·

, 23#t

C iiij
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Que ne puis-je, abjurant l'étude, 4 - -

Etre occupé d'un doux loiſir,

Libre de toute inquiétude,

N'avoir de loi que le plaiſir !

- »3gxi

Tantôt un gracieux délire

M'agiteroit de ſes tranſports;

· La volupté, montant ma lgre j>

En regleroit tous les accords.

- 33$é -

Tantôt élevant mon génie, . |

J'irois fureter dans les Cieux ; · ·

M'étonner de leur harmonie,

Et percer les ſecrets des Dieux.

- 3335><é

Sage diſciple d'Epicure, |

On ne me verroit m'appliquer,

(Toujours guidé par lá nature )

Qu'à la ſentir, qu'à l'expliquer.

º . 3:33:34

Loin de cette philoſophie, - .ſ ' ·

Qui te fait mépriſer la mort,

Je vis ſans joüir de la vie ; '

. Apprends, ami, quel eſt mon ſort. · · · ·
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'A ma douleur prête l'oreille ; .

Chargé des ſottiſes d'autrui,

Le matin un procès m'éveille,
- A

Et je me couche avec l'ennui..

33324é

A peine levé, je rumine

Sur des parchemins vermoulus ;

Je lis Cujas, où j'examine

Des rôles glaçans& diffus.

$8S#é

Je ſors en lugubre équipage ;

D'une immenſe robe affublé ; .

L'importance ſur le viſage,

L'eſprit de chicanes troublé.

$33#é

J'arrive au Palais; quel tumulte !

Quels cris, que d'affreuſes rumeurs !

Thémis , eſt-ce donc-là ton culte ?

T'honore-t'on par des clameurs ?

339>#.

Elles redoublent; on ſe preſſe ;

On ſe menace de regards ;

Je ne vois partout que rudeſſe,

Des fronts ridés, des yeux hagards

#

$3#t
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Le marteau frappe, à l'udience

J'entre; lieu ſaint, lieu de fureur ;

Non moins que la tendre innocence, -

Le crime y trouve un défenſeur.

$3$t

Ciel ! Quel jargon, quel dur langage !

O termes accouplés ſans choix ! -"

Quel eſt ce frivole étalage

D'écrits, de préjugés, de loix ?

- 33$é

Le fait ſeul décide l'affaire ;

L'autorité veut l'êclaircir ;

J'entends le texte ; un commentaire

M'eſt-il cité pour l'obſcurcir ?

3339#

L'effroi de mon ame s'empare ;

Dieux : Je frémis épouvanté .. : r :

Les ſpectacles qu'offre la barre ，

Me font haïr l'humanité. · · · · · ·

• $3$t

Tout m'y retrace nos miſéres ; *

Peres cruels, indignes fils, -

Epoux furieux, lâches freres, : ' ,

Parents perfides, faux amis. , ， , -

23$t

"
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Affreux tableau qui m'humilie ;

Mon cœur en gémit abattu ;

· De l'homme je vois la folie, , ,Jamais témoin de ſa vertu. - - • .

33$é

Rempli de cette triſte image ; •

En proye à de ſombres vapeurs, . |

Mon eſprit devient dur, ſauvage,

Et je ſens s'aigrir mes humeurs, -

}3$é

O toi, pour qui tient Uranie

Ses plus riches tréſors ouverts,

Diſſipe ma miſantropie

Par l'élégance de tes vers.

- »3#

Peins-moi la folâtre ſageſſe,

Aſſiſe entre les jeux, les ris ;

Les doux écarts de la jeuneſſe,

Docile à la voix de Cypris.

· · J. Lacoſte fils,

A Dijºn le 15 Mars 1748

, º ' . ' - #

- , - ' C vj # - . " ?

-)
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LE rTrE A Mºſirlucaguillegº
feſſiles. | . : -

L eſt vrai , Monſieur, que de tous les

ſentimens embraſſés juſqu'aujourd'hui

par les Sçavans, ſur l'origine des coquil

lages foſſiles, aucun n'eſt pleinement ſatis

faiſant, & que preſque tous ſont purement

ſyſtématiques. La déciſion de cette belle

queſtion répandroitune† lumiere ſur

bien des points de phyſique. Mais com

ment y parvenir ? -

Nous ſçavons que les plantes & les ani

maux ne doivent pas§ les entrail

les de la terre , & nous ſommes ſurpris

avec raifon de les y rencontrer. Mais d'où

vient ne s'étonne-t-on pas de rencontrer

ſur la ſurface de la terre des matieres mi

- nérales, de l'or, du fer : Pourquoi platôt

dans un lieu , que dans un autre :

Si les ſubſtances métalliques doivent

| par leur péſanteur ne ſe trouver qu'à

des profondeurs confidérables , on peut

rechercher quelle eft la cauſe qui les a

élevées & diſtribuées inégalement ſur la

ſurface , & les regarder comme dépla

cées avec autant de raiſon , que les co

· quillages marins, les végétaux & animaux
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- p# dans le ſein de la terre , car ſi

'on dit que Dieu veut que tel pays ait

de l'or , tel du fer , tel de l'étain , ori -

peut dire auſſi que Dieu vent que tet

pays ait des coquillages, que les minieres

de Fahlun dans la Touraine ont été créés

pour la commodité des Laboureurs.

Vous n'ignorez pas que fes coquilla

ges foſſiles ſe trouvent communément ſur

les montagnes; pourquoi les ſources d'eaux

minérales affectent-elles auſſi les pays de

montagnes : Combien n'en compte-t-on ^

pas dans l'Auvergne : Cette Province en

contient ſeule preſqu'autant que toutes les

autres de ce Royaume.Ce pays, vous le ſça !

vez, eſt des plus montueux, & on y trouve

beaucoup de coquillages. , :

La poſition de Bourbonne les Bains vers

fa ſource de la Saone , celle de Plom

bieres vers la ſource de la Moſelle, méri

· tent attention. Elles ſont ſituées vers le lieu.

de la plus haute élévation, d'une longueur

de plus de deux cent lieues. . .

Vous ſçavez qu'aux portes de la ville de

Sées enNormandie il y a cinq à ſixheues de

· coquillages marins. Examinez la poſition

de cette ville par rapport aux rivieres qui

prennent leur ſource dans ſes environs.

Plus de douze rivieresindiquent qn'elle eſt

yers le lieu le plus élevé du pays, qui peut
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être (à conſulter la Carte de France de M.

de l'Iſle ) entre Mortagne & Moulins. A.

quatre lieues de Mortagne, font les eaux

minérales de Bellême. A trois ou quatre

lieues de Bellême eſt Nogent le Rotrou,

où ſe trouvent encore des coquillages. Sans

· doute que la même Puiſſance qui a élevé

le pays entre Sées & Nogent le Rotrou, a

répandu ſur ces deux endroits les coquillar

ges qu'on y voit. .

Je pourrois vous citer encore les eaux

minérales de Néris en Bourbonnois, de Ba

gnieres & de Barrége dans la Bigorre, &

† d'autres dont la poſition eſt con

orme à celles des précédentes. .

· A l'égard de celles dont la poſition n'eſt

pas ſi favorable, la qualité, la quantité, la

diſpoſition des matieres minérales dans

les entrailles de la terre, l'épaiſſeur de

terre qu'elles ont à élever, peuvent varier

l'effet de ces mines, dont nous avons plu

fieurs exemples, -

| Il peut # faire auſſi que dans le grand

nombre de ſources d'eaux minérales, que

nous avons en France , les unes provien

nent de minéraux, qui ayant été enflam

més & continuant toujours à l'être, ont

† des volcans : telles ſont toutes

s ſources d'eaux minérales chaudes : d'au

tres ont ceſſé d'être volcans, la matiere
- 4 " - 4 -
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Mulphureuſe étant ou conſumée ou éteinte ;

de ce nombre ſont les eaux minérales froi- .

des, qui viennent des montagnes ou lieux

élevés ; d'autres enfin ne ſont point vol

cans, & ne l'ont jamais été; leseaux miné

rales froides qu'on trouve en fouillant dans

les lieux bas, qui ont été autrefois le lit de

la mer , & n'ont jamais changé de po

ſition, font celles que je mets dans cette

troiſiéme claſſe. Telle, par exemple, l'eau

minérale qu'on trouva, lorfqu'on creuſa

en 1745 dans la Place de Beauvais, pour

conſtruire une Fontaine publique, car, à

vûe de pays , le lit de la mer à Dieppe,

n'eſt pas beaucoup plus bas que les lieux

les plus profonds de nos marais. Suivant

le témoignage de quelques perſonnes, il

y a des endroits dont on ne trouve point le
fond. - •.

, Je ne doute pas, Monſieur, que la plû- *

part des mines ne pûſſent fournir de nou

velles preuves de l'origine des montagnes ;

ar l'action d'un feu ſouterrain, ſoit par

§ poſition , ſoir par des corps dont

l'altération ne peut s'attribuer qu'à ce

feu. - -

• L'or que les François rapportent du

Sénégal, & dont ils ont cherché le lieu

natal avec des peines & des fatigues in

croyables , en remontant plus de trois
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tent lieues la riviere vers la ſource , de

laquelle ils eſpéroient le trouver ; cet or,

I'idole des humains, & le plus péſant de

tous les métaux, doit être plus près du

#entre par ſa poſition naturelle, que tous
les autrés. Il a ſans doute falluune puiſſance

'une grande énergie , pour l'élever à

la ſurface de la terre. Cette puiſſance ne

Pouvoit manquer d'élever une furieuſe

croute de terre au-deſſus du niveau des

caux. En un mot, les mines d'or ( ſi les

montagnes ſont produites par le feu ſou

terrain ) doivent ſe trouver vers la par

tie la plus élevée d'un pays extrémement

étendu. Et ce qu'on nous apprend de la

poſition de l'or du Sénégal, prouve aſſés

que les faits s'accordent avec les canſes

qu'on leur attribue.Vous comprenez bien

que je ne prétens parler ici que de mi

ncs extrémement riches & abondantes,

comme ſont celles de Tombuto en Affri

que , ſuivant le récit des voyageurs. Je

# !gnore pas qu'en France grand nom

bre de rivieres ſont auriferes Le célebre

' M. de Reaumur en indique la plûpart dans

un Mémoire qui ſe voit parmi ceux de l'A-

cadémie des Sciences. Cet or vient de la

ºurce de ces rivieres, & par conſéquent
des montagnes. .. · * , , , , "

Je conviens avec vous que l'époque de

--
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tóus ces évenemens eſt embarraſſante, mais

l'obſcurité des dattes ne détruit pas la réa

lité des faits. Si j'apperçois ſur le rivage

d'un pays inconnu des traces d'hommes,

d'éléphans,je peux conclure que des hom

mes ou des éléphans y ont paſſé, quoique

j'ignore en quel tems. -

La foi ne nous oblige point à croire que

la terre a été pastagée dès le moment de la

création en continents, iſles, preſqu'iſles,

commeelle eſt aujourd'hui.Des faits, qui ne

ſont pas fort reculés, nous convainquent

•du contraire , & prouvent qu'il a# s'y

faire des changemens notables. Ces faits, à

la vérité ſont en petit nombre, & s'ils n'ont

pas été plus communs dans les ſiécles les

lus reculés, que dans les derniers dont

l'hiſtoire nous a tranſmis les évenemens, il .

faudroitadmettre dans le monde plus d'an

tiquité que la foi ne le permet, pour con

·ſerver ce ſyſtême. Il eſt donc néceſſaire que

la plûpart des montagnes, des ifles , des

continents d'aujourd'hui, ayent pris la for

me qu'ils ont, par quelqu'évenement ſin

gulier , à peu près dans fe même tems. .

Le déluge auquel grand nombre de Phy

·ſiciens attribue la cauſe de la diſperſion

des coquillages marins dans preſque tou

tes les parties du monde , ne peut-il†

| avoir occaſionné le jeu des mines ſou
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terraines, & changé tout-à-fait la carte ?

Suivant la Geneſe, les eaux ont ſurpaſſé

de quinze coudées les plus hautes mon

tagnes, Quelquehauteur que vous donniez

à ces plus hautes montagnes , de quel

poids immenſe la terre n'a-t-elle pas été

chargée dans toute ſa ſurface : Ces eaux,

devant ſe mettre néceſſairement deniveau,

ont dû charger conſidérablement davan

tage le lit de la mer que le ſommet

des montagnes. Le feu§ a dû

recevoir une augmentation prodigieuſe.

Sed ſcire eſt, ( dit Boerhaave t. I. p. 2 54,

Element. Chymiae) ſolo tritu denſati aeris,

in imis telluris , ſine alio aere , ſîne ullo

pabulo , ignem hunc parari & conſervari

poſſe. Et plus bas : certè in profundiſſimis

infima itapremuntur abimmaniincumbentium

pondere , nt attritus minimi faciant calores

2W243CtW705 , : | i | | |

· On a reconnu par des obſervations exac

tes qu'en creuſant la terre perpendiculai

rement à l'horiſon ; on parvient d'abord à

des lieux dont la chaleur eſt telle en toutes

ſaiſons, que l'eau ne s'y peut congéler ;

lorſqu'on continue toujours à foüir , on

parvient enfin à des profondeurs , dont la

chaleur eſt ſi exceſſive, qu'il eſt impoſſible

de la ſupporter. .. : . ' , ' ' :

· Des §iens précédentes on doit

. sonclure *
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· 1°. Que le déluge a dû cauſer en pluſieurs

: parties du monde des volcans par l'aug

1 mentation du feu central,dont l'action a été

# élevée au-delà de ſes limites ordinaires, la

: preſſion réciproque des parties de notre

a globe étant augmentée par le poids im

# menſe tles eaux du déluge. -

: 2o. Que ces volcans ont formé la plûpart

# de nos montagnes, & preſque toutes cel

: les ſur leſquelles , ou aux environs deſ

: quelles on trouve des coquillages marins,

s ainſi que grand nombre de mines de diffé

, rens métaux. " " . - -

t 3°. Qu'avant & depuis le déluge, juſ

, ques dans ces derniers ſiécles , quelques

• montagnes ouiſles ont pû être formées de

, la même maniere, mais en petit nom

« bre , n'y ayant pas eû de cauſe générale

, & univerſelle, qui put faire naître à la

fois tant de bouleverſemens dans notre

« globe. | | | |

, Vous voyez , Monſieur , que je tâche

de me rapprocher de votre fentiment , le

plus qu'il m'eſt poſſible. Faites autant dè

chemin vers le mien , & ne me refuſez pas

la grace de me mettre au nombre de vos

· amis, étant très-parfaitement, &c. · .

$ , J. T. D. Médecin. '

# A Beauvais le 25 Avril. - - -
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iiääääääääääääääääääääää |

E P I T R E

A M. Priur ſa mºn dpan à ploi. |
R ien n'eſt plus vrai; mon ſiniſtre départ

Me plonge, ami, dans une létargie,

Qui de ma verve étouffant l'énergie, *

Eteint le feu qu'Apollon me départ ;

Ma muſe eſt molle, & ſes doigts, en écharpe j

- Ne pincent plus les cordes de ſa harpe.

Las ! tu le ſçais; quels ſons mélodieux

N'enfantoit pas l'eſſor de mon génie

Sur le trépied, quand j'invoquois les Dieux

·Oui me parloient par la voix de Junie !

，Tu la connois , le tems paſſe ſa faulx

A peine encor ſur ſon quadruple luſtre ; -

Jà là voit-on des Daciers, des Saphos, 7

Près des Beaux-Arts prendre la place illuſtre ?

Ah ! que Pallas artiſtement conduit

Sur ſon papier ſa plume épiftolaire ;

jamais Naſon d'une main plus légere -

De ſes rouleaux ne crayonnoit l'enduit. - |

Combien de fois ma Minerve flatée,

A-t'elle, ami, tracé ſous ſa dictée
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Ées tendres vers oû le ſexe Blaiſois

De Cupidon épuiſoit le carquois, v

Oû je chantois les charmes d'une ville ; "

Qui teinte encor des façons de la Cour,

Qui ſi long-tems y fixa ſon ſéjour , -

Noble en ſes airs, prévenante, civile, - -

| Aux étrangers offre un abord facile ?

| Heureuſe enceinte , attirante Cité,

Qù la franchiſe a marqué ſon azile, · · · ,

Où regne en tout la noble liberté,

· Qui ſur ſes pas méne l'urbanité ! .•

| C'eſt dans ces lieux qu'en rimes libertines

· Je décrivois ces fictions badines,

où jeune fils alloit ſous le rideau

, ceindre aux époux le groteſque bandeau,

* Mais à préſent qu'éloigné de leurs rives ,

Je ne ſens plus ces exhalaiſons vives,

- Qui bouillonnant au creuſet de mes vers »

| Alloient former leur ſalpêtre divers,

Je ne puis plus égayer une ſtrophe,

Dans mon eſprit devenu philoſophe #

1e vais chés Lox, une ſonde à la main,

pu cœur de l'homme entº l'examen s

Et des mortels épluchant la conduite »

Pleurer ſur cux ºn moderne Héraclitºº
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· Mais ſur ce ton pourquoi philoſopher ? '

On me remet un billet de Junie,

Qui diſſipant mon humeur rembrunie,

Sçait de mon ſegme à l'inſtant triompher.

Adieu, Prieur, pour répondre à ſa lettre,

J'y vais puiſer l'eſprit qu'elle y ſçait mettre.

LETTRE à M. ... H.. .. Dočieur es

Théologie à Angers. Par M. F. ..

S I les grands hommes, Monſieur, trou

vent une récompenſe mondaine de

leurs vertus dans les écrits de ceux qui

veulent bien ſe donner la peine de con

ſacrer leurs hiſtoires à la poſtérité , ceux

qui ſe ſont diſtingués par des crimes fa

meux, y trouvent le châtiment temporel de

leurs forfaits, dont ces mêmes Hiſtoriens

ne font la peinture, que pour en inſinuer

l'horreur qu'ils méritent.

C'eſt pour cette raiſon que l'Hiſtoire

eſt une leçon perpétuelle, non-ſeulement

pour les Princes , les grands Capitaines

& les principaux Miniſtres d'Etat , mais

même pour les perſonnes les plus médio

cres, qui peuvent, chacun dans leur con

dition, y puiſer des inſtructions d'autant
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plus aiſées , qu'elles s'y introduiſent par

des peintures touchantes & par des récits

agréables, mais le Lecteur en tireroit peu

de profit , ſi l'Hiſtorien ne s'attachoit à

décrire les motifs ſecrets , & les raiſons

intérieures qui ont fait agir les grands
hommes. - -

C'eſt ce que Tacite a fait avec un art

admirable , & s'il avoit pû joindre à ſes

pénétrations politiques† aiſé de

Saluſte & la politeſſe de Thucidide, nous

aurions un modele achevé de la perfection

de l'Hiſtoire , au lieu que nous trouvons

très-peu d'Ecrivains qui méritent vérita

blement le nom de bons Hiſtoriens, car

les uns font un récit tout ſec & tout nud

des actions qui ſervent de matiere à leurs

Hiſtoires; les autres, comme la plûpart des

Grecs , ne s'attachent qu'à remplir leurs

volumes de paroles vaines & de périodes

figurées : d'autres ſont toujours dans la

déclamation & dans le ſtyle d'Orateur ;

d'autres, qui s'imaginent qu'un gros livre

fait un grand Auteur , prolongent & ſur

chargent leurs ouvrages d'une infinité de

bagatelles mêlées, & d'inutiles penſées qui

rompent le fil eſſentiel de leur Hiſtoire ,

§ enfin quittent la vérité , qui

eſt l'ame de ce genre d'écrire , dans l'eſ

pérance de ſe rendre plus agréables par
-

, • • •
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des fictions qui augmentent la ſurpriſe &

l'admiration.

Il n'eſt pas facile d'éviter tous ces dé

fauts, & de trouver le ſecret d'être bref

ſans obſcurité , familier ſansbaſſeſſe, élevé

ſans affectation, exact ſans inutilités, élo

quent ſans figures, politique ſans erreurs,

& peintre† fictions , & avec toutes

ces qualités, de ne s'égarer jamais de la

vérité, qui eſt la baſe de l'Hiſtoire ; c'eſt

par-là qu'on pourroit arriver au point de

parfait Hiſtorien, & l'on y arriveroit, ſans

doute, ſi l'on raſſembloit, comme je l'ai

dit, tout ce que Thucidide, Tacite & Sa

luſte ont eû de bon, & qu'on tâchât d'évi

ter quelques fautes dans leſquelles ils ſont :

tombés. - -

• Cependant,quoique la vérité ſoit l'ame

& la propre§ de l'Hiſtoire , il eſt

cxtrêmement difficile que le portrait des

hommes qui ſe ſont diſtingués par leurs

vertus ou par leurs crimes, paſſe à la

poſtérité avec des traits entierement fi

déles, car ſi leur Hiſtoire eſt compoſée

par des contemporains, la flaterie de ceux
qui écrivent par intérêt 2 ou l'animoſitédes

autres, qui ont pris un parti contraire,#
porte toujours quelque déguiſement à la

vérité, dont le caractéreeſtd'être toujours

ſimple & pur.

Si
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Si l'Hiſtoire eſt retracée par ceux qui

vivent dans les ſiécles ſuivans , comme

ils n'y apportent rien d'eux-mêmes, que

leurs paroles, le tour qu'ils lui donnent,

leurs réflexions toujours conformes à leurs

propres génies , & le diſcernement de

ce qu'ils doivent prendre ou laiſſer dans

les écrits de ceux qui les ont précédés,

jamais ils ne peuvent atteindre ni préten

dre à la créance qu'on doit avoir pour

un témoin oculaire , & quoiqu'une flate

rie intéreſſée ou une haine vangereſſe ne

conduiſe pas leur plume, comme elle con

duit celle des contemporains, l'éloigne

ment des faits qu'ils écrivent , §

pour leur faire prendre le change dans les

traits de vice ou de vertu qu'ils veulent

donner aux tableaux de ceux dont ils par

lent, & s'ils n'ont un jugement bien ſo

lide, pour démêler entre le flateur adroit

& l'ennemi malin la pure vérité, ils ne ſont

plus que de mal-adroits copiſtes d'un ta

bleau qui n'a point reſſemblé.

Combien d'Hiſtoriens, qui ont écrit avec

beaucoup d'éloquence & d'érudition , ſe

ſont laiſſés emporter par la trop vive cha

leur qu'ils ont eûe pour l'un ou pour l'au

tre des partis qu'ils vouloient favoriſer ,

· & qu'elle . ſouvent écartés de la vérité ,

non pas dans la deſcription des évenemens

I I. Vol. D -
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principaux qu'ils n'ont pû déguiſer , mais

dans les circonſtances particulieres, & dans

les motifs qui preſque toujours détermi

nent la louange ou le blâme qu'on donne

aux actions ! - - - -

Les véritables Ecrivains doivent faire

tous leurs efforts pour s'éloigner, autant

qu'ils peuvent, des défauts qui les cho

quent dans pluſieurs ; ils doivent particu

lierement s'attacher à deux choſes prin-'

cipales ; 'l'une à démêler entre tous ces

Auteurs qui ont eû des ſentimens & des

intérêts oppoſés ce qui , tant par leur

jugement, que par le ſecours de pluſieurs .

Mémoires particuliers, leur paroît le plus

conforme à la vérité , dont aucune fla

terie ni aucune animoſité ne les peut écar

ter ; & l'autre à pénétrer, autant qu'il leur

eſt pcſſible, les motifs de ceux qui ont agº,

our donner aux circonſtances particulie

res de leurs actions leurs véritables cou

leurs, & former dans l'eſprit du lecteur

une idée ſincere des caracteres ſinguliers

de ceux dont ils parlent , puiſqu'il n'y

a rien qui nous anime plus à la vertu

ou qui nous retire mieux du vice , que

de voir dans la peinture d'autrui , comme

dans un miroir, nos propres traits, & le bon

ou mauvais ſuccès qu'ont eû des inclina

tions pareilles aux nôtres. -
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De-là n'avouerez-vous pas avec moi,

1Monſieur, qu'il n'eſt rien qui puiſſe con

tribuer davantage à la perfection d'un

Hiſtorien , que ces deux principes fidéle

ment obſervés, mais ſouvent négligés.

C'eſt votre profonde érudition, ce ſont

les belles connoiſſances dont vous êtes

orné , qui m'ont déterminé à faire ces

remarques, & à vous les adreſſer dans cette

lettre, qui doit vous convaincre de la ſin

cere amitié avec laquelle j'ai l'honneur d'ê-

tre , &c. | . : º *

F. A Angº ce 28 Août 1747.

E P I T R E -

A M. le Thuillier, Docteur en Médecine,

faite par un pauvre Diable in extremis.

C'ea à toi, fameux Eſculape,

Ou'un fils d'Apollon a recours,

Prêt à plonger ſous cette trappe,

Oû l'on s'abîme pour toujours »

si lui créant de nouveaux jours

, Ton art puiſſant ne le réchappe

· sur un grabat de maux jonché,
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Le pauvre Poëte attaché, - -

Travaille, ſuë & ſe démene ,

En proye à ces monſtres divers

Qu'on voit'dans ce triſte Univers

Tourmentant notre eſpece humaine, • •

Et qui par toi ſont abattus -

Tout auſſi-tôt que combattus : .

Car qui ne ſçait qu'à ton approche ,

Il n'eſt de poulx précipité; '

Battant meſure à triple croche,

Qui par ta magie enchanté 2

Ne reprenne un pas de ſanté ?

Quel mal a jamais réſiſté

Aux traits certains que lui décoche

Ton art par tout Paris vanté ?

J'ai fiévre étique, poulmonie,

aſthme, fatiguante inſomnie,

Mais euſſai-je pis que cela, |

N'eft mal ençuiraſſé qui tienne,

Quand tu m'auras chanté l'antienne

Tolle grabatum ; ambula.

Viens donc prononcer tes oracles,

Thuillier, ſur mon état cruel ;

Il n'eſt perſonne ſous le Ciel -

Qui croye plus à tes miracles. #

Si dans mon ſang demi diſſous,
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º

Remettant un juſte équilibre ;

Par toi ma fiévre a le deſſous ,

C'eſt alors que ma veine libre,

Mieux qu'en ce jour, à l'Univers

Dira ton utile ſcience ; -

La fiévre mé dicta ces vers,

Ce ſera la reconnoiſſance.

w% $%$ % S# $# $ #$ $. $% $% $ & $%

############

DISCO U RS prononcépar M. de Pouilly,

Lieutenant des habitans de la ville de

Reims, à la rénovation des Officiers, le

6 Mars 1748.

Ous touchez , Meſſieurs , à l'éve

· nement que j'ai eû l'honneur de vous

annoncer l'année derniere ; une eau ſa

lutaire va couler dans vos places publi

ques , & ce bien que vous étiez dans

l'impuiſſance de vous procurer , que vous

aviez crû ne pouvoir obtenir que de la

magnificence § nos Rois, ce bien ſi grand

& ſi précieux, eſt le préſent d'un de vos

citoyens, citoyen dont la patrie dans toute

la ſuite des ſiécles ſera remplie d'autant

de Hérauts qui publieront ſa gloire, qu'elle

contiendra d'habitans qui lui devront la

ſanté. - -

, Ce n'eſt pas aſſés pour votre Sénat ,

D iij
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Meſſieurs, que par cet inſigne bienfait ,

l'un de ſes membres tariſfe dans l'enceinte

de vos murs une ſource fatale des ma

ladies les plus cruelles ; ce qui ſurpaſſoit

votre eſpérance ne borne point nos dé

firs. Votre bonheur entier pourroit ſeul

- les remplir, mais par quelles voyes pour

rions-nous parvenir à vous le procurer ;

quel deſſein pourrions-nous former qui ré

pondît à l'étendue de nos vœux ? . '

Oſons cependant , Meſſieurs, dans le

cercle étroit où nous ſommes renfermés,

oſons faire éclater un grand zèle à l'exem

ple de la nature , qui dans les moindres

de ſes ouvrages fait briller une attention

bienfaiſante. * º . : . .

Qui, Meſſieurs, malgré les bornes que

la fortune a miſes à votre pouvoir, vous

êtes les maîtres de vous ouvrir, par les

reſſources de l'induſtrie & du génie, des

routes à la richeſſe, à la conſidération ,

à la félicité ; vous le pouvez , & j'en

atteſte les mânes du grand Colbert vo

tre illuſtre compatriote, celui de tous nos

Miniſtres qui auroit à plus juſte titre ob

tenu des Autels , fi la seconnoiſſance des

peuples en érigeoit encore à la mémoire

de leurs bienfaiteurs. Ce grand homme ;

auſſi ardent qu'ingénieux à travailler au

bonheur de la Nation, n'a point vû de
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moyen plus ſûr pour y réuſſir, que d'y faire

,fleurir les Arts, les Manufactures & les

| Sciences., - - -

, : J'ai déja eû l'honneur de vous tracer

ici une légere eſquiſſe de nos vûës ; elle

a paru obtenir vos ſuffrages ; permettez

moi d'y ajouter aujourd'hui de nouveaux

dtraits, & de faire enforte , s'il m'eſt poſſi

ble, que dans le concert flateur que for

ment les approbations dont vous voulez

bien honorer ce projet, il n'y ait pas même

une ſeule voix diſcordante qui en trouble

l'harmonie. . - - - . -

Ne croyons pas , Meſſieurs , que la

fortune ſoit la ſeule diſpenſatrice des ri

cheſſes : l'induſtrie partage cet honneur

avec elle. Tous les riches ſont ſes tribu

taires , ils ſemblent n'être que les dé

· poſitaires de ſes biens , toujours prêts à

† lui remettre , pour recevoir d'elle en

échange ſes differentes productions ; la

faire éclore, la favoriſer, la mettre à por- .

tée de prendre toutes ſortes de formes ,

c'eſt ouvrir une mine cent fois plus pré

cieuſe que celles du nouveau Monde; mire

que le tems n'épuiſe point, dont les frais

n'abſorbent pas le produit , & dont les

fruits ne ſont point ternis par les larmes

d'une multitude de malheureux.

-.. Or, Meſſieurs, pour éclairer l'induſtrie,

- D iiij. .
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les Mathématiques & l'art du Deſſein, ſont

les deux flambeaux qu'il faut allumer ;

c'eſt à la faveur de leur lumiere bienfai

ſante qu'elle enfante tous fes miracles ,

ſoit qu'elle nous étonne par la difficulté

& par l'utilité des ouvrages qu'elle exé

cute, ſoit qu'elle nous charme par l'agré

ment & par la beauté des ſpectacles qu'elle

IlOUlS OffIC,

Chés des peuples groſſiers un mor

ceau de toile & un bloc de pierre ne

ſont que des matieres viles & informes ;

ils deviendront dans les mains d'un grand

Artiſte plus précieux que l'or même ; ils

embelliront les plus ſuperbes Palais, & ſe

ront l'objet de la recherche empreſſée des

Grands & des Souverains. - - -

Ici une main guidée par la Géométrie

trace quelques lignes, & des maſſes énor-.

mes de pierre ſembleront ſuſpendues dans

les airs. - - -

Là, des roues, des vis, des manivelles

miſes en œuvre par la méchanique ou par

l'hydraulique, exécutent ſans peine cc qui

auroit été impoſſible à tous les efforts de

mille bras réunis.

Ailleurs, des Artiſans groſſiers font un

tableau charmant d'un tiſſu-de laine ou

de ſoye , inſtrumens aveugles de l'intel

ligence cachée du Machiniſte & du Deſi
Ila tCllI.
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· A quel dégré de perfection, Meſſieurs,

votre Manufacture déja ſi floriſſante , ne

pourra-t-elle point s'élever par l'établiſſe

ment que nous vous propoſons ? Quel

encouragement pour ſes travaux , que la

perſpective flateuſe de pouvoir devenir par

ſes ouvrages mêlés de ſoye & de laine,

rivale de cette Manufacture célebre, qui

doit à l'art du Deſſein, l'avantage qu'elle a

d'effacer par ſes étoffes de ſoye toutes les

Manufactures de l'Europe ! - -

A quelle fortune ne pourront point

parvenir ceux de vos concitoyens , que

la voix de la naturc, l'inſpiration ſecrette

de leurs talêns , appellera à cultiver les

BeauxArts ! Ils n'auront point à lutter con

1re les obſtacles que fait toujours naître le

manque d'encouragementou d'inſtruction,

& ils trouveront dans le ſein de leur pa

trie des ſecours favorables, qui dès leur

tendre jeuneſſe développeront toute l'éten

due de leur intelligence & en animeront

tous les reſſorts.

· De tous les ouvriers qui travaillent ſur

le bois , ſur la pierre , ſur le gazon , ſur

les métaux, en ſera-t-il aucun qui joignant

à d'heureuſes diſpoſitions une théorie ſça

- vante, ne rendra ſes travaux plus utiles à la

- ſociété, & ne s'ouvrira un chemin plus fa

· cile à la fortune ? . -

D y
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Enfin quel avantage pour votre ville,

ſi devenue comme un centre de lumiere

qui attire tous les jeunes Artiſtes, ils vien

nent en foule des Provinces & des Nations

voiſines lui payer par leur ſéjour une ſorte

de tribut !

La conſidération ne marche pas moins

que les richeſſes à la ſuite de l'induſtrie .

& des talens ; c'eſt un hommage que nous

rendons à ceux qui raſſemblent dans leur

perſonne la puiſſance & la volonté de

contribuer à la félicité publique ; ces deux

qualités réunies nous préſentent uneimage

de la Divinité-& s'attirent une forte d'a-

doration ; elles ſe montreñt avec éclat

dans la plûpart de ceux qui diſpenſent aux

autres hommes les tréſors des Sciences &

. des beaux Arts. -

Si de grands Capitaines défendent nos

Provinces , de grands Artiſtes les embel

liſſent ; ceux-là nous garantiſſent des hor

reurs de la guerre, ceux-ci nous font jouir

· des agrémens de la paix. Jettez les yeux ,

Meſſieurs , ſur le Temple de la gloire,

vous y verrez à côté des Scipions & des

Turennes , les Phidias , les Archimedes

& les Raphaels ; on a vû des villes leur

préparer des entrées triomphantes, & cé

lebrer leur préſence par des Fêtes publi

ques : on a vû des Papes , des Empe
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reurs , des Rois, les honorer d'une ten

dre amitié, les combler de leurs faveurs » .

leur rendre dans la maladie tous les de

voirs qu'on rend aux perſonnes les plus

cheres , & recueillir en pleurant leurs

derniers ſoupirs. Eh.! Comment ne reſ

pecterions-nous point ceux qui ſe ſigna

lent dans les Sciences & dans les beaux

Arts ? Là nature, ſi elle avoit cette faculté

de ſentir qu'une Philoſophie ſuperſtitieuſe

lui a quelquefois attribuée , la nature en

tiere les reſpecteroit ſans doute elle-même,

étonnée de ſe voir pénétrée par leur recher

che, égalée par leur pinceau, maîtriſée par

leur induſtric. · · · · · ·

, Tous les Artiſtes illuſtres qui ſortiront

de vos Ecoles, feront rejaillir ſur votre

patrie , Meſſieurs, l'éclat dont ils lui ſe

· ront redeyables , ainſi brilloir Athenes de

toute la gloire des grands hommes qu'elle

avoit formés dans ſon ſeih ; quel fruit

n'en recueilloit-elle point ! Les Princes les

plus puiſſans s'empreſſoient à l'envi de lui

donner des gages éclatans de leur eſtime, ja.

loux de s'illuſtrer par l'hommage qu'ils ren

doient aux beaux Arts.

- Or , Meſſieurs , s'il eſt une ville à

qui une grande conſidération puiſſe pro

curer de grands avantages, c'eſt ſans doute

la vôtre,l'objet privilégié des premieresfa

yeurs de nos Rois. D vj
-
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Je viens , Meſſieurs, en vous montrarrt

Athenes, de vous préſenter le modéle le

plus brillant ; dois-je craindre qu'il vous

éblouiſſe par ſa ſplendeur ?: Mais pour

quoi renonceriez vous à l'efpoir d'en ap

rocher ? Il ne faut ſouvent pour exécuter

† plus grandes choſes, que les entrepren

dre avec un grand courage. -

Ces† qui ſe ſont rendus ſi il

luſtres par eurs progrès dans les Arts &

dans les Sciences, reſſemblent à ces flcu

ves, qui prêts de porter leur tribut à l'O-

céan,§ majeſtueuſemept leurs flots,

& qui dans la plus grande partie de leurs

cours, n'ont été que de foibles ruiſſeaux ;

obſervons les moyens qu'ils ont employés

avec ſuccès pour parvenir à cette illuſtra

tion , & eſſayons de ſuivre la route qu'ils

nous ont tracée.

Si nous n'avonspas l'avantage d'allerauſſi

loin qu'eux, nous aurons du moins celui

de marcher ſur un chemin ſemé de fleurs,

& de pouvoir jouir de la félicité, autant

que le permet la foibleſſe de notre con

dition. - - -

Félicité ! Objet de nos vœux les plus

ardents , qui ſemblez nous fuir à me

· ſure que nous vous approchons, ne ſe

riez-vous qu'un phantôme brillant deſtiné

à enflâmer nos déſirs, plutôt qu'à les ſa
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tisfaire ? Par quel art au milieu des maux

qui nous aſſiégent , pourrons-nous nous

former une chaîne continue de plaiſirs ,

aſſés variés pour ne point devenir inſt

pides, aſſés indépendans pour ne point

nous être enlevés, aſſés purs pour n'ê-

tre point empoiſonnés par des reproches

ſecrets ? Adreſſons-nous, Meſſieurs, pour

former cet heureux tiffu , adréffons-nous

principalement aux Sciences & aux Beaux

'Arts; les plaiſirs qu'ils nous offrent s'aſſor

tiſſent avec toutes nes ſituations , & ſe

diverſifient au gré de nos déſirs ; ils ne

| ſont point à la merci d'une puiſſance étran

gere ; ni l'injuftice de la fortune , ni le

- caprice d'autrui ne peuvent nous les en

lever ; ils naiſſent dans le fein même de

nos propres facultés : enfin loin de dé

grader & d'avilir notre être, ils l'élevent

& l'aggrandiſſent; loin de pçrter le trouble

dans la ſociété, ils en ſont le lien, le tréſor,

l'ornement & la gloire. . - -

, - Telle eſt la condition de la plûpart des

hommes ; ceux qui ſont affranchis du tra

vail, languiſſent dans l'inaction , leur vie ,

eſt ſurchargée d'ennui ; elle eût été une

ſuite de ſentimens agréables , ſi les Scien

ces & les Beaux Arts euſſent développé en

eux tous les germes précieux, que le défaut

de culture y a laiſſé périr.
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«

Me ſeroit-il permis, Meſſieurs, pour

exprimer cette vérité importante, d'em

prunter de nos anciens Romans une de

ces peintures frivoles, mais riantes, qui

faiſoient les délices de nos ancêtres : Des

Héros qu'un enchanteur ennemi avoit

plongés dans un ſommeil léthargique, un

· enchanteur favorable les en tire , leur

rocure une ſociété délicieuſe , & raſſem

le pour eux de toutes parts une foule

d'objets agréables ; ces chimeres brillan

tes ſemblent être le fidéle tableau de la

vertu magique, que les Sciences & les

Beaux Arts exercent en notre faveur ; ils

nous arrâchent à une ſorte de ſommeil

, où l'Univers étoit anéanti pour nous, ils .

font revivre les plus grands hommes de

l'antiquité, pour nous faire jouir des char

mes de leur commerce, ils nous font en

trer en poſſeſſion de tous les lieux, de tous

lestems, de toutes nos facultés, de toute la

nature. • • • -

De quel mérite ne doit pas être à vos

yeux un établiſſement qui deviendra pour

vos compatriotes une ſource toujours ou

verte des plaiſirs les plus purs, les plus précieux & #† ， plus p

Mais pour réaliſer le ſpectacle que j'é-

tale à votre imagination, il faudroit peut

être divertir une portion conſidérable du
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patrimoine public, ou ſurcharger le peu

ple de quelque impofition odieuſe ; non,

Meſſieurs, votre Sénat trouvera des fonds

ſuffiſans pour l'exécution de ce deſſein dans

fon économie , dans la ſage adminiſtra

tion de vos finances, dans les ſecours gé

néreux de vos concitoyens ; enfin dans

la location des fanges de vos rues aban

données juſqu'à ce jour à un peuple de

jeunes fainéans que reclamoit en vain vo»

tre Manufacture ; & par l'heureux ufage

de cette nouvelle portion de vos finan

-ces , nous imiterons en quelque ſorte la

Chymie ». qui des matieres les plus vi

les fait ſortir les phoſphores les plus bril

lans.

C'eſt à la faveur de ces differentesreſſour

· ces,Meſſieurs,que nous oſons vous promet

tre un établiſſement capable de faire fleu

rir parmi vous les Arts , les Manufactu

res & les Sciences, & pour garant de cette

romeſſe , nous vous préſentons ce Corps

illuſtre , la demeure éternelle des Génies

qui ont animé les l'Hopitals, les Leibnits&

les Newtons. ' •

Ces hommes de qui les Sciences & les

Arts empruntent la voix pour prononcer

leurs Oracles, applaudiſſent à votre pro

jet, veulent bien ſe l'approprier, en pren

dre la direction , & s'aſſocier à votre Sé
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nat pour donner aux Ecoles, qui ſeront ſous

leur dépendance, toute la perfection dont

elles ſeront ſuſceptibles.

Que ne devons-nous point eſpérer d'une

aſſociation ſi flateuſe ? Ne marquons au

cune borne aux avantages qu'elle nous

promet. Si le.partage de nos Rois eſt

de triompher de l'injuſtice par la force de

leurs armes, ils vous autoriſent, Meſſieurs,

•à triompher de l'ignorance par la ſageſſe

de vos établiſſemens. Pourſuivez dans tous

ſes retranchemens cette ennemie redouta

ble du genre humain ; qu'il n'y ait au

cun genre de connoiſſance, qui n'ait ici

· des Miniſtres pour en dévoiler les myſte

res les plus§ , & plus ſages que

-ces peuples qui conſacroient à des objets

de leur ſuperſtition,les lieux deſtinés à leurs

· aſſemblées ; faites de votre Hôtel deVille,

· le Sanctuaire des Sciences & des Beaux

Arts. . -
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Tirée du Pſeaume XXIV : Domine ad'

te levavi animam meam, & c.

S E , vers toi mon ame éleve ſa penſée ;

Un eſpoir trop flateur m'auroit-il abuſé ?

| D'odieux ennemis ſans ceſſe mépriſé,

Quand verrai je, grand Dieu,leur fureur terraſſéei

Aux criminels complots de leur haine inſenſée

, * Serai je toujours expoſé ? 4 »

33$e •

Non, les humains pour toi remplis de confiance ; "

N'en éprouveront point un honteux repentir ; -

Leur eſpoir ne pourra jamais ſe démentir ;

Ils recevront le prix de leur perſévérance,

Et des piéges dreſſés contre leur innocence

Ton bras ſçaura les garantir.

»39<t -

Toi-même guide-moi dans ce ſéjour propice ,

Où d'une ſainte joye éclatent les tranſports ;

Le ta grace divine ouvre-moi les tréſors,

Et détournant mes pas des vils ſentiers du vice, -

Dans un cœur,trop long-tems ſoumis à l'injuſtice,

Entretien d'utiles remords. " ... .. !



9e MERCURE DE FRANcE.

souviens-toi des bontés que ta main paternelle

-Répandit de tout tems ſur les humbles pécheurs. -

Accorde moi l'oubli de mes jeunes erreurs ;

Ah! ſi mon ame fui à tes loix infidelle 2

Par ſon retour ſincére aujourd'hui ne peut-elle |

Déſarmer tes juſtes rigueurs !

-4 ° . ?33:34

Oiii, l'Eternel ſans doute écoutera mes plaintes i

Des hommes pénitens il ſoulage l'ennui ;

Par de fréquens ſécours il les rappelle à lui ;

| De la compaſſion il reſſent les atteintes,

Et n'inſpire à leurs cœurs de ſalutaires craintes ;

Qu'afin d'en devenir l'appui.

- - . 333Xé .. • .

Les mortels dont l'eſpoir réſide en ta ſageſſe,

Vainement agités de malheurs paſſagers, ".

N'imploreront jamais des ſecours étrangers.

Ton cœur,GrandDieu,d'un pere éprouvant laten

dreſſe,

Ecartera loin d'eux de l'humaine foibleſſe !

Les inévitables dangers.

' » 32s .

Tes ſentiers,Dieu Puiſſant,ſont la clémence même,

Tu ſçais à nos beſoins méſurer tes bienfaits,

Eu j'en reſſens déja les généreux effets.

Mon crime eſt effacé par mon regret extrême,
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Et l'excès inoüi de ta bonté ſuprême ! *

- , Paſſe l'excès de mes forfaits. .. |

· · »3# - | -'- " , r

| Heureux qui du Seigneur reconnoiſſant l'Empire,

Poſſede un cœur docile à pratiquer ſes loix !

Du chemin qu'il doit ſuivre il ſçaura faire choix ;

Les folles voluptés ne pourront le ſéduire ; .

Ami de la vertu, le juſte ne reſpire -

Que pour en défendre les droits,

- 33$é · · ，

Ce Dieu prompt à punir l'ingrat qui l'abandonne,

Révele ſes ſecrets aux timides mortels,

Qui d'une main tremblante encenſent ſes Autels;

H adoucit leurs ſoins par la paix qu'iileur donne,

En attendant qu'un jour au Ciel il les couronne

Par des triomphes éternels.

33$

Ainſi Phomme fidéle à marcher ſur ſes traces,

Vivra tranquillement juſqu'au jour bienheureux

Qui viendra le rejoindre à l'objet de ſes vœux.

| De l'Ange impur alors dédaignant les menuces,

Au nombre des Elus il jouira des graces -

Et des biens réſervés peur eux. ,

Benis donc déſormais ma ccnduite nouvelles

33#é
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Fais briller ta lumiere à mes vœux ſatisfaits ;

Daigne ajoûter, Seigneur, ce comble à mes ſoué

haits \

2

Et dérobe mes jours à la foule rebelle
-

- /

Desennemis jaloux dont la rage cruelle

Me prépare de nouveaux traits.

+3$t -

Ne laiſſe pas ſurtout proſpérer leur malice ;

Quel triomphe pour eux, ſi ta ſévérité - •

D'une douce eſpérance envain m'avoit fiaté !

A mon ame contrite épargne ce ſupplice,

Ét qu'Iſraël vainqueur de leur lâche artifice

Retrouve en toi ſa ſûreté.

Par M. D.... 1748.

e#ºe#es#ee#e#3#s

L E T T R E à l'Auteur du Mémoire inſeré

, dans le Mercurede France du mois de Fé

vriér , ſur les avantages que l'on peut

retirer d'un nouveau Poitillé général du

Royaume. -

E.vous dois bien de la reconnoiſſance,

Monſieur, au ſujet du Mémoire que

vous avez fait inſérer dans le Mercure de

France du mois de Février ; je l'ai lû avec

un double plaiſir, relativement au double
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avantage qui peut m'en revcnir. Vous dé

montrez l'utilité d'un Poüillé général du

Royaume, & par là vous diſpoſez le pu

blic à faire un accueil favorable à un ou

vrage dans le même genre » qui eſt quaſi

prêt à voir le jour, quand je dis, dans le

même genre, je ne prétens pas mettre mon

ouvrage en parallele avec le vôtre; ce ſe

roit en moi un excès de préſomption& un

orgueil inſupportable , je n'oſerois pas

même le parer du titre d'eſquiſſe ou d'eſ

ſai, à peine oſerois-je l'appeller une om

bre bien foible, ou ſi vous voulez , un

fquelette du vôtre.Tel qu'il eſt je voulois

l'annoncer au public pour le preſſentir; je

m'apperçois que votre Mémoire a fait en

ma faveur tout l'effet que j'aurois pû ſou

haiter ; me voilà donc diſpenſé d'argu

menter plus long-tems les gens intéreſſés.

pour leur faire recevoir mon Poüillé, &

c'eſt-là , Monſieur, le premier motif de

ma reconnoiſſance. '

· Le ſecond n'eſt pâs moins important ; je

ne ſuis pas† compétant des belles cho

ſes, mais j'ai bien du plaiſir à les admirer;

c'eſt l'avantage que vous me procurerez

dans le Poüillé dont vous allez enrichir la

République des Lettres. Vos ſçavantes re

cherches vont mettre au grand jour mille

choſes intéreſſantes que nos plus célebres
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Hiſtoriens n'ont fait voir qu'à travers d'é-.

pais nuages. Les rayons lumineux que .

vous allez répandre dans votre ouvrage,

vont diſſiper,mieux que n'ont pû le faire les,

critiques les plus judicieux, les ténebres

qui nous ont caché juſqu'ici la fixation des

lieux marqués dans les anciens Itinéraires,

des Romains dans les Gaules ; ils vont nous

faire connoître les lieux qui ont des ori

gines Celtiques; ceux où ſe ſont paſſés tels

& tels faits, de même que ceux où ſe ſont

tenus certains Conciles; les véritables lieux

de certains Siéges Epiſcopaux, détruits ou

· transférés ; les actions, les voyages des

Saints, les tranſlations de leurs Reliques ;.

la patrie, la demeure, la ſépulture de quel

ques illuſtres perſonnages, &c. Un état

des Bénéfices du Royaume,tel que celui-là,

ſera un tréſor d'érudition dont la Républi

que des Lettres ſe félicite d'avance ; l'Etat

même & le Clergé y trouveront également

des avantages. Mais, Monſieur, il n'ap

partient qu'aux ſçavans du premier ordre,

tels que vous, d'inſtruire les autres.

Pour moi , Monſieur , craignant une

chute funeſte,je ne vole que terre-à terre;

e donne tout ſimplement un état des Béné

fices Conſiſtoriaux & de ceux qui ſont à leur

collation ou à leur préſentation, mais auſſi

je n'écris que pour les Eccléſiaſtiques,
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preſque ſeuls intéreſſés à la connoiſſance

de cette ſorte d'ouvrage,& pour me mettre

à la portée du plus grand nombre , j'ai crû

devoir leur épargner la dépenſe en évitant

de multiplier les velumes. L'ordre que je

garde a parû aſſés clair aux perſonnes in

telligentes que j'ai conſultées; le voici à

peu près. . - -

1°. Je diviſe le Royaume en dix-huit

provinces Eccléſiaſtiques ou Archevêchés,

- en ſuivant l'ordre de leur érection.

2°. Dans chaque province je place d'a-

bord le Siége Métropolitain, & je donne

l'état des Bénéfices qui en dépendent, par .

lettres alphabétiques.

3°. Chaque Evêché eſt placé immédia

tement après l'Archevêché dont il eſt ſuf

· fragant, ſelon l'ancienneté de ſon érec

tion, & à la ſuite de chaque Evêché, je

place l'état des Bénéfices qui en dépen

dent, toujours par lettres alphabétiques.

· 4°. Les Abbayes, Prieurés & autres Bé

néfices de nomination Royale, ſeront pla

cés ſous le titre des Evêchés dans leſquels

, ils ſont enclavés, & à la ſuite des Bénéfices

dépendans deſdits Evêchés. - -

Quant aux Bénéfices qui ſont à la colla

tion ou à la préſentation des Titulaires des

Abbayes , Prieurés, &c. de nomination

Royale, ils ſeront placés immédiatement



96 MERCURE DE FRANCE.

après leſd. Abbayes, Prieurés, &c, & tou

jours par lettres alphabétiques,

5°. Autant qu'on le pourra, on marque

ra le nom du Titulaire & le revenu de cha

que Bénéfice, ſelon la taxe en Cour de

§ , pour ceux qui ſont taxés, & pour

les autres, on eſt obligé de s'en rapporter

aux mémoires des Titulaires ou autres.

6°. On mettra à la tête de chaque Die

cèſe uneCarte de ſon étenduë, la plus exac

te & la plus correcte qu'on pourra l'avoir.

7°. Pour la commodité de ceux qui ne

voudroient pas ou qui ne ſeroient pas en

état de ſe procurer l'ouvrage tout entier,

· on fera en ſorte que chaque Diocèſe puiſſe

être diſtribué ſéparément.

Voilà, Monſieur, tout ce que je peux fai

re pour le public. Ce travail, tout ſimple

u'il eſt, ne laiſſe pas de me coûter bien

§ efforts & de la dépenſe , heureuſement

me voila prêt à enfanter; trop heureux ſi

je remplis bien mon deſſein, je me réſerve

de vous donner une idée plus juſte & plus

étenduë de mon Poüillé dans le Proſpectus

que j'aurai l'honneur de préſenter au Cler

gé de France. Je ſuis, Monſieur, bien ſin- '

cerement votre , &c,

- - · · · · · · A M,
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PIECE au ſujet des derniersvers de l'illuſtre -

|

• ， ,

- M. de fmmdi ſur ſa vieilleſſe,

: .. | : | ， : ; : c'| : ... .. · · · , , , ,

La - de Paris,

Dont la brillante vieilleſſe

| sçait mêler à la ſageſſe , | | »

, L'aimable enjouement des ris | |
• | Et l'élégante fineſſe , ) " s, . ' | : , .

| Des graces en cheveux gris,

&

Loin de cette terre ingrate ,

: , : Déſireroit que le ſort · , · · · ·

1 ) . L'eût fait naître Spartiate. · · •

Sparte autrefois, dit-il, étoit un heureux port ,

Pour tous ces gens pertant vieille cravatte

- Et perruque de travers, - -

Pour tous ces gens comptant de vieille datte

· Le premier de leurs hyvers.

o Sparte, azile heureux d'une tête chenuë ;

O Sparte, Sparte, hélas! qu'êtes-vous devenuë ?

: De ce pays ſi vanté " .

· · · Je connois très peu la Carte,

' Mais je crois en vérité -,

qu'un vieillard de ſa trempe eût été mal à Spartei

Qu'au# fait de l'amaat de Cypris,
. • --- H I: Vol. - l -- » à ... . ** E -
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Ces gens ſi durs, ſi peu nés pour les ris ?

N'étant chés eux qu'un vieillard reſpectable,

Il eût perdu la moitié de ſon prix ;

Pour être Fontenelle, il devoit être aimable,

Voilà pourquoi les Dieux l'ont placé dans Paris

E. F. P. B. *

#e#ºe#e#re#e#e

L ET TR E à un curé2 voiſin de Verſailles,

au ſujet du nouveau Calendrier Hiſtorique

de l'Egliſe de Paris.

L eſt d'ordinaire, Monſieur, que lorſ

I que l'on veut examiner un livre , on .

commence par les premieres pages. Vous

me traiterez de bizarre ou d'hétéroclite,

ou comme vous voudrez, en me voyant

commencer par la fin , l'examen de ce

lui dont j'ai deſſein de vous entretenir.

Je veux parler du Calendrier Hiſtorique &

chronologique de l'Egliſe de Paris, qui pa

roît depuis le commencement de cette an

née. Comme c'eſt un ouvrage coupé &

dont les morceaux ſont tous diſparates, je

crois que l'on peut également lire le mois

de Décembre avant celuid'Août,& celui de

juin avant celui de Janvier.

En débutant donc par le 3o Décem
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bre, j'y ai trouvé marqué l'établiſſement

de la Maiſon Royale de Saint Louis à

Saint Cyr, pour l'éducation de trois cent

jeunes Demoiſelles nobles, fait l'an 1 686.

L'article ne contient que ſept lignes, &

immédiatement après l'Auteur met : Voyez

dans la Prélature Pariſienne les Abbés de

Saint Cyr. Eſt ce donc qu'il y a eû à Saint

Cyr une Abbaye d'hommes, & que cette

Abbaye eſt du Diocèſe de Paris ? Mais non,

Cela eſt faux dans les deux chefs.

L'Abbaye de Saint Cyr que M. le Fe

vre a placée parmi celles du Diocèſe de

Paris , eſt une Abbaye de Filles & non

d'Hommes. Au reſte la faute n'eſt peut

être que d'impreſſion , mais à l'égard du

Diocèſe , elle eſt très - certainement du

Dioceſe de Chartres & en a toujours été.

Quand il donne le catalogue des Abbeſſes

qui l'ont gouvernée, il la place entre l'Ab

baye de Gif & celle d'Hierre. Le titre ,

général qui précede ces catalogues, dit

clairement qu'ils renferment les Abbés,

Abbeſſes,Prieurs, &c. des Abbayes du Dio

cèſe de Paris , & ne fait aucune men

tion du Diocèſe de Chartres ; pourquoi

donc vouloir tromper ainſi le public , &

lui faire accroire que l'Abbaye de Saint

Cyr eſt du Diocèſe de Paris : L'Auteur

n'a pû faire imprimer ceº# COIIl•

- l)
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poſé de trente-trois Abbeſſes, qu'en co

piant le tome du nouveau Gallia Chriſtiana

où elles ſont , or en regardant juſqu'au

haut de la colonne 1296 du huitiéme

tome, où le catalogue commence, il auroit

lû Eccleſia Carnutenſis, & non pas Eccleſia

Pariſienſîs. Mais peut être a-t-il eû ce ca

talogue tranſcrit par quelqu'un qui avoit

oublié de remarquer qu'il eſt pris de la

artie du Gallia Chriſtiana, qui contient le

Diocèſe de Chartres. -

Auroit-il confondu l'ancienne Abbaye

avec la Maiſon Royale de Saint Louis ?

Et quand cela ſeroit, devoit il la don

ner , ni aucune Egliſe du Bourg de Saint

Cyr , au Diocèſe de Paris , puiſqu'elles

ſont toutes du Diocèſe de Chartres ? Vous

connoiſſez ſi parfaitement les limites des

deux Diocèſes, que je crains Monſieur,

de vous avoir envoyé trop de verbiages,

pour réfuter une faute qui ſaute aux yeux.

* Je ne chercherai point querelle à M.

le Fevre ſur ce qu'il a paſſé ſous filence

l'Abbaye de Malnoue , mais devoit - il

omettre celle de Gerſy ? A l'égard des

Abbayes d'hommes , ſon deſſein n'étoit

as apparemment de les mettre toutes ,

mais il auroit dû en avertir dans le Ti

tre de ſa Prélature Parifienne , & ne pas

laiſſer à entendre qu'il va donner un état
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de toute cette Prélature. Que lui ont fait

certaines Abbayes de Bénédictins, de Cha

noines Réguliers, tant de la Congréga

tion de France qu'autres, de l'Ordre de

Prémontré , de celui de Cîteaux , pour

· qu'il les ait toutes laiſſées en arriere : Je

ne parle que de celles qui ſubſiſtent, com

me l'Abbaye de Lagny, celles des Vaux de

Cernay, d'Herivaux, de Livry, d'Hermie

res, d'Iverneau.- - - -

Ne méritoient-elles pas mieux de figu

rer dans la Prélature Pariſienne, que l'Àb- .

baye au Bois & celle de Pentemont, Mai

ſons étrangeres, qui n'ont été tranſplan

tées à Paris, comme dans un lieu de re

fuge, que depuis le milieu du dernier ſié

cle, la premiere après avoir ſubſiſté quatre

cent cinquante ans au Diocèſe de Noyon,

& la ſeconde après avoir été autant de tems

proche ou dans la ville de Beauvais ?

Je ne doute pas que vous n'ayez lû

dans le Journal de Verdun de Mars ou

d'Avril dernier les obſervations qui ont

· été faites ſur le commencement du Ca

lendrier Hiſtorique en queſtion. Je ſuis,

· &c. | : . . - ' J '

E iij
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A RTI S P o E T I CAE

H O R T

Fragmentum. v. 119.

AUt famam ſequere,aut ſibi convenientia finge,

Scriptor. Homereum ſi fortè reponis Achillen ;

Impiger, iracundus, inexorabilis, acer,

Iura neget ſibi nata, nihil non arroget armis«

Sit Medea ferox, invictaque, flebilis Ino,

Perfidus Ixion, Jo vaga, triſtis Oreſtes.

Si quid inexpertum ſcenae commitis, & audes

Perſonam formare novam ; ſervetur adimum

Qualis ab incepto proceſſerit, & ſibi conſtet.

Difficile eſt propriè communia dicere : tuque

Rectiûs Iliacum carmen deducis in actus,

Quam ſi proferres ignota indictaque primus,

Publica materies privatijuris erit, ſi

, Nec circa vilem patulumque moraberis orbem ;

Nec verbo verbum curabis reddere fidus

Interpres; nec deſilies intitator in arctum,

MUnde pedem referre pudor vetet, aut operis lex
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ººetze ezº tº une ºut tas tº tºe tsa ex>

T RADv cT / O N d'un fragment de

l'Art Poétique d'Horace.

· Uant aux caracteres, ſuivez les idées

reçûes , ( 29 ) ou ſi vous en imagi

nez de nouveaux , qu'en tout avec eux

mêmes ils ſoient d'accords. Peignez-vous

(3o ) cet Achille, ſi vanté par Homere ?

· Qu'il ſoit infatigable, colere, bouillant,

inéxorable ; qu'il ſe croye au-deſſus des

Loix, qu'il n'attende rien que de ſon bras. .

" Que Médée ſoit cruelle , inflexible , Ino

· baignée de pleurs, Ixion perfide, Jo va

gabonde, Oreſte furieux. Oſez-vous in

troduire ſur la ſcene un caractere qui n'ait

point encore été traité , un perſonnage

inconnu juſqu'alors au Théatre ? Que du

commencement juſqu'à la fin il ſoit le

même, qu'il ne ſe démente en rien. ( 31 )

Ii eſt§ · de rendre propre à ce nou

veau perſonnage un de ces caracteres dont

on n'a qu'une idée générale : on eſt tou

jours plus ſûr de réuſſir , en les prenant

dans l'Iliade, qu'en hazardant le premier

ſur la ſcene des ſujets qui n'ayent point

encore été mis au jour. Ceux même qui

ſont connus vous deviendront propres ,

ſi vous en écartez les idées triviales & re

- E iiij ,
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batues; ſi trop fidéle interprete, vous(32)

ne rendez point mot pour mot ce que d'au

tres on dit ; enfin ſi par une ſervile imita

tion, vous ne vous renfermez point dans

de ſi étroites bornes , que vous ne puiſſiez

prendre l'eſſor, ſans vous couvrir de honte

ou ſans violer les regles de l'art.
- - - -

· · -
- - -

R E M A R Q v E S. -

(29) C'eſt avec raiſon que M. Coſte

critique la façon dont le Pere Tarteron a

· rendu ce paſſage, en diſant, que vos ca

raciéres ſoient convehables & s'accordent

avec eux-mêmes ; qu'ils ſoient conformes à l'i-

dée qu'on en a : le Pere Tarteron auroit

· mieux fait, commé le remarque M. Coſte,

de laiſſer ſa verſion telle qu'elle étoit dans

la premiere édition , elle approchoit plus

. du ſens d'Horace ; dans les caractéres que

vous faites de vos Héros , attachez-vous à

l'Hiſtoire & à ce qu'on dit d'eux ; ou ſi vous

faites une fittion , qu'elle ſoit juſte & bien liée.

On pourroit cependant critiquer ici le peu

d'élégance du ſtyle,faire des caratiéres, faire

: des fictions. .

(3o) Homereum v. 12o , & non pas

· Honoratum. On doit cette reſtitution à

Bentley : je ſçais que pluſieurs critiques,

- défenſeurs outrés , même des fautes qui ſe

-
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ſont introduites dans le texte des anciens

Auteurs, par le défaut d'attention des co

piſtes , ne manqueront pas de me blâmer

d'avoir adopté non-ſeulement cette cor

rection , mais quelques autres qui m'ont

paru néceſſaires; à cela je répondrai qu'ils

donnent un ſens à Honoratum ; qu'ils le

faſſent accorder avec ce que dit Ciceron.

Tuſcul. I I I. 9 , d'après Achille lui-même

dans Homere. v. 642. ，

Corque meum pœnitus turgeſcit triſtibus iris, • -

Cum decore, atque omni me orbatum laude recordor.
*,

-

Enfin qu'ils liſent ſans prévention les

exemples que rapporte Bentley de l'épi

thete Homereus & Homericus, donnée par

differens Auteurs à Achille, Ulyſſe & d'au

tres Héros. Je ne diſconviendrai pas que

Bentley , trop hardi critique, n'ait preſ

· que fait un nouvel Horace , mais ſans

, adopter toutes ſes corrections, il eſt des

cas,ou plutôt que de croire qu'un Poëte,tel

qu'Horace, ait été capable de mettre une

abſurdité auſſi grande que l'épithete Ho

moratum, en voulant qu'on peignit Achille,

comme Homere l'a peint, il faut ſuivre des

corrections appuyées d'autant d'exemples

que celle-ci. - }

( 3 1 ) Ce paſſage a beaucoup embarraſſé

les Interpretes ; la plûpart ont donné à

- - E v
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communia le ſens de ſujets communs, que

tout le monde peut tirer de ſon fond, & à

propriè, celui de ſe rendre propres les ſu

jets , par la façon dont on les traite ;

d'autres, tels que M. de Rozel Baumon,

Hiſt. Crit. de la Rep. des Lettres. T. x. p.

1o1, ont prétendu que ce qui a jetté les

Interpretes dans l'erreur, eſt qu'ils ont crû

que rectius avoit la même ſignification que

commodiùs , faciliùs , au lieu qu'Horace a

voulu marquer par ce terme que celui

qui travaille ſur un ſujet que d'autres ont

traité , acquérera plus d'honneur & de

gloire, que s'il choiſiſſoit un ſujet ſur le

quel on n'auroit point écrit, M. de Rozel

Beaumont, pour juſtifier l'explication qu'il

donne ici à rectius, cite pluſieurs paſſages

d'Horace, où ce mot eſt entendu & doit

l'être dans ce ſens-là, mais ce n'eſt pas ici

le cas de l'expliquer par la ſignification

qu'il peut avoir ailleurs. J'ai trouvé dans

le Mercure de Janvier 1746 page 7 &

ſuivantes , une ſçavante Diſſertation de

M. du Marſais, connu dans la Républi

que des Lettres pour un des plus judicieux

Critiques de ſon ſiécle; ſaDiſſertation nous

donne la véritable explication du paſſage

dont il s'agit.

M. du Marſais croit avec raiſon que

les vers ſîquid inexpertum, & c. juſqu'à ope
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, ris Lex, ne forment qu'un ſens total, une

' ſeule & même période, dont les membres

, ſont liés par des conjonctions ſous enten

dues, telles que verum , qu'il faut ſous

entendre avant difficile eſt , &'c. & tunc

, illa avant publica materies, & c. il donne

enſuite l'explication de communia , qui ſe

lon les Grammairiens, veut dire général ,

vague , indéterminé , les noms ſubſtantits

étant diviſés par eux en noms communs

ou appellatifs, & en noms propres ; c'eſt

, ainſi que Héros eſt un nom commun , gé

néral ou appellatif, c'eſt-à-dire, qui con

vient à tous les grands hommes ; c'eſt ainſi

· qu'on doit entendre communia , & que

propriè ſignifie l'application que l'on fait

de ce caractere de Héros à un Perſonnage

· particulier , & inventé peur être le ta

bleau du caractere : les mœurs, le caractere

d'un hypocrite en général , communia ; les

mœurs , le caractere de Tartuffe , pro

priè; Tartuffe, de nom propre, eſt devenu

· un nom commun , de ſorte que l'on dit

aujourd'hui d'un hypocrite, d'un faux dé

vot, un Tartuffe, parce que Moliere a ſi

bien peint ce caractere, communia, dans la

erſonne de Tartuffe, & qu'il a rendu ce

caracteretellement propre, propriè, à Tar

ruffe , que notre Langue s'eſt trouvée en

richie de ce mot, Aiuſi comme le remar

- E vj
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que fort judicieuſement M. du Marſais ,

propriè communia dicere , c'eſt adopter ſi

bien un caractére à un perſonnage parti

culier,que tout ce que l'on fait dire ou faire

à ce perſonnage, réponde parfaitement à

l'idée abſtraite & générale que l'on a de ce

caractére.
-

M. du Marſais a la modeſtie de conve

nir qu'il doit le fond de ſa remarque à

cette note que M. Piat a faite ſur le paſſage

cn queſtion , dans le petit Horace que ce

lui-ci fit imprimer en 173o chés Brocas.

Hic communia ſunt mores generatim & in

univerſum ſpectati, nullâ ratione habitâ hu

jus aut hujus hominis. Propriè dicere, eſt mo

res illos , ſive naturas alicui homini adſcri

bere, & illius proprias facere. Cum perſoma

aliqua ex Hiſtoriâ ſumitur, habet jam mores

ſuos , ſuam indolem , naturam propriam ac

peculiarem : nec alius Poète labor incumbit ,

miſ ut naturam eam,jam faciam & cognitam

ſequatur.At ſi nova perſona effingitur, adiri

neceſſe eſt naturas illas generales & commu

mes ; atque ex his hauriri undè hujuſce per

ſone indolem propriam conficias : quod effe

difficilè Horatius dicit : ideòque ſuadet perſo

mas jam cognitas adhiberi.
-

- M. du Marſais appuye encore ſon avis

- ſur deux paſſages qu'il cite , l'un de Cice

ron , qui dit à la fin de ſon Oraiſon pour
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le Poëte Archias, que communiter de ipſius

ſtudiolocutus ſum, ce que j'ai dit en général de

la Poéſie , talent & étude d'Archias ; l'autre

· de Quintilien. Inſtit. Orat. l. VII. c. 1.

lequel explique encore plus préciſément

le ſens dans lequel on doit entendre com

munia & propriè. Non diſſimile, ajoute t-il,

huic eſt illud preceptum , ut à communibus ad

propria veniamus ; ferè enim communiage

meralia ſunt. Commune eſt , Tyrannum occi

dit ; proprium , virum tamen Tyrannum oc

cidit. . . - -

Dans Quintilien , commune eſt un fait

· général, qui ſpécifié par les circonſtances,

devient proprium. Ainſi difficile est propriè

communia dicere , appartient à ce qui pré

cede immédiatement, & c'eſt par cette ré

flexion ſur la difficulté de l'entrepriſe de

celui qui audet perſonam formare novam,

ue le Poëte termine ce qu'il vient de dire

† ce ſujet : il paſſe enſuite à celui qui

n'employe que publica materies ; il lui con

ſeille de la préférer à perſona nova, comme

une choſe plus aiſée , rectiùs, quoiqu'elle

ait auſſi ſes difficultés à être rendue pri

vati juris , on ne doit point expliquer com

munia par indicia , qu'employe Horace

dans cet endroit ; indicia eſt oppoſé à per

ſona nova. Communia ne veut donc dire ,

ni ce qui appartient au premier occupant ,
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comme n'ayant été occupé par perſonne

auparavant, ni ce qui eſt occupé par tout

le monde ; ce n'eſt ni le commune ni le pu

élicum des Juriſconſultes. Communia, com

me le remarque M. du Marſais, déſigne la
1._ / _ _ 1 * . / • v | z | | •

généralitédu caractere, &propriè, l'appli

cation qu'on en fait à perſona nova qua in

| dicta, ignota eſt.

C O M P L IAM E NT de M. de la Sori

niere à Madamedes Forges-Maillard,ſur

les jolis vers qui ont paru d'elle en differens

AMercures.

àM Ieux que Sapho vous compoſez les vers,

Et qui les lit ſent pénétrer ſon ame

De certain feu qui brûle l'Univers.

Heureux Maillard ! j'admire dans ta femme

Cent traits charmans que Sapho n'avoit pas ;

Elle eſt belle, ſage & conſtante,

Et qui plus eſt, elle eſt vivante ;

La Grecque a ſubi le trépas.
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SEA NC E publique de la Societé Littéraire

d'Arras , tenue le Samedi 23 Mars 1748.

Onſieur de Canchy, Directeur,& M.

Cornuel , Chancelier , ouvrirent la

ſéance par des Diſcours de remerciment,

ſur leur nomination à ces deux Emplois ;

& M.' Cauwet, faiſant les fonétions de

Secrétaire en l'abſence de M. Hardouin ,

Député des Etats d'Artois à la Cour, leur

répondit au nom de la Société. M. de

Canchy rapporta dans ſon Diſcours tout

ce que les Auteurs les plus anciens ont dit

de l'Artois , & après avoir prouvé par

l'analyſe qu'il en fit, que l'Hiſtoire d'une

Province peut fournir quantité de traits in

téreſſans, il exhorta les Aſſociés à exécuter

avec empreſſement cette utile & impor

tante entrepriſe.

M. Briois, Avocat Général du Conſeil

Provincial d'Artois , & M. Camp, Avo

cat , qui avoient été nommés aux pla

ces vacantes, vinrent prendre ſéance à la

Société, & prononcerent leurs Diſcours de

reception. . -

M. le Chevalier de Coufturelle , Ma

jor du Régiment de Rohan-Rochefort,

& Chevalier de l'Ordre Militaire de Saint



# 12 MER C U R E D E F R A NC E.

Louis, devoit auſſi prononcer le ſien ce

jour-là , mais ayant été obligé de join

dre ſon Régiment , il s'en acquitta dans

l'Aſſemblée du 24 Février , que la Société

rendit publique à cette occaſion.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'on pût ren

dre un compte détaillé de ces trois Diſ

cours, & des réponſes qu'y fit le Directeur ;

on ſe contentera d'inſérer ici le portrait

que fit M. Briois de l'Aſſocié auquelil ſuc

cede. * | -

» Permettez moi , Meſſieurs , de vous

>> rappeller la mémoire de celui dont l'a-

» mitié pour moi alloit juſqu'à la ten

» dreſſe d'un pere , de vous retracer la

» pénétration de ſon eſprit , la ſolidité

» de ſon jugement, cette douceur, cette

» politeſſe, qui le faiſoient déſirer de tout

» le monde , cet enjouement , cette lé

· » gereté de converſation , cette droiture

» de cœur, ce fond de probité, qui inſ

» piroient pour lui autant de reſpect que

» d'attachement ; & pour mieux le ca

» ractériſer encore , & peindre en par

» ticulier ce qui le diſtinguoit de la plûpart

» des autres hommes, rappellons cette ver

» tu, qu'il poſſédoit ſi bien, d'être auſſi

» aveugle ſur les défauts, que clairvoyant

* M. Mullet du Petit-Rieux , Chevalier d'hon

neur du Conſeil d' Artois. -
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s» ſur les bonnes qualités d'autrui, cette

» ſcience fi difficile à acquérir, de ne par

» ler jamais qu'après avoir mûrement ré

» fléchi , ce choix prompt & judicieux ,

» qu'il ſçavoit faire des mots & des ex

* » preſſions, dont il connoiſſoit ſi bien

» les ſignifications & les nuances diffe

» rentes, ces reparties pleines de feu &

| ss toujours heureuſes, cette délicateſſe de

» goût, qui ne lui permettoit pas de faire

» médiocrement , même les plus petites

» choſes , ces traits d'une§ hé

» roïque , que notre étroite liaiſbn ne

| » lui a pas permis de me cacher , mais

» qu'il étoit ſi attentif à tenir ſecrets,

» même pour ceux qu'il obligeoit, à qui #

» il vouloit épargner juſqu'au remerci

» ment , & qu'il évitoit de mettre dans le

» cas d'une juſte reconnoiſſance.

M. Cauwet lut un Mémoire pour ſer

vir à l'Hiſtoire de Robert I. Comte

d'Artois. - -

Enſuite M. de Gouve fit la lecture d'un

Diſcours ſur le danger qu'il y auroit d'ap

rendre les Sciences aux femmes. Il ſem

le avoir voulu dédommager les Dames,

par cet ouvrage,de la ſéchereſſe ordinaire

des Diſſertations hiſtoriques, & payer leur

réſence par un morceau qui les intéreſſât

· directement. Son but a été de faire voir
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ce que gagneroient les femmes , ſi elles

devenoient ſçavantes, & l'eſclavage dans

lequel tomberoient les hommes. » Elles

» joindroient, dit-il, à tous les avantages

· » qu'elles ont déja,le ſeul qui leur manque :

» elles perdroient les imperfections qu'on

- » leur reproche.

· M. D. avant que de prouver ces deux

propoſitions, adreſſa ainſi la parole aux

Dames qui aſſiſtoient à l'Aſſemblée. » Vous

» me pardonnerez, Meſdames, ſi je prens

'» ici des précautions pour empêcher que

» vous ne portiez trop loin votre empire.

» Il eſt de la bonne politique de ſe ga

» rantir des entrepriſes d'un voiſin trop

» redoutable : nos craintes ſont une preuve

» de votre puiſſance , qui eſt déja aſſés

» étendue pour ne plus s'accroître : nous

' » faiſons gloire d'être vos ſujets , mais

» dans notre dépendance , nous voulons

» conſerver l'apparence de la liberté, &

'» ne point bleſſer votre amour-propre,

» en ne vous faiſant régner que ſur des eſ

' » claves.

Les bornes d'un extrait ne permettent

point de ſuivre l'Auteur dans toutes les

raiſons qu'il employe pour établir ſon

ſyſtéme : on citera ſeulement l'endroit où

il explique comment l'étude des Scien

· ees guériroit les femmes de la coquet
tCI1C,
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» La coquetterie n'eſt que l'art de trom

» per. Quand elles en ſeront convaincues,

» elles rejetterontun amuſement, qui ſans

» les dédommager, couvre de ridicule l'i-

» dole & ſes adorateurs. Leur eſprit s'exer

» cera à démêler le vrai d'avec le faux ,

» & leur cœur, qui ne peut être vuide ,

» ſe remplira de l'amour de la vérité.Com

» me elles perdront le déſir de plaire ,

« elles en négligeront les moyens : la toi

» lette abandonnée ſera remplacée par une

» Bibliotheque ; les bijoux n'auront plus

» d'éclat , les billets doux ſeront changés

» en Diſſertations, les colifichets en inſtru

» mens de Mathématiques, &c.

M. D. conclut ainſi ſon ouvrage : » ſi

» n'étant qu'aimables , elles obtiennent

» un culte idolâtre, que ne nous arrache

» roient-elles pas, ſi elles étoient aimables

» & ſçavantes ! *, -

· M. Binot lut une Diſſertation , dans

laquelle il examina pluſieurs points hiſto

riques , relatifs à l'exhumation du Roi

Thierry I. fils de Clovis II. qui s'eſt faite . -

l'année derniere dans l'Egliſe de l'Abbaye

Royale de Saint Waaſt d'Arras. -

· Le ſéance fut terminée par une Ode

de M. Maſſon, intitulée l'Héroiſine. Après

avoir décrit les actions de quelques cé

# Capitaines , l'Auteur s'exprime

21Il11, -



11e MERCURE DE FRANcE.

Ces traits frappans, ces coups terribles,

, Ces inconcevables travaux,

Font bien des hommes invincibles 3

Mais il ne font pas des Héros. .

Tous ces brillans foudres de guerre,

Ces vainqueurs, l'effroi de la terre 2

Peuvent bien ſe rendre immortels,

Mais auſſi dans les cœurs des ſages

Trouveront-ils de vrais hommages ?

Mériteront-ils des Autels ?

d) e é> 4- , s

P º º · • - • e «º

339Xk

' Oſons le dire, oüi, c'eſt peu d'être

Ferme, habile, intrépide, heureux ;

De ſoi même il faut être maître,

Toujours bon, toujours généreux.

En vain je cherche un cœur ſublime, ' :

Un Prince vraimentmagnanime

Dans le meurtrier de Clytus ; -

Je veux qu'on ſoit ſenſible & tendre,

Et l'héroïſme d'Aléxandre

Ne vaut pas celui de Titus.

3:39#

Pour être homme, l'homme doit tendre

Toujours vers la Divinité ;
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Et cet eſſor, comment le prendre ,

Si ce n'eſt par l'humanité ?

Aimer , ſoulager ſes ſemblables,

Secourir tous les miſérables,

En être le conſervateur,

C'eſt toucher à l'Etre ſuprême,

Et partager avec Dieu même

Les fonctions de Ciéateur.

Voilà l'homme de qui la gloire

Brave le ciſeau d'Atropos,

| L'homme au-deſſus de la victoire,

Mon demi-Dieu, mon vrai héros,

D'une tête ſi vertueuſe

La préſence majeſtueuſe

Nous rend plus charmés qu'ébloüis ;

Qui peut méconnoître à ces marques

Le plus accompli des Monarques ?

Sans y ſonger j'ai peint L o U ! s, ..

Et vous, Miniſtres de Bellonne,

Conty, Maurice, Lovendal »

Vous, que la bravoure couronne

D'un laurier trop ſouvent fatal,

ce n'eſt point par des murs en flâmes
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Que vos grands noms ſont dans nos ames .

Bien mieux gravés que ſur l'airain ,

C'eſt par cet héroïſme aimable,

Qui trouve un modéle adorable

Dans les vertus du Souverain. |!

$35:<é

Vous maniez avec ſageſſe

La foudre qu'il met dans vos mains ;

Lorſqu'elle part , votre tendreſſe .

voudroit ſauver tous les humains,

Si la loi d'une juſte guerre

Vous force d'abreuver la terre

Du ſang de nos fiers ennemis,

Vous frappez, non pour les détruire ;

Nous ne voulez que les réduire ;

Sont-ils vaincus ? Ils ſont amis.

#

• ! s2
- ! ".. - '--
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E XTR A IT de la Diſſertation de M. le

Baron de Zurlauben, Chevalier de l'Or

· dre Militaire de S. Louis & Capitaine au

| Régiment des Gardes Suiſſes, qui a rem

porté le Prix propoſé par l'Académie Roya

le des Inſcriptions & Belles-Lettres en

l'année 1748.

L E ſujet propoſé par l'Académie étoit

de déterminer la vraye ſignification

des titres AzTAOz aſyle & IEPA, ſacrée,

ou IEPA A2TAO2 , que pluſieurs villes

prennent ſur les Médailles. L'Auteur ne

s'eſt pas contenté de rechercher les diffe

rentes acceptions de ces mots & d'en fixer

la ſignification ; il a examiné , 2°. ſi le

droit d'Aſyle devoit toujours ſon origine

à la Religion ; 3°. ſi ſon étenduë étoit par

| tout la même ; 4°. à qui étoit confié le

ſoin de le maintenir ; 5°. quels ſont lesAſyi,

les qui ont ſubſiſté ſous la domination des

Romains , & quand ils ont été abolis.

· · A R T. I. On croiroit au premier coup

d'œil , dit l'Auteur, que le titre AzmAoz .

employé ſur les Médailles ſignifioit ce

u'on entend communément par le mot

'Aſyle; c'eſt-à-dire un lieu de franchiſe .

· où l'on n'oſe prendre un criminel qui s'y
* º * i
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eſt réfugié. Mais quoi qu'aavxos & asuxor

ayent la même racine, ils ont cependant

des ſignifications differentes, Aavxor étoit

chés les Anciens un Temple ou un endroit

où il n'étoit pas permis de† par

force ceux qui s'y étoient réfugiés , mais

avvxos adjectif étoit un titre conſacré aux

ſeules villes & Nations; il déclaroit celle

qui en étoit revêtuë, inviolable, d'une en

tiere ſûreté, exempte de guerre, de ravage

& de tout acte d'hoſtilité , un endroit

neutre, jouiſſant d'une paix perpétuelle.

Une ville pouvoit être «avxos ſans qu'el

le eût un Temple décoré du titre asv» or,

comme une ville pouvoit avoir un Temple

d'aſyle ſans poſſeder la qualité d'aavxos.

· Le mot Grec IEPA ſignifioit ce que les

Latins exprimoient§ ſacré, On

† de ce nom tout ce qui étoit dé

fié aux Dieux, non par des particuliers,

mais par un Decret public d'un Souverain

'ou d'un peuple. Les exemples de Smyrne,

de Zéla, de Comane, de Morimene &

d'Olba, que l'Auteur rapporte, prouvent

ue les villes qui avoient le titre de IEPA

étoient non-ſeulement conſacrées & dé

vouées par un Arrêt public du Souverain

au culte de leurs Divinités tutelaires, mais

[ue tout leur territoire, ou du moins une

partie étoit dédiée à l'uſage de leurs Tem
Y e : p iº ... ſii > f : J 3 : •! - - - * - · ples,
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ples, & que les Miniſtres des Dieux en re

tiroient le revenu. Comme le titre IEPA

étoit dû entierement à la Religion, il pré

cédoit celui d'aovaG dans tous les anciens

monumens, où ils ſe trouvent tous deux.

Une ville pouvoit être aavxG ſans qu'elle

fût conſacrée avec ſes habitans & ſon ter

ritoire à la Divinité tutelaire qu'on y ado

roit. Quand elle réüniſſoit les deux titres,

elle en devenoit d'autant plus reſpectable.

· Pour juſtifier par des exemples cette ac

ception du mot IEPA, M. de Zurlauben a

fait uſage du ſçavant Mémoire que M. l'Ab

bé Belley a lû à l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres en 1747 ſur

· les Médailles des Grands Prêtres, Princes

d'Olba en Cilicie. Il dit, d'après ce ſçavant

Académicien, que dans la plus haute an

tiquité les Rois & les Princes étoient les

premiers Miniſtres de la Religion, que cet

uſage ſubſiſtoit encore ſous la domination

Romaine dans pluſieurs Provinces de l'A-

ſie, que les Pontifes d'Olba faiſoient battre

monnoye, qu'ils exerçoient dans toute l'é-

tenduë de leurs Etats tous les droits de la

· Souveraineté, qu'il nous reſte des Médail

les qui portent l'empreinte de deux Prin

ces d'Olba contemporains d'Auguſte,& qui
décorent Olba du titre de Sacrée isegs. :

· Entre pluſieurs autres exemples, M. de

I I. .. Vol. - F
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Zurlauben cite encore celui de la ville de

Comane ſur l'Iris en Cappadoce, où il y,

avoit un Temple de Bellonne très-ancien

& fort illuſtre. Elle étoit extrêmement

peuplée & particulierement par les Hiero.

dules, qui étoient des eſclaves attachés au

ſervice du Temple. Elle obéïſſoit à un

Roi , mais elle exécutoit néanmoins les

ordres du Grand - Prêtre. Celui-ci étoit

maître de la plus grande partie de la ville,

du Temple & de tous les Hierodules, dont

le nombre montoit au-de-là de ſix mille ,

y compris les femmes. Il y avoit auſſi

beaucoup de terres qui appartenoient au

Temple & dont le Pontife retiroit les re

venus. Strabon ajoûte que Pompée établit

Archelaiis, Pontife de Comane & augmen

ta de ſoixante ſtades le terrain ſacré.

, L'Auteur obſerve enſuite que lorſque

les villes portoient ſur les Médailles les

deux titres IEPA A2TAo2 joints enſem

ble, elles joüiſſoient non-ſeulement d'une

parfaite neutralité , d'une paix perpétuelle

& du droit d'être exemptes de guerre &

de tout acte d'hpſtilité en vertu du titre

eauxG , mais comme isea leur terrain étoit

de plus conſacré par la Religion au culte

de leurs Divinités tutélaires, qui en étoient

les véritables propriétaires,† villes dé

corées de ces deux titres avoient grande

,*



· · · J U I N. 1748. - 12 ;

attention de les faire graver ſur leurs mon

, noyes, de les placer à la tête de leurs De

crets & Traités, & les Princes qui les con

féroient en informoient les Rois, les Gou

verneurs des provinces, les villes & les

nations, afin que la piété des villes qui

étoient conſacrées à une Divinité fût géné

ralement connuë & inſpirât aux peuples

éloignés une vénération particuliere pour

leurs Temples, & afin que s'il ſurvenoit

quelque guerre on reſpectât le territoire

des villes auxquelles des Souverains

avoient donné le titre & la prérogative

d'aavxG. Seleucus Callinic uſa de cette

précaution en déclarant Smyrne ſacrée &

inviolable. Il dévoüa le terrain & les reve

nus qu'il tiroit de cette ville au culte & à

l'uſage du Temple de Stratonice, & pour

ſurcroît de libéralité il déclara cette ville

inviolable, neutre, exempte de tout ra

vage & de tout acte d'hoſtilité au milieu

de toutes les guerres qui pourroient ſurve

nir entre lui & ſes voiſins. , , ,

. II. M.de Zurlauben montre que ſi le titre

IEPA tiroit ſon origine de la Religion,.

celui d'«auxG la devoit uniquement à la

politique. Il en fut, dit-il, des villes qui

porterent le titre d'aovxºs , comme des

premiers aſyles que les Payens ouvrirent

aux malheureux. On ne mit ceux-ci en

B ij- · · ·
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uſage que pour peupler des villes en yata

tirant une foule de vagabonds & de gens
obérés. Tels furent les commencemens de

Rome. La Religion n'eut d'abord aucune

art à l'aſyle établi par Romulus. Un bois

† déclaré le réfuge général de tous les

voiſins,& ce ne fut qu'avec le tems qu'on

y bâtit un Temple à Jupiter Vejovis. De

même le privilege aavxG attaché à des

villes, étoit un trait de la politique des

Princes, qui en déclarant un endroit in

violable , neutre , exempt de tout ravage,

étoient certains d'y voir accourir une mul

titude de nouveaux habitans pour joüir

d'une demeure tranquille. D'ailleurs ils

pouvoient y mettre à couvert leurs tréſors

& ce qu'ils avoient de plus précieux, mais

il ne§ pas penſer que le titre avvxG ſi

gnifiât,comme aavxov,une retraite pour les

criminels.Desgensde cette ſortene ſont pas
propres à† lapaix dans un pays,

objet principal de la prérogative aavAee.

M. D. Z. appuye ſon ſentiment du té

moignage de divers Auteurs qui nous a

prennent que la ſeule libéralité des Prin

, ces ſouverains accordoit le plus ſouvent

aux villes le titre d'aſyle, ſans que le culte

d'aucune Divinité y eût donné occaſion.

Il prouve cette vérité par les exemples de

Lappa, de Sébaſte, d'Arade & de pluſieurs

autres villes. .
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1II. Le droit d'aſyle ou de réfuge at

tribué aux Temples n'étoit pas toujours le

même pour l'étenduë. Il étoit quelquefois

fort général, mais il fut auſſi très-limité

en quelques endroits.Au contraire le titre

aovaos accordé aux villes , n'étoit ſujet à

aucune reſtriction ; toutes celles qui le poſ

fedoient étoient inviolables, d'une entiere

fûreté, exemptes de guerres, de ravages &

de tout acte d'hoſtilité, neutres, joüiſſant

d'une paix perpétuelle. Les paſſages de di

vers Auteurs que M. D. Z. rapporte , éta

bliſſent clairement cette uniformité d'é-

tendue dans le titre d'aſyle & aſſûrent tou

tes les qualités qu'il lui attribue.

· Elée ou Elis, Capitale de l'Elide dans le

Peloponneſe, eſt une des villes de la Gre

ce où l'étendue du droit d'aſyle eſt le

mieux marquée. Polybe l'appelle iºp2v g>

aaoeºn7ov, c'eſt-à-dire ſacrée & exempte de

tout ravage de guerre, &Strabon dit que les

Etoliens ayant enlevé l'Elide aux Epéens,

reſpecterent le Temple Olympien , qu'ils

s'engagerent par ſerment à regarder le pays

des Eléens comme conſacré à Jupiter ;

qu'ils voulurent que celui qui y entreroit

à main armée ſeroit réputé criminel, auſſi

bien que celui qui ne vengeroit pas ce for

fait de toutes ſes forces. Le même Auteur

ajoûte que les grandes prérogatives de cet

F iij
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te ville engagerent ſes fondateurs à ne pas

l'entourer de murailles, & que l'uſage a

toujours été que les troupes de gens de

guerre qui traverſoient le pays, livraſſent

les armes aux Eléens & qu'on ne les leur

rendît qu'à la ſortie de la frontiere. Ces

mêmes priviléges engagerent Iphytus à

inſtituer les Jeux Olympiques à Elis, &

contribuerent beaucoup à en enrichir ſes

habitans, parce qu'ils étoient toujours en

paix, pendant que les autres peuples de la

Gréce ſe faiſoient continuellement la guer

re. L'aſſûrance d'une vie tranquille à la

faveur de la neutralité; attira de tout tems

à Elis une grande multitude d'étrangers.Dé

moſthene en parle comme d'une ville très

floriſſante. . -

Délos que Callimaque appelle la plus

ſainte de toutes les Iſles, étoit regardée

comme ſacrée & inviolable par tous les

peuples voiſins. Les Perſes mêmes la reſ

pecterent dans le tems qu'ils portoiént la

déſolation & le carnage dans toutes les au

tres villes de la Grece. Datis, leur Amiral,

y ayant abordé, engagea les Deliens qui

avoient pris la fuite, à retourner dans leurs

demeures. Il leur communiqua les ordres

qu'il avoit reçûs du Roi ſon Maître de reſ

pecter le lieu de la naiſſance d'Apollon &

de Diane. Il brûla trois cent livres d'en

cens ſur l'Autel d'Apollon.
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. On avoit une ſi grande vénération pour

l'aſyle de Délos, qu'après la guerre des

Perſes, les Grecs y mirent en dépôt leur

commun tréſor, qui y reſta juſqu'à ce que,

à la perſuaſion de Périclés, les Athéniens

s'en emparerent & le tranſporterent à Athé

nes. Cette action excita les clameurs de

toute la Grece & rendit les Athéniens

odieux à tous les peuples voiſins.

Tite-Live rapporte que les Macédoniens

& les Alliés d'Euméne, quoi qu'ennemis,

ſe trouverent mêlés enſemble dans leTem

ple de Délos, la ſainteté du lieu empê

chant tout acte d'hoſtilité & occaſionnant

une tréve. Délos jouit de la prérogative

d'inviolable juſqu'au tems de Ménophane,

l'un des Généraux de Mithridate, qui la

mit à feu & à ſang & réduiſit en eſclavage

toutes les femmes & les enfans qu'il y trou

va. Depuis cette déſolation, l'Iſle de Délos

ne recouvra jamais ſon ancien luſtre.

, C'eſt par ces exemples & d'autres ſem

blables que M. D. Z. détermine l'étenduë

& la qualité des prérogatives attachées au

titre d'aſyle, que prenoient les villes Grec

ques ſur les Médailles. Il examine enſuite

à qui étoit confié le ſoin de le maintenir.

IV. Le privilége aovaos accordé aux vil

les trouvoit dans la protection des Rois &

dans l'autorité du Magiſtrat un ferme ap

F iiij
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pui contre tous ceux qui auroient voulu y

donner atteinte. Les Princes étoient inté

reſſés à conſerver les prérogatives don

nées par leurs prédéceſſeurs, afin qu'on reſ

ectât de même après leur mort les graces

u'ils faiſoient à diverſes villes.

Le Magiſtrat veilloit auſſi à la conſer

vation de ces priviléges. Les Romains,

§ victorieux, n'oſerent enlever de

l'Iſle de Samothrace Perſée Roi de Ma

cedoine qui s'y étoit réfugié : ce ne fut,

au rapport de Tite-Live, que du conſen- .

tement des habitans aſſemblés pour écou

ter leurs repréſentations , qu'ils obtinrent

qu'on leur livrât ce Prince. - -

M. D. Z. rapporte pluſieurs Inſcriptions

& Médailles, ſur leſquelles on trouve des

témoignages de l'attention des Princes &

du zéle des Magiſtrats pour la conſervation

· des prérogatives de l'aſyle.

V. La Diſſertation eſt terminée par deux

recherches également intéreſſantes : l'Au- .

teur examine 1°. quelles ſont les villes

qui ont joui du droit d'aſyle ſous la do

mination des Romains. 2°. Il fixe le tems

où les aſyles ont été abolis. Les Romains,

dit M. D. Z. par une ſage politique, laiſ

ſoient aux nations ſubjuguées leurs Dieux,

leurs cérémonies de Religion , leurs loix,

leurs uſages , & ils les gouvernoient le
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· plus ſouvent comme des alliés, plutôt que

† des ſujets. Ils augmentoient même

eurs priviléges, & ajoutoient de nouvel

les graces à celles que ces nations avoient

obtenues de divers autres Souverains en

differens ſiécles. Pour peu qu'on ſoit verſé

dans l'Hiſtoire Romaine, on y obſervera

une foule de traits de cette politique, qui

tant qu'elle fut ſuivie , fortifia l'Empi- .

re, mais qui fut cauſe de ſa décadence,

dès qu'elle fut négligée. La Grece, la Sy

rie, la Phénicie, conſerverent les aſyles

de la Religion , c'eſt-à-dire, les Temples

décorés de cette immunité , & les villes

- de ces provinces,qui avoient auparavant le •

titre A2mAoz, n'en furent pas dépouillées

en devenant ſujettes des Romains.

» Si nous avions à fixer, continue M. D.

»Z.l'époque de l'abolition totale des aſyles

» de la Religion Payenne, nous ne ſerions -

» pas embarraſſés, & la vie de Conſtantin .

» le Grand écrite par Euſebe de Céſarée ,

» nous en faciliteroit d'abord la connoiſ

» ſance, mais il eſt plus difficile de déter

» minuer le tems auquel le titre A ouxee

» ceſſa d'être en uſage. Il faut avoir recours

» aux Médailles & à l'Hiſtoire particuliere

» des villes qui le portoient. -

C'eſt par le ſecours de ces monumens,

dont l'Auteur a acquis une très-grande

- F r



connoiſſance , qu'il eſt parvenu à fixer le

commencement & la fin du privilége d'A-

ſyle dans chaque ville, avec autant de cer

titude que la matiere en eſt ſuſceptible. Il

commence par Epheſe , dont le Temple

conſacré à Diane , avoit obtenu tant de

priviléges de pluſieurs Rois & Empereurs.

» Cette ville , dit-il , jouiſſoit du titre

» aavxºs ſous Décius. Nous liſons ſur une

» monnoye de Néron 2auxoc APTEM'Aoz.

» E4EzIoN ; une Médaille d'Herennia

» Etruſcilla femme de l'Empereur Décius,

» eſt en l'honneur de Diane d'Epheſe ,

» Avvxes. L'Hiftoire nousapprend que les

» » Goths pillerent en 262 ſous l'Empire

« de Gallien, le fameux Temple de Diane

» à Epheſe, & depuis cette déſolation ,

» cette ville ne nous offre plus de Médail

» les avec le titre d'Aſyle.

Il continue les mêmes recherches , en

faiſant l'énumération de toutes les villes

qui ont joui du droit d'Aſyle, il nomme

les villes de Céſarée de Phénicie, deThap

ſaque , de Dora, de Thyane, Moka ,

Lappa, Capitoliade, Pergé, Paroctonium,

Amedere, Gaza, Nicopoli, Samoſate,Sé

baſte, Séleucie, Antioche deDaphné,Apa

mée, Laodicée, Tyr, &c.

Cette diſcuſſion eſt ſi étendue, qu'on

n'auroit pû y entrer ſans paſſer les bornes

- i
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, d'un extrait. M. D. Z. finit ſa Diſſerta

tion par cette obſervation générale : » Les

JX)§ , dit-il , qu'eſſuyerent les

» villes qui portoient le titre Agvxos pen

·» dant les guerres civiles de l'Empire Ro

» main , les priverent de la prérogative

» qui les rendoit inviolables , des Eſſaims

» de Barbares ravageoient l'Empire. Ils n'a-

» voient point d'égard pour les Traités &

» encore moins pour des Priviléges accor

» dés aux villes par ceux qu'ils regardoient

» comme leurs ennemis. Auſſi ne voyons

» nous pas qu'au-delà du regne de Gal

» lien, il y ait des Médailles où aavxos

» ſoit marqué. Ce titre devint inutile

» par les incurſions des Perſes, des Goths

· » & autres Barbares , qui dévaſterent la

» Grece, la Syrie & les Provinces de l'O-

» rient , dans leſquelles il avoit été en

» uſage. Les fréquentes ſéditions pour l'é-

» lection des Empereurs acheverentde l'é-

» teindre. -

La décadence de la Religion payenne

ſert d'époque à l'abolition de l'épithete

isº2, & au-delà de l'Empire de Carus, on

ne trouve aucun monument qui porte ce

titre. A meſure qne les villes embraſſerent

le Chriſtianiſme , elles prirent des Saints

& des Martyrs pour leurs Patrons , à la

place des faux Dieux. Elles conſacrerent

F vj
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& aſſignerent aux Egliſes bâties en leur

honneur les mêmes terres que le Paga

niſme avoit dédiéesau culte, àl'uſage & au

ſervice des Temples.

Nous n'avons rien à dire en faveur de

cette Diſſertation , après le jugement que

l'Académie Royale des Inſcriptions & Bel

les-Lettres en a porté. Nous avons retran

ché dans cet extrait tous les détails d'éru

dition dont elle eſt remplie, pour ne pas

fatiguer l'attention de nos lecteurs. Cette

piéce fait honneur au jeune Militaire qui

l'a§ ; on y voit de la pénétration

d'eſprit dans la maniere dont il a ſaiſi ſon

ſujet , & de la juſteſſe & de la préciſion

dans l'ordre dont il l'a traité. Enfin nous

avons lieu de croire que le public ſeraéton

né de voir qu'au milieu du tumulte des ar

mes , un jeune Militaire ait pû acquérir

tant de connoiſſances, & faire un ſi grand

progrès dans la Littérature. M. le Baron de

Zurlauben , Capitaine au Régiment des

Gardes Suiſſes, eſt âgé de vingt-ſix ans. Il

eſt neveu de M. de Zurlauben , Lieute

nant-Général des armées du Roi, &Com

mandeur de l'Ordre Militaire de S. Louis,

qui eſt actuellement Colonel du même Ré

giment. -



J. U I N. 1748. 1 33

3ººº tue ene tre ºne exº ºne eistretxº est

E A7 / G M E.

T Iré du ſein de la nature , - º

Je ne nais que pout l'impoſture,

Et dois le jour à de ſçavantes mains ;

Sans que des eaux du Styx j'empêche d'aller boire,

J'immortaliſe les humains,

Et de m'avoir chacun ſe fait un point de gloire :

L'aimable Iris par moi triomphe doublement,

Quand je m'offre à ſes yeux avec un teint de roſe,

Une gorge à peine écloſe,

Un regard ſéduéteur, un port noble & frappant : -

-

Pour déſeſperer maint amant,

A ſa fierté je ſçais fournir des armes :

Mais après un certain tems 2

Je fais aſſés couler ſes larmes,

Quand dans de critiques inſtans

Elle cherche en elle les charmes

Que j'étalois dans ſon printems :

SVains regrets ! vains efforts! je n'ai plus le même

être ;

Sans me trouver le moindre changement,

On ne peut plus me reconnoître, -

Parce que je devienstrop jeune en vieilliſſant.
• * • • - # •

- Par AMadame Gaudet,
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" A v T R E.

S Ans crainte, ſans effroi, tout à coup j'obſcurcis

La choſe la plus claire & la moins inconnue,

Mais en l'obſcurciſſant, toujours je l'éclaircis,

Et l'augmente toujours quand je la diminiue.

- Flote, d'Angers.

LOGOGRrPHE ENIGMATIQUE.

J E ſuis né pour le bien , ainſi que pour le mal ;

Sans être cependant un féroce animal,

Ma fureur eſt ſi violente,

Que celui qui dompta le Monſtre d'Erimante

Ne ſçauroit m'arrêter dans mes affreux dégâts ;

IUtile aux ſaints Autels, j'allume les combats ;

Une ſimple conſonne, enſuite deux voyelles,

Sans beaucoup de recherche & de combinaiſon

Vous donnent de mon être une juſte raiſon.

Ma nature eſt des plus cruelles,

Et dans le fort de ma fureur

5e ravage & réduis le monde à l'indigence,

Mais lorſque Cupidon m'a donné la naiſſance,

De Silvandre & d'Iris je conſume le cœur ;

Tranchez ma tête, ami Lecteur,

Je deviens à l'inſtant ville & Comté de France.

· P. Fallet.

• •

*
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L o G o G R r P H E. ,

M on tout utile aux uns, à d'autres eſtfuneſte;

Si pour me mieux connoître on veut ſçavoir le reſte,

" Ami Lecteur , en prenant à l'envers #

De mes moitiés ſeulement la premiere,

Je ſuis craint de celui qui traverſe les mers ;

J'exiſte dans ce qui fait la derniere,

Si l'on me coupe un membre, & l'on ne craint pas

InO1flS

Le mal qu'on me voit ſouvent faire ;

Souvent auſſi dans un de leurs beſoins,

A tous êtres vivans je deviens néceſſaire.

C'eſt dans mes premiers pieds qu'on trouve un inſ

trument,

Qui de plus d'un Monarque a fait l'amufement,

Et dans le nom duquel ſe voit par avanture

Un métal qui jamais n'entra dans ſa ſtructure. .

A C) T R E. :

M on Portrait n'a rien qui frappe ;

Mais dût-il paroître fou,

A bon droit je ſerois Pape,

Si je n'avois pas un ſou.

:
* " ' : ' Par Madame Gaudet. '
- : - :

' . ' " º »

• • • -- : , ' . , , · · · •
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NOUVELLES LITTERAIRES ,

' D E S BEAUX-ARTS, &c. •

Is T o 1 R E del'EmpereurJovien, &

Traduction de quelques ouvrages de

l'Empereur Julien, par M. l'Abbé de la

Bletterie. Paris, 1748 , chés Prault, fils ,

deux volumes in-12.

Lorſque M. l'Abbé de la Bletterie donna

il ya pluſieurs années ſon excellente Hiſtoi

re de Julien, il annonça une Traduction

des ouvrages de cet Empereur, & le plai

ſir qu'on avoit eû à lire l'Hiſtoire , faiſoit

attendre avec impatience les Traductions

promiſes par l'Hiſtorien. M. L. de L. B.

a joint à cesTraductions une Hiſtoire deJo

vien ſucceſſeur de Julien. Comme l'Empi

, re ſe trouva à la mort de Julien dans un état

de criſe qui pique la curioſité du lecteur, la

vie de cePrince ſeroit reſtée en quelque ſor

te imparfaite, ſi l'on n'y eut joint l'Hiſtoire

de Julien. L'armée étoit dans une ſituation

étrange lorſque l'Empereur mourut ; victo

rieuſe, mais manquant de tout , la Cor

duenne ſon unique reſſource étoit encore

éloignée. Julien qui par ſon imprudence

de bruler ſes vaiſſeaux& d'abandonner les

*.
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. bords du Tybre, avoit engagé ſon armée

dans l'embarras où elle ſe voyoit, étoit le

ſeul qui eût pû trouver dans ſon génie des
reſſources équivalentes à la§ des

circonſtances. La douleur que les troupes

reſſentoient de la mort de leur Chef leur

exageroit le malheur de leur poſition , &

diminuoit leurs reſſources en abattant leur

courage. C'eſt dans ces circonſtances que

· Jovien fut élevé ſur le Thrône Impérial ;

Prince vertueux, mais n'ayant que de mé

diocres talens,qui peuvent quelquefois ſuf

fire, lorſque dans des temsheureux les affai

res vont, pour ainſi dire, toutes ſeules,

mais qui étoient abſolument inſuffiſans

dans des circonſtances ſi difficiles.Auſſi fit

il une paix honteuſe avec les Perſes.

, La Religion Chrétienne ſe vit délivrée par

la mort deJulien d'un ennemi dangereux.

Jovien la rétablit ſur le Thrône , & de

puis il n'y monta que des Empereurs Chré

tiens. Ce Prince avoit confeſſéJeſus-Chriſt

avec courage ſous Julien, & avoit déclaré

qu'il aimoit mieux quitter le ſervice , que

de renoncer à ſa Religion, ce qui n'em

pêcha pas Julien de le retenir auprès de

lui, & M. D. L. B. remarque judicieuſe

ment qu'un Confeſſeur de la foi, jugé di

† par un Monarque intolérant, de con

erver une place de confiance, n'étoit pas

aſſurément un ſujet ordinaire. -
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M. D. L. B. n'a pas traduit tous les ou

vrages de Julien ; il ne donne au public

' que le Miſopogon, les Céſars & la plûpart

des Lettres de ce Prince , le tout orné de

| notes judicieuſes & ſçavantes. M. Span

heim avoit déja donné les Céſars, mais il

avoit noyé dans une mer d'érudition ce

morceauingénieux, qui quoique fort court

par lui-même , étoit parvenu à l'honneur

de l'in-quarto , graces aux citations, reſti

tutions & commentaires du docte & labo

rieux Traducteur. Il y a peu d'ouvrages

auſſi courts, où on trouve à la fois tant de

caracteres & de mœurs, tant de fineſſe &

de ſolidité , tant d'inſtruction , ſans que

l'Auteur prenne jamais le ton dogmati

que ; tant de ſel & d'enjouement , ſans

· qu'il ceſſe jamais d'inſtruire, Cependant,

comme le remarque M. D. L. B. l'ouvrage

n'eſt pas ſans défauts. Le Miſopogon mé

| rite le titre d'ouvrage ſingulier, plusqu'au

· cun ouvrage ne l'a jamais mérité. C'eſt un

ſpectacle bien étonnant que de voir un

Prince abſolu & tout-puiſſant aux priſes

avec un peuple dont les railleries l'ont

piqué , ſe vanger en Auteur , rendre

trait pour trait, ſatyre pour ſatyre , avec

· une amertume & un fiel qui prouvent que

ſon cœur étoit profondément ulcéré.Il eſt

· difficile de définir une telle conduite. C'eſt

!

"

*



· J U I N. 174S. | 139

| le Prince qui pardonne, & le Philoſophe

ui ſe vange , en quoi il n'y a point aſſés

de Philoſophie. A Fégard des Lettres, M.

D. L. B. a choiſi celles de Julien qui fai

ſoient mieux connoître ſon eſprit, ſon gé

nie, ſes idées ſur le gouvernement & ſur la

Religion,ou qui peuvent ſervir à l'Hiſtoire

ſoit Eccléſiaſtique, ſoit profane, & d'ail

leurs les lettres mêmes indifferentes des

Hommes illuſtres , ont un droit ſur notre

curioſité. On aime à voir ces grands gé

nies par les côtés où ils reſſemblent au

reſte des hommes; on croit s'élever juſqu'à

- eux, lorſque ce ſont eux qui deſcendentjuſ

qu'à nous. . ,

HIsToIRE des Sarraſins contenant leurs

premieres conquêtes , & ce qu'ils ont fait

de plus remarquable ſous les onze pre

miers Califes ou ſucceſſeurs de Mahomet ,

traduite de l'Anglois. Paris,1748, deux vo

lumes in-12 , chés Nyon , fils. | t

Si l'on conſidere l'importance ou la fin

gularité des évenemens, la fréquence des

révolutions , il y a peu d'Hiſtoires dont

l'objet ſoit auſſi digne de la curioſité, que

celle des Sarraſins ou Arabes Muſulmans.

On y voit un fanatiſme outré joint à l'eſ

prit de conquête, fortifier ce dernier& être

quelquefois la cauſe de ſes ſuccès. Un

Facteur Arabe (Mahomet) entreprend de
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fonder de la même main une Religion &ë

un Empire. Il trouva des proſélytes & des

ſujets, & prouva par le ſuccès qu'il eſt

peut-être plus aiſé de faire réuſſir les pro

jets vaſtes & extraordinaires, que de les

enfanter.Ses deſcendans, animés du même

eſprit, ſuivirent ſon exemple & eurent les

mêmes ſuccès, ils étendirent avec lesarmes

leur Religion & leur Empire, & ils change

rent la face de l'Aſie. -

Commenous ne pouvons nous engager

à donner le détail de tous les évenemens

dont cette Hiſtoire eſt pleine , citons un

trait d'Omar, qui montrera la vénération

que l'on avoit pour Omar, même avant '

qu'il fut monté ſur le Thrône.

Un Muſulman opiniâtre avoit un pro

cès contre un Juif au Tribunal de Maho

met. Comme le bon droit étoit du côté

du Juif , Mahomet condamna le Muſul

man. Mais celui-ci déclara qu'il n'acquieſ

ceroit point à ſa condamnation , à moins

que ſon affaire ne fut revûe & examinée

par Omar, qui n'étoit alors que ſimple par

ticulier. Les deux plaideurs allerent donc

le trouver. Ils le rencontrerent à la porte

de ſa maiſon & lui rapporterent le ſujet &

la déciſion du procès , dont le Muſulman

demandoit la réviſion. - .

Omar après les avoir écouté, leur dit
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en rentrant chés lui , d'attendre un mo

rnent & qu'il les expédieroit bien-tôt. Il

revint en effet le ſabre à la main, & abat

tit d'un coup la tête au Muſulman qui

n'avoit pas voulu s'en tenir à la déciſion

de Mahomet. Voilà , s'écria-t-il en même

· tems , ce que méritent ceux qui ne Vcll

lent pas acquieſcer à la Sentence de leurs

Juges. Mahomet informé de cette action

d'Omar, lui donna à cauſe de cela le ſur

| nom de Farouk ou de Séparateur, voulant

dire ou faire entendre par-là , qu'il ſça

voit auſſi-bien diſtinguer le vrai d'avec le

faux & le juſte d'avec l'injuſte, qu'il avoit

ſçû ſéparer la tête du corps de ce chicaneur.

Cette alluſion n'eſt-elle pas un peu tirée ?

Rapportons encore deux Sentences re

marquables d'Aboubeker, le premier ſuc

ceſſeur de Mahomet : les bonnes actions ſont

une ſauvegarde contre les coups de l'adverſité.

Voici la ſeconde : la mort eſt la plus petite

choſe du monde quand elle eſt arrivée, cº

la plus ficheuſe de toutes avant qu'elle ar

7°/Zye. '

L'Auteur Anglois a beaucoup profité de

l'excellente Bibliothéque Orientale de M.

d'Herbelot,& il eſt ſouvent cité auxmarges

de cet ouvrage.\

· MeMoIRE ſur la ville ſouterrainedé

couverte au pied du mont Véſuve, Paris,

||，

|
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chés Claude Hériſſant, rue neuve Notre

Dame, à la Croix d'or, & aux troisVertus,

174S , in-octavo de 5 5 pages.

, H 1 s T o I R E de l'Egliſe Gallicane, dé

diée à Noſſeigneurs du Clergé, continuée

par le Pere Guillaume-François Berthier ,

de la Compagnie de Jeſus. Tome quin

ziéme de 556pages.Tome ſeiziéme de 548,

y compris la Table desmatieres, in-quarto.

A Paris, chés F. Montalant, Quai des Au

guſtins ; J. B. Coignard, Imprimeur du

Roi ; H. L. Guerin , rue Saint Jacques,

& Jacques Rollin, fils, Quai des Auguſtins,

4747. -

· H 1 s T o 1 R E de l'Académie Royale des

Sciences, année 1743 , avec les Mémoires

de Phyſique & de Mathématique pour la

même année, tirés des Regiſtres de cette.

Académie, 2o8 pages pour l'Hiſtoire, &

428 pour les Mémoires , avec 1 1 plan

ches détachées, à Paris, de l'Imprimerie

Royale. 1746, ſe débite chés Durand, rue

Saint Jacques. -

· " L Es Ho M E L 1 E s de Saint Grégoire

Pape ſur Ezéchiel , à Paris , chés Ph. N.

Lottin , & J. H. Buttard, Imprimeur-Li

braires , rue Saint Jacques, à la Vérité ;

Jean Deſaint & Charles Saillant , Librai

res,, rue Saint Jean de Beauvais , & la

Veuve Robinot, Quai des Auguſtins, 1747,
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in-douze de 57o pages, ſans la Préface.

FA s T E s AT T 1 o U E s , dans leſquels

la ſuite des Archontes Athéniens, les tems

où ont vécû les Philoſophes & les autres

rands hommes, & les principaux points .

de l'hiſtoire d'Athenes, ſe trouvent rangés

par les années Olympiques, & éclaircis à

l'aide de nouvelles Obſervations par M.

Edouard Corſini, Clerc Régulier des Eco

les pieuſes, Profeſſeur de Philoſophie dans

l'Univerſité de Piſe. A Florence , chés .

J. Paul Giovanelli , à la Palme , Place

Sainte Elizabeth. Quatre volumes in-quar-,

to. Le premier 1744 de 387 pages, ſans

l'Epître dédicatoire adreſſée au Grand Duc,

régnant, qui eſt de 14 pages, & la Préface

qui eſt d'un peu plus de 1o. L'Ouvrage eſt en
latin. • " -

C o R p Us Juris Canonici Gregorii X II I. .

· Pont. Max. auttoritate poſt emendationem ab

ſolutam editum, in duos Tomos diviſum , &°

Appendice nova autium , cum neceſſariis indi

cibus. Juſt. Hennengius Boehmer .... illud

recenſuit , cum codicibus M SS. aliis edi-,

tionis contulit , variantes Lectiones adjecit, &"

notis illuſtravit premiſſa duplici Prafatione.

Hale Magdeburgice, impenſis Orphanotro

phei, 1747, in-folio. 2.vol. Cette édition

du Corps de Droit Canonique a été faite

avec tout le ſoin & l'exactitude poſſibles.
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· M. Boehmer a conſulté les meilleurs ma

nuſcrits & les éditions les plus eſtimées, à

la tête deſquelles on met celle de Meſſieurs

Pithou , les plus célebres Commentateurs

& les plus ſçavans Juriſconſultes François

& étrangers, en particulier M. de Marca,

de concordia Sacerdotii & Imperii ; le Pere

Thomaſſin , vetus & nova Eccleſie diſci

plina circà Beneficia & Beneficiarios ; van

Eſpen, univerſum jus Eccleſiaſticum , ho

dierne diſciplina, praſertim Belgii , Gallia,

Germanie & vicinarum Provinciarum ac

commodatum & pluſieurs autres ; cette édi

tion doit être préférée à toutes celles qui

ont paru juſqu'à préſent. -

JA c o B 1 PE 1 R E 1 1 paraphraſit & note

philologice atque exegetice in Epiſtolam ad

Hebreos. Latinè vertit & ſitas ubique ob

, ſervationes addit foannes David Michaelis

Phil. Profeſſ. Publ. in Académia Georgia

Auguſta, Hale# tibus Bi

bliopolii Luderwaldiani, 1747 , in-quarto.

· M E M o 1 R E locale , géographique &

chronologique , accompagnée du calcul

Eccléſiaſtique & du Calendrier de Jules

Céſar , pour l'intelligence des anciens Au

teurs , à Lille, chés André-Joſeph Panc

koucke, 1748 , in-12. Le même ouvra

ge ſe trouve à Paris, chés David, l'aîné,

Libraire,tue Saint Jacques, à la Plume d'er.

- - NoTITIA



J U I N. 1748. 145

NoTITIA Hungarie nove Hiſtorico-Geo

graphica , diviſa in partes quatuor , qua

rum prima cis-Danubianam , altera tranſ

Danubianam, tertià cis-Tibiſcanam, quarta

trans-Tibiſcanam , univerſim X LV II I.

Comitatibus deſignatam , expromit ; regionis

ſitus, terminos , montes, campos , fluvios ,

lacus, thermas, ſoli cœlique ingenium , na

ture munera &" prodigia , incolas variarum

gentium , atque horum mores , Provinciarum

ZMagiſtratus , illuſtres Familias, urbes, ar

ces , oppida & vicos propemodum omnes ,

ſingulorum pretereà ortus & incrementa, belli

paciſque converſiones , & preſentem habi

tum , fide optimâ , accuratione ſummâ , ex

plicat. Opus hucuſque deſideratum , & in

commune utile , ſacratiſſimis auſpiciis D. Ca

roli V I. Cœſaris & Regis indulgentiſſimi ela

boravit Matthias Bel. Accedunt Samuelis

| Mikovinii Mappe ſingulorum Comitatuum

methodo Aſtronomico-Geometricâ concinnate.

Vienne Auſtrie, impenſis Pauli Straubii Bi

tliopole , typis Jo. Petri Van Ghelen , Ty

pog. Reg. 1742, Tom. IV. in-folio. Cette

Hiſtoire ſe continue: le quatriéme volume,

dont on vient de voir le titre, roule encore

ſur la Hongrie cis-Danubiane ; il contient

la deſcription de quatre Comtés.

H I s T o 1 R E générale & particuliere de

Eourgogne , avec des notes, des Diſſerta

I I. Vol. G
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tions, & les preuves juſtificatives, compo

ſée ſur les Auteurs, les Titres originaux,

les Regiſtres publics , les Cartulaires des

Egliſes Cathédrales & Collégiales , des

Abbayes, des Monaſteres, & ſur diversau

tres anciens monumens,& enrichie de Vi

gnettes, de Cartes Géographiques, de di

vers Plans, de pluſieurs figures, portiques,

tombeaux & ſceaux , tant des Ducs que

des grandes Maiſons , &c. Par un Re

ligieux Bénédictin de l'Abbaye de Saint

Benigne de Dijon , de la Congrégation

de Saint Maur , à Dijon , chés Antoine du

Fay Imprimeur des Etats, de la Ville & de

l'Univerſité , 1748. Tom. I I I. in-foiio.

Po E T 1 ou E, ou Regles de la Poëſie en

général, & de ſes principales eſpeces, par

Don Ignace de Luzan Clermont de Suel.

ves & Gurrea, imprimée à Sarragoſſe chés

François Revilla, 1737 , petit in-folio ou

grand in-quarto, de 5o3 pages. L'ouvrage eſt

en Eſpagnol.
-

- H 1 s T o R 1 A Aſtronomie , ſive de ortu

& progreſſu Aſtronomie, 2 Part. Pars prior

declarat un le orta primùm eſt , quibuſnam

deindè crevit augmentis , & quâ poſtremà

laboris ingeniique mira felicitate ad umbili

cum perducia tandém eſt. Pars altera ex

h bet, iùm ingenium, tùm methodum olim Phi

loſophantium ; & exacta , uti par eſt, ho.



· J U I N. 1748. I 47

rum philoſophandi ratione , in Newtonia

nam aliquando concedit. Par M. Heath-,

cote, Profeſſeur au College de Jeſus, à Cam

bridge. . ' . - · . -

, On ſouſcrit à Oxford moyennant douze

ſchelings , dont ſix ſont payés d'avance,

pour un ouvrage in-quarto , qu1 a pour .

titre : Abdolatiphi Hiſtorie •AEgypti Com

pendium, quod ſexaginta abhinc annis ab

Edvardo Bocockio,ex LinguâArabicâ in Lin

guam Latinam verſum, nunc prinùm utrâque

edidit, notiſque illuſtravit Thomas Hunt S. T.

P. Lingue Arabice Profeſſor.

| T R A 1 T E' desinſtrumens de Mathéma

tiques renfermés d'ordinaire dans des étuis

portatifs, où l'on explique leurs uſages,

&c. avec des figures en taille douce par

J. Robertſon, de la Société Royale à Lon

dres. - - " -

· A B R E G E' ſyſtématique de Philoſophie

naturelle , avec des notes qui contien

· nent les démonſtrations mathématiques,

& quelques remarques additionnelles, par

J. Rowning , in octavo. Cet ouvrage eſt

diviſé en quatre parties qu'on débite ſé

parément. La premiere traite des proprié .

tés de la matiere , des loix du mouve

ment , des principes de la Méchanique.

La ſeconde des corps fluides , de l'air &

des Météores. La troiſiéme de la lumiere &

G ij .
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des couleurs. La quatriéme des principes de

l'Aſtronomie.Cet ouvrage ſe trouve dans la

même ville. -

B E R G A-ad-Zomam à Gallis expugnata.

Oratio habita Lugduni I I I. non. Febr. an.

1748, in Collegio S S. Trinitatis Soc. 7eſu,

à Georgio Vionnet, ejuſdem Soc. Sacerdote,

6247 Typographia Henrici Declauſtre, in Vico

novo , & c. à Lyon. -

Debure , l'aîné , Libraire ſur le Quai

des Auguſtiºs , mettra en vente dans les

premiers jours du mois d'Août prochain

ſa belle édition de tous les ouvrages de

Lucius - Coccilius-Firmianus Lactance , en

deux vol. in-quarto , de plus de 8oo pages.

M y o L o G 1 E complette en couleur &

grandeur naturelle , compoſée de l'Eſſai

& de la ſuite de l'Eſſai d'Anatomie, en

tableaux timprimés , par Meſſieurs Du

verney & Gautier, Ouvrage unique , né

ceſſaire aux étudians & aux amateurs

de cette Science , à Paris , chés le Sieur

Gautier , ſeul Graveur privilégié du Roi

pour les Planches Anatomiques, rue des

Prêtres Saint Germain , au coin de la rue

de l'Arbre-ſec, & chés Quillau, fils, rue

Saint Jacques, aux Armes de l'Univerſité,

vis-à-vis la rue des Mathurins. -

L'A R 1 T HM E T 1 o U E rendue ſenſible

par le développement de ſes opérations,
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| par M. Gaſpard Fois de Valois , Em

ployé dans les Fermes du Roi , à Pa

ris, chés Brunet » grand-Sale du Palais, à

l'Envie. .

CATA L o o U E des Livres de la Biblio

theque de feu M. Burette , avec une Ta

ble alphabétique des Auteurs. Trois vo

lumes in-12, brochés, ſix livres, à Paris,

chés Gabriel Martin , rue Saint Jacques ,

vis-à-vis la rue du Plâtre. • • • • "

L' H o M M E D E C o U R, de Balthaſar

Gracian , traduit par M. Amelot de la

Houſſaye. Nouvelle édition, corrigée &

augmentée, à Paris au Palais, chés Paulus

du-Meſnil, Imprimeur-Libraire.

S oN AT E à violon ſeul & baſſe con

tinue , dédiée à M. le Prince de Grin

· berghen , Prince du Saint Empire Ro

main, &ç. compoſée par M. Pagin. Pre

miere GEuvre, gravée par le Sieur Hue.

· Le prix eſt de ſix livres en blanc. A Pt

· ris , chés l'Auteur , rue de Grenelle.; Ma

dame Boivin , rue Saint Honoré ; M. le

Clerc , rue du Roule. · · · · , ·

OB s E RvAT 1 o N s ſur la pratique des

accouchemens naturels, contre nature &

monſtrueux , avec une méthode très-fa

cile pour ſecourir les femmes en toutes

ſèrtes d'accouchemens, ſans ſe ſervir de

crochets ni d'aucun autre inſtrument que

, G iij



15o MERCURE DE FRANCE.

de la. main ſeule , & un Traité des prin

-cipales maladies qui arrivent ordinaire

ment aux femmes, in-octavo, par M. Coſ

me Viardel , Chirurgien à Paris , avec

des remarques qui ſervent d'éclairciſſe

·mens & de ſupplément à l'ouvrage , or

-nées de figures en taille douce , a Paris ,

· chés d'Houry, pere, rue de la vieille Bou

clerie. - -

· L E s A M U s E M E N s du cœur & de l'eſ

· prit, pour l'année 1748. Tome premier ,

prix trente ſols, à Paris , chés Jacques

François Quillau, fils , rue Saint Jacques,

aux Armes de l'Univerſité. - -

R E M A R o U E s critiques ſur le Diction

·naire de Bayle, imprimé à Dijon, chés

la Demoiſelle Hermil-Andrea, vis à-vis le

Palais des Etats, & à Paris, chés Hyppo

· lite-Louis Guerin , rue Saint Jacques , à

SaintThomas d'Aquin.

L E PAR N A s s E C H R E'T I E N. Ou

vrage diviſé en deux parties, dont l'une

va juſqu'à Jeſus-Chriſt, & l'autre juſqu'à

nous. Deux volumes in-12, à Paris , chés

Lottin, pere & fils , & J. H. Butard, Im

· primeurs-Libraires, rue Saint Jacques , à la

Vérité.

L E T r R E de M. M. D. M. Etudiant en

: Medecine, à un de ſes amis, ſur la lumiere

& la chaleur du Soleil, à Paris, chés les mê

mes Libraires.
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· L E T T R E s PH 1 L o s o P H 1 QU E s, ſé

rieuſes, critiques & amuſantes , traitant

de la pierre philoſophale, de l'incertitude

de la Medecine , de la félicité tempo

relle de l'homme, de la nature de l'ame ,

des prétendus eſprits forts qui révoquent

en doute l'immortalité de l'ame ; ſi les

eſprits reviennent , des génies, de la ma

gie, du célibat, du mariage, de la com

paraiſon des deux ſexes , des ris , des

pleurs , de la mort , des richeſſes, des

laiſirs , du monde, de la véritable no

bleſſe, de l'erreur des ſens, de l'excellence

de la raiſon, des paniers des femmes, ron

deaux, cantates & autres ſujets intéreſſans.

Deux volumes in-12, à Paris , chés Charles

Robuſtel, Quai des Auguſtins,

Ballard, fils, Imprimeur-Libraire, rue

· Saint Jean de Beauvais, vient de mettre an

jour un imprimé de vingt-cinq pages in

quarto , d'un très petit caractere , conte

nant un Avertiſſementaux Aſtronomes ſur l'é-

clipſe annulaire du Soleil, que l'on attendle

25 Juillet 1748, par M. de l'Iſle, de l'Aca

démie Royale des Sciences, avec une plan

che qui repréſente l'éolipſe totale artifi

cielle du Soleil propoſée en 17 1 5 , pour

trouver la cauſe de l'anneau lumineux qui

· paroît autour de la Lune dans les éclipſes

totales du Soleil, par le même M. de l'Iſle.

G iiij -
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GE U v R E s de Saint Juſtin , Philoſo

phe & Martyr , avec ce qui reſte de celles

de Tatien contre les Grecs, d'Athenagore,

Philoſophe Athénien, de Saint Théophile

d'Antioche, du Philoſophe Hermias, &c.

avec des avertiſſemens & des remarques ,

par les Bénédictins de la Congrégation de

Saint Maur , in folio, à Paris , chés De

| bure, l'aîné, Quai des Auguſtins, à Saint

Paul. - -

L A R H E'T o R 1 o U E ou l'Art de par

ler, par M. Clauſier , Medecin de Paris,

chés Laurent d'Hbury & Ganeau, Librai

res, à Paris, 1748 , in-12. Ce livre offre

un nouveau ſyſtême pour apprendre ſo

lidement l'Eloquence. On y entreprend

de développer le fond des principes de

cet Art , & de les accommoder aux mœurs

de notre ſiécle, en faiſant uſage des prin

cipales connoiſſances que la Philoſophie

moderne nous a fournis. On y a joint un

abrégé de la maniere d'écrire les lettres,

| C o N s 1 D E R AT 1 o N s ſur les cauſes

de la grandeur des Romains & de leur

décadence 1748 , in-12. Nouvelle édi

tion revûe , cosrigée & augmentée par

l'Auteur. On y a joint un Dialogue de Sylla

- & d'Eucrate. A Paris, chés Huart & Mo

reau, fils, Imprimeurs-Ljbraires, rue Saint
Jacques. j -
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· Latini Sermonis exemplaria, & c. Solute

· orationis excerptionum, Pars ſecunda. Editio

altera. - - .

L'Ouvrage que nous annonçons, eſt la

· ſeconde partie de proſe latine , ſeconde

édition. C'eſt la ſuite des Recueils des

: modeles de latinité connus ſous le titre de

· Latini Sermonis exemplaria è Scriptoribus

· probatiſſimis, & c. Lutetie-Pariſiorum, apud

- Fratres Guerin , viâ Jacobaâ , ſub ſigno

· Santli Thome Aquinatis. Cette partie con-.

tient des morceaux de Quinte-Curce, de

Céſar , de Cicéron, de Salluſte, de Pater

· cule , de Valere Maxime , d'Aulugelle,

de Florus & de Columelle. La Traduction

de ces extraits doit auſſi paroître bien

tôt. L'Auteur dans l'avertiſſement fait une

critique fort judicieuſe en apparence de

ces livres latins qu'on met dans les mains

de la jeuneſſe, comme les Catechifmns hiſto

- ricus & ſelccia Hiſtorie , & c. Son but eſt

- de ramener à la lecture des bonnes ſour

ces , pour apprendre ſûrement la Langue

latine & fe former le goût. Cette matiere,

dont on pourroic faire un très-gros livre,

eſt ici traitée ſuccinctement, & cependant

avec beaucoup de clarté, en forme de pré

face. Les morceaux des Auteurs paroiſſent

choiſis avec diſcernement, & forment une

ſorte de liaiſon. On voit qu'il a obſervé,

G v
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dans cette partie comme dans la† 9

, une gradation raiſonnable pour faire paſſer

inſenſiblement aux Auteurs les plus diffi

· ciles , car ſuivant ſon plan , il y aura une

· ſuite à cet Ouvrage. On trouve à la fin du

· volume un précis de la vie de chaque Au

teur & quelques remarques. Ce recueil ſe

· fait lire avec plaiſir : on eſt ſûr d'y trou

ver toujours de beaux traits & un beau

langage : c'eſt le texte pur des bons Au

. teurs. M. Chompré annonce pour la clô

·ture de ſes recueils un vocabulaire porta

- tif qui ſera un ſecours prompt & facile pour

s'amuſer agréablement & avec utilité dans

ces lectures. -

, PR o 1 ET du nouveauTraité de Diplo

matique.

L'Ouvrage que nous annonçons au pu

blic ſera diſtribué en ſix parties, dont cha

cune ſera ſubdiviſée en pluſieurs ſections.

Pour établir la Diplomatique ſur des fon

demens ſolides , la premiere partie pré

ſentera l'art de juger des Diplomes, ſou

tenu de ſa propre certitude, de la force de

ſes preuves, de l'autorité de ſes monu

mens; autorité ſupérieure à celle de l'Hiſ

toire, des Inſcriptions & des Médailles.

On y remontera juſqu'à l'origine de nos

archives. On y mettra en parallele les char

triers des anciennes Egliſes avec les dé

f
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pôts publics. On y marquera les tems aux

· quels les chartes commencerent à parler les

Langues vulgaires. On y verra que la con

ſervation des titres de plus de mille ans

· n'eſt pas moins réelle que poſſible , que la

multiplicité, la diverſité, la reſſemblance

· des originaux qui n'ont qu'un même ob

jet principal , ne ſçauroient les rendre

ſuſpects ; qu'il eſt des moyens ſûrs pour

· diſcerner les originaux de leurs copies,

même contemporaines. Leurs caracteres

diſtinctifs ſeront développés. Les queſtions

concernant l'antiquité & l'authenticité des

· titres , des vidimus , des copies collation

nées, des cartulaires, & la diſtinction de

leurs differentes eſpeces, ſeront éclaircies.

Enfin les archives,de quelque nature qu'el

les ſoient , ſeront vengées des inſultes

qu'elles eſſuyent ſouvent de la part des

mauvais critiques. On traitera, mais avec

toute la briéveté.poſſible, des differentes

ſortes d'actes, de leur uſage & de leur no

menclature infiniment variée. Là ſe mon

treront accompagnés d'une nombreuſe

ſuite les titres connus ſous le nom de let

tres, de chartes, de préceptes, d'actes ju

diciaires & légiſlatifs , de contrats politi

ques & ſyna lagmatiques , de teſtamens ,

de brevets, de cédules, de notices & d'une

nuée d'autres piéces ou monumens , qui

G vj
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pour n'être point revêtus de certaines for

, malités, n'en ſont pas moins du reſſort des

, archives.

La ſeconde partie renfermera les élé

, mens de la Diplomatique. On peut les ré

· duire aux caracteres inſéparables des ori

-ginaux , & à ceux qui leur ſont communs

· avec les copies. Du premier genre ſont la

· matiere, l'encre, l'écriture, les ſceaux &

les contre-ſceaux avec toutes leurs dépen

, dances. Les matieres ſur leſquelles on écri

| vit d'abord les actes publics & particu

liers ; l'origine du parchemin & du papier

d'Egypte , quand commença, quand ceſſa

t-on de s'en ſervir ; comment diſtingue

t-on le papier d'Egypte de celui d'écorce ;

ce dernier eſt-il une chimere , qui n'exiſta

jamais; à quel ſiécle faut il fixer la décou

,verte & l'uſage du papier de coton & de

chiffe : ce ſont-là autant de queſtions qu'on

diſcutera avec ſorn , & ſur leſquelles on

propoſera pluſieurs vûes nouvelles. Si la

matiere, ſur laquelle on écrivit les char

tes , ouvre la porte à tant de recherches ;

les inſtrumens & les encres dont on uſa,

les écritures employées de ſiécle en ſiécle

' par les divers peuples , qui s'établirent

ſur les débris de l'Empire d'Occid nt ,

n'offrent ni moins de variétés ni des-diſ

cuſſions moins intéreſſantes. Mais on eſt

|
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- reſſerré dans des bornestrop étroites, pour

pouvoir ſeulement indiquer ici les queſ

tions les plus importantes & les plus cu

rieuſes. • ,

On ſe voit forcé d'uſer de la même ré

, ſerve ſur tous les autres ſujets dont il

· reſte à parler. On ſe contente donc d'ob

ſerver , qu'on traitera dans une juſte éten

due du ſtyle , des invocations , des ſuſ

· criptions & des préambules qui caractéri

ſent les chartes des divers âges ; des clau

, ſes dérogatoires ou comminatoires , des

peines pécuniaires & des malédictions

· dont elles retentiſſent , des précautions

priſes & annoncées pour les rendre au

thentiques ; des inveſtitures , du ſalut fi

nal, des dattes, des ſignatures & des mo

nogrames dont elles ſont revêtues ; des

témoins, des Chanceliers & des Notaires

qui les ſouſcrivent ou qui les autoriſent.

En un mot on ne négligera rien de tout

ce qui appartient aux formules, de tout

ce qui fait le fond & l'eſſence de la Di

lomatique, de tout ce que Dom Mabil- .

† a fait entrer dans la ſienne , pour ſer-. .

vir au diſcernement des titres véritables &

ſuppoſés. Eh ! Quelle abondance de re

cherches, quelle multiplicité d'objets, quel

le variété d'uſages cela ne renferme-t-il

pas 2 - -

•
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La ſingularité de pluſieurs d'entr'eux

· n'eſt pas moins frappante. Qu'on en juge

par les traits ſuivans : antiquité des invo

cations dont on n'a juſqu'à préſent fait re

monter le commencement dans les diplo

mes de nos Rois , qu'à la ſeconde Race,

prouvée égale à celle des plus anciens ori

ginaux de la premiere : eſpeces d'invoca

tions très-réelles, depuis le ſixiéme ſiécle

juſqu'au douziéme, inconnues à nos meil

leurs déchiffreurs, & néanmoins très-fré

quentes dans les chartes de ces tems recu

lés : titres datés à diverſes repriſes, en des

années differentes & quelquefois aſſés

éloignées les unes des autres , ſans que

leur authenticité en ſoit moins inconteſta

ble : omiſſion totale des dattes, ſouvent

compatible avec la vérité des actes : fauſſeté

a)vérée d'une datte de quelques piéces ,

dont la ſincérité ne laiſſe pas d'être hors

d'atteinte complication ou plutôt contra

riété d'uſages par rapport aux ſignatures.

Combien d'anciens titres ſouſcrits par des

abſens : ou par des perſonnes qui n'é-

• toient pas encore au monde , & dont la

vérité n'en eſt pas moins au-deſſus de toute

critique ? Combien de chartes originales

qui ne ſont pas ſignées : combien qui le

paroiſſent ſans l'être : combien qui ne le

ſont qu'en partie : combien qui le ſont de



J U 1 N. 174s. 159

la mème main , quoique les ſignatures

ſemblent appartenir à differens témoins ?

· Faut-il en venir à des faits particuliers ?

On verra des diplomes originaux , par

exemple, de Guillaume le Conquérant,

où l'énumération des témoins tient lieu

de ſignatures ; où des ſouſcriptions nom

§ atteſtent ſeulement la préſence ,

ſans montrer l'écriture de leurs prétendus .

, Auteurs ; où le Prince ſigne fans qu'il y .

ait un mot , une ſyllabe , une lettre de

ſa façon. Que de monogrames regardés par

· les plus habiles Antiquaires, comme l'ou

vrage , au moins en partie, des Rois &

des Empereurs, où tous eſt fait par leur

ordre & rien par eux-mêmes ? Que de

ſceaux confondus avec les fignatures, avec

les monogrames, avec des figures qu'on

n'a ſçû comment qualifier , où l'encre

, fut ſubſtituée à la cire, & le cachet à la

plume ! - - -

La plûpart de ces uſages ſont ſinguliers

& quelquefois bizarres, mais ils n'en ſont

pas moins indubitables. Les regles géné

rales précédées de définitions & d'axio

mes, ſuivies de démonſtrations & de co

rolaires : le tout dirigé pour regler , par

rapport aux chartes , les limites du vrai ,

du faux & du ſuſpect, formeront un en

chaînement de principes & de conſéquen
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ces, qui ſeront en même tems & le ré

ſultat des deux premieres parties, & les

principes fondamentaux de la Diplomati

que, & les prémices des fruits qu'on doit

attendre de cet Art. - -

Le ſyſtême des trois parties ſuivantes

ſera plus ſimple & d'un uſage encore plus

commode. Ce ſeront comme autant d'hiſ

toires Diplomatiques diſtribuées par ſié

cles. La troiſiéme roulera ſur les Reſcrits

& les Bulles des Papes depuis Saint Pierre

juſqu'au ſçavant Pontife qui occupeactuel

lement le Saint Siége. La quatriéme aura

pour objet les chartes des Evêques , des

Abbés & autres•Eccléfiaſtiques , & la cin

quiéme les diplomes des Empereurs, des

Rois, des Princes , des Seigneurs , des

Magiſtrats & des particuliers. Chacune de

ces parties ſera compoſée d'obſervations

critiques ſur les uſages, les caractéres , les

formalités propres à ces anciens titres.

Chacune ſera terminée par des regles par

ticulieres, relatives aux ſiécles , aux re

gnes & quelquefois même aux perſonnes.

Toutes les trois ſeront abſolument neuves,

& pour le fond, & pour la forme, & pour

la méthode. - - - -

Les queſtions, qui demandent une dif

cuſſion un peu longue , ſeront réſervées

pour la ſixiéme partie. On y prouvera par
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des faits, qu'en tous les tems les entre

priſes des Fauſſaires furent ſéverement ré

primées : que ſouvent les Loix ſévirent

contre ceux qui accuſoient de faux des

hommes innocens & des actes irréprocha

bles : que bien des titres ont été décriés

par des critiques de nom , ſur des pré

textes ou des argumens dont l'illuſion ſera

démontrée. Mais en relevant les inſcrip

tions en faux, hazardées trop légerement ;

on ſera toujours en garde, pour ne pas prê

· ter des armes à l'impoſture. . -

Il n'eſt pas poſſible de donner ici une

idée plus détaillée d'un deſſein , qui com

prend une ſi prodigieuſe diverſité de ma

tieres , & qui ne ſçauroit être exécuté

en moins de cinq volumes in-quarto. Nous

ajouterons ſeulement, que les pages ſe

ront de tems en tems ornées de gravu

res & de planches en taille douce , au

nombre d'environ cent ., qui ſeront ré

parties ſur les differens volumes. Par rap

port aux originaux qu'on fera graver , on

donnera la préférence à ceux qui n'ont

point encore paru , & qui ſont conſer

vés dans les dépôts publics. Les ancien

nes Egliſes ſuppléeront à leur indigence,

pendant les onze à douze premiers ſié

cles. Les Manuſcrits des Bibliotheques du

Roi & de l'Abbaye de Saint Germain des
-
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Prés, fourniront une ſuite curieuſe d'é-

critures de preſque tous les tems & de

toutes les Nations. On n'empruntera les

planches des livres imprimés, que quand

on n'aura rren pû trouver de mieux. Le

dernier volume ſera terminé par uneTa

ble alphabétique d'une étendue & d'une

exactitude, qui ne laiſſeront rien à déſirer.

Oninvite les gens deLettres de contribuer

par leurs avis ou parlesMémoires qu'ils ont

entre les mains, à la perfection de cetOu

vrage. On ne manquera pas de leur faire

honneur detout ce qu'ils aurontbienvoulu .

communiquer.

Nous avons indiqué dans le Mercure de

Mars, les conditions propoſées aux Souſ

cripteurs.

L E. N oU v E AU J E U de la Comete ,

avec la maniere de le joüer, à Paris, chés

Théodore le Gras, Grand-Salle du Palais,

à l'L couronnée.

· E s T A M r E s N o U v E L L E"s.

L E ſieur Duflos, Graveur, vient de mettre en

vente deux Eſtampes parfaitement bien gra

vées d'après les tableaux originaux de François

Boucher L'une repréſente la Naiſſance de Vénus.

On lit ces vers au bas de M. Panard.

Le liquide élément eſt fécond en naufrages ;
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Les Aquilons ſouvent y montrent leurs fureurs,

Mais jamais ſur les flots on ne voit tant d'orages,

Que les yeux de Vénus en cauſent dans les cœurs.

Cette Divinité que la Mer mit au monde,

Aux Dieux comme aux mortels ſçait impoſer des

fers ;

Elle a pris dans le ſein de l'onde

De quoi mettre en feu l'univers.

· L'autre repréſente la Toilette de Vénus. On lit

ces vers au bas de M. Sticoti. -

Charmantes Sœurs, votre adreſſe admirable

Ne ſçauroit embellir la Mere des Amours,

Le ſimple à l'art fut toujours préférable,

- Et la beauté n'a pas beſoin d'atours. -

Voulez vous que l'Amour à vos vœux ſoit propice?

Belles, n'employez jamais l'art ;

Que votre beauté ſoit ſans fard,

Et votre cœur ſans artifice.

Théatre de la guerre préſente d'Italie. Le petit

vAtlas de poche de 24 Cartes , contenant le Brabant

& partie de la Hollande, préſenté au Roi en 1747,

ayant été du goût des Militaires, on a crû qu'un

pareil Atlas de la guerre actuelle d'Italie ſeroit

également utile : C'eſt ce qui a engagé les ſieurs

Dheulland & Julien à mettre au jour cet Atlas,

compoſé de 24 petites Cartes, dreſſées ſur les meil

leures Cartes nationales & pluſieurs manuſcrits

levés ſur les lieux pendant la guerre préſente &

celle de 1734, dont une Carte manuſcrite, dreſſée

ſur les mémoires du Général Schullembourg par
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M.deHonſtein,Capitaine & Ingénieur au ſervice de

la République deveniſe On a mis en tête une petite

Carte générale diviſée en 24 quarreaux numérotés

des mêmes chiffres que les Cartes particulieres qui

# répondent, & une table alphabétique des villes,

ourgs, châteaux, rivieres, cols & montagnes qui

y ſont nommés, afin de les y trouver plus faciſe

ment , le tout aſſujetti aux obſervations aſtrono

miques des Longitudes & Latitudes. Dédié & pré

· ſenté au Roi. A Paris, chés Dheulland , ruë Ser

pente, quartier S. André des Arts; chés M. Martin,

: Officier du Roi, & chés Julien, ruë de Braque

près l'Hôtel de Soubiſe, chés Groſſeau, Tapiſſier,

au premier ſur la porte cochere. Ils vendent auſſi

la nouvelle Carte Topographique des environs de

Maeſtricht, & les Cartes des héritiers d'Homann,

Géographes de S. M. Impériale, dont le nombre

augmente tous les jours depnis l'établiſſement

qu'ils viennent de faire d'une Société Géographi

que & Aſtronomique dans leur Bureau à Nurem

berg. Les Atlas du Brabant & d'Italie ſe vendent

auſſi chés Mrs Bachelet à Lille , ruë des Sœurs

noires; à Gand,chés P. de Goeſin,dans leVeldſtraete;

à Anvers, chés Martin Verduſſen , ſur le Marché

aux Souliers; à Bruxelles, chés J. Leonard ; a

· Liége, chés Bourguignon, au Livre d'or en Neu

vice ; à Srrasbourg, chés Schat3 , Profeſſeur , vis

à-vis l'Intendance ; à Grenoble, chés Turbet Tein

turier, à la demi-lune des trois Cloîtres; à Nu

remberg, chés les héritiers d'Homann, & à Berlin ,

chés S. Taul , demeurant chés S. E. M. le Feldt

Maréchal Comte de Schmettau. . '
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'Académie Royale de Muſique a remis

ſur ſon Théatre le 1 1 Juin le Carnaval

•-. .

' & la Folie , Comédie-Ballet , repréſentée -

pour la premiere fois le 3 Janvier 17o4,

repriſe le 7 Mai 17 19, le 13 Juillet 173o

& le 7 Août 173S. Les paroles de cet in

génieux ouvrage ſont de M. de la Motte ;

la Muſique eſt de la compoſition de M.

Deſtouches, Sur-Intendant de la Muſique

du Roi. Ce Ballet, malgré la légereté de

la muſique & la fine métaphiſique des Scé

nes, n'a parfaitement rétiſſi que quand le

rôle de la Folie a été rempli par Mlle Pe

liſſier. Le public eſt à préſent très-ſatisfait

de l'exécution de Mlle Chevalier. -

· Le Prologue ſe paſſe dans le Ciel, où les

Dieux ſont en feſtin & ſe font verſer le

nectar à longs traits. C'eſt Hcbé qui le ſert

avec toutes les graces qu'on peut ſouhaiter

à la Divinité de la jeuneſſe, & cette Hebé

ſi gracieuſe ſe trouve très bien fi

Mlle Puvigné la fille. ,

Momus, qui eſt de la fête, attaque tous

les Dieux par ſes railleries. Il commence

par Jupiter, qui, laſſé de ſes cenſures éter

nelles, le bannit de l'Olimpe.

/

guree par
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Acte premier. Le Carnaval perſonifié eſt

abordé par Momus exilé des Cieux,quide

vient le confident de l'Amour qui l'en

gage dans les chaînes de la Folie. Il applau

dit & lui dit :

Que votre choix eſt beau ! que vos liens ſont douxl

Vous ne pouviez trouver de maîtreſſe plus belle ;

Elle ſeule eſt digne de vous,

Et vous ſeul êtes digne d'elle.

Le Carnaval.

Tel ſe moque de mes ardeurs,

Qui ſuit ſes loix ſans la connoî:re ;

Tar des charmes ſecrets elle enchante les cœurs,

Et j'ai mille rivaux qui ne penſent pas l'être.

Voilà un échantillon du ſtyle & des

enſées de la piéce, qui eſt ſemée de traits

§ & métaphiſiques. La Folie ſe

diſtingue par des ſaillies inattenduës &

des changemens comiques de volonté ; en

fin après avoir fatigué l'amant Carnaval

ar ſes irréſolutions, elle l'épouſe ;Jupiter

lui-même les unit.

Mlle Duclos, qui a fait ſi long-tems les

délices des amateurs de la Comédie Fran

çoiſe, eſt morte, & ſa penſion de 1ooo l. a

été partagée également entre Mlle Gauſſin

, & Mlle Dangeville.
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L† roaave de la

A Fête du Saint Sacrement , le Roi , ac

compagné de Monſeigneur le Dauphin &

de Meſdames de France, alla à l'Egliſe de

la Paroiſſe du Château , où S. M. ent

dit la grande Meſſe, après avoir aſſiſté

la Proceſſion. -

Pendant l'Octave du Saint Sacrement ,

le Roi , la Reine , Monéeigneur le Dau

phin, Madame la Dauphine & Meſdames

de France, ont aſſiſté au Salut dans diffe

rentes Egliſes.

Le Roi a nommé à l'Evêché de Lavaur

l'Abbé de Fontange, Doyen du Chapitre

d'Aurillac. , - »

· D'Aix-la-chapelle, le 11 Juin

*

Le Marquis Doria, Miniſtre Plénipo

tentiaire de la République de Génes aux

Conférences pour la Paix, a reçû les or

dres de cette République pour accéder

aux Articles Préliminaires. On attend ici

de Paris le Comte de Saint Severin.

Avant qu'on eût reçû l'Acte d'acceſſion
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pure & ſimple de l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme, le Comte de Kau

nitz, ſon Miniſtre Plénipotentiaire, avoit

déclaré par un écrit qu'il avoit remis aux

Plénipotentiaires de France, d'Angleterre

& des Provinces Unies, que cette Prin

ceſſe, dans la vûë de parvenir à la Paix &

pour faire ceſſer les calamités que tant de

nations éprouvoient# ſi long-tems,

vouloit bien adopter ſans reſtriction les

† mais ſans entrer dans des

gagemens, leſquels n'avoient rien de

commun avec les differends qui ont ſubſiſ

té entre les Parties Belligerentes.

Le 2 3 le Vicomte de Bouzols a prêté

ſerment de fidelité entre les mains du Roi

en qualité de Lieutenant Général pour Sa

Majeſté dans la Province de la Baſſe Au

vergne, - -

Le Roi a accordé au Duc d'Aumont le

Gouvernement des Ville & Château de

Compiegne, vacant par la démiſſion vo

lontaire du Duc d'Humieres.

L'Aſſemblée générale du Clergé ayant ter

miné ſes ſéances, les Prélats & autres Dépu

tés qui la compoſent, ſe rendirent à§

les le 3o de ce mois,& ils prirent congé du

Roi ſuivant l'uſage établi à la fin de cha

ue Aſſemblée. Ils furent conduits à l'au

ience de Sa Majeſté avec les honneurs

- · qu'on

v.
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qu'on rend au Clergé quand il eſt en Corps

& avec les cérémonies obſervées le 4 du

même mois ,† ces mêmes Députés

rendirent leurs reſpects au Roi. L'Arche

vêque de Toulouſe porta la parole.

. Le Don gratuit de ſeize millions, accor

dé par le Clergé, & dont l'emprunt a été

ouvert le premier Juillet, a été rempli en

entier le 4. -

On apprend d'Aix-la-Chapelle que le

Marquis de Sotto Mayor, au nom du Roi

d'Eſpagne & le Marquis Doria, au nom

de la République de Génes, ont accédé le

28 de ce mois aux Articles Préliminaires

ſignés le 3o Avril, & que l'Impératrice

Reine de Hongrie & de Boheme ayant ra

tifié l'acceſſion donnée en ſon nom le 2 5

Mai par le Comte de Kaunitz Rittberg,

les Ratifications ont été échangées dans la

forme ordinaire. - -

Quoique les hoſtilités par mer ne doi

· .. vent† en vertu des Préliminaires que

dans certains termes qui ont été reglés

proportionnellement aux diſtances des

lieux, cependant dans la vûë de rétablir le

· plutôt qu'il ſera poſſible & ſans attendre

ces differentes époques, la liberté de la

navigation & du commerce, le Rci & ſa

Majeſté Britannique ſont convenus d'ac

corder réciproquement & dès-à-préſent

1 I, V#
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des Paſſeports aux Sujets des deux Puiſſan

ces, leſquels voudront faire voile vers les

Indes Orientales ou Occidentales. En con

ſéquence, ces Paſſeports reſpectifs ont été

échangés & délivrés de part & d'autre. 4

Le 22 Juin l'Académie Royale de Pein

ture & Sculpture a tenu une aſſemblée ex

traordinaire & publique, à laquelle M. de

Tournehem a préſidé.M. Coypel, Premier

Peintre du Roi & Directeur de cette Aca

démie, y a lû un Diſcours ſur l'année ſé

culaire de l'Académie ; enſuite il a lû une

Ode de M. des Portes*, ſur l'honneur que

le Roi vient de faire à l' Académie de s'en

déclarer le Protecteur ; après quoi M. de

Tournehem a diſtribué des Médailles d'or

& d'argent aux Eleves qui ont gagné les

Prix de Peinture, Sculpture & Deſſein,

ſuivant l'uſage otdinaire.

· * Fils du célébre M. des Portet.

|
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S Uivant.les avis reçûs de Coppenhague, les

AD équipages du Baron de Koiff, Envoyé Ex

traordinaire & Plénipotentiaire de l'Impératrice

de Ruſſie y ſont arrivés le 25 Mai, Ce Miniſtre y

, eſt attendu inceſſamment, mais il ne s'y arrêtera

que peu de jours , ayant ordre de ſe rendre en

d ligence auprès du Roi. Tous les Miniſtres

Etrangers, qui étoient reſtés à Coppenhague, en

font partis pour venir joindre ſa Majeſté. Les mê

mes avis portent que les Collecteurs des deniers

publics ont pris par ordre des Magiſtrats une note

de tous les Catholiques domiciliés dans la ville.

Cette perquifition , à ce qu'on ſoupçonne, a été

faite parce que quelques enfans nés de peresCa

tholiques, mais qui, ayant des meres Lutheriennes,

devoient être élevés ſelon les Loix du Royaume

dans cette derniere Religion, ont déclaré qu'ils

vouloient vivre dans la Communion Romaine. Il

y eut le 18 à Coppenhague un orage très-violent

qui y a cauſé des dommages conſidérables.

7 Selon les nouvelles de Stockholm , le Prince

Royal de Suéde & la Princeſſe ſon épouſe y ſont

revenus de Drotnigholm , pour voir lancer à l'eau

deux Galéres qui ont été nommées l'Ordre desSéra-•

phins & l'Ordre de l'Epée. Ce Prince & cette Prin

ceſſe ſe ſont rendus le 25 du mois dernier à Upſal.

Divers navires marcna ds, deſtinés pour les Ports

de France , ont fait voile de Stockholm & de Got

tehbourg pour leur deſtihation. Sa Majeſté Sué

H ij
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doiſe ayant accordé des congés à une partie des

Officiers de Matine du Département de Carel

ſçroon, on en infére que la flotte de ce Prince ne

ſe mettra pas en mer auſſi-tôt qu'on l'avoit crû. "

On mande de Coppenhague du 11 Juin que le

Baron de Korff, Envoyé Extraordinaire & Pléni

potentiaire de l'Impératrice de Ruſſie y arriva le

5 de ce mois, & qu'il eſt parti le 1 1 pour aller

joindre le Roi dans le Holſtein. Il eſt entré dans

le Port d'Elſeneur une flotte marchande de cent

cinquante navires Hollandois, ſous l'eſcorte de

trois vaiſſeaux de guerre & de deux frégates.

Cette flotte a remis à la voile pour la mer Balti

que, mais l'eſcadre qui la convoyoit ne l'a peint

accompagnée au delà de Rochild. M. Ménadier,

François, a préſenté une Requête au Collége du

Commerce , pour obtenir le privilége d'établir

dans cette villé une Manufacture de tabac d'Eſpa

gne , & les Magiſtrats qui ont été conſultés à ce

ſujet, ayant approuvé la demande de ce Fabri

quant, on ne doute point qu'elle ne lui ſoit ac

cordée.. Preſque aucun des muriers noirs qui ont

été plantés dans le Dannemarcx, n'ayant pû té -

ſiſter à la rigueur des hyvers, on avoit craint que

la culture des muriers blancs n'y eût pas plus de

ſuccès. On a fait l'expérience du contraire. Ceux

qu'on cultive depuis neuf ans s'y ſont parfaite

ment conſervés. Actuellement on compte dans ce

Royaume plus de vingt mille de ces arbres, &

• comme ils prennent de bouture, on eſt en état

d'en porter le nombre à pluſieurs centaines de

milliers. De l'aveu des Fabriquans, la ſoye que ces

arbres produiſent , eſt auſſi forte & auſſi luſtrée

-que celle d'aucun autre pays.S'il reſte quelques diſ

§ pour cet établiſſement, elles ſeront cauſées

par les pluyes, qui ſont ordinairement fréquentes
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en Dannemarcx pendant l'été. Cet obſtacle ne

paroît pas cependant embarraſſer les entrepreneurs,

:& ils ſe propoſent de ne faire filer leurs vers qu'en

· automne. Les lettres de Stockholm marquent que

le premier & le 2 de ce mois le Roi de Suéde a eu

de fortes attaques de gravelle, & qu'il a jetté une

pierre qui lui a cauſé une extrême douleur. On

mande de Warſovie que leurs Majeſtés Polonoiſes

y ſont arrivées de Dreſde le 3o du mois dernier.

· Elles y ont été reçûës par le Grand Général de Po

fogne, par le Grand Chancelier du Royaume, &

par pluſieurs autres Sénateurs qui les y avoient dé

vancées. Pluſieurs Palatinats paroiſfent détermi

nés à charger les Députés qu'ils enverront à la

Diette générale, d'y inſiſter fortement pour l'aug

mentation des troupes de la Couronne. Suivant

les avis reçûs de Cracovie, les Majors Généraux

Mordaunt & Thuyl de SeroosKerken , Commiſ

· faires du Roi de la Grande Bretagne & des Etats

Généraux des Provinces-Unies, y eurent le 24

- trne longue conférence avec le Knéés Repnin,

Général en Chef des troupes auxiliaires de Ruſſie,

ſur ce qui concerne la marche ultérieure de ces

troupes. Hls dépêch rent le même jour des couriers

à leurs Souverains reſpectifs, pour les informer

du réſultat de cette conference. En attendant le

retour de ces courfers, les Ruſſiens continuent

Jeur route. On a appris qu'il y avoit eu à Moſcous

un incemdie, par lequel plus de quatre mille mai

ſons avoient été réduites en cendres. - -

: On mande de Hambourg du 14, que le 12 à

huit heures du ſoir le Roi de Dannemarck arriva

à Alténa, & qu'il alla deſcendre à l'Hôtel du

Comte de Rantzau , Préſident du Conſeil de Ré

gence. Sa Majeſté Danoiſe donna le 13 audience

aux Députés qui y ſont allés pour la complimenter

H iij
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de la part des Magiſtrats. Ces Députés dîneren

· enſuite à la table du Grand Maréchal. Les Repté

ſentans de la Synagogue Allemande eurent auſſi

l'honneur de rendre leurs reſpects au Roi de Dan

·nemarcx , qui les reçût avec beaucoup de bonté,

& les aſſûra de ſa protection. Le ſoir ce Prince ſe

promena à pied dans la ville pour voir les illumi

mations des principaux édifices, & particuliere

ment celle de l'Arc de Triomphe qu'on avoit élevé .

pour ſon entrée. Le 14 ſa Majeſté Danoiſe s'eſt

rendûe à Hambourg & elle y a été reçûë au bruit

de l'artillerie des remparts. Après avoir traverſé

à cheval pluſieurs ruës, elle eſt retournée à Alténa,

d'où elle devoit partir le 17 pour Altenbourg. La.

plûpart des§ Etrangers qui réſident auprès

d'elle ſont actuellement à Hambourg.
»

DE DA N T z 1x du 26 Mai. .

L# troupes Ruſſiennes qui ſont à la ſolde du

Roi de la Grande Bretagne & de la Républi

que des Provinces-Unies, ont achevé de paſſer la

Viſtule. II a été payé cent écus par Régiment aux

· Payſans qui ont été employés à la conſtruction

des ponts ſur leſquels elles ont traverſé cette ri

viere. Elles continuent leur marche avec une ex

•rême diligence, & l'on vient d'apprendre que

• leur avant garde eſt arrivée à Cracovie. Le Comte

, de Stampa , Chambellan de l'Impératrice Reine
de Hongrie & de Boheme,† rendu il

y a quelque tems à Gora, afin de prendre avec

le Knéés Repnin, Général en chef de ces troupes,

quelques arrangemens qui les concernent , eſt

retourné à Waifovie. Les lettres de cette derniere

ville marquent que les Grands Officiers de la Cou

| ronne, ainſi que les Sénateurs, y arrivent ſucceſſie
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vement pour y attendre ſa Majeſté. Ces lettre*

ajoutent que l'Evêque de Luccovie, après avoir

paſſé queſque tems à Lowitz auprès du Primat,

en eſt parti pour aller aſſiſter à l'ouverture du

Tribunal de Radom dont il eſt Préſident.On a ſçû

· par les mêmes lettres que pluſieurs bâteaux ont eu

le malheur de périr ſur la Viſtule pendant le der

nier débordement. Suivant les avis reçûs de Léo

pol, le feu prit le 3 de ce mois dans le Convent

des Religieux de la Trinité , & ce bâtiment a été

entierement réduit en cendres, auſſi bien que leur

Egliſe & un grand nombre de maiſons voiſines.

On mande de Péterſbourg que l'Anniverſaire du

Couronnement de l'Impératrice de Ruſſie y a été

célébré avec beaucoup d'éclat. Il y eût le matin

une ſalve générale de l'artillerie de la Citadelle ,

de l'Arſenal & des galéres qui étoient ſur la Nova.

L'Impératrice dîna en public avec le Grand Duc

de Ruſſie , & l'on ſervit dans la même ſale une

table de deux cent couverts pour les Dames &

, pour les Seigneurs de la Cour. Le ſoir le Palais

fut entierement illuminé, & il y eût un bal chés ſa

Majeſté Impériale. La ſanté de la Grande Ducheſ

ſc eſt parfaitement rétablie.

- ， | e

DE S T o c k H o L M du 22 Mai.

E 14 de ce mois le Baron de Korff, Conſeiller

Privé de l'Impératrice de Ruſſie, & ſon Es

voyé Extraordinaire en cette Cour , eut ſon âù

dience de congé du Roi , & il préſenta à ſa Ma

jeſté M. de Panin qui eſt venu à Stockholm pour

le remplacer. Ces deux Miniſtres eurent l'honneur

de dîner avec le Roi, & le lendemain ils ſe rendi

rent à Drottnigholm, oû ils furent admis à l'au

dience du Piince Royal... On continue dans tou

H iiij
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tes les Egliſes les Prieres publiques, pour deman

der à Dieu que la Princeſſe, épouſe de ce Prince

accouche heureuſement. Le Roi a diſpoſé de la

charge de Grand Maréchal de la Cour en faveur

du Baron Suen de Cederſtron. Celle de Grand

Sénéchal de la Province de Wermeland a été don

née à M. Aleph Anrêp. Sa Majeſté a accordé un

brevet de Colonel à M. de Woltemat. M. Rud

becx, Major du Régiment d'Infanterie d'Uplande,

en a été fait Lieutenant Colonel, & le Comte

Charles d'EcReblad a été nommé Major de ce

# Il paroît une Ordonnance, portant que les

perſonnes en tutelle, qui poſſédent des terres pro

pres au labourage , pourront à l'avenir, avec la

permiſſion des Magiſtrats-, ſe marier à dix-neuf

ans en Suéde, & à dix-huit dans les Bothnies

Orientale & Occidentale.

A E L E M A G N E.

De Vienne du 29 Mai.

I L ſe tient à schombrun de fréquens Conſeils,

qui ont pour objet les négociations relatives à

la pacification générale. Le Conſeil de guerre eſt

occupé à déliberer ſur les quartiers qu'on aſſignera

aux troupes lorſqu'elles reviendront d'Italie & des

Pays-Bas. Il a été réſolu de renvoyer dans leurs

Provinces toutes les troupes Hongroiſes, tapt ré-'

glées qu'irrégulieres, & de former avec les Eſcla

vons & les Croates un cordon dans l'Illyrie &

dans la Tranfilvanie. Le Comte de Barcx, Mi

niſtre Plénipotentiaire du Roi de Suéde, a eu ſa

premiere audience de l'Impératrice Reine. L'En

voyé Extraordinaire de ſa Hauteſſe a dû l'avoir

le premier Juin de l'Empereur. On ne parle plus



J U I N. 174s. 177

du départ de leurs Majeſtés Impériales pour la

Moravie , & l'on ne doute point que ſes troupes

Ruſſiennes , au ſervice de ſa§ Britannique

& des Etats Généraux des Provinces-Unies , ne

s'arrêtent ſur la frontiere de Pologne. La Cour

attend avec impatience le retour du dernier cous

rier qui a porté à Aix-la-Chapelle l'Acte d'Acceſ

ſion de l'Impératrice. Le Comte de Choteck ſe

diſpoſe à ſe rendre à Berlin pour y réſider en qua

lité de Miniſtre de leurs Majeſtés rmpériales à la

| Place du Comte de Bernes | - **

On écrit de Berlin du 3o Mai que le 28 ſe Roi .

vit faire l'exercice aux Gardes à cheval & à uns

détachement des Gardes à pied. Pluſieurs Régi--

mens d'Infanterie, & celui de Cuiraſſiers du Prin

- ce de Pruſſe, défilerent enſuite devant ſa Majeſté:

Elle dîna avec les Commandans de ces differenst

Corps, & le ſoir elle ſoupa chés la Reine avec les .

princes & les Princeſſes de la Famille Royale. Le

29, jour fixé pour la revûë que le Roi avoit réſolur

de faire d'une partie de ſes troupes, fa Majeſté,

accompagnée des Princes & de la plûpart des Sei

gneurs de ſa Cour, ſe rendit à cheval dans la plaine

voiſine de cette ville. Lorſque le Roi fut arrivé .

au lieu où les troupes étoient en bataille, & après

ne ſa Majeſté eut parcouru tons les rangs, l'In

§& la Cavalerie firent feu par pelotons. Sa

Majeſté a revêtu le 3o des marques del'Ordre de

l'Aigle Noir le Comte de Haack Lieutenant Feldt

Maréchal de ſès armées. Le Baron de Cocceji,

Chancelier & Miniſtre d'Etat , partit le 25 de ce

mois pour Cuſtrin avec M. dé Fruſt,Conſeiller

Privé # Juſtice. . · · ,

Les lettres de Francfort du premier Juin portent

e ſur les Lettres Réquiſitoriales de l'Empereur,

le Cercle de Franconie a conſenti# de

- - v
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mandé pour les troupes que l'Impératrice de Ruſ*

ſie a fournies au Roi de la Grande Bretagne & à la

République des Provinces-Unies, mais comme

on a appris que toutes les Puiſſances intéreſſées

dans la guerre ſont dans la réſolutiqn d'accéder

aux Articles Préliminaires ſignés à Aix. la Cha

pelle, on s'attend d'apprendre que ces troupes

auront repris la route de Ruffie. Celles de l'Impé

ratrice Reine de Hongrie & de Boheme , qui

étoient en marche pour ſe rendre dans les Pays

Bas, & qui ont eu ordre de faire halte, ont été
miſes en quartiers dans divers villages voiſins de

cette ville. Le Pince Héréditaire de Brandebourg

Anſpach, après avoir fait à Francfort quelque ſé

jour eſt alié à Mayence, d'où il doit ſe rendre à

Utrecht. On a reçû avis de Dreſde que la ſanté de

la Reine de Pologne Electrice de Saxe étant réta

blie , leursN§ Polonoiſes étoient parties le

27 du mois dernier au matin ppur Warſovie. Les

mouvelles d'Auſbourg portent qu'il y a paſſé un

courier, allant de Vienne en Italie, pour porter de

la part de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

§ un ordre au Feldt Maréchal Comte de

Browne d'y ceſſer tous actes d'hoſtilité. -

| On mande de Vienne du 3 de ce mois que quoi

que l'Impératrice Reine ait conſenti d'accéder aux

Articles Préliminaires fignés à Aix-la-Chapelle,.

S. M. paroît déterminée à ne faire aucune reforme

dans ſes troupes avant la concluſion du traité défi -

nitif, par lequeIla tranquillité générale ſera entie

rement rétablie. On continue de travailler à la

répartition des quartiers, qui ſeront diſtribués

· aux , Régimens qu'on fera revenir des Pays Bas.

Le bruit court que tous ceux qui ſont en italie y

demeureront, & qu'on n'en rappellera que les

troupes irrégulieres. Il s'eſt tenu une longue con

i
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férence au ſujet de la marche des troupes Ruſſien
ne s que le Roi de la Grande Bretagne & les Etats

Généraux des Provinces Unies onr priſes à leur

fervice, & l'on aſſûre qu'il a été réſolu de prépa

rer des quartiers pour ces troupes dans la Mora

·vie & dans la Boheme. L'arrivée des couriers eſt

toujours fort fréquente, & leurs dépêches donnent

lieu à divers Conſeils, à l'un deſquels le Baron de

Ramſchwang , Miniſtre de l'Empereur auprès du

Cercle de Suabe a aſſiſté. Le 3o du mois dernier

le Comte de Beſtuchef, Chambellan de l'Impéra

trice de Ruſſie, & qui eſt venu pour complimenter

leurs Majeſtés Impériales de la part de cette Prin

ceſſe ſur la naiſſance de l'Archiduc Pierre Léopold,

prit congé de l'Empereur & de l'Impératrice.

L'Envoyé Extraordinaire du Grand Seigneur

devoit avoir inceſſamment ſon audience de

léurs Majeſtés Impériales, & il a été conduit

à celle du Comte de Harrach , Préſident dur

Conſeil de guerre, à qui il a remis ſes Lettres de

Créance. M. de Monmartz, Premier Interprête de

la Cour , lequel étoit allé dans les carofſès du

Comte de Harrach prendre cet Envoyé, l'a récon

duit avec les mêmes cérémonies. L'Archiduc

Joſeph & les Archiducheſſes Marie-Anne & Marie- .

Chriſtine ſont de retour du voyage qu'ils ont fait

à Marie Zell. #- · -

, On écrit de Dreſde du premier Juin que leurs

Majeſtés partirent le 27 du mois dernier pour ſe

rendre à Warſovie, & l'on a appris que le 29 elles
étoient arrivées à Breſlau. Le Roi avant ſon dé- '

part a diſpoſé d'une place de Conſeiller Privé en

faveur de M. de Hering,& ſa Majeſté a nommé

Major Général M. de Gerſdorff, Colonel Lieute

nant du Régiment d'Infanterie du Prince Xavier.

· Lé Chevaler Williams , Miniſtre du Roi de la "

H vj
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Grande Bretagne a reçû ſes Lettres de Rappel,

ainſi que M. de Harling qui réſide à Dreſde en la

même qualité de la part du Roi de Dannemarck.

On attendoit vers le 15 de ce mois M. Kalxoën,.

Envoyé Extraordinaire des Etats Généraux des

Provinces-Unies. Le Nonce du Pape a été indiſ

† pendant quelques jours, mais il ſe porte

eaucoup mieux , & il ſe prépare à ſuivre le Roi.

à Warſovie. On mande de Cracovie, que le 1o.

du mois dernier l'avant-garde de la premiere co

Jonne des troupes Ruſſiennes y étoit ariivée, &

qu'elle avoit pris des quartiers dans les fauxbourgs,.

ainſi que dans les villages voiſins. La ſeconde

colonne ne march ra à Cracovie qu'après que la

premiere ſe ſera tendue ſur la frontiere de l'Alle

magne.

Nous apprenons par les nouvelles de Berlin dus

5 de ce mois , que le 31 du mois dernier le Roi .

fit la revûë particuliere des Régimens d'Infanterie

du Prince de Pruſſe , du Prince Ferdinand, & du.

Prince Héréditaire de Heſſe Darmſtadt, ainfi que,

celle du Régiment d'Alt Schwerin. Sa Majeſté:

parut également ſatisfaite, & de la beauté de ces

Corps, & de la maniere dont ils firent l'èxercice..

Elle dîna après la revûë avec les Princes de la Fa

mille Royale & avec pluſieurs Officiers Généraux

Le ſoir elle ſe rendit au Théatre de la Cour, &.

elle y aſſiſta à la repréſentation d'une Comédie

Françoiſe. Le Régiment de Cuiraſſiers du Prince

de Pruſſe & celui de Dragons du Comte de Ro-.

thembourg ſe mirent le 3o en marche pour re

tourner , le premier à Kyritz & le ſecond à Kuſ

trin. On a renvoyé dans leurs quartiers laplûpart

des autres troupes dont le Roi a fait la revûë, &

le Régiment de Grénadiers, dont M. de Byla eſt ,

Colonel, eſt parti pour Treyenbrietzen où il doit

-

|
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paſſer en garniſon le reſte de cette année, Le 3os

l' Académie Royale des Scienees tint une aſſem

blée publique, à laquelle ſe trouverent quelques

Miniſtres Etrangers & pluſieurs Seigneurs. Le

Prince Regnant d'Anhalt Deſſau , qui a reſté à:

Berlin pendant quelque tems, eſt retourné à ſas

réſidence. -
-

Les lettres de Ratifbonne du 9 de ce mois por

, tent que plufieurs Officiers des troupes de l'Impé

ratrice Reine de Hongrie & de Boheme s'y ſont .

rendus, afin d'y faire des levées de ſoldats pour

recrûter leurs Régimens. On a reçû avis que l'a-

vant-garde des troupes, fournies par l'Impératrice

de Ruſſie à ſa Majeſté Britannique & aux Etats

Généraux des Provinces-Unies , étoit déja ſur la:

frontiere dè la Haute-Siléſie , & l'on continue

d'aſſûrer que ces troupes prendront des quartiers

juſqu'à nouvel ordre dans la Moravie & dans le

Royaume de Boheme. Les nouvelles de Ruſſie

portent que le Comte de Bernes eſt arrivé à Pé--

terſbourg, afin d'y remplacer le Baron de Breitlach

en qualité d'Ambaſſadeur de là Cour de Vienne,

& que le 17 du mois dernier il a eû une conférence

avec le Comte de Beſtuchef, Grand Chancelier.. .

On a été informé par les mêmes lettres que l'Im

pératrice de Ruſſe étoit partie le 18 pour aller

paſſer quelques jours à la campagne. -

Les lettres de Vienne du 1o Juin portent ques

fur la nouvelle que la premiere colonne des trou

pes Ruſſiennes,# ſont au ſervice de ſa Majeſté

Britannique & de la République des Provinces

Unies , eſt entrée le s dè ce mois dans la Haute

Siléfie, leurs Majeſtés Impériales ont pris de nou-.

- veau la réfolution de fe rendre à Olmutz. Elles.

partirent le 11 avec le Prince & la Princeſſe de

lºrraine » & elles coucherent au château de Nico

-

-
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faſbourg , où le Prince de Dietrichſtein a fait de

grands préparatifs pour les recevoir. Le 14 elles

ont été à Auſterlitz , qui appartient au Comte de

Kaunitz Rittberg , Miniſtre Plénipotentiaire

aux Conférences d'Aix-la-Chapelle. Elles ren

contrercnt le lendemain à Kremſir la premiere

colonne des Ruſſiens Le 17 elles arriverent à

Olmutz, où la ſeconde & la troiſiéme colonne de

ces troupes paſſerent le 18 & le 19. Shaddi Muſ

rapha Effendi, Envoyé Extraordinaire de ſa Hau

teſſe, eût le 6 ſa premiere audience publique de

PEmpereur, & il a été conduit le 1 o à celle de

l'Impératrice Reine. Leurs Majeſtés Impériales

ent fait pluſſeurs magnifiques préſens au Comte de"

Beſtuchef, que l'Impératrice de Ruſſie a envoyé

Pour les complimenter ſur la naiſſance de l'Ar

chiduc Pierre Leopold. · .

, On écrit de Berlin du 13, que pendant quelques

jours la Reine Doüairiere a été fort incommodée ,

mais qu'elle ſe porte beaucoup mieux, & qu'elle

recommence à paroître en public. Le rétabliſſe

ment de la ſanté de cette Princeſſe cauſe une joie

générale. Il eſt venu de Hanover un courier dont

M. Legge, Miniſtre du Roi de la Grande Breta

gne, a communiqué les dépêches au Roi qui a

parû en être fort ſatisfait. Sa Majeſté, conſervant

toujours le ſouvenir des marques extraordinaires -

de valeur que le Régiment du Comte Criſtophe

de Dohna a données dans le combat de Sorr, a

accordé encore depuis peu une nouvelle gratifica

tion à ce Régiment, en lui faiſant diftribuer le

prêt Elle a† du Gouvernement du Château .

de Frederichſbourg en faveur de M. de Podewils » .

Colonel Commandant du Régiment d'Infanterie

du Feldt-Maréchal Kleiſt M. de Katzler , Major

Général des armées du Roi , & Commandant des

r

-
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Gendarmes, a obtenu une penſion ſur les revenus

de Munſter Eiffel. La Baronne de Blaſpiel, veuve

du Miniſtre d'Etat de ce nom , & Grande Maî

treſſe de la Maiſon de la Princeſſe Amelie, mou

rut en cette ville le 9 dans la cinquante-neuviénue
année de ſon âge. - •'

G R A N D E - B R E T A G N E.

Ous apprenons par les lettres de Londres du

31 Mai, que lorſque le Roi eft parti pour ſes

États d'Allemagne, ſa Majeſté, après avoir paſſé

là Tamiſe ,# rendue à Graveſend où elle arriva

le 24 de ce mois à huit heures du ſoir. Elle s'y

embarqua le même jour ſur le Yacht la Caroline

& mit une heure après à la voile. Le 27 on fut

informé que le Roi avoit été obligé le 26 par le

vent contraire,de relâcher à Harwich avec tous les

Yachts & les vaiſſeaux de guerre qui lui ſervoient

d'eſcorte. On apprit le 3o, que le même jour au

ſoir ſa Majeſté avoit remis à la voile , & comme

vent a continué d'être favorable on ne doute

pas qu'elle ne ſoit actuellement débarquée en

Hollande la veille du départ du Roi le Chevalier

Capello, Ambaſſadeut de la République de Vé

siſe,eut ſon audience de congé de s. M. Il devoie
Pavoir inceſſamment du Prince & de la Princeſſe

de Galles, ainſi que des Princeſſes Amélie & Ca

roline. Pendant l'abſence de ſa Majeſté le Prince

& la Princeſſe de Galles tiendront appartement

tous les Jeudis au Palais de Leiceſter, & les Prin

ceſſes Amélie & Caroline feront leur réſidence au

Château de Kenſington.Les Seigneurs que le Roi

a déclarés Régens du Royaume, ſonr l'Archevê

jue de Cantorbery, le Lord Chancelier, le Duc

Dorſet , le. Comte Jean Gower ; les Ducs dcº
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Devonsliire, de Grafton, de Richmond, de Bed-º,

ford, de Montagu, d'Argyle & de Newcaſtle , le,

Comte de Pembroxe, le Comte de Sandwich ,.

Premier Commiſſaire de PAmirauté, & Miniſtre

Plénipotentiaire de ſa Majeſté à Aix-la-Chapelle ;.

le Comte de Harrington, le Vicomte de Cob

ham , & M. Henri Peſham, Premier Commiſſaire

de la Tréſorerie. Ils ne doivent ouvrir leur Com

miſſion qu'àprès qu'ils auront la nouvelle de l'âr

rivée du Roi à Hellevoet Sluys. Sa Majeſté avant

ſon départ a créé le Baron d'Herbert de Charbury ,

Comte de la Grande Bretagne, & elſe a accordé

à M. Ibberſon de Leeds le titte de Baron. Elle a.

nommé le Chevalier jean Norris Amiral de la

flotte; le Chevalier Chaloner Ogle , Meſſieurs

Stuard, Clinton & Rowley, Amiraux de l'eſcadre

Blanche ; Meſſieurs-Martin & de Thownshend,&

les Lords Vere Beauclerc & Anſon, Amiraux de

l'eſcadre Bleue; Meſſieurs Mayne & Bing, & le

Chevalier Warren , Vice-Amiraux de l'eſcadre

Rouge ; Meſſieurs Oſborne, Smith & Lee, Vice

Amiraux de l'eſcadre Blanche ; le Chevaliers

Havxe, Vice-Amiral de l'eſcadre Bleue ; Meſ

ſieurs Chambers & Knowles, Contre-Amiraux de

l'eſcadre Rouge ; Meſſieurs.Forbes & Boſcawen,,

Contre-Amiraurde l'eſcadre Blanche, & M. Wat

ſon, Contre.Amiral de l'éſcadre Bleuë. M. Ro

bert Dundaſſ, un des Lords de la Seſſion en

Ecoſſe, a obtenu la place de Préſident du Conſeil

de ce Royaume, vacante par la mort de M.Dun

ean Forbes. La charge de Sécretaire dºEtat du

même Royaume a été donnée à M. André Fleſ

,cher, qui a M. Aresrine pour ſucceſſeur dans
celle de Greffier en chef de la Cour de Juſtice.

Ke Roi a diſpoſé du Gouvernement de l'Acadie

& de celui des Eorts de Plaiſance & de Newfouna
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1and, en faveur de M. Watſon , Commandant

· des vaiſſeaux de guerre qui ont leurs ſtations ſur

Ies côtes de l'Amérique Septentrionale. Il arriva

1a nuit du 27 au 28 un courier,par lequel le Comte

de Sandwich, Miniſtre Plénipotentiaire de ſa Ma

jeſté à Aix-la-Chapelle, a envoyé la Ratification

des Articles Préliminaires ſignée par le Roi Très

Chrétien. On a publié une Déclaration du Roi,

laquelle porte que ſa Majeſté voulant prévenir les

inconvéniens que ſes Sujets pourroient ſouffrir,

faute de bien entendre la Proclamation du 16 de

ce mcis concernant la ceſſation des aétes d'hoſti

lité, elle ordonne à tous Capitaines de navires de

ne point mettre en mer ſans être munis de paſſe

ports. Par la même Déclaration le Roi leur en

joint de ſe conformer exactement à la teneur des

actes du Parlement, pour tout ce qui regarde le

commerce avec le Royaume de France. Les

Commiſſaires de l'Amirauté ont envoyé ordre au

Capitaine Lloyd , Commandant du vaiſſeau de

guerre le Glaſgow , de faire voile pour Terre

Neuve & pour l'Amérique Septentrionale , afin

d'avertir les vaiſſeaux de guerre & les corſaires

qu'il rencontrera , de ceſſer d'agir hoſtilement

contre les François. Il doit faire de la part des Sé

cretaires d'Etat la même notification aux Gouver

neurs & aux Commandans des Colonies. Les or

dres pour rétablir la communication avec la Fran

ce ont dû être expédiés le premier Juin , & il y a

déja dans le Port de Douvres un bâtiment prêt à

mettre à la voile pour Calais. Plufieurs Paſſagers,

auſquels on a diſtribué des paſſeports,ont du s'em

barquer ſur ce navire. On a reçû avis que la Pro

clamation du Roi pour la ſuſpenſion d'armes avoit

été lûë le 22 dans les places publiques à Edim

bourg & à Dublin , & que les habitans n'avoient
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pas fait de moindres rejoüiſſances que ceux de

cette ville à l'occaſion de la ſignature des Articles

Préliminaires. Il y a apparence que les hoſtilités

continueront contre les vaiſſeaux Eſpagnols, juſ

qu'à ce que ſa Majeſté Catholique ait accédé aux

arrangemens pris à Aix la-Chapelle. Le Prince de

Czernichew, Envoyé Extraordinaire de l'Impéra

trice de Ruſſie ; M. Hop, qui réſide à Londres en

la même qualité de la part des Etats Généraux des

Provinces Unies, & M. Alt, Miniſtre du Roi de

Suéde , comme Landgrave de Heſſe Caſſel, ſe

diſpoſent à ſuivre le Roi à Hanover. Sa Majeſté a

accordé la grace & une penſion de deux cent livres

ſterlings à M Murray , ci devant Secretaire du

Prince Edouard.
-

On écrit de Londres du 7 Juin qu'un courier

arrivé le 2 de ce mois, rapporta que le jour précé:

dent après-midi, le bâtiment ſur lequel il étoit

venu de Hollande avoit rencontré le Roi à quatre

lieuës de l'Iſle de Gorée, & depuis on a ſçû que

ſa Maieſté étoit débarquée heureuſement à Helle

voët Sluys. Auſſi tôt que les Seigneurs Régens du

Royaume ont été informés de cette nouvelle, ils

ont ouvert leur Commiſſion. Ils ont choiſi pour

leur premier Secretaire M. Ramſden, qui aura

fous lui Meſſieurs Potter & Newille Aldworth.

le Confeil de Régence ſe tiendra les Mardis & les

Jeudis, & tous les jours l'Archevêque de Cantor

bery recevra les Placets. Le 2 le Chevalier Capel

Jo, Ambaſſadeur de la République de Véniſe eut

ſon audience de congé du Prince & de la Princeſſe

de Galles, & le lendemain il fut conduit à celle

de la Princeſſe Amelie. Le Prince de Galles fit

célébrer le 4 à ſa Maiſon de Campagne avec beau

coup de magnificence l'Anniverſaire de la naiſ

ſance du Duc de Cornoüaille qui eſt entré dans la

«
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•nziéme annêe de ſon âge. Pluſieurs perſonnes

de diſtinction furent invitées à cette fête, & l'on

· ſervit le matin trois tables, chacune de cinquante

couverts. L'après midi le Prince de Galles ſe

rendit dans une gondole ſur la Tamiſe , pour voir

diſputer par les bâteliers un prix de cinquante

guinées qu'il avoit promis aux deux meilleurs ra

meurs. Cette fête fut terminée par un bal qui

dura juſqu'au lendemain Le premier, le Duc de

Newcaſtle reçût l'Acte d'Acceſſion de l'Impéra

trice Reine de Hongrie & de Boheme aux Articles

Préliminaires. Le 6, M. Wale, Maréchal de

Camp au ſervice d'Eſpagne, & chargé d'une com

miſſion de ſa Majeſté Catholique en cette Cour ,

eut une longue conference avec le Duc de Bed

ford. Le Duc de Newcaſtle devoit partir le 18

pour ſe rendre auprès du Roi à Hanover. Ce

Miniſtre a fait ſçavoir aux Directeurs de la Ban

que , que e Roi de Pruſſe avoit envoyé ordre de

leur payer les arrérages des ſommes que la Ban

que , avoit prêtées à l'Empereur Charles VI , &

qui ont été hypothequées ſur les revenus de la

Siléſie. On recommence à prendre des matelots

ar force, afin de rendre complets les équipages

· des vaiſſeaux de guerre† doit conſerver ar

més. Quatre de ces vaiſſeaux ſont allés croiſer

au-delà du Cap de Saint Vincent, pour intercep

ter les navires marchands, tant François qu'Eſpa

gnols qui ſeront dans le cas d'être déclarés de

bonne priſe. La libre communication avec la

France n'a pas encore ésé publiée, parce que pour

ſigner les ordres néceſſaires à ce ſujet, il a fallus

attendre la nouvelle de l'arrivée de ſa Majeſté en

Hollande. Cependant pluſieurs navires chargés

de grains ont déja fait voile de differents Ports &

ils ſeront ſuivis d'un grand nombre d'autres. Le

/
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Gouvernement a fait équiper quelques bâtimens3

deſtinés à donner la chaſle aux contrebandiers ſur

les côtes d'Angleterre. M. Hop, Miniſtre des Etats

Généraux des Provinces-Unies, s'embarqua le 1 1

pour aller paſſer quelque tems à la Haye. Le

Lord Oliphant étant mort depuis peu en Ecoſſe

ſans laiſſer d'enfans, ſon titre & ſes biens paſſent

à M. Jacques Oliphant, Négociant établi à Bata

via. Les Actions de la Compagnie de la mer du

Sud ſont à cent ſix ; celles de la Banque à cent

vingt-ſix , celles de la Compagnie des Indes Orien

tales à cent ſoixante-dix-ſept , trois quarts, & les

Annuités à quatre-vingt-dix-ſept , trois huitié
Il] CS,

| Les nouvelles de Londres du 14 nous appren

ment que l'affaire concernant la priſe & la déten

tion de divers navires Pruſſiens a été terminée par

PAmirauté à la ſatisfaction du Roi de Pruſſe, &

que l'on parle de conclure avec ce Prince un Trai

té de Navigation & de Commerce. Pluſieurs bâº

timens Anglois, dont des Corſaires François s'é-.

roient emparés dans la Manche & dans les Mers

, du Nord après le terme preſcrit par les Articles

Préliminaires, ont été reſtitués par ordre du Roi de

France , conformément à ce dont on eſt convenu

dans les Conférences d'Aix-la-Chapelle. Le Gou4

vernement en uſera de même pour ceux apparte-i

nans aux Sujets de Sa Majeſté Très-Chrétienne ;

& l'on s'attend qu'il renverra inceſſamment en

France un navire qui a été enlevé par le vaiſſeau

de guerre le Renarden revenant de la Martinique.

La chargê de ce navire &onfiſte en ſucre, en ca

cao, en cafté & en indigo, & elle eſt eſtimée

près de dix mille livres ſterlings. Suivant les avis

reçûs de la Nouvelle Angleterre, deux Corſaires

ºs de Rhode-Iſland y ont conduit un vaiſſeau Erane
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çois qui rapportoit de la mer du Sud ſoixante

mille piéces de huit. Trois corſaires François ſe

ſont rendns maîtres de vingt bâtimens de nos

Colonies Angloiſes & d'un navire de trois cent cin

quante tonneaux,qui avoit fait voile de Portſmouth

pour la Caroline Septentrionale. On a ſçû par les

mêmes avis que les Eſpagnols ont pris une frégate

allant de Guinée à la Jamaïque , & ſur laquelle

rl y avoit quatre cent Négres. Les lettres de divers

autres endroits de l'Amérique ne ſont pas plus fa

vorables. Elles marquent que les François, les

Eſpagnols & les Indiens, continuent de faire des

courſes dans les Colonies Angloiſes, & qu'ils y

ont pillé pluſieurs bourgs. Auſſi-tôt que les Ami

raux Warren & Hawke ont été§ qu'il y

avoit une ſuſpenſion d'armes entre la France & la

Grande Bretagne, ils ont ceſlé la croiſiere qu'ils

avoient établie dans les environs du Cap Clear,

& l'on a appris qu'ils ſe diſpqſoient à revenir avec

les eſcadres qu'ils commandent. Le bâtiment de

Cartel le Roi Georges eſt arrivé de Saint Malo à

Plymouth avec cent vingt-cinq des matelots An

glois qui ont été faits priſonniers, & il doit remet

tre bientôt à la voile pour conduire en France

pluſieurs matelots François. Son équipage a rap

porté que la plûpart des corſaires de Saint Malo

déſarmoient, & qu'on y équipoit pluſieurs navires

pour la pêche de Terre Neuve. Il part chaque

jour divers bâtimens Anglois pour les Ports de

France, mais juſqu'à préſent ils prennent des Paſ

· ſeports, la communication libre avec ce Royaume

n'étant pas encore ouverte. Les nouvelles de Liſ

bonne cenfirment que la deſtination du vaiſſeau

de guerre Portugais la Notre-Dame de Nazareth ,

qui en étoit parti le 31 du mois de Janvier & qui

y eſt revenu le 6 du mois dernier, a été d'alleE
# .

, ^.
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à l'Iſle de Ténérife afin d'y charger quinze cene

mille piaſtres, reſte du tréſor que le vaiſſeau Eſpa

gnol le Hectory avoit débarqué à la fin de l'année

1747. Gn a déja congédié les équipages de quel

ues vaiſſeaux du Roi, & ceux de deux brûlots&

# trois alleges. Le Gouvernement ſe propoſe

d'envoyer une grande quantité de mats & d'autres

agrès de navires â la Jamaïque. Le Duc de New

caſtle doit s'embarquer pour la Hollande d'où il

paſſera à Hannover. Le Comte de Flemming,'En

voyé Extraordinaire du Roi de Pologne Electeur

de Saxe, ſe diſpoſe à prendre la même route, ainſi

ne le Baron de Waſner, Miniſtre Plénipoten

tiaire de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme, & M. de Champigny , Miniſtre de l'E-

lecteur de Cologne. Il eſt venu de Paris un cou

rier, par lequel l'Abbé de Groſſa Teſta, Miniſtre

du Duc de Modéne, a reçû ordre d'y aller join

dre ce Prince. En conſéquence ce Miniſtre a pris

congé des deux Secretaires d'Etat, & après avoir

dîné chés l'Ambaſſadeur de la République de Vé

- niſe, il eſt parti pour Douvres. On attend avec

impatience le retour d'un autre courier, que M.

Wale, Maréchal de Camp au ſervice du Roi d'Eſ

pagne, & chargé d'une commiſſion de ſa Majeſté

'Catholique, a dépêché à Madrid. Pendant l'ab

· ſence du Baron de Waſner, M. de Sernes, ſon .

| Secretaire de Légation, aura ſoin des affaires de

' leurs Majeſtés Impériales. Les Actions de la

• Compagnie de la mer du Sud ſont à cent ſix &

· demi, celles de la Banque à cent vingt-ſix ; celles

· de la Compagnie des Indes Orientales à cent ſoi

* xante & ſeize , trois quarts, & les Annuités à qua

· tre-vingt-dix-huit.
-
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L Es lettres d'Utrecht du 2 Juin portent que l'eſt

cadre qui a conduit le Roi de la Grande Bre

tagne en Hollande, ayant inoüillé le premiervers

les dix heures du ſoir à la rade de Hellevoet-Sluys,

ſa Majeſté Britannique fut ſaluée d'une décharge

générale de l'artillerie des remparts, & de celle

de tous les vaiſſeaux qui étoient dans le Port. Ce

Prince a paſſé la nuit dans le Yacht, ſur lequel il a

fait le trajet, & il eſt parti le 2 au matin à ſix heu

res pour Maaſlands-Sluys. Il y eſt arrivé à ſept

heures, & il y a trouvé la Princeſſe de Naſſau, à la

quelle il a donné des démonſtrations de la plus vive

tendretſe.Après s'être entretenu pendant une heure

avec cette Princeſſe, le Roi de la Grande Bretagne

a continué ſa route, & s'étant rendu à Utrecht ſur

le midi , il eſt deſcendu chés M. Pouchoud ſon

Agent en cette ville. Le Prince Stathouder, qui

auſſi tôt qu'il avoit été inſtruit de l'arrivée de ſa

Majeſté Britannique à Hellevoet-Sluys, étoit venu

l'attendre à Utrecht, eſt allé ſur le champ la ſaluer.

Sa Majeſté Britannique s'eſt remiſe en chemin

après-midi à deux heures & demie pour ſe rendre

à Hanover , & le ſoir le Prince Stathouder eſt

retourné à la Haye. -

On écrit de la Haye du 6 Juin que ſelon les

copies qui y paroiſſent des Articles Préliminaires

ſignés à Aix-la-Chapelle,les Traités de Weſtphalie,

de Nimegue, de Ryſwick, d'Utrecht, de Bade & de

la Quadruple Alliance,ſerviront de baſe à la négo

· ciation ; on reſtituera de part & d'autre toutes les

· conquêtes qui ont été faites depuis le commence

: ment de la guerre, tant en Europe qu'aux Indes

Orientales & Occidentales; Dunxerque conſer

vera ſes,fortifications du côté de la terre eu l'ée
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tat où elles ſont actuellement ; les Duchés de

Parme , de Plaiſance & de Guaſtalla, ſeront ce

dés à l'Infant Don Philippe, avec une claufe de

reverſion aux préſens Poſſeſſeurs, en cas que ce

Prince paſſe au Trône des Deux Siciles, ou qu'il

meure ſans poſtérité; le Duc de Modéne ſera re

mis en poſſeſſion de tous ſes Etats, ou il lui ſera

donné un dédommagement de ce qui ne pourra

lui être rendu; on reſtituera à la République de

Génes , ſans aucune reſtriction, tout ce dont elle

joüiſſoit avant la guerre ; le Roi de Sardaigne

continuera de poſſeder le Vigevanaſque, la partie

du Pavéſan & le Comté d'Anghera, dont il a fait

l'acquiſition en 1y43 ; ſa Majefté Britannique

ayant, en qualité d'Electeur de Hanover , des

ſommes à répéter de la Coulonne d'Eſpagne, le

Roi Très-Chrétien & les Etats Généraux promet

tent leurs bons offices pour procurer la liquidation

de ces ſommes; le Traité de l'Aſſiento pour la

Traite des Négres, ſigné à Madrid le 26 Mars

1713 , eſt confirmé, uniquement pour les années

de non-joüiſſance; la diſcufſion des prétentions

de l'Electeur Palatin ſur le Fief de Pleſtein ſera

renvoyée au Congrès général ; l'Empereur - ſera

reconnu par les Puiſſances qui ne lui avoient pas

encore accordé ce titre ; les reſtitutions énoncées

n'auront lieu qu'après que toutes les Puiſſances in- .

téreſſées aux Articles Préliminaires y auront ac

cédé ; il en ſera de même pour les ceſſions faites

à l'Infant Don Philippe; on renouvellera, dans la

: meilleure forme qu'il ſera poſſible, la garantie de

la Pragmatique Sanction en faveur de l'Impéra

: trice Reine de Hongfie & de Boheme, & de ſes

, deſcendans à perpétuité, à l'exception cependant

, des ceſſions déja faites par cette§ , & de

celles ſtipulées par les Articles Préliminaires : le
Duché

4
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Duché de Siléſie & le Comté de Glatz ſeront ga

rantis au Roi de Pruſſe par toutes les parties con- .

tractantes. · · · · . - -

· Les nouvelles de la Haye du 13 Juin nous ap

prennent qu'il eſt venu une députation de la part

de la Province de Friſe, pour annoncer au Prince

Stathouder, que par une Proclamation publiée à :

Leuwarde le 4 de ce mois, les Etats de la Province .

avoient déclaré le Stathoudérat héréditaire dans

les lignes maſculine & feminine de la Maiſon de :

Naſſau Dieſt. Les Députés ſont Meſſieurs Hobbo,

Jarig de Burmania , Vegelin de Claabergen & le .

Baron de Groveſtein. Ils furent admis le 8 & le

1 o à l'audience du Prince Stathouder, & l'un

d'eux eſt retourné à Leuvarde pour s'acquitter.

d'une commiſſion de ce Prince. Les Etats Géné

raux ont réſolu de ſuſpendre l'exécution des pla

cards qu'ils avoient fait publier, tant par rapport :

3UlX§ que pour ce qui regarde l'entrée

& la ſortie des marchandiſes, Toutes choſes à cet

égard ſeront rétablies proviſionnellement ſur le

rnême pied où elles étoient ci devant. Le Gou

vernement a donné ſes ordres pour faire ceſſer par

mer tous les actes d'hoſtilité contre la France, &

même on a déja ceſſé d'exiger que les navires .

marchands fourniſſent le tiers de leurs équipages.

pour le ſervice des vaiſſeaux de guerre de la Ré

publique. li a paru le 7 une Déclaration, par la

juellé les Commiſſaires de l'Amirauté permettent

† tranſporter des grains, tant en France que dans

d'autres pays Les Députés des Etats de Hollande &

de Weſtfriſe ont dû reprendre le 19 leurs ſéances ,

les Lettres de Convocation ayant été expédiées

pour cet effet. Le Bºron de Boiſſelen Vander

Hooge, Premier Noble de Zelande, & Miniſtre

Plénipotentiaire des Etats Généraux partit le 12,
* ..II. Vvi. - - l •.
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pour Aix-la-chapelle, où l'on compte que l'ou

verture du Congrès ſe fera peu après le retour du

Comte de Saint Severin. Le Baron de Reiſchach,

Envoyé Extraordinaire de l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme, a reçû de Vienne un cou

rier qu'il a fait partir ſur le champ pour Londres,

avec des dépêches ſur les arrangemens à prendre

entre cette Princeſſe & le Roi de Sardaigne rela

tivement aux Articles Préliminaires. Don Ma

· nuel Freire d'Andrade de Caſtro eſt arrivé à la

Haye, pour y réſider en qualité d'Envoyé du Roi

de Portugal. Le Lord Ancram, Adjudant Général

du Duc de Cumberland, a été chargé d'une com

miſſion de ce Prince auprès du Stathouder. Les

Etats Généraux ont nommé M. Iddikinga , un

des Députés de leur aſſemblée, pour aller réſiderº

au Quartier général des troupes Hollandoiſes en

qualité de Commiſſaire du Gouvernement. Le

Prince Stathouder a diſpoſé de l'emploi de Major

du Régiment Suiſſe de Budé en faveur de M. Jean

Pierre de Bermond. On aſſûre que la République

accordera le pardon à tous les déſerteurs, qui re

tourneront joindre leurs Corps dans un tems preſ

crit Une ſédition,qui avoit été excitée à Leuwarde,

a été entierement appaiſée, & l'on y a publié une

amniſtie générale pour tout ce qui s'y eſt paſſé

contre l'ordre. Les Etats de la Province de Guel

dres , dans une aſſemblée qu'ils tiendront le 9 du

mois prochain,délibéreront ſur un préſent qu'ils ſe

propoſent de faire au Prince Stathouder, à qui le

Quartier de Weluve a donné le Comté de Cuy

lembourg.

On écrit de Leuvarde du 1s que ſur les repré

Mentations faites par les Députés de quelques vil

les, les Etats de la Province de Friſe ont réſolu de

maintenir l'autorité de la Cour Provinciale par

|
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rapport au libre exercice de la Juſtice; de ſuppri

mer les impôts ſur les grains & ſur diverſes autres

eſpéces de conſommation, & d'y ſubſtituer une

raxc par tête; de nommer des Commiſſaires pour

examiner l'état des Finances; de diminuer le nom

bre des charges & des emplois, & d'en réduire

les émolumens ; de remédier aux abus qui ſe ſont

introduits dans les élections : de remettre en vi

gueur les anciennes loix concernant l'adminiſtra

tion des affaires publiques; de ne conférer les

dignités & les places de quelque autorité qu'à des

erſonnes nées dans la Province, ou qui par un

† de huit ans ayent acquis le droit de natu

ralité ; de rétablir ſur l'ancien pied la liberté du

commerce des beſtiaux, & de faire pluſieurs chan

gemens † avoient été propoſés en 1712. Ces

États ſe ſont engagés en même tems à recevoir

toutes les Requêtes† leur ſeront préſentées, &

il a été réglé que les habitans, dont les plaintes ne

ſeroient pas écoutées favorablement, auroient la

liberté de s'adreſſer au Prince Stathouder. •

. . On mande de la Haye du 21 qu'il paroît une

Déclaration, laquelle porte que les droits d'en

trée ſur lesd§&† les marchandiſes eſt de

toutes les eſpéces d'impoſitions la plus commode ,

parce que c'eſt celle† paye le plus impercep

tiblement; que de plus elle ne ſe leve pas ſeule -

ment ſur les Sujets de l'Etat, mais que les Etran

gers qui font quelque ſéjour dans† ſuppor

tent une partie du fardeau ; qu'enfin par la pré

caution que les Etats de Hollande & de Weſtfriſe

ont priſe d'affermer les impoſitions de cette na

ture établies dans la Province,& d'exiger que les

Fermiers payaſſent tous les quatre mois le tiers

des ſommes qu'ils ſont obligés de fournir, ces

Etats trouvent la facilité d'acquitter dans le tems

I ij
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requis les intérêts des obligations & les autres

dettes dont la Province eſt chargée ; qu'on ne

pourroit ſuppléer au défaut de ces droits qu'en

introduiſant des taxes, dont la perception ſeroit

beaucoup plus onéreuſe aux habitans; que d'ail

leurs ils n'auroient plus l'avantage d'en partager

le poids avec les Etrangers, & que ces nouvelles

taxes devant ſe lever plus difficilement que les

droits dont il s'agit, les États ſeroient ſouvent ex

Foſés au riſque de ſuſpendre le payement des

charges publiques, & peut-être même celui des

troupes , qu'il en réſulteroit de très-grands incon

véniens ; que les Rentiers, étant privés d'une par

tie de leurs revenus diminueroient une partie de

leurs dépenſes, & que le commerce en ſouffriroir

un préjudice conſidérable ; que la plûpart des ſol

dats déſerteroient ; qu'il pourroit même arriver

que certaines circonſtances ne permettant pas de

remplir les magaſins de la Province , elle manque

1oit des munitions néceſſaires pour ſa défenſe ;

que ſans doute les habitans bien intentionnés ſen

tent toute la ſodilité de ces réfléxions, & qu'il n'y

a point d'apparence qu'aucun d'eux déſire qu'on

· change la nature des Impoſitions & la maniere de

les percevoir , qu'il eſt encore moins vraiſembla

ble qu'ils vouluſſent faire quelques mouvemens

contre le bon ordre pour obtenir de pareil chan

gemens, de fidéles Sujets étant obligés de ne point

ttoubler leurs Souverains ni leurs Magiſtrats dans

l'adminiſtration des affaires publiques, particulie

rement dans ce qui regarde la direction des Fi

nances , que cependant, afin de prévenir tout ce

qui pourroit donner atteinte à la tranquillité, le

Prince Stathoudet & le Conſeil Committé, étant

autoriſés par les Etats de Hollande & Weſtfriſe,

-
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avertiſſent les habitans de la Province de ne s'op. -

ſpoſer de fait ni de paroles, directement ni indi

rectement, à la perception des droits établis, ſous

peine d'être punis corporellement, & même d'ê-

tre condamnés à mort, ſuivant l'exigence des cas.

Par la même Déclaration , le Prince Stathouder &

| le Conſeil Committé promettent d'apporter , au

ſujet des abus qui ſe commettent de la part des

Fermiers des revenus publics, les remédes qu'on

jugera les plus convenables , & ils annonçent

qu'on a déja commencé cet important ouvrage.

Don Manuel Freire d'Andrade de Caſtro, Envoyé

dn Roi de Portugal, préſenta le 13 de ce mois

ſes Lettres de Créance au Préſident de l'aſſemblée

des Etats Généraux. Le 19 le Baron de Reiſchach ,

Envoyé Extraordinaire de l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme, & le Général de Debroſe

† réſide à la Haye en la même qualité de la part

u Roi de Pologne Electeur de Saxe, confererent

chacun en particulier avec quelques Membres du

Gouvernement. Une indiſpoſition a obligé le

Prince Stathouder de garder la chambre pendant

quelques jours, mais ſa ſanté eſt parfaitemenr ré

tablie, & le 19 il aſſiſta à l'aſſemblée des Etats de

Hollande & de Weſtfriſe qui ont repris ce jour-là

leurs ſéances, Le 15 M. Hop , Miniſtre des Etats

Généraux à la Cour de Londres, & qui en étoit

arrivé la veille, fut admis à l'audience de ce l'rin

ee. Le Comte de Buren fut porté le même jour à

l'aſſemblée des Etats Généraux, & il fut permis

enſuite au peuple de le voir dans ſon appartement.

Le lendemain la Princeſſe Caroline, en habit d'A-

mazone, vit les Compagnies de la Garde faite

' l'exercice, Le Prince Héréditaire de Brandebourg.

Anſpach eſt depuis le 14 à Utrecht, & il a envoyé

- - l iij
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le Baron de Secxendorff, Chambellan du Mar

grave d'Anſpach, pour donner part de ſon arrivée

au Prince Stathouder. La charge de Sénéchal du

Quartier de Twende a été donnée au Comte Char

les de Bentincx de Nyenhuys, Député de la Pro

vince d'Over Iſſel à l'aſſemblée des Etats Géné

raux. Sa Majeſté Très-Chrétienne, en conſidéra

tion des inſtances qui lui ont été faites par la Ré

publique de Génes , a fait relâcher le navire Hol

landois le Harlem qui étoit retenu à la Spécie par

ordre du Duc de Richelieu. On attend de§

à tout moment le Duc de Newcaſtle. L'Amiral

Anſon , qui s'étoit rendu en cette ville, a fait un

voyage à Bréda & à Aix-la-Chapelle, & il ſe

prépare à retourner en Angleterre. Il y eut le 1»

à Amſterdam un ouragan des plus violens qu'on

y ait eſſuyés de mémoire d'homme. La grêle dont

il fut accompagné étoit d'une groſſeur extraordi

naire, & la plûpart des grains peſoient environ

une once. - .

On mande de la Haye du 28 Juin que la Dé

claration, par§ Etats de Hollande &

de Weſtfriſe, en expoſant les motifs qui les déter

minoient à ne rien changer dans la maniere de

percevoir les revenus publics, avoient menacé de

ſevir contre ceux qui s'oppoſeroient à la Regie

des Fermiers, n'a pas produit généralement l'effet

qu'on en attendoit Dans pluſieurs villes le peu

ple s'eſt aſſemblé tumultueuſement, & même les

Magiſtrats de Haarlem, pous y rétablir le calme,

ont été obligés de faire publier un Placard par le

† ils ont aſſûré les habitans que la Déclaration

uſdite n'y ſeroit point miſe en exéeution, &

† contraire la Régence apporteroit tous ſes

ſoins, afin que les Fermes fuſſent à jamais abolies.

re3 -
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-'Auſſi-tôt que les Etats de Hollande & de Weſt- .

friſe eurent connoiſſance de ce Placard , ils don

nerent un Edit qui portoit qu'ils ne pouvoient

conſidérer cette Piéce, que comme un écrit fauſ

ſement imputé aux Magiſtrats de Haarlem , ou,

ſi elle étoit effectivement émanée d'eux , comme

un acte qui leur avoit été extorqué par la violen

ce ; que cette piéce étoit abſolument contraire aux

Conſtitutions de la République, & à l'obéiſſance

que des Magiſtrats fidéles & ſoumis doivent à

leur Souverain ; que par conſéquent elle étoit de

nulle valeur, & que# habitans de Haarlem ſe

prévalant dudit placard , avoient déja joüi, ou

joüiſſoient par la ſuite de quelques franchiſes dont

.les autres habitans de la Province étoient privés,

les Etats ſçauroient bien trouver le moyen de les

faire rentrer dans l'ordre, & les contraindre de

fournir les ſommes par leſquelles ils doivent con

, tribuer à la cauſe commune. Le Prince Stathou

der, craignant les ſuites de la fermentation qn'a

cauſée ce nouvel Edit , ſe rendit le 25 de ce mois

à l'aſſemblée des Etats de Hollande & de Weſt

friſe, & il leur repréſenta que plufieurs perſonnes

·éclairées penſoient qu'on avoit des expédiens plus

propres que celui des Fermes pour lever les impo

ſitions , que quelque condamnables que fuſlent

les excès auſquels le peuple s'étoit porté en divers .

endroits, on remarquoit que le tumulte ne partoit

point d'un principe de déſobéiſſance, tel que ſeroit

le deſſein de ſe ſouſtraire aux charges publiques ,

deſtinées pour le ſoutien de l'Etat , qu'il ſeroit à

craindre, que ſi l'on n'avoit point égard aux re

montrances de Sujets bien affectionnés, il n'en ré

ſultât des ſuites fâcheuſes ; qu'ainfi il croyoit

qu'on ne pouvoit trop-tôt apporter un reméde aux

I iiij
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dangers dont on étoit menacé, & qu'il prioit avee

inſtance les Etats de vouloir abolir dès-à-préſent

les Fermes. Ce Prince ajouta qu'il exhortoit très

ſérieuſement les Etats, à ôter aux habitans toutes

raiſons légitimes de ſe plaindre de la maniere dont

ſe faiſoit la diſtribution des emplois. Les Etats de

Hollande & de Weſtfriſe, après avoir déliberé ſur

la premiere propoſition du Prince Stathouder,

ont pris le 26 la réſolution de fupprimer toutes les

impoſitions affermées.

| I T A L 1 E.

O， écrit de Rome du 28 Mai qu'il y arriva le

17 de ce mois un courier, dépêché au Cardi

nal Secretaire d'Etat par le Nonce qui réfide à Co

logne, avec la nouvelle que des Articles Prélimi

naires de Paix avoient été ſignés à Aix-la Chapelle

· entre la France, la Grande Bretagne & les Pro

vinces-Unies. Le Cardinal Portocarrero a reçû la

confirmation de cette nouvelle par un autre cou

rier, & ſur le champ il en a fait partir un pour la

Porter au Roi des Deux Siciles. Sa Sainteté a éta

bli une Congregation compoſée des Cardinaux

Alexandre Albani , Riviéra , Paſſionéï & Valenti

Conzaga, laquelle doit délibérer ſur la formule

des Bulles qu'on enverra au nouvel Evêque de

Breſlau. Le 19 le Cardinal Guadagni fit la céré

monie de ſacrer M. de Dominis nommé à l'Evêché

de Voltera. Le Cardinal Coſcia s'eſt démis, en

faveur d'un fils du Prince de Stigliano, d'une Ab.

baye conſidérable qu'il poſſédoit dans le Royau .

me de Naples.

c
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De L 1 v o U R E le 29 Mai.

NT onobſtant la concluſion des Préliminaires

de Paix, les Corſaires Anglois continuent

de croiſer dans la Méditerranée , la ceſſation de

leurs courſes ne devant y avoir lieu que trois mois

après la ſignature de ces articles. Deux de ces

Corſaires ont relâché à Livourne avec cinq priſes,

du nombre deſquelles eſt une Polacre portant pa

villon Maltois. La charge de ce navire , conſiſtant

en grains, étoit deſtinée, partie pour l'Etat de

Génes, partie pour la Provence. Quelques lettres

marquent qu'il a paſſé à la vûë de San Remo une

Galiote, à bord de laquelle étoit un Officier Fran

çois, chargé de dépêches adreſſées à l'Amira1

Bing. On découvre tous les jours d'Oneille & de

· Savone des convois de troupes & de munitions

faiſant route pour Génes, & le 18 au matin on en

apperçût un de plus de trente voiles, qui ſelon le

rapport des déſerteurs , tranſportoit pour cette

· deſtination le Régiment de Flandres des troupes

du Roi Très-Chrétien. ,--

D E. B R E G L I o le 26 AMai.

-T Out eſt tranquille , tant de notre côté que de

celui des troupes combinées de France &

d'Eſpagne. On aſſûre que le Roi a écrit au Baron

de Leutrum de ne point permettre que les troupes

qu'il commande commiſſent aucun acte d'hoſti

lité, & l'on ne doute point† le Maréchal Duc

, de Belle-Iſle n'ait reçû le même ordre de Sa Ma

· jeſté Très-Chrétienne. Ainſi ſuivant les apparen

· ces on va ſe borner de part & d'autre, en atten

- dant la pacification générale , à prendre les pré
- - I y
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cautions néceſſaires pour éviter toute ſurpriſe. If

a été débarqué depuis peu à Villefranche destrou

pes Eſpagnoles , leſquelles conjointement avec

celles de France qui s'y raſſemblent, doivent paſ

ſer à Génes. Un Officier du Régiment de Sicile,

des troupes du Roi, a été arrêté par un Parti Gé

nois, en allant s'embarquer à Savone pour la Sar

daigne. On écrit de Novi qu'auſſi-tôt après avoir

reçû la nouvelle de la ſignature des Préliminaires,

le Comte de Nadaſti a renvoyé ſes équipages à

Crémone. ·

D E G E N E s le 8 Juin.

O† a reçû par des lettres de Corſe dattées

du 3o du mois dernier, la nouvelle de la le

vée du ſiége de la Baſtie. Cet évenement fait

d'autant plus d'honneur à M.Jean Ange Spinola ,

Commandant de la garniſon, aux bataillons dont

elle étoit compoſée & au zéle des habitans de la

ville, qu'ils ne doivent qu'à eux-mêmes la con

fervation de cette Place. Avant l'arrivée des ſe

cours qu'on y a envoyés, les troupes Allemandes

& Piémontoiſes, qui l'affiégeoient, ont été obli

gées de ſe retirer avec précipitation , & elles ont

eu à peine le tems de rembarquer leur artillerie

Le Chevalier de Cumiana qui les commandoit eſt

fort mécontent des Rebelles, ceux-ci ne s'étant

occupés que du pillage. La plûpart ont pris le parti

de retourner dans leurs montagnes , depuis la

Déclaration que le Duc de Richelieu a fait répan

dre parmi eux. Ce Lieutenant Général ayant ap

pris le 4 de ce mois, que divers Régimens des

troupes de l'Impératrice Reine de Hongrie & de

Boheme faiſoient des mouveniens pour s'avan
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cer vers nos retranchemens de Seſtri di Levante,

il y envoya un renfort de deux bataillons & dix ,

nouvelles piéces de canon de huit livres de balle.

On vient d'être informé qu'un Corps d'Allemands

attaque pluſieurs poſtes ſur les hauteurs de Chia

vari , & que le Duc de Richelieu a marché dans

le deſſein de couper la retraite à ces troupes. Les

| Galéres de la† , qui ont conduit le ſe

cours à la Baſtie, ne ſont pas encore de retour.

· Celles , ſous l'eſcorte deſquelles on a tranſporté

des munitions à l'armée, ſont rentrées le 3 dans

ce Port. Le même jour, il débarqua à Génes un

détaehement de trois cens hommes, venant de

Monaco. Il arriva le 5 du même endroit une Tar

, tane ayant à bord deux cens ſoldats. En paſſant

à la hauteur d'Albingue, elle a rencontré un Fe

- loucon Piémontois, qui s'eſt mis en devoir de

la reconnoître, & contre lequel on a fait une

décharge ſi vive de mouſquéterie, que l'équipage

, de ce bâtiment en a été fort maltraité. .

Les dernieres nouvelles de Génes portent que le

détachement des troupes de l'Impératrice Reine

de Hongrie & de Boheme, qui avoit tenté de

s'emparer de divers poſtes ſur les hauteurs de

Chiavari, n'a pas réiiſſi dans ſon projet ; qu'il

y a eû une action très-vive entre ce détache

·ment & les troupes Françoiſes & Efpagnoles;

ue ces dernieres commandées par le Marquis

§ avoit ſous ſes ordres le Marquis

· de Moya, s'y ſont comportées avec une valeur

, digne de cette Nation : que les Allemands ont

fait une perte aſſés conſidérable, & que de notre

côté il n'y a eû que peu de ſoldats tués ou bleſſés

On ne doutoit pas que l'Impératrice Reine de

Hongrie & de Boheme n'envoyât inceſſamment

, I vj



2o4 M ERCURE DE FRANCE.

ordre à ſes troupes de ceſſer tous actes d'hoſti

, lité en Italie. -

D E PAR M E le 7.

-D Eux détachemens des troupes Françoiſes &

de celles d'Eſpagne ſortirent le 2 de ce mois

de la Spécie & de Sarzane, & ayant traverſé pen

· dant la nuit les montagnes, paſſerent la Magra

pour ſe porter à Villafranca & à Feletto. Ils firent

· priſonnieres les garniſons de ces deux poſtes, dé

· truiſirent tous les fours que le Feldt-Maréchal

Comte de Browne y avoit fait conftruire, & après

: avoir donné aux habitans le tems de ſe retirer avec

leurs effets, mitent le feu aux magaſins établis par

· ce Général. Pendant cette expédition une partie

· de ces détachemens maſqua le Fort d'Ulla afin

: d'en contenir la garniſon, & l'Officier qui les

commandoit envoya ſignifier aux villages voiſins

· de préparer des étapes & des logemens pour un

· Corps de trois mille hommes. Ces deux détache

· mens s'en retournerent enſuite la bayonette au

· bout du fuſil, ſans avoir fait d'autre perte que

celle d'un ſoldat. Le 4, l'avant-garde de l'armée de

· l'Impératrice Reine de Hongrie & de Boheme

s'avança de Cento Croci à Vareſe ſous les ordres

du Comte de Konigſeg. Les François & les Eſpa

·gnols ayant fait replier à ſon approche leurs poſtes

avancés, elle entra dans Vareſe, & le Comte de

· Konigſeg pouſſa un détachement à San Pietro di

Vara. .. Peu après, le Feldt-Maréchal Comte de

- Frowne ſe rendit à Varefe avec toute l'armée ,

y établit ſon Quartier Général, & fit publier une

: défenſe ſous de rigouteuſes peines d'inſulter les
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terres & les maiſons qui étoient habitées. Le ;

les Allemands ont commencé à évacuer le châ -

teau de cette ville , d'où ils ont fait conduire à

Mantoue quatre mortiers & dix piéces de canon.

Ils doivent faire partir inceſſamment leurs muni

tions & le reſte de leur artillerie. La mortalité eauſe

beaucoup de ravage parmi leurs troupes.

D E N 1 c E le 22.

- E Maréchal Duc de Belle-Iſle étant arrivé à

- Nice le 28 du mois dernier, & ayant fait tou

-tes ſes diſpofitions pour attaquer au plutôt l'armée

Piémontoiſe, le Baron de Leutrum, ſur l'avis de ce

qui ſe paſſoit, écrivit le 8 de ce mois à ce Général,

que le Roi de Sardaigne avoit envoyé ordre ati

Miniſtre qui réſidoit de fa part à Aix-la-Chapel'e

d'accéder aux Préliminaires. Il prioit en même

.tems le Maréchal Duc de Belle-iſle de ſuſpendre

les hoſtilités qu'il voyoit qu'on étoit prêt à com

mencer. Comme les troupes Françoiſes ne ſont

qu'auxiliaires d'Eſpagne , le Maréchal Duc de

Belle-Ifle voulut conferer avec le Marquis de la

Mina ſur la réponſe à faire au Général Piémon

tois, qui ſans l'attendre récrivit que le Roi ſon

Maître avoit terminé l'affaire de ſon acceſſion.

On convint en conſéquence, que nos troupes oc

cuperoient les poſtes où elles étoient en deçà de la

Roya, leſquels demeureroient in ſtatu quo, &

qu'il en feroit de même des Piémontoiſes de l'au

rre côté de cette riviere, fans que les unes ni les

autres pûſſent la paſſer. Le Maréchal Duc de Belle

Iſle , depuis ſon arrivée , n'avoit point ceſſé d'en

voyer des troupes au Duc de Richelieu, qui mar

quoit que le Comte de Browne continuoit de
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marcher à lui avec toutes ſes forces. Le Régiment

de Blaſois alloit ſortir du Port de Monaco pour

la troiſéme fois, ayant été obligé d'y rentrer par

les vents contraires & par la rencontre des vaiſ

ſeaux Anglois, lorſqu'on eut nouvelle que le 12

le Duc de Richelieu & le Comte de Browne

étoient convenus d'envoyer réciproquement un

Officier, pour† les arrangemens concernant

la ceſſation des hoſtilités. Ces arrangemens n'é-

tant pas encore pris le 13, les Eſpagnols qui ſe

voyoient trop refſerrés par quelques poſtes des

Allemands, les attaquerent, tuerent ou blefferent

environ quatre cens hommes,& firent cent cin

quante priſonniers. Enfin l'Armiſtice fut publié

le 15 à la tête des armées du Duc de Richelieu &

du Général Comte de Browne, & depuis du côté

de Génes, il regne la même tranquillité dont on

joüit de ce côté-ci. La liberté du commerce vient

d'être auffi, publiée en Provence & en Dauphiné,

ainſi que dans le Piémont & dans les autres Etats

du Roi de Sardaigne, entre les Sujets du Roi &

geux de ce Prince.

#$
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AM O R T S.

E 5 Mai , Chriſtophe Mariote, Ckevalier ;

Préſident Tréſorier des Finances, & Grand

Voyer de France en la Généralité de Toulouſe,

mourut à Paris. Il étoit fils de M. Mariote, mort

revêtu de la même €harge.

Le premier Juin,Charles de Maſchac de Pompa- .

dour, Chevalier, Seigneur de la Coſte, mourut à

Paris. Le nom de Maſchac eſt marqué entre les

Nobles du Limoſin. Mrs de Maſchac de la Coſte

y joignent celui de Pompadour, l'un des plus il

luſtres du Limoſin, depuis l'alliance que jean de

Maſchac, Seigneur de la Mectrauſfie,l'un de leurs

ayeux,contracta vers 1538 avec Françoiſe de Pom

· padour de Château-Bouchet.

Le 5, Pierre Paul de Clere, Marquis de la Deveze,

Lieutenant Général des armées du Roi du premier

Janvier 1745 , Commandant en la Province de

Languedoc, mourut à Montpellier dans la 83 an

née de ſon âge.

Le même jour Charles de Houdetot, Marquis de

Houdetot en Caux, Seigneur de Grainbouville &

· de S. Laurent , Lieutenant Général des armées du

Roi ; Lieutenant pour Sa Majeſté dans les Provin

ces de Picardie & de Boulonois; ci-devant Lieute

nant Général de la Province de l'Ifle de France,&

Commandant pour le Roi dans le Comté deBour

gogne, mourut à Paris dans la 73 année de ſen

âge, étant né le 1o Septembre 1673. Il étoit

fils de Charles de Houdetot, Chevalier, Seigneur

de Groſmenil, Meſtre de Camp du Régiment de

Bourgogne, Cavalerie, Brigadier & Inſpecteur

Général de Cavalerie, mort au mois de Févriez
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1692 , & de Dame Catherine le Breton , Dame

d'Hectºt & de S. Laurent de Brevedent en Caux,

& il avoit été marié le 28 Octobre 1717 avec Da

me Catherine Magdeleine Théreſe Carrel, de la

† il laiſſe, entre autres enfans, le Comte de

Houdetot, Capitaine Lieutenant de la Compagnie

des Gendarmes de Berry, dont le mariage avec

Dame Elizabeth Sophie Françoiſe de Lalive eſt

rapporté dans le Mercure du mois de Mars dernier,

fol. 2o2. Voyez pour la Généalogie de cette Mai

ſon, l'une des plus anciennes de Normandie,

l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne ,

tome 3. fol. 16.

Le 8, Dame Géneviéve Gruyn, veuve de Char

les Louis Joſeph de la Vieuville, Comte de Vien

ne, Marquis de S.† , premier Baron du

Lyonnois, Brigadier des armées du Roi, avec le

· quel elle avoit été mariée le premier Février 1724,

mourut dans la 45 année de ſon âge, étant née ke

9 Juin 17o3 , laiſſant, entre autres enfans, de ſon

mariage Dame Catherine Charlotte Louiſe de la

Vieuville de S. Chamond, dont le mariage avec

le Marquis de Cuſtine , Colonel d'un Régi

ment d'Infanterie de ſon nom & Brigadier des

armées du Roi , eſt annoncé dans le Mercure de

Décembre 1747, vol. 2 fol. 193. Elle étoit fille de

Pierre Gruyn, Conſeiller d'Etat & Garde du Tré

" ſor Royal, mort le 26 Février 1722 , & de Dame

Catherine Nicole Benoiſe, & petite-fille de Pierre

· Gruyn, Secretaire du Roi , Receveur Général des

· Finances à Lyon, mort le 16 Août 163o, & de

: Dame Anne Doublet :

Le 11 Georges Gougenot, Seigneur de Croiſſy

· & de l'Iſle, Secretaire du Roi depuis 1724,Tuteur

onéraire de S. A. S, M. le Prince de Condé, mou

| #ut à Palis. ' - -

t
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Le 14, Dame Bonne Judith de Lopriàc de Coetma

deuc, femme de Louis Hubert de Champagne de

Villaines, dit le Comte de Champagne, aveclequel

elle avoit été mariée le 27 Novembre 1737, mourut

à Paris. Elle étoit fille de Guy Marie de Lopriac,

Comte de Donges, Marquis de Coetmadeuc, Ma

réchal de Camp, & de Dame Marie Louiſe de Roye

de la Rochefoucault de Blanzac, mariés en 1718.

Elle étoit ſœur de Guy Louis de Lopriac , Marquis

· de Donges, Colonel du Régiment de Soiſlonnois,

dont la mort eſt rapportée dans le Mercure de

Septembre 1747. Pour la Maiſon de Champagne,

voyez le volume 9 de l'Hiſtoire des Grands Offi

ciers de la Couronne , fol. 128.

, Le 16, Jean Philippes d'Orléans, Grand d'Eſpa

gne de la premiere Claſſe, Grand-Prieur de Fran -

ce, Général des Galéres, & Abbé d'Hautvilliers,

· Diocèſe de Rheims, mourut à Paris dans la 46 an

née de ſon âge ; il étoit fils naturel de feu M. le

Duc d'Orléans, Régent du Royaume, & de feue

Louiſe Victoire Marie Magdeleine le Bel de la

Boiſſiere, Comteſſe d'Argenton, morte le 4 Mars

dernier. Il avoit été légitimé par Lettres données

à Verſailles au mois de Juillet 17o6, regiſtrées en .

la Chambre des Comptes le 18Septembre ſuivant,

& au Parlement le 27 du même meis ; il prêta ſer

ment pour la Charge de Général des Galéres le

29 Août 1716, fit ſes vœux de Religion à Malte

le 26 Septembre 1719, y fut inſtallé Grand-Prieur

de France le 28 du même mois, & prêta ſerment

en cette qualité entre les mains du Roi à Paris le

11 Février 172o,& fut fait Grand d'Eſpagne le 23

Février 1723. - • • * - J

Le 2o , Meſſire Gilles Bernard Raguet, Abbé

de l'Abbaye de l'Aumône ou le petit Cîteaux, O.

de C. Diocèſe de Blois, & depuis 1722 : Prieur

- s\
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d'Argenteuil, mourut à Paris âgé de 81 ans. II

étoit de Namur, & avoit été du nombre des per

ſonnes employées à l'inſtruction du Roi ſous les

ordres de feu M. le Cardinal de Fleury, & il avoit

en cette qualité une penfion de 2ooo livres.

Le 23, Mre François Henri de la Briffe, Vicaire

Général de l'Evêché de Dijon & Abbé Commen

dataire de l'Abbaye de Notre-Dame d'Obazine,

Ordre de Cîteaux, Diocèſe de Limoges, près de

· Brives depuis 173 1, mourut à Dijon dans la 32

année de ſon âge , il étoit fils de Pierre Arnaud

de la Briffe, Marquis de Ferriere, Conſeiller d'E-

tat ordinaire & avant Maître des Requêtes & In

tendant de Juſtice à Dijon, mort le 7 Avril 174o,

& de Dame Françoiſe Marguerite Brunet de Ran

cy, morte le 12 Mai 1747 , & il avoit pour frere

aîné Louis Arnaud de la Briffe, Maître des Re

uêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi & Intendant

e Juſtice à Caën depuis 174o, marié depuis le 8

Août 1736 avec Dame MagdeleineThoynard,ſœur

de M. Thoynard de Jouy, auſſi Maître des Re

quêtes, de laquelle il a des enfans.

Le 3o, Mre Jean Louis du Bouschet de Sourches,

· Evêque de Dol, Abbé Commendataire de l'Ab

baye de S. Martin de Troarn , Do6teur de Sor

bonne, ci devant Aumônier du Roi, mourut dans

ſon Diocèſe, âgé d'environ 77 ans ; il avoit été

nommé à l'Abbaye de Troarn en 169o après Jac

ques du Bouschet de Sourches, ſon oncle, & fut

nommé à l'Evêché de Dol en Bretagne le 12 Jan

vier 1715 , & ſacré le 12 Juillet 1716. Il étoit fils

de Louis-François du Bouschet, Marquis de Sour

ches, Prévôt de l'Hôtel du Roi & Grand-Prévôt

de France , Gouverneur & Lieutenant Général

pour le Roi des Provinces du Mayne, Perche&

Comté de Laval, & Colonel d'un Régiment d'In

" ,
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fantetie, mort le 4 Mars 1716, & de Dane Ge

neviéve de Chambes, Comteſſe de Montſoreau ,

& petit - fils de Jean du Bouschet, Marquis de

Sourches au Mayne, dont il obtint l'érection en

Marquiſat par Lettres du mois de Décembre 1652,

depuis Conſeiller d'Etat & Privé, Prêvôt de l'Hô

tel du Roi & Grand Prévôt de France, reçû Che

valier de l'Ordre du S. Eſprit à la promotion du

31 Décembre 1661, mort le premier Février 167z,

'& de Dame Marie Nevelet , morte le 3o Décem

· bre 1662. Feu M. l'Evêque de Dol avoit pour

· frere aîné Louis du Bouschet, Marquis de Sour

ches & du Bellay, dit le Comte de Montſoreau,

Lieutenant Général des armées du Roi , Prévôt

de l'Hôtel du Roi & Grand-Prévôt de France,

mort la nuit du 5 au 6 Mai 1746, à l'occaſion du

quel nous avons parlé de cette Maiſon, l'une des

Plus conſidérables de la Province du Mayne, dans

1e Mercure de Mai 1746, &c. - -

loºoºoºoeºoeºoº

A R R E STS N OT A B L E S.

R R E ST contradictoire de la Cour des Ai

des du 27 Mars 174s, confirmatif d'une Sen

tence de la Juriſdiction des Traites d'Amiens, du

1oMars 1747,par laquelle le nomméCharlesMiné,

Négociant a été débouté de ſa demande tendante

à ce que le Viſiteur au Bureau de la Douanne de

ladite ville, fût condamné à lui payer la valeur

d'un ballot de marchandiſes qui s'eſt trouvé égaré
dans ledit Bureau.

Nota. Cet Arrêt juge conſéquemment que le
Fermier, intervenu dans l'inſtance d'appel, ainſi
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· que les Commis des Bureaux des Fermes, neſsnt

point eſponſables des ballots qui ſe trouvent éga

rés dans leſdits Bureaux. - -

AUTRE de la Cour des Monnoyes du 4 Mai,

ſervant de reglement pour les ouvrages de Cou

tellerie en or & en argent. -

·. AUTRE du Conſeil d'Etat du Roi du 7 qui caſſe

une Sentence des Officiers du Grenier de Dieppe,

pour avoir fait main-levée d'environ un minot de

ſel de franchiſe, trouvé dans la maiſon du nom

mé René Prévoſt , matelot, habitant de ladite

ville, au-delà de la quantité néceſſaire pour ſa

proviſion, ſous prétexte que l'amas du ſel de fran

chiſe n'eſt point défendu , confiſque le ſel & con

damne ledit Prevoſt en deux cent livres d'amende

& aux dépens, quoique le ſel eût été levé au ma -

† franchiſe ſous le nom de fils dudit Prevoſt

abitant privilégié demeurant avec ſon pere, le

quel n'avoit point encore acquis le droit de bour

geoiſie.. .

· Il a été rendu un Arrêt notable au Parlement de

Paris, toutes les Chambres aſſemblées, le 14 Mai

1748, entre M. Billard de Lorriere, Conſeiller au

Grand Conſeil, & Madame ſon épouſe, d'une part;

M. de Bercy, Maître des Requêtes & M. de la

Leu,'Notaire au Châtelet, d'autre part, dont voici

l'eſpece. M.& Madame de Lorriere avoient rendu

plainte au Châtelet en faux principal contre la co

pie collationnée d'un Acte de 16o5 , que M. de la

Leu, Notaire leur avoit délivrée , & en prévari

cation dans les fonctions dudit M. de la Leu. Le

Lieutenant Criminel au Châtelet ayant ordonné

que les Parties ſe pourvoiroient au Parlement, at
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- l'Audience routes les Chambres,a

rendu que l'affaire regardoit M. de Bercy,M &

Madame de Lorriere ſè ſont crû autoriſés par cette

Ordonnance de comprendre M. de Bercy dans une

nouvelle plainte qu'ils ont rendueau Parlements

qui par un premier Arrêt a† les parties à .

ſſemblées, par- .

ce que M. de Bercy, en qualité de Maître des Re

quêtes, ne pouvoit être jugé que toutes les Cham-,

bres aſſemblées ; les Parties ont plaidé pendant

cinq audiences, & par l'Arrêt dudit jour 14 Mai ,.

rendu ſur les concluſions de M. Joly de Fleury ,

Avocat Général, M. & Madame de Lorriere ont été

déclarés non recevables dans leurs plaintes ; il a

été ordonné que les mémoires imprimés dans cette

cauſe pour M.&Madame de Lorriere ſeront ſuppri

més comme injurieux , & que procès-verbal de l# .

radiation d'iceux ſera dreſſé au Greffe de la Cour,

l'Arrêt fait itératives défenſes à M. & Mad, de Lor

riere de compoſer & diſtribuer à l'avenir de pareils

mémoires ; ils ſont condamnés en 4ooo livres de

dommages & intérêts envers M. de Bercy, &

en 1ooo livres envcrs M. de la Leu, Notaire, leſ

dites deux ſommés applicables aux pauvres, du

conſentement de M. de Bercy & dudit M. de la

Leu, & il eſt permis à M. de Bercy & audit M. de

la Leu de faire imprimer & afficher ledit Arrêt,

ce qui a été executé. -

" - · • - - i

A U T R E du Conſeil d'Etat du Roi du 4 Juin,

† ordonne que les droits qui auront été perçûs

ſur la Cire tiiée de l'étranger pour être blanchie

& renvoyée blanche à l'étranger, ſeront reſtitués,

º ..
-

: O R D ONNA N C E du Roi du 12 , concer

nant la diſtribution du Tabac | de. cantine auxtivupes. C.-
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A P P R O B A T IO N.

*Ai lâ† ordre de Monſeigneur le Chance

lier le ſecond volume du Mercure de France du

mois de Juin 1748.A Paris le dixiéme Juillet

1748.

BONA MY,

--
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